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RLPONSE
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative du 28 février dernier,

demandant un
saison par les

état du nombre de vaisseaux toués durant chaque
entrepreneurs du remorquage, en bas de Québec.

Par ordre,

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 24 avril 1856.

GEO. E. CARTIER,
Seci taire.

TRAVAUX PUBrics,
ToRONTo, 23 avril 1856.

MouàosEU1,~-Je vOUS 1rannmets ci-oint,'en conformité d'une adresse de 1'
semblée législative, un état du nombre de voyages faits par les steame
" Adniral" et " Advance," dans le service du remorquage en bas de Québ
durant les saisons de 1854 et 1855,

J'ai l'honneur'd'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
THOS. A. BEGLY,

L'hon. secrétaire provincial. Secrétaire.

as-
rs

VOYAGES FAITS PAR LE STEAMER'" ADMIRAL" POUR LE SERVICE
DU REMORQUAGE DURANT LA SAISON DE 1854

Mai 22.-Laissé Québec à 9 h. &. x..pour le service du remorquage,-de retour
le g3 à 8 h. .r parlé à .deux vaisseaux,-remorqué le navire
"India" depuis le, phare du Pilier, jusqu'à la Grosse-isle.

Tarif .......................... £17 0
Montant reçu .................. ..... 12 0 0

24.-Laissé à 1-h. P. .,;pour aller à l'île Madane porter secours à la barque
"Niagara" naufragée en ce lieu.

Reçu............ ............. .. £37 10 0
25.-Laissé à 11j h., . M.,;avec quatre goélettes pour prendre la cargaison

de la barque "l Niagara" naufragée à l'Isle .Madame.
Nombre de vaisseaux auxquels on, a parlé......8

Tarif...... ........... £70 0 O
Moritant reçu......a................ 0 0

Remorqué le navire " Abigail'? de Pool, depuis St.
Mchel jusqu'àQuebec.-
Tarif ... ............ . £15 O O
Montant reçu........ .... ... 1 0 0

26. Laissé pour le service du remorquage à9 h. parléà quat e
vaisseaux .qi :nevouretpas se aire touer, erentétait à'a
veille d'être favorable;-deretour e27 à,9 h.

0 .- Laissé pour le ,seryie dp rego uagea 9 h. par é à acun va s-
seau;ý de retour Qà,Qébe lei 2un.

A. 1856'.
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Juin 6.-Laissé pour le service du remorquage à 9 h. A. M. ; parlé à 6 vaisseaux
qui trouvèrent le tarif trop élevé ; de retour à 7 h. ». m.

" 18.--Laissé Québec pour le service du remorquage à 6 h. P. m. ; rencontré
plusieurs vaisseaux,-parlé à trois d'entre eux, mais un vent léger
qui leur était favorable les dispensa de èéinander à se faire touer;
de retour le même soir à 5 h. P. m. Laissé à 9 h. P. M., pour touer
le navire " Lanonshire"' jusqu'à la Rivière-du-Loup ; de retour le
15 à 10 h. r. 1. ; parlé à deux vaisseaux qui ne voulurent pas se
faire touer, trouvant le tarif trop élevé; offert de les touer à environ
25 par cent d'escompte.

Tarif..........................£81 0 8
Montant reçu.......... ......... 81 0 8

21.-Laissé pour le service à 6 h. A. M'.; de retour le même soir sans avoir
rencontré un vaisseau.

" 2.-Laissé pour le service de remorquage à 6 h. A. e.; ce retour le 28;
parlé à plusieurs vaisseaux qui tous refusèrent de se faire touer.

" 27.-Laissé pour le service de remorquage à 6 h. A. iv., de retour le même
soir sans avoir rencontré un vaisseau.

Juillet ler.-Laissé pour le service de remorquage à 6 h. A. m., de retour à 3 h.
r. m., rencontré plusieurs vaisseaux, parlé à quatre qui ne voulurent
pas se faire touer.

Juiliet 4.-Laissé pour le service du remorquage à 3 h. r. -. , de retour le 5 à
I h. r. m., sans avoir rencontré un vaisseau.

6.-Laissé Québec pour le service du remorquage, de retour à 9 h. P. M.
parlé à 8 vaisseaux, qui ne voulurent pas se faire touer, trouvant le
tarif trop élevé.

11.-Laissé pour:le service du remorquage à 3 h. r. Dr., de retour le 12 à
2 h. r. m., sans avoir rencontré un vaisseau. Toué une barge.

Tarif.. ......................... £12 10 0
Montant reçu........................... 9 0 0

12.-Laissé pour le service du remorquage à 9 h. r. M., de retour le 18 à
8 h. A. Dr., sans avoir rencontré un vaisseau dans le fleuve.

15.-Laissé pour le service à 9 h. A. m., demeuré plusieurs jours sur le
fleuve à la recherche de vaisseaux et retenu ensuite par cause
d'accident; parlé à six vaisseaux ; de retour le 27.

" 31.-Laissé à 6 h. A. M. pour le, service du, remorquage, de retour le 1er
d'août ; rencontré plusieurs vaisseaux, mais le vent étant favo-
table, ils n'eurent pas besoin de se faire touer.

Août .- Laissé à 6 h. A. m., pour le service du remorquage, de retour le 8;
parlé à dix vaisseaux dans l'e cours du voyage, mais ils ne vou-
lurent pas se, faire louer.

15.-Laissé à 6 h. A. M, pour le service de remorquage; de retour le 18 à
1 h. P. m., sans avoir rencontré un vaisseau.

22.-Laissé Québec pour le service du remorquage à 4 h. r. m., demeuré
ei bas à la recherche de vaisseaux à touer ; parlé à quatre, mais
il ne consentirent pas -à se:faire touer .29.---riss le sevcS. '',. r

29.-aiýssé pour le servicedu remorquage à . m de retour le 30 à
1 h. P. M., sans avoir rencontré'un vaisseau,

Sept. 1.-Laissé popr le service du remorquage à 1 h. P. m., de retour le 4 à 5
h. A.. z.; parlé.à 'quatre vaisseaux, mais sans réussir à les' en-
gager à se faire touer.

5.-Laissé pour le service de remorquage à 3 b. . de retour ae6à3
h. 'P. i., sans avoir rencôntré un vaisseau.

8.--.Laissé pour le service du remoruageà 9 h M de re our le 12 à
l A. M., et à la recherche de 'vaisseaux à' touer ou en besoin de

secours; parlé à sept, mais ils'ne voulurent pas se faire touer.

A. 1856.
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" 15.-Laissé pour le service du remorquage à 9 h. A. . de retour le 17à
10 P. 3., sans avoir rencontré un vaisseau.

" 19.-Laissé pour le service du remorquage, de retour le 20 à 4 h. . .,
sans avoir rencontré un vaisseau.

" 21.-Laissé pour le service-du remorquacre à 4 h. P. M. de retour le 22 à
3 h. P. i. ; sans avoir rencontré un vaisseau.

" 25.-Laissé Québec pour le service du remorquage à 9,A. M., de retour le
29 à 7 h.' i. . ; rencontré plusieurs vaisseaux ayant bon vent.

Oct. 10.-Laissé pour le service du rernorquage à 3 h. . M., de retour le il à
8 h. P. M.; sans avoir rencontre un vaisseau.

Oct. 13.-Laissé pour le service du remorquage à 9 A. m. De retour le 18 à
5 P. m.; parlé à 7 vaisseaux.

" 19.-Laissé pour le service du remorquage à 9 A M, De retour le 20 à
. . r. Rencontré plusieurs vaisseaux qui avaient bon vent.

Parlé à aucun.
" 24.-Laissé pour le service du reûiorquage à 9 A. M. De retour le 2. à

3 p. m., sans 'rencoltrer un vaisseau.
" 26.-Laissé pour le service du remorquage à 9'A. m. De retour le 30 'à

7 ir . Resté en bas tout le temps pour porter secours ou remr-
qner des vaisseaux. Parlé à huit, rais ils ne voulurent pas se
faire touer.

" 31.-Laissé pour le service du remorquage à 9 A. MI. De retour le 1er
nov, a '2 P. M. Toué la barque "Rosina," depuis les Piliers à

Tarif...........................£55 0 0
Montant reau............... 43 7

Nov. 7.-L issé pour le service du rémorquage à 9 À. '., de retour le 8 à 9
A. M.; sans avoir. parlé à un seul v:iisseau.

" 13.-Laissé Québec pôur'le service du remorquage à 9 A. de retour le
17 à 9 A. .; sans avoir rencontré un vaisseau.

" 28.-Laissé à 9 A. m., pour le service de remorquage, dans l'intention
de porter secours aux vaisseaux qui'auraient pu faire naufrage-;
de retour le 3 décembre, à 4 p. .

Québec, 15 avril 1856.

VOYAGES FAITS PAR LE STEAMER "ADMIRAL" POUR LE SERVICE
DU REMORQUAGE, PENDANT L'ÉT£ DE 1855.

Mai 9.-Laissé à 10 A. M., pour touàge de retour le 13 à 6'. . ; sans avoir
vu un vaisseau.

" 15.-Laisséà 6 A. i., de retour le 16 à 8 . M.; parlé à deux vaisseaux
qui ne voulurent pas-se faire touer, trouvant le tarif trop élevé,
offre leur fut faite de les remorquer à 25 pour cent au-dessous di
tarif, mais sans succès.

" 18.-Laissé à '8 P. ., 'de- retour le 20 à 5 A M:; parlé à un vaisseau qui
nevoulut pas'se faire touer, levent,tant favorable.

" 22.-Laissé à I P. M., de retour le 24 àa.1 .. parlé à trois vaisseaux
qui trouvèrent 'le tarif trop élevé et refuserent de se faire touer
après l'offre de leur, faire une granderéduction.

Juin 15.-Laissé à 8 A., M., de retour le '17'à 1l A. M. remorqué. en descendant
uneê goélette envoyée par l'officier ,de I'émigration pour monte.r
des passagers naufragés. ,'

Touagp,,nombre de inilles.. ...... '..165
Vaisseaa auxquels ila.été parle. ... 1
Tarif .. ... .. £4710 O
Montant reu.... .... ..... 44 0 O0 1
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Touage du navire " RParker," depuis Kamouraska.
Nombre de milles.... .. .......... 90
Tarif..................... £80 0,
Montant reçu............... 30 0 0

Parlé à trois autres vaisseaux.
" 20.-Laissé à 6 h. A. M., de retour le 22 à 7 h. P. m.; parlé à deuX vais-

seaux qui ne voulurent pas se faire touer trouvant le tarif trop
élevé, offre de faire une déduction, de-e5 pour cent, mais sans
succes.

Juillet 9.-Laissé à 6 h. A. M. ; parlé à quatre vaisseaux qui ne voulurent pas
se faire touer, offert d'en remorquer un pour £40, il donnait £60 ;
un autre £20, tarif £35; de retour le 12.

A 18.-Laissé à 6 h. A. M., de retour le 20 à 10h. P. M.,; parlé à trois vais-
seaux, le sveiétant.,favorable, ils refusent.de.se faire touer.

Août 9.-Laissé à 6 h. A. X. de retour le 12 à 5 h. A,; parlé à un brick,
offert dle le touer pour £20; tarif, £35; mais il refusa.

16.-Laissé à 6 h. A. M ,de retour le 21; parlé à six vaisseaux, mais pas
un ne Voulut se faire loue:, trouyant le tarif trop élevé. Il a été
offert de faire uneý déduction de 25 à 50 pour cent, mais ils ne
voulaient nullement se faii-e rernorquer.

25.-Laissé à 10 h. A M., de retour le 27 ; sans avoir vu un vaisseau.
" 30.-Laissé à 10 h. A. M., de retour le 4 septenbie ; parlé à deux vais-

seaux qui ne voulurent pas se faiiltouer, Je vent étant favorable.
Sept. 7.--Laissé à 6 h. X. M., de retour le 10 à 4 h. P. .; parlé à deux vais-

seaux ui e voulurent pat se faire toetarif
trop élevé.

12.-Laissé à6 h. A. Iu., de retour. le 1,5 à 7 h. P. Di.; parl au brick
John,'' et offert de le touer pour $30, tarif £50, refuis trouvant

ce prix trop élevé.
22.-Laissé à 1 h. P. M., de retour le 6 oct. à 6 h. P. Mr.; parlé à sept vais-

seaux qui ne voulurent pas se faire touer, le vent étant assez
favorable.

Oct. 19.--Laissé à 7 h. A. M., de retour le 25 ; toué une goëlette depis le Po
à l'Ean-de-Vie jusqu'à la Rivière-du-Loup.

Touage; nombre de milles.........5
Tarif.................£10 0 0
Montant reçu............. 5 0 0

Nov. 3.-Laissé à 7 h. A. m.; toué le navire Acadia."
Touage, nombre de milles........40
Tarif.................£35 15 0
Montantreçu.......... 20 0 0

Arrété un jour au Pot à l'1Eau-de-Vie; gagné le large et parlé à
deuxvaisseaux, maisils ne voulurent pas se faire louer ;
retourné au Pot.à d'Eau-de-,ie t resté là quatre jours
aî.endr:e les vaisseaux.; gagné St André, parlé au brick
"Credo," qui refusa de se faire lremorquer, trouvant le tarif
trop élevé, offert de le diminuer, rai' inutilement ; de
retour le 1 à 6 h. P. M.

14 Laissé à 7 h. . M. loué le navire "Pied- de-Nez," de Québec au
Pot à l'Eau de-Vie.

Touage, nombre de milles' ... 105
Tarif... ~.".. ........... £55 O 0
Monitant reçu............0& 0
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21.Laissé 1 ., de rtourJe 26 à 9 . san avoir renco
vaisseau sur le un fleuve.

(Sign,) TBABY,
Par CHALEs MORISEY.

Québec, 5 mars 185

VOYAGES FAITS PAR LE STEAMER "ADVANCE," POUR LE SERVICE DU
REMORQUAGE, PENDANT LA SAISON DE NAVIGATION DE 185 .

Août 2.-Laissé pour leerice du rerorquage à 9 . si ., e retour le 5 à
P. ., rencontré plusieurs vaisseaux ayant onvet, parlé

a inq d'entre eux; ils ne, voulurent pas se faire touer.
24.-Laissé pour le service du remorquage à 9hb. A.M. 3.de retour le 26

avec un vais-eauà la remorque; pa:lé à deux autres.
Tarif........ ... ...... £271!) O
Montant reçu............20 0 0

Sept. 9. Laissé pour le service du remorquage à 7 h. A. ., de retour e 10 à
3 h. P. m. parlé à dix vaisseau.

" 12 .-- Laissé,pour le service du remorgnage à 7 . M., de retoule 13 à
7 h. A. M.y; sans avoir vu un vaisseau.

14.-Laissé pour le service <lu remorquage à 2 h. P. . d ur la 16
7 1 ]. AMat.; :par)é à quatre vaissepîux qu ne vonluredt pas s fair
louer, oflert de les remorquer à 50 pour cent au-dessous du tarif

" 8.. Laisé pour le service du remorquage à 11 h. A . de retourle
mênesoir avec le navire "St. Larec à la remorque

Tarif .... .......... £80 0:
Montant reçu.'...........60 .0 O

21.Laissé Quebeepour le service du remorquage à 9 h. A. br. de retour
le 22, ayant.parlé à sept vasseax sanssuccès.

26.-Lassé pou.e service duemorquage10 A. t., de retour le 30 à
4 P. M., ayant parlé dix vaisseaux e to é le stcamèr "Tadou-
sac Gdepuje l/Grosse le.

Oct. 2.-Laissépour le service lu remorquage, de;retour le 3 à 3 san
avoir renco.nré.un vaisseau.

S 9.-Lissé pour le service du remorquage à 5 e. eretour le 19 à 10
P.. M afn renorqué un gavire neuf de imous uébe
rencontré I)lusjeurs vasseaux.

* Tarif...... ..... ....... £90 0, O
Mniant reçu.... ........... 75 0 0

14.Laissé pour je seryice du remorquageé P3 . ,e retour à 10P.m
saIs avoir,rencoritr un vaisse.a.

2 1 .--Laissé pour l.e serie du remiqrquageà 6. M. de retour le 25 à
P. f.~ parlé,aplusieurvaisseaux, pas un ne voulut se faire tou.

S25.-La ssé pour je service d m remorquageà 6 . de roin le2
ayant todt en n lenavire' Nv Brunswick"depuis lé
Pot à PEau-de-Vie, pa é à u atre vaisseaux- en descendann

Taif .... *.~... . . .£70 ~0 0

Mortat r.eg,.u . .. ... 58 0 0
" 28 -Toué lenravire '.'3ritgunna"

Tarif-. .~.,.. . .. :.£Q:
Montant reça .... .. 5 O

28 -Lais Qu,ébec pQu ,e service du xequ r a A.M de re our
:1e 31 à8M i. .pa1é- à ciîng eaisseaux et rrmorque le are

Sard n

01% £1 ý

TFari ,<... 'a 9 '0
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"9 2.-Laissé pour le service du remo-'.rqunage à 9 A. m~.,l de retour' le 5 à l1
À i.,; pa', à 10 vaisseaux.

4. 5.-Lais'séý pour le service du Îrmorqu age à 1 ý.' M.) toué -un -transport de,-
puis-le Trou, St. Pa'trice, de retour ,le Mê~me soir.

" O.LiséMontant -reçu......... ... £25 O 0O
4(ý 0.-aistiépour le s2rvice du' remorquage à 9 A.l m~., de retouirle 12 à,8 A

X.,I toué en en descendait, le transport Il Resistance",; parlé à
aucun vaisseau.

Montant reçu ............ £104 S
No v. 15.-Laissé pour le servic'e du remorquage a I ,p. Ni.1 de 'retour le 16 'à2

P., i4ri, vu lplusieurs v 1aisseau x ayant bon vent'; parlé à 'aucun

<' 20.-Laissé lpour le service du, remorquage à 6 A .j a e retour le
nême jour, à 3 P. m., sans avoir "parlé "à aucun, vaisseau.

Québecl 15 avril 1856.

VOYAGES FAITS PAR LE STEAMERSý ADVANCE" P(oUR LE
SERVICE DU REMIORQUAGE, DURANT, LIETE, DE 1855:

Mai 8.-Laissé à 1 P. Mr.,,pour le touage, de retour le 12 à i . M.,s sns avoir
vu un vaisseau.

"28.-Laissé à 10 A. .,pour le touage, de retour le 31A z;parlé à 2'
vaisseau.x, offert de remriorquer le navire "Ann.ie" pour £40'

tal,£65,.
Juin 2,-Laissé à 10 A.' M.,: de retour, le 7, à 3 A'. m.ý1 toué le navire "Allice,

Thortudiike, ilparlélà tin autre' vaisseau, miais il ne! voulut pas se
fiaire remru, tr1ouvant leý tai'ifeobiat

Touage ,-nombre, demle......0
Tarif'.............7 0 O
Montant reçu........... . 45 0,-0

" .- Laissé,le 6' A. M'., deé retour le, 1- sans avoir, renc ontré u'n'vaisseau.
"13.-Laissé. le 5 A. iMi., de' retour le 16, à' 5 A. Mý., allé 'à :Portueuf pour exami-

ner unnauvrage .
va is'seaax auxquiel s il a été parlé.......
Traif ...................... £5 O0

Montant reçu... ..... 50; Ol ýO
Rem-or ué le navre

Touagp--pno dilc e . 4 895

2Miéouear u remor...age 48 .0 o
parlé à deux autres vaisseaux, mais ilsne voulurent pas se faire
remorquer, offert (le les$ touer 'à 50 p1ar cen1 au-dessous du ýtarif'.

5.-Laissé le rvi dou em20 à 1 A. r., toué n trontan t dvire

"Dahlia.

Tui e-romt.Pre de iletou le.même soir.0

Tarit........... £4 0O
Montant reçu......t. ........... £50 0

Parlé à deux'autres vaisse u mqui ne àvolur. ps e fr touer le
vent étantldevýeniu favorable.

22-as r . u tou en descntant l barqueor " esistc; aré"

*TugeL-nomnbre ýdemils......1

Taritf........, . '£3

Mon!ant reçu .... .. ....... £35 8 6
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Parlé aussi à quinze vaisseaux, mais il ne voulurent pas se faire re-
norquer, trouvant le tarif- trop élevé, offert de les touer.à moins,

et ils refusèrent.
Juin 27.-Laissé le 6 A. M., de retour le 29 à 7 A. M. parlé à trois vaisseaux,

offert d'en louer un en montant pour £80,.-tarif £45, mais
refnsé.

Juillet 2.-Laissé à 6 A. M., de retour le 4 à 3 P. M., parlé à quatre vaisseaux,
qui ne voulurent pas se faire touer,le vent-était favorab:e.

" 6.-Laissé le 6A. M., de retour le13 à 7. M., parlé à2'vaisseaux, mais ils
" ne voulurent pas se faire touer, trouvant le tarif trop élevé.

" 16.-Laissé le 6 A. xm., de retour le 18 à 9 P. 'M., allé à P isle Verte,; porter
secours au navire " Amethyst, toué le dit navire jusqu au
chenal.

Touage,-nombre de milles...........120
Tarif ................. ,£85 0
Montant reçu. ....... ....... 70 O 0

Remorqué en montant le navire " United Kingdom."
Touage, nombre,de milles ............. 20
Tarif.......................£15 0 o
Montant reçu.. .............. 10 0 •

Parlé à quatre autres vaisseaux.
19.- Laissé à 10 P. m. de retour le 20 à 5 . m., toué0, en montant le navre

" Robert Allsopp."
Touage, nombre denilles ..........
Tarif......................£25 0 0
Montantreçu...........20 0 0O

Parlé à deux autres vaisseaux.
21.-Laissé le 6 A..M.,.de retour le 24 à:8 r. i, parlé à trois vaisseaux, mais

ils ne ,voulurent pas se. faire touer, offert d'en remorquer un
pour £20,-tarif. £40.

" 29.-Laissé le 6 A. ., de retour le 31 à 6 A. M., parlé à quatre vaisseauxr-ils
ne voulurentpas se faire touer trouvant le tarif trop élevé, offert
de les touer a25rpour cent au-dessous du tarif, mais ils ne vou-
lurent pas.

uillet 31.-Lais é à midi; de retour le 3 août, à 4 r. m., sans avoir vu un vais-
seau.

Août 7.-Lissé le 6 . M., de retour le 9 à 5 p, ,.; parIé à dix vaisseaux,--ils
ne voulurent pas' se faire tduer, le vent'étant à la veille d'étre
favorable.

" 1.-Laissé à 6 . deretoue15à8. . toué,Ie avi n
dé llsle-aux-Grues à 'Québec.

* Touage,--nomnbre de milles'.'......... .40
Tarif ........ .............. £29 8 o
Montan ireçu:. . . . 20" Z 0
Toue en, montant le navire," Aibion" depuis u
qu'à 'Québec.

*, Toua'ge,-nombre de milles .... '..... e... ... 22

Tarif ........................... £11 0 0
Montant reçu ................. 2 10 0 O0

Parlé à deux vaîsseaux,-ils ne voulurent pasMMe faire toter
Août 2I.-Laissé.à midide retour.le 25, allé àPo.tneuf pòur touer le navire

" Princess Royal. ~ , ,- . .
Touage nombre de milles .... 156
Tarif................£160 0 O
Monant eu .......... 134O

;'r44
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-28.-Laissé à 6 h. l. M, de retour le 31, ià 5 h. À. a.; abordédeux fois le
naviré" Princess- Royal,> parlé à trois vaisseaux ils ne voulurent
pas se faire touer, ofire de les remorquer en faisantune réduction
de 25 à 50 par cent au-dessous du tarif, mais ils .n'acceptèrent

,pas.' ''

Sept. 1.-Laissé à 6 h. A.' m., de retour le 10, à 6 h. A. m.;abordé de nouveau
.Je.navire "'Princess Rôya-l"'etréussi à let touer jusqu'à Québec.

Touage, nom"bre demilles..:.. ... 56
Parlé:à triis autres vaisseauxmaisilsine vouluIrent pas se faire
touer. . , 'v

" 14.-Lasé à 6 h. A.M, de retour le 22, 'l h. A. mN., -parlé aux vaisseadx
suivants, "Velmoni," "H. Duncan, "" Varmna"" Sherbrooke,"
"Marguerite," ",Pollock," "Jno. Bofdes Rarian?" " Bárbara,"
" St. Lawrence," et " Berbicé," mais ils refusèreit de se faire touer
trouvant le tarif trop élevé;. offrit de les. touer us-bas prix,
mais sans; succès, toué le navire " America."

Touage, nombre'de milles......4
Tarif.t.................. £31 5 O
Montant reçu............20 0 0

" 24,-Laiss à, 1' h. i'. ». ., de retour le. 28 à 6' h ·'. M. secouru un navire
neàf à Ste. Luce, impossible de le' touer, la marée n'étant pas
assez haute.
Parlé à six vaisseux, le vent leur était favorable.

Oct. 1.-Laissé à6 Ih. A. M., parlé àaucun vaisseau, de retour le 6 à 6 h. A M.
9.-Laissé à 7 h. A. M.,.de -retour le 15,' à 10 h.'A.w., allé à Ste. Luce

pour monter a.saremorque le navire nuf " Sébas.opol," réussi
à le retirer de son mouilage età' le rem6rque"'jusqu'à Québec.

Touage, nombre de milles....... 170
Tarif........ ....... £175' 0 O
Montant reçu... ........ 140 0

17.-Laissé à 7h. A. i.,de retour le 19, à 2''h. . m., parlé à 5 vaisseaux,'
mais ils ne voulurent pas se faire tou'er,'trouvmtnle tarif trop élevé,
offert de faire une réduction,'mais sans 'uccès.

23.-Laissé à 7 h. . .,,de retour le 24, à 3 h. A. M. toue en montant 'la
goëleite "IHighland Jalle," qui avait 'réàche én détressé à 'la
Rivière Ouelle.

Touage ub mbre de milles.. ..... 80
Tarif.................£35 'O 0
Montant reçu............S3 0 U

27.---Laisé à 7 h. A. M., parlé au navire "Good ntent qui était en
détresse, offert de le touer jusqu'àQuébéeppur £45,-tarif £90,
--mais il refusa.''

,1Touage, nombre de milles......105 
Parlé aussi au navire "Java" arif5Ooffert dele monter à la

remorque pour £40,-refus, parlé à.deu'x autres vaisseaux.
" 30.-Laissé à 7 hr A. m., de retourle 3 noverfbre,allé'au 'Pot à l'eau-de-

vie pour, attenldre des vaisseaux, resté là tr.ois jours, de retour sans 
en avoir remonté.,

Nov. 9..Laissé à .7. h. A. i., de retour le 16 à 9 h.. M., allé à St André
pour'touer :le >brick " Credo?' naufragé en ce lièuresté là trois.jours 4
à l' ider.

Totag'e, nombre de milles...... '

Tarif .. .~ .'.......o £60- 0 '0
Montant reçu... .'... .45 LM0'v0



ýiC

" 14.-Laissé à 1 h. P. M., de retour le 16 à 9 h. Â. ., aile aSt And Ó
assister la barque o' Good Intent," touxé la dite barque jusqu'à Québee e

Touage, nombre d rüles........90
Tarif................£90 , 0 0
Montant rega............ 78 0 0

" 21.-Laissé à 4 h. r. M., le 25, 8 P. M., Toué en degcendaut le avr
"Joseph Rowan" jusqu'à la pointe de la Rivière Quelle

Touage, nornre de milles....-...80
Tarif.....................6 0
Montant reçu.... ....... 5 0 0

(Signé,) F. BABY,
par CMs. MoRGÂn. noe

Québec, 5 mars 1856.

7Z

Montnt rçu 0 50':0 0

1: lg
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REPONSE
A une adresse de l'assemblée législative du 9 du courant,

demandant un état des saisies et confiscations qui ont été
faites à la douane de Montréal, depuis le 1er janvier 1854
usqu'au 1erjanvier 1856.

Par ordre,

GEO IT. CAUTIER,

secrétaire

Bureau du Secrétaire,

Toronto, 24 avril 18566

A ppendice (No. 48.)19 Victorie.
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ETAT des saisies et coaiiscations faites par la douane au port de

produit
No. de Date dela Comment etcquand brut.

la 1 il a été disposé Discription des articles vendus,
saisie. saisie. des efets saiss. Courant.

1 Jan ier 1 ..... ............il boites de médecine brévetée,cigars, etc........................
2 ...... ......... o le do1 " 32 ... ........................... 2 do do0 ,.do................... ....... ......

g " M ... ....... ............. Or Cn feuille, imphrimure en platine, dents artilicielles, etc ..........
4 F ie 27 ......... ........... ..... 15 bbls. s cre écras .......................................................
5 IFévrier 27... Mai 1854 ............ I boite de papivr peint dotint six rouleaux sur toile, etc........ 2 4 D
6 I . Do ....... ,1 lot de fourniture de cliapelleric, cordons de chapeaux, etc .,. 20 10 0

7 . ... .......................... 5 pistolets touruant du Colt et un de Weblcy.....................
8 Mars 4......... Mai 1854............112 therumontres et 8 livres de chocolat......... ...... . 10

9 Avril r).................................... 25 verges de plaid en soie ct ltine...... ................
10 5 5........ .......... 4 paires de gants de soie, etc.
11 " 12 .... .............. anlier de date ...............................
12 13. Septembre,1854... 61 toupets de femmes.. ............................ 8 5 0
13 I" 19................... Un paquet de marchandises
14 Juin 26 ......... Sept1 caisse de peaux de chèvre... ........... ........j38 10 0
15 Aoûit - 17...... ........................................... . .ch.le en crp ..
16 Octobre 6 ..,. Août 1855 . i ouleau de cuir à.semelle..............ro.eu.......dm..........2 9
17 I ...... ....... 122 pipes d'eau de vie..... ................. ...........

1855. ' 1855. i

1 Février 23... Iliai 1855 . i charette ...,............... ............................ 7 0 O
2 Mai 23 ......... Janvier 1850. 1 boites de niatóriaux pour montres ................... 43 12 6
3 I..................I..ga.d.c....d.lin . . ................................. ...
4 "j............. 18 grands châles de laine.......
4 j.Tuin ........ .............. Coutellerie de mainifacttre étrangère, richement montée

l 21 .....................Matériaux pour montres, joyaux et pierres précieuses
6 Août 6 . ....................1 boite de joyaux ....... .j...............................................
7 6 ........ ........... 7 lots de boutonsà chemises, etc.................... ...........
8 5 . 400 côtés de cuir am éricain .........................................
9 " 25 ........ ,....... Une quantité de fourrures préparées .........................

10Septembre'"i ........ Instrunments d'optiques, compas et papier peint, efe.
r 141. 2 douzamne de montres C argent..............................

12 Octobre .............. 1 boite de joyaux, 2 chronomètre brévetés......................133 19

13 " .3...... ............. 08 boites de sucre terr................................... ....
l4 4..Lot en argent plaqué, coutellerie, etc.......... ......... ........
15 " 12............ . Paquet contenant des dentelles, adressé 4 M. Jas. P markis,

par la poste......................................... ... ......... ........

££278 1 1

La seule poursuite pour saisies par la douane au

en septembre 1854, pour la confiscation d'une

et Cie, dont la réclamation a été maintenue et la

rieure en 1856; le jugement ne disant rien des frais.

Bureau de l'Inspecteur-Général, Département
Toronto, 21 Avril, 1856.

19 Victorie. Appendice (No. 48.) A. 1856.

Montréal, depuis le 1er janvier 1854,jusqu'au 1er janvier 1856,

Produit Pairt de _llierMontantt rut lolîirayable nuDépenses. Per etg brut lofce Nom de l'officier pnayalta
1 du . saisissant Remarques.

Courant. Collecteur. - et du dénon- eaisissant. Receveur-
Courant. aeuGénéralRmresurn.1ciateur.

£s.d. s.d. £ s.d. s.d. s.d... .. ..... j................. ................... . ..... Rem ise.
.... ... ... .... . ... ................ .. ........ ........ . .. . ................. .. D o.

.................... ................. .Pendante

.......... ....... . . ... ........................ ...... R em ise.
Slu0I 2 3 112 8 1 1 9 W.S. Willians... 011

121. .06 1875 12 411 Do..........626
.......... »....... ........... ...... ... .. ... . ... ...... . ... ... ..... .. .. R em ise

............... . .... ..... 1 2 .2.

.................. ........... ....... ... . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . o.. . . . . . . .................... .................. . . ............ . .. . . . . . ......... D
17 8 8 a ,6 19 1 4 12 9W.8. Williams... 2 o .

S118 6 4 6 3 2217 6 Colletor........I8 Do.

1 19 5 17 18.5 Il 18 11 Collector.. 1............96

3 12 5 . ................. 40 0 1 26 13 4 W . 8, W illiams ... 13 6 9 Ri
................ . , . . ......... . . . . . . ...... .... ............. ..... ,...* R*«* is,. . . . . . . . . . . . .. . .. .Vo. sur pale't de 25s à W. S. Williams
.................... ·. . Devant la cour du banc de la reine.............. u............ .................. ............... . .Do.sur p iC't de 2S i 1 W .S. W illiam s................. ......................................... .. ........ D "o. do. 25s do. do.

... . . . . . . . . . ... Remise.
....... .. .Devant la cour.

. j. Remise.
... .......... ... .................. ................. ... .............. ...... Pendante.9 1.....;.......... 12415 4 66 10 2 W. S. Williams ... 33 2 A même le revenu brut, la somme de

£25 reste entro les mains du col'
lecteur par ordre du départe.
ment, pour considération ulté4

.. rieure.
........... ........ . . ..... .................... . ....................... R em ise.

........... ..................... ... ........... de 25 W . S W am

............. .... .. .. 7... Pendanto.

19 19 1 4 13 5 a 253 8 7 152 5 7 76 3 0

port de Montréal, que je oonnaisse, a été intentée

quantité de cigars importés en 1853 par H. Joseph

plainte déboutée par jugement de la cour supé'

R. S. M. BOUCHETTE,

des Douanes.

19 Victorioe.
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REPONSE
A DEUX ADRESSES de l'honorable assemblée législative à son excellence

le gouverneur-général, datées le 28 février 1856, pour:

1o. " Un état des différentes sommes d'argent placées au crédit
du fonds spécial réservé pour venir en aide aux censitaires dans le
rachat des droits seigneuriaux, et payer les dépenses résultant de tel
rachat, en vertu des actes de la Tenure Seigneuriale de 1854 et des
amendements qui y ont été faits en 1855, et pour d'autres rensei-
gnements;'

2o. - Copies de toutes instructions données par le gouverne-
ment aux commissaires nommés pour mettre en opération les actes
de la Tenure Seigneuriale de 1854, et de toute correspondance sur
le sujet entre le gouvernement et les dits commissaires."

Par ordre,

GEORGE E. CARTIER,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 2 mai 1856.

No. 279.

BUREAU DU RECEVEUR-GeNIAL,

Torono, 4 avril 1856.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint l'adresse de lassem-
blée législative du 28 février dernier, demandant les renseignements qui peuvent
être fournis relativement à la mise en force de l'acte seigneurial 18 Vict., ch. 3
et j'ai, aussi, l'honneur de transmettre les renseignements qu'il est au pouvoir de
ce département de donner, savoir:

Un état des recettes comptant provenant des diverses sources de revenu
applicable au soulagement des censitaires, en vertu des 17e et 18e sections de 1a28
Vict., chap. 3, pour les années 1850, 1851,1852,1853,1854, mont ant en moyenne à
£12,516 13s. 4d,, représentant un capital de £208,614 2s. courant. On remar
quera que le montant des droits de quint applicable aux mêmes fins est laissé
en blanc, vu qu'on n'a pu l'obtenir d'une manière correcte.

A'î,
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Un compte courant indiquant les sommes placées an crédit du compte sous
le même acte, avec les sommes payées à même icelui, avec le compte d'intérêt
jusqu'aiu 31 janvier 1856, étant la fin de l'année fiscale, et le dit compte indiquant
une balance au crédit de £306,387 6s. 3d. courant.

Aussi copie d'une communication de John Langton, écuyer, auditeur des
comptes publics, accompagnant deux états des dépenses de la commission de la
Tenure Seigneuriale, en date du 12, dernier, et qui constitue tous les renseigne-
ments possédés par ce département qui répondent à la dite adresse.

Je puis ajouter que la cause du délai apparent à ne point transmettre plus à
bonneheure la présente réponse, vient de la difficulé qu'il y a eu d'obtenir cer-
tains renseignements qui s'y rattachent, et qui n'ont été obtenus que depuis
quelques jours.

Les clauses de l'adresse marquées en encre rouge, A, B et C respectivement
ne s'appliquent pas à ce département, ou si elles s'y appliquent, ce département
n'a pas eu les renseignements qui puissent le mettre en état de remplir ces
clauses.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

E. P. TACHÉ,
Receveur-Général.

L'hon. Geo. E. Cartier,
Secrétaire Provincial, etc., etc., Toronto.

A. 1856.
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(Copie.)
BUREAU DE L 'AUDITEUR

Toronto 12,mars 1856.

MoIEsnu,-J'ai l'honneur de vous transmettre deux états des dépenses de
la commission de la tenure seigneuriale et de sa succursale à Montréal, basés sur
les comptes qui m'ont été envoyés pour vérification.

J'ai l'honner d'être,

Votre obéissant serviteur,
JOHN LANGTON.

L'hon. E- P. Taché,
Receveur-général.

Vraie copie,
E. P. TACHÉ,

R.G
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BUREAU DE LA TENURE SEIGNEURIALE

Québec, 24 avril 1856.

MoNSoEU,-En conformité des instructions contenues dans votre lettre, du
quatre lu courant. adressée aux commissaires ici, j'ai l'honneur de vous trans-
mettre les noms de tous les seigneurs, qui, jusqu'au premier février dernier, ont
produit des états certifiés des sommes d'argent qu'ils réclament pour quint, ou
lods et ventes, d'après la Sème clause de l'acte de 1855 amendant Pacte seigneu-
riale de 1854, et du montant reclamé par chacun d'eux, et une liste des personnes
chargées par les commissaires de faire les cadastres suivant les dispositions du dit
acte ; et de vous informer qu'aucune somme d'argent n'a été payée soit à
compte des intérêts, soit à compte du capital reclamé par les propriétaires de
fiefs nu seigneuries dans cette partie du Bas-Canada. J'ai aussi l'honneur de
vous informer, que le devoir des personnes chargées de préparer les cadastres, a
été de constater les noms des censitaires dans chaque fief ou seigneurie, l'étendue
en front, profondeur et superficie du terrain possédé par chacun d'eux, soit pour
les fins de lagriculture, oa pour d'autres fins que pour les fins de l'agriculture, ou
pour des lots à bâtir, et le montant des cens et rentes en argent.

Que le montant accordé généralement par les commissaires aux personnes
chargées de ces ouvrages, a été de six chelins trois deniers courant, par chaque
page de trente lignes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

C. DELAGRAVE,

Secrétaire.
L'hon, George E. Cartier,

Secrétaire Provincial.

A. 1856.
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LISTE des noms des seigneurs qui, à venir ai ler février 1856, ont produit des
élats certifiés des sommes réclamées par eux pour droits de quint ou lods
et ventes, conformément à la 3me clause de l'acte de 1855 amendant l'acte
de 1854, et le montant reclarné par chacun d'eux.

Montant réclamé
pour Lods et

Nom du Seigneur ou Propriétaire. Nom de la Seigneurie, Fief, &c. Ventes.

Les Dames Drapeau.............. Gouffe ......................... £4S8 5 7
Séminaire de Québec...... ......... Côté de Beaupré................. 6023 13 9j

Do ................ Isle aux Coudres........ ... 1 14 6
Gourdeau...................... Fiefs Beaulieu et La Groisardière, Isle

d'Orleans ....................... U9 10 O
Hôpital Général ... ......... .D'Orsainville....................... 2
Séminaire de Québec.............Sault au Matelot. .. 7778 14 3
1-ôpital Général ................. Notre Dame des Anges..............1868 9 10
Séminaire de Québec................ Coulogne ........................ 4841
Hotel Dieu, Québec............... St. Ignace ... .... 1 4

Do ............... Des Maure ....... 825 6
Larue et a............. ........ Neuville . ........................ 2046 8 9
Victor Gariépy ..................... Lachevrotière Sud ................. 295 6 6
Peter Burnet ................... Les Grondines. ... 1015 il 7k
Mde. de St. Ours.. .............. St. Jean Deschaillons..............806 18 5

Beauvais . ........................ 154 8 5
Ursulines de Québec............. Ste. Croix ............ 1.906 18 11%
Arthur Ross .. .. .................. St. Gilles de Beaurivage.............2130 7 6
Héritiers Noël. .......... .. .... Tilly............. .

Do ..................... Bonsecours..770 16 7
Do ..................... Maranda ....... 177 12 5j

Do................. e Gadu elslies .............. 841 18 104Do .eGrerBle'li'»
Do ................. Gaspé...259 5 Il

William Pozer .................. St. Etienne..........1110 S 6
J. T. Taschereau................Jolet (partie). . .579 1 91

Do. .................... St.- Joseph (N. B. partie)........194 13, 5ý
William Pozer..................Aubert Gallion.....................175 2 8
Héritiers flarbottle............... umberland..................... 122 8 0
N. C. Faucher................ Vincennes........................350 2 16L
Thos. G. Launière...............St. Michel, augmentation (partie)........958 14 8
Leger Launière....St. Miehel.......................1335 17 4
Héritiers W. Patton.... . iviere du Sud, (partie)........... 1177 18 il
J. B. and L. Couillard Dupuis..do do 158 17 1
Godfroy Blais .................. do dO............... 318 19
Hlotel Dieu, Quebec..............Isie aux Grues.108 18
Héritiers W. Patton..............L'Epinay, (partie).83 0 11
Hucher Couillard...................do do.44 1 4
J. B. Morin ................... do do.40 1
Héritiers Chenet................Gagné ou Gamache.................102 7
Eucher Couillard..ouinier.781 14 O
Aug. Bernier....................Lifrenaye........................121 15 6
Héritiers Chenet................Vincelotte........................889 4 Il
M. C. iverin ........ Lachevallerie..................... 75 15 5
O. E. Casgrain et a.. . Fief Fortin.....153 8 il
Hucher Couillard................Islet Ionsecours, (partie)............ 19 17 6
O. E. Casgrain ...................... do do...............949 16 5
Jean Marie Bélanger................. do do................20 16 8
Jos. N. Martin .... do do.........219 1 6
De Ve J. B. Belanger and Martin do do............... 73 8 9
Joseph et Gabriel Aubut..........Jalet St. Jean......2 o 7
O. E. Ca-grain... ............... do...........484 14 2
De. A. Caron, épouse de Géd. Fortin... do...... 8 3
J. Marie Couillrd ............ . ........ 6
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LiSTE des noms des seigneurs, etc., etc., (Continuation.)

Montant réclamé
pour Lod8 et

Nom du Seigneur ou Propriétaire. Nom de la Seigneurie, Fief; &c. Ventes.

Jos. Caron.......,................. Isiet St. Jean . ...
Rémi N. Couillard ,. ...... , do . .. -
Jos. 0. Couillard, Despres & Jos. Martin.l do ...
Andrew and Henry Stuart ................. Leard....
Héritiers Gaspé .................... St. Jean Pt. Joli, Réhaume, Isle a la

Peau....... ...................Amable Dionne..... ............... ISt. Roch des Aulnets .............
Elizée Dionne ..................... St. Anne La Pocatière...............
Pierre Thos. Casgrain.... .......... Rivière Quelle.................
Héritiers Blanchet.................. St. Denisde la Riviére Ouelle.......
Héritiers P. E. Taché............. Karnouraska, Grandville... .......
Rep. J. S. Campbell............... Islet du Portage................
L. N. Garveau. ................ DArtigny ou De Villeray ou Villeray.
O. Bertrand............... ... Isle Verte,(partie)....
Pierre Rioux....................... Trois Pistoles, (partie)............
Capt. J. B. Rioux.,................. do do
B 'éritiers J.B. Rioux......... ...... do do ..- . -
Léandre Beaucher dit Morency.,.... do do.
Héritiers Benj. Rioux................ do do .. -

do Paul Rioux. .............. do do .. -. -.-
Louis Bertrand. .................... do do .
Dames Drapeau ...... ........... Nicolas Rioux.................

do ...... .......... St. Barnabé et Rimouski, (partie).
CharlesLepage ....... .......... do do do
Jean Lepage........................ do do do
Dames Drapeau..,.... ............ Lepardou Lamollai................

do ................... Lapage et Thivierge .............
do .................. .. Pachot...... . .................

Héritiers McNider................ Peiras ou Métis ....................
Dougald Fraser .................... Matane ....................... ...

43 9
48 18 4

285 16 5
884 5 Il

831 4 7
8004 15 9

700 18 5
2353 13 5
1070 13 il
5058 15 0
1006 6 2

996 10 10
1810 14 4

11> 3 5
283 9 0

65 Il 3
14 1 3
23 8 8

173 17 il
b4 0 0

1443 5 111
1853 14 7

19 18 1
42 18 4

554 14 0
2278 9 Il
254 1 6
201 15 7
289 1 2

£77464 16 8

A. 1856.
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LISTE des noms des, seigneurs qui, du 1er février 1856, à venir au 1er avril 1856,
ont produit des états certifiés des sommes reclamées par eux pour droits de
quint ou de lods et ventes, conformément à la 3èrne clause de l'acte de
1855, amendant l'acte de 1854, et le montant reclamé par chacun d'eux.

Montant reclamé
pour Lods ft

Nom du seigneur ou propriétaire. Nom de la seigneurie, Fief, etc. Ventes.

L'Ion P. de Salles Laterrière........
Amélie de Salabery..................
Les Dames Drapeau.................
James Mottz ......................
Fabrique de Québec...... .......

do do ........
Dames Ursulines...............
Représentants d'Ant. Parant.......

do do ........

Peter Langlois.......
A. Bochet et al......
Ursulines de Québec. ............

do do .................
Héritiers P. E. Taschereau........
George Desbarats. ............
Héritiers P. E. Taschereau...........
Héritiers G. L. Taschereau. ......
Héritiers O. Perrault................
Héritiers G. L. Taschereau..... .. . ...
Héritiers 0. Perrault....... ....... 
Héritiers P. E. Taschereau...........

do do .............
Dame L. Perrault.............
O. Perrault...................
Héritiers de la Gorgendière et J. T.

Taschereau................
L.P.F. Turgeon........
J.T.Taschereau .......
Eucher Couillard.. ..............
Louis et J. Nicol...................
Louis Biais........ ...........
Francois Tétu......................
Godfroy Blais......................
De. A. Gagnon, épouse de C. Bernier'..'

do do do do
Jean Bte. Côté............ .....
John G. Seaton...... ..........
Frs. et J. B. Rioux.............
Eloi Rioux........,.................
Nazaire Tétu.......................
Archibald Campbell.............

Eboulements..................
Fief dans Beauport..................
Partie de l'Isle d'Orleans............
Fief Dumesnil do ...............
Notre Dame de Québec...........
Cap aux Diamants.................
Ursulines..........................
St. François....... .................
Ste. Ursule........................
Bl air................... .........
Bourg Louis, N. E ..................
La Chevrotière Nord............
Lauzon, Fief Ste. Anne...........

do Fief en Franc aleu........
Joliet (partie)... ..............
St. Edouard Joliet, S. E..............
Ste. Marie, N. E. (partie)..........

do do ..............
do do ..............
do S. O. (partie)...........
do do ... ... .
do do ..............

St. Joseph, N. E. (partie)... .. .. ...
do do ..............
do do
do S, 0. do

Livaudière......... .... ,....
Beaumont....................
St. Michel, augmentation (partie)......
Rivière du Sud (partie). ...........

do do do.............
do do do .............
do do do

Lepinay, partie .................
Islet Bonsecours (partie) ........
Islet St. Jean (partie)............
Isle Verte (partie) ... ......

do do ........ ....
Trois Pistoles (partie)............

do do ..............
do do

Bi, (partie) ...................

£ s. d.
864 9 7
6 5 0

1656 1 5
22 13 4

3514 2 6
2144 Il 8
2375 3 5

163 3 4
102 8 4
145 19 7,
403 18 1
206 19 8
155 19 4
111 2 21
890 5 44
29 10 .0

768 0 0
172 17 10
652 14 6
322 9 4
269 6 0O
549 0 4
203 1 5à
137 19 5
250 9 2&
89311 i1

2014 17 6
1874 17 8

191 15 8
1107 3 6ý

128 14 0
38 7 8

188 10 10
10 8 4
34 15 8
34 6 5
25 8 4
57 1 4
51 Il 2

246 5 6
25 0 0

741 0 9

£28777 5 61

A. 1856.



19 Victorie. Appendice (No. 49.)

Etat des cadastres, complètés autant qu'ils pouvaient l'être, avant jugement de la
cour spéciale [district de Québec.]

Mount Murray,
Malbaie,
Eboulements,
Belair,
Deschambault,
Lotbinière,
Ste. Maric, N.E. (partie possédée par)

P. E. Taschereau,
G. L. Taschereau,
O. Perreault,
Julie L. Taschereau,
El. Duchesnay,
Ste. Marie S. O. (partie possédée par)
Geo. L. Taschereau,o. Perrault,
Amelie Duchesnay,
Her. De la Gorgendière,
Vaudreuil,
Ste. Barbe la Famine,
St. Charles,
Livaudière,
Beaumont,
Lamartinière ou Beauchamps,
Augmentation St. Michel, Tas-

chereau,
St. Vallier,
Berthier,
Bellechasse,
Isle Madame,
Ant. Talbot,
Rivière du Sud, (partie possédée par)
Ant. Talbot,
Euchcr Coulliard,
J. Btc. Morin,
Louis & J. Nicol,
Louis Biis,
Jacques Fournier,
Louis Nicol,
Frans. Têtu,
L'Epinay, (partie possédée par)
L. & B. Dupuis,
Jacques Fournier,
Veuve Jos. Dorcourt Blais,
Louis Blais,
Godefroy Blais,
Louis et Jos. Nicol,
Ant. Talbot,
Islet Bonsecours, (partie possédée par)
C. Bernier, et W. Coulliard,
O. E. Casgrain,

Chrysologue C. Desprès
Angèle Couiliard,
Aristobule Couillard,
Clephée Couillard,
Flore Couillard Desprès,
Caliste Couillard Desprès,
Jos. E. Couillard Desprès et J. N.

Mairtin,
Eléonore C. Couillard,
J. B. Couillard Desprès,
Octavie Couillard Desprès,
MYadawvaslka,
Côte Beaupré,
Isle aux Coudres,
Sault ati Matelot,
Des Maure,
Lachevrotière (Sud.)
Grondines,
St. Jean Deschaillons,
Beauvais,
Ste. Croix,
St. Gilles de Beaurivage,
Tilly.
Bonsecours,
Maranda,
La Gardeur Belle Plaine,
Gaspé,
St. Etiene,
Joliîet,
St. Joseph, N. E.,
Aubert, Gallion,
Cumberland,
Vincennes,
St. Michel,
Riv. du Sud, (partie possédée par)
Héritiers W. Patton,
J. B. & L. Couillard Després,
Godfroy Blais,
Isle aux Grues,
L'Epinay (partie possédée par)
Héritiers W. Patton,
Eucher Couillard,
J. Bte. Morin,
Gagné ou Gamache,
Fournier,
La Frenaye,
Vincelotte,
Laclievallerie,
Fortin (Fief,)
Islet Bonsecours(part. possédée par)
Eucher Couillard,

A. 1856.



O. E. Casgrain et J. N. Martin,
J. B.BélangerProsper et Héritiers,
A. Bélanger etJ. N. Martin,
O. E. Casgrain, J. M. Boucher,
Jos. Houle, L. G. Martin,
J. N. Martin dit Beaulicu,
Islet St. Jean, (partie possédée par)
C. Bernier et W. Couillard,
Berioni Aubut,
Dme. M. Couillard, épouse d'Alexis

Baillargeon,
Dame L. G. Fortin,
Héritiers J. M. Bélanger,
Jos. E. Couillard Després et Jos.

Martin,

A. 1856.

O. E. Casgrain,
Isiet St. Jean (partie possédée par)
O. E. Casgrain,
De. Caron, épouse de Ged. Fortin,
J. M. Couillard,
Joseph Caron,
Rerni N. Couillard,
Joseph C. Couillard Desprès, et

Joseph Martin,
Andrew et Ilenry Stuart,
Nicolas Rioux,
Peiras ou Mitis,
Matane.

Lisre des personnes chargées par les commissaires à Québec de faire les cadastres
et de les complèter, autant que possible, avant le jugement de la cour
spéciale.

Delagorgendière ...... ...
Siméon Lelièvre ........
Joseph Filteau ...........
J. W. L. Loyd ...........
Charles A. Dubuc et Louis

Lavoie..............

Joseph D. Lepine .........

A. Bender........... ..
Edward Tremblay .......
H-. Hudon Beaulieu......
Louis Ruel.............

J. B. Bonneville........

Moyse Morin...........
B. Pouliot ....... ......
C. Duberger .... .......
G. A. Lernay..........
J. C., Rival......., ......
E. McKenzie et J. C. Bélan-

ger .................

Ant. Bernier...........
Joseph Garon ............
Louis Panet..............

Charles ,Panet. . ... ,,,,,,

Seigneuries.
Deschambault, Grondines, Lachevrotière.
Desmaure.
Lotbinière.
St. Gilles de Beaurivage.

Beaupré, Isle aux Coudres, Sanult au Matelot, Isle
Jésus, Centenges.

Vincelotte, Gagné, Ste. Claire, Lafrenaye, St. Charles,
Fournier, Rivière du Sud, L'Epinay, Isle aux
Grues, Jsle aux Oies, Ste. Marguerite.

Islet Bonsecours, Islet St. Jean, Fief Lepsard,
Moun t Murray.
Malbaie.
St. Michel et Augmentation, Fief, Beauchamp,

Be4umont, Vincennes, Livaudière.
St. Marie, St. Etienne, St. Joseph, Vandreuil, Aubert,

Oallion, Aubin de L'Isle, Cumberland, Ste. Barbe
ou la Famine, St. Charles.

Madawaska.
St. Valier, Berthier, Bellechasse, Isle Madame.
Eboulements.
St. Jean D'Eschaillons, Ste. Croix et
Fief Beauvais.

Joliette, Augmentation. St. Michel, partie de J. T.
T. Taschereau.

Nicolas Rioux.
Matane et Métis.
Fiefs et Seigneuries Notre Dame des Anges, Sillery,

St. Gabriel, Coulonges, Bélair, St. Michel, St.
Jean, St. François, Monceau, Mistongaine, D'Or-
sainville, St. Ignace, Stuart.

Seigneuries et Fiefs Gaudarville, Bourg Louis Fos
sambault, Pointe aux Trembles.

19 Victorioe. Appendice (No. 49.)
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LISTE des personnes eniployées par les commissaires à Québec, etc.-(Continuation.)

J. B. Pruneau..........
Roger Lelièvre.........
A. Morin..............
Charles Bourgette.......
C. Cinq Mars et Notaire

Dick...............
P. W inter .............
J. B. Pouliot et Louis Gau-

vreau...............

Joseph OUIlet ............
M. 11. St. Jorre et J. B. A

Chamberland ...........
J. B. Beaulieu............

Seigneuries.
Beauport et iiefs en icelle.
Portneuf, D'Auteuil, Neuville, Jacques Cartier.
St. Jean. Port Joli, Rheaume, St. Roch de Aulnets.
Tilly et Fiefs.

Seigneurie de l'Isle d'Orléans.
Seigneuries du district de Gaspé.

Rimouski, St. Bernabé, Lessard,
vierge, Pachot.

Trois Pistoles.

Lepage et Thi-

Rivière du Loup, Terrebois, Granville et Lachenaie.
isle Verte et Fief d'Artigny, ou de Devilleray,

Leparc.
J. G. D'Amour........... Bic.
Alexander Fraser'........ Islet du Portage.

BUREAU DE LA COMMISSION SEIGNEURIALE,

Montréal, 13 avril 1856.
MONsIEURI,-En réponse . votre lettre datée le 3 du courant, renfermant des

extraits d'une adresse de l'assemblée législative, dernandant certains renseigne-
ments relatifs au fonctionnement de l'acte seigneurial, et requérant que tels ren-
seignements soient fournis le plus tôt possible,

J'ai i'ionneur de vous transmettre ci-joints trois documents qui contiennent
ceux des renseignements demandés qu'il est en notre pouvoir de communiquer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

NORBERT DUMAS,
Commissaire.

A l'honorable Geo. E. Cartier,
Secrétaire provincial, Toronto.

A venir au 1er février 1856, aucune somme d'argent quelconque n'a été
payée à aucun propritaire (le fiefs ou seigneuries, dans le district de Montréal
ou des Trois-Rivières, soit pour le capital ou l'intérêt du montant qui leur est dcl,
ou à compte ou ci règlement de leurs réclamations contre le fonds seigneurial.

NORBERT DUMAS,
Commissaire.

Bureau de la commission seigneuriale
Montréal, 14 avril 1856.

A. 1856.



19 Victorio. Àppendice (No. 9.)

NoMs de tous les seigneurs qui, à venir au 1er février 1856, ont produit des états
certifiés des sommes réclamées par eux pour droits de Quint ou de Lods et
Ventes; en conformité de la 3e clause de l'acte de 1855, amendant l'acte de
1854, et le montant réclamé par chacun d'eux.

Montant récla-
mé par chacun,

Noms des seigneurs. Seigneuries. ou moyenne
de son revenu

annuel.

1.... Héritiors du Colonel Johnson..... Argenteuil ...... 285 18 Il
2.... L'honorable P .DeBoucherville.... Partie de Boucherville. 90 15 il
3.... François Boucher ............. Carufel.............. 70 14 4

Frçois Boucher ...... . ..... Pai 17 10a
4.... Major T. E. Campbell ......... Rouville........ 150 0 O
5.... Mme William Berczy .......... Partie de D'Aillebout 25 1
6.... L'honorable Louis J. Papineau... Petite Nation.........156 3 I
7.... L'honorable J. R. Rolland.......Monnoir716 6 8
8.... Mme William Bingham .. ... Ri.aud..368 51l
9.... Dame Marie Aui-élie Faribault, L'Assomption.........719 16 1à

Veuve de feu lhonorable Fief Bayeul..........113 18 44
Louis M. Vigr ........... Repetgny..... 70 7

10 .... L'honorable D). Mondelet ....... Mon ,elet.'...........232 10 8
U1E. Oct. Cuthibert .... .......... Certhier ............ 411 6 8
L'honorable ID. Mordele.. . -. . ... Partie de Bouchcrvil. o ., il 5

13 .... Mmne veuve Louis Lévésque. , Partie dle D'Aillebout 47 18 1
14 .... Joseph Bouchier de la I3roqueie... Partie cIe F. Tc'emblay 31 12 4

Joseph Boucher de la Broqueui. Patie ie on.cherville 25 2 9
Josophi Boucher de la J3roquerie. Isies formant partie>

15.... H-éritiers dc Mme DeRouville ~ de la seigneuri e 3 6 8
16.... ne veuve Charles Taché .. no i r .......
17...F. Mme Pierre de. .. .. .
18.... Mme Benjamin Abbot ... ....... Partie de Delamsay.. 24 16
19.... P. . MaIole t............... Partie de Boucherville. 4 15 O

.... Lo euis Lacoste Lévèsqu.......Partie de Bouchrville 48 16 1
14.... Joseph Charron. de..rqe...Partie die f.e Tremblay 2 19 5
91.... Mme P. C. Leodel ............ Fief LaPneltrie.........66 0 Il
22.... Mme veuve A. F Voyer ...... Fief Taillanet........ .14 7

..... Gaspard DeLanaudière ... eF Taniesu.......... 10
8... .Mme Buve Joliette ........... Fief JOe e.........101 8 54

... Pierre Louis Paet............ Partie de D'Aillebout 19 18 10
Pierre Louis Panet ............ Partie de Decamsay 1 14 0

26 ... Dr. ie C. Weilbrenner.........3.. Parrière-fief de Blo-
c.erie ..... ...... 12 O i

Dr. R. . Weilbrenner. ........ Partie de ioucherville 68 9 10
27.... Thomas Boucher ie Grosois.. . Partie cie Boucherville 35 0
28.... George . Dessaulles.......... Yamaska ..... ...... 302 1 7
29.... Joseh L DeBellefeuille ....... Mille Iees ...' .. 116 10 

P.1ritiers D ont..............Ie con. des Mille Isles 322 6 6
2 lé.. itioes leuont ........... . Mille Isles .... 3 430....~~~ ~~~ :éiter D on ........ .. le on. dsMille Isles.

31..... A. E. Kierzkowski .. . ....... ç le Neuf.
32 Norbert Hlénault ................ Chicot et Isle Dupads.
33.... Mme DeM ontenach..... .... Beloil ...........
34.... Doßoucherville (famille)....... Partie de Verchòres...
35.... Deléry (famille) ................ Partie de Verchères. .,
36... . Verchères DeBouclcherville, ....... Partie de Verchères. .
37.... S. B. et C. A. C. Deléry ......... Fief St. Blain......
38.... J. B. Petit Lalurnière. ......... Partie du fief Tremblay

et partie de Boucherville
39.... L'honorable D. B. Viger ........ Isle Bizard...........
40... R. Il. E. Johnston............. Fief Rubert.........

1Joseph L. Del3ellefeuille, et al.... Cournoyer........
41.... Thomas Boucher de Boucherville. Partie de BouchervilleI8. R. et C. A. C. Deléry ........ Partie die Boucherville
42.'... Mme veuve Joseph Petit, et al . .. Partie de .Boucherville
43. ... Héritiers Antoine Charest ........ ,Fief Dowilliers ......

410
70

273
97
31
34
19
14,
12

105
64
48
42
15
2
9

0

9
10
16
2

17

4

6
1
8

10
'2
6
8
0
0
5

il
6

6

Etats
produits.

1855.
Septembre 1l

cc I

17
" 24

" 24
425

29
29
29
29

Octobre 4

S2
"' 4
"c 4
" 4

'c 4

t4

Novembre
Octobre

'c

c4 I

4 1

Novembre

e&c

A~ 1856.

4
8
9
9

10
10
10
10
10
10

13
13
13
15
19
22
22
25
26
30
30
30
30
30
6
6
7
9

14
16
16
16
17

I 
I
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Nobis de tous les seigneurs qui, ' venir au 1er février 1856, ont produit des états
certifiés des sommes réclamées par eux pour droits de Quint ou de Lods et Ventes
etc.-( Continuation.)

Montant récla- I
mán par chacun, EtatsNoms des seigneurs. Seigneuries. ou moyen d ep ts.ou moyenne del produits.
son rev. annuel.

£ s. d. 1855.
44.... J. C. Deschambault............. Partie de St. Dnis.. 164 13 4 Novembre 19
45.... Joseph D'Aoust .............. Partie (le lIsle Perrot. 46 13 4 ' " 20
46.... L. G. DeTonnancour, et al....... De t.a Vallière ...... 148 9 71 " 23
47 .... Mme C. E. Belle, et Mme Godfroy ............ 70 0 10 , " 27
48.... Désilets............. et Roquetaillade .. 43 0 9 " 27
49.... Louis Antoine Dessaulles....... Propriété Dessaulls.. 659 12 9 4 29
"50.... Mme veuve de St. Ours ..... ... St. Ours............. 521 5 7 " 29
51.... Léon Ferland, et al ............. Isles des Plantes ..... ) 8 5 " 29
52.... Félix Lussier.............. .. Part of Varennes ..... 95 7 1 " 30
53.... Aimé Massue .................. St. Michel et La Trinité 85 18 82 " 30

Aimé Massue ............... La Guillaudière...... 12 18 31 " 30
Aimé Massue .................. Bonsecours .......... 198 4 3 I & 30
Aimé Massue ............... St. Charles .......... 156 12 8 C 30
Aimé Massuo ............... iourgmarie, Ouest ... 107 16 0 30
Aimé Massue ............... Bourchemin, Ouest. 86 17 . ." 30
Aimé Massue .................. Partie de Varennes. . 13 2 " 30

54... Mine Christie .................. Bleury.............. 350,15 3 Occembre 5
55. Mine Cleather ............... Sabrevois ........... 444 9 1U
56.... Mme Baitey ................ Noyan............. 375 3 5
57.... Mme Selby .................. Lasalle .......... .. 636 7 3 ' G
58.... Dr. O. T. B3runean ............. Montawil]e ... .... ... I140, il 2 de 6

L. IL. C. et C. A. C. Deléry ... Geniiliy ......... .... 206 16 4 "t 6
59... I'honorae J. Pagma. .Lacen8ie ........ 654 3 10 " 10
60.... Mme veuve Masson... .Terrebonne..........3 3 1 2 " 30
61 .... L'honorable G. B.. S. Defleaujeu. Soulanges ........... 633 O Il " 17

L'honorable G. R. S. DeBeaujeu .. Nouvelle Longueuil 74 8 7 10 <' 1
63.. .M ne Lafrarnboise. ....... Rsalie ............. 315 19 6 21
64 .... Dlles. Roc et Robertson ......... Deêry........599 18 il 9,27
65 .... Donad osSt o35 0 St 3o " 29
66.... John Fraseru.................. Contrecoeur.......... 10 4 6 " 2

John Frazer ............ y...... Cournoyer ........... 130 6 2 " 22
1856.

7.... LJona le S. C. Wngrte ......... Rivière avd........231 Il 3 Janvier 4
Jonathan. S. C. Wurtelo . . ourgarie, Est ...... 51 17 6 " 14

68.... Léritiers Wurteie..D ja...........St François .u Lac . 71 13 7 .. 4
Héritiers Wurtee............ Lussaudière .......... 52 2 9 4

69.... Dériters M. art. Partie de Fiefs Hertel et Marsoette.. 4 4 . . 4
70 ... J. B. Chàr.etier...P ..tie de Fiefs Hertel et Marsolette .. 10 19 4 4
71... .......... ....... ......... Champa n ....... 61 7 5 4
72. S F Grises..... Chteauguay.........520 9 5
73.... Mme M . J. Hart............. ivourval .... .. 7
74.... E. M. art ................... Fief B oucher ........ 4 2 1, 6
75.... Mare A. Prieau.............Fief Primeani3 4 4La . 8
76.... John Btoi .... ........... Thwaite et St. Jadsr 204 9 10
77.... Me veuve Crssé .........P..artie 1d s me de riolet 31 14 .. il

7 Mme veuve Crossé ........... Baie du Fèvre ........ 130 8 il
78.... Mme O. Cheevert..Part. du fief .N.iverville 64 4 4C o . 12
79.... Josep t BoucM. er a e Niverville....IPart. (u fief Niverville 0 9 3 12
80.... Alfred Vien ............... Partie du ief a . 19 16 8 12
81... Héritiers d e 'honorable J. Hale .. Ste. A .e e la Pérade 63 s 2." 14
82.. Héritiers d'Augustin J.Boisvert .. Fief Ste. Marie 46 .. . 14
83.... L'honorable L. T. D nn.ond .. .. dougemont...........193 17 9 N v 15
84.... Héritiers de 'hon, D.J B. Papinea. Fief Paisance........il 5 01 " 17
85.... Baron Grant........... ........ Longueuil Barony ... 1048 Il 28
86 .... Jameq Armstrong ........ Fief Hope........... 18 4 2. &

Bureau de la Commission Seigneuuiale,
Montréal, 14 avril 1856.

NORBERT DUMAS,
Commissaire.
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BUREAU DE LA COMMISSION SEIGNEURIALE,
Montréal, 16 avril 1856.

poSER,- prends la liberté de vous informer que, dans I'éfat que, j'a eu
l'honneur de vous transnettre, le 14 du courant, Ùontenant les noms de tous les
propriétaires de fiefs et seigneuries dans lesdistrictsde Montréal et Trois-Rivières,
qui ont produit des états certifiés des sommes réclamées par eux pour droit de
quint et lods et ventes, et le montant réclamé par chacun d'eux, les deux entrées
suivantes ont été omises, savoir •

S7.... lEdward Stuart Leslie......... Partie de Bourchemin et De
RBamsay ........... 08 7 2 15$janvier.

8.... EdwardS. DeRottermund......i. Rougemont .............. 73 13 7

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

NORBERT DUMAS,
Commissaire

A l'honorable Geo. Et. Cartier,
Secrétaire provincial, Toronto.
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Nours des personnes qui sont et ont é:é eniloy'es par les commissaires à remplir
les blancs de cadastre, dans les di(tri.ts de M mirôa et 'Trois-Rivières.

'e
o)

~z

1.1...
2, 3.

Nom3 des peIs,

Gaspard De LaRonde..
Laurent A. Moreau....

Profession.

Notaire public
Notaire Dubli<

8, 9.. D)o ...
10, 11. Do
12... Do
3... Isidore Horteau....... Notaire public

14.... Do
15, 16. Marc A. Girard... ... Notaire public
17, 18. Do
19,20. Do .......
21, 22. Do
23.... Do
24, 25. Jules Bourgeois. Notaire public
26, 27.1 Do .
28 .. .. Do ... .. .
29.. .. IStanislas Robineau..... Notaire public
30.. .. lArtiur Dumas........
31.... Do ....
32, 33. Charles Blain.. ..... Nctaire public
3 .... Do . .......
35, 36. Do.........
37, 38. Louis Laroste ....... Notaire publie .
39.... et Louis Normandon .. Notaire public
40. ... Jos. R. Billon. ...... Notairepublic
41.... Paul Bertrand ....... Notaire publie

42.... Do . .. ..
43.... Charles Lebrun....... Notairepublie
44.... Charles Brin......... Notaire publie
.45.... Do
46, 47. Louis J. Dézielt.. . .. Notaire public
48... T. L. Grou.......Avocat..
49.... Louis L. Virer.. Avocat........
50, 51. Eug. Archambault.... Notaire public .
51., 53. b Do ...
54, 55. Jos. Oct. Bastien ..... Notaire public
56, 57. et Géléon Ouimette.. Avocat.. .
58.... Arthur Mondelet Avicat.
59.... DO -
60.. Alfred Vienne...
61. .. L. G. DeLormier . Avocat..
62.... Fé1ix Lemaire.. .. Notaire public
63..,. Louis Adam ......... Notaire public
64.... Do ....
65.. .. 1J. A. Hlervieux.
66.... Oron J Kemp... ... Marchand...
67; .. P. Gélinas........... Notaire public .
68, 69. Louis Taché .......... Notaire public .
70, 71 1J. C. ,achand... . Notaire public .
73.... E. Clémem. ......... Notaire public
73... O. Désilets...... ... Notaire public .
74,75 Do ...........
76.... Pierre Lamothe. .. Notaire public

A. 1856.

Seigneuries
Risidence. dont les caca-tres leur

ont été confiés.

St. André. Argenteuil,
Montréal...... Beaujeu, BleurV,

Deléry, Foncault,
Lasalle, Noyan,
Sabrevois, St. George,
St. James,St. Normand,
etThwaite.

Longueuil . .. léloil et Augmentation
et Longueuil Baronie.

Varennes . . 8ellevue, Cap St. Miche,
Fiefs Mondelet, Dece lies,
Guillaudière, Trernblay,
isle Beauregard, Varennes)
et Verchères.

,St. Ambroise. . . Berthier. Isle Randin,
Chicot, Isle Dupadz,
et DuSablé

lSte. Thérèse. . Fief Clauss,
Terrebonne.... Blainville et

Terrebonne.
St. Ilugues ... Bonsecours, Beauchemin,

Bonrniarie Onest,
DellRamsy et Lanuan.

l3oucherville. .. Boucherville, Tremblay,
Boucherville... et Montarville.
Bêloil......... Chambly Ouest.
St. Mathias.... Chambly Est, et

Monnoir et Augmentation.
Ste. Martine... Châteauguay.
St. Mare....... Contrecoeur et

Cournoyer.
Ste. Mélanie... D'Aillebout et DeRamay.
Industrie...... Lanoraie.y
Montréal...... Isle Bizard..
L'Assomption . L'Assomption, F. Bayeul,

Repentigny et J. Bouchard.
Vaudreuil .. . .. Isle Per:ct, Fief Choissy,
Montréal. Rigaud et Vaudreuil.
Montréal. Lachenaie et

ISt. François le Neuf,
Lachenaie.. Pief Martel.
L'Assompti . La Valtrie.
St. Benoit.... Mille Isle et Augmentation.
Côteau du Lac . Nouvelle Longueuil

et Soulanges.
Montréal. . Petite Na~tion.
Freligsburg. .St. Armand.
St. Marcel. St. Charles.
St. iyacinthe.. St. Denis et Delorme.
St. Pie........ %fondelet et Rougemont.
Farnlham... Partie de Rtougemont.
St. Hyacinthe..1 Deszaulles Propre.

Rosalie et Yamazka.
Montréal .St. Ours.
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DISTRICT DES TRT IS-RIVIERES.

Noms des personnes.

Samuel Woodward....
Do
Do

Louis L. Rivard.
Do

J. A. Hervieux.

A. J. Maritiau....
Jus. L l)eßelefeuile.
L. U. A. Genest.......

Do . ..
Do .......

19,20. F. A, R. Bellefeuille .
21, 2·2. )Do.
23,24 Godfroy Landry....
25 . . Do . .. ..
26.... Charles E·l. Gagnon...
27.... I'étrus Ilnbert.. .....
28.... J. O. Chalut.........

99,30. A. J. Martineau..... .1

Les personnes ci-dessus ont été'. employées au taux uniforme de 12s. 6d. par
feuille da soixante entr.ies, dans tous les cas oà les cadastres ont pu être faits
avec exactitude, d'après les livres des seigneurs et les renseignements obtenus sur
les lieux. 'Dans les cas contraires, lorsqu'ilétait n. cessaire pour elles de se pro-
curer des renseignements à d'autre source, une allocation additionnelle en raison
du trouble qu'elles ont dû se donner leur a été faite.

NORBERT DUMAS,
Comnmissaire.

Bureau de la Commission Seigneuriale,
Montréal, 14 avril 1856.

A. 1856.

1, 2..
3,4..
5,6..
7,8.
9<....

11....
12....
13....
14, 15,
16, 17.
1S....

Seigneuries
Profession. Résidence. dont les ual astres leur

ont été cunfiés.

Ste. Monique... Baie Dufèvre, Conrva,
Nicolet, Pierreville,
Rivière Davi I et St. François,

Notaire public . St. Grégoire.,.. [écancour, GodfroIy,
et Roqinetila le.

Montréal. . Caruf et partie de
Mlaskinongé.

Notaire pubie . Chap'ai.. Champlin.
Seimneur..... St. Eiustache... Cournoyer.
Avocat...... Gentilly. Gentil l, Dorvilliers,

Ste. Marie, Ste. Ane de la
Pérale, et St, Pierre les
Becquets.

Notaire public . Machiche . ... Durnontier, Grandpré,
Grosbois et Pointe du Lac.

Notaire publie . Mask1,g . .. Lanlière, Fief Narianne,
et parlie de Maskinongé.

Notaire publie . Rivière du Loup. Rivière clu Loup.
Notaire publie . Yarnachiche. .. Fief Itobert.
Notaire publie . St. Gabriel de

Brandon ... Fief Hope.
Notaire pnblie . Champ'ain ... Fiof Flertel nil rarrnlnttn.
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Instructions données aux commissaires nommés pour mettre à exécution 'acto
de la tenure seigneuriale de 1854, et corrcspondance s'y rattachant.

SECRETARTAT PROVINCIAL,
QUEBEc, 24 février 1856.

MONSTEUR,-'ai I'Onneur do vous informer que j'ai transmis c S. Lelièvre,
écuyer, trois commissions, dont une pour vous et les deux autres pour MM. Lelièvro
et Louis A reliamba ut, vous nommant tous trois commissaires sous l'acte 18 Vict., ch. 3,
pour l'abolition les droits et devoirs féodaux dans le Bas-Canada.

Veuillez, s'il vous plait, remettre à ce bureau lhonoraire d'usage sur la vôtre qui
est de £3 5s.

Jai l'honneur d'être, monsieur,
Votre Obéissant serviteur,

(Signé,) E. PARENT,
Assistant Secrétaire.

Hienry Judah, écuyer,
Etc., etc., etc.,

Québee.
L. Archaimhault, écuyer,

St. Roch de l'Aclhigan,

SECRETARTAT PROVINCIAL,

QUEBF.C, 24 Iévrier 1856.
MoNsiEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce pli, trois commissions

dont une pour vous et les autres pour 1 M. hlenry Judah et Louis Archarnbault, vous
nommant tous trois commissaires sous 'acte 18 Vict., chap. 3, pour l'abolition des
droits et devoirs féodaux dans le Bas-Canada.

VeuillCz, s'il vous plait, en accuse' la réception et me transmettre lo montant de
l'honoraire sur la vôtre qui est do £3 5s.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. PARENT,
Assistant Secrétaire.

Siméon Lelièvre, écuyer,
Etc., etc., etc.,

Québec.

Mémoire pour messieurs les commissaires nommés en vertu de l'acte seigneurial
de 1854.

En conseillant la nomination de trois hommes d'expérience et de conn'issances
légales pour agir comme commissaires dès à présent et sans attendre la décision des
juges sur les questions débattues entre les seigneurs et les censitaires, j'avais en vue
un travail préparatoire qui put former la base d'un plan par lequel tous cadastres
pourraient se compléter avec économie, avec rapidité et d'une manière uniforme.

Il nie serait d'ailleurs impossible de soumettre à son excellence le gouverneur
général, un projet complet d'instructions pour les commissaires qui seront chargés
plus tard de la rédaction des cadastres avant d'avoir été instruit moi-même des diffi-
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cultés que l'expérience seule pourra faire connatfre dans l'exécution d'une de ces
ouvres.

MM. d udahi, Lelièvre et Archambault auront donc à accomplir, entre autres, les
devoirs qui suivent:

1. Procéder à faire le cadastre d'une seigneurie dans ciacun des districts judi-
ciaires de Québec, des Trois-Riivières et de Montréal.

2. Ils choisiront d'abord une seigneurie, comme par exemple celle de Verchières
dans le district de Montréal, ou celle de Desmaure dans le district de Québec, dans
laquelle les livres, plans et livres terriers sont en bon ordre, et ils en feront le cadastre
dans la moins de temps possible afin do donner un exemple d'expédition aux commis-
saires qui seront nommés plus tard.

Ils feront ensuite lo cadastre d'une ou de deux seigneuries dans lesquelles les
livres sont mal tenus, comme par exemple celle de Gentilly, dans le district des Trois-,
Rivières.

Après avoir fait un cadastre à létat de projet, dans chacun de ces trois districts,
ces messieurs me transmettront un rapport du progrès qu'ils auront fait accompagné
de formules pour les cadastres, pour les avis et autro procédure requises par le
statut, et des suggestions qu'ils croiront devoir faire, pour m'aider à compléter les
instructions générales.

Dans ce rapport ils exprimeront aussi leur opinion sur la rémunération qui doit
être accordée aux autres commissaires, et en considérant ce sujet ils voudront bien ne
pas perdre de vue la nécessité absolue de restreindre la dépense dans les limites les
plus étroites.

Cette rémunération doit être fixée suivant le nombre de propriétés énumérées
dans chaque cadastre et non par vocation.

Dans l'opinion du soussigné la somme de £12 10s. pour chaque cent propriétés,
sans distinction, formerait une rémunération suffisante dans toutes les seigneuries où
les livres se trouvent en bon ordre. Il appartiendra à messieurs les commissaires de
suggérer le taux d'augmentation qui doit avoir lieu pour les cadastres des seigneuries
dans lesquelles il n'existe pas de livres ou dans lesquelles les livres sont mal tenus ou
imparfaits.

Et comme la confection des cadastres dans les seigneuries d'une grande étendue
pourrait retarder le réglement final de cette affaire si l'on n'y subdivisait le travail,
ces messisurs auront à faire copier séparément, par des écrivains employés aux plus
bas prix aossible, la partie des livres terriers qui concerne chaque paroisse ou autre
division convenable, afi de permettre à plusieurs commissaires de travailler simulta-
némernt à la confection des cadastres dans chacune de ces seigneuries.

(Signé,) LEWIS T. DRUMMOND,
Procureur-général, ,B.-CÇ

Québec, 26 février 1855.

BUREAU DU SVCRETAIRE,
QUEBEC, 26 février 1856.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'il a plI à son excellénce ale
gouverneur-général de vous assignér, comme l'un des commissaires nommés en vertu
(le l'autorité de l'acte seigneurial de 1854. les seigneuries de Verchères, district de
Montréal, et Gentilly, district des Trois-Rivières, dans lesquelles vous agirez comme
el commissaire,

J'ai, etc.,
(Signé E. PARENT,

Assistant Secré tre
S7udah, cuyer

Montré&a.
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No-rE.--oie senblable lettre fut ndCessée 10 même jour à Sinéon Lelièvre,
écuyer, lui assignant les seigneuries do Desimaure et Lotbiiière, dans le district do
Québec. Et-

Une senbable lettro fut lussi adressée même jour à L. Archambault. écuyer,
lui nssigant les seigneuries du Bauliarnois, district Io Montréal, et St. Grégoire,
district dos Trois-Rivières

BUnRAr Du SECRETATRE,
QUJEBEC, 22 mai 1855

MoNS:~R,-J'ai ordre d son excellence le gouverneur général (o vous
informer que le fief ou seigeurio (l St Grégoire vous a été assignée comie l'une
de celles pour lesquelles vous ferez un cadastre comme commissaire en vertu de l'acto
seigneurial. J'ai de plus à vous domander de vous trouver là domain, son excellenco
étant inlormée qu'avis a été doané que lo cadastre de la Soig oi en question sera
commencé aujourd'hui.

J'ai, etc.,
(Signé,) GEO. ET. CAITIER

Secrétaire.
Siméon Lolièvre, écuyer,

Etc., etc., etc.,
Québec.

QUEuEC, 23 octobre 1855.
MoSRE,--J'i à vous demander de faire ftire, dans les seigneuries qui

appartiennent à la couronne de mê:ne que cela se fait dans les autres seigneuries,
l'ouvrage préliminaire qui consisto à remplir dans les cadastres des seigneuries
les colonnes qui doivent indiquer la grandeur de terrain possédé par chaque personn
et les droits seigneuriaux.' fixes et payables pour les dits terrains ; vous vous abstien-
drez, cependant, de donner avis public que les cadastres sont commencés jusqIu'à ce
que vous soyez autorisé à cet effet par un ordre en conseil, et vous n'adopterez
aucune mesure dans la soigneurie do Lauzon jusqu'à ce que vous ayez reçu d'autres
instructions, vu qu'il est à suhaiter, avant de commencer la cadastre, que l'arpentage
de cette seigneurie qui se fait actuellement soit terminé ou au moins plus avancé.

On devrait employer les agents (lo ces seigneuries, et non d'autres personnes,
pour faire les cadastres dont le coût doit être payé à même le revenu des dites soi-
gneuries et non point à mê·ne le fonds seigneurial. Vous aurez la bonté de trans-
mettre à vos collèues à N[uatréal une copie do cette lettre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

LEWIS T. DRUM.VOND,
Procureur-général, B.-O.

L'honorablo Jean Chabot.

(Copie.) BUREAU DE LA COMMIssIoN SEIGNEURIALE,
MONTREAlA, 16 novembre 1855.

MONsIEUR.-POur m ttre les commissaires en état de suivre les instruction1sd0
la législature telles, qu'expriiées dans la Sne section de l'acte seigneurial de 1854,
(acte dl'anendemnent) 18 Viet., cli. 103.-Nous avons l'honneur de vous denander de
rnous envoyer, sons le plus court délai, un. tableau signé de l'honorable; receveur-
général, lequel indiquera l' montant entier des fonds appropriés pour venir en aide

A. 1856.
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aux censitaires, on vertu des 17e et 18e sections du premier acte (18 Vict.. ch. ) t
indiquant spécialement la somme représentée par chaque source particulière de rlevenu.

Nous avons de plus à demander que si l'on avisait spécialement son excellence
d'autoriser un ou plusieurs commissaîres à faire l'état approxinatif dont il est parlé
dans la troisième section de l'acte d'amendement, les instructions à cet dffct seront
données bientôt,

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurq,

(Sigué,) IlENi Y JUT)AT,
NOIBERT DUMAS.

L'honorable L. T. Drummond,
Procureur-général, C. E.,

Toronto.

BUREAU DU SrcFETATRE,
TORONTO, 6 décembre 1855.

MESSIEUR,-En réponse à votre lettre du 16 ultimo, j'ai l'honneur de vous
informer qu'il a plu à son excellence le gouverneur-général en conseil, d'ordonner que
le receveur-général reçoive instruction de procurer et transmettre aux commissaires de
la tenure seigneuriale le tableau que vous demandez par votre lettre, et que des
instructions à cet effet ont été données à ce monsieur.

11 a plu aussi à son excellence d'autoriser les quatre commissaires actuels de la
tenure seigneuriale à faire conjointemert le tableau dont il est parlé dans la 3e section
de l'acte d'amendement, et par le présent les quatre commissaires sont tous autorisés
à le faire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

I. Judah, écuyer, et
N. Dumas, écuyer,

Commissaires seigneuriaux,
Montréal.

BUREAU nU SECRETAIRE,
ToRoNTo, 6 décembre 1855.

, EssEUs,-D'après une lettre de messieurs Judah et I)umas, du 16 mars,
demandant que l'on tran.smette aux commissaires nommés en vertu do l'autorité des
actes de la tenure seigneuriale, un tableau signé du receveur-général, afin de mettre
les dits commissaires en état de mettre à effet les dispositions de la 3e section de 18
Viet., eh. 103, lequel tableau indiquera le montant les fonds appropriés pour venir en
aide aux censitaires, et donnera spécialement la somme représentée par chaque
source spéciale de revenu, et demandant aussi qu'un ou plusieurs commissaires soient
autorisés à faire l'état approximatif' dont il est parlé dans la 3e section de l'acte d'a-
mendement,--j'ai l'honneur de vous informer qu'il a plu à 'son excellence' le gouver
neur en conseil, de jm'ordonner de donner instruction au receveur-général de faire
transmettre aux commissaires le table'au demandé, et pour ce qui a rapport la dernière
partie de la lettre ci-dessus mentionnée, il a aussi plu à son excellence d'auto'iser
tous les quatre commissaires'de la tenure seigneuriale, actuellement nommés à faire

A. 185 a
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conjointement le tableau dont il est parlé dans la 3a section de l'acte d'amcndcment,
et ils sont autorisés par le présent à le faire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) GEO. ET. CARTIER.
Secrétaire.

L'honorable J. Chabot, et
S. Lelièvre, écuyer,

Comnissaires seigneuriaux,
Québec.

BUREAU DU SECRéTAIRE,
TORONTO, 6 décembre 1855.

MONSiEuR,-J'ai lhonneur de vous transmettre ci-joint, pour votre gouverne,
une copie de l'ordre en conseil du 4 courant, vous autorisant à procurer aux conmis-
saires de la tenure seigneuriale un tabeau indiquant le montant entier des fonds
appropriés pour venir en aide aux censitaires, en vertu des actes de la tenuro
seigneuriale'.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

L'honorable receveur-général,
Etc., etc., etc.,

Toronto,

BUREAU DU RECEVEUR-GÉNLRAL,
TORONTO, 30 avril 1856.

MONsÎEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, copie du tableau envoyé
aux commissaires de la tenure seigneuriale suivant la demande du 3 du présent mois.

Je prendrai la liberté de dire que la raison pour laquelle une copie du document n'a
pas été envoyée à votre département, est, que je pensais que celle qui a été transmise,
en réponse à l'adresse de l'assemblée législative, était suffisante.

J'ai l'honeur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

E. P. TACHE,
ctceveur-général.

L'honorable Geo. E. Cartier,
Secrétaire provincial,

Toronto.



19 VictoriaS.

a,

a>

bfl.
c~ c~

a> -4

Q
a>

r~ CI>
a>
Q

o

CI>
a>

a>

a>"e
CI>

a>
'-4

a>

a>"e
c>

"e

-t:

Appenûdice (No. ý49.)

ca8

A. ý1856.



19 Victorio. Appendice (No. 19.)

(Copie.)
BURMAU D LA Corf>rýssIoN S]-[GNEURIALE,

MurNT11AL, 28 février 1856.
1oNsîEuR,-J'ai mis hier Û la poste les cédules demandées par votre dépêche

télégraphique ; l'une qui doit contenir tout lo cadastre ; l'autre. destinée à le compléter
en faisant voir la recette des lods et ventes, perçus dans les dix dernières années, et
la moyenne cri ésultant.

Vous verrez par l'état que je vous envoie, qu'à part quelques petits fiefs, tous les
cadastres des districts de Montréal et Trois-Rivières sont terminés, moins les entrées
et les évaluations des droits non encore reconnus par la cour seigneuriale.

Et je vous informe que presque tous les seigneurs des deux districts ont transmis
au bureau leurs états de lods et ventes. Ces états étant détaillés et contenant les
références aux actes qui ont donné ouverture à ces lods, il suffira de les copier, après
la révision; d'y ajouter les évaluations des droits que reconnaîtra la cour, et le cadastre
sera coi plot.

Je vous envoie, en même temps, la liste des seigneuries où l'enquête préliminaire
a été ouverte et commencée.

J'ai tout lieu <le croire que les mêmes progrès ont été faits dans le district do
Québec.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très humble serviteur.

L'honorable G. E. Cartier,
Secrétaire provincial.

(Signé) 11ENRY JUDAH.

LISrE des seigneuries dans les districts le Montréal et Trois-Rivières, dont les
caastres ont été complétés autant qu'ils l'ont pu être, avant le jugement de la
cour seigneuriale.

DISTRICT DE MONItEAL.

Argenteuil.

BelSil.
Berthior.
Blninville et
Fief Clauss,
Bleury.
B'rn.ecour's.
Bourselheminn Ouest.
Boicberville
Bouirgiarie Ouest.
Chambly et Fief Jeni8o.
Chateauguay.
Chicot et J. Dupads.
Contrecour.
Courn"yer.
D'Aillebout.

Delé?y.
DeRamisay, Nord.
DeRaimsay, Sud.
Foucault.

23 Gu i;11ln i ër..
24 1. Ieauvegard.

27 1. DeVarennes.
28 Lacolle.
29 Linorie.
80 Liwenapiie.
ý3 1 Lasalle.
32 L'Assoniption.
38 Laveltrie.
34 Longiueuil.
35 Mille Isles.
36 Monnoir.
37 Monanrville.
88 New Longueuil.
30 Noyau.
40 etit Bruno.
41 Petite Nation.
42 Rignud.
43 Rouville.
44 Sahrevoi.

Soulanges.
St. Avnaud.
St. Blain.
St. Charles.
St. Denis.
St. François le Neuf.
St. George.
St. Blyacintlie.
St. James
St. Michel.
St. Ours.
Ripentigny.
TerrebouDe.
Tremblay.
Trinité.
Varennes.
Verchères.
Vtaudreuil.
1. iizard.
I. Perrot.
Fief Martel.

A. 1856.
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LISTE des seigneuries dans les districts de Montréal et Trois-Riviètes.-(Contin.)

DISTRICT DES TROIS-RIVIERES.

1 Baie du Fevre. I15 I. Madame. 29 Roquetailinde.
2 Bécancour. 16 I. Muran. 80 St. Antoine.
8 Bourgmarie, East. 17 L.abadie. 81 St. Ane de la Pérade.
4 Cap. St. Michel. 18 Lanaudière. 82 St. Jean.
5 Carufel. 19 Lussaudière. 83 St. François.
6 Champlain. 20 Maskinongé. S4 Ste. Marguerite.
1 Cournoyer. 21 L. Marianue, 85 Ste. Marie.
8 Courval. 22 Nicolet. 86 St. Pierre.
9 Duinoutier. 23 Niverville. 87 Vieupont.

10 Gentilly. 24 Pierreville. 88 Yamaska.
11 Godfroy. 25 Randin. 89 Dorvilliers.
12 Grandpré. 26 Rivière du Loup. 40 F. Hope.
18 Grosbois. 27 Rivière David. 41 F. Hertel.
14 I. Dularge. 28 Fief kobeit. 42 F. Marsolette.

(Signés)

Bureau de la commission seigneuriale,
Montréal, 28 février 1856.

HENRY JUDAH,
NORBERT DUMAS.

LISTES DES " EQUETEsl ouvertes par les commissaires seigneuriaux, résidant'à
Montréal.

No. Seigneurie. Jour. Date.

1.. Verchères............. Mercredi........ 9 mai...
2.. Loibinière..... ....... Lundi...... ... 14 mai....
2.. Beauharnois .......... Mardi........... 15 mai....
3. .JGentilly ............. Mardi.......... 22 mai.......
4.. Godfroy .............. Jeudi........... 24 mai....
5.. Roquetaillade ......... Jeudi....... .. 124 mai.......
6.. Te.rrebonne .......... I.undi...........4juin.
7.. Gentilly, (expert) ...... Mardi..... ..... '26 juin.... . .
8.. Mille les . ........... Lundi......... .27 aout......
9.. Blainville......... .. Mardi........... 28 aout .....

10.. jBécancour ............. M ardi........... 4 sept......
11.. Lachenaie ............ Vendredi........ 7 sept..
12.. L'Assomption et Fief

Bayeul.......... Vendredi........ 7 sept......
13.. Fief Martel .......... Vendredi... 7 sept......
14.. Nicolet ............. Samedi....... 15 sept......
15.. Courval............. Samedi.. ...... 15 sept......
16 . Baie du Fevre ......... Samedi..... ... 15 sept...
17.. Isle Jésus...........j... Lundi .... ..... 17 se pt......
18.. Ilqe Bizard ............ Lundi......... 117 sept......
19.. Bourchemin ........... Mardi.........118 sept.......
20.. De ltamezay........... Mardi........ .18 sept......
21.. Deguir et Bourgmarie

Est ............. Mercredi...... 19 sept ....
22.. St. François et Lus-

saudière........... Mercredi........J19 sept..
23.. Yamaska et Pierreville. Mercredi....... 19 sept.
24.. St. Pierre...,........ Mardi. 25 sept.
25.. Ste. Anne de la Pérade.. Mardi.........25 sept....
26.. Lanoraie ............ Samedi.. .... 29 sept .... '
27.. Lavaltrie.............. Samedi......... 29 sept...
28.. Repentigny. ......... Samedi........29 sept.

Heure. Commissaire.

........ .. Judah.

........ S. Lelièvre.
........ .. Judah.
........ H. Judah.
...... L. Archambault.
........ LArchambault.
..... H. Judah.
......... H. Judah.
3 p. m. N. Dumas.
9 a. m. IN. Dumas.

10 a. m. N. Dumas.
9 a. m. iN. Dumas.

1 p. m. N. Dumas.
3 p. m. N. Dumas.

10 a. m. H. Judah.
2 p. m. m H. Judah.
4 p. m. lH. Judah.

10 a. n. N. Dumas.
2 p. m. N. Dumas.

10 a. m. . Judah.
12 m ... H. Judah.

10 a. m. H. Judah.

12 ... FH. Judah.
4 p. m. H. Judah.

10 a. m. JH. Judah.
4 p. m,. II-. J udah.
8 a. m. N. )umas.

12 m ... 1 N. Dumas.
3 p. mn. N. Dumas.

A. 1856.
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LISTES rns "EXQUETES" Ouvertes par les commissaires seigneuriaux, etc.-
(Continuation.)

No. Seigneurie. Jour. Date.

29.. Petite Nation ........... Mardi ....... .. 2 octobre ...
30.. Isle Perrot ........... Lundi.........I 8 octobre...
31.. Vaudreuil ........... Lundi..........8 octobre....
32.. Rigaud ....... ..... Lund...... ..... 8 octobre...
33.. Argenteuil ............ Mardi........... 9 octobre...
34.. F. Grosbois........., .ISamedi .......... 13 octobre...
35.. F. Grandpré ... .. Samedi.......... 13 octobre...
36. - F. Dumontier ...... Samedi. ....... 113 octobre.. .

Ieure. Commissaire.

10 a. m. N. Dumas.
10 a. ni. N. Dumas.
2 p. m. N. Durmas.
6 p. m. !N. Dumas.

10 a. n. N. Dumas.
11 a. m. N. Dumas.
Ilà a. m. jN. Dumas.
12 m.. .j N. Dumas.

1856.

37-- D'Aillbout..........Mercredi.........2 janv .. 9 a. ni. N. Dumas.
38.. De Ramsay ......... .. Mercredi.......2 janv. 10j a. in. N. Dumas.
39.. Berthier......r....... 2 janv.. 3 p. n. N. Dunas.
40.. Chicolx J. Dupads.. .Jeudi .......... 3 janv..... 9 a. m. N. Dumas.
41.. Dusablé.......... .. Jeudi....... 3 janv . 3 p. m. N. Dumas,
42.. Maskinongé...... Vendredi....... 4 janv... 10 a. in. N. Dumas.
43.. Carufel.. ...... Vendredi.. . 4 janv. 3 p. m. N. Dumas.
44.. Longueuil .......... .Mardi. . .. 8 janv. 10 a. m. H. Judah.
45.. Boucherville. ........ Jeudi.........10 janv. 10 a. in. H. Judah.
46.. Varennes ............. Samedi. . . 12 janv.,,,.. 10 a. in. Hl. Judah.
47.. ve.Mardi........... 15 janv...... 10 a. m. H1-. Judah.
48.. St. Hyacinthe........ Mercredi. ..... 16 janv....... 12 m. .. H. Judah.
49.. Soulanges........... Lundi .... . 21 janv...... 12 m. .. N. Dumas.
50.. Nouvelle Longueuil . . . . Mardi.......... 22 janv...... 9ý a. n. N. Dumas.
51.. F. Marianne ......... Lundi......... il fév.... Il a. m. N. Dumas.
52.. F. Hope ............ Lundi.........I fév.. 2 p. m. N. Dumas.
63.. Lanaudière. ........ Lundi.........il f 3 p.m. N. Dumas.
5 P. F. St. Jean ............ Mardi ......... 12 fév.... .. 9 a. n. N. Dumas.
55.. F. St. Antoine ........ Mardi ......... 12 fév.. 10.a. m. N. Dumas.
56.. Pointe du Lac ....... Mardi........12 fév.. . p . N. Dumas.
57.. F. St. Marguerite..... Mercredi....... 13 fév...... 9 a. M. N. Dumas.
58.. F. St. Etieine ......... Mercredi......... 13 fév..l. . . il a. m. N. Dumas.
59.. F. Robert ........... Mercredi.. ..... 13 fév.,..... 1 p. m. N. Dumas.
60.. Beloi .............. Lundi.........18 fév....... 10 a. m. FI. Judah.
61.. St. Marc .......... undi.........18 fév .. p. m. I. Judah.62.. St. Frs. le Neuf.......Lundi..........18 féy... 2 p. m. H. Judah.
63.. St. Denis. ........ ..... .... 18 fév....... 4 p. m. H. Judal.
64 . Contrecour.. .... .... Lundi...........118 fév..., p.m.LH. Jndîah.
65..i Monnoir. . undi....... 19 fév.. 12 m ... HU. Judah.

DES ENQIUErs teront aussi ouvertes comme suit:

66.. St. Ours ............... |Lundi.. .. . .. ... 3 mais. ...
67. . Montarville..........Lundi........... 10 mars.....
68.. Chambly.... ....... Lundi........... 10 mars.....
69 . Isle Bouchard ......... Lund..........4 mars.....

10 a. m. I. Judah.
10 a. n. m l. Judah.
12 m,... H. Judah.
9 a. m. N. Dumas.

(Signé,)

Bureau de la commission seigneuriale,
Montréal, 28 février 1856.

HIENRY JUDAH,
NORBERT DUMAS.

A. 1856.
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SECRETAIRE PnovICerÂL,
Québec, 25 juillet 1856.

MEsSIEUs.-J'ai l'honneur de vous informer qu'il a plu à Son Excellence le
gouverneur-général en conseil d'ordonner 'émanation d'un warrant pour £2,000
courant, en faveur de S. Lelièvre,l'un de vous chargé des devoirs de trésorier, et,
qui en cette qualité devra fournir un cautionnement de pas moins de £4,000
courant, approuvé par M. le procureur-général du Bas-Canada. La dite somme
de £2.OO est destinée à payer lescommissaires déjà nommés sous l'autorité de
l'acte seigneurial, ainsi que les personnes employées sous leur surintendance.

Il a aussi plu à Son Excellence de rappeler l'instruction donnée:il y a quelque
temps aux commissaires de procéder à l'exàcution de leur devoir dans aucune
autre seigneurie, et le secrétaire provincial a reçu instruction de vous informer
que vous pouvez donner tel avis dans toute seigneurie où vous jugerez utilede le
faire pour faciliter vos travaux ou ceux de vos employés ou subordonnés, sujets
aux instructions que vous pourrez de temps à autre recevoir de M. le procureur-
général du Bas-Canada.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
votre obéissant serviteur,

Henry Judah, écuyer, E. PARENT
Norbert Damas, écr., Assist.-Sect.
L'hon. Jean Chabot,
Siméon Lelièvre, écr.,

Commissaires sous l'acte seigneurial.

Lisrs des seigneuries, fiefs, villes, villages, etc., dont les plans ont été copiés,
dans le bureau de la commission seigneuriale à Montréal, depuis septembre
1855, jusqu'au 1er mars 2856 .
1. Seigneurie de St. H yacinthe, grand plan, en trois feuilles.
2. Censive de Rougemont, appartenant à M. de iottermuni, grand plan, une feuille.
8. Censive de, Rougemont, appartenant à l'Hon. L. T. Drummond, grand plan,

une feuille.
4. Censive de IRougemont, appartenant àl'Hon. M. Mondelet grand plan, une feuillé
5. Censive de Solvaille, appartenant à S. C. Monk, écr., grand plan, une feuille.
6. Ville de St. Hyacinthe, grand plan, une feuille.
7. Montagne de Yainaska, grand plan, une feuille.
8. Ville de St. Hyncinthe, grande échelle, grand plan, trois feuilles.
9. Rivière Yamaska, grand plan, trois feuilles.

10. 11. Seigneurie de Beauharnois, deux copies.
12. Village de Beauharnois.
13. Village de Durham.
14. Village d'Ellicetown.
15. Village de Brownville.
16. Village de'Howick.
17. Village de St. Jean Chrysostome.
18. Village de Ste. Martine.
19. Seigneurie de Monnoir, grand plan, une feuille.
20. Seigneurie de St. Charles ou de St. François le Neuf, grand plan, une eUill.
21. Village de St. Charles ou dc Debartzch.
22. Seigneurie de Martigny ou de St. Hugues, grand plan, une feuille.
23.' Seigneurie de Courval.
24. Seigneurie de la Baie du Febvre.
25., Seigneurie de Pierreville.
26. Seigneurie de Rivière David.
27 Seigneurie de Bourgmarie Est.
28.Seigneuri de LaVallii-e.
29 Seigneurie de St. François.
30. Seigneurie de Lanaudière.

DS
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31. Carte Routière de St. Zéphirin et La Baie.
32. Fief Hope.
33. Fief Hunter.
34. Seigneurie de Lasalle, grand plan.
35. Village de St. Rémi.
36. Seigneurie de D'Aillebout et Ransay.
37. Partie de la Rivière L'Assomption, appartenant à la Seigneurie de d'Aillebout.
39. Moitié de la Seigneurie de d'Aillebout, coté nord-est
39 40. Deux Fiefs appartenant à M. Arthur Lamothe,
41. Partie appartenant à P. L. Parret.
42. Partie appartenant à la famille Lévesque.
43. Seigneurie de La Petit Nation.
44. Seigneurie de La Valtrie, grand plan.
45. Seigneurie d'Argenteuil, grand plan.
46. Seigneurie de St. Pierre les Becquet, grand plan.
47. Seigneurie de Terrebonne, huit feuilles, grand plan.
48. Seigneurie de Ste. Anne et des augmentations, grand plan.
49. Seigneurie de Gentilly, deux feuilles, grand plan.
60. Seigneurie de Rivière Duchéne, grand plan.
51. Seigneurie de St. Armand.
62. Seigneurie de Deléry, grand plan.
53. Village de Napierville.
5-1. Village de St. Jacques le Mineur.
65. Seigneurie de ilouville, grand plan.
66. Village de St. Hilaire.
57. Seigneurie de l'Isle Bizard.
58. Seigneurie de Chateauguay, grand plan.
59. Plan de Village,
60. Plan de Village, Seigneurie de Chateauguay.
61. Plan de Village,'
62. St. Isidore.
63. Fief Trernblay.
64. Seigneurie de St. James et Thwaite, grand plan.
65. Partie ouest de la Seigneurie St. James.
66. Seigneurie de Montarville, grand plan.
67. Seigneurie de Foucault, grand plan.
68. Seigneurie de fBeloeil, grand plan.
69. Seigneurie de Boucherville, grand plan.
70. Village de Boucherville, grand plan.
71. Isles de Boucherville.
72. Fief Martel, grand plan.

LisTE des plans faits à l'échelle du cadastre jusq 'au ler mars 1856, dans 1e
bureau de la commission seigneuriale à Montréal,
1. Seigneurie de l'Isle Bizard.
2. Seigneurie de Boucherville.
3. Seigneurie de Montarville.
4. Fief Tremblay.
. Village de St. Rémi.

6. Village de Beauharnois.
7. Village d'Ellicetown.
8. Village de Durham.
9. Village de Brownville.

10. Village de Howick.
11 Village de St. Jean Chrysostôme.
12. Village de St. Martine, partie appartenant à M. Priment.

(Signé,> T. T. V. REGNAU, A. P.
Asst. Géomètre du G.ýadastreb

Bureau de la commission seigneuriale,
Montréal, 1er mars 1856.

A. 1856.
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DOCUMENTS
DUT

BUREAU D'AGRICULTURE et des STATISTIQUES,

SOUMIS CONFORMÉMENT A L'ACTE 16 VICTORIA, CHAPS. Il ET lS.

No. 88.-Eltat indiquant le montant du Fonds d'Améliorations pour chaque

Comté dans le Canada Ouest, provenant des ventes des Terres
de la Couronne et des Ecoles, jusqu'au 30 juin 1855, conformé-
ment à la 16me Vict., chap. 159, Sec. 14.

No. 81.-Rapport de David Gibson, Ecuyer, Surintendant en Chef des
Chemins de Colonisation, indiquant l'état des Chemins et des
Ponts dans la partie occidentale du Canada Ouest, jusqu'au 31
décembre 1855.

No. 93.-Apperçu des Dépenses encourues sur les Chemins de l'Ouest,
indiquant le montant payé dans chaque Comté, jusqu'au 31 -décemt-
bre 1855.

Nos. 73 et 123.-Compte-rendus de M. Perry, indiquant la nature et
l'étendue du progrès du Chemin le Camden et Madawaska, et les
dépenses encourues sur ce Chemin.

No. 122.-Rapport de M. Gibson sur l'état du Chemin de Madoc et
Madawaska.
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No. 81.
ELOnA, 20 février 1856.

Monsieur,-Dans la partie préliminaire du rapport que j'eus l'honneur de
vous transmettre le 10 février 1855, relativement aux chemins, etc., sous ma
surintendance, je vous exposais que les raisons pour lesquelles le progrès avait
été si lem, étaient la rareté et le haut prix de la main d'œuvre et des provisions
survenus après l'entreprise des travaux, époque où ces choses étaient encore à
un prix modéré. Ce changement cût des conséquences bien fâcheuses en 1854,
et les embarras des entrepreneurs redoublèrent en l'année 1855, durant laquelle
la main d'œuvre et les nécessités de la vie, atteignirent des prix élevés, sans
exemple encore dans cette section du pays, et qu'elles maintiennent même au-
jourd'hui. Quelques uns des entrepreneurs se virent obligés de suspendre les
opérations et d'abandonner leurs contrats. Dans ces cas, j'ai de nouveau
donné ces travaux à 'entreprise avec une légère augmentation dans les prix, per-
suadé que j'étais qu'il serait impossible de poursuivre les travaux sous ces cir-
constances. Néanmoins la grande majorité des c titrepriceurs ont continué leurs
travaux, tranquillernent, il est vrai, mais il les ont terminés dans presque tous les
cas. Les onvrages qni ne sont pas encore terninés, sont en général bien avancés,
et seront terminés, il y a tout lieu de le croire, avant peu. J'ai parlé des con-
trais passés avant et durant 'année 1854.

Depuis cette époque des contrats ont été passés pour les travaux suivants,
donnés à Pentreprise en mai, juin et juillet derniers, sons les instructions que
j'eus l'honneur de recevoir du département, savoir

1. Un pont sur la rivière Maitland, à un endroit proche de la ligne de la limite
sud du townshi p de Wawanosh.

2. Un chemin entre les townships de Wawanosh et Morris.
3. Un chemin entre les townships de Morris et Grey.
4. Creuser-, planchéier, ponter et nivelei la partie du chemin de Durham située

dans le lot de vile de Kincardine.
5. Un chemin depuis le chemin de Toronto et Sydenham, jusqu'à la limite

ouest de Nottawasaga sur ou près de la ligne nord de concession, dans les town-
ships (le Artemesia et Ospry.

6. Un chemin depuis le chemin de Durham, dans la direction sud, sur ou près
de la lignentre les townships de Greenock et Culross d'un côté, et de Brant et
Carrick de Pnutre.

7, Un chemin depuis le chemin d'Elora et Saugeen, à l'est, sur ou près de la
ligne entre les townships d'Elderslie, Sullivan et Holland d'un côté, et de Brant,
Bentinck et Glenelg de l'autre, et terminant à l'est au chemin de Toronto et
Sydenham.

8. U, pont sur la rivière Saugeen, à ou près de l'endroit où elle intersecte la
dite ligne entre les townships de Brant et Elderslie.

Ces travaux ont tous été donnés à des prix bien plus élevés que ceux pour les-
quels ils avaient été entrepris, et étaient en moyenne d'environ £40 par mille pour
creuser, planchéïer et défricher,-12s. Od. par perche, pour chemins de traverse,
-6s. par perche pour le fossoyage, et 9s. pour fossoyage et le ramblayage.

A part les travaux donnés avant et durant l'année 1855, j'ai annoncé, et je
suis maintenant prêt à donner les suivants, savoir :

1. Un chemin depuis Collingwood jusqu'à Meaford.
2. Un pont sur la rivière Saugeen sur le chemin d'Elora et Saugeen, dans le

township de Saugeen.
3. Un pont sur la rivière Saugeen sur le chciinDurham à Walkerton, dans le

township de.3Brant,
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4. Un pont sur la rivière Saugeen, sur le chemin Durham, à 4 milles est de
Walkerton.

5. Un chemin entre les townships d'Arthur et Maryborough.

Je vais maintenatt procéder a faire une mention plus spéciale des divers tra-
vaux qui tombent dans le domaine de ma surintendance, en suivant l'ordre que
quelques uns d'entre euxoccupent dans mon rapport de février dernier.

1.-CHEMIN n'ELORA ET SAUGEEN.

1. PEEL.-L'entrepreneur ayant manqué de compléter les travaux, je lui en
enlevai certaines parties que je donnai à d'autres à un prix plus élevé, et je fais
rapport aujourd'hui que ce chemin est parachevé dans ce iownship.

Le pont sur la branche sud de la rivière Carrestoga est terminé.
2.-MARYBoROUGH.-Je puis dire que ce chemin est ouvert. A la dernière

inspection des travaux, il ne restait que peu de choses à faire, qui doivent l'être
maintenant; d'ailleurs elles n'étaient pas de nature à empêcher le parcours de la
ligne.

Le pont sur la branche nord de la rivière Carrestoga dans ce township est ter-
miné.

3. MINTo.-Les travaux dans ce township sont bien avancés. Le pont sur la
rivière Maitland est presque fini, et on peut y passer. Il reste encore quelques
chemins de traverse à faire, mais des chemins ont été percés à l'entour des en-
dzroits où ils doivent être fait, et parce moyen le public peut voyager sans inter-
ruption. Les travaux seront terminés de bonne heure l'été prochain.

4. CARRIcK ET BRANT, SUD' DU CHEMIN DuRHxM.-.'-Le chemin à travers cette
-section est terminé, et les travaux ont été repris des mains des entrepreneurs.

5. BRANT, nord du chemin Durham, est presque tout fini. Dans une conces-
sion composée de marais en partie, il faudra faire des chemins de traverse, exca-
ver une colline, mais l'entrepreneur y a ouvert des chemins, de sorte que le trajet
peut se faire sans interruption. Il faudra aussi faire du fossoyage.

.6. ELDERSLTE est aussi terminé, à l'exception de l'excavation de quelques
,collines et de petites élévations, et de l'ouverture de quelques rigoles, ce qui
n'empêche pas qu'on puisse se servir du chemin pendant l'hiver.

7. ARRAN.-Dans ce township il y a une colline en partie, excavée, mais il
faudra qu'elle le soit entièrement, et il faudra que les approches nord de deux
petits ponts soient faites, mais alentour on a fait des chemins, de sorte que le tra-
jet n'est pas interrompu. Il y a encore du fossoyage à faire; a part cela le chemin
. 'travers le townslji est terminé.

8. SAUGEEN est aussi terminé, à l'exception de l'excavation d'une colline
-située sur la rive ouest de la rivière Saugeen'à l'endroit où le nouveau pont doit
la traverser. Je me propose de donner Pentreprise de lexcavation de cettecolli-
ie en même temps que celle du pont. Dans l'intervalle le trajet se fait sur le
-vieux pont.

D'après ce qui vient d'être exposé on pourra voir que le chemin d'Elora' et
Saugeen peut être parcouru entre ces endroits, et qu'à peu d'exceptions près les
travaux qui devaient être originairement accomplis, le sont' maintenant Ce
qui en reste sera terminé de bonne heure cet été. Mais il convient de remarquer
'eue pour faire de ce chemin un bon chemin d'été il faudra encore faire des dé-
'penses considérables pour le drainage, le nivellement et les cheminsde tràverse.
Le chemin a été fait tel qu'on l'avait déterminé, à même le fonds approprié pour.
1létablissement des terres incultes de la province, et toutes les améliorations que

1856.
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l'on pourra y faire maintenant, devraient être payées à même le fonds d'améliora-
tions.

II.-CHEMIN DURHAM.

La partie du chemin située entre lai imite ouest de Nottawasaga et le chemin
de Toronto et Sydenham, fut donnée à un nombre d'entrepreneurs, qui en ont
déblayé une grande partie, tout en fesant des chemins de traverse. Il y a encore
beaucoup d'ouvrage à faire ; mais quoique ce chemin ne sera terminé que l'au-
tomne prochain, on en fait néanmoins le trajet, à l'exception toutefois de la
partie est d'Osprey.

A l'ouest du chemin de Toronto et Sydenham tous les travaux ont été para-
chevés, à Pexception'de ceux qui se trouvent dans le lot de ville de Kincardine,
où il reste encore à excaver une colline et à faire des ponts ; mais le public a
l'usage d'un chemin parallèle conduisant à la ville, de sorte que le trajet tout le
long de la ligne n'est pas interrompu.

III.-CHEMIN SYDENHAM ET SOUTHAMPTON.

Les travaux sur cette ligne de chemin sont maintenant complétés, à quelques
exceptions près. Ils seront parfaitement parachevés avant peu, mais dans l'in-
tervalle le trajet n'est pas interrompu. On a creusé un nombre considérable de
rigoles dans les terrains bas et humides que la ligne traverse, ce qui procure un
bon chemin entre les chemins de Garrafraxa et d'Elora et Saugeen.

Le pont sur la bvière Saugeen est complété, et a été repris des mains de
l'entrepreneur.

IV.-CHEMIN DE SOUTHAMPTON ET GODERICH.

Ce chemin est maintenant ouvert au trafic dans toute son étendue, à lexcep-
tion cependant des travaux de Cowan iKeys dans l'Huron, ou il restait à faire des
chemin de traverse et du remblayage lorsque les travaux furent visités à la fin
de décembre dernier. On a néanmoins paré à cet obstacle en ouvrant une petite
portion du chemin de Woolvick et Huron, au moyen de laquelle le public se
rend au chemin de la rive du lac, qu'elle suit jusqu'à Kincardine où elle tombe
de nouveau dans ce chemin. Il y a aussi un obstacle à l'endroit où la ligne
traverse la rivière Penetangore, sur laquelle il n'y a pas encore de pont de
construit, parcequ'on a cru plus à propos de le donner à l'entreprise en même
temps que l'excavation d'une colline adjacente lorsque le chemin deviendra un
chemin d'été.

La diligence de la malle entre Southampton et Goderich a fait usage de ce
chemin depuis le commencement de l'année.

V.- CHEMIN DE WOOLWICH ET HURON.

Le pont sur la rivière Carrestoga est terminé. La colline adjacente n'est pas
encore entièrement excavée, mais peu s'en faut; et dans l'intervalle le public fait
un léger circuit à l'entour. La ligne à l'ouest de Wallace est complétée, et une
partie considérable le long de la limnite sud de ce township est en bonne voie de
progrès. Un pont a été construit sur un branche de la rivière Maitland, qui tra-
verse le chemin dans Wallace, et on peut dire que le chemin est parcouru depuis
le point ouest de ce township jusqu'à Woolwich.

AUne petite partie du chemin adjacent au lac Huron a été faite comme je l'ai
déjà dit, mais aucun point de la ligne entre cette partie et Wallace n'a encore été
donnée à lentreprise. On a, néanmoins, lintention de donner tous les travaux à
louest de Wallace durant cette saison.
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VI.-PONT SUR LA RIVIÈRE MAITLAND.

Le pont avance promptement. La maçonnerie est presque complétée mais
elle a eté suspendue pour l'hiver. Le bois est tout prêt ainsi que le fer, et
l'ouvrage sera terminé ce printemps.

VII.-CHEMIN ENTRE WAWANOSH ET MORRIS.

Cette ligne du chemin est presque toute déblayée, Mais il faudra y faire un
grand nombre de chemins de traverse. Elle sera terminée de bonne heure cet
été. Le pont sur la branche centre de la rivière Maitland sur cette ligne est en
partie construit. Le pont pour la branche nord de cette rivière n'est ýpas encore
commencé. Ces deux ponts seront terminés en même temps que le chemin.

VIII.-CHEMIN ENTRE MORRIS ET GREY.

Le chemin est bien avancé. Il a été déblayés dans toute. sa longueur, et un
grand nombre de chemins de traverse ont été faits. Le pont qu'il faudra faire
sur cette ligne n'est pas encore commencé, mais il sera terminé en été avec le
chemin.

IX. CHEMIN ENTRE CARRICK ET CULROSS.

Il y a environ cinq milles de ce chemin die déblayés, et quelques chemins de
traverse de faits. Il faudra beaucoup de chemins de traverse sur la ligne, et les
pluies de la saison n'ont pas permis qu'on y fit beaucoup de travaux.

X.-CHEMIN ENTRE ELDERSLIE, SULLIVAN ETHOLLAND D'UN COTÉ,
ET BRANT, BENTINCK, ET GLENELG DE L'AUTRE.

1. ELDERSLIE ET BRANT.-Le pont sur la rivière de Saugeen sur cette partie
du chemin est terminé.

Environ six milles du chemin ont été creusés et déblayés, et la ligne sera ter-
minée l'été prochain.

2. SULLIVAN ET BENTINcK.-Il a été fait un grand nombre de chemins de
traverse et beaucoup de remblayage, mais peu de creusage, sur cette partie du
chemin. Mais elle est aujourd'hui en bonne voie de progrès et on a l'espoir
qu'elle sera terminée durant l'été.

3. GLENELG ET HOLLAND.-Il y a en peu de progrès sur cette partie du
chemin, mais on pense qu'elle sera aussi terminée dans le cours de l'été.

L'apperçu succinct qui précède sur chaque chemin et sur les travaux dans le
domaine de mon administration en cette section de la.province donnera, je les-
père, une idée suffisante du progrès qui a été fait sous ce rapport. (Voir lappen-
dice.)

L'année qui vient de s'écouler a été peu favorable à Pentreprise des chemins.
Il fallait faire sur ces chemnirs un grand nombre de chemin de traverse et de rigo
les ; or, comme ces travaux ne peuvent se-faire que pendant la sécheresse, les
grosses pluies continues de l'automne dernier ont grandement retardé, et dans
plusieurs cas arrêté les opérations. Malgré ces obstacles, néanmoins, un grand
nombre de rigoles et'de chemins de traverse-ont été faits sur leslignes de chenin.

Chaque fois que dans les terrains ba la terre adjacente à un cherin pouvait
être égoutée au moyen de rigoles 'faites de chaque côté, on préférait ces der-
nières aux chemins de traverse sous le rapport de l'économie et de la qualité
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supérieure du chemin. Les matériaux tirés des rigoles sont étendus régulière-
ment sur la surface du chemin, et dans les endroits bien humides on dépose
d'abord une couche de renblai pour former un lit de huit pouces d'épaisseur,
après quoi les matériaux sont étendus sur ce lit. La moyenne du prix des
chemins de traverse est d'environ 12s. 6d.--des rigoles 6s., et si on y ajoute du
ramblai, 9s. par perche. Il sera donc évident qu'en construisant des chemins
dans des terrains bas, où les chemins de traverse ou le fossoyage sont nécessaires
il est bien plus économique d'adopter le dernier moyen. C'est en effet ce qpi a
eu lieu, particulièrement sur le chemin de Sydenham et Southampton, le chemin
Durham, le chemin Southampton et Goderick, et la partie Nord du chemin
d'Elora et Saugeen, sur tous lesquels on a fait beancoup de fossoyage et de rem-
blai.

J'ai l'honneur d'être monsieur,

Votre trés obéissant serviteur,

DAVID GIBSON.

L'honorable ministre d'agriculture,

etc., etc., Toronto.

APPENDIC.

APERçU des TRAVAux sur les diverses lignes de chemin, mentionnées dans le
rapport précédent, le 31 décembre 1855.

1E

C H E ML 1 N S. 52-

es. milles. Milles. Milles Yards

I., Chemin d'Elora 'et Saugeen.... 45 8& 9Jý 21ý 796 3072 5- 2
2. do de Durham................ U 4

8. do CGde Sydenham et Southampton. 3 ...... 1 7 533 1

4. do deSouthamipton et Goderich.. ..... 40 i7 61 33
5. do de Woolwichi et Huron. --.... 14 3 ¾ ... 662 35 2
6. ldos entre WaMwanosi et Mdorris.. 7. 3
7. do entre Morris et Grey........ 9 1 i ..... 30.. . 2
8. do de rCarricket Cuross...... ... ¾ . ....
9. do entre Elderslie, Sullivan et

Holland d'un côté, et 'Brant,
Bentinck et Glenelg de Pautre. 7 il 1W .........

10. Colborne et H ullet.... ... ... . .... ...... ...... ......

97j 69 28j 394 16328 5867 1i 6
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No. 93.
APPRçu des DÉPENSES encourues sur les CHEMINs de l'OuEsT, etc., indiquant

le montant payé dans chaque CoMT, le 31 décembre 1855.

1.-COMTÉ DE WELLINGTON. £ . d. £ s. d

1. Chemin d'Elora et Sangeen .......................... 1617 6 1
2. Chemin de Woolwich et Huron............ .......... 485 0 0
3. Proportion des dépenses d'administration, etc......... 145 16

ontant,......................... ... 2248 2 3

II'-COMTÉ DE WATERI00.

Chemin de Woolwich et Huron........ ............... 372 10 0
Proportion des dépenses d'administration, etc................ 26 0 0

Montant................................. 398 10 0

III.-COMTLj DE PERTH.

Chemin de Woolwich et Huron....... ................. 517 10 0
Proportion des dépenses d'adiniistration, etc ............... 36 0 0

Montant................................553 10 0

1V.-COMTÊ DE HURON.

1. Chemin de Woolwich et Huron....................... 25 0 0
2. Chemin entre Morris et Grey........................447 0 0
3. do Wawanosh et Morris.................... 458 0 0
4. Pont sur la Rivière Maitland entre Colborne et Hulet.... 1326 0 0
5. Cbemin de Southampton et Guderich.................. 858 7 0
6. Proportion des dépe4ses d'administrasion, etc............ 217 0 0

Montant ..................... , ..... 331 7 0

V. COMTÉ DE BRUCFE.

1. Chemin d'Elora et Saugeen........... ........ .5001 18 7
2. Chemin de Durham... ............................ 937 il 1
3. Chemin de Sydenhjam et Southampton.................. 1108 7 0
4. Chemin de Southainpton et Godericli...... ......... ) 22,6 3 10
5. Chenoin entre Carrick et Culross.... .................. 200 0 0
6. do Eldei.slie et Brant............... ... 927 10 0
7. Chemin de Woolwich et Huron . ......... ....... 25 0 O
8. Proportion des dépenses deadministration, etc............ 724 0 0

Montant.................... ........ 11150 10 6

V. COMTe DE GREY,

1. Chemin de Durham............. 362 9 9
2. Chemin de Sydenham et Southampto».,...... ..... 347 1 0
.3. Chemin entre Sullivan et Bentinck..................... 250 0 0
4. do Holland et Glenelg.................. 157 0 0
5. Proportion des dépenses d'admiiistration, etc........... -77 0 0

Totalo........................... . .... ........ ...£ 1197 4

JOHN LANGTON, Auditeur
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.No. 73.
ELoRA, 4 mars 1856.

Cher monsieur,-Relativement à mon rapport, No. 6, en date du 18 octobre
1855, sur le chemin de Camîden et Madawaska, j'ai maintenant l'honneur de
vous transmettre ci-joint une copie de, l'état des dépenses s'y rattachant, entre
le 25 septembre 1854 et le 31 décembre 1855, transmis par M. Perry. Il seni-
blerait d'après cet état que M. Perry a fait environ 45 milles de cheimin à £53
2s. 3d., par mille, y compris les chaussées et les ponts.

Une copie du rapport dle M. Bird relativement à l'état de son chemin à la
cloture des travaux de M. Neilson, vous a été transmise le 18 janvier dernier.

Je suis, cher monsieur,
Tout à vous,

W nILLIAM IUTON, Ecuyer, Secrétaire
du Bureau d'Agriculture, Toronto,

DAVID GIBSON.

ÉTAT des D EsEs encourues sur le CHEMIN de CAMDEN et MADAWAsCA entre
septembre, le 25, 1851, et le 31 décembre 1855, y compris les provisions
en main à la dernière date.

I £ s. d.

Montant d lpensê lu 30 mars 1,55, suivant compte, hurrani l lagricure...... 1299 13 5
do du 30 mai do suiat Coipte, iDavid Gibson, écuyer

11 juillt.............................................. 31 3 5
do do 29 septembre d. do do .. 100 1 4
do do 31 ocubro du do do .... 191 19 9
di, do 30 noivembr do do 1o .... 200 19
do do 31 décenibre do do do .... 2 10

Montant total dépensû le 31 dLcemîbre 1855..............£ 2475 15 G

£ s. d. .E s. d.

Sur lequel montant il ai ètà dIépensó .-
Chaussies pour 1214 perches......... 682 18 4 E al à 0 11 .3 perche.
Ponts pour 176 perches.... .......... 37 11 3 do 0 2 7 Par pied.
Pour creuser. dblayer, nütoyer et 1i veler1 j t

dos collines ........ ............... 1125 1j 8 do 25 0 1 Par nillo

M ontanut à part le salîi d sorintendant.
pour outils, equicE de'rrp.etc....J28 3 d 48 11 9 do

Montnt proportionné pour outils et ¿qi-
p.go du camp ... .. ...... 1 12 8 d 0(8 d311 do

Monta nt part le Sabrire (it surintendant
Sla blance pour iustrunients, et... 2205 1111 do 49 0 l do

1~JilC.............20 o i I
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ÉTAT (les DÉPENSES encourues sur le chemin de CAMDEN et
(Continuation.)

MADAWASKA, etc.--

Rapporté...................

Saliire du surintendantjusqu'au31 déc 1855.

Montant A part la balance pour outils, etc..£
1>roportion pour ontils,etc , pour balance de ch.
Provisions en mains, Ir janvier 1856 ....

Sonime totale..................

£ s.d.
2205 1 11'

185 0 0

2390 1 Iù
4 1l 1

81 2 O

I.2 1247.5 15 6!1

Egal a

do

Par mille.

do

£ s. d.

Montant reçu cu bureau d'agriclture, jusqu'au 19 mars 1855.......... ... .1300 0 0
do de David Gibson. ècutyer, surintendant en chef de6 chemins de co-

lonisation, a dif'érentes dates .................. ............- - 1E1 4',

Montant total reçu le 24 décembre 1855..............£ 2413 4 3

Montant dépensé comme plus haut... .................. £2475 15 6

Montant dû la 31 décembre 1855....................................62 il 3

Total....... ........................... ....... 2475 15 6

A. B. PERRY,
Surintendant du chemin de Camden et Madawaska.

ERINESToWN, 1 janvier 1856.

No. 18.
ERn, 28 avril 1856.

Cher monsieur,-Relativement à mon rapport No. 6, en date du 18 octobre
dernier, sur le clierriin ci Camden et Madawaska, je vous transmets ci-joint un
état recu de M A. B. Perryle surintendant local, qui fait voir la nature et
l'étendue des travaux terminés le 31 décembre dernier. Le cherrin ous la
surintendance de M. Perry commence à la rivière Clare, et seprolonge dans.la
direction nord jusqu'à la rivière Madawaska. Le 31 jdécembre, iLy avait
environ 45 milles de chemin de terminés, avec les ponts nécessaires aunprix en
moyenne d'environ £53 par rriile S acette.distance ily avait environ 26 nil es
de terminés quand je fis l'inspection des travaux, d'une manière satisfaisante, à
mon avis, vu les moyens à la disposition de M. Perry;

Deêpuis cette époque M. Perry a'presqué terminé le chemin, a élevé le pont sur
la rivière Clare de 4 pieds pn haut-ce pont, comme il a été dit précédem-
ment, ayant été. considerablement endommagé par. ur , inondation ,xt'roni-
naire de cette rivière,-et a construit unpont sur la vière Madawaska au
terminus nord du chemin.
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Je dois observer que la manière dont les travaux de M. Perry ont été faits, lui
fait beaucoup d'honneur, et qu'il a montré beaucoup d'économie dans l'emploi
d'hommes à la journée.

Je suis, cher monsieur,
Tout à vous,

DAVID GIBSON,
WM. HUTTON, écuyer,

Secr'taire du bureau d'agriculture,
Toronto.

No. 122.
No. 17.

ELORA, 28 avril 1856.

Cher monsieur,-Relativement à mon rapport sur le chemin de Madawaska,
en date du 25 août dernier, j'ai a vous informer que les travaux entrepris par M.
Robert Bird, et M. George Neilson, avant que le chemin eût été mis sons ma
surintendance, sont maintenant terminés. Le contrat était pour 40 milles de
chemin d'été,-commençant à la ligne frontière entre Madoc et Tudor et se pro-
longeant vers le nord,-à £125 par mille, y compris tous les ponts n'excédant
pas 18 pieds entre les rives. Subséquemment il fut convenu que M. Neilson
construirait tous les ponts nécessaires de plus de 18 pieds de diamêtre, et que
dans ce but une partie du chemin correspondant à leur valeur serait déduite de
la logueur de chemin entreprise. Sous cet arrangement M. Neilson fit 28 milles
et 12 chaines de chemin, ainsi que tous les ponts sur cette partie, au prix conve-
nu de £5,000.

J'ai fait l'inspection des premiers 24 milles du chemin au nord de Madoc, et
j'approuve le manière dont les travaux ont été faits. Je n'ai pas encore eu
l'occasion d'inspecter le reste, mais M. Bird m'informe " que tous les travaux
sont bien exécutés, et que les ponts sont tous solides."

Un second contrat a depuis été fait avec M. Neilson pour 20 milles de chemin
d'hiver au nord de l'endroit où se terminent les premiers travaux, au taux de
£45 par mille, y compris tous les ponts nécessaires sur ces 20 milles, et M. Bird
m'informe que l'entrepreneur fait (les progrès rapides.

Un troisième contrat a été passé entre M. Bird et M. Neilson, pour un
bon chemin d'hiver à partir de la ligne frontière de Madoc, au point où se termi-
nent les premiers travaux de M. Neilson au sud du pont de la veuve Kellar.

Je suis, clier monsieur,
A vous de cœur,

DAVID GIBSON.
WILLIAM IITTON, écuyer,

Secrétaire du bureau d'agriculture, Toronto.
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REPONSE
(EN PARTIE)

A une Adresse de l'Assemblée Législative, en date du 7 mars 1855,
pour copies de tous documents relatifs à certains lots de terre dans le
township d'Orford, octroyés aux héritier de feu l'Honorable W. B.
Felton.

Par ordre,

GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

BUJREAU DU SECRËTAIRE,
Toronto, 5 mai 1856.

REPONSE SUPPLEMENTAIRE
A une Adresse de 'Assemblé Législati n date du mars 1855
pour certains documents relati aà certains lots de terre dans Orford.

Par ordre.

T. LEE TERRILL,
Secrétaire.

BUREAU DU SEORETAIRE,,
Toronto, 27 juin 1856.

NOTE.-Le Comité Permanent des Ipressions a ordonné que
les documents qui composent les deux réponses précédentes ne soient
point impr

'r1
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REPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative du 14 ultimo, demandant
copie des plaintes portées contre J. Maguire, écuyer, en sa qualité d'In-
specteur et Surintendant de Police à Québec.

Par ordre.

GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE,

Toronto, 5 mai 1856.

Québec, 27 mars 1855.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien soumettre le mémoire
ci-joint à Son Excellence le Gouverneur Général en Conseil, avec les documents
qui P'accompagnent.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant'serviteur,

W. F. WHITCHER.
L'Honorable G. E. CARTIER,

Secrétaire Provincial, etc., etc., etc.

A Son Excellence le Gouveneur Général,-en conseil.

La pétition de William F. Whitcher, de la cité de Québec, rédacteur du "Que-
bec Gazette," papier nouvelle publié en cette cité,

ExPOSE HUMBLEMENT 2

Qu'en conséquence des nombreuses représentations faites à votre pétitionnaire,
qui est maintenant et depuis longtemps le rédacteur d'un papiernouvelle publié
en cette cité, appelé le "Quebec Gazette," il s'est cru obligé de donner publicité,
en faisant des commentaires, à certains faits et allégués de la mauvaise conduite
de John Maguire, écuyer, inspecteur et surintendant de police pour la cité de*
Québec, dans lexécution de ses devoirs officiels, ce qui a fait naître chez le dit
John Maguire de tels sentiments d'animosité envers votre pétitionnaire, qu'ils
auraiçnt dû,IPempêcher-de-siéger ou de juger sur aucune plainte dans laquelle
votre pétitionnaire pouvait étre concerné.
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Que dans la direction du dit journal, votre pétitionnaire ayant eu quelque
difficulté avec une-personne employée par le piopriétaire d'un autre papier non.
velle publié en cette cité, et appelé le "'Morning Chronicle," du nom de James
Dunbar, ce' dernier, connaissant très bien les ëntiments d'inimitié qu'entrete-
nait le dit John Maguire envers votre pétitionnaire, s'est, le quinzième jour de
mars courant, adressé par requête au dit John Maguire, à l'effet d'en obtenir un
warrant pour obliger par des cautions votre pétitionnaire à garder la paix, sous
le prétexte que le dit James Dunbarlappréhendait quelque danger personnel de
la part du dit petitionnaire, en conséquence' d'une lettre qué lui, le dit James
Dunbar, disait avoir reçue et qu'il 'jurait être, de la main de votre pétitionnaire.

Que conformément à la dite requête, votre pétitionnaire, les jour et an susdits,
a été contraint par le dit John Maguire de se ,orter lui-même caution pour clin-
quante louis, et de fournir deux autres cautions de cinquante louis chacune qu'il
garderait la paix envers le dit James Dunbar.

Qu'après que les dites cautions furent données, le dit John Maguire, pour in-
jurier, Molester, vexer et opprimer votre pétitionnaire, fit comparaître devant lui
le dit James Dunbar et un nommé John Henry Willan, un associé du dit James
Dunbar, pour faire de nouvelles dépositions dans le but d'établir contre votre
pétitionnaire le fait d'avoir envoyé la lettre susmentionnée au dit James Dunbar,
avec l'intention de l'engager à provoquer votre pétitionnaire à se battre en duel.

Qu'après avoir obtenu des dits James Dunbar et John Henry Willan les dépo-
sitions susdites, le dit John Maguire, toujours dans l'intention d'injurier, vexer,
molester et opprimer votre pétitionaire, lui, fit, en sus du cautionnement qu'il
avait' déjà donné, donner de nouvelles cautions. de comparaître à la prochaine
cour des sessions, générales trimestrielles. de la paix qui devait se tenir à Qué-
bec, pour répondre à Paccusation d'avoir, "le quairième jour de mars courant,
"dans la dite cité de Québec, dans le district de Québec, rmalicieusement et
"et volontairement écrit, envoyé et fait délivrer à un nommé James Dumbar-
"une certaine lettre et papier écrit contenant certains mots provoquants et scan-
"daleux, dans l'intention d'induire, incitei et engager le dit James Dunbar à
"provoquer le dit William F. Whitcher à se'battre 'en duel avec et contre le di
" James Dunbar."

Que la seule autorité d'après laquelle le dit John Maguire prit sur lui de con-
traindre ainsi votre pétitionnaire à trouver et fournir des cautions de comparaître
aux dites sessions générales trimestrielles de la paix, est la lettre que lon dit
avoir été écrite par votre, pétitionnairé et adressée au dit James Dunbar, et les
deux dépositions du dit 'James Dunbar et.du dit John Henry Willan, dont copies
dûment authentiquées sont ci-annexées.

Que par sa lecture on peut voir que la dite lettre ne contient aucune preuve
quelconque qu'il y ait eu intention de la part de votre pétitionnaire dinciter ou
provoquer le dit James Dunbar à envoyer un cartel à votre pétitionnaire,, pour se'
battre en duel avec et contre lui, le dit James Dunbar, mais'quielle exprime seu-
lement lei désir, de la part de votre pétitionnaire, decesser toute relatior avec le
dit James Dunbar, pour les raisons y mentionnées.' Que rii la dite lettre ni les
dites deux dépositions, qui comprennent toute la preuve produite, devant le dit
John Maguire, n'établissent en aucunemanière quelcàieuéela'dite lettre ait
jamaisét envoyée ou délivrée par votre pétitionnaire, 'ou par son ordre, au dit
James Dunbar, faits qu'il était absolurient'nécessaire et esntiel'deiYouver et
d'établir devant le dit John Maguire, ponr le justifier' de 'mettre à caution de
contraindre votre pétitionnae à comparatre aux prochaines sessions' géniéales''
triniestrielles de a paix, 'dan'i la cité puébéc, þoû'répondre à P'acusatibn
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d'avoir malicieusement écrit, envoyé et fait délivrer au dit James Dunbar une
lettre, dans l'intention de provoquer l'envoi d'un cartel pour se battre en duel.
Que bien que le dit James Dunbar ait simplement déclaré, qu'au meilleur de sa
connaissance,la dite lettre était écrite dans l'intention, soit de le provoquer à en-
voyer un cartel à votre pétitionnaire pour se battre en duel ou de le provoquer à
commettre une infraction de la paix (l'un ou lautre,) et qu'il n'a pas positivement
déclaré que votre pétitionnaire avait l'intention de faire l'un ou lautre, néan-
moins, le dit John Maguire, en l'absence de toute autre preuve, et contrairement
aux lois et aux précédents, et sans aucune preuve quelconque qui fit voir de la-
quelle des deux accusations votre pétitionnaire s'était rendu coupable(car le fait
de provoquer une personne à envoyer un cartel étant une offense, celui d'écrire
une lettre pour inciter à une violation de la paix n'en est pas une), a trouvé à
propos de présumer, de son propre mouvement, que votre pétitionnaire avait écrit
laodite lettre dans l'intention de provoquer un duel, contrairement à l'assertion du
plaignant, qui dit avoir des doutes sur ce point.

Que le témoignage du dit John Henry Willan ne justifie en aucune manière le
dit John Maguire de la position qu'il a prise, en autant qu'il ne fait qu'établir une
impression faite sur l'esprit du dit John Henry Willan, à la suite d'une prétendue
conversation que l'on dit avoir eu lieu entre le dit Willan et votre péitionnaire,
longtemps avant que la dite lettre ait été écrite, et qui avait rapport à des faits
qui s'étaient passés précédemment, mais qui ne pouvaient nullement se rapporter
à la matière en question.

Que le dit John Maguire, en contraignant ainsi votre pétitionnaire à donner
caution de comparaître à la prochaine cour des sessions générales trimestriellés
dela paix, pour répondre à l'accusation d'une òffense dont le dit John Maguire
n'avait devant lui aucune preuve qu'elle avait été commise, s'est rendu coupable
envers votre pétitionnaire d'un oubli de devoir et d'un aete d'oppression et dé
tyrannie (pour lesquels, lui, le dit John Maguire mérite d'être puni,) qui tendent
à démontrer qu'il est tout à fait inhabile à renplir efficacement les devoirs dé sa
charge et qu'il n'hésite pas à se servir des pouvoirs dont il est investi par la loi
pour harasser et molester ceux contre qui il lui arrive d'entretenir des sentimeits
d'animosité, et qu'il ne devrait pas être souffert plus longtemps dans son emploi
actuel.

Que depuis la nomination du dit John Maguire à la charge d'inspecteur et su-
rinteidant de police pour la cité de Québec, lui, le dit John Maguire, s'est so-
vent rendu coupable d'actes de mauvaise conduite et d'oppression qui ont donné
lieusà de graves plaintes faites au prédécesseur de Votre Excellene, ainsi qu'à
lhonorable assemblée législative et au parlement, qui toutes démontrent combien
a été, coupable la conduite du dit John Maguire dans Pexécution de ses devoirs.

C'est Pourquoi votre pétitionnaire prie humblement votre excellence et Phono-.
rable conseil de vouloir bien recevoir et prendre en leur considération favorableý-'
sa pétition, et ordonner qu'une enquête soit instituée, relativement à l'exposé des-
faits qu'elle contient, et plus particulièrement à légard de la lconduitedu dit
John Maguire, quant à ces faits, et ordonner telle autre procédure que ,de droit.i

Et otrepétitionnaire ne cessera de prier.
W. F. WHITCHER.

Q_ébec 26 iars 1855

1856.
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GREFFE DE rL PAIX.

PROVINCE DU CAADA,? ACHEZ que le quinzième jour de mnrs de
District de Québeó. l'azinée de Notre Seigneur. mil huit centcm-

quante-cinq, et dans la dix-hitième année d regne de notre souverame dame
Victoria, par la grâce de Dieu Reine du Royaurne Um de la'Grande-Bretgne
et d'Irlande, défenseur de la foi, sont personnellement comparus devantr moi; m
des juges de paix de notre dare la Reine, nommés pour maintenir lapa dan

et pour le district de Québec, Williain F. Whitcher, gentilhomme,John Ros

gentilhomme, Robert Middleton, propriétaire d'un papier nouvelle, tous trois dé
la dite cité de Québec, lesquels ont reonnu devoi a notre dite souveraine dame
la Reine, savoir: le dit William F. Whitcher, la somme decinquante' louis, ar-

gent' sterlingde la Grande-Bretagne t les dits' John Ross et-RobétMiddlëton
la somme de vingt-cinq:louis chacun, argent sterlig susdit; chaque sommeà te

respectivement prélevée sur leurs divers 'biens meubles et effets, terres'éée
ments, pour lusage de notre dite souveraine dame laReine, ses héritiers et suc-
cesseurs, si lui, le dit William F. Whitcher, manque de se conforme lcondi-
tion ci-dessous écrite.

La condition de ce cautionnement est qne si le sus-nommé William F. Whit-
cher conserve la paix et se conduit bien envers notre dite souveraine dame la
Reine, et tous et chacun des sujets féaux de notre dite souveraine dame la Reine

et plus particulièrement vis-à-vis d'un nommé James Dunbar, écuyer, de la dite
cité'de Québec, dans le dit district, durant les prochains six mois de calendrier
alors le présent cautionnement sera nul et de nul effet, autrermnt, il demeurera
en pleine force et vigueur.

(Signé,) W. F. WHITCHER,
JOHN ROSS,
ROBT, MIDDLETON

Pris et reconnu devant moi,
en la dite cité de Québec,

les jour et an ci-dessus en premier lieu mentionnés.

(Signé,) J. MGUIRE, J.' P.

(Vraie copie.)
GREEN et DOUCET, G P

PI qÀ ID' [e ùz e i1i ý,

PROVINCE DU CANADA, achez que le quinzième jour de mars de l!annéede
District de Québec, eNotre Seigneur milhuitcentcinquante-cinq; Williarf

Citéi deQuébec. Ô F. Whitcher, geitilhomme, 'JohrI Ross,, gentilhomme,
RobertMiddleton; roporiétaired'un papiernouvellesbriti pérsonnellementòm
parus devant moipun des juges 'depaix'de Sa Maje'sté _poure ldit disiriét, etont
reconnu séarérnent devoir 'à-notreMdariela;Reine -lesforrries suivantastià
savoir : le' dit,- William E..Whitcher; laosomrrie ïdeciquant is; les;ts
John, Ross etRobeMiddleton las smrme devingt@ikq à uitich
rantde cetteàprovince, àétreréleeurstdiverá biens meiëb 4 età
terres-ettènements,respectifément,,pouriluSage'de notre;ditdrne l
héritiers, et, successeursï,silui,ile dit William F W
mer à la condiinipi-dessous écrite. ,' op aw an add e dwf'~'~tM'87

in 'l j ''
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La condition du cautionnement ci-dessus est que, attendu que le sus-nommé
YVilliam F. Whitcher a été ce jour accusé devant moi d'avoir le quatorzième
our d mar-s courant, en la cité de Québec, dans le district dé Québec, écrit,

oyé et flt dliv'er au dit James D b une certaine lettre et papier écrit
egntenant certains mots provoquants et scandaleux, dans l'intention'd'induire,

iciter et provoquer le dit James Dunbar à envoyer un cartel au dit William F.
W'.ither, pour se battre en duel avec et contre lui, le dit James Dunbar, cntre

l alid'e notre souveraine d'arbe' la Reine. Et attendu que l'interrogatoiire ds
fémoiñs de la poursuite en cette affaire est ajourné au seizième jour de mars
corant si alors lé dit William F. Whitcher comparait devant moi le dit seiziè'me
jour de rnis courant, àdix heures de lavant-midi, 'ôu devant'tel autre juge ou

s de aix pour le dit district, qui pourront là se trouver, pour répondre d
io'ueau a la dift accesation et être traité conformément à la loi; alors le dit

qtaonnement deviendra nul, autrement il demeu era en pleine force et vigueur.

--Pris et reconnu devant moi, en la cité de Québec, les jour et an ci-dessus en
Premierlieu menionnés.

(Signé,) J. MAGUIRE, J.P.

(Vraie copie.)

GREEN et DOUCET, G P.

PRoviNcE DU CANADA, ACHEZ que le seizième jour de mars de mars de
District de Québec, mars de Pannée de Notre Seigneur mil huit cent
Cté de Québec. cinquante-cinq, William F. Whitcher, gentilhorrme, de

la ciié de Québec, est personnellement cormparu devant moi, un des juges de paix
de Sa Majesté pour le dit district, et a reconnu devoir à notre dame la Reine la
somme suivante, c'est à savoir: le dit William F. Whitcher, la somme de vingt-
cinq louis, argent courant de cette province, pour être prélevée sur ses biens
meubles et effets, terres et ténements, pour l'usage de notre dite dame la Reine,
ses héritiers et successeurs, si le dit William F. Whitcher manque de se confor-
mer àla condition ci-dessous écrite-La condition-,du cautionnernent ci-dessus
est que, attendu que le sus-nommé William F. Whitcher a été accusé devant moi
d'avoir, le quatorzième jour de mars courant, en la cité de Québee, dans le dit
district'malicieusemént et volontairement écrit,'envoyé; ét fait délivrerà Jamés
Dune une certaine 'lettre et papier écrit ontènant certains 'mots provoquants
et scanda1etyx, dans l'intention de pousser, inéiter et p'ovoquer le dit Iamês Dun-
bar à envoyer'un cartel à lui, lé dit William F. Whitiér,porse4atteen du
avec et contrii', leditJames Dunbai, contre la paix de notre isouveradné dane
iR'eine. 'Et attendu que Pinterrdgatoire des témoins' de la poursuite enÙcette
ifaire est ajouré au dix-neuvième jour de dnars ;oant àdleuxheures-dePa.C
èsri ii sialors'lé dit WilliamF fW1hitëher comparatt devaeitiioudevarlt

03% t ee où jugés de:parxpour le dit-distriòt; quispourront alorstalà sé i-on~
,'dr dtnouveau>a 'ladite .acclsatiomwet popri tre:de noueau traité

confoiménent a loialorsle di catiionnerentsea nulGetnsde nul efftt t
ient il restera en pleine force et vigueur.
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Pris et reconnu devant moi, en la dite cité de Québec, les jour et an en pre-
mier lieu mentionnés.

(Signé,) J. MAGUIRE, J. P.

(Vraie copie.)

GREEN et DOUCET, G. P.

PROVINCE DU CANADA, OYEZ informé que vous, William F. Whitcher, êtes
District de Québec, S caution pour une somme de vingt-cinq louis, pour

Cité de Québec. que vous, William F. Whitcher, comparaissiez devant
moi, un des juges de paix de Sa M[ajesté pour le district de Québec, lundi, le
dix-neuvième jour de mars courant, à deux heures de l'après-midi, dans le palais
de justice, en la dite cité de Québec, ou devant tel autre juge ou juges de paix
du même district qui pourront alors être là, pour répondre de nouveau à laçcu-
sation portée contre vous par James Dunbar, et être traité conformément à a
loi, et à moins que vous, William F. Whitcher, ne comparaissiez personnellemen
là et alors, le montant du cautionnement donné par vous-même et vos cautions
sera immédiatement prélevé sur vous et sur eux.

Daté le seizième jour de mars mil huit cent cinquante-cinq.

(Signé,) J. MAGUIRE, J. P.

(Vraie copie.)
GREE1 et DOTCET, G. Pt

Mardi soir.
J. DUNBAR, écuyer.

Ce n'est qu'à l'instant même que j'ai pu lire votre article éditorial si renar,
quable par ses propos licencieux, que vous avez publié dans le Chronicle de ce
matin, et dont le style n'appartient, grâces à Dieu, qu'à vous seul,

Je dois vous dire que j'ai un souverain mépris pour vos propos discourtois, et à
l'avenir je devrai vous méprisèi pareillement. Je me suis donné beaucoup de
mal à débrouiller le tissu de mensonges et de faussetés dont cet écrit abonde. Je

pourrais donc laisser passer sous silence ces faussetes conue venant d'nu itidi-
vidu de bas étage, dont l'esprit est dépravé et obtus au point de ne pouvoir dise

tinguer entre l'honneur personnel et la fourberie publique, dépravation qu'il avoue
franchement et dont sans rougir il se glorifie. Tel est le caractère que l'on vous
a donné en ma présence et que l'opinion publique confirme parfaitement,

Si vous êtes lauteur de cette c an éluubragtion, je me contenterai de

vous informer de mon désir de cesser toute relation et toute commumcationl avec
un homme aussi dépourvu -de tout sentinmeit d'honneur que vous #fyezçf>y6
l'être, et qui, dans la presse comme dans la société privée, s'est mis en évidenses
come·un rmenteur et un calonmiteur éhonté, car un tel homme e saurait gue
dftetre'desgéß
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Peut être aurez vous le désir de publier aussi cette lettre; mais pour vous
mettre en garde contre vos bons penchants, je la suscris "privée."

Toujours à vous,

(Signé,) W. F. WHITCHER.

Lettre mentionnée dans la déposition faite devant moi par M. Dunbar, le 15
mars 1855.

(Signé,) J. MAGUIRE, J. P.

BUREAU DE POLICE.

PROvINcE DU CANADA, s ST personnellement comparu devant moi, un
District de Québec. des juges de paix de notre souveraine dame

la Reine, nommé pour maintenir la paix dans le district de Québec, ce quin-
zième jour de mars de l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-cinq,
James Dunbar, écuyer, avocat, de la cité de Québec, lequel, après avoir prêté
serment sur les saints évangiles, dépose et dit, savoir:

Hier soir, entre sept et huit heures, j'ai reçu la lettre ci-annexée, qui m'a été
apportée et délivrée par une personne qui m'est inconnue, au bureau du "Morn-
ng Chronicle," papier nouvelle de cette cité. Je connais très-bien l'écriture de

William F. Whitcher, de Québec, le rédacteur du "Quebec Gazette," et je puis
jurer positivement que cette lettre est de sa main. Elle est signée de lui. Les
mots suivants, contenus dans la dite lettre, ont été écrits, je n'en ai aucun doute,
dans l'intention de me provoquer à envoyer un cartel au dit William F. Whitcher
pour me battre en duel avec lui, ou pour me faire commettre une infraction de la
paix: ce sont les épithètes de "menteur " et de "calomniateur éhonté dans la
presse," en parlant du déposant; et le déposant a lieu de croire que si le dit Wil-
liam F. Whitcher ne peut réussir à le provoquer à se battre en duel, lui, le dit
William F. Whitcher a l'intention de se porter à des actes de violence envers lui.

En conséquence, le déposant demande que le dit William F. Whitcher soit
tenu de donner des cautions suffisantes pour qu'il garde la paix vis-à-vis de lui.

Et le déposant ne dit rien de plus et a signé.

(Signé,) J. DUNBAR.
Assermenté devant moi, en la cité de Québec,

les jour et an ci-dessus en premier lieu mentionnés.

14 et 15 Viet, chap. 96 (M).

PROVINcE DU CANADA, NTERROGATOIRE sous serment de James DunbarDiiiict de Québec, écuyer, avocat, et de John Henry Willan, écuyer,Cité de Québec. tous deux de la cité de Québec,. subi le seizième joï
de mars de l'anne ge Not Seigupr il hwt. cent ing ti
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cité de Québec dans le district susdit, devant le soussigné, un des juges de paix
de Sa Majesté pour le dit district, en présence de William F. Whitcher, rédac-
teur du papier nouvelle le "Quebec Gazette," qui est accusé devant moi d'avoir,
le quatorzième jour de mars courant, en la cité de Québec, dans le dit district,
malicieusement et volontairement écrit, envoyé et fait délivrer une certaine lettre
et papier écrit contenant certains mots provoquants et scandaleux, dans l'inten-
tion d'induire,inciter et provoquer le dit James Dunbar à envoyer un cartel pour se
battre en duel avec et contre lui, le dit Willi4m F. Whitcher. Le déposant, James
Dunbar, fait sous serment la déclaration suivante :-Dans la soirée de.mercredi
dernier, le quatorze mars, entre sept et huit heures, la lettre qui m'est maintenant
montrée, annexée à une déposition faite par moi hier devant John Maguire, écu-
yer, m'a été délivrée par un inconnu, qui me l'a apportée au bureau du papier
nouvelle de cette cité, le "Morning Chronicle," écrite comme suit:

Mardi soir.
J. DUNBAR, écuyer.

Ce n'est qu'à l'instant même que j'ai pu lire votre article éditorial si remar-
quable par ses propos licencieux que vous avez publié dans le Chronicle de ce
matin, et dont le style n'appartient, gràces à Dieu, qu'à vous seul. Je dois vous
dire que j'ai un souverain mépris pour vos propos discourtois, et à l'avenir je de-
vrai vous mépriser pareillement. Je me suis donné beaucoup de mal à débrouil-
ler le tissu de mensonges et de faussetés dont cet écrit abonde. Je pourrais donc
laisser passer sous silence ces faussetés, comme venant d'un individu de bas
étage dont l'esprit est dépravé au point de ne pouvoir distinguer entre l'honneur
personnel et la fourberie publique. Tel est le caractère que l'on vous a donné en
ma présence et que l'opinion publique confirme parfaitement.

Si vous êtes l'auteur de cette charmante élucubration, je me contenterai de
vous informer de mon désir de cesser toute relation et toute communication avec
un homme aussi dépourvu de tout sentiment dhonneur que vous avez prouvé
l'être, et qui dans la presse et dans la société privée, s'est mis en évidence comme
un menteur et un calomniateur éhonté, car un tel homme ne saurait que m'être
désagréable.

Peut être aurez-vous le désir de publier aussi cette lettre ; mais pour vous
mettre en garde contre vos bons penchants, je la suscris "privée."

Toujours à vous,

(Signé,) W. F. WHITCHER.

La personne qui m'a remis la lettre n'a pas dit de qui elle venait ; elle a seu-
lement dit qu'elle était pour moi. Je connais très-bien l'écriture de M. W. F.
Whitcher, le rédacteur du "Quebec Gazette," qui est ici présdnt, pour l'avoir vu
écrire souvent. La lettre mentionnée plus haut, et la signature, W. F. Whitcher,
qui la termine, sont de la main de M Whitcher. Il y a quelque temps, il y a eu
polémique entre moi, comme rédacteur du "Morning Chronicle", papier nouvelle
publié en cette cité, et le défendeur, M. Whitcher, comme rédacteur d'unautre
papier nouvelle, aussi publié en cette cité, appelé le " Quebec Gazette,, qui a
donné lieu à des hostilités personnelles. Durant cette polémique, M. Whitcer
s'est servi envers moi d'expressions offensantes. Dans ses conversations avec moi
M.AVWhitehër si' p äspai'u.b.auoupecontrarié àlgard de oo q(ie le 'GhM*'ê

1856..
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nicle " avait dit contre la "Gazette." La critique du "Chronicle" ne se rapportait
seulement qu'au propriétaire du "Quebec Gazette," et non à M. Whitcher, le
rédac'teur.

M. Whitcher a feint de ne m'être pas hostile, rnais je n'ai aucun doute qu'il
entretenait à mon égard des sentiments de haine. Le ton de la polémique entre
les deux journaux se changea, de la part de M. Whitchei, en hostilité person
nelle contre moi. C'est la conclusion que j'en tirai d'après ses manières dissimu
lées avec moi. Dans son journal il m'a souvent insulté en révoquant en doute
na véracité; et lorsqu'il s'adressait à moi, il changeait l'expression de " cher
Dunbar," dont il se servait auparavant, en celle de " monsieur."

La lettre ci-dessus mentionnée au meilleur de na connaissance et croyance,
a été écrite par M. Whitcher dans l'intention, soit de me provoquer à lui
envoyer un cartel pour se battre en duel, ou de me faire commettre une infraction
de la paix.. Je pense que si je m'étais porté à la violence envers M. Whitcher,.
j'aurais eu la plus mauvaise part dans la lutte, car il est réputé pugiliste. L'in-
tention de M. Whitcher en écrivant la lettre à laquelle il est fait allusion plus
haut, s'explique aussi par une conversation que j'eus avec lui l'autre jour, dans
laquelle il dit que si je l'eus attaqué de la même manière que je l'avais fait pour
le propriétaire de la Gazette, il m'en aurait tenu responsable. Je compris en cette
occasion que M. Whitcher voulait parler du point d'honneur dont, entre gentils-
hommes, on se tient compte, c'est à dire qu'il faudrait se battre en duel, ou sinon,
s'attendre à être assailli. Je ne sais pas si M. Whitcher est duelliste. M. Whitcher
n'employa pas les mots: " se battre en duel," en cette occasion, mais je compris
que le mot "responsable" sous-entendait ce que je viens de dire.

Le défendeur déclare n'avoir aucune transquestion à faire au témoin.
Et le déposant ne dit rien de plus et a signé.

(Signé,) J. DUNBAR.
Assermenté devant moi, en la cité de Québec,

ce 16me jour de mars 1855.
(Signé,) J. MAGUIRE, J. P.

Et le déposant, John Henry Willan, avocat, de la cité de Québec, étant dû-
ment assermenté, dépose et dit comme suit en présence de William F. Whit-
cher:-

J'ai eu occasion de converser avec M. Whitcher au sujet de la difficulté qui
existe entre lui et M. Dunbar. Lundi dernier, en cette cité, je manifestai à M.
Whitcher mon désir de lui voir rétracter un fait qu'il avait imputé à M. Dunbar,
en autant qu'il concernait le '' Mercury," papier nouvelle dont je suis un des ré.
dacteurs. M. Whitcher me répondit en me demandant d'où je savais que cette
imputation se rapportait au " Mercury ;'' je répliquai que c'était parce qu'il s'é-
tait servi des mots,: "l'autre papier nouvelle de cette ville,"-ce qui voulait-dire
le "Mercury," et aussi, parce M. Dunbar avait rapporté que M. Whitcher lui avait
dit qu'il voulait par là désigner le "Mercury." M. Whitcher sut immédiatemènt
faire la distinction entre le caractère publie et privé d'un rédacteur ; et jesais
par ma longue expérience que cette distinction se fait toutes lesfois que des ré
dacteurs ont lintention de terminer leurs différends par le pistolet. Très certain&
ment j'ai compris que M. Whitcher voulait régler son différend entre lui et 14.i
Dunbar au moyen du pistolet; sa conversation me le fit croire, et subséquem-
ment je fis part de cette impression à M. Cary, un des rédacteurs du Meicury,
ainsi qu'à M. Dunbar. J'ai eu quelques entretiens avec M. Dunbar, et cequ 1
m'aiditaéonfirmé l'irpression où j'étais que M. W-hitelhpr aait enVer lui e
intentionh hostiles.
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Transquestionné
Question.-Voulez-vous dire les raisons qui vous ont fait croire que M. Whit-

cher avait l'intention de régler ses difficultés avec M. Dunbar au moyen du pisto-
let, comme vous l'avez mentionné plus haut ?

Réponse.-Premièrement, par la distinction qu'il a su faire, et que, d'après la
longue expérience que j'ai acquise dans le journalisme, je sais qu'elle se fait tou-
jours ou presque toujours, comme je viens de le dire, par un rédacteur de journal.
M. Whitcher me dit aussi que M. Dunbar voulait me faire faire ce qu'il n'osait
faire lui-même, et j'ai compris qu'il voulait parler d'une rencontre, dautant plus
qu'il me dit cela après que j'eus dit: "Je demeure rue d'Aiguillon, n. 51." Je
n'ai aucune autre raison à donner en faveur de la conclusion à laquelle j'en suis
venu à la suite de ma conversation avec M. Whitcher.

Et le déposant ne dit rien de plus et a signé.

(Signé,) JOHN HENRY WILLAN.

Assermenté devant moi, en la cité de Québec,
le 16me jour de mars 1855.

(Signé,) G. HENDERSON, J. P.
J. MAGUIRE, J. P.

(Vraie copie.)
GREEN et DOUCET,

Greffier de la Paix.

PROVIMCE DU CANADA, ILLIAM F. WHITCHER rédacteur du "Quebec
District de Québec, Gazette," de la cité de Québec, dans le district

Cité de Québec. de Québec, a été accusé devant le soussigné, un des
juges de paix de Sa Majesté pour le district susdit, ce dix-neuvième jour du mois
de l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-cinq, d'avoir, le quator-
zième jour de mars courant, en la dite cité de Québec, dans le district.de Québec,
malicieusement et volontairement écrit, envoyé et fait délivrer à un nommé
James Dunbar une certaine lettre et papier écrit contenant certains mots provo-
quants et scaudaleux, dans l'intention d'induire, inciter et provoquer le dit James
Dunbar à envoyer un cartel au dit William F. Whitcher, pour se battre en duel
avec et contre lui, le dit James Dunbar; et la dite accusation ayant été lue au
dit William F. Whitcher, et les témoins à charge, James Dunbar et John Henry
Willan, ayant été séparément interrogés en sa présence, je me suis adressé au
dit William F. Whitcher en ces terrnes: "Après les témoignages que vous venez
"d'entendre, désirez-vous dire quelque chose en réponse à l'accusation? VouA
"nêtes pas obligé de parler si vous n'en avez la volonté; mais quelque chose
"que vous disiez sera pris par écrit et pourra servir de preuve contre vous lors de
"votre procès." Sur ce, le dit William F. Whitcher a dit :-Je ne suis pas cou-
pable.

Pris devant moi en la dite cité de Québec, les jour et an ci-dessus en premier
lieu mentionnés.

(Signé,) J. MAGUIRE, J. P.

(Vraie copie.)
GREEN et DOUCET, G. P
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PROVINCE DU CANADA, ACHEZ que le dix-neuvième jour de mars de lan-
District de Québec, née de Notre Seigneur mil huit centcinquante-cing,

Cité de Québec. John B. Parkin, avocat, de la cité de Québec, Edward
Jones, avocat, du même lieu, et William F. Whitcher, gentilhomme, sont per-
sonnellement comparus devant moi, sonssigné, inspecteur et surintendant de
police pour la cité de Québec, siégeant en cour de police, et un des juges de paix
de Sa Majesté pour le dit district, lesquels ont reconnu devoir à notre souveraine
dame la Reine les diverses sommes suivantes, savoir: le dit William F. Whit-
cher, la somme de quarante louis courant, et les dits John B. Parkin et Edward
Jones, la somme de virigt louis courant, chacun, en bon et légal argent de cette'
province, à être prélevés snr leurs divers biens meubles et effets, terres et téne-
ments, respectivement, pour l'usage de notre dite dame la Reine, ses héritiers et
successeurs, si le dit William F. Whitcher manque de se conformer à la condi-
tion ci-dessous écrite.

La condition de la reconnaissance ci-dessous est que, ,attendu que le dit Wil-
liam F. Whitcher a été accusé devant moi, un des juges de paix de Sa Majesté,
comme susdit, d'avoir, le quatorzième jour de mars courant, en la cité de Qué-
bec, dans le dit district, malicieusement et volontairement écrit, envoyé et fait
délivrer au dit James Dunbar une certatne lettre et papier écrit contenant certains
mots provoquants et scandaleux, dans l'intention d'induire, inciter et provoquer
le dit James Dunbar à envoyer un cartel au dit William F. Whitcher, pour se
battre en duel avec et contre lui, le dit James Dunbar, contre la paix de notre
souveraine dame la Reine. Si, en conséquence, le dit William F. Whitcher corn-
paraît à la prochaine cour des sessions générales trimestrielles de la paix, qui se
tiendra dans et pour le district de Québec, et là se met sous la garde du geolier
de la prison commune de ce lieu et plaide à linditement que, pourra trouver
contre lui le grand jury, relativement à l'accusation susdite, et subit sori procès à
cet effet, sans quitter la dite cour sans permission, alors la ditê reconnaissance
sera nulle, autrement elle demeurera en pleine force et vigueur.

Pris et reconnu les jour et an ci-dessus en premier lieu mentionnés, en la dite
cité de Québec, devant

(Signé,) J. MAGUIRE, J. P.

(Vraie copie.)

GREEN et DOUCET, G. P.

PInoviNcE 'DU CANADA, AC [H EZ que vous, William F. Whitcher, êtes lié
District de Québec, par une somme de quarante louis courant;,etvos
Cité de Québec. cautions, John B. Parkin et Edward Jones, par celle de

vingt louis courant, chacun, pour que vous, William F. WhitchergcomparaisIsiez
à la prochaine cour des sessions générales trimestrielles de la paix, qui sera te-
nue dans et pour le district de Québec, pour là vous livrer entre les mains du
geolier de la prison commune et plaider à P'inditeme nt que le grand, jury pourra
trouver contre vous à l'égard de l'accusation susdite, et y subir votre procès, ans
quitter la dite cour sans permission, et à moins que vous, le dit William F. W hit-
cherepparaissiez personnellement pour plaider et subir votre procès enoonsé.

a1856.
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quence, la reconnaissance que vous et vos cautions avez consentie sera immédia-
tement exigée de vous et d'eux.

Daté ce dix-neuvième jour de mars 1855.

(Signé,) J. MAGUIRE, J. P.

(Vraie copie.)
GREEN et DOUCET.

Québec, 29 mars 1855.
Monsieur,-J'ai l'honneur de soumettre à Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral votre pétition du 26 du courant, ainsi que les"divers documents qui
l'accompagnent.

J'ai reçu ordre de Son Excellence de vous informer, en réponse, qu'après avoir
examiné minutieusement les allégués contenus dans votre pétition, que vous
considérez appuyés par les documents qui Paccompagnent, Son Excellence ne
trouve ni à propos ni juste d'ordonner l'enquête que vous demandez.

J'ai, etc.,

(Signé,) GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

W. F. WHITcHER, écuyer
Québec.

(Copie.)
Québec, C. E., 30 mai 1855,

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous apprendre que lundi dernier, le 28 du pré-
sent, ayant eu occasion d'aller au bureau de poste, un individu du nom de
McNamee, comme j'ai pu m'en assurer depuis, m'y a fait subir un traitement
outrageant et s'est servi à mon égard d'un langage injurieux.

Cette personne est entrée dans le vestibule après moi, et au lieu d'attendre que
son tour fut arrivé pour terminer son affaire, elle fit tous ses efforts, en agissant
avec grossièreté et contre la bienséance ordinaire, pour se placer immédiatement
devant moi.

Je lui démontrai l'injustice qu'il commettait en s'efforçant de me précéder
ainsi que les autres qui étaient déjà là, sur quoi il m'adressa des paroles gros-
sières et insultantes.

Comme j'étais là en uniforme, il ne pouvait mécônnaître à quelle profession
j'appartenais, ni penser que je voulais aucunement prendre avantage de ma posi-
tion, puisque j'attendais que ceux qui étaient arrivés avant moi eussent terminé
leur affaire pour m'avancer moi-même au guichet.

Malgr& mes remontrances, il avança le bras devant moi et donna quelque ar-
gent au commis du bureau de poste.

Je demandai à cet employé pourquoi il permettait à cet homme de passer avant
les autres, il me fitune réponse que je n'entendis pas, rmais il délivra des papiers
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à M. McNamee, qui partit alors en murmurant quelques remarques qui s'adres-
ssaient à moi personnellement.

Immédiatement avant son départ, les spectateurs (dont l'un, M. William,
s'est offert de me servir de témoin,) m'informèrent que cet homme, que je n'a-
vais jamais vu auparavant, était connu de tout le monde pour un séditieux et
d'une mauvaise réputation.

Prenant cela en considération et l'insulte faite à l'uniforme de Sa Majesté, et
l'intention évidente de M. McNamee de troubler la paix, j'allai faire une dépo-
sition chez M. Maguire, magistrat de police, qui me donna à entendre que l'affaire
serait poursuivie sommaire'ment.

Au lieu de cela, je suis sous l'impression que l'on ne s'en est nullement occu-
pé, et de plus, je reçus un message ce jour-là même (30 ult.) par mon domes-
tique, m'invitant à me rendre au palais de justice entre neuf et dix heures du
matin.

Je m'y rendis, mais M. Maguire ne paraissant pas connaitre la raison qui me
faisait venir, je lui parlai, et alors j'appris qu'il avait émané un warrant à la re-
quisition de McNamee, pour me faire comparaître.

Comme c'était une sommation en blanc désignant seulement " un homme,"
je ne pus naturellement reconaître que c'était à moi qu'on avait eu lintention
de l'adresser.

Après avoirýattendu quelque temps sans que M. Maguire ne fit aucun cas de
moi, je lui dis qu'il était près de dix heures ef que j'avais des devoirs à remplir
comme militaire ; que d'ailleurs je n'avais été mandé de me rendre que pour
entre neuf et dix heures.

Il me demanda alors de signer un ordre pour comparaître le lendemain, mais
je l'informai que je ne pouvais le faire sans voir auparavant mon officier com-
mandant.

Je prends en conséquence la liberté de mettre l'affaire entièrement entre vos
mains, espérant que vous m'obtiendrez la réparation à laquelle j'ai raisonnable-
ment droit de m'attendre pour un outrage aussi inconsidéré et que j'ai si peu
provoqué, d'autant plus que M. Maguire ne paraît aucunement disposé à me ren-
dre justice sans votre intervention.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre tréeobéissant serviteur,

(Signé,) G. DE LE POER BERESFORD,
Capitaine, 16me Régiment.

Lieutenant Colonel COcEELL,

Commandant du l6me régiment.

BURE&U DU SECRTAIR.E,
Québec, 1er juin 1855.

tMonsieur,-J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur Général de vous
envoyer ci-incluse une copie de la plainte faite contre vous parle capitaine Be-
resford, du 16me régiment, et de vous prier de donner une explication complète

,par écrit en y annexant tous les documents qui y ont rapport.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) GEO. ET. CARTIER,

Secrétaire.
JOuN MAGUIRE, écuyer,

Insp. et Sur. de Police, Québec.
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B"U«REAU EL[1SPECTEUR Et SRINTÉ NDANT-DE OLIcz,
Québecf er juin 1855.

Monsieur,-Ayant pris communicatiorn de la l dttredu capitaine Beresford, du
3 du mois dernier, pour me conformer a 1ordrà de Son Excellence le Gouver-
neur Général, j'ai l'honneur de vous soumettre l'exposé suivant,,-

Lundi, le 28 du mÔi sdernier, entre midi et une heure,, le capitaine Beresford,
du 1 6me régiment d'infanterie, actuellement en garnison en cette cité, vint me
trouver au bureau de police, accompagné d'un autre monsieur, pour porter
plainte contre une personne du nom de McNamee, qui, ce matin-là, l'avait
poussé et s'était servi d'un langage- insultant à son égard, dans le bureau de
poste. Le capitaine Beresford et M. Eckhart qui l'accompagnait, ayant pris des
siéges dans le bureau du fond, nous parlâmes du sujet de~ la plainte et nous en
vinmes à la conclusion qu'il fallait obliger McNamee à se mettre sous caution
pour bonne' conduite.

Le capitaine Beresford fit sa déposition' et ûn warrant fut émané en conséqüence
contre McNamee; et mis entre les mains dela police pour l'arrter, et le' jdnr
suivan, McNamee' fut amené et il consentit lacte de cautionmeigt ordhifré et
donna dès cautions.

Le 29, McNamee se rendit 'chez M. Bender, dputë greffier dela paix, eM pl yé
dans le bureau du devant, et,là il fit sa. plainte telleque contenue dans sa dépo-
sition de cette date, contre. ""un.omme,à dtre designé.' On me passa la déposi-
tion de McNamee ainsi prise, avec un warrant qu'avait préparé M. Bender, basé
sur cette déposition.

Ayant assermenté le plaignant sur sa 'déposition,' je signai le warrant et le
donnai au constable Murphy, qui se trouvait là, pour le nriettre à exéciitiiol

Le 30, le' capitatne entra dans la chàmbre où àe i Ínt" ol-r, vers dix heures
de la 'ratinée, pendant que j'étais sur le banc à présider la cour.

En le voyant, je lui fi' signe dvancèr pour pii - il l fit ët Me dit qg'il
avait été requis de venir au bureau de police à dix heures. L'idée me' vint alors,
pour la première fois, que le, capitaine Beresfo-d tai la personne désignée par
McNamee comme "l'honiiè -W être désigné." J'appelai le constable et lui deman-
dai le warrant que je remis aü capitaine Bere¥foid, afii qu'il put voir dans quèl
style il' était'rédigésëè cornprendre pâ- là pourquoi 'jene lui avais pas communi.
qué,la plainterde McNareeLoustune autre forme, ce que 'j'aurais dertainement
fait si, après avoir été présenté au capitaine Berèsord> p'atM Eèkhart, le 28,j'avais su qu'il était la personne dont on se plaignait.

En donnanP-le w'aiÏ nt au- cápitik Biiegfdid, je le p'iai' d"'passer dans le
bureau duý fond, en lui disant que j'irais le rejoindre dans quelques minutesvu
que 'avais affaire à lui parler. Il se rendit dans le bureau, mais revint presque
immédiatement, disant' qu,11 avait- quelque, deyoirkàremplirwJeauitfis tremaer
que -mon but eri- lui demandant de rester jusqu'à.ce que jepudse laisserle-b e
étaitque je désiraisluli expl.quenlaffaire-à ûirmême pdrepolîtese.! Le capitaiîfe
parut irrité et dit qu'il ne pouvait attendre.Mors je lui dis ' Ehbie, vou
"pouvezsigner P liation de eora g rpe ai àdix eures,pqurp rpqdre

Sla plante." "ant
~~ e s f o r d ~ i ~ ' i lpo ta i trclnel Cýëkell, " -et a Or.Jnainasss c

ceslrd d .près avoir consEi ér lre je ne trouv, e nst
se soit rendu coupable ü'ucune inconvenance envers le capitaine Beresfôr4., 1
dit que le'29 il së rendit òhe le capitaiie Bereàford h b t a
manda à son' domedihtie èle pir'dè Vf$lbibüà'dêceIid ièN d TW
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Comme les documents ci-inclus sont les originaux qui doivent rester de record,
je prends la liberté de prier Son Excellence de vouloir bien ordonner qu'ils me
soient renvoyés.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

J. MAGUIRE, I. et S, P.
L'Hon. GEo. CARTIER,

Secrétaire.

BuiE4u ]DU SUeRTAIRE1

Québec, 4 juin 1855.

Monsieur,-.-J'ai l'honneur de vous renvoyer ci-incus les documents que vous
avez transmis avec votre lettre du premier juin, en justifiation des plaintes faites
contre vous par le capitaine Beresford, du 16me régiment, et j'ai ordre, de la
part de Son Excellence le Gouverneur Général, de vous informer qu'il est entiè-
rement satisfait de l'explication contenue dans la dite lettre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) E. PARENT,
Assistant Secrétaire.

JOHN MAGUIRE, écuyer,
I. et S. de police, Québec.

PROVINCE DU CANADA.

A Son Excellence Sir EDMUND WALItER HIEAD, Baronnet, Gouverneur Général
de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur
en chef dans et pour les provinces du Canada, du Nouveau-Brunswick et
de lIle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

La pétition de James McNulty, de la cité de Québec,

EXPosE HUMBLEMENT,

Que votre pétitionnaire a servi pendant plus de douze ans dans le corps de
police de la cité de Québec, et a été employé une grande partie de ce temps
comme constable de police, sous le contrôlé immédiat de l'inspeòteur et surin-
tendant de police, et a été attaché à son bureau.

Que pendant la susdite période de temps, votre pétitionnaire s'est acquitté
de sa charge et s'est conduit à la satisfaction des divers magistrat qui ont suc-
cessivement rempli les devoirs d'inspecteur de police à' Québec, comme on peut
le voir par les témoignages ci-joints, qui sont respectueusement soumis.

Que le trente-et-unième jour d'août dernier, sans avertissement préalable, sans
aucune cause et sans assigner les raisons qu'il avait d'agir de la sorte, John Ma-
guire, écuyer, l'inspecteur et surinteadant actuel de police à Québec , a destitui
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votre pétitionnaire de son .dit emploi, et l'a privé par là d'une situation dont il
dépendait entièrement pour vivre.

C'est pourquoi votre pétitionnaire prie humblement Votre Excellnc e vou-
loir bien ordonner une enquête en conséquence de, ce que dessus, et ordonner

qu'il soit réintégré dans sa charge, ou lui, accorder telle autre satisfaction que
Votre Excellence trouvera convenable.

Et votre Pétitionnaire-ne ýessera de prier.
J. McNULTY.

Québec, 29 septembre 1855.

OUS, les soussignés, certifions par le présent que nous connaissons John
McNulty depuis plusieurs années, comme constable de police, et nous

certifions de plus qu'il a été toujours sobre et diligent à remplir ses devoirs.
Québec, 27 décenbre 8

J. C. Aylwin,
Jos, Morrin,,
G. C. Stuart,
Hamby F. Cairns,
W. Power,
Patrick Lawler,

.; B. Sirois,
as. Paiichaud, M.D.,

H. LeMesurier, J. P.
John Doran, J.P.
Louis Panet,
N. F. Belleau,
F. J. Parent,
L. Bardy,
J. Green, J. P.
H. ,Black,
George Hall,
H. eLeMesrier,
J. G. irvine,J. P
L. Massue,

C. H. Panet
C. All~n
A. Joseph,
F:H. Paradis, J.P.
N. Casault,
F. Réal Angers,
E. Dugal, J.P.
E. A. Doucet,
D.- M,âgüuire) J

F. Buteau, J.P.
Archibald Campbell
William Gunn,
R. H. Russell, J.P.
PaulLepper, J.P.
James MçKenzie, J.P.
R; O. Bèllëaù0J.P.r
F. O. Gattiier
J. Thomas Taschereau,
J. O'Fariell

î*ë dpemr 1855.ýýýren
Je ceitifieTque John McNulty a été eJp avansl l e , ant

qu'il a été sous mes ordres, sa conduite.a été bonne ts d avai ca-
de le voir tous les jours s'acuitter de son devoir au Ibureau d police, et je

ressens du plaisir a pouvoir dire que est un homme sbre àtif d'une bonne
conduite, ,et qu'il connaît bien les evoirs un cosl poice

RH. RUSSELL,
Chef de Police
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BUREAU DE L'INSPECTEUR ET SURINITENDANT DE POLICE,
Québec, 10'octobre 1855.

Monsieur,-Je prends la liberté d'accuser réception de la pétition de Jabn
McNulty, qui se plaint que je l'ai destitué de son emploi le 31 août dernier, et
j' ai l'honneur d'exposer que lc gouvernement me permet d'avoir deux constables,
dont les devoirs sont de faire observer le bon ordre dans la cour de police, (qui
se tient tous les jours,) de porter les lettres et les messages, m'amener les per-
sonnes qui désirent me voir et exécuter généralement mes ordres.

Le pétitionnaire a été lun de ces constables jusqu'au 31 du mois d'août, lors-
que, comme il le dit, je l'ai déchargé de mon emploi. C'était mon intention de-
puis longtemps de le faire, et je l'avais informé dans le cours de l'hiver que je le
renverrais le premier de mai, maisne pouvant me procurer les services d'unem-
ployé compétent et d'une bonne conduite, pour remplacer le pétitionnaire, à trois
chelins par jour-,salaire alloué alors par le gouvernement-,je fIs obligé de le
garder.

Les gages alloués par jour aux deux constables sous mon contrôle ayant été
augmentés de trois à cinq chelins dans le mois d'août, je pus employer un con-
stable à la place du petitionnaire, et je le déchargeai d'un emploi sous mon con-
trôle dans lequel je n'aurais pu le continuer avec avantage pour le service
public.

Etant responsable de la conduite des deux constables qui sont sous rma direc-
tion, et réclamant le droit de juger de leur conduite et de décider '&ils sont aptes
à remplir leurs devoirs, je ne me crois pas obligé, à moins que ce ne soit le désir
de Son Excellence, d'entrer dans les particularités de la conduite du pétitionnaire
qui m'ont engagé à le démettre de.son emploi.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

J. MAGUIRE,
Insp. et Sur. de Police.

BUREAU DU SECRÉTAIRE,
Québec, 6 octobre 1855.

Monsieur,-A l'égard de votre lettre du 1er courant, en réponse à la pétition
de John McNulty, j'ai ordre, de la part de Son Excellence le Gouverneur Géné-
ral, de vous prier de me procurer, pour son information, les particularités de la
conduite du pétitionnaire qui vous ont engagé à le démettre de son emploi.

J'ai, etc.,
(Signé,) GEO. ET. CARTIER.

J. MAGUIRE, Ecúyer,
Insp. et Sur. de Police,

Québec.
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BUREAU DE L'INSPECTEUR ET SURINTENDANT DE POLICE

Québec, 10 octobre 1855.
Monsieur,-Pour rme conformer à la demande contenue dans votre lettre du 6

du présent mois, j'ai l'honneur de vous donner, pour l'information de Son Ex-
cellence le Gouverneur Général, les raisons que ,j'ai eues de démettre de son
emploile )pétitionnaire, John McNulty, constable dernièrement sous mon contrôle;
je vous citerai aussiquelques cas de sa mauvaise conduite.

Mes raisons ont,été, i o. Que le pétitionnaire, quand il n'aurait pas eu d'autre
tort, était incapable' de remplir ses devoirs' ma satisfaction.. 2. Qu'il était
lent et négligent à remplir ses devoirs. 3o. Qu'il me manquait de respect. 4o.
Qu'il s'était ligué avec d'autres :personnes pour faire mépriser mon autorité ; et
5o. Que je ne pouvais avoir confiance en lui.

Quelques mois. après avoir accepté la charge que j'occupe actuellement, M.
Charles Secretan, membre du barreau de:Québec, commença à tenir à mon égard
la conduite qu'il avait tenue du temps que M. le juge McCord avait la charge de
magistrat de police à Québec, en faisant des requêtes sur toute sorte de plaintes,
auxquelles on apposait ou faisait apposer la signature de divers individus. On
me dit que M. Secretan recevait de l'aide du bureau de police dans son travail,
et je fus informé par un correspondant anonyme (voir l'incluse n. 1,) du rôle que
le pétitionnaire jouait comme allié de M. Secretan. Lorsque je reçus cette infor-
mation, je la communiquai à M. le solliciteur général Ross, sans y attacher plus
d'importance que n'en méritent des communications anonymes. Cependant, d'a-
près mes propres observations, de la conduite subséquente du pétitionnaire, je
pus me convaincre qu'iljouait le rôle qu'on lui attribuait, et l'on verra que je ne
me trompais pas (incluse n. 2,) par, l'affidavit de John Donelly, oi il dit que John
MclNulty et un membre du barreau M. Secretan,) Pavaient incité à se plaindre à
Son Excellence le Gouverneur Général de ma conduite comme juge, et que:non-
obstant son refus de le faire, une requête portant son nom et que l'on trouvera
aux pages 19, 20 et 2 l dela 'répose ci-incluse à une adresse contenant copie des
plaintes portées contre moi, fut; subséquemment présentée contre moi à l'insu et
sans le consentement du dit John Donelly, et que sa signature qu'on y a apposée
est un faux.

Dans le mois de juillet dernier, dans l'affaire de McNamee contre le capitaine
Beresford pour assaut, affaire qui a déjà soccupé l'attention de Son Excellence,
la conduite de McNulty a été très répréhensible. Comme il était avec McNamee
lorsqu'il fit sa plainte, il devait savoir que la personne dont on se plaignait était
un officier du 16me régiment, et en me cachant volontairement la connaissance
de ce fait,; il fut cause que la plainte et le warrant ont été rédigés sous une forme
injurie,use, pour le défendeur, en le désignant comme un homme "dont le plai-
gnant ne connaissait pas le nom mais qu'il pouvait désigner.

Le gouvernement, jusqu'à cette, année inclusivement, m'a autorisé à pourvoir
d'abillements les deux qonstables qui sont sous ma direction. Cet été, le péti-
tionnaire est allé chez M. Edward Duggan,;marchand tailléur, etyrit son habit
à mon compte, comme inspecteur et surintendant de police, sans m en denander
la permission et à mon insu. Il s'est aussiadressé à M. John Leonard pour des
bottes, à mon insu-et sans ma permission, mais elles lui furent refusées.

Le pétitionnaire est uissier en même temps que constable, et 'il a toujours
donné à cette première profession autant de son temps que cela lui convenait, et
de fait, il s'est conduit d'une manière indépendante de moi. PlIsieurs "fois des
lettres qui lui avaient été données ne sont point parvenues à leur destination, et
je ne pouvais dans aucun cas lui donner une lettre à porter avec la certitude
qu'elle parviendrait, à sa.dsination. Ala fln, ses réponses. taient i,ésagr -
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ables et si choquantes que je cessai de lui reprocher sa conduite. J'ai donné
dans ma première lettre la raison pourquoi je ne l'ai pas renvoyé plus tôt.

Après ces quelques particularités de la mauvaise conduite du pétitionnaire, je
ferai observer, par rapport au certificat qui accompagne sa requête, que c'est un
nouvel exemple de sa mauiftise foi. Je vous envoie la lettre de M. le juge Ayl-
wtn à propos de sa signature. L'honorable M. Black, dont la signature est aussi
apposée au certificat du pétitionnaire n'a jamais, à ma connaissance, honoré les
bureaux de police de sa présence, depuis que je suis en rapport avec ce départe-
ment, et il n'a pu avoir plus d'occasion de juger la conduite du pétitionnaire que
M. le juge Aylwin qui réside à Montréal. Un bon nombre des signataires de ce
certificat m'ont exprimé leur surprise d'apprendre quel usage on avait fait de
leurs signatures, et m'ont dit qu'ils avaient signé son certificat sur ce qu'il leur
disait que c'était pour une situation qu'il espérait obtenir.

En vous renvoyant à ma lettre du premier courant,
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

J. MAGUIRE,
Insp.. et Sur. de Police.

L'Hon. GEO. ET. CAnrT1a,
Secrétaire Provincial.

QuiB=c, 30 mars 1853.
Je m'empresse de vous informer que l'un de vos constables se permet d'adres-

ser des billets à M. Secretan; pour faire des remarques sur la manière dont vous
faites vos allocutions aux prisonniers. Je me suis trouvé au bureau, de M. Secre-
tan, en deux occasions différentes, comme il y entrait; la seconde fois il ne me
remarqua que lorsque M. Secretan lui eut fait signe; entrant alors dans une autre
chambre et me laissant seul, ils se mirent à converser; qui le croirait? j'ai enten-
du clairement qu'ils disaient que vous deviez bientôt être destitué de votre charge.
Le nom de l'homme qui lui a donné le billet est McNulty, et je le crois indigne
de son emploi. Je devrais donner mon nom, mais j'en suis empêché-par crainte
de l'avocat qui m'invectimerait si je le faisais.

JOHN DONELLY, garçon boulanger, de la cité de Québec, résidant en la
maison numéro deux, rue Ste. Anne, dans lacité de Québec, dépose-et dit

que lui, le dit John Donelly, demeure depuis plus de trois ans dans la dite maison.
Que dans le mois de janvier mil huit cent cinquante-trois, sur plainte de John

Young, écuyer, il fut amené devant John Maguire, écuyer, inspecteur et: surin-
tendant de police,: lequel, après avoir entendu la preuve donnée par M: Young,
condamna le déposant à:une amende de cinq chelins et aux frais," taxés'à dix
chelins, faisant en tout une somme de quinze chelins.

Que quelque temps après, un membre du barreau de Québec et J'hr/McNlîyr
constable dans le bureau de police, demandèrent au déposant d6 faireune 'rèquête
an gouverneur général, pour porter plainte contre l'inspecteur et surinfendántde
police, au sujet du dit procès et de la dite amende, mais que ledéposant s'y refusa.

Que le déposant a pris communication d'une requête àigniééde John Don lly
en date du 3 février 1853, contenue en un pamphlet, publié l'hiver dernier par
ordre de l'assemblée législative, et intitulé: "Réponse à une adresse contenant
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copies des plaintes portées contre M. Maguire, inspecteur et surintendant de
Québec," et il dit:-

Que la dite requête portant la, signature du deposant, n'a jamais été signée par
lui, et qu'il n'a jamais autorisé personne à la signer pour lui, et que la première
connaissance que le déposant a eue qu'une telle requête existait fut lorsqu'il la
vit imprimée dans le cours de l'hiver dernier, et que sa dite signature apposée à
la requête doit avoir été illégalement et frauduleusement forgée ans le but de
nuire au dit John Maguire, et le déposant a signé.

JOHN DONNELLY.
Assermenté à Québec,

Ce Sme jour d'octobre 1855.
R. G. BErLEAU, J.P.

Mercredi matin.
Mon cher Monsieur,-En signant un certificat en faveur de McNulty, je ne

pensais pas le moins du monde qu'il s'en servirait de la manière qu'il l'a fait. La
connaissance que j'avais de lui venait de ce que je le voyais tous les jours s'ac-
quitter de son devoir, et j'ai cru que je ne pouvais lui refuser un certificat de bon
caractère, car il s'est toujours bien conduit. Je suis- parfaitement convaincu que
vous avez eu de bonnes raisons pour le renvoyer, et je ne crois pas qu'aucun des
messieurs qui ont signé son certificat ait eu l'idée de mettre en question la conve-
nance de la démarche que vous avez faite. Pour ma part, je déclare parfaitement
que je n'ai eu aucune telle intention.

Tout à vous,
T. C. AYLWIN.

JoHN MAGUIRE, Ecuyer.

No. 16, RUE n'ARTIGNr,
Québec, 19 décemb. 1855.

Monsiur,-Le 27 septembre dernier, je pris la liberté d'adresser à Son Excel-
lence le Gouverneur Général une humble requête, me plaignant d'avoir été, sans
cause, destitué par M. Maguire, l'inspecteur'et surintendant de police pour la
cité de Québec, de l'emploi que j'occupais depuis plusieurs années dans le bureau
de police de cette cité.

Cette requête était accompagnée de certificats d'un bon caractère et de bonne
coriduite, signéspentre :autresi parl'Honý. Henry Black, C"R'.D.E.L.,' juge de l'a-
mirauté, 1'Hon. T. C. Aylwingýl'un des juges du'Banc de la Reine de' Sa Majes-
té, MM. O'Kill, Stuart, C.R., Gauthier etTaschereau, trois 'des juges assistants
actuels, de la, Cour Supérieure, lHon.. Louis PanetetR. G. Belleau, déux memn-'
bres du conseil Législatif du Canada, et 'par plusieurs membres de la législature
et du barreau de Québec, et par:des' messieurs qui ýavaient le plus d'occasiorié de
connaître comment je, ne¾suis toujours.acquitté de mes devoirs quand j'étais dans
le bureau de police, savoir:-William Power, écuyer, juge de la cour de circuit
et président de la cour des sessions trimestrielles, et plusieurs des plus anciens
et des plus respectables rmagistrats du districti tels que le Dr. Morrin, le maire de
Québec, le Dr. Painchaud, le 'doyen des médecins, l'Hon. Louis Massue, Henry
LeMesurier, père, Hammond Gowan, F. I. Parent, J. G. Claphan, ýF. X., Para-
dis, James McKenzie, F. Buteau, écuyers, et par MM. Geen et Doucet, greffiers
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de la couronne et de la paix, et M. Russell, chef de police, sous la direction im-
médiate duquel j'ai toujours rempli mes devoirs.

Comme il s'est. déjà écoulé plus de deux mois et demi depuis que je vous ai
transmis ma requête, et comme je n'ai reçu aucune réponse à son sujet, oserai-je
prendre respectueusement la liberté de vous prier de me faire la faveur de la
prendre en considération, aussitôt que vous le pôurrez convenablement, vu que
S'ai une grande famille dont je suis le seul soutien, et que le traitement que m'a fait
subir M. Maguire m'a causé un dommage qui peut me nuire pour la vie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Avec respect,

Votre très-obéissant et très-humble serviteur,
JOHN McNULTY.

L'Honorable G. E. CARTIER,
Secrétaire de la province du Canada.

BUREAU DU SECRÉTAIRE,
Toronto, 29 décemb. 1855.

Monsieur,-J'ai ordre, de la part de Son Excellence le Gouverneur Général,de vous dire que Son Excellence ayant renvoyé à l'inspecteur et surintendant de
police de Québec votre requête, par laquelle vous vous plaignez d'avoir étédémis
de l'emploi de constable de police, il a été parfaitement satisfait des explications
données par cet officier, et qu'il ne croit pas expédient de s'occuper davantage de
votre affaire.

Je suis votre obéissant serviteur,
G. E. CARTIER,

Secrétaire.
M. JoHN McNULTY,

No. 16, rue d'Artigny, Québec.

No. 16, RUE D'ARTIGNY,
Québec, 4 janvier 1856.

Monsieur,-J'ai eu l'honneur de recevoir hier soir votre lettre du 29,ultimo, parlaquelle vons m'informez que Son Excellence le Gouverneur Général " ayant"renvoyé à l'inspecteur et surintendant de police de Québec ma requête, par la-
" quelle je me plains d'avoir été démis de mon emploi de constable deo ipole, a"été parfaitement satisfait des explications données par cet officier."

Comme j'ai la conscience d'avoir toujours rempli convenablement et honnête-ment mes devoirs tant que j'ai été dans ce département, et comme je suis con
vaincu qu'il n'y a aucune plainte juste et fondée"contre-moi qui puisse justifier laperte de mon emploi, je vous prie respectueusernent de me faire la faveir dë soun.
mettre à Son Excellence mon humble prière, qu'il lui plaise ordonrner qu'uriecopie du rapport de linspecteur et surintendant de police au sujet de rna plainte,me soit envoyée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

JOHN McNULTY.L'Hon. G. E. CARTIER, Secrétaire,
Québec.
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Toronto, 16 janvier 1856.

Monsieur,-En réponse à votre lettre du 14 janvier courant, j'aireçu ordre de
Son Excellence le Gouverneur Général de vous.dire que Son.Excellence ne juge
pas à propos, attendu que ce ne serait d'aucune utilité, de vous communiquer le
rapport de M.. Maguire, au sujet.de la plainte que vous avez faitecontre lui,pour
avoirété démis de lemploi de.constable de, police..

Les deux constables que l'inspecteur et surintendant dè police--a la pérmission
d'avoir sont mis sous sa direction dans une position confidentielle, et ils sont en
conséquence exposés à être renvoyés par Lichaque'fois qu'il n'a plus confiance
en eux, et il est juste qu'ils ne soient conservés dans leur emploi qu'autant que
l'inspecteur et surintendant de police continue d'avoir cette confiance.

Je suis votre obéissant serviteur,
G. E. CARTIER,

Secrétaire,
M. JOHN MCNULTY,

No. 16, rue d'Artigny, Québec.

A Son Excellence Sir EDMUND WALKER HEAD, Baronnet,, Gouverneur Général
de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur
en chef des provinces du% Ganada de la Nuvelle Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de 1'Ile du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, et6.,
,etèetC

La requête de William Falconbridge,. de la cité de Québec,

EXPOSE HUMBLEMENT,

Que votre pétitionnaiie a servi pendant plus de dix-ëept~ans~d'a-ns: la police,
dans les cités de Québec et de ;Montréal, et la grande partie de ce temps ila été
employé comme consblde police sous l'autorité immédiate de l'inspecteur et
surintendant de police, Québec, et attaché à son bureau.

Quependantcet espac ßeitemps votre pétitionnaire mpli sâdite situation
de manière à satisfaire lesdivers, magistrats qui ont occupé la hàae dinspec-
teur de Police à Queébc,;et a gagné leur approbation, comme iiWse a pouýépar les
témoignages q-Jts.qisotspectueusement sourms

Qu'ensa qualitéde constable -de police, les services devotre pétitionnaire ont
été particulièrement -requis pour déterrer, le criminel etassister;le magietrat de
police dans ses, efforts pourLprév.eniret réprimer les lémeptes,t ßany tpg les cas
d urgence, et la confiance quliýasu s'acquérir parla rranièredontiljea.st acquit-
té de cette partie de ses dévoir8, a été telle que lorsqu'il s'est,ommris, quelque
offense d'importance, dansle district, votre pétionnaire aiéé sp_ialement-chargé
de dépister le coupable, et de prendre les moyens de l'amener à, jpstiee, et en
plusieurs occasions il a été envoyé pour agir de la même manière dans d'autres
districts du Bas-Canadan t a amené des Etats-Unis des personnes, arrêtées là
pour félonies commises en cette province.

Qu'ayant reçu ordre des officiers de la couronne, dans le coursdeflhiier der-
nier, d'arréter le nommé Auguxstin Basty, accusé d'un acte ufx cornmis en
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Canada, et de l'escorter depuis Philadelphie, dans les Etats-Unis, votre pétition-
naire se trouvant seul pour faire ce devoir, a enduré beaucoup de fatigue et de
misère en voyageant nuit et jour dans une mauvaise saison, et il a contracté la
maladie dont il a été affligé depuis, et dont il souffre encore, comme.leprouve
le certificat ci-annexé que des médecins lui ont:donné.,

Qu'à cause de la maladie qu'il a ainsi contracté dans l'accomplissement de
ses devoirs, votre pétitionnaire n'a pu, depuis quelques mois, remplir sa charge
au bureau de police de Québec, et a étépendant ce temps remplapé dans, son em-
ploi par une autre personne nommée par John Maguire, écuyer, inspecteu' et
surintendant de police, a,insi qu'il appert par sa lettre du 29 ultimo, aussi ci-jointe
et respectueusement soumise.

Que votre pétitionnaire se trouve ainsi privé de sa situation et de sésrmoyens
de support dans un temps où il en a le plus besoin, et a été sommairement
démis de son emploi, non pas qu'on put lui imputer aucune faute, mais seule.
ment à raison de sa maladie qu'il a contractée au service public.

C'est pourquoi votre pétitionnaire prie humblement votre excellence d'ordonner
une enquête au sujet de ce que dessus, et lui accorder telle, satisfaction que vous
trouverez convenable.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.
FALCONBRIDGE.

Québec, septembre 1855.

N OUS, les soussignés, attestons volontiers la vérité des faits allégnés dans la
requête ci-dessus. Nous avons toujours considéré le pétitionnaire comme

un officier public capable, assidu et de beaucoup de iérite, et ,nous sommes con-
vaincus que son absence du service de la police sera une grande perte pour le
public.

Nous recommandons respectueusement la demande contenue dans sa requête
à la considération favorable de Son Excellence.

Hamby F. Cairns, A. L. Gravely,
J. Wear, P. M. Bardy, J.P.,
F. Bender, John O'Farrell, M.P.P.,
F. J. Panet, John B. Parkin,
S. Lelièvre, Robert Buchanan, J.P.,
A. CasarL M.P.P., Archibald Campbell, junior,,,
N. F. Belitau, George Irvine,
James Oliva, C Alleyn, M.P.P.
Edward Jones, R u P,
Thomas Patton, F. O.Gauthier,
W. Downes, G.C., mondon,
J. P. Rhéaume, J. Dunbar,,
F. W. G. Austin, Robert LeMone,,
G. Talbot, C.Delagrave,,.
F. C. Vannovous, James Malouin,
W. Sewell, R. C. Charbers,,
T. Fournier, J. B. Landry,
Ph. J. Jolicœur, J. Laughton, < , .

L. J. Aug. Bernier, H. L. Anderson
C;W. C. Dugga,
U, J. Tessier, F. X. Langevin

S.r. Fiaset,
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TOUS, soussignés, certifions que William Falconbridge'ci-devant employé,
comme homme de police par l'inspecteur et surintendant de-.police, dans

un- voyage aux:'Etats-Unis, enidécembreýdernier,. dans le but .d'appréhender le
nommé :Basty, ayant quitté lesi chars d'un chemin, de fer en grande, transpiration,
pour continuer le voyage en voiture découverte, par un: froid excessifgacontracté
en conséquence l'affection quil'a mis hors d état1de re nplirsondevoi. jusqu à
ce jour.

Cette affection est une paralysie appelée parapliqueo

P. M. BARDY, M.D.
J, Y. NAULT, M.D.

Quebec, 6 septembre 1856,

Bu nu DE L'INs EcTEUR ' SURINTENDN DE P rLICE,
Québe ý:29 aot1855.

Monsieur,-En réponse à votre lettre du 28 courant, exposant que vous n'avez
pas reçu dé salaire pour les mois de juin et juillet derniers, je, prends la liberté
de dire que, vu la continuation de votre maladie, j'ai engagé, le 10 -del juin le
constable Neilan, pour remplirlesdevoirs que.vous aviez ci-devant, à faire.

Depuis la date de l'engagement du constable Neilan, votre salaire a nécessai-
rement été discontinué. Jusque là'je vous ai envoyé votre paiepar lesconsta6les
MfeNulty et Neilan, et vous m'avez avoué depuis que vous aviez reçu votre sa-
laire jusqu'au 10 de juin dernier.

M.

J'ai ionneur détre, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

1nsp.1et Sur5 de Police.
WILLIAM FA1 CONBRIDGI,

Et 5 't t

~.trs ~ 'fr

f .

5, .5

M. William Falconbridge a servi sous moi en qualité de constablede police,
depuis le 7 juin 1852 jusqu'à certain jour du mois dernier qu'il fut attaqué de
paralysie.

M. Falconbridge s'est acquitté ýde ses devoirs de manière à me donner la plus
grande satisfaction, et'son intelligence et son éducation, le rendaient propre à
remplir une situation plus élevée.

Insp. et Sur. de Police.
Québec, septembre 1855.

vo,
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Québec, 22 septembre 1855.
M. William Falconbridge est entré dans la police de Québec le 1er septembre

1840. il fut nommé à la situation de premier constable par le commissaire Wil.
liam F. Coffin, écuyer. En ma qualité d'inspecteur de police je commandais
alors la police de Québec. Depuis lors M. Falconbridge a été employé dans la
police. Sa-conduite a été bonne sous tous les rapports, et je puis dire avec plaisir
et certitude qu'il a toujours été un officier très utile.

R. H. RUSSELL,
Grand Constable de Police.

Aylmer, 6 septembre 1855.
Cher Monsieur,-Pour me rendre à votre demande du 21 août dernier, je me

fais un vrai plaisir de rendre témoignage de votre zèle, votre capacité eit votre
bonne conduite, lorsque vous étiez sous mes ordres en ma qualité d'inspecteur et
surintendant de police de la cité de Québec, et sans votre aide volontaire (pour
laquelle vous n'avez pas été rétribué), je n'aurais pu gardericopies de la corres.
pondance nécessaire dans les devoirs de ma charge, et en conséquence je vous
recommande fortement à la considération de, Son Excellence. le Gouverneurlen
conseil.

Votre, etc.
W. F. McCORD.

M. W. FALCONBRIDGE.

BUREAU DE L'INsPECTEUR ET SURINTENDANT DE POLICE,
Québec, 1er octobre 185,5.

Monsieur,-Je prends la liberté d'accuser la réception, samedi, de la requête
incluse de M. William Falconbridge, constable de police dernièrement à mon
service, et j'ai l'honneur d'exposer à son sujet

Que le pétitionnaire, qui avait été employé par mon prédécesseur comme l'un
des deux constables alloués à l'inspecteur et surintendant de police, lors de rfta
nomination fut continué dans sa charge, et j'admets que je n'ai pas eu lieu de
regretter de l'avoir gardé à mon service.

A cause de sa bonne conduite et de son intelligence je lui ai souvent permis)
à mon grand inconvénient, de servir ailleurs et au loin ce qui lui permettait de
faire des bénéfices considérables, sans en souffrir aucune déduction desà pie
de chaque jour; et je regrette sincèrement sa présente infortune, tant pour.lui.
même que pour sa famille, mais il n'est pas en mon pouvoir d'améliorer son
sort, et je -suis bien peiné de voir qu'il ait.permis ià,celuiqui a-rédig sa requête
de lui faire dire qu'il a été sommairement renvoyé de son emploi. Le certificat
de son médecin et les autres papiers qui accompagnent isa requête, produitspar
lui-même, établissent le contraire. Il s'est senti malade enr mars. Je laissai sa
place vacante jusqu'au dix juin, et dans l'intervalle je lui fis parvenir son salaire.
J'allai deux fois chez lui pour le voir, et durant l'espace des trois années qu'il a'
servi sous moi, il ne peut citer un mot ou un acte de ma part dont il aurait droit
de se plaindre.

Il est de mon devoir, envers le gouvernement, le public et moi-même, de faire
en sorte que la paie allouée aux deux constables à mon service soit affectée à
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laccoinplisèement efficace de leurs devoirs; et j'ai actuellement deux constables
de police, dé la conduite desquels j'ai toutes les raisons, Jusqu'à présent, d'être
satisfait.

J ai Phonneur d'tre, monsieur,
Votre tiès obéissant serviteur,

J. MAGUIRE,
Insp. et Sur, de Police.

L'Hon. G. E. CARTIER
Secrétaire Provincial.

(Copie.)

A Son Excellenee Sir EIMUN WALKER HE ,Baronnet, Gouverneur Général
de P'Améiqùe Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur
ei chef dans et pourles provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et dé, l'Ile du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'i-
celles, etc., ete,, etc.'

Le: mémoire de ,Robert Henry RusselI de la cité de Québec,, écuyer, médecin
et chirurgien, membre du collége royal de médecine de Londres, gradué du col-
lége royal des médecins de l'université d'Edinburgh, l'un des gouverneurs du
collége ïdes médecins et chirurgiens du Canada-Est, et l'un des juges de paix du
district de Québec,
REPRÉsENTE RESPECTUEUSEMENT,

Que votre mémorialiste, depuis plusieurs années, agit comme l'un des juges
de paix dé t Majst lRemmmés pour -maintenirla paix dans le district
de Q6ébe,'

Que dans' iexécution des devoirs" qui l'i sont imposés en'sa'qualité de juge de
paix, votre mémorialiste, ei plusieùrs occasions et sans aucune provocation de sa
part, a été grossièrement insulté, même n 'administrant la "justice >su[r 'le Banc,
par John Maguire, écuyer, inspecteur et surintendant de police de'la dite cité de
Québec,.comme on ,peutý s'en convaincre par les détails qui en sont de record
dans les minutes du comité nommé par la chambre d'assemblée de cette pro-
vince, pour s'enquérir de la conduite du dit John Maguire', en sa qualité susdite,
en conséquence, des nombreuses requêtes présentées à 'la. dite chambre d'assem-
blée par diverses.pexsonnes, qui se plaignaient des actes et de, la manière d'agir
du dit John Maguire.

Que votre mémorialiste, dans l'accomplissement de son dit devoir officiel, dut
envoyer en prièscn,a pour mubir 'plus tard un interrogatoire, une personne 'accusée
de félonie, vu qe tdansle tenps la preuve iproduite par la couronne'n'était pas
suffisante pour justifier P'emprisonnement final de 1la: dite cpérsonne ë t que les
circonstanceà de 'laffaire'étaient telles que votre mémorialiste ri'aurait pas' été
justifiable d'élargir le prisonnier. 'Votre rnrnorialiste étant sisi d Pafire, i
était de son 'devoir de s'en occuper, d'autant plus que par la loi aucun autre ma-
gistrat ne pouvait s'en mêler.

Que le tëmps pour lequel le prisonnier avait été détenu en prison, pour subir
ensuite son interrogatoire, étant expiré, comme il était nécessaire que le dit pri-
sonnier fut remandé de nouveau ou rendu à la liberté, l'avis ci-annexé fut, sur
l'ordre des greffiers de la paix, adrèssé à votre mémorialiste, pour le prier de se
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trouver à leur bureau à cette fin, et pour se conformer à cet avis, votre mémoria-
liste se rendit à leur dit bureau, et après avoir signé l'ordre ordinaire d'amener le
prisonnier, qui avait été rédigé par l'un des greffiers du bureau, ce dernier le pré-
senta à Michael Foy, l'un des constables de police qui se trouvait alors dans le
bureau à ne rien faire, en lui enjoignant d'aller chercher le prisonnier immédia-
tement, vu que votre mémorialiste était un peu pressé. Foy, en recevantle papier,
dit qu'il lui fallait aller trouver M. Maguire, pour lui demander s'il lui permettrait
d'y aller; il se rendit en effet chez ce monsieur, et revint quelques moments
après avec l'ordre dans sa main, en disant que M. Maguire ne voulait pas le lui
permettre

Là-dessus, votre mémorialiste prit l'ordre et demanda à l'autre constable de
police, nommé George Neilan, de se rendre avec le dit ordre à la prison. Neilan
prit l'ordre en faisant la même observation, qu'il demanderait à M. Maguire la
permission d'y aller, et étant entré dans le bureau de ce monsieur, il revint pres-
que aussitôt en disant que M. Maguire lui avait donné ordre de ne pas y aller. Il
n'y avait point d'autres hommes de police ou constables au bureau dans le mo-
ment. Votre mémorialiste entra alors dans le bureau de M. Maguire, où Foy était
revenu, et donna l'ordre à Foy, en lui enjoignant de se rendre à la prison, à quoi
Foy répondit qu'il ne le ferait pas. M. Maguire était alors présent et ordonna à
votre mémorialiste de sortir du bureau, et ce, d'une manière offensante, violente
et insultante, s'approchant en même temps dans une attitude menaçante et com-
manda à Foy de le mettre à la porte.

Que le dit John Maguire, écuyer, en engageant les dits deux constables, Foy
et Neilan, à désobéir à l'ordre de votre mémorialiste, s'est rendu coupable d'un
grossier oubli de son devoir, oubli qui tend à empêcher l'administration de la
justice et à encourager l'insubordination des constables de police, et à faire mé-
priser la loi du pays.

Sur quoi votre mémorialiste, en se plaignt de la conduite du dit John Maguire
dans la présente circonstance, et généralement de son comportement dans son bu-
reau, prie humblement votre excellence de vouloir bien prendre la présente requête
en votre considération, pour faire obtenir à votre mémorialiste telle réparation que
votre excellence croirez qui lui est due.

Et votre mémorialiste ne cessera de prier.

(Signé,) R. H. RUSSELL, M.D.
Québec, 18 décembre 1855.

GREFFE DE LA PAIX,
Québec, 17 déc. 1854.

Le Dr. R. H. Russell voudra bien, dans le cours de l'après-midi, passer au
greffe de la paix, pour élargir un prisonnier qu'il a fait emprisonner en octobre
dernier.

(Signé,) E. GLACKMEYER,
Clerc.

R. H. RUSSELL, Ecuyer, J.P.
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BUREAU DU SEcRgTAIRE,
Toronto, 29 décemb. 1855.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous envoyer ci-incluse copie d'une plainte, en
date du 18 courant, que le Dr. R. H. Russell; de la cité de Québec, a portée
contre vous, en votre qualité d'inspecteur et surintendant de police, et de vous
demander telles explications ou remarques que vous pourriez désirer présenter à
ce sujet, pour l'information et la considération de Son Excellence le Gouverneur
Général.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. ET. CARTIER,
J. MAGUIRE, Ecuyer

Insp. et Sur. de Police,
Québec.

Québec, 27 décembre 1855,
Monsieur,-J'ai à me plaindre à vous, pour la considération de Son Excellence

le Gouverneur Général, de ce que ce matin, ayant pris mon siége sur le banc des
magistrats, à la cour'de police, et étant là et alors dans l'accomplissement de
mon devoir comme l'un des juges de paix de Sa Majesté pour le district," j'ai été
de nouveàu grossièrement et publiquement insulté par M., Maguire, inspecteur
et surintendant de police pour cette cité, lequelen présence des employés du dépar-
tement et d'un grand nombre de personnes, est venu à mon siége,s et d'un ton de
voix élevé et menaçant, m'a ordonné de. laisser ale Banc, en répétant plusieurs
fois les mots: "Laissez le banc," et en ordonnant au greffier de la paix de ne pas
appeler les causes devant moi. Il laissa alors la cour et revint, après un intervalle
de quelques moments, encore "plus irrité que la première fois, pour me traiter de
nouveau de la Même manière offensante.

Il est peut être à propos que je remarque ici que, laissant de côté le droit que
je réclame, conjointement avec tous les autres magistrats de ce district, de pren-
dre mon siège sur le banc quand il n'est pas occupé, j'ai dûment reçu ordre,
comme vous le verrez par l'avis ci-inclus, de me trouver là ce jour mime, pour
passer les affaires du bureau, vu que c'était ma semaine. M. Maguire était absent
lorsque je pris mon siége, vers dix heures et demie, à la sollicitation réitérée
d'un membre du barreau qui était là à attendre pour passer ses causes qui avaient
été fixées pour dix heures; il n'est donc évidemment venu que dans le but de
m'insulter ainsi publiquement, et pour faire une ces scènes scandaleuses si déro-
gatoires à l'administration de la justice, mais auxquelles il paraît se plaire
beaucoup.

Depui que j'ai laissé le -Banc, M. Maguire n'a pas encore, à l'heure qu'il est,
(une eure et demie,) pris place sur le Banc d'où il a voulu me chasser, M. Bar,
dy ayant toujours, été occupé à passer une. affaire qu'il avait commencée à en-
tendre après mon départ, et en présence de M. M1guire, qui ne s'en est aucune-
ment mêlé. Je crois que ceci est suffisant pour faire comprendre quel est l'esprit
qui l'anime dans cette affaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) R. H. RUSSELL, J. P.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA PAIX,
Québec, Samedi, 22 décemb. 1855.

Monsieur,-Nous prenons la liberté de vous notifier par les présentes, qu'en
conformité de la 34me section de l'acte 34, Geo. III, chap. 6, votre service comme
membre siégeant pour la semaine prochaine, conjointement avec Angus McDo-
nald, écuyer, J. P., commencera lundi, le vingt-quatre, et finira samedi, le 29,
ces deux jours inclus, pendant lequel temps vous êtes requis d'assister ponctuel-
lement tous les jours.

Si les circonstances ne vous permettaient pas d'assister, nous vous prions de
vouloir bien envoyer un autre juge de paix à votre place.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

GREEN et DOUCET, G.P.

BÙREAU DU SECRÉTAIRE>
Toronto, 3 janvier 1856.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous envoyer ci-inclus une autre plainte que le
Dr. R. H. Russell, de Québec, a portée contre vous, en votre qualité d'inspecteur et
surintendant de police, et de vous demander de donner telles explications et faire
telles remarques que vous trouverez nécessaires, relativement à cette plainte,
pour 1'information de Son Excellence le Gouverneur Général.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

JOHN MAGUIRE, écuyer,
Insp. et Sur. de Police, Québec.

BUREAU DU SECRiTAIRE,
Toronto, 3 janvier 1856.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer que les deux plaintes que vous
avez faites dernièrement contre l'inspecteur et surintendant de police à Québec,
ont été communiquées à cet officier, et qu'il a reçu ordre en même temps de
donner telles explications et faire telles remarques qu'il considérera nécessaires
sur l'affgire, pour l'information de de Son Excellence le Gouverneur Général.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre trèe-obéissant serviteur,

GEO. ET. OARTIER
Secrétaire.

R. H. RUSSELL, Ecuyer, M.D.,
Québec.
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BUREAU DE L'INSPECTEUR ET SURINTENDANT DE POLICE,

Québec, 7 janvier 1856.

Monsieur,-J'ai en l'honneur de recevoir une copie du mémoire que le Dr.
Robert Henry Russell a adressé à Son Excellence le Gouverneur Général. Je
reçois en même temps votre lettre, par laquelle vous m'enjoignez de donner toutes
les explications et faire toutes les remarques, au sujet du dit mémoire, que je
trouverai à propos de faire pour l'information de Son Excellence.

En réponse, j'ai l'honneur d'exposer que le 17 ultimo, le Dr. Russell est venu
au bureau de police, en cette cité, dans l'après-midi, et ayant donné ordre à l'un
des greffiers de remplir un blanc pour amener de la prison une personne du nom
d'Ann Coady, femme de William Burke, accusée de larcin, il enjoignit aux
constables qui étaient de service dans la cour de police, d'aller chercher la pri-
sonnière. Ils vinrent à moi et me demandèrent s'ils pouvaient y aller, et je leur
répondis qu'ils ne pouvaient s'absenter. Le Dr. Russell est alors entré dans ma
chambre privée, (où j'étais occupé avec l'un des constables,) en ouvrant la portè
avec violence et en disant : "Je vous commande, monsieur, d'obéir à cet ordre,"
montrant un papier qu'il tenait dans sa main.

Je dis alors au Dr. Russell de sortir, et voyant qu'il s'y refusait et continuait à
faire du bruit et à se servir d'un langage insultant, je me levai de mon siége et
je dis au constable de l'éloigner.

Le Dr. Russell laissa alors la chambre sans qu'il y eut besoin de l'intervention
du constable.

De pareilles scènes ne me sont nullement agréables; le Dr. Russell qui les
provoque doit, je le suppose, être capable d'en jouir. S'il n'était pas dans la com-
mission de la paix, ou si, y étant, il était paisible, elles n'arriveraient point.

Le Dr. Russell savait très bien, en voulant contraindre les deux constables qui
sont à mon service, et qui étaient en devoir dans la cour de police, à exécuter ses
ordres, au lieu de commander celui des constables qui est particulièrermentchr-
gé des prisonniers et de leur transport, que ces deux constables 'ne pouvaient
quitter la cour sans ma permission, et qu'ils sont de plus constamment occupés,
durant les heuresde bureau, à maintenir Pordre dans la cour, (devoir ilptánt
en tout temps, mais plus particulière'ment lors dé§ trop féquéntsWisites du D..
Russell), et à me présenter les citoyens qui viennent me voir pour affaires,å
porter les papiers que j' envoie aux greffiers de la paix'ou que ces derniers rn ex-
pédient, à exécuter enfin tels ordres et messages qui découlent de laecomplisse-
ment efficace des devoirs du département.

Il savait aussi que la garde et le transport des prisonniers accusé d'offenses
criminelles sont du ressort de la police de la cité, qui est sous la direetion de'si
père, M. le grand constable Russell, et de M. le premier constable Downes et ses
subalternes. Mais il voulait faire une scène, et s'il n'eut pu réuissr à én suscit r
une il aurait été désappointé.

Le Dr. Russell dit dans son mémoire qu'il n'y avait là dans le temps aucun
autre homme de police ou constable dans lebureau. C'est une erreur de sa par,
car M. Downes, le premier constable, y, était.

Le Dr. Russell dit qu'étant saisi de' l'affaire, il était de son'devoir de s'en oc-
cuper, d'autant plus que par la loi aucun autre magistrat ne pouvait s'en mêler.
Ceci est du'nouveau pour moi, mais comme il vient "d'un, membre du collége
"royal des chirurgiens de Londres, gradué du collége royal,,desmédecinsde
"l'université d'Edinburgh, etc.,? le principe, je suppose, doit être admidans la
jurisprudence du Canada, pour guider désormais tous les juges de paix de Sa
Majesté.
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Le Dr. Russell annexe à son mémoire un avis signé d'E. Glackemeyer, clerc,
en date du 17 décembre 1855, lui enjoignant de venir au bureau de police pour
élargir un prisonnier qn'il avait fait en octobre dernier. Il dit que cet étrange
avis lui a été envoyé par ordre des greffiers de la paix; cela peut être, mais il a
éte écrit hors ma connaissance.

Comme cette affaire de Mme Burke, et quelques autres de date récente, sont
d'assez bons specimens de la manière dont M. Russell administre la justice, et sont
assez bien calculés pour procurer à Son Excellence les moyens de juger de sa
conduite, de son comportement et de son aptitude à remplir les devoirs d'un juge
de paix, je pense qu'il n'est pas hors d'à propos d'entrer dans quelques détails,
au risque d'être ennuyeux.

En référant aux documents annexés, sous les numéros 1, 2, 3, on verra que le
2 octobre dernier, Ann Coady, sur l'information de Mary Ann Robertson, fut in-
carcérée dans la prison commune de ce district, sur. accusation de larcin, jus-
qu'au 8 du même mois, pour être alors traduite devant le Dr. Russell, ou tel autre
juge ou juges de paix alors présents, et être traitée suivant la loi. On ne put ja-
mais produire d'autre preuve que la première information, pour soutenir l'accu-
sation de larcin portée contre la prisonnière, et on l'a gardée en prison depuis le
2 octobre jusqu'au 18 décembre, que le Dr. Russell l'a renvoyée de la plainte faute
de preuve suffisante pour l'écrouer en attendant son procès.

Le mandat ci-joint d'amener de nouveau (n. 2), en date du 17 décembre, fait
voir que le but du Dr. Russell n'était pas de faire venir la prisonnière pour Pélar-
gir, mais bien pour la faire marcher de la prison au palais de justice et du palais
de justice à la prison, sans autre but que celui de satisfaire sa malice ou sa pro-
pre ignorance, car ce jour-là il la renvoya encore en prison pour être examinée
de nouveau le lendemain, 18. Eventuellement cette femme fut renvoyée de la
plainte.

Son Excellence verra donc qu'en vertu du warrant du Dr. Russell, Amn Coady,
femme de Wm. Burke, a été mise en prison le 20 octobre, et y est demeurée, en
attendant son examen, jusqu'au 18 décembre, ce qui fait une période de deux
mois et 16 jours, pour être ensuite jetée dans la rue en hiver. Cette femme peut
être ou n'être pas de peu de réputation et sans protection, mais je n' ai jamais
connu d'exemple d'une aussi grande tyrannie, sous une couleur d'autorité légale,
comme dans ce cas.

J'ai depuis donné au gardien de la prison des instructions pour prévenir le
retour d'un fait comme celui de la femme Burke.

Un acte passé dans la dernière session pour empêcher de faire courir immo-
dérément les chevaux sur certains grands chemins, impose une pénalité n'excé-
dant pas £5, et de pas moins de £1, contre toute personne qui fera courir ou
conduira un cheval sur aucun des grands chemins à une distance de dix milles
des cités de Québec et de Montréal et de la ville des Trois-Rivières, plus vite
que le trot ordinaire.

La coutume de faire courir ou de conduire les chevaux avec une dangereuse
vitesse sur les grands chemins près de Québec, était devenue une nuisance in-
supportable et avait été cause de plusieurs accidents sérieux. Quelques messieurs
qui résident sur le chemin Ste. Foy, près de cette cité, vinrent me trouver et
m'exprimèrent leur désir de voir la loi exécutée avec la fin de cet abus. L'un
d'eux porta plainte devant moi contre un nommé Wm. Kirwin, charretier, qui
avait enfreint la loi. Je délivrai une assignation contre Kirwin, qui comparut

jour répondre à l'accusation, et l'offense ayant été bien prouvée, je le condamnai
a une pénalité de 5Os. et aux frais. Cette plainte étant la première qui était faite
devant moi d'après les dispositions du nouvel acte, je pris occasion, en rendant
jugement, de dire que le cas actuel aurait l'effet de faire connaître la loi, et que
ceux qui désormais se rendraient coupables de cette offense, ne pourraient pas



19 Victoria. Appendice (No. 52.) 1856.

prétendre qu'ils ignoraient les dispositions des statuts, et qu'ils seraient punis plus
sévérement. Plus tard, le 22 décembre, on surprit John Kirwin, (frère du défendeur
dans la première cause,) et Robert James Hopper, qui faisaient trotter leurs che-
vaux sur l'un des grands chemins près de cette cité.

Robert Henry Russell, grand constable de police, père du Dr. Russell, porta
plainte devant moi contre Kirwin et Hopper; là-dessus, je les sommai de com-
paraître devant moi pour répondre à laplainte le 27 décembre dernier, à dix heures
du matin. Le Dr. Russell était à la cour, et aussitôt que la pendule eut sonné dix
heures, il se rendit sur le banc et s'empara de mon siége. J'entrai dans la cour
de police pour y siéger, et en voyant que le Dr. Russell occupait mon siége sur
le banc, je lui demandai de me permettre de prendre mon siége et de disposer
des affaires qui étaient devant la cour. Il refusa de le faire en demandant : "Y a-
t-il quelque constable pour maintenir l'ordre." Je me retirai alors de la chambre
d'audience et laissai le Dr. Russell en possession de mon siége sur le banc, plu-
tôt que de causer du trouble dans la cour en présence du public. Il fit appeler les
causes de Robert Henry Russell vs. John Kirwin, et de Robert Henry Russell vs.
Robert James Hopper, et fixa l'instruction de ces eauses au 29 décembre, à une
heure de l'après-midi. Le 29, à l'heure fixée, les causes sont appelées, les défen-
deurs comparaissant par procureur et s'avouant coupables, il les condamne à payer
chacun 20s. et les frais. La moitié de l'amende imposée par l'acte revient, dans
tous les cas, à celui qui a donné l'information.

Ainsi, à l'extrême inconvenance du procédé du Dr. Russell à mon égard en
cette occasion, il faut ajouter encore le fait extraordinaire qu'il siégea et agit
comme juge dans ces deux causes, entre son père et les défendeurs. S'il eut rendu
jugement en faveur des défendeurs, son père eut été obligé de payer tous les frais.
En condamnant les défendeurs, son père a eu la moitié de l'amende.

Dans le mois de mars dernier, un soldat appartenant à l'un des régiments de la
garnison de la cité, trouvant dans la rue un cheval attelé à une cariole sans maî-
tre, prit place dans la voiture et partit avec le cheval, dans le but, comme on peut
le supposer, de le confier aux soins de quelqu'un. Ce cheval appartenait au Dr.
Russell, qui, en voyant le soldat qui l'emmenait, l'attaqua et l'assaillit d'emblée.
Le soldat partit, et le Dr. Russell s'imaginant qu'il était entré au corps-de-garde, à
Hope Gate, s'y rendit et le demauda à la sentinelle. Le Dr. Russell veut entrer,
mais il en est empêché par la sentinelle. Il se rend alors surle marché, où il trouve
le sergent Walsh et quelques autres constables appartenant à la police de la cité.
Il les amène avec lui au corps-de-garde où la sentinelle était encore de service et
ordonna à la police de Parrêter, parce ,qu'il avait refusé de le laisser entrer au
corps-de-garde à la recherche du soldat qui avait volé son cheval et sa cariole. Le
sergent Walsh, comme de raison, refusa d'arrêter la sentinelle, et pour cela l'en-
ragé docteur l'accabla de toutes sortes d'insultes et des épithètes qui lui sont or-
dinaires. Une foule se rassembla alors, et si la police eut, en cette circonstance,
exécuté les ordres du Dr. Russell, les conséquences pouvaient devenir sérieuses.

Le Dr. Russell fait allusion aux plaintes portées contre moi et à l'évidence y
relative qu'il a donnée lui-même devant un comité. Il est vrai que le Dr. Russell
et MM. Secretan, Cairns et autres dignes associés, ont fait des plaintes qui furent
présentées sous forme de requêtes à l'assemblée législative, par quelques merbres
de la chambre qui n'avaient pas l'avantage de connaître ces messieurs. A-marïé-
quisition, les pétitionnaires ont été renvoyés à un comité spécial, et je ne puis
douter un instant que ces plaintes n'aient été très propres à mettre le comité en
état de se former une opinion exacte sur lecompte du Dr. Russell et de ses associés.

Je puis me protéger moi-même coutre le Dr. Russell, mais sa conduite à lPégard
des constables qui sont à mon service est intolérable. J'envoie ci-incluses deux lè-
tres qui m'ont été adres.sées et dans lesquelles on se plaint de la conduite du Dr.
Russell. Il a pris l'habitude de venir au bureau de police entre midi et une heure,
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temps où je suis ordinairement absent, et dans ces visites on peut l'entendre par-
ler de moi en se servant des épithètes les plus grossières, telles que "s--6
canaille," etc.

La nomination du Dr. Russell à la magistrature a surpris tout le. monde à
Québec, et fut dans le temps le sujet des conversations de toute la ville. Sa con-
duite depuis n'a désappointé personne. Il est juge de paix depuis trois ou quatre
ans, comme il le dit dans son mémoire; cela ne fait que prouver aux citoyens de
Québec qu'il est possible à un homme d'être juge de paix sans être ni plus res-
pectable ni plus paisible citoyen.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

J. MAGUIRE,
Insp. et Sur. de Police.

L'Hon. G-Eo. ET. CAnRTIrIa
Secrétaire Provincial.

Québec, 13 juillet 1855.
Monsieur,-Vers une heure, le Dr. Russell est venu au bureau de police et m'a

ordonné de laisser ma place et de passer en dehors de la balustrade; je lui ai
répondu avec politesse que j'étais de service et à mon poste; là-dessus, il m'a
insulté, et appelant les constables Baker et Courtney, de la police de la cité, il
leur commanda de me mettre à la porte.

Les voyant s'avancer tous deux pour exécuter ses ordres, je pris le parti de me
retirer, préférant obéir plutôt que de faire de la résistance ou de causer du trouble
en votre absence. Maintenant, je vous fais rapport de ce qui s'est passé, et j'es-
père que vous me protégerez contre la violence du Dr. Russell.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) GEORGE NEILAN,
Constable.

JOHN MAGUIRE, écuyer,
I. et S. de police, Québec.

Québec, 27 décembre 1855.
Monsieur,-Je prends la liberté de faire rapport de ce qui s'est passé aujour-

d'hui au bureau de police. Vers une heure de l'après-midi, étant à,mon poste,·je
remplissais les devoirs de ma charge, lorsque R. H. Russell, écuyer, J. P., est
venu demander à M. Duchesnay de lui remplir un blanc imprimé. J'étais alors
debout près de la boîte aux témoins ; le Dr. Russell se lève en colère et m'or-
donne de sortir; je lui répliquai que c'était ma place et que j'étais en devoir;
mais prenant place sur le banc, il commanda au sous-constable Caron, un des
hommes de la police de la cité, de me saisir et de me mettre hors de la cour';
l'homme de police s'est approché, mais il ne m'a rien fait. Tout de suite, il or-
donne à Murphy, de la police secrète, de me mettre hors de la cour; Murphy
s'est avancé pour exécuter ses ordres, et s'adressant à moi, il me de sortir. Je
répondis que j'étais à ma place et à mon devoir, et que je ne sortirais pas du
bureau de police.

Murphy ne me toucha pas, mais il se tint à mes côtés, et malgré l'ordre réité-
ré du Dr. Russell de me mettre dehors, il se contenta de n'en rien faire.
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M. Russell me dit que j'étais un espion et que je n'étais là que pour espionner.
Je lui répondis que je n'étais pas un espion, que mon caractère était bien connu

des habitants respectables de Québec.
J'espère que vous me protégerez contre les attaques répétéés et la conduite

outrageante du Dr. Russell dans le bureau de police, quand je suis à mon devoir.
Je vous fais part de cette affaire, dans l'espoir que vous en donnerez connaissance
à qui de droit et que vous y ferez remédier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) GEORGE NEILAN,
Constable.

JoHN, MAGUIRE, écuyer,
Insp. et Sur. de Police, Québec.

PROVINCE DU CANADA, TOUS et chacuns les constables ou autres. offi-
District de Québec, > ciers de paix dans le dit district de Québec, et

Cité de Québec. ) au gardien de la prison commune de la dite cité et du
dit district de Québec.

Attendu qu'Ann Coady, femme de William Burke, ci-devant de la paroisse de
Notre-Dame de Lévi, dans le dit district, a été accusée devant moi, Robert Hen-
ry Russell, l'un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district de
Québec, d'avoir, elle, la dite Ann Coady, le vingt-troisième jour de septembre
dernier, en la paroisse de Notre-Dame, de Lévi, dans le dit district, félonieuse-
ment volé, pris et emporté un chapeau de soie brun, de la valeur de dix chelins,
une paire de, bottines de prunelle, de la valeur de dix chelins, et un châle de plaid,
de la valeur de cinq chelins, argent courant du Canada, des biens meubles et
effets de Mary Ann Robertson, femme de John Parker Atkinson, et qu'il mepa-
rait nécessaire de mander de nouveau la dite Ann Coady.

Les présentes sont en conséquence pour vous commander, à vous, les dits con-
stables ou officiers de paix, ou aucun de vous, de conduire immédiatement la
dite Ann Coady à la prison commune de la dite cité de Québec, dans le dit dis-
trict, et là de la livrer au gardien d'icelle avec le présent ordre. Et par les pré-
sentes, je vous commande, à vous le dit gardien, de recevoir la dite Ann Coady
sous votre garde, en la dite prison commnne, et là de la garder avec soin jusqu'au
dix.huitième jour de décembre courant, auquel jour je vous commande par les
présentes de l'amener au palais de' justice, dans la dite cité de Québec, dans le
district susdit, à dix heures de' l'avant midi du même jour, devant moi ou tout
autre juge ou juges de paix pour le dit district,qui pourront être là, pour répondre
de nouveau à la dite accusation et être de nouveau traitée suivant la loi, àmoins
qu'ordre vòus soit donné au contraire dans l'intervalle.

Donné sous mon seing et sceau, ce dix-septième jour de décembre de l'année
de Notre Seigneur mil huit cent cinquanto-cing, dans ladite cité de Québec, dans
le district susdit.

(Signé,) R. H. RUSSELL, J. P. [L.S.]

(Vraie copie.)
(Signé,) J. MACLARAN

Geolier.
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PROVINCE DU CANADA, TOUS et chacun les constables, ou autres officiers
District de Québec, de paix, dans le dit district de Québec, et au gar-

Cité de Québec. dien de la prison commune de la dite cité de Québec,
dans le district de Québec.

Attendu qu'Ann Coady, de la paroisse de Notre-Dame de Lévi, femme de
William Burke, dans le dit district de Québec, a été accusée devant moi, l'un
des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district de Québec, d'avoir,
elle, la dite Ann Coady, le vingt-troisième jour de septembre dernier, en la pa-
ròisse de Notre-Dame de Lévi, dans le dit district, félonieusement volé, pris et
emporté un chapeau de soie brun, de la valeur de dix chelins, une paire de bottines
de prunelle, de la valeur de dix chelins, et un châle de plaid, de la valeur de
cinq chelins argent couraîît du Canada, des biens meubles et effets de Mary Ann
Robertson, femme de John Parker Atkinson, et qu'il me parait nécessaire de
mander de nouveau la dite Ann Coady.

Les présentes sont en conséquence pour vous commander, à vous les dits con-
stables ou officiers de paix, ou aucun de vous, au nom de Sa Majesté, de conduire
immédiatement la dite Ann Coady à la prison commune de la dite cité de Qué-
bec, dans le dit district, et là de la livrer au gardien d'icelle avec le présent war-
rant. Et par les présentes, je votis commande, vous, le dit gardien, de recevoirla
dite Ann Coady sous votre garde, dans la dite prison commune, et là, de la gar-
der en sûreté jusqu'au huitième jour d'octobre courant, auquel jour je vous
commande par les présentes de l'amener au palais de justice, dans la dite cité de
Québec, dans le district susdit, à dix heures de l'avant midi du même jour, de-
vant moi, ou devant tout autre juge ou juges de paix pour le dit distric, qui pour-
ront se trouver là et alors, pour répondre de nouveau à la dite accusation, et être
de nouveau traitée suivant la loi, à moins qu'ordre ne vous soit donné au con-
traire dans l'intervalle.

Donné sous mon seing et sceau, ce deuxième jour d'octobre de l'année de
Notre Seigneur mil huit cent cinquante-cinq, en la dite cité de Québec, dans le
district susdit.

(Signé,) R. H. RUSSELL, J. P. [L.S.]

(Vraie copie.)
(Signé,) J. MACLAREN,

Geolier.

GREFFE DE LA PAIX.
PROVINCE DU CANADA, U gardien de la prison commune et de la maison

District de Québec. A de correction du dit district:
Envoyez-moi la personne d'Ann Coady, femme de William Burke, qui est

maintenant sous votre garde dans la dite prison, pour lui faire subir un interro-
gatoire.

Et pour ce faire le présent vous vaudra l'ordre nécessaire.
(Signé,) R. H. RUSSELL.

Québec, ce .8me jour de décembre 1855.

(Vraie copie.)
(Signé,) J. MACLAREN,

Geolier.
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Québec, 9 janvier 1856.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser la réception aujourd'hui de votre lettre

datée le 3 du courant, par laquelle vous m'informez " que les deux plaintes que
"j'ai faites dernièrement contre l'inspecteur et surintendant de police à Québec,
"ont été communiquées à cet officier. et qu'il a reçu ordre en même temps de
"donner telles explications ou de faire telles remarques qu'il considérera néces-
«saires en l'affaire, pour l'information de Son Excellence le Gouverneur Géné-

ral," et de vous prier de me faire la faveur de soumettre mon humble demande
à Son Excellence, qu'il lui plaise vous ordonner de me faire parvenir une copie
du rapport que M. Maguire a fait ou pourra faire à Son Excellence, dans le grand
désir que j'ai, vu que je connais si bien les moyens qu'il emploie ordinairement
pour se disculper des accusations portées contre lui, d'avoir l'occasion, avant que
l'on décide sur ma plainte, de mettre sous les yeux de Son Excellence les expli-
cations et observations que je croirai nécessaire de faire, relativement aux asser-
tions de M. Magnire, pour faire ressortir la vérité.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) R. H. RUSSELL, J.P.
U'Hon. G, E. CARTIER, Sg'

Secrétaire Provincial.

BUREAU nu SECRETAIRE,
Toronto, 19 janvier 1855.

Monsieur,--Son Excellence le Gouvemeur Général ayant pris en considéra-
tion la réponse de l'inspecteur et surintendant de police de Québec, au sujet
des plaintes faites contre lui dans votre mémorial du 18 décembre dernier,
j'ai reçu ordre de Son Excellence de vous demander des explications, relative-
ment aux plaintes suivantes que M Maguire formule contre vous dans saréponse:

10. Que le 2 d'octobre dernier, une personne nommée Ann Coady, épouse dé
William Burke, ayant été accusée par une nommée Mary Ann Robertson deAlui
avoir volé des articles de vêtement de la valeur de 25s., a été par vous écrouée
dans la prison commune de Québec, où, en vertu dé mandats d'amener de nou
veau, émanés par vous elle est restée emprisonnée, pour subir un nouvel inter-
rogatoire, jusqu'au 18me jour de décembre dernier, c'est à dire pendant deux
mois et seize jours, bien qu'aucune preuve autre que la plainte première n'ait ét
produite à l'appui.de la.dite accusation, et qu'alors la dite Ann Coady fut jé ée
dans la me au milieu de l'hiver.

20. Que Robert Henry Russell, votre père, ayant po*é plainte devant linspee-
teur de policé contre John Kirwin et Robert James Hopper, pour avoir couru leurs
chevaux sur le grand chemin, err contravention à l'acte 18 Vie., chap. 93, ce der-
nier les assigna pour le .27 décembre dernier, à dix heures de :P'avant midi; qu'à
dix heures sonnant vous vous êtes placé, sur le banc des magistrats, à Péxclusign
de l'inspecteur de police, qui avait assigné;les parties deyant lui, et que, lrsque
ce dernier vous demanda de lui permettre de prendre le fauteuil et de pricédér
aux affaires de la cour, vous:avéz refusé. en vous écriant: st-ce qu'il ny a pas
de constable pour rnaintenir lordre ?' Qu'après que M. Magrese fut retigý,
vous fites appeler lesc auses, et les avez fixées au 29 décembre; qu'au.jourfixé
vous avez entendu les parties et avez:condamné ..les défendéurs .à 20s. chaçui
avec les dépens, ayant ainsi agi comme jpge dans des causes où votr ?ài4
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partie, et dans lesquelles la moitié de Pamende imposée lui revenait, tandis qu'il
aurait été responsable des frais si les pla.intes eussent été renvoyées.

So. Que dans le mois de mars dernier, un soldat d'un des régiments stationnés
à Québec ayant trouvé dans la rue un cheval attelé à une cariole et sans maître,
il est monte dans la voiture pour emmener le cheval, dans l'intention, est-il dit,
de le mettre sous les soins de quelque personne; que ce cheval vous appartenait,
et voyant le soldat qui l'emmenait, vous l'avez immédiatement attaqué et assailli.
Que le soldat s'étant sauvé, vous, supposant qu'il s'était réfugié au corps-de-
garde, vous avez essayé d'y entrer, malgré la sentinelle qui vous en empêcha; que
voyant cela, vous êtes allé quérir le sergent Walsh et quelques hommes de police
pour les amener au corps-de-garde, et vous leur avez commandé d'arrêter la sen-
tinelle qui était encore là, parce qu'elle vous avait refusé l'entrée du corps-de-
garde, pour y chercher le soldat que vous disiez avoir volé votre cheval avec votre
cariole, et que sur le refus du sergent Walsh d'arrêter la sentinelle, vous l'avez
sévèremant réprimandé.

Je vous prie de vouloir bien répondre le plus tôt possible à la présente commu-
nication.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

R. H. RUSSELL, Ecuyer, J. P.,
Québec.

BUREAU DE L'INSPECTEUR ET SURINTENDANT DE POLICE,
Québec, 15 janvier 1856.

Monsieur,-J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre du 3 courant, qui me de-
mande, pour l'information de Son Excellence le Gouverneur Général,-de produire
telles remarques que je croirai nécessaire de faire, relativement à la lettre du Dr.
Russell du 27 décembre, dont j'ai reçu aussi copie.

Dans ma réponse au mémoire du Dr. Russell, du 18 décembre, adressé à Son
Excellence, j'ai pris occasion de faire remarquer les circonstances qui ont donné
lieu aux plaintes actuelles du Dr. Russell.

Le 27 décembre, à neuf heures et demie, A. M., je pris mon siége sur le Banc
pour disposer des personnes accusées de débauche qui avaient, été arrêtées la
nuit précédente.

Après avoir fait cette besogne, vu qu'il n'était pas encore' dix heures, A. üî., je
me retirai dans ma chambre, où je demeurai en attendant l'heure fixée pour l'au-
dition dautres causes, telles que pour pénalités, assauts et baiteries, etc., etc

A dix heures, je retournai à la cour p océder ux affaires, et trouvant le Dr.
Russell à mon siége sur le Banc, je lui demandai pernission de le reprendre.

Sans répondre directement à cette demande et de manière que je pusse le com-
prendre, le Dr. Russell ordonna au greffier d'appeler les causes. Je dis alors à
M.' Doucet, un des greffiers de la paix qui agissait comme greffier de la cour:
"N'appelez pas les causes contre Kirwin etîHopper avant que le Dr. Russell ait
quitté le Banc." 11e Dr. Russell s'écria alors : ",Est-ce:qu'il y a ici un:constable
pour maintenir Pordre ?" Voyant qu'il voulait causer du trouble et ne voulant'pas
lui en donner l'occasion, je le laissai en possession de mon siége, et j'allai dans
la salle voisine où, deux jeunes gens du ýnom de Joseph Turcotte et Augustin.
Gagnonétaientsous garde, sur accusation d'avoir fait circuler dela fausse monnaie.
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Environ quinze minutes après, M. Langevin, un membre du barreau, vint me
demander d'entendre une cause pour assaut et batterie,'dans laquelle il était l'a-
vocat d'une des parties. Je me rendis en cour avec ce monsieur, et trouvant mon
fauteuil inoccupé, je me plaçai sur le banc. Je fis appeler les causes, et les par-
ties étant prêtes à procéder, je demandai au Dr. Bardy, qui se tenait près du
banc, s'il voulait entendre les causes, vu que j'étais alors occupé à m'enquérir de
l'accusation portée contre les deux jeunes gens plus haut nommés, et qui étaient
sous garde dans la salle voisine. Le Dr. Bardy y consentit, et je retournai dans
la salle voisine, où étaient les deux prisonniers, pour m'enquérir de l'accusation.
Quand je revins en cour, à la requisition de M. Langevin, et après que'j'eus pris
mon siége sur le banc, je demandai au greffier ce qu'on avait fait des canses de
la corporation et de celles de Hopper et de Kirwin. Ces deux poursuites étaient
pour amendes, et R. H. Russell, grand constable de police, le père du Dr. Rus-
sell, était la partie plaignante. Le greffier répondit que les causes de la corpora-
tion avaient été remises au jeudi suivant, et celles de Russell-v8. Kirwin et
Hopper, fixées à l'audition pour le samedi suivant, à une heure, p. m. Je n'ai pas.
vu le Dr. Russell lorsque je retournai en cour, et je ne fis aucune, allusion ni à
lui ni à ce qui le concernait. Voilà exactement, autant que je puis me le, rappe-
ler, ce qui s'est passé en cette occasion.

Je prends la liberté de vous renvoyer aux lettres ci-incluses de F. X. Langevin,
écuyer, avocat, et de P. A. Doucet, écuyer, un des greffiers de la paix.

Le Dr. Russell est dans l'erreur quand il dit que c'est sur un ton élevé et me-
naçant que je me suis adressé à lui, en le voyant, sur mon siège,, car je savais
qu'il s'en était emparé dans le but de provoquer une altercation avec moi. Je lui
parlai sur un ton si bas que les personnes qui étaient le plus près. du banc, et'
avec lesquelles j'ai eu depuis occasion de parler à ce sujet,, n'ont pu entendre-ce'
que j'ai dit au Dr. Russell pour l'engager à quitter mon siège. Je me conduisis
de cette manière afin d'éviter tout trouble ou bruit, et voyant qu'il ne voulait pas
me rendre mon siège paisiblement, je le lui laissai.

Le Dr. Russell dit: " depuis que j'ai quitté le banc, M. Maguire n'a pas' en-
"core, à l'heure qu'il est (une heure et demie, p. m.), pris place sur le banc, d'où
"il a voulu me chasser." C'est encore faux; le Dr. Russell n'est pas demeuré'
plus de quinze minutes sur le banc, le terps seulement qu'il'afallu pour appeler C
les causes de son père et celles de la corporation. Je pris alors-mon'siége sur le
banc pour entendre la cause de M. Langevin; mais à ma requisition, cette cause'
fat entendue par le Dr. Bardy, vu que j'avais à rm'occuper d'une autre affairé dans
la salle voisine.

Le Dr. Russell dit que M. Maguire dit était absent lorsque, vers dix heures et
demie, je pris mon siége, à la sollicitation réitérée d'un membre du barreau qui,
était là à attendre pour passer ses causes qui avaient été fixées pour dix heures,
etc. Autre faàsseté. Non seulerhent j'étais présent alors, mais j'avais présidé la
cour pour eniendre les personnes accusées dé désordre, et je m'étàis retié, dans
ma chambrien atten t dixheures, emps auquel les autíes causesdëvan la
cour devaientêtre entendues. ' ' '

Il est bien probable qu'un membre du barreau ait pu s'adresser 'au'Dir.Russell.
C'est celui dont il est 'question dans la lettre de M. Doucet. C Cértainsrmembres
du barreau se sont adressés au' Dr. Russell plusieurs fois déjà pour Pengager à
exercer les fonctions judiciaires.

Ce membre du barreau qui a demandé' au Dr., Russell d'entendre les causes
dans lesquelles le père du Di. Russell était partie, et qui,"le 27 déerbre• 'lorsque-
les causes furent appelées pour laiprernière fois; agissait; suivnt'a1efttideM.
Doucet, en l'absence de MM., Lelièvre etAngers, pour las partie' plaignante, a
comparu lors du procèè, le 29, poùr les défendeur, et a plaidéeqé'ilsétaient cou

1856.
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pables. Cette demande d'un membre du barreau au Dr. Russell est des plus&
significatives, et je comprends parfaitement ce qu'elle veut dire. Jamais un
membre du barreau ne lui a demandé d'agir dans aucune cause, excepté dans le
but d'obtenir de lui quelque concession en matière de droit, ce qui n'aurait pu
avoir lieu avec un magistrat intelligent et honnête.

Le Dr. Russell dit, faisant allusion à moi, "il n'est donc évidemment venu que
"dans le but de m'insulter ainsi publiquement, et pour faire une de ces scènes
"scandaleuses si dérogatoires à l'administration de la justice, mais auxquelles
"il paraît se plaire beaucoup."

Le Dr. Russell doit admettre qu'il était de mon devoir de présider aux sessions
hebdomadaires qui se tenaient le jour en question, et si je me plais à insulter le
monde, il est singulier que parmi tout le corps des magistrats il soit la seule vic-
time d'une aussi étrange disposition.

Je dois dire, en explication, que le banc de la cour de police n'est pas bien
grand, et qu'on ne peut y mettre que deux siéges. Le fauteuil que j'occupe y
reste toujours, et le constable de service en met un autre lorsque les affaires exi-
gent la présence d'un second magistrat. Ce fait est très bien connu du Dr. Rus-
sell, car il visite le bureau de police trois ou quatre fois par semaine. Il n'y avait
pas d'autre fauteuil sur le banc lorsqu'il prit le mien, et la présence d'un second
magistrat n'était pas non plus nécessaire pour les causes de Kirwin et Hopper,
qui devaient être entendues les premières, et dans tous les cas, il était illégal et
immoral pour le Dr. Russell d'entendre ces causes.

L'avis auquel le Dr. Russell fait allusion dans sa lettre est semblable à la for-
mule que j'inclus ici, et que j'ai soin de faire signifier tous les samedis à deux
des juges de paix de Québec, afin d'assurer, pour la semaine suivante, la pré-
sence d'un second magistrat, pour les procès qui requièrent la présence de deux
juges de paix. Cet appel aux magistrats se fait à tour de rôle, de manière que
l'assistance de chaque juge de paix n'est requise que deux fois par année. Quel-
quefois ils assistent et quelquefois ils n'assistent pas; mais à leur défaut, lorsqu'il
faut un second magistrat, on en envoie quérir un.

Un acte a été passé durant la dernière. sessiondu parlement provincial pour
empêcher les courses immodérées sur les chemins qui conduisent à Québec, à
une distance de dix milles de la cité, coutume qui était devenue incommode et
dangereuse pour le public. Vers le dix décembre dernier, un accident déplorable
eut lieu sur le chemin Ste. Foye, par suite de cette coutume: u2 jeune garçon
qui s'en revenait de l'école fut renversé, et sévèrement sinon fatalement estropié
par un cheval que l'on menait à toutes jambes.

. Après ce pénible accident, ou vers le 15 décembre, une députation de mes-
sieurs, qui résident sur le chemin Ste. Foye vint me trouver pour me dermander
de donner effet à la loi récemment passée pour mettre fin à une coutume aussi
dangereuse pour la vie des citoyens. Je partageai de grand cœur les vues expri-
mées par ces messieurs, et je les assurai que la loi serait mise à exécution.

SLe statut impose une amende de pas moins de vingt chelins ni de plus de cinq
louis, avec les dépens, pour chaque offense, et la moitié de l'amende retourne à
la partie plaignante.

Un des. messieurs qui composaient la députation déposa de suite devant moi
contre un nommé William Kirwin, pour infraction à la loi en questior. J'émis
une sommation pour le faire comparalre et répondre à l'accusation, et le procs,
eut lieu le 22 décembre. M. Duggan agissait pour la défense. L'offense fut clai-
rernent établie par la preuve, et je condamnai le défendeur à une amènde de cin
quante chelins, avec les dépens. En rendant ce jugement, je pris occasion de dire
que, vu que cette cause était la première , qui. se_ présentait sous une loi récente
qui n'avait peut-être pas eu toute la;publicité, nécessaire, je limiterais l'amende
à la somme modifiée ci-dessus mentionnée, mais qu'à l'avenir les contrevènants
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seraient plus sévèrement punis en vertu de cette loi, attendu que j'étais détermi-
né à rettre fin à une coutume devenue aussi dangereuse.

Le même jour, le 22 décembre, une infraction à la loi eut lieu avec connais-
sance de cause. John Kirwin, frère du défendeur dans la cause précédente, et
un nommé Robert James Hopper furent surpris à faire une course au trot sur l'un
des grands chemins qui conduisent à la cité. Le 24 du même mois, M. Robert
Henry Russell, le chef de police, déposa devant moi contre ces personnes, en les
accusant de cette contravention. Je sortis des sommations pour les faire compa-
raître devant moi le 23, à dix heures, a. m. C'est ce jour-là qu'étant entré en cour
pour entendre ces causes et pour disposor des autres affaires qu'il pouvait y avoir
devant elle que j'en fus empêché pàr le Dr. Russel.

Est-ce que le Dr. Rîssell aurait pris l'avis qui lui a été signifié par le greffier
de la Paix pour une autorisation en veitu de laquelle il pouvait, avec un empres-
sement déplacé, avant même que le greffier eût pris son siége, s'emparer de mon
fauteuil pour m'empêcher de remplir mon devoir'erivers lepublic et de conduire
les affaires qui étaient devant la cour, ou bien pour montrer la turpitude sans
exemple d'un juge qui siégeait dans des causes où son père avait un intérêt di-
rect et pécuniaire, dans n'importe quel sens elles seraient décidées, puisqu'étant
le plaignant.il était responsable des frais dans le cas du renvoi de la plainte, et
avait droit à une moitié de l'amende imposée dans le cas d'une condamnation.

Telles sont les remarques que j'ai cru devoir faire en réponse à la lettre du Dr.
Russell, du 27 ultimo, et Pon peut voir à présent jusqu'à quel point sa conduite
a dû lasser ma patience.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

J. MAGUIRE,
Insp. et Sur. de Police.

L'Hon. GE.-o. ET. CARTIERi
Secrétaire Provincial.

Québc, 11 janvier 1856.
Cher monsieur,-J'accuse réception de votre lettre du 9 du courant, par laquelle

vous me priez de vous dire si la mention que vous y faites de ce qui s'est passé
le 27 ultimo est correcte, ou sinon, en quoi elle diffère de ce qui a eu lieu. En ré-
ponse, je prends la liberté de vous faire part de ce que j'ai vu et entendu ce jour
là. Le 27 du mois dernier, je suis entré au greffe de la paix quelques minutes
après dix heures, a. M., et je vis le Dr. Russell sur le banc des magistrats. M.
1)uggan, qui agissait pour MM. Lelièvre et Angers, avocats de la poursuite in-
tentée sur la déposition de Henry Russell 'contre john Kirwin et Robert James
Hopper, me demanda d'appeler les causes. Je ne le fis pas tout de suite, et vous êtes
alors entré et vous vous mîtes à parler au Dr. Russell pour lui faire quitter le banc;
mais je ne pusienterndre disiinctement lès expressions dont vous vous êtes servi.
M. Duggan ainsi que le Dr. Russell ayant insisté que j'appelasse les causes vous
m'avez dit de ne pas les appeler. Le Dr. Russèlf appela ensùite unconstable pour
faire maintenir lordre, et je crois que vous avez quitté la salle, soit imnédiate-
ment ou peuaprès. Les causes furent ensuite appelées, M. Duggan fit:lapreuve
que la plainte et les sommations avaient été signfiées aux défendeurs, et Padi-
tion des causes fut fixée au samedi suivant, à une héure 'de laprès-mini. Après-
cela, le Dr. Russell demanda auDr. Bardy de monter sur le banc, ce qu'il fit, et
les causes de la session hebdomadaire furent 'appelées en leur présence et conti-
nuées ju s'au jeudi éûrdidt. Lés Dras. ùssell et Bardy ayant qitté le'banc, M.
Maguire vint et s'y plaça quelques minutes àprès.

Tout à vous
S é DOUCET.
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Québec,12 janvier 1856.
Monsieur,-J'ai reçu votre note du 10 courant, et voici ce que j'ai remarqué à

la cour le 27 décembre dernier.
A dix heures j'étais là pour une de mes causes qui avait été fixée à la preuve

pour ce jour-là. Je vis alors le Dr. Russell prendre place sur le banc, puis un
instant après, je vous vis entrer pour y monter aussi, je pense, et au même temps
je vous vis parler au Dr. Russell, et par ses gestes et ses paroles, je compris qu'il
voulait rester sur le banc; il y est resté après un échange de quelques paroles
entre vous deux. Je vous vis retourner dans votre chambre. Les causes furen
alors appelées sous la présidencedu Dr. Russell, puis il partit avant que rng4
cause fut appelée. Là-dessus, j'allai vous demander de venir prendre votre siége
sur le banc pour entendre ma cause. Vous êtes monté sur le banc et je fis la"
preuve dans ma cause. Voilà ce qui s'est passé en ma présence le jour en ques-
tion, et je me le rappelle parfaitement.

J'ai l'honneur, etc.,
F. X. LANGEVIN,

Avocat.
J. MAGUIRE, J. P.,

Québec.

GREFFE DE nA PLAx
Québec, Samedi, le jour 185

Monsieur,-Nous prenons la liberté de vous notifier par les présentes, qu'en
conformité de la 34me section de l'acte 34 Geo. III, chap. 6, que votre temps de
service comme magistrat siégeant pour la semaine prochaine, conjointement avec

écuyer, J. P., commencera lundi le
et finira samedi prochain, le ces deu jours compris, pendant
lequel temps vous êtes requis d'assister ponctuellement tous les jours. Si les cir-
constances ne vous permettaient pas d'assister vous-même, nous prenQns'la liberté
de vous prier d'envoyer un autre juge de paix à votre place.

Nous avons, etc.,
GREENet DOUCET,

Greffiers de la Paix.
A Ecuyer, J.P.

Québec.

Québec, 25 janvier 1856.
Monsieur,-J'ai l'honneur d accuser réception de votre lettre datée du 19 cou-

rant, par laquelle vous 'me demandez ds explications relativement àcertaines
plaintes portées conti'e moi ptar M. Maguire, inspecteur et surintendant de police
de Québec, et de vous informer que depuije me suis beaucoup occupé à prépa-
rer ma réponse, que je vous ferai parvenir aussitôt que 'aurai pu la terminer.

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) 1 R. H. RUSSELL J. P.
L'Hon. GEo. ET. CARTIER,

Etc., etc., etc.
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Québec 2 février 1856

Monsieur-POur obéir aux ordres de son excellence le gouverneur généal,

contenus dans votre lettre du19 ulimo j'ai l'horneur de vUS transmettre les

explications suivantes, ielativment à certaines accusations portées contre moi,

par M: Maguire, l'inspecteur et surintendant de polce pour ta cte Québec,
dans la réponse donnée par cet officier aux plaintes queji f

Premièreineft. Les circonstances qui ont accompagné l'affaire d'Ann Coady,

sont comme suit :-Le 2 octobre dernier, merouvant au bureau de police, 'un

des employés de ce départenit me demanda d'apposer ma signature à un war-

rant d'emprisonnement pour examen ultérieur, dont le document ci-joit marqu
A est une vraie copie, et qui n'était rien autre chose qu'un, ordre au gardien de

la rison commiune de ce district de garder la dite Ann Çpay dans la dite pri-

son commune, jusqu'au Sle jour du dit MOi àur Paener au as de justic

dans lacité de Québec,ý dans le su sdit district, a dix heures de l')avant. midi' du:

même joui, pardevant moi ou pardevant tout juge ou juges de paix pour
district qui pourraient se trouver là, pour répondre ultérieurement à l'accusation

portée contre elle. Le 8 octobre ne tombant point dans ma semaire,et comme il

est bien entendu et que c'est la coutume que les magistrats 'ne' sont tenus d'assis-

ter au bureau de police que durantleurs semaines, à moins qu'ils ne-reçoivent à

cet effet un avis des greffiers de la paix, et n'ayant pris aucune note du warrant

d'emprisonnement d'Ann Coady, ce qu'aucun de nous n'a coutume de faire,

comptant toujours sur Pavis que nous recevons quand notre présence est requise,
et comme ce n'était pas d'ailleurs ma semaine, Je ne moccupai plus d'elle, cro-

yant que son affaire avàit'été, disëontinuée, et que, come je n'avais reçu aucune

onction à ce ujet, les, geffiers de la paix, ou quelque autre magistrt, lavai

libérée comme cela se fait souvent dans ce bureau, bien que la pratique n'en soit

peut etre pas strictement légale. L'affaire en resta là jusqu'au 17 décembre der-'

nier, ou à peu pros, quand, à ma grande surprise, je reçus l'avis quef*jaitfransmis

avec mnn mémoire à .Son Excellence, le 18,décembre dernier, par lequel on re-

quérait 'ua présence au bureaude police pour laffaire d'Arm Coadyapprenant

par là pour la première fois que cette femme pour laquelle M. Maguire trouve à

propos d'avoir tant de sympathié, et'u'il à lui--même déjà fait emprisonner pas
moins de dix fois, la privant par là de sa liberté pour une période de dix mois et

demi, avait été1 à mon insu, et sans participation ni autorisation de ma part, dé-
tenue en prison pendant deux mois et seize jours'; etafin dé'la rendre à la liberté,

je ne manquai pas de nme rendre au'bureau, où 'je signai le warrant dont le do-,

cument marqué B, transmis ci.joint, est une vraie copie, par lequ je donnais
ordre-de 'lamener le jour suivant. J'assistai ëncorg à la cour le jour en dernier

lieu mentionné, et voyant que les greffie»s de la paix n'avaient pas d'autres

preuves à 'iodiuirecontre la prisonniere, je ladmis à caution et l'élargis'; etc'est
dans, le b't:de la faire amener au u pDlir ùe m id dat le do-
cument marqué C transniis'ci:-jont, est une vraie 7 î'o&i daté du
17 décembre der-niern, arqué e, queje prßsentài aux' cost es y e

n'y en ayant' pas 'd'autres de présents dansl l inps et que ^Mauiie 'leur dé-

fendit d'exécuter, se faisant l'autetr: de ce't lsène ex raordinaire4i a 6t e

sujet de ma première plainte contre lui.
Les warrants A, B, C, Q et-R, sont les seùls que j'aie jamais signés dans l'af-

faire d'Ann Coady,; eten parcourant le warant A, Son excellence xerra que, lac-

cusation portée contre moi par M. Maguire, d'avoir détennw Agn Coady en prison

jusqu'au 18 décembre dernier, pour lui faire subir son ,nterrogatoiré plus trd,
en vertu d'un warrant émis par moi, est absoluinent fausseg tnon.fondée en fait,

en autant que 'mon warrant du 2 ctobre dernier n'autorsait sa détention que

jusqu'au 8 du même mois, et ce jour arrivé i était du devoir du gardien de la
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prison de l'amener au bureau de police, d'où il n'avait aucun droit de la ramener
sans être autorisé légalement à le faire. Cette autorisation ne lui fut jamais don-
née, et il n'avait aucun droit de la détenir en prison depuis le 8 octebre dernier
jusqu'au 17 décembre. Sa détention, en conséquence, durant cette dernière pé-
riode, était illégale et sans autorisation, et il est évident que s'il y a quelqu'un à
blâmer dans l'affaire, c'est M. Maguire, dont le devoir, comme premier employé
salarié du départermîent de la police, est d'examiner de temps entemps les divers
papiers de record de son bureau, pour s'assurer d'une manière certaine quelles
sont les personnes qui sont détenues en prison en attendant leur examen, et d'é-
maner les ordres nécessaires pour les faire amener et faire comparaître les témoins
en temps et lieu, ainsi que pour avertir les magistrats qui doivent s'occuper de
ces affaires de se trouver à la cour.

L'assertion de M. Maguire " que la dite Ann Coady fut alors jetée dans la rue
au milieu de l'hiver," est, ainsi qu'elle l'établit elle-même dans le document
marqué L, également fausse, et n'a été hasardée avec cette bassesse rusée qui
caractérise si bien l'homme, que dans l'espoir que Son Excellence ne découvri-
rait jamais qu'elle était cette femme, ni le nombre de fois que M. Maguire lui-
même l'avait "fait incarcérer," et ensuite "jeter dans la rue au milieu de
l'hiver," et qu'il réussirait à en imposer assez à Son Excellence pour lui faire
croire que, sous prétexte de remplir les devoirs de ma charge, j'avais traité inhu-
mainement quelque femme respectable, vertueuse et sans protection. Que M.
Maguire éprouvait peu de compassion pour Ann Coady avant que j'aie porté
plainte contre lui à Son Excellence, et ceci est, je pense, très bien prouvé par le
lait qu'il a refusé avec tant d'opiniatreté de permettre à Foy ou à Neilan de se
rendre à la prison avec mon warrant, ce qui a été cause que cette femme a été
détenue en prison près d'une journée de plus qu'elle n'aurait été s'il eut agi au-
trement.

Les explications que j'ai données ici au sujet de l'affaire d'Ann Coady, suffi-
ront, j'espère, pour faire voir à Son Exeellence que j'étais parfaitement justifiable,
d'après la connaissance que j'avais déjà du caractère de M. Maguire, et des
moyens auxquels il a coutume de recourir pour se disculper des accusations
portées contre lui, d'exprimer à Son Excellence les. craintes que j'avais que tout
ce qu'il alléguerait dans sa réponse à mes plaintes contre lui, ne serait pas ton-.
jours conforme à la vérité.

Secondement, Je passe maintenant à la seconde accusation de M. Maguire,
contenue dans le troisième paragraphe de votre lettre, et qui tend à dire que pour
mettre quelques amendes dans la bourse de mon propre père, j' ai pris par la
violence possession du banc magistral. Jamais calomnie plus noire ni moins fon
dée ne fut inventée par un homme contre un autre, comme on peut s'en convain-
cre en parcourant les documents marqués F, G, H, I, J, K, et l1affidavit M. D'ai
bord, il est faux "qu'aussitôt que la pendule eut sonné dix heures" je me sois
mis "sur le banc des magistrats;" ceci est prouvé par les allégués de M. Dug-
gan, qui, le jour que les causes de Kirwin et de Hopper furent rapportées, agit
comme conseil pour la corporation, en l'absence de M. Lelièvre,-par le Dr.
Bardy, l'un des juges de paix de Sa Majesté pour ce district, et par l'affidavit de
John McNulty, le constable qui avait signifié ces sommations. Ensuite de cela,
ces documents prouvent que lorsque je pris mon siége sur le banc, ce n'était pas
et ce ne pouvait pas être à l'exclusion de l'inspecteur de police, puisque M. Ma-
guire n'était pas présent lorsque j'ai agi de la sorte. On verra, en référant aux
deux assignations marquées D et E, que Kirwin et Hopper n'étaient pas ass,.
gnés pour comparaître devant lui, M. Maguire, seulement, comme il essaie de le;..
faire voir, mais il leur était ordonné de comparaître devant tels juges de paix pour$
le dit district qui pourraient être présents au palais de justice, en la dite cité de
Québec, le jour de:la comparution. L'assertion de .M. Maguire, que "lorsqu'il
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ne demanda de lui permettre de prendre son siége pour disposer des affaires de
la cour," je refusai en m'écriant: "N'y a-il pas de constable pour maiutenir lor
dre ?" contient aussi deux faux exposés des faits. Il y a, je crois, de la différence
entre une personne qui ordonne avec mépris et d'une manière insultante à une.
autre qui a tout autant de droit d'être là qu'elle-même, de "partir, de là," et cela
devaànt tout un public, et une autre qui demande poliment la permission de "prenm
dre son siége ; " quant aux mots: " disposer des affaires de la cour," il ne les a
jamais prononcés, et je n'ai pas dernandé, comme il le dit, de constable pour
maintenir l'ordre, "lorsqu'il me demanda silnplement la perrnission'' de prendre
son siége pour expédier les affaires de la cour. Une autre assertion non fondée est
que "le 29 décembre j'entendis les parties," Il n'y eut, point d'audition des par--
ties, mots qui ne sont applicables qu'axc causes contestées, et les défendeurs ne
firent aucune défense et confessèrent jugement. Cette expression: " entendis les
parties," il n'y a pas de doute, n'a été employée que pour donner à entendre qu'il
n'est pas improbable que j'ai abusé de mon pouvoir en condamnant les parties
pour assurer à mon père la moitié des amendes. Mais la partie la plus honteuse
de cette accusation gratuite de la part de M. Maguire, est que "la moitié de Pa.
mende" imposée retournait à mon père, " qui aurait été responsgble des frais si
la plainte' avait été déboutée." Bien qtie j'aurais dû croire M. Maguire capable
de porter presque n'importe quelle accusation, je ne puis dissimuler, cependant,
que je ne fus pas peu surpris de son audace en cette occasion. Il a été rmembre
du conseil de ville pendant plusieurs années, il s travaillé dans le comité des fi
nances et de la police, et il savait très bien enfaisant cette imputation diffamatoire
qu'elle ne contenait pas la moindre ombre de vérité. Que mon père n'a jama:is
reçu un sou de ces amendés et qu'il n'a jamais été obligé ni ne s'est janais at-
tendu à payer de frais, ni aucune partie de frais, au sujet ds plaintes qu'il est
obligé de porter, d'après les ordres du conseil de ville, contre lés 'personnes qui
violent la loi; et je ne puis expliquer la conduite de M. Maguire en portant une
pareille accusation, autrement qu'endisant qu'il était décidé perfas aut nefàs à
diffamer ma réputation et celle de mon père et voyant qu'il n'avait pas réussi i
disant la vérité,il lui a fallu inventer des calomnies qui, si elles ne nous eussent
pas été commmuniquées, auraient eu l'effet'de nous écraser sans dire rnot. Mais il
s'est trompé, grâce à ce généreux sentiment de justice que SonExcellence a mon-
tré à notre égard, et pour lequel je lui fais mes plus sincères et mes plûs resec
tueux remerctments.

Troisièmement. Quant' à ce qui regarde la troisième et dernière assertion de
M. Maguire contenue dans votre lettre, je me contenterai d'ajouter qu'elle est con-"
forme à ses deux autres accusations., Toute l'affaire" était' un de ces événements
qui, bien que désagréables, n'ont que peu d'importance, et auxquelstouteiper'
sonne est exposée, quelque 'soit sa position, son caractère, et' sa conduite;'et'quoi-
que ce fut 'sur. le tout une affaire privée et qui n'avait aucunrapport à ma conduite
comme juge de paix, et qu'un ennemi seul, 'décidé'à tous hasardas à injurier sa'
partie adverse, a pu songer à mettre en avant dans uné pareille çiiconstance ; ce&
pendant, çonvamocu que je suis que tout' ce que j'ai faitien cette'occasion' esttrès
conforme à la bienséance, jetrinhésite'pas un moment à donner le détail des faits
tels qu'ils sQnt arrivés, pour l'information de son excellence." C'est que l'hiver
dernier, ayant quelque affaire à transiger au burean de la cornpagnie de chemin
de fer de jonction de Mégantiè et de la compagnie de navigation, dont j'étaisilq
et suis encore Pundes directeurs, je quittai ma voiture"près du palais archié
copal, et en sortant du bureau peu de temps après, je m'aperçus qu'elle n'étâit
plus là, 'et comme:je eregardais autour' de moi l'un'dès impimeírs e dëlPtâali-
sernent du Journal de Québec qui se trouve is-à-vis,' sortit et le 'dit' qu'il tei
vu des soldàfs se proiener avec mon cheval' autourde lagfåndrafterieJPi
la direction qui'm'était indiqiuéeet j'trouväi'bient6t iävoiture 'avecdex&'o.dfd



19 Victoria. Appendice (No. 52.)

de l'artillerie assis dedans, qui, en me voyant approcher, essayèrent de hâter la
vitesse du cheval afint de se mettre hors dé ma portée. Malgré cela, je réussis à
saisir la bride du cheval, en, criant en même temps aux soldats que c'était mon
cheval, sur quoi l'un d'eux sortit de la cariole, et venant à moi il me donna plu-
sieurs coups. Au même moment, quelques citoyens voyant ce qui se passait, et
comment j'étais traité, vinrent et allaient prendre ma part, lorsque les soldats,
voyant quils allaient probablement se trouver dans une mauvaise affairé, se reti-
rèrent. Ceci s'était passé près du corps-de-garde de Hope Gate, où je vis l'un des
soldats.entrer. Me sentant, comme de raison, offensé d'un pareil traitement, et
pour m'assurer des coupables, je demandai à un homme du 16me régiment et qui
était de service en dehorsi de la porte comme sentinelle, d'avoir la bonté d'appeler
le sergent de la garde, afin que je pusse lui raconter ce qui m'était arrivé. Soit
par sym pathie pour ses: camarades ou pour d'autres raisons que je ne puis dire,
cet homme, non seulement refusa d'appeler le sergent de la garde, comme c'était
son devoir de le faire, mais me fis des menaces ainsit qu'aux spectateurs, qui,
dans le moment, étaient devenus nombreux, de faire usage de sa bayonnette si
nous ne nous en allions pas immédiatement.

Là-dessus, quelques citoyens allèrent à la recherche de la police, et j'appelai le
sergent de la garde qui sortit en m'invitant poliment à entrer dans la chambre du
corps-de-gardé, où il, me procura des plumes, de Pencre et du papier pour faire
Ma plainte; quand je sortis je rencontrai deux hommes de police ; l'un d'eux, le,
constable Walsh, vint à moi et m'offrit son assistance, mais je refusai, en lui fai-
sant observer que j'avais intention de m'adresser aux autorités militaires pour
en obtenir une réparation. Subséquemment, je me rendis chez le colonel Cockell,
P'officier comrnandant du 16me régiment, et je me plaignis à lui de la conduite
de la sentinelle, Le colonel me conseilla de voir policier commandant de l'artil-
lerie, et dIaller au bureau de l'ordonnance le lendemain matin. étant allé, je
trouvai l'officier absent, et comme je quittais les casernes de l'artillerie, l'un des,
soldats qui s'était emparé de ma voiture me reconnaissant, vint à moi et me pria
d'oublier' ce qui était arrivé, m'avouant qu'il était sous 'influence de la boisson
dars ltemps, qu'il était fâché de tout ce qui avait eu lieu, et me, pria en grâce
de ne poin' faire de rappori de sa conduite à l'officier commandant qui, m'a-t-il
dit, était un homme très sévère, et qu'il le punirait sévèrement si je Pinformais
de cette affaire. Je lui pardonnai et j'abandonnai l'affaire.

J'avais presque comiplétement oublié toute cette affaire quand votre lettre est
venue men rappeler le souvenir., Je ne merappelle nullement 'que' ce qui est dit'
dans la dernière partie de l'accusation ouplainte de M. Maguire, relativementau
constable; Walsh et à moi-même soit arrivé; cependantje suis certain que Son
Excellence admettra que, quand bien même je n'aurais pas, été de la, meilleure
humeur possible en me voyant ainsi traité, j'étais bien excusable dans une telle
circonstance. Quant àlassertion "d'avoir attaqué et assailli les soldats comme
ils s'en allaient, je n'ai qu'à ajouter qu'elle ne contient pas un mot de vérité.
Comment M Maguire, qui n'étpit pas et net peut même prétendre d'avoir été
présent à cette affaire, peut il prendre suri lui de faire un pareil avancé ? Je ne
puis concevoir une telle chose. etje lui en laisse volontiers Pexplication.

'N'ayant, reçu les documents marqués OP Q,, S, que depuis que e
précèdé, est écrit, il est trop tard pour eparler 'dans la présente ommunica-
tion.

J'aurais dû vous transmettre plutôt cette réponse à votrelettre, mais j'airetardé
dansMespoq* de pouvoir envoyer. en ,même temps un rapport de l'un des employés'
du buieau de police, qui, se trouvait. au, bureau lors;de la conduitet de M Maguire,
à ngéa lîe27 cécembre dçie,jmis on' m'informa que M. Maguire ayant

1856.'
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su qu'il préparait ce rapport, l'a empêché de le faire.
Pai l'honneur d'être, monsieu

Votre ýtrès obéis at serviteur,
(Signé,) R. H. RUSSELL, J. P.

L'Hon. GEo. Er. CaRTin, Sec. Prov.

A.
PRovîNcE DU CANADA TOUS et chacun les constables ou autres officiers

District de Québec, > i de paix, dans le district de Québec, et au gardien
Cité de Québec. de la prison commune de la dite ciié de Québec, dans

le dit district de Québec.
Attendu qu'Ann Coady, de Notre-Dame de Lévi, femme de William Burke,

dans le dit district, a été aocusée devant moi, un des juges de paix.de Sa Majes-
té dans et pour le dit /district de Québec, d'avoir, elle, la dite Annfoady, ;e
vingt-troisième jour de septembre dernier, en la paroisse de Notre-Dame de Lé,i
dans le dit district, félonieusement volé, pris et emporté un chapeau de soie brn,
de la valeur de dix chelins, une paire de bottines de prunelle, de la v dàix
chelins, et un châle de plaid, de la valeur de -cinq chelins, argent courant .ùÇ-'
nada, des biens meubles et effets de Mary Ann Robertson, femme de John Parkek
Wilkinson, et qu'il me pàraît ncessaite de mander-de nòuôaëàú lditê Ahn Cóàdy.

Les présentes sont en conséquenèe jòur nos commnnder, à W1ïs le dits êoñ
stables ou officiers de paix, ou aucun de vous, au nom de Sa Majesté,"de &cddiliré
immédiatement la dite Ain Coady à la prison commune de la dite cité de Qué-
bec, dans le dit district, et là de la livrer au gardien d'icelle avec le présent war-
rant. Et par les présentes, je vous commande, vous, le dit gardien, de recevoirla
dite Ann Coady sous votre garde, dans la dite prison commune, et là, de la gar-
der en sûreté jusqu' huitième jour d'octobre courant, auquel jour je vous
commande par les présentes de l'amener au palais de justice, dans la dite cité de
Québec, dans le district susdit, à dix heures de l'avant midi du même jour, de-
vant moi, ou devant tout autre juge ou juges de paix pour le dit district, qui pour-
ront se trouver là et alors, pour répondre de nouveau la -dite acusation et -étre
de nouveau traitée suivant la loi, à moins qu'ordre ne vous soit donné au con-

.traire dans l'intervalle.
Donné sous mon seing et sceau, ce deuxième jour d'octobre de l'année de

Notre Seigneur mil huit cent cinquante-cing, en la dite cité de.Québec, dans le
district susdit.

Signé) ié,)~RÈ

R. 9 ".OUSE LL, J. P. J[L*

(ra1 copie.)

PROvINcE DU CNÂnA TOUS et chacuns les consta les ou 1 -
District de Québec ciers de päix dans le dit district de Québec, et

Cité de Québec. au gardien de la prison o fnmune de la dite cité et du
dit district de Québec

Attendu it'Ann Coady, femme de William Burke, ci-devant de la paroisse de
Notre-Dame de Lévi, dans le dit district, a été accusée devant moi, Robert Hen-
ry Russeli, l'un des jugeý.de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district e

1856.
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Québec, d'avoir, elle, la dite Ann Coady, le vingt-troisième jour de septembre
dernier, en la paroisse de Notre-Dame de Lévi, dans le dit district, félonieuse-
ment volé, pris et emporté un chapeau de soie brun, de la valeur de dix chelins,
une paire de bottines de prunelle, de la valeur de dix chelins, et un chàle de plaid,
de la valeur de cinq chelins, argent courant du Canada, des biens meubles et
effets de Mary An Robertson, femme de John Parker Atkinson, et qu'il me pa-
rait nécessaire de mander de nouveau la dite Ann Coady.

Les présentes sont en conséquence pour vous commander, à vous, les dits con-
stables ou officiers de paix, ou aucun de vous, de cònduire immédiatement. la
dite Ann Coady à la prison commune de la dite cité 'de Québec, dans le dit dis-
trict, et là de la livrer au gardien d'icelle avec le présent ordre. Et par les'pré-
sentes, je vous commande, à vous le dit gardien, de recevoir la dite Ann Coady
sous votre garde, en la dite prison commune, et là de la garder avec soin jusqu'au
dix.huitième jour de décembre courant, auquel jour je vous commande par les
présentes de l'amener au palais de 'justice, dans la dite cité de Québec,' dans le
district susdit, à dix heures de l'avant midi du même jour, devant moi ou tout
autre juge ou juges de paix pour le dit district,qui pourront être là, pour répondre
de nouveau à la dite accusation et être de nouveau traitée suivant la loi, à moins
qu'ordre vous soit donné au contraire dans l'intervalle.

Donné sous mon seing et sceau, ce dix-septième jour de décembre de l'année,
de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-cinq, dans la ditr cité de Québec, dans
le district susdit.

(Signé,) R. H. RUSSELL, J. P. [L.S.]

(Vraie copie.)
(Signé,) J. MACLARAN,

Geolier.

c.
GREFFE DE LA PAIX.

PROVINR nU CANADA, U gardien de la prison commune et de la maison
District de Québec. de correction du dit district:
Envoyez-moi la personne d'Ann Coady, femme de William Burke, qui est

maintenant'sous votre garde dans la dite prison, pour lui faire subir un interro,
gatoire ; et pour ce faire le présent vous vaudra l'ordre nécessaire.

(Signé,) R. H. RUSSELL, J. P.
Québec, re 18me jour de décembre 1855.

(Vraie copie.)
(Signé,) J. MACLAREN,

Geôlier.
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PROvINCE Du CANADA, ROBERT JAMES HOPPER, cultivateur, ci-de-
District de Québec, 'A vant de la paroisse de St. Roch de Québec, dans

Cité de Québec. ' le district de Québec -
Attendu que plainte a été ce jour portée devant le soussigné, l'un des juges de

paix de Sa Majesté dans et pour le dit district de Québed, contre vous, pour avoir,
le vingt-deuxième jour de décembre courant, en la- dite paroisse de Saint Roch
de Québec, dans le dit district, illégalement mené un cheval sur l'un des grands
chemins publics de cette province, en dedans d'une distance de dix milles de la
dite cité de Québec, savoir: sur le chemin communément appelé le chemin de
la Petite Rivière, avec une vitesse plus grande que le trot ordinaire, contre la
forme du statut ýfait et pourvu en pareil cas.

Les presentes sont en conséquence pour vous commander, au nom de Sa Ma-
jesté, de vous trouver et de comparaître, le 27me jour de décembre courant, à dix
heures de l'avant-midi, au palais de justice,. dans la dite cité de Québec, devant
tel juge de paix pour le dit district qui pourra là et alors se trouver, pour répondre
à la plainte et être ensuite traité suivant la loi.

Donné sous mon seing et sceau, ce vingt-quatrième jour de décembre de l'an-
née de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-cinq, en la dite cité de Québec,
dans le district susdit.

(Signé,) J. MAGUIRE, J. P.

Certifié.
(Signé,) GREEN et DOUCET

Greffiers de la Paix.

IE.

PRovINCE DU CANADA, JOHN IRWIN, chartier, de la cité de Québec,
District de Quéce, dans le district de Québec:
Cité de Québec. Attendu que plainte a été ce jour portée devant le

soussigné, l'un des juges de paix de Sa Majesté dans et pour le dit district, cons
tre vous, pour avoir, le vingt-deuxième jour de décembre courant, en la paroisse
de Saint Roch de Québec, dans le dit district, illégalement mené un cheval, sur
l'un des grands chemins publics de cette province, en dedans d'une distance!de
di rmilles de la dite cité de Québec, savoir : sur le chemin communément appe.
lé le chehin 'de la Petite Rivière, avec une vitesse plus grande que le trot ordi-
naire, contre la forme' du statut fait et pourvu en ipareil cas. Les présentes sont en
conséquence pour 'vous commander, au nom de Sa Majesté,ý de vous trouver et'
de comparaître, le 27me'jour de décembre courant, à dix heures de lavant-midi,
au palais de justicedans la dite cité de Québede, devant'tel juge de pair pour le
dit district qui pourra là et alors se trouver, pour répondre à ladite plainte, et être
ensuite ,traité suivant la loi. '

Donné sous mon seing et sceau, ce vingt-quatrième jour de décembre de l'an-
née de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-cinq, en la dite cité de Québec
dans le district' susdit

*(Signé,) J. MAGUIRE J P.

Certiilé~
(Signé,) GREEN et DOUCETe

Greffiers de larPaix



19 Victoria. Appendice (No. 52.) 1856

F.
Québec, 24 janvier 1856.

Cher Monsieur,-Je viens de recevoir votre note de ce matin, par laquelle vous
me demandez de vous faire un rapport de ce qui est arrivé au bureau de police
le 27 du mois dernier, le jour que les plaintes de Russell vs. Hopper et Kirwin
étaient retoumables. Le matin auquel vous faites allusion, je me rendis au bu-
reau de police vers dix heures du matin, dans le but de fixer les causes. Le Dr.
Bardy, l'un des magistrats de ce district, était dans le bureau quand. j'y entrai.
Vous êtes arrivé peu de temps après, (il était, je pense, environ dix heures dix
minutes,) et vous vous mites à parler au Dr. Bardy. Quelque temps après, voyant
que M. Maguire, l'inspecteur et surintendant de police, ne venait pas à la cour,
je vous demandai si vous vouliez monter sur le banc et fixer quelques causes'qui
étaient retournables ce jour-là. Vous demandâtes au Dr. Bardy de monter sur le
banc, et il vous fit signe de la main d'y monter vous-même. Vous m'avez alors
demandé quelle était la nature des causes que je désirais faire entrer. iJe vous
expliquai l'acte sous l'autorité duquel les plaintes étaient portées. Vous êtes alors
allé dans la chambre des magistrats pour vous procurer le statut ; vous Pavez ap-
porté au bureau de police et nous l'avons lu ensemble, après quoivous êtes monté
sur le banc, et je demandai à M. Doucet,A'un des greffiers de la paix, d'appeler
les causes, et en même temps je lui passai les plaintes.

M. Doucet dit quelque chose à propos de causes qui devaient être entendues
par M. Maguire, et il laissa la cour pour entrer dans la chambre du fond, sans
appeler les causes. Vous étiez alors sur le banc; M. Doucet revint quelques mi-
nutes après, et M. Maguire le suivit presque immédiatement. Je demandai une
seconde fois à M. Doucet d'appeler les causes, et il fit encore quelque difficulté
de le faire. Alors M. Maguire, sur un ton violent et insultant, vous ordonna " de
descendre de là," voulant vous dire par là de laisser le banc. Vous lui dites que
"c'était votre semaine; que vous aviez reçu ordre d'être là ce matin, et que vous
<'resteriez jusqu'à ce que l'on eût disposé des causes de la session hebdomadaire;
"que ces causes requéraient la présence de deux magistrats pour les entendre, et
'' qu'alors vous lui abandonneriez le banc." Je demandai encore au greffier d'ap-
peler mes causes, et M. Maguire dit à M. Doucet: "Je vous ordonne de ne pas
appeler ces causes." Je dis alors au greffier d'appeler mes causes, " que je ne
"voulais pas être retenu là toute la journée," en faisant comprendre en même
temps au greffier" qu'un juge de paix avait autant de droit qu'un autre de prendre
"place sur le banc et de fixer et entendre les causes, et que la simple ,signature
"des plaintes n'ôtait pas à un autre magistrat le droit de les, entendre." Que les.
mots mis dans les ordres de sommation sont " de comparaître devant Itel jugede.
paix qui pourra là et alors se trouver." Mon attention fut ýalors détournée de M
Doucet par la demande que :vous fites s'il y avait un constable dans la cour pour
maintenir l'ordre; sur quoi M. Maguire laissa la cour. Je requis de nouveau.Ile.
greffier dappeler mes causes; il le fit, j'en prouvai lasignification, et je les fixai
pour le 29 du même mois. A une heure ce jour-là, je me rendis au bureau de.k
police, à l'heure fixée, pour prouver les plaintes; mais voyant:que M. Lelièvre,
Pun des procureurs de la corporation (et pour lequel j'avais agi dans ces causes)
était présent, je lui expliquai ce ique.j'avais fait et je le laissai conduire ses oau,,î
ses. Je puis vous assurer de plus que je ne vous aurais pas. demandédè siéger
pour entendre ces causes, si je n'avais 'pas su que votre père n'y avait aucun in-
térêt quelconque. Il n'agissait que comme officier de la corporation, qui seule au-'
rait en les amendes, s'il en eut été payé quelques unes, comme elle aurait été
aussi seule responsable des frais si les actions eussent été déboutées. Je me sou-
viens parfaitement-"bien que ce n'est que longtemps après dix heures que vous
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avez pris votre siége sur le banc, et que: vous n'avez pas agi ainsi à Pexclusion
de l'inspecteur de police, d'autant plus que lui, M. Maguire, n'était pas dans la
cour lors que vous :avez pris votre siége sur le banc, et qu'il n'y vint que quelque
temps après; et qu'en vous ordonnant de laisser le banc, il le fit de la manière
que j' ai mentionnée plus haut,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) W. C. DUGGAN.
Dr. R. H. RUSsELL,

Etc., etc., etc.

G..
Québec, 25 janvier 1856.

Monsieur,-En réponse à votre note, par laquelle vous me dernandezde ire
un exposé de ce qui s'est passé il y a quelque temps, lors des deux procès de la
corporation, intentés par l'entremise de M. Russell, grand constable de police, je
prends -la-liberté de dire-que le-jourfixé pour·laudition des causes, m'étant-rendu-
au bureau de police, comme conseil e a corporation, je trouvai les défendeurs,
Kirwin et un autre, personnellement présents, tous deux assistés d'un conseil; en
entrant dans le bureau, Kirwin, que je connais personnellement, me dit que lui
et l'autre défendeur ne savaient pas dans le temps qu'ils commettaiént aucune
offense en faisant trotter leurs chevaux ; que ce n'était que depuis ce tempsu'ils
en avaient appris l'xistence, qu'il regrettaiènt eauoup ce qui était arrivé, t il
ajouta qu'ils confesseraient qu'ils étaient couplables, ce qu'ils firent' en efft ar
leur conseil. Quant à ce' qui a rapport à votre demande, quelles sont les person-
nes auxquelles la part du dénonciatenr est payée dans les cas semblables à
ceux-ci, je ne puis que dire que mes instruptions, comme conseil de la corpora-
tion, sont de comparaître dans toutes les poursuites de pénalité qui sont intentées
par le grand constable de police, et nos honoraires, dans tous ces cas,, quelque
soit la décision de la ,cour, sont portés au compte de la corporation, et c'est elle
qui nous.les,,paie.,

Votre obéissant serviteur
(Signé,) . S. LELIEVRE.

R. H. RUssELL, Ecuyer,
Québec.

BUREAU DU TRESORIEl DE LA CITÉ,
Québec, 28 janvier 1856

Monsieur,-Toutes" les amendes et pénalités imposées par aucun réglemen
règle, ou ordonnance de la corporation de Québec,, qui sont prélevés en cour de
police, sont payées au bureau dtt trésorier de la cite, pour fai e partie 'u fonds
général de la cité.

Vôre ès obéisant seryiteur '

(Signé 'AUG. GAUTHIER,
Trésorier de la Cité.

DR. R. H. RussEL'
Etc., etc., etc
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Québec, 28 janvier 1856.

Monsieur,-En réponse à votre note par laquelle vous demandez si votre père
M. R. H. Russell, grand constable de police, a réclamé ou reçu le montant d'u
cune amende, dans les cas où il était le poursuivant, je prends la liberté de dire
que depuis un grand nombre d'années, votre père n'a réclamé ni reeu aucune
des amendes qui lui revenaient comme poursuivant.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) P. BENDER,
Député Greffier de la Paix,

Di. R. H. RUssELL, J.P.,
Etc., etc., etc.

Québec, 28 janvier 1856.
Monsieur,-Depuis ma nomination dans la police de Québec il y a plus de 18

ans, je n'ai jamais reçu ni demandé aucune partie des amendes que j'avais droit
d'avoir par la loi. Je considérais ce fait si bien connu, vu qu'il a été déclaré deux
ou trois fois sur le banc, par les inspecteurs et surintendants de police, que "M.
Russell, le chef de police, ne prenait pas la part du dénonciateur qui lui revenait
des amendes," que je suis surpris que vous m'ayez demandé à faire cet exposé.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) R. H. RUSSELL,
Grand Constable de Police.

DR. RussLL, etc., etc., etc.

Québec, 28 janvier 1856.
Mon Cher Docteur,-Jeudi, le 27 décembre dernier, je me trouvai , la cour de

police vers dix heures et quart, où peu après arriva le Dr. Russeli, juge de paix,
Celui-ci me demanda si je voulais siéger avec li; 'je lui dis que si M. Maguire
ne venait pas, je n'aurais aucune objecfion à le faire. Quelques minutes;après,
M. Duggan, avocat, pria le Dr. Russell de monter sur le ,anç pour prendre cou-
naissance de quelques causes.' loll Dr. Russell re demanda de siég à a
place; jê lui dis, en lui môntiait le'bäane'd'là rin "Allez siéger; vus êtes
de semaine, et 'disposez des causes qui ne reqnièfent la présence que d se
magistrat." Sur ces entrefaites, M. Maguire arriva, et s'adressant au Dr. Russeil
qui était sur le banc, il lui dit de descendre et"de li permettre d'expédierles
affaires. Le Dr. Russell lui ayant répliqué "Je suis magistrat de seinaine, et je
ne vous céderai maplace que lorsque j'aurai fini et que les causes qui requièrent
la présence de deux magistrats auront été apelées." 1ldit à M. Douòet d'a per[
les causes; sur quoi M. Maguire défendit à M. Doucet de le faire. Alors e Dr
Russell dit à M. Doucet: "Donnez-moiles records etje les appellerai moi-nême.
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Ensuite, «M. Maguire se retira. Le Dr. Russell ayant disposé les causes qu'il
avait fait appeler, me pria de monter sur le banc avec lui pour remettre les
causes de la corporation, ce que je fis ; puis nous laissârnes le banc. Alors 'M.
Mlaguire revint, monta sur le banc, et ayant fait appeler les autres causes, ime

pria de siéger seul pour entendre une cause d'assaut et batterie. Je montai sur
le banc, et M. Maguire quitta la cour.

(Signé,) P. M. BARDY, J. P.
Dit. R. I. RUsELL.

QukBEc, 28 janvier 1856.
1Moi, Ann Coady, épouse de William Burke, de Québec, certifie, par le pré-

sent, n'avoir aucune plainte quelconque à faire contre le Dr. Russeli, un des
juges de paix pour le district de Québec. Je ne me suis jamais plaint deLui,
et je n'ai jamais non plus autorisé personne à le faire pour moi. Au contraire,
il m'a toujours traitée avec la plus grande bonté. Dans le mois de décembre
dernier, lorsque je fus tirée de prison pour aller au bureau de police, le Dr. Rus-
sell me demanda avec bienveillance comment je ferais pour vivre et où j'irais,
dans le cas ou je serais acquittée, et je répondis que je retournerais sous le toit
de mon mari, oi je suis actuellement avrec ma faiille.

sa
ANN BURKE.

margue.
Témoins.

(Signé,) J. WimSON.
" N. COLE.

PROVINCE DU CANADA, 0fHN McNULTY, constable, de la cité de Québec,
DIsTRICT DE QUÉBÉC, étant dûment assermenté, dépose et dit comIe
suit, savoir:

Le vingt-quatrième jour de' décembre dernier, l'on me remit des plainteset
sommations adressées l'une à John Kirwin et l'autre à R6bert JamesHlopper, les
accusant d'avoir été trop vite sur le grand chemin. J'ai signifié les dites plaintes
et sommations à ces personnes le vingt-quatrième jour du dit mois de décembre
dernier.

Dans la matinée du vingt-septième jour de' décembre dernier, je rMe endis ati'.
bureau de police, dans le palais de justice decette cité, à leffèt de jurer et prou-
ver que j'avais signifié les dites plaintes et sommations. J'étais présent dans
la salle où la cour de police se tient, à dix heures du matin du dit jour ënider
nier lieu susmentionné. A cette heure là, M. Magujre, Pinspecteur ut surinte-
dant de police, i'était pas dans la salle de la dite cour. Je me souviens qt M.
Duggan a demandé au Dr. Russell, un des juges'de paix pour-ce disrict, Je
prendre son siége sur le banc pour entendre ou autrement disposer des dits
deux causes fixées pour ce jour là. Après' avoir hésitf quelque' tempsÑMRu
sell consentit, et vers dix heures et quart',' ou dix heures vingt nitues ll èe
plaça sur le banc. M. Maguire navait pas encore faitalors son apparition t
ce n'est qu'apres que M. Douce un des greffiers de la paix eut' été lie lue
clans une salle de intérieur qul se montra.

9'
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Dès qu'il fut entré, M. Maguire monta où le Dr. Russell siégeait, et d'une
manière insultante et impudente il lui ordonna de quiler le banc, en presence
de toutes les parties réunics dans le bureau, où un bon nombre de personnes
avaient été attirées par la session hebdomadaire. Le Dr. Russell répliqua à celle
remarqne insultante avec politesse et douceur, et à ma grande surprise, il ne
parut faire aucun cas d'une telle conduite que lorsque M. Maguire probablement
encouragé çar la patience qu'il avait montrée, eut répété plusieurs fois les mêmes
remarques insultantes, et c'est alors que le Dr. Russell demanda d'une voix
calme s'il n'y avait pas de constable en cour pour maintenir l'ordre. M. Maguire
se retira sur ces entrefaites, et après que l'ordre fut rétabli, les causes furent
appelées et fixées à un jour subséquent pour la preuve.

Ce n'est pas la prerièrc fois que j'ai vu M. Maguire insulter publiquement et
sans provocation le Dr. Russell, et j'ai souvent été surpris de la patience dont ce
dernier a fait preuve en ces circonstances.

M. Maguire a aussi, en ma présence et à ma connaissance, employé un lan-
gage choquant et insultant envers les membres du barreau et autres qui avaient
affaire au bureau de police, et il les a même assez molestés pour les induire à
commettre quelque infraction de la paix, et à faire regarder avec mépris P'adui-
nistration de la justice. Et le déposant ne dit rien de plus et a signé.

(Signé,) JOHN McNULTY.
Assermenté devant moi à Québee,

ce 30 janvier 1856,
(Signé,) G. HENDERsON, J. P.

QUIEBEc, 80 janvier 1856.
Monsieur,-En réponse à votre note par laquelle vous me demandez de vous

dire le nombre de fois qu'Ann Coadya été emprisonnée durant ces dernières an-
nées, je prends la liberté de -vous renvoyer au tableau suivant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. MACLAREN,
Géolier.

R. H. RUSSELL, Ecuyer, J. P.

Date de Par gui

l'emprisonnement. écrouée.

I--- 1 --
5 avril 1849.. W. K. MCord. Cntreles ordonnancesde police.. mois.

24 novembre do... do .d..o.d. o. 2 do
8 avril 1850.. do do .. 0. do

16 juillet do .. d do do do
25 octobre do.. do Po..r.ten.ir ma.ion.dérèglée NOn'condamne.
,26 mai' 851.. oContre les brdonnances de police.. 1 mois.

du do do' do .2 o
. d do do .. 2 d'o
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Date de

l'emprisonnement

a7 décembre 1852..
Z2 janvier 1853.
23 'février do
26 mai do
29 juillet do
26 décembre do
27 août 18â4.

7 do do..
21 février 1855..
22 mars do

2 mai do
13 juin do
3 octobre do

Par qui écrouée. Offens e.

J. Maguire .Contre les ordonnances de police. 15 jours.
do do do do '. mi
do do do do i d
do. .(10 do do' . do

do.......... do do do f 'do
do do do do 1d

E. Glac.kemeyer do do do .. 2 du
J. Maguire ......... o do do do
1?. M. Bardy. .. do do do il,
J. Maguire .. do do d 0' do

do do do do . do
R. Il. RuL'sseil.....Larcin, -.rouée de nouveau le 1>7J dé c., pour lit même oioe......

d d-od

Quécze, 30 janvier 1856.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du vingt-cinq
courant, par laquelle vous me demandez un exposé (le tout ce qui s'est passé
relati-vement à l'emprisonnement d'Ann Coady. le ou vers le vingt-septième jouï
d'octobre dernier. En réponse, je prends la liberté de vous transmettre Une
copie de la plainte de Mary Ann Robertson contre Ann Coady, dans laquelle se
trouve l'accusation formulée contre cette dernière. On trouve dans les archives
du bureau qu'un mandat d'amener contre la dite Anii Coady a été émis par vous
et délivré au grand constable, pour être mis à exécution. La procédure qui a eu
lieu sur ce mandat est mentionnée dans le rapport <lu grand constable. * Apiès
eon arrestation, la dite Ann Coady.a été:remandée par voisl pou.r le terme mèén-
tionné dans le mandat d'arriener de nouveau qui est entre lesinains du géolier.

Je n'ai eu auceune connaissance personnelle:de ce qui s'est.passé depuisý'cette
date à venir:jusque vers le dix-septième jour (le décembre dernier, époque -à la-
quelle M. Maclaren informa le député' greffier de la paix, qu'Ann Coady était
encore en prison.

Je priai M. Bender d'avertir de ce fait le magistrat qui devait faire l'enquête,
elt je penseque vous avez reçu cet avis. Vous avezsigné un mandat d'amener la
dite' AnnCoady, qui fut remis aux constables Michael Foyet GeorgeNeilan,
mais qu'ils ont successivement refusé d'exécuter (copie de cet ordre est ci-incluse.)
Le dix-huit, je vous fis signer un second mandat d'amener la dite'AnCoady, et
le fis exécuter par le constable'Joseph Boucher. Ann Coady'fut alors admise à
caution, comme il appert par une copie de sa reconnaissance,'aussi icluse. On
fit sommer et signifier à Mary Ann Robertson, la;partie qui se ýplaignaitdAnn
Coady, d'avoir à comparaître et de donner des preuves.

Toutes les autres démarches qui eurent lieuna sujèt de cette affaife~l néié
faites, je, pense, au, greff elapaix i présence soit)du sdéputé greffierde'la
paix où desccommisdu bureau, quri pourront vous donner les explications néces-
saires et dont je n'ai pas une connaisance personnelle.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre rès obéissant serviteur,

R. H. RUSSELL, Ecuyer, J. P.
(Signé,) P;A DOUC

1856.
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PQ
PROVINcE DU CANADA, 1 POSITION et plainte de Mary Ann Robertson,
DISTRICT DE QUÉBEC, LJ femme de John Parker Atkinson, de la paroisse de

CITÉ DE QUÉBEC. Notre-Dame de la Victoire, dans le district de Québec,
faitej ce vingt-huitième jour de sept., dansl l'année de notre Seigneur mil huit cent
cinquante-cinq, devant le soussigné, l'un des juges de paix de Sa Majesté, dans
et pour le dit district de Québec ; laquelle dit qe, le vingt-troisième jour de sep-
tembre courant, en la paroisse de Notre-Dame de la Victoire, dans le district de
Québec, un chapeau de soie brun, de la valeur de dix chelins, une paire de bot-
tines de prunelle, de la valeur de dix chelins, et un châle de plaid, de la valeur
de cinq chelins, argent courant du Canada, lui ont été volés par Ann Coady,
épouse d'un nommé Burke, qui était dans le temps dans l'emploi du mari de la
déposante.

(Signé,) M. A. ATKINSON.

Assermentée devant moi, les jour et an ci-dessus en premier lieu mentionnés,
en la dite cité de Québec, dans le district susdit.

(Signé,) R. H-. RUSSELL, J.P.

(Certifié.)

(Signé,) GREEN ET DOUCET,
Greffiers de la Paix.

PROVINCE DU CANADA, tous et chacun des consiables, ou autres officiers
DISTRICT DE QUÉBEC, A de paix, dans le district de Québec;

CITÉ DE QUÉBEc. Attendu qu'Ann Coady, de la paroisse de Notre-
Dame de la Victoire, épouse d'un nommé Burke, a été ce jour accusée sous ser.
ment devant le soussigné, l'un des juges de paix de Sa Majesté, dans et pour, le
dit district de Québec, d'avoir, le vingt-troisième jour de septembre, dans lannée
de notre Seigneur mil huit cent cinquante-cinq, en la paroisse de Notre-Damede
la Victoire, dans le district de Québec, félonieusement volé, pris et emporté,
un chapeau de soie brun, de la valeur de dix chelins, une paire de bottines de
prunelle, de la valeur de dix chelins, et un châle de plaid de la valeur de cinq
chelins, argent courant du Canada, des biens et efèts appartenant à Mary Ann
Robertson, épouse de John Parker Atkinson. Les présentes sont en conséquence
pour vous commander au nom de SaMajesté, d'appréhender immédiatement la
dite Annt Coady et de l'amener devant moi, ou tout autre juge de paix de Sa
Majesté, dans et pour le district, pour répondre à la dite accusation et être en-
suite traitée suivant la loi.

Donné sous mon seing et sceau, te vingt-huitième jour de septembre, de l'an-
née de notre Seigneur mil huit cent cinquante-cinq, en la dite cité de Québec,
dans le district susdit.

(Signé,) R. H. RUSSELL, J.P.
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GREFFE DE PÀx

PROVINCE DU CANADA, U gardien 'de la prison commune et de la mai son
DISTRICT DE QUÉBEC, de correction du dit district.

.Amenez-moi la personne d'Ann Coady, femme de William Burke, actuelle-
ment sous votre garde dans la dite prison, pour lui faire subir un interrogatoire,
et pour ce faire le présent vous vaudra l'ordre nécessaire.

(Signé,) R. H. RUSSELL, J.P.

(Certifié.)

(Signé,) GREEN ET DOUCET G.P.

Québec, ce 17e jour de décembre 1855.

se
PROVINCE DU CANADA, ACHEZ que le dix-huitième jour de décembre, dans
DISTRICT DE QUEc, l'année de notre Seigneur mil huit cent cinquante-

T DE QUÉBEC. cinq, Ann- Coady, du lieu appelé Etchemin, épouse de
William Burke, est personnellement comparue devant moi, l'un des juges de
paix de Sa Majesté, pour le dit district, et à reconnu devoir à notre souveraine
d;ame la Reine la somme suivante, savoir: la somme de dix louis, argent légal
de cette Province, à être perçue et prélevée sur ses divers biens, meubles etéffets,
terres e tènements, respectivement, pour l'usàge de notre dite'dame'la réine,ses héritiers et successeurs, si la dite Ann Coady manque à la cohditi suivan-
te. La condition de la reconnaissance ci-dessusest que, attendu épae la dit
Ann Coady, ci-dessus nommée, a été accusée devant rnoi d'àvoir, etle, l&dite
Ann Coady, du dit lieu d'Etchemin, dans lédistrict de Qué'bec, felonieisement
volé, pris et emporté un chapeau de soie brun, de la valeur de'dix chelihs cou-
rant; unepaire de bottines de prunelle, de la valeur de dix chelins, Couan, un
ch:le -de plaid, .de la valeur de cinq chelins, courant, des 'biens et effetis di
nommé John Parker Atkinson.

Et atiendu que l'interrogatoire des témoins de la poursuite à été remis'au
vingt-quatrième jour de décetmbrecourant, si, en conséquence, 'la dite Anii Coady
comparait devant moi, le dit vingt-quatrièmé jour'de décembre, courant, à dix
heures du matin, ou devant tout autre juge ou'juges de paix, pour le distriet, qui
peuvent se trouver là et alors, pour répondre de nouveax à l dite accusatin et
être ensuite traitée suivant la loi, alors la dite reconnaissandése-a nullé autre-
ment elle demeurera 'en- pleine force et vigueur."

Pris et reconnu devant moi en la dite 'cité de, Québec, les jour et an ci-dessus
en premier lieu mentionnés.

R. H. RUSSELL, J.P.(Signé,)
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RAPPORTS ANNUELS
DES DIRECTEURS DES

OBSERVATOIRES de TORONTO et de QUEBEC, pour l'annîee 1855.

Soumis à l'Assemblée Législative, conformément a l'Adresse de la
Chambre du 26 mars 1856.

Par Ordre,

GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE,
T'or-onto, 30 Avril 1856.

OBSERVATOIRE MAGNÉTIQUE DE TORONTO.

RAPPORT POUR L ANNE 1855.

L'objet principal de l'observatoire magnétique de Toronto, (comme il en est
des observatoires magnétiques et météorologiques d'ailleurs,) est d'aider à four-
nir au monde scientifique les données nécessaires au développement des lois
qui régissent les phénomènes magnétiques et nétéorologicues de la terre. On
atteint ce but par l'observation, à des époques fixes, de certains éléments ma-
gnétiques et météorologiques, en les notant et les réduisant en tableaux de diffé-
rentes formes, et finalement en les livrant, en tout ou par extraits, à 1?impression
pour la publicité.

Voici les éléments que l'on détermine par les observations magnétiques:-
I.-La valeur absolue de :

(1.) La déclinaison.
(2.) L'abaissement ou l'inclinaison.
(3.) L'intensité horizontale ou la composante horizontale de la force mna-

gnétique.
(4.) L'intensité verticale ou la composante verticale.

I.-Les variations de
(5.) La déclinaison.
(6.) L'inclinaison.
(7.) La force horizontale,
(8.) La force verticale.
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Les observations pour la détermination de (1,) (2,) (3,) (4,) qu'on appelle
déterminations absolues, se font une fois par mois et durant cinq jours.

Les observations, pour trouver (5,) (6;)(7,) et (8, u les observations différen-
tielles, se font tous les jours, excepté les dimanches, le jour de 'Noël et le ven-

H. H-. H. H. Hf. R. H.il

r-edi saint, à 0 2 4 8 10 16 18 temps dc Goettingue, ou à peu-près à
6 A.M., 8 A.M., 10 A M., 2 i.>i., 4 Pr.z., 10 r.x., 12 P.r., temps de Toronto.

Les instruments dont on Se sert sont, pour
(1.) La boussole de déclinaison et les instruments azimutaux.
(2.) La boussole d'inclinaison.
(S.) L'appareil pour les expériences d'Oscillation.
(4.) Do do de déflexion.

La foi-e absolue verticale se détemriuine par (1,) (2,) (3.)
(5.) La petite boussole de déclinaison ; aussi la boussolè pliilographique

indicatrice de déclinaison de Brookes.
(6.) La boussole d'inclinaison d'induction.
(7.) Le petit magnétomêtre bifilaire; aussi les magnétomètres bifitaires

indicateurs de Brookes et de Ronald.
(8.) Le magnétomêtre à balance de Lloyd, et le magnétomêtre indicateur

de la force verticale de Ronald.
Les éléments météorologiques qui s'observent directement ou qu'on obtient

immédiatement des observations, sont
(1.) La température,
(2.) La pression totale de l'atmosphère, telle qu'indiqu'ée par le baromêtre.
(3.) L'élasticité de la vapeur aqueuse suspendue dans l'air.
(4.) L'humidité ou rapport de la vapeur actuelle à cell, qu'il faut pour

la saturation sous une température existante.
(5.) Le point de rosée à l'aide de l'hygromêtre de Daniell et du termnio-

mêtre à boules humides et sèches.
(6.) La direction et la vitesse du vent, au imogende Ianémometre de

Robinson.
Des éléments ci-dessus mentionnés, (1), (2), (3), (4), s'observent aux heures

magnétiques, en omettant 10 A.M. On les observe aussi deux fois les Diman-
ches, le Vendredi-Saint et le jour de Noël, savoir, à 6 A.M., et 2 P.M.

(5.) Se trouve tous les jours ouvrables, à 3 P.m.
(6.) Est notée à toutes les heures durant l'année.

On, tient aussi un registre du maximun et du minimun de la, température de
chaque jour (tels qu'indiqués par les instruments indicate rs.)

De la somme de radiation solaire et terrestre.
Des jours de pluie ou de neige, avec la'hauteur qu'il ài ' tombe h qu jour
I)e l'état général, de l'atmosphère, y compris la distribtitionde uàges et leurs

mouvement, comme indicateurs des courants des hautes régions del'atmosphère.
Des aurores boréales,-et-des phénomènesextraôrdinaires.
A part des observations magnétiques et météorologiques, o signale encoe,

toutes les semaines, les passages des astres, pour. déterminer les- èrieurs et la
marche (les chronomètres.

On entre le résultat des observations des éléments m anétiques, et météoro-
logiques dans des registres de chaque jour, et on- en fait ensultedes cxtraits
mensuels et annuels.
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On fait ordinairement imprimer les observations, après lès avoir réduites, tous
les trois ans.

Celles qu'on a faites depuis la cession de l'établissement à la province, princi-
palement à cause de l'interruption qu'à occasionnée l'érection du nouvel édifice,
ne sont pas assez nombreuses pour en rendre 'impression nécessaire avant la fin
de l'année 1356.

Le personnel des assistants se compose (le :-M. Walker, M. Menzies, ci-de-
vant sergent dans l'artilleric royale, M. Stuart. Il y a aussi un oflicier d'ordon-
nance ou messager qui est attaché à l'observatoire.

A part de ce personnel, je comprends qu'on a en vue l'établissement de
bourses, en rapport avec l'université de Toronto, dont les porteurs auront à servir
comme adjoints surnuméraires dans l'observatoire.

Les considérations qui font voir qu'une telle assistance est nécessaire, sont:
(1.) Que notre personnel n'est pas aussi nombreux qu'autrefois.
(2.) Que les réductions, qui se faisaient autrefois à Woolwich. se font

maintenant à l'observatoire par le directeur et le personnel de l'éta-
blissement.

(3.) Que la réduction des observations météorologiques, qui se font aux
écoles de grammaire, doit sous peu être ajoutée à la besogne de I'ob-
vatoire.

L'effet d'une telle augmentation du personnel sera, cependant, de rendre
l'établissement aussi utile qu'il est désirable qu'il soit.

Quant à la condition en général de l'observatoire, je dois faire observer.
Que l'tablissement, sous le rapport du personnel, mettant de côté le fait que

le nombre de mains est un peu limité, est dans un état des plus satisfaisants. Les
talents, le zèle et la bonne conduite des assistants sont au-dela de toute éloge.

Les instruments, pris en général, sont en bon état de fonctionnement. Il faudra
cependant, cette année, sans faire une trop grande dépense pour cela, s'en pro-
curer quelques-uns de plus. Quelques changements dans certains détails d'arran-
gement, qu'il n'est pas nécessaire de particulariser, devront aussi être faits.

Je regrette de dire que l'édifice est encore à finir, et que les maisons des assis-
tants sont tellement un ruines qu'il faut de toute .nécessité les rebâtir au plus
tôt.

J'ai (lit au commencement ce que je regardais comme lobjet principal de
l'observatoire; il y en a cependant d'autres encore d'un caractère plus local, auquel
il faudra donner notre attention quand le temps et les données nécessaires nous
le permettront.
De ces sortes d'objets, sont

(1,) La solution du probléme, savoir si des saisons d'un caractère donné repa.
raisent dans un cycle.

$(.) Sayoir ei le cycle est simple ou composé de cycles de diverses longueurs.
(2.) La.longueur et Pordrede cocycles.
(4.) Trouver le rapport qui existe entre des:conditions météorologiques don-

nées et des statiqués médicales, en y comprenant les statistiques de
mortali.té.

(5.) Trouver égallement leur rapport avec l'agriculture, l'horticulFure, et avec
les règues animal et végétal.

On pourrait aussi résoudie' d'autres questions id'un caractère pratique aussi
bien que spéculatif, par dès observations assidues "durant une longue période
d'années.
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La possibilité de parvenir à ces objets, ainsi qu'à d'autres, de meë nature,
doit entrer pour quelque chose dans l'appréciation d'un observatoire, dont il ne
serait pas juste de niesurer l'utilité simplement sur des résultats plus immédia-
tement apparents

G. T. KINGSTON,
Dii·ecteur.

15 janvier 1856.

RAPPORT SUR L'ÉTAT DE L'OBSERVATOIRE DE QUÉBEC, 1855.

OBSERVATOIRE, QUÉBÉc, 24 avril 1856.

Monsieur,-Avant de faire un rapport pour l'année qui vient de s écáufIe, .je
crois à propos d'expliquer les raisons qui ont induit le, gouvernement à établir
un observatoire à Québec, afin que l'on voie si l'on a atteint le but, pour lequel
il a été coistruit.

Il parait.d'après la recommendation énergique du maître du havre de Québec,
du conseil de la chambre de conmerce de Québiè, d'in ci-devant commandànt
des forces en Canada, sir Richard Jacksôn, et du professeur Airy, Pási on me
royal, que l'observatoire de Qtiébec'a été établi expressémentpýour constaier et
fournir correctement l'heure exacte aux navires ; et l'on considère qu'il est d'une
si grande importance pourles marins d'avoir un mode facile et sur de iè ger
leurs chronomêtres, que depuis peu on à établi' des " observations des heures"
dans un grand nombre des diverses, parties du globe; pour tâcher de rendre
moins fréquents les naufrages et diminuer le nombre affreux de vies et là quan-
tité de marchandises quis se pedent en iconséquence.

La construction de cet observatoire a coûté £526 15s. 5d. sterling.
Les instruments se composent d'un théodolite (transit) de 30 pouces et d'un 'té-

lescope de 42 pouces, qui sont prétés par le gouvernement d'Angleterre ; de deux
excellentes horloges, l'une de Dent, et l'autre de Molyneux ; d'un baromêtre et
de trois thermomètres, de Negretti et de Zambra.

Les devoirs consistent à prendre le passage des astres au méridien,à en tenir
le temps coriect dans le plus près dixièie d'une seconde, et-de le communiquer
tous les jours, excepté les dimanches, aux vaisseaux au moyen d'une houle
quon abaisse.

Le salaire du Directeur, y inclus ses rations, est de £239 4s. Od. courant.
Comme il était absolument nécessaire d'avoir un assistait 'pourrermplacer le

directeur en cas de maladie, il en a été nommé' ur avec undalaie'de £122
10s. courant, qui est bien capable de remplir les devoirs qui lui sont: dévolus,
et maintenant aucunanarin ne quitte le port sans avoir eu l'occasion de règler
son chronomêtreý . . .

Quand on considère combien peu de science la généralité des capitaines de
navires peuvent acquérir, et. qu'on pense qu'un' vaisseau, à ,vapeur, quiva à la
vitesse des locomotives, et ne s'arrête ni dans les nuits les ýplus noires ni rmême
dansles brouillards- les 1plus,épais, l'on comprend clairement quil estde la plus
haute importance de donner tous les moyens possiblesaux vaisseaux de régler
leurs chronometres; et les faibles dépenses qu'entraine l'entretien dç ces éta-

10
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blissements dans les différentes parties du monde, ne sont qu'une bagatelle
quand on les compare aux précieuses 'cargaisons, et plus encore aux, s qui
sont toujours exposées aux dangers qui les entourent, et il n'en est pas deplus
fatal que ceux qui résultent d'une erreur de calcul.

On voit donc que le but du gouvernement est atteint en communiquant Pheure
aux vaisseaux au moyen de la boule de l'observatoire qui s'abaisse régulière-
ment tous les jours, à une heure, ce qui fournit un moyen facile de régler les
chronomètres sans les envoyer à terre.

Bien qu'on ait atteint le but pour. lequel l'observatoire a été bâti, par rapport
à la navigation, si l'édifice était un peu plus grand, pour que le directeur pût y
demeurer, il pourrait encore servir aux observations météorologiques, (qu'il
faut enregistrer toutes les quafre.heur-éé), et en y montant un equatorial, on ferait
de l'établissement un observatoire de première classe. Ceci semble très à dé-
m rer, quand on considère que le Canada ne possède aucun observatoire astro-
nomique public, (celui de Toronto n'étant qu'un observatoire magnétique,l iandis
que presque tous les autres pays contribuent à l'avancement de l'astronomie.

Le gouvernement américain, par l'échange d'au-delà de mille chronomêtres
avec l'observatoire de Greeniwich, ét par des méthodes astronomiques les plus
approuvées, a déterminé, la diflérence de longitude entre le collége Harvard-de
Boston, et cet observatoire, ayec la plus grande exactitude possible ; et quand-Ie
Dr. Tolderoy, et le professeur Jack de Frédéricton, eurent obtenu au moyen du
télégraphe électrique, la longitude de Frédériçton, prphablement avec un égal
degré d'exactitude, je n'ai pas perd ul de temps à demander la permission de
faire conduire les fils du télégraphe de l'Amérique Britannique jùsque. dans
l'observatoire, pour trouver notre longitude avec une exactitude qu'on ne saurait
atteindre par aucun autre moyen, et après les délais nécessaires pour obtenir
des ingénieurs'royaux la permission de planter des poteaux et re passer les
fils sur leurs travaux, tout a été prêt en novembre dernier pour passer les si-
gnaux d'un observatoire à Pautre; et la nuit de 13 novembre 1855, l'observa-
loire de Frédéricton commença à battre les secondes de son horloge sidérale,
"depuis la 20e jusqu'à la 50e, et attendant alors 10 secondes; à laminpute juste,
il donna encore un coup; cela fut répété pendant dix minutes consécutives.
Le premier signal simple fut enregistré à Québec, et le battement de la 20e à
la 50e seconde de chaque minute, nous fit trouver la fraction d'une seconde.

Le tableau qui suit indique le résultat.-15 novembre 1855.

H. M. s.
ice' Signa!l(le Frédéricton:

Horloge sidèrale (le Frédéricton............................... 1 5 00
Iorloge dFrieton arrêtée...................................O z 5 0,

1 5 15 00

ler Signal reçu de l'observatoire à Qu:boc.................... ........ - 45 34 10
urlogearrtée................................................... o x 25 64

0 46 69 74

D liffwence de longitude ............ ... ..... ............. O -18 .15 26
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Alors, ler signal de Québec
Horloge arrêtée.....................

1er Signal reçu , Frédéricton
Horlo.ge arrêtée ...... . . . . . . .

Difference de Longitude..............
do voir ci-dessus........

Différence de longitude au moyen de signaux réciproques..
Longitude dc F-édéricton......... ... ......

Longitude de Quebec.

il. X. S
1 26 0 0O
x i 25 64

1 27 25 6~

1 45 25 50
O x 15 00

1 45 40 50

0 18 14 86
0 18 15 26

0 18. 15 O6
4 26 33 43

4 44 48 49-

s.
On voit par ce tableau qu'il y a 0.4 d'une secônde dans la différence de lon-

gitude, suivant les résultats obtenus aux deux extrémités delaAligneý; etbien
que ceUe différence paraisse petite, il fut néanmoins convenu'de faire de nou-
veaux essais pour la faite;disparaître. II fut aussi convenu d'essayer quelques
nouvelles expériences pour' trouver le temps du passage des signaux sur la
ligne; mais' ralheureusement ce fut justement dans ce temps-là que les fils
sous-marins se sont dérangé s au Cap Rouge, et il a fallu remettre nos expé-
riences'

En montant un appareil télégraphique dans cet obšervatoire on en retirerait
le grand avantage de pouvoir trouver la longitude des principailés places du Ca-
nada avec' exactitude, et des dépenses bien' moins considérables qu'on ne
saurait le faire par toute autre méthode dans un pays qui présente tant de diffi-
cultés de triangulation.

Pour trniner, je dirai que je fais tous mes efforts pour rendre lobservatoiie
aussi utile que possible avec le peu de moyens qui sont à ma disposiion;'mais
si 'on J'geait à propos d'agrandir'édificeet de rnunir él'tablisserent d'ins-
trurrientpropres aux obserùvatores météor'oogiques, ete u equatorial, e don-
nerais tout mon temps et toute mon énergie, au progrès de la science.

J 'hom eur d'être, nonsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé, E. D. AH
,Mi ine Royale,

M.S.R.A.

JoHN LÀNGTbN, Ecuyetr
eceteii etc.,"

1856.
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A une Adresse de 1'Asse nbléé Légiativé du 31 mars 1856, demandant

"une liste de tous les Membres de l'Assemblée Législative qui ont été

"employés par le Gouvernement depuis les dernières Elections Généra-

"C Ies, comme Agents, Commissaires, Avocats, Procureurs, Conseils, Ar-
" penteurs, Entrepreneurs ou autrement et qui ont reçu pour leurs servi-.

ces aucun salaire, honoraire ou autre rémunération quelconque ; et

" aussi, un état indiquant quelles sommes ont été payées ' chacun d'eux

" pour leurs services."

Par Ordre,

GEO. E. CARTIER,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRETAIRE,

Toronto, 9 mai 1856.

MÉMOIRE,
Les messieurs ci-dessous nommés ont été employés en vertu d'instructions

données par ce département et par le département en loi de la couronne, savoir:
Joseph Edouard Turcotte,,écuyer, 'p', pour. services professionnels rendus à
commission de la tenure seigneuriale, pour lesquel il a reçu la somme de £200
courant ; l'honorable. Jean, Cliabot, -comme commissaire de la tenure seigneu-
riale, reçoit £2 10.par jour, comme salaire, et £1 5s. de plus quand il voyage
et Dunbar-Ross, écuyer, solliciteur général, comme commissaire pour s'enquérir
des accusations. portées contre Louis Archanbault, écuyer, régistrateur du
comté de L'Assomption, a reçu £1 par jour pour ses dépenses de voyage.

BUREAU DU SECRÉTAIRE, PROVINCIAL,

Toronto, 9 mai 1856.
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BUREAU DU SEcRTAIRE DU GOUVERNEUR,
Toronto C.-O., 4 avril 1856

Monsieur,-J'ai l'hoe'u laeer éetion d votre; lettre du 3 courat et
en réponse, je dois voq former qù'aucun, membre l'assemblée légi'J" lve,
depuis les dernières élections générales, n'até ernpoy par ce départenent en
aucune des cäpacités Iéippcnées dans e ommun'ication.

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
dr béissant serviteur-

R. T. PENNEFRF~HER,
S crétaire du gouvprneur,

L'honorable secrétaire provincial.

DiPAÏTEMENT DES SAUVAGES
ToYîontd, C-ý.î4 aril,,1856.,

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre; îettre duS .courant, et
en réponse je dois vous informer qu'aucun membre de l'assemblée législative,
depuis les dernières élections générales, n'a été employé par ce département en
aucune des capacités énoncées dans cette communication.

Pai l'honneur d'êt-e, rninsieur,
Votre obéissant serviteur,

R. T. PENNEFATHER,
Secrétaire du gouverneur.

L'honorable secrétaire provincial.

BUREAU DU CONsEIL EXECUTIr,
Toronto, 4 avril 1856.

Monsieur,-En réponse à votre lettre du 8 courarit, me priant de vous donner.
la liste de tous les membres de l'assemblée législative qui ont,p, être employés
par ccdépartement, depuis lès dernières élections générales, ave u'n remrié-
ration pour leurs services, et le montait de telle rémunération, jai l'honneur de
vous dire que ce département n'en a pas employe dans les capacites enumérees
dans votre commuicalion.

Jai Phonneur étre, monsieu
-Votre très-obéissant serviteur

WM.H. EE,
- , Greffier, conseil exécutif

L'honorable G. E-. CARTIER,
Secrétaire provincial. -:<-' .,

...

.I j le
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DÉPARTEMENT EN LOI DE LA COURONNE

Toronto, 4 avril 1856.
Monsieur,-En réponse à votre lettre du 3 courant, me priant de vous donner

la liste de tous les membres de Passemblée législative qui ont été employés par
ce départemenýt, dep is les, dernières élections générales, comme agents, com-
inissaires, avocats, procureurs, conseils, arpenteurs, entrepreneurs, ou autrement,
etqui ont reçu pour leurs services aucun salaire, honoraire, ou autre rémunération
quelconque,,et aussi un etat indiquant quelles sommes ont été payées à chactin
d'eux pour leur services, j'ai 'lònneur de vous transmettre la cédule ci-jointe
des noms des messiem·s que ce département a employés dans le Bas-Canada, et
qui indique quels servicesils ont rendus.

Je ne suis pas en état de ivous fournir la seconde partie de voire demande, car
les comptes ont été payés par divers départements.., La troisième colonne de
cette cédule indiquè de qui ces renseignements peuvent être obtenus.,'

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

LEWIS T. DRUMMOND,
Procureur général, B. C.

L'honorable G. E. CARTIER,
Secrétaire provincial, etc., etc., etc.

MEMBRES de l'ASSEMELÉE LÉGISLATIVE employés par le DÉPARTE-
MENT- en, LOI de lä COURONNE, dans le BAS-CANADA, depuis
les dernières ÉLECTIONS GÉNÉRALES.

Noms et professions.

Charles Alleyn, avocat..

Wrn. L. Felton, do, C.R

T. .Lorar ger,

T. L errill'

Jus. E. Turcotte,

do, C.R.

C.R.

C.R.

Nature des services.

Conseil dans des causes de saisie-arrêt de
deniers entre les mains du receveur-gén.

et du
Commissaire des travaux publics........

Coñùsdil pour conduire les procédures cri-
minelles devant le banc de la reine à
Sherbrooke .. ...................

Òorieil ääri lá' ur sêlgneuriâe,

Représentant sd procureur général dans
cetaines aff4ires criniinëlles à Mòntréal.

Conseil ansiles poui-sÙites civiles devad
i cuaiêiu: Sherbi-ookeé:...

Conseil pourconduire les procédures crimin.
devant le banc de la reine à Trois-Rivières,

Conseil pour surveiller la ,confèction des
cadastres en vertu de l'acte seigneurial.
et la collection des documents pour la
cour seigneuriale.

Montant payé.

(On le saura du.)

Receveur-général.

Commissaire des travaux
publics.

Inspecteur général.
Tr-soiie deâ coemmis'sion

'seigneiùrialp;(S;helievre,
ýêcuyer ),-,

Point de compte rendu.

Point de compte rendu.

Inspecteur général.

Trésorier de la commission
seigneuriale.

DÉPARTEMENT EN LOi DE LA COURONNE,
Toronto, 4 avril 1856.

LEWIS T. DRUMMOND,
Procureur Gënta

185.
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(No. 261.)
BUREAU DU PROCUREUR GÉNÉRAL DU HAUT-CANADA,

Toronto, ¶7 avril 1856

Monsieur,-J'ai Phonneur d'accuser" récep ion de !otre lettre'en daté du u
courant, me priant, par ordre son excelene eoaverneur néral de-vous
procurer, pour être mise a a ssem ed Žsaiveiégat, cnfmmen urre
adreèss de cette 'chanbr,"enodate"dtu31 amlti ùùeIiste'de!tdùséeñiebes
de l'asseomblée législaiive ti it été employéspr ion dépalem'nt'dépuis ls
dernières élections générae'cs ommé agen1s ommissaires, avocats, procureurs,
conseils, arpenteurs, entrepreriéuis, ö auFtemnt" et qui ont reçu pour leurs servi-
ces aucun salaire, honoraire, ou autre rémunéràtion quelconqüe et aussi un,état
indiquant quèlles sormmes ont é yées à chacun d'eux pouf leurs services;
et en réponse j'ai lhonnèur de vous informer iue les rer séignernents que vous
désirez se trouvent ci annexés.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN A. MACDONALD.
L'honorable GEo. ET. CARTIER.

Secrétaire provincial.

CÉDULE.
CON.SEIL DE LA ÇOURONNE, :HAUT-CANADA.

1854.-Assises d'automne, Lanark, Renfrew, Prescotte Russell et-Carleton,-
G. B. Lyon, écuyer, M. P. P., £46 10s. T

1855.-Assises du printemps et d'automne, Toronto,-Phonorable J.-Hill ard
Cameron, M. P. P., £379 5s.

REVISION DEs STA TUTS, HAUT-CANADA.

1855.-Président des commissaires, l'honorable J. Hillyard Cameron, M.P.P.

(No. 580.)
BUREAU DU RECEVEUR G•NÉRAE,

Toronto, 4 avril 1856.

Monsiur,-En réponse à votre communict 3 courant, me priantide
vous procurerla liste de tous les membres de l'assemblée législative qui ont été
employés par ce département depuis les élections générales, en diverses qualités,
pour être mise devant 'asseiblée législative, conformément à une adresse de
cette ßlfáriâne'en date du iùltirhd,, ilhonneur de vous informer que, pas un
miembrekdý P'assemblée législative' rP'a été employé par ce département depuis
l'époque mentionnée. *

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissànt serviteur,

E. P. TACHÉ.
Receveur général.

I'norableWGEO. ET. CARTIER
Secrétaire provincial, etc.,- etc., etc.

Toronto. - j ? e -v
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No. 41.
BUEUDE L'1NSPECTEUR GN RAL,

Toronto, 5 avril 1856.
Monsieur,-En réponse à votre communication du 3 courant, j'ai loinneur

de vous dire que pas un membre de l'assemblée législative n'a été emplóyé par
ce département, depuis les dernières électiopisogénérales, comme agent, commis-
saire, avocat, procureur, conseil, arpenteur, entrepreneur ou autrement.

J'ai lhonneur d'être,. monsieur,
Voire très obéissant serviteur,

WILLIAM DICKINSON,
Député inspecteur général, pro temp.

L'honorable G. ET. CARTIER,
Secrétaire provincial, etc., etc., etc.

Toronto.

ÉTAT des NOMS des MEMBRES de PASSEMBLÉE LÉGISLATIVE qui
ont été employés comme CONSEILS de la COURONNE, dans le BAS-
CANADA, depuis les dernières élections générales de 1854.

NOM.

W. L. Felton, C.R

do do.

J. E. Turcotte. C.R

' S E R V I C E S.

Conduire les affaires do la couronne dans le district de St.-
François en septembre 1854, et pendant le procès de
Gleason, et al, y compris les dépenses de voyage à
Montréal; aussi, à la cour du banc de la Reine, à
Sherbrooke, en février et septembre 1855 : et au
terme criminel de Sherbrooke, en février 1856....

... IPour services professionnels, et vacation, hors des termes-
en 1853 et 1854, district de St. François, et partie
de celui de Montréal....... ... ,.............

Il n'est pas dit quelle proportion est pour 1853, ni quelle
pour 1854.

,.Conduire les affaires de la couronne à Trois-Rivières en
septembre 1854 et septembre 1855. .........

Total, courant . ... . ... .... .£

WILLIAM DICKINSON,
Député inspecteur général, iro temp.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GEN RAXJ,
Toronto, 4 avril 1856.

BUREAU DE L'INSPECTEB3R GéNÉRAL,
DÉPARTEMENT DES DOUANES,

Toronto, 10 avril 1856.

Monsieur,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 3
courant, et en réponse je prends la liberté de dire qu'il n'est pas à ma connais-
sance. qu'aucun membre de l'assemblée législati6e ait été employé pace

Montant.

£ s. d.

205

250

0

0

8

S

64 6

519 16



.VCIto ria. Appendice' ~X~; M.)

département, dans aucune des capacités mentionnées, si ce n'est qu'on a toujorsú
renvoyé et qu'on continue 'en'coré à renvoyer les points de droit qui s'élèvent
dans le icours de l'adninistration de ce département aux officiers en loi de la
couronne, qui font et conduisent ioutes les poursiites .qu'on, intente nez ertù ds
lois de douane de la province.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Voire obéissant serviteùr,: '

R. S. M. BOUCHETTE,
L'honorable G. E. CARTIER

Secrétaire provincial,
Toronto) C. 0..'

D1EPARTEMENT DES TERREs DE LA COURONNE,
Toronto, 10 avril 1856..

Monsieur,-J'ai l'honneur de vour adresser ci-inclus un état des membres d
Passemblée législative qui ont été employés par ce département depuis les der-
nières élections générales, conformément à une.résolution de l'assemblée légis-
lative en date du 31 mars 1856.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

JOSEPH CAUCHON,
Commissaire

L'honorable secrétaire provincial.

ÉTAT des MEMBRES deP'lASSEMBLÉE LÉGISLATIVE qui ont été em-

ployés par'le DÉPARTEMENT des TERRES dé la COURONNE, depuis
les dérnières ELECTIONS GENERALES, en aucune capacité, indiquant
les sommes qui leur ont été payées et. les services qu'ils ont rendus, coifor-
mérrient à une résolution de Passemblée législative en date du 31 mars 1856.,

DATE.

11 août 1854..

23 mai
19 février

1855..
1856. .

NOM. SERVICES. Montant payé.

C. F urnir, uyer,
arpenteur provin.
cia . . . . P. . . . . ..

. our arpentages de Dionne., Çha.
pais et Lafontaiie sur îrustrue->
tions d1 9 epterhbre 1852... . 50 0

do do do .. Pour do do do .... 50 0 o
do do do .. Pour do do do .... I 200 0 0

,130 0 0

JOEPH CAUCHON,

DÉARTME1T DEs ERRs DE LA dOURONNE,
T0i9onit b l l teivÉ .

s1856.
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(No. 19167.)
TRAVAUX PUBLICS,

Toronto, 24 avril 1856.
Monsieur,-En réponse à votre lettre du 3 courant, j'ai instruction de vous

informer que les seuls membres du parlement qui ont été employés par ce dé-
parlement, depuis les dernières élections générales, sont, G. B. Lyon, écuyer,
dlans l'investigation de titres à légard des travaux de l'Ottawa, pour laquelle il à
reçu la somme de £50 ; et l'honorable J. Chabot, pour examiner la réclamation
des entrepreneurs du palais dle justice de Montréal, mais aucune rémunération
ne lui a été payée encore. M. Labelle a été un des entrepreneurs sous ce dé-
partement, mais bien qu'il lui ait été payé des deniers depuis les dernières élec-
lions, ça été pour de Pouvrage fait auparavant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOMAS A. BEGLEY,
Secrétaire.

L'honorable secrétaire provincial.

DÉPARTEMENT DES POSTES,
Toronto, 5 avril 1856.

Monsieur,-En réponse à votre lettre du 3 courant, le maître général des
postes me prie de vous informer que depuis les dernières élections générales
aucun membre de l'assemblée législative n'a été employé par ce département
comme agent, commissaire, avocat, procureur, conseil, arpenteur, entrepreneur,
ou autrement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

W. il. GRIFFIN,
Secrétaire.

L'honorable secrétaire provincial.

BUREAU DE L'ADJUDANT GÉNÉRAL,

Toronto, 5 avril 1856.
Monsieur,-En réponse à votre lettre du 3 courant, j'ai l'honneur de vous ap-

prendre qu'aucun membre de l'assemblée Législative n'a été employé par ce
département comme agent, commissaire, avocat, procureur, conseil, arpenteur,
entrepreneur, ou autrement, depuis les derniers élections générales.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

DE ROTTENBURG
Adjudant général.

L'honorable secrétaire provincial,
Toronto.
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BUREAU D'AGRICULTURE ET DES STATIQUES,
à avril 1856.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de voire communication du 3
courant, adressée à l'honorable ministre de l'agriculture, et en réponse, je prends
la liberté de vous informer, qu'au meilleur de ma connaissance, aucun membre
de Passemblée législative, n'a été employé par ce département, depuis les der-
nières élections générales, de manière à recevoir auIcun honoraire, salaire oU
autre rémunération que ce soit.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

WILLIAL IIUTTON,
Secrétaire.

L'honorable G. E. CARTIER,
Secrétaire provincial, etc., etc., etc.

(No. 140.)
BUREAU DE L'AUDITEUR,

Toronto, 8 avril 1856.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du S courant, me
demandant de vous fournir une liste de tous les membres de l'assemblée légis-
lative qui ont été employés par ce département depuis les dernières élections
générales. En réponse, je prends la liberté de dire qu'aucun membre de l'as-
semblée législative n'a été employé de cette muaniere.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

JOHN LANGTON,
Auditeur.

L'honorable G. E. CARTIER,
Secrétaire provincial.
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RÉPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-

neur Général, datée le 14 ultimo, le priant de faire mettre devant la

Chambre un Etat indiquant le nombre de Limites assignées à divers in-

dividus sur le bord des eaux qui se déchargent dans les Lacs Huron et

Supérieur, les noms des localités, les localités assignées, et l'étendue de

chacune, les dates des assignations, les conditions auxquelles chaque

localité est possédée, la somme d'argent payée pour chaque localité par

le cessionnaire, et quelles limites sont exploitées; demandant aussi le

rapport fait au Département des Terres de la Couronne sur le inéme

sujet.

Par ordre,

GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire"

BJPEAt DU SECRETAiRE,

Toronto, 9 mai 1856.
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B.
COPIE des REGLEMENTS pour le BOIS de CONSTRUCTION.

PROVINCE nu CANADA.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
TORONTO, 8 Août 1851.

A VIS est par le présent donné, qu'à compter de et après la dateý du présent,'
des licences, suivant la formule ci-annexée, seront accordées en tout temps,

pour couper des bois sur les terres vacantes de la couronne, aux conditions et
règlements suivants, sanctionnés par son excellence le gouverneur général en
conseil, par ordre en date du sept courant, en addition aux dispositions de l'acte
12 Vict., chap. 30. Et les règlements du 5 septembre, 1849 et du 15 mars 1850,
sont par les présentes remplacés.

1. Les soumissions pour licences de coupe de bois sur les terres vacant's de
la couronne sur la rivière Ottawa et ses tributaires, depuis Gatineau, et les
townships de HuIl et Wakefield inclusivement, en montant; et les comtés de
Lanark, Renfrew et Carlton, et cette partie des comtés de Frontenac, Lennox et
Addington, au nord des townships de Bedford, 1-inchinbrook, Kennebec, et
Kaladar, devront être adressées à A. J. Russell, inspecteur des licences à bois
de la couronne à Bytown, et dans les autres parties de la province aux agents
respectifs des terres de la couronne.

2. Les soumissions devront être faites par écrit, désignant distinctement
l'étendue, ou faisant mention des lots de terre pour lesquels on demande une
licence, les soumissionnaires donnant, lorsqu'ils en seront requis, des esquisses
tirées à l'échelle des limites qu'ils demandent situées à des points connus. Il
ne sera point accordé de licence de location sur des terres qui n'auront ps été
arpentées, excédant dix milles de long sur cinq milles de profondeur, ou excé-
dant une étendue de cinquante milles quarrés, et la moitié de cette dimension
dans des townships arpentés; dans ce dernier cas, les lots et les rangs devront
être mentionnés. Il ne sera donné de locations qu'à un côté des rivières, par-
tout où il sera possible de le faire. Toutes les licences expireront le 30 avril
après la date du présent. La même personne pourra avoir plusieurs locations
continues.

3. Le bois coupé sera payé aux taux suivants, savoir
d.

Chêne et noyer par pied cube.....................
Mérisier, pin rouge, orme, fiêne et tamarin............
Pin blanc, bois blanc, cèdre, épinette, etc.............
Billots de pin rouge, 12 pieds de long par billot........ 7
Pin blanc do do do do.........5
Epinette do do do do'........
Bois de corde (franc) et bois à lattes par cordes... ...... 8

Do (mou) do .......... 4
Chaque morceau de pin blanc sera considéré comme contenant 70 pieds cubes.
Chaque morceau de pin rouge sera considéré comme contenant 38 pieds cubes.
Toutes autres espèces. de bois, comme contenant 34 pieds cubes.
Le bois pour chemins à rails sera pris d'après son mesurage réel, pourvu qu'il

i excède 'pas l'un dans l'autre plus' de la moitié, de la mesure. régulièregou
moyennant que la partie exhibe un contrat et spécification correspondànt au!bois'
de son radeau.

12
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Tous billots de sciage qui seront dorénavant coupés sur les terres publiques,
s'ils sont exportés de la province, devront être payés à un taux double de ceux
ci-dessus respectivement mentionnés.

4. Tous bois quarrés, billots, madriers, planches, ou autres espèces de bois
sortant de l'agence où ils auront été coupés sous aucune forme, seront sujets à
être comptés ou mesurés quand on le croira nécessaire, et on devra donner des
états assermentés des qualités et quantités de bois et billots qui auront été cou-
pés, sous chaque licence, lorsque Pagent des licences ou autre personne autorisée
le requerront.

5. Ceux qui couperont du bois sur les terres publiques, devront, avant de
flotter aucun radeau ou en enlever aucune partie de l'agence où ils auront des
licences (qu'il ait été coupé sur des terres publiques ou sur des terres privés) en
faire rapport au collecteur des droits sur les bois ou à l'agent, faisant, s'il est
nécessaire, une déclaration sous serment du nombre de morceaux de chaque
espèce de bois dans chaque radeau, ou partie d'icelui, et le nombre de cribs ;
sur quoi, ils recevront un acquit du collecteur ou de l'agent, déclarant le nom-
bre des pièces dans chaque radeau; combien, s'il y en a, ont été prouvés d'une
manière satisiisante avoir été pris sur des terres privées, et sur combien, s'il y
en a, les droits ont été antérieurement ou alors payés; et à Parrivée d'aucun de
ces radeaux ou partie de bois à Québec, où à aucune place ou port intermé-
diaire, pour le vendre ou le mettre à bord des vaisseaux, le propriétaire ou celui
qui en aura la charge, en fera le rapport dans l'intervalle de quarante-huit heures
à l'inspecteur des radeaux, au député surintendant des mesureurs de bois, ou
autre officier préposé, et en sus de la quantité indiquée dans l'acquit comme
passible du droit, tout surplus de bois au-dela du nombre de morceaux qui y
seront spécifiés, sur l'assertion de l'inspecteur des radeaux, le député surinten-
dant des rnesureurs de bois, ou autre oticier préposé, sera considéré comme
ayant été coupé sur les terres de la couronne, et sera en conséquence sujet au
paiement des droits.

6. Ceux qui négligeront de faire le rapport du départ de leurs radeaux ou
autre bois de l'agence où ils ont les licences, ou de leur arrivée à Québec, ou
autre port ou place pour le vendre ou le mettre à bord des vaisseau dans cette
province comme ci-dessus mentionné, ne pourront plus obtenir de licence, et
seront sujets à la confiscation de leurs bois pour infraction des règlements, tel
que le prescrit la Se section de la 12e Vict., chap. 30.

7. Désormais, lorsqu'il sera accordé une licence pour couper du bois sur les
terres publiques, on exigera le payement d'une rente foncière de deux chelins et
six derniers par chaque superficie d'un mille que portera la licence, en sus des
obligations ordinaires, et le dépôt ci-devant prélevé en à compte sera discontinué.
La rente foncière sera basée sur l'étendue réelle la plus approximative des loca-
tions de bois, mais elle ne sera moins d'un louis courant sur aucune licence,
et il ne sera fait aucun remboursement de ce qui aura été calculé être au-dessus
de la rente foncière après que la licence aura été donnée.

8. La rente foncière qui sera payable au renouvellement de la licence dou-
blera celle de l'année précédente, s'il n'a pas été dûment fait de travaux sur la
location, augmentant tous les ans dans cette proportion tant qu'elle ne sera pas
occupée, (à l'exception de l'année qui suivra celle où la licence aura été en
premier lieu accordée, si ce n'est pas dans un township arpenté); le taux origi-
naire reprenant du moment que la location sera dûment occupée; et elle sera
considérée avoir été dûment occupée si on y a coupé 500 pieds de bois équarris
ou 100 billots de sciage par mille quarré.

9. Aucune location à bois ne sera confisquée parce qu'elle n'aura pas été
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occupée, pourvu que la rente foncière qui se sera accumulée pour cette cause
soit dûment payée; rnais des locations dont des arrérages de rente foncière
auront été évités au moyen de fausses assertions concernant son occupation,
seront (après que le premier occupant aura eu l'avantage d'être entendu à ce
contraire) accordées à ežux des soumissionnaires qui les premier feront foi de
cette évasion et de non-occupation, le ou avant le 31 mai, et qui le prouveront
par le certificat d'un arpenteur juré Je ou avant le 31 juillet suivant. S'il est
prouvé qu'il n'y ait que la moitié qui ait été occupée, le premier occupant pourra
retenir une moitié de la location, après qu'elle aura été divisée d'une manière
équitable dans l'opinion de l'agent.

10. Les locations vacantes seront accordées aux premiers soumissionnaires,
et seront désignées dans les licences comme "ne devant pas affecter les licences
antérieures qui existent, ou qui doivent être renouvellées en vertu des règle-
ments," mais ceux qui feront application pour des locations vacantes devront en
demander une licence et payer la rente foncière requise (donnant des cautions
suffisantes pour le payement de tous les droits qui pourront devenir dus en vertu
dl la licence) dans l'intervalle de trois mois à compter de la réception de leurs
soumissions dans les districts des bois de Bytown, et toutes autres parties de la
Province où les terres ne sont pas mises en township on autrement arpentées
pour leur établissement et dans l'intervalle d'un mois dans telles parties d'autres
agences où les terres sont arpentées, ou prêtes à être concédées; autrement,
leurs soumissions ne seront d'aucun effet, et les locations pourront être accordées
aux soumissionnaires qui les dermanderont les premiers. La rente foncière sera
remise aux soumissionnai res si la location qu'il aura demandée ne peut lui être
accordée.

Il. Les licenciés qui se seront conformés aux règlements auront droit au
renouvellement de la licence de leurs locations en préférence à ceux qui en
feront la demande, s'ils donnent leurs soumissions par écrit pour tel renouvelle-
ment avant le premier de juin immédiatement suivant leur première licence, et
se conforment aux conditions mentionnées dans la dernière clause avant le pre-
mier de novembre suivant; s'ils ne le font, les locations qu'ils ont deviendront
alors vacantes, et seront mises en vente le 10 novembre suivant, et adjugées au
plus haut enchérisseur qui en fera immédiatement le payement, et si elles ne
sont pas alors vendues, elles seront données au premier qui en fera la demande
comme à lordinaire.

12. Quand.il sera reçu deux sournisssions ou plus en même temps pour le
même terrain, il sera divisé au sort entre les parties, si quelqu'une d'elle désire
qu'il en soit ainsi, autrement, le droit au tout sera décidé au sort. Mais sur les
rivières où il y aura eu des frais d'encourrus pour arpentages ou autres causes
.qui pourront le nécessiter, il pourra être disposé de la préférence à la licence
pour locations à bois à tel prix donné que le commissaire des terres de la
couronne jugera à propos, et être adjugée à l'encanen tout ou en partie au plus
haut enchérisseur qui en fera immédiatement le payement, en cas de désaccord
entre les soumissionnaires, qui y auraient un égal droit.

13. Dans le district des bois de Bytown et les autres parties de la province,
où les terres ne sont pas mises en townships ou arpentées pour leur établisse-
ment, quand un soumissionnaire aura attendu pendant l'espace d'un mrois: ou
plus par. rapport à une demande antérieure (pour le même terrain) qui sera
devenue nulle, il lui sera alloué un mois en sus du temps fixé pour;prendre une
licence, pourvu qu'il fasse sa demande par,écrit, pour cette extension de temps
dans l'intervalle de trois mois après la réception de telle ,demande pour une
licence; et dans ces localités, où par la 10e clause de ces règlements, un mois'



19 Victoria. A ppendice (No. 55.) 1856.

est le temps pour lequel une demande est considérée comme étant dûment faite,
dix jours seulement seront alloués, en sus, dans le cas d'obstruction pendant dix
jours ou plus.

14. Lorsqu'il ne pourra être donné de décision sur une soumission avant que
le résultat de quelque mesurage y relatif en progrès soit connu, ou avant qu'il
soit en projet, il sera alloué un délai de trois mois au soumissionnaire dans le
district des bois de Bytown, et·dans toutes autres parties de la province où les
terres ne sont pas mises en townships ou arpentées pour leur établissement, et
un mois pour prendre une licence, après que la notification du résultat s'il est
en sa faveur, aura été envoyée à son adiresse; et lorsque les visites nécessaires
à la préparation des esquisses requises par ces règlements, ne pourront, sans
une perte sérieuse, être faites à moins d'une extension de temps, sur demande
par écrit elle pourra être accordée. Les licences accordées d'après des descrip-
tions ou esquisses fausses qu'auront données les sounissionnaires devront être
subordonnées aux licences subséquentes dont les descriptions seront soignées,
et pourront être annulées en entier ou en partie , lorsque nécessaire ; ceux .lui
persisteront à travailler sous de telles licences après avoir été informés de cesser,
seront considérés comme transgresseurs, et seront passibles d'amendes comme tels.

15. L'inspecteur des licences et les autres agents des bois de la couronne,
tiendront (les registres de toutes les soumissions pour les locuations, des licences
accordées et de leurs transports, lesquels, ainsi que leurs plans des limites sous
licence et des terrains vacants, seront ouverts pour l'inspection publique, mais
aucun soumissionnaire n'aura droit à des explications concernant des soumis-
sions subséquentes à la sienne po'ur le même terrain.

16. L'inspecteur des licences à Bytown et les autres officiers compétents,
donneront, lorsqu'ils en seront requis par quelque partie intéressée, des informa-
tions sur la manière que les limites des locations à bois devront être fixées pour
être conformes aux licences actuelles. Les arpentages devront être faits aux
frais de ceux qui les demanderont, mais les, plans, rapports et autres détails
d'iceux seront payés et gardés de record par linspecteur des licences ou l'agent
après qu'il les aura examinés et approuvé.

17. Dans tous les cas de contestation relativement au droit à des limites ou
à la position des bornes, l'opinion de l'inspecteur des licences à Bytown, ou de
Pagent chargé de l'émission des licences sera obligatoire envers les parties, ü
moins qu'elle ne soit rejetée par arbitrage dans l'intervalle de trois mois après
que la notification de cette opinion aura été communiquée aux parties (ou à
leurs reprétentants, ou expédiée par la poste à leur adresse ou par la décision de
la cour.

18. Afin d'éviter tous délàis et toutes difficultés, relativement aux arbitres, la
.partie qui se croira lésée par cette décision n'aura qu'à notifier l'officier qui
l'aura donnée de son dissentiment par écrit, et donner le nom de l'arbitre dont
elle à fait choix. Il sera alors du devoir de l'inspecteur des licences ou autre
officier autorisé de se constituer arbitre de Pautre partie ; et dans le cas où ces
arbitres ne s'accorderaient pas sur le choix d'un sur-arbitre, s'il devenait néces-
saire d'en nommer un, le commissaire des terres de la couronne en nommera
un, aux frais communs des parties, sur la- réquisition d'aucune d'elles, ou d'au-
cun des arbitres.

19. Les transports de locations devront être faits par écrit, et si le bureau des
teries de la couronne ou Pagent chargé des licences les approuvent, ils seront.
valides à, compter du jour où ils auront été déposés entre les mains de ce dernier;
mais aucun transport ne sera valide à moins que la partie qui Paura fait n'ait
réellement occupé la location pendant une saison.
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20. Les squatters ou autres occupants de terres sans autorité, qui y couperont
des bois ou autres billots de sciage sans licence (si ce n'est pour faire de la
terre neuve, bâtir ou faire des clôtures) ou autre qui le feront par leur permission,
se rendront passibles des pénalités, imposées par la loi en coupant des bois
sans licence.

21. Les personnes qui refuseront on éviteront de payer les droits des glissoires
ou les droits sur leurs bois, ou le règlement final des obligations pour iceux
avant de l'enlever, ou qui seront en défaut avec le bureau des bois de la cou-
ronne ou l'agent; et les personnes qui prendront forcément possession de terrains
en litige avant d'avoir obtenu une décision en leur faveur; et ceux qui refùséfont
de se conformer. aux décisions des cours ou des arbitres, ou aux règlements
établis par ordre en conseil, ou qui troubleront forcément les surintendants,
perdront leurs droits à d'autres licences, et leurs locations deviendront disponi-
bIcs en faveur d'autres à l'expiration de leurs licences.

22. Le collecteur des droits sur les bois de la couronne, oul'officier en charge
du district des bois à Bytown, pourra autoriser aucun des agents locaux dés
torres de la couronne à percevoir les droits sur tous bois ou billots de sciage
coupés sous licence pour la consommation intérieure, ou qui pourront être expé-
<liés au marché par une autre voie que celle de Bytown; et tous tels agents dont
les agences, ou aucune partie d'icelles, pourront se trouver dans les limites ou
près du district des bois à Bytown, sont autorisés de saisir tous bois ou billots
de sciage coupés sans licence dans les limites de leurs agences ou qui y passe-
ront, sur la vente desquels ils recouvreront leur commission ordiriaire pour
perception.

23. Les licences seront données dans la formule ci-annexée. La clause qui
y est mise au bas devra être signée par les cautions du licencié au ,lieu.'des
obligations qui étaient ci-devant passées, et la description de location devra être
écrit au dos de la licence.

FORMULE DE LICENCE.

P A R autorité du statut provincial, 12 Victoria, chap. 80, et des règlements
en date du huit août, 1851, et pour et en considération des payements faits

et qui seront faits à sa majesté, je, par le présent donne plein pouvoir et autorise
et agents et employés,

à couper sur la location désignée au dos des présentes
par et à garder et occuper la dite location
à l'exclusion de tous autres, excepté comme ci-après mentionné :-à compter
du au 30 avril, 18 ,et pas plus long-
lemps ;-avec le droit de transporter le dit bois
à travers aucune, des terres non occupées ou incultes de la couronne.

Et, en vertu de cette licence, le dit licencié a droit tel que prescrit par le
statut provincial de la 12e Vict. chap. XXX, à tout bois coupé par d'autres
n'ayant pas droit au terrain assigné par le présent, avec plein pouvoir de le
saisir et de sen emparer partout où il le trouvera en cette dite province.

Mais cette licence est sujette aux conditions suivantes, savoir:-
Que toute personne ou personnes pourra ou pourront en tout temps fair d

chemins et s'en. servir pour voyager sur et à travers le terrain accordé par le pré-
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sent, et y couper et enlever aucun arbre nécessaire pour faire des flottes,
traverses, rames et liens de radeau pour son ou leur propre usage.

Que rien dans le présent n'empêchera aucune personne ou personnes de
prendre aucun bois debout, de quelque sorte que ce soit pour la construction de
chemins ou ponts, ou pour des travaux publics.

Et que toutes personnes qui s'établiront d'après une autorité ou titre légal
dans les limites de la location accordée par le présent,. ne seront en aucune
manière molestées par le dit licencié, ou aucune autre personne agissant pour

ou par permission.
Et à condition en outre, que le dit licencié ou

représentant, se conformera à tous les règlements établis ou qui pourront l'être
par ordre en conseil, et qu'il se soumettra à ce que tout le bois qui sera coupé
sous cette licence soit compté ou mesuré, et qu'il payera les droits imposés sur
icelui lorsqu'il en sera requis par moi ou aucun officier à ce autorisé, autrement
le dit bois sera confisqué au profit de la couronne, et le dit licencié sujet à telle
autre pénalité que l'acte statue.

Donné sous mon seing, à ce jour de
en l'année de Notre seigneur, mille huit cent

Rente foncière...............

CoNous avons lu et compris la nature des obligations contenues dans cette
licence, et nous nous engageons conjointement et solidairement, et chacun de
nos héritiers, exécuteurs, curateurs et administrateurs à payer tous droits qui
pourront devenir dûs et payables à sa majesté, ses héritiers ou successeurs, sur
aucun bois coupé ou obtenu en vertu de cette licence dans le eas où le licencié
ci-dessus nommé manquerait ou refuserait de les payer, ou de donner des obli-
gations suffisantes pour le payement d'iceux.

IMPRIMÉ PAR LOUIS PERRAULT, RVE SIMCOE, TORONTO.



19 VictoriS. Appendice (No 56.)

IREPONSE
A une adresse de l'assemblée législative à son excellence le gouverneur général, en date du 5' courant, demandant à son excellence de faire mettre

devant la chambre, "un état indiquant les sommes dues chaque année, depuis la vente des chemins du gouvernement,-la date des divers paemnts

" faits à compte,-et les sommes encore dues et non payées le 31 décembre 1855.
Par ordre,

GEO. ET. CARTIER,

Bureau du secrétaire,
Toronto, 12 mai 1856.

ETAT des sommes dues, chaque année, depuis la vente des che mins du gouvernement, indiquant la date des divers paiements
le 31 décembre, 1855,

faits à compte; et les sommes encore dues et non payées

CHEMINS.

Dundas et Waterloo......

Hamilton et Brantford.

Hamilton et Port Dover. {
Kingston et Napane . {
London et Brantford..

London et Port Stanley

Port Hope et Rice Lake

Toronto ....................

1851.

Date
et montant dû.

£ s. d.'

Avril 15.......650 0 0

Octiobîre15.650 O 0
Avril 15.. 677 10 0

Octobre 15 . 677 10 0.
Avril 15......3192 10 0

...... 1........... .. 1 .............Octobre 15 . 7192 10 0
Avril 15...2307 10 0,
Octobr1. 37100
Avril 15.,..,. 152 10 0O

Mars 1 ... 112 10 0
ý.... .............. .........; .....
Septembre1 112 10 0
Avril 15...... 115 0 0

-............... ................Octobre 15. 181 0 0
Avril 15...1877 10 0

Octobre 15. .87 1 0

Date
montant regu.

Avril 19.....

Novembre 7
Avril 16......

Octobre 30 .
.......... ...
Juilet 7.
..... . . . .. .
..... .. . . . .
...... ....
Avril 14.

Octobre 23.

Mars il...
............

Juilet 24....

Avril 14...,

Octobre 21 .

£ s. d.

650 0 0

677 10 0

678 8 6

150 0 01

.....
115 0 0

1877 10 01

1877 10 0'

1852.

Date
et montant dû.

£ s. d.

Avril 15....650 0 0

Octobre 15, f.19000
Avril 15...... 677 10 0

Octobre 15 2037 13.U

Avril 15...... .192 10 0

Octobre 15. 577 10 .0
Avril 15 ...... 307 10 0

Octobre 15 . 307 10 0
Avril 15....152 10 0
...,. .. ........ .. . .... .. ... '
Octobre 15. 457 10 0
'Mars 1 ...... 112 10 0

'etombre 1 112 10 0
Avil 15 ....... 1150 0 A

Avril 15......1877 10 O

Octobre 15• 5632 10 O

Date
et montant reun.

Juilet 5...

Decr. 23.
Juin 11....

Octobre 25 .
Février 26...

&out 21......
A.out 19......

..................
Novembre24

.. ........... .Mai22...

Déc. 15.......

............... .Déc. 14.......

MaiS8....

Nov.9....

£ s. d.

650 0 0

681 15 0

877 10 0
192 10 0

192 10 0
922 10 0

22. 0 0............ ,

225 0 0

..............

18i77 101877 10 0.c

1853.

Date Date
et montant û. et montant reçu.

Avril 15......

Octobre15
Avril 15......

Octobre 15.
Avril 15..

October 15 .
Avril 15......

Octobre15.
Avril 15......

Octobre 15:
Mars 1.......

Septembre l
Avril 15.....;'

Octobre 15.
Avril 15...

Octobre 15 .

£ s. d.

617 10 0

1917 10 0
643 12 6

1998 12.6
182'17 6
567 17 0
307 10 0

.30710.
144 17 6
449.17.ci
112 10 0

112 10 0
115 0 0
115 O 0

1783 12 6
55.12.

Janvier 31..
Juillet 9......
Nov. 12 .....
Janvier 10 .1
Avril'25......
Octobre 27.1
Janvier 12 .
Juin 24 ......
Octobre 10 .

D.9....... 

Juin 24 .....

Déc. 12..

Mars 28.

Avril 27.

Déc. 9...
Janvier.
Mai 28 ....... 1
Déc. 16........

£ s. d.

1300 0 0
617 10 0
617 10 0

1355 '0 O
643 12 6

1998 12 6
385 0 0
192 10 0
182 17 6

615 0 0
144. 17.
144.1

112 10 0

115 .0

115 0 0
3755 0 0
1783 12 6
1783 12 6

1854. 1855.

_____________________________________________________________________________________________ Il . h'et Date Ilate

Date
et montant dû.

Avril 15....

Octobre 15 .
Avril 15.....

Octobre 15.
Avril 15 ....

Octobre 15 .
Avril 15......

Octobre 15.
Avril 15..

Octobre 15.-

Mars 1.....

Septembre 1
Avril 15 ......

Ocore 15'.
Avril 15..,.... i

£ s. d.

585 0 0
.;.. ...... ..
1885 0 0
609 15 0

1964 15 0
173 13 0
558.5c
307 10 0
..... ....

307 10 0
137 5 0

.............112 10 0

115 0 0

1689 15 0

Octobre 15..544415

Date
et montant reçu.

£ s. d.

Janvier 19 - 1300 0 0

Janvier 14 .385 0 0

Mars 15. 182 17 6

Octobre 24. 307 10 0
..... .. ....... ..

Mars 24.305 0 0
1 ..... .. .........

.. . ...........
Mars8 . 225 0 0

.. ......... ...............

.. . ... . . ... ...............

...... .... .........-....
Juin 10 .. 3755 0 0

.9.1689 15

Date
et montant dû.

Avril 15.....

Octobre 15.
Avril 15.

Octobre 15.-
Avril 15......

Octobre 15 .
Avril 15.....

Octobre 15.
Avril'15......

Octobre 15 .
Mars 1.

Avril 15.....

£ 5. d.

552 10 0.
..... 1........., :
1852 to 0
575 17 6.

1930 17.6
163 12 6

518 12 6
307 10 0
....,..........
307 10 0
129 12 6
,... ... .....

412.6
112 10 0

112 10 0
115 0 0

.. .. ......... .. ..... . . . . .Octobre15. 1153 O O

Avril 15......1595 17 6
................. ....... ....
Octobre 16 . 53 50 17' 6

Date
et montant reçu.

£ s. d

..... .. ... .

.......... ..... . ...
..............

............
Janvier 15..
........... . . .

..................Janvier ....

..................
.. ............Février 3....

..................
,. ..............

Janvier 31...

Avril 25......
..........

...... .... .......

..............

.............
225 O 0
.............

.............

345 O 0

....... ~ ...

WM, DICKINSON,
Pour le Député-Inspecteur-Général.

Bureau de l'Inspecteur-Général,
Toronto, 10 Mai, 1856.

A 1856

Montant
dù et non-payé

le
i1 Dcembre,

1855.

£ s. d.

4322 10 0

5081 5 O

1193 15 0

615 o 0

1006 15 0

112 10 0

115 O 0

10701 15 0

1
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REPONSE
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative à son excellence le

gouverneur-général, datée le 5 du courant, demandant à son
excellence de faire mettre devant la chambre " Un état des
"explorations et relevés faits dans le cours de l'année dernière

sur le territoire situé au nord des comtés de Peterborough ,et
Victoria, avec les procès-verbaux des arpenteurs employés à

"ce service, indiquant les chemins qui doivent 'être ouverts,
"avec l'étendue des terres comprises dans les dits relevés ou
"explorations, et la qualité et la quantité de ces terres qui
"lpeuvent être propres à l'agriculture.

Par ordre,

E. A. MEREDITH,
Assistant-Secrétaire.

Bureau du Secretaire,
Toronto, 27 mai 1856.

DEPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

ToRONTO 23 mai 1856.
MoNSIEUR,-Conformément à la demande formulée dans votre lettre du 8 du

courant, copies des rapports de progrès des relevés et explorations faits, pendant le
cours de la dernière année, sur le territoire situé au nord des comtés de Peterboro,
et Victoria, par les arpenteurs Read et Dean, vous son transmises ci-joint pour l'infor-'
mation de l'assemblée législative. Comme les arpentages ne sont pas encore termi-
nés, les renseignements demandés sur l'étendue et la qualité des terres explorées ne
sauraient être donnés.

J'ailhonneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

JOSEPH CAUCHON,
Commissaire des terres de la couronne

A l'honorable George Et. Cartier,
Secrétaire Provincial,

Etc., etc., etc.

'A. 1819 Victorie.
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L'honorable Joseph Cauchon,
Commissaire des terres de la couronne.

MONsIEUri,-Je vous transmets ci-joint les procès-verbaux de l'exploratidn de
la ligne tracée par moi depuis les rapides de Burleigh, conformément à vos dernières
instructions, en date du 13 juin dernier.

Et je demande à faire rapport que le ler de septembre dernier je laissai Peter-
boro, pour les rapides do Burleigh, après avoir, deux jours avant, envoyé vingt-cinq
quintaux de provisions avec le parti, quantité que je considérai comme amplement
suffisante pour nous permotre d'aller jusqu'à la branche d'York du Madawaska, où
m'avait-on dit, Plon trouverait d'autres provisions.

Je regrette de dire que, vu les difficultés extrêmes et partant les délais inévitables
que j'ai rencontrés, il a été tout-à-fait hors de mon pouvoir d'arriver au Madawaska,
étant obligé de retourner avant d'avoir complété le vingt-sixième mille et n'ayant
aucun moyen de nie procurer d'autres provisions qui me missent en état de continuer.
Le caractère général du pays que j'ai traversé et qui a été examiné par mon parti
d'explorateurs est une suite continue de bancs de granite très escarpés, privés dans
quelques endroits de toute espèce (le végétation, mais couverts généralement d'une
pauvre croissance de pin et de pruche ; ces bancs, suivant la direction nord-est, tra-
versent par conséquent la ligne de région granitique qui est située au nord-ouest;
dans plusieurs endroits ces bancs pourraient être appelés escarpements vu qu'ils son:ît
taillés si à pie et qu'ils ont de cent à cent cinquante pieds de haut, ce qui en rend le
passage non seulement très difficile mais encore très dangereux, surtout avec des fai-
doaux ; dans lo fat nous fûmes souvent obligés de faire (les détours considérables
pour effectuer le transport de nos provisions.

J'ai aussi ou à traverser sur des radeaux quatorz lacs dont généralement je n'ai
pu faire lo tour, vu b- nature difflicile du pays qui les environne ; entre les bancs, il
y a quelques fois une lisièrc étroite du terrain marécageux couvert d'épinette rouge
et dans quelques endroits des marais plus étendus ou des prtairies à castor; et la
route on général n'est nullement propre à une ligne de chemin ou à la culture.

Un peu avant d'arriver au dernier lac (lac des Anguilles), je m'aperçus que les
indices du pays granitique cessaient à un demi mille de l'autre côté du lac, j'arrivai à
une excellente terre arable, sol profond et composé, d'une riche marne rouge et sablon-
neuse, et boisé en érable, merisier, bois blanc et pin et qui, suivant ce que j'ai raison
de croire, s'étend à une distance considérable, surtout à Pest.

Je revins par la rivière des Anguilles pour une grande distance et j'eus occasion
d'examiner le pays qu'elle arrose, et trouvai une étendue considérable de terres
propres aux établissements jusqu'à une très petite distance des rapides de Burleigli, et
jO suis convaincu que c'est la seule ligne où l'on puisse pratiquer un chemin.

Les déponses encourues paraîtront bien, considérables si on les compare à Péten-
due du pays exploré; mais l'on doit songer que je n'ai pas ou l'occasion de pouvoir
transporter par eau mes provisions dans aucune partie de laroute; que le grand nombre
de petits lacs que j'ai eu à traverser, de radeaux que j'ai eu à faire, au lieu d'être
ppur moi d'aucun secours, ne m'ont causé que de grands retards, et, joints aux grandes
difficultés du terrain, ont absorbé, somfme toute environ les deux tiers du temps
employé à déplacer le camp et les provisions, et à le faire beaucoup plus souvent que je
ne Paurais fait autrement; et les pluies considérables et extraordinaires ont rendu ce
service bien onéreux et bien fatiguant, sans offrir de moyens d'y remédier. Le tout
respectueusement soumis par Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN REID,
Peterboro', 14 février 1856. Arpenteur provincial.

Certifié vraie copie.
JOSEPH CAUCHON,

Déi:artement des terres de la couronne, Commissaire des terres de la couronne.
Toronto, 19 mai 1856.
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A l'honorable Joseph Cauchon,
Commissaire des'terres de la couronne.
ONsiEUR,-Conformément aux instructions datées le 4 novembre 1854 j'ai

tracé une ligne d'exploration ou ligne principale, depuis le coin nord-est de Somer ille
jusqu'à la ligne de M. Bell, dans la direction astronomique No. 20 O 51', 50 O., et
exploré le pays sur une étendue de quatre ou cinq milles de chaque côté; le plan et
les procès-verbaux en sont transmis ci-joint.

Pour la première section-s'étendant du point de départ, au coin nord-est de Somer-.
ville, jusqu'à 6½ milles sur la ligne d'alignement,-le sol est d'une nature rude et ondulée,
diversifié par quelques vallées et quelques lisières d'un sol de bonne marne sablon-
neuse; le bois dominant est le b.ois franc mêlé de pruche et depin.

Pour la section suivante-s'étendant de 6J milles à 12 milles,- la terre est généra-
lement d'une bonne qualité, le sol étant composé de marne sablonneuse et comparative-
ment exempt de pierre, est très bien arrosé· et très propre à des établissements
compacts.

La section suivante qui s'étend du 12e au 18e mille est une terre passable, plus
pierreuse et ondulée que la dernière section, le sol est le même que celui ci-dessus,
,décrit, boisé en bois franc mêlé de pin et de pruche.

Pour la section suivante-qui s'étend depuis le 18o mille jusqu'à la ligne de M. Bell,
la terre sur le côté est de la ligne est la même que dans la dernière section; mais sur
le côté ouest, le sol est plus montueux, plus pierreux et plus couvert de pruche.

Toute cette ligne, à quelques déviations près, offre un tracé de chemin bien droit
et bien praticable.

Le pays en général, à l'exception de la section qui se trouve entre la frontière
nord de Somerville et du lac Guli est très propre à des établissements: tout le terri-
toire est bien arrosé vu que le pays est coupé par des rivières, des lacs et des cours
d'eaux nombreux ; ceux d'entre les lacs qui se relient par de grandes rivières abon-
dont en maskinongé, en poisson blanc et en truite saumonée ; les chutes et les rapides
se voient en bien grand nombre dans ces eaux et offrent au fonctionnement des
mécanismes de toute espèce des pouvoirs d'eau considérables.

Pensant qu'un chemin de colonisation faciliterait considérablement et hâterait
l'établissement de ce territoire étendu, j'ai, en m'en revenant, tracé un chemin depuis
le chemin de M. Bell jusqu'à 181 milles sur la ligne d'alignement, où j'ai cru à propos
de suspendre le tracé du chemin jusqu'à ce que j'eusse terminé, l'exploration du pays
du lac Gull à la rivière Muskoko, car dans le cas où un chemin serait praticable ou
serait jugé nécessaire depuis le coin nord-est de Somerville jusqu'à Muskoko, lécono-
mie recommanderait d'ouvrir un grand chemin jusqu'à la rivière Gull au-dessus de l
tête du lac Gull et de là deux branches, l'une jusqu'au chemin de M. Bell à,la rivière
Muskoko, et l'autre jusqu'au chemin de M. Bell à la tête du petit lac Coshogwignog.

En terminant mon rapport sur cette ligne, je recommande instamment qu)
l'on construise sans délai un chemin depuis les chutes de Fénélon jusqu'au chemin de
M. Bell, à la tête'du petit lac Coshogwignog, vu que je suis pleinement convaincu
qu'un chemin de communication dans Pintérieur est le seul moyen d'établir ce vaste
territoire et d'en développer les ressources.

J'ai aussi relevé une ligne d'opération depuis les environs du coin nord-est de
Somerville jusqu'au lac Gull, dans une direction astronomique N., 65 51,' 40" O.,
6 milles et 27 chaînes, et exploré le pays sur un espace de quatre ou cinq nilles de*
chaque côté, en sections d'un demi mille.

Pour les deux premiers milles, le pays au nord-est de la ligne est très âpre et
ondulé, le rocher granitique dépouillé apparaît par intervalle, le sol est sablonneux
et le bois est un mélange (le bois franc, de pruche et de pin en proportions égales, le
bois franc comprenant Pérable, le merisier et le hêtre, et le pin, bien que très gros,
est chétif et de pauvre qualité; au sud-ouest de la ligne là terre est passablement
bonne, moins pierreuse et le pin est bien meilleur,; on rencontre dans cette section une
grande savane d'épinette rouge qui s'étend jusqu'à la limite nord de Somerville; elle est

A. 1856.
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trop couverte d'eau pour être de quelque prix; en laissant le petit lac au poteau des
deux milles, on traverse une lisière bien étroite de bonne terre qui s'étend au sud-
ouest jusqu'au lots 7 et 8 dans la 14e concession de Somerville.

La ligne traverse alors une région de pays bien rocheuse d'environ un mille et
demi de large, couverte d'une crue rabougrie de pruche, d'épinette et de pin, avec du
sol à peine, le granite apparaissant à la surface ou étant à peine couvert de mousse.

La ligne traverso alors une prairie à castor dont la surface est âpre et pierreuse,
le bois est un mélange de bois franc et de pruche; pour le mille suivant la ligne coupe

un pays bien ondulé et pierreux, le bois est un mélange de bois franc et de pin, ce
dernier d'une bonne qualité; depuis cet endroit jusqu'aux environs de la berge du
lac Gull, la terre sur la ligne et au nord-est est brisée et pierreuse et croisée par plu-
sieurs côteaux élevés ; au sud de la ligne dans cette section il y a un plateau d'excel-
lente terre, dont le sol est de marne et le bois un bois franc de grand dimension mêlé
de pruche et de pin ; adjacente au lac sur le côté est de la Baie des Mineurs, il y a une
étroite vallée du bonne terre d'un sol argileux et couverte en bois franc.

La ligne depuis le coin nord-est de Sonerville jusqu'au lac Gull est impraticable
pour un chemin, vu ses inégalités et l'obstacle que présente le lac Gull; cette localité
est très stérile et offro peu de motifs d'encouragement au bûcheron, pendant que pour
le chasseur et le sportsman les ressources en sont inépuisables-on y voit des traces
nombreuses de castors et dc loutres dans les petits lacs et ruisseaux, la martre et le
vison s'y prennent en grand nombre, et les ëôteaux des bois francs abondent en
eh evreuil s.

Il y a une tradition bien populaire parmi les Sauvages qui résidaient autrefois
auprès du lac Balsam; c'est qu'aux environs de la Baie des Mineurs, dans le lac Gull, il

y a une mine précieuse de plomb et d'argent, et que dès le commencement du siècle
actuel les marchands 'de pelleteries on obtenaient de nombreux et précieux échantillons;
le secret n'était connu que du chef et de son successeur immédiat, mais grâce à l'en-
tétement immuable (les Sauvages et à l'aversion bien connue qu'ils ont de révéler
aux blancs la localité des mines, l'endroit est resté ignoré.. Le bruit de cette tradi-
tion joint aux indications minérales que l'on avaittrouvées dans les rochers sur la berge
du lac Gull, engagèrent quelques personnes en 1850 à faire des explorations miné-
rales; ils minèrent une grande muasse de rochers granitiques, uais ils ne découvrirent
aucune trace de plomb ou d'argent ; cependant un échantillon de leur " exploitation"
fut envoyé en Angleterre et éprouvé dans le laboratoire d'une ancienne maison
de manufacture chimique dans Newcastle, fut déclaré un échantillon très pure de

pyrites de fer" les meilleurs qui avaient jamais été soumis à leur observation.
Je continuerai le rapport après avoir terminé ces explorations.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) M. DEANE, A.P.
(Certifié vraie copie,)

JOSEPH CAUCHON,
Commissaire des terres de la couronne.

Département des terres de la couronne,
Toronto, mai 1856.

TOTONTO:--IM'PRIME PAR JOHN LOVELL, YONGE STREET.
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REPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Légisative du 28 ultirnIo, demandaít les

nois de tous les Officiers Publics auxquels il a été fait une avance de

deux mois sur leurs Salaires, à l'occasion de la translation du Siége du

Gouvernement de Québec à Toronto, et le montant de cette avance.

Par Ordre,
T. LEE TERRILL,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRETAIRE,

Toronto, 26 mai, 1856.

ETAT indiquant les noins de tous les Officiers Publics auxquels il a été fait un
avance de deux mois sur leurs salaires, à l'occasion de a translation du
siége du gouvernement de Québec à Toionto, e le nontant ainsi avarïc
à chacun d'eux, et qui n a pas été remboursé, avec la: date que telle
avance a été payée.

Nom de 1offcier public.

1--1
Vicomte Bury........
HenryCotton........
Philip St. 111........
George Boxall..........
George Smith........
J. Wingfield.........
E. Parent.... ........
E. A. Meredith.........
T. D. Harrington ......
Thomas Rose........
H. Jarmy...........
A. R. Roche........
S. Tétu.............
W. H. Jones. .......
Grant Powell ........
H, E. Steele.........
C. J. Birch ..........
G S. Bertrand......
J. Dorr............
J. N. Fradet........
John Gow ....... ...
H. R. Glackmeyer......
L. Valiquette........
A. Regnier.. .

r

Département.

Gouverneur général ..........
Bureau du secrétaire.........

do do.
do do..........
do ' do ............
do' .......

Bureau du secrétaire provincial..
do do
dodo
do' do
do- dl0
do do
do do
do do
do do

do dodo..
'dodo
dodo
do do
do do
do do

do do ..
do do..

Date de l'avance.

Septembre 1855'
do do
do do
do do
do do .
do do
do do.
do do

do do
'do d .do do

do do
do do
do do
do do
do d .
do do
do do
do dododo
d do

do .

do do..
do do

Morntant avancé.

67 1 8
17 7. 4.
1512 6'
7 2 11
3 16' 3

410 0,d

93 6 8
763
55 0

.55 O O
41 13 .
50 0 O
45 o O
67 i 8~
50 O0~

260 1
15 '12 '6
15 12 16

26 O
15 5:- o~

15 5 &

1055 6'Reporté........k.
d' , Io

pr

1
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ÈTAT indiquant les noms des Officiers Publics auxquels il a été fait une avance
de deux mois sur leurs salaires, etc,-(Continuat ion.)

Nom de l'officier public. i

Thomas Amiot.........
William Kent.......
George H. Lane.
A. Bélanger.........
M. Valiquette..........
C. E. Anderson.........
Théo. Dufort...... ...
J. B. Stanton..........
G. C. Reiffenstein.......
L. F. Dufresne.........
F. Brain...........
F. Casault .............
William Hedge......
J. F. Pellant........
C. W. Shay.. .........
J. Irwin...............
William Dickinson.... ..
D. A. Ross ...........
M. Ryan ...........
N. Godard..........
J. Drysdale.........
A. Cary...............
W. C. Crofton..... ..
J. A. Kavanagh...... ..
C. Green............
F. G . Scott............
R. S. M. Bouchette.....

. H. Duffill........
J. R. Audv.............
. A. Green.........

J. M. Muckle........
J. W. Peachy.......
David Ryan.........
Patrick Ryan...........
T.Lannen..........
P. Sheppard ...........
William H. Lee........
William A. Himsworth..
M. A. Higgins.........
F. Va'lerand...........
O. Côté...............
M. Naughton...........
James yan..........
F. W. Himsworth..
Thomas Burn........
William Hutton.
E. Campbell.........
N. F. Laurent........
P. Deguise.............
D. McLeod ........ ....
M . Fiset .. ...........
J. Johnston...........

|Bureau
dodo
do
do

Bureau
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Bureau
do
do
do
do
do
do
do
do
do'

Branch
do
(10
do
do
do
do
do
do
do

Conseil
do
do
do
do
do
do
do
do

Bureau
do
do
do
do
do
do

Date de l'avan ce.Département.

Rapporté.......
du régistraire........

do ..........
do
do ..........
do

du receveur général......
do
do .
do ...
do ...
do ...
do . ..
do . ..
do ...
do ...
do ...

de l'inspecteur général....
do . ..
do ...

(10

do ......
do ......
do
do ......

do ......do

do ......
de la douane. .......

do........
do.......
do.........
do......,....
do.........
do .........
do.........
do .........
do.........

exécutif..............
do
do
do.............
do
do
do.............
do
do

d'agriculture.........

do .... . . .

do
do .............

do ............do

do ..........

do

do' ...........

Report...........

1856.

nt avancé.

Septembre 1855.
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do .
do do .
do do .
do do
do do
do do
do do
do du
do do
do do .
do do .
do do .
do do
do do
do do
do do.
do, do
do do
do do'..
do do
de do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do' do'..
do do
do do
do do
do do
do do
do do

.. £

Monta

i1055
50
50

15
93
67
53
b5
41

15
63
45

15
67
67
50
60
45
41
36
38
38
38
93
45
50
50
50
38
15
3

15

93
76
50
50
50
15
15
388
38
76
60
50
45
41
15
15

3395

13
0
o

13
12
12
0
o
0
0
0
6
0
0

13
9
2
2,
2
6

13
S0

02

12
'15

5
10
6

13

12
12
2

13

0'
13
32
12

2

8
8
0
0
0
4
2
6
6
6
8
0
0
0
0

4

6

0'
0

O

4'
0'

4

0
0
6
6
6'
6
4'

~0
0'
4
6
6'

5
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ÉTAT indiquant les noms des Officiers Publics, auxquels il a été fait une avance
de deux mois sur leurs salaires, etc.-(Continuation.)

Nom de l'officier public.

L. T. Drummond..
George Futvoye.......
George Baby ..........
John Brown ...........
G. F. DeRottenburg ....
D. McDonell..... ...
A. De Salaberry........
R. Berry...........
C. Petitclair .........
P. L. McDonuel .......
H. Smeaton.........
J. G. Irvine.........
H-. H. Killaly ...... .. *':Thomas A. Begly' .
William B. Lindsay.....
William B.Lindsay,junior
i. W. Wickstead.......

D. MclDonell...........
Réné Kimber .... .....

Département.

Rapporté.............
Bureau du receveur général.

do do
do do
do do

Adjudant général de milice.......
do do
do do .
do do
do do ......
do do .
do do
do do

Département des travaux publics..
do do ......

Assemblée législative ...........
do do .
do do
do do .

Conseil législatif............

Total...............

Date de l'avance. jMontant

Novembre 1855..
Septembre

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Décembre
Septembre

do
do
do
do
do

-% . .

do ..
do ..
do

.£ uld.
8395 2 5
208 6 8

83 6 8
31 5 '0
10 8 4

125 0 0
83 6 8
83 6 8
45 O 0
38 10 10
31 -5 0
15 12 6
60 0, 0

160 0 0
103 15 0
83 6 8
66 13'I 4
83 6 I 8
16 13: 4
16 13 4

4140 19 1

BUREAU DE L'INSPECTEUR GÉNiRAL

Toronto, 10 mai 1856.

Dans cet état ne sont pas compris le département des terres de la couronne,
le bureau des travaux publics, ni le' département du bureau des postes, parce
qu'ils ne sont pas payés en vertu de warrant sur le receveur général, et èque c'
département n'en a aucune connaissance.

WILL. DICKINSON,
Agissant comme député Inspecteur Général.

BuiREAU Dm L'INspECTEUR GÉNÉRAL)

Toronto, 10 mai 1856.

8356.

avancé.

-1-

.o
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ÉTAT indiquant les noms de tous les Officiers du DÉPARTEMENT du BU-
REAU de POSTE auxquels il a été fait une avance de deux mois sur
leurs salaires, à l'occasion de la translation du siége du gouvernement
de Québec à Toronto, et le montant ainsi avancé à chacun d'eux, avec
la date à laquelle telle avance a été payée.

N O M S D tS F F I C I E R S.

BUREAU Du SECRTAIRE. 1

W. H. Griffin.... ........
E. F. King......................
C. R. Grifin ...... .......... .....
-1. S. W eatherley ....................
W. G. Sheppard.................
J. C. Stewart....... .............
John Ashworth.......................

BUREAU DU COMPTABLE.

E. J. ing... ...................
R. M. Julyan......................
E. C. laydon.......... .... ........
D. M; Wright..............
R . Olivier ...........................
R. Lawson ..........................
J. Audette........................
J. Brophy .....................

BUREAU Dis LSTTREKS MORTES.
J. T. McCuaig.......................
J. McDoniagh ................ .......

BUREAU nES ORDRES D'ARGENT.
P. LeSueur..........................
W . W hite...........................
P. Holt ........ .................
C. R. Mackenzie.... .............
G. S. Mason...................
John H enifin.........................

Montant avancé.

£

60
48
37
33

60

83
50
48

41
45
.31
25

50
20

83
45
33
23
25
13

s.

0

10
6
0

6

16
0
0

13
16
5

16

6
0
6
6

15

d.

0
0
0
8
.

8
0

4
.8

8

8
0
8
8
0o
0o

Date à laquelle telle avance a
été payée.

Avance non prise.
31 octobre 1855.

1 do do.
1 do do.
1 do do.

Avance non prise.
1er octobre 1855.

1 octobre 1855.
2 do do.
2 do do.

Avance non prise.
1er octobre 1855.

25 semptembre do.
1 octobre do.

30 novembre do.

1er octobre 1855.
1 do do.

29 septembre 1855.
29 do do.
29 do do.

1er octobre CIO.
29 septembre do.

5 octobre do.

DÉPARTEMENT DU BUREAU DE POSTE,
Toronto, 14 mai 1856.

W. H. GRIFFIN.
&créetaire.

ÉTAT indiquant les noms des Officiers du département des TRAVAUX PU-
BLICS, auxquels il a été fait une avance de deux mois sur leurs
salaires ; aussi le montant et la date à laquelle telle avance a été payée.

N O M S.. Date de l'avance.

L'honorable H. I. Killaly............1cr octobre 1855.............
Thomas A. begly................. e do do ..............
F. P. Rubidgo ................... ' 0 se do..............
Struthers Srang .................. o do do
James Turnbuli......................do do do
Charles D. Shanly ... ..... 29 do do
Joseph Guy ..................... 21 do do.............
J. W. Harper .................... do do -I-.-........
Patrick Owens.................... octobre do
Michael Walsh...................27 septembre do..............

Montant.

.s . d.
150, 0 0
103 15 0

76 13 4
67 1 8
54 18 0
55 0 0
41 13 4
41 13 +4
15 12 6
19115 10

1856.
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ÉTAT des officiers du DÉPARTEMENT des TERRESde la COURONNE,
auxquels il a été fait une avance de deux mois sur leurs salaires le 22
septembre 1855, lors de la translation du siége du gouvernement de
de Québec à Toronto, fait conforrmément à une résolution de l'Assem-
blée Législative.

B R A N C H E.

Comptes....W....................W. Fo
J. Alle
C. T.
B. Pow
P. M.

Corrrespondince, Ouest... .......... J.C.T
A. kir

lA. J.Tr
Correspondance, Est .............. A.

T. Ha
V. E.

JT. D.
T. Cha

Comptes, Est............ ...... 1W.F.
T. Che

Bureau du ci-devant arpenteur:'généraL.. W. Sp
Thoma
H.ý J.,
F. T.,
F.ý A.

Arpentages, Ouest................ A. Ru
T. De
J. Pre

Arpentages, Est ........... ....... J. Bou
C. T.
G. G.
J3. B. 1
J. F. B
E. Cai

Biens des Jésuites et domaiiae de la Reine. P. Lég
F. T.
L. R.'

Dois 'et forêts....... W. M
J. Tol
8. P. j
L. A.

'Secrétaire ........................... L. J, R
Registraire , ...................... J. Mu
Messagers..... ................. J. Bra

G. Fis
J. Inn
E. Du

DÉPARTEMENT DEs TERES DE LA Cu
Toronto 13 mai 1856.

N O M. ntant

£ s. d.

rd....................... 67 1 8
y. ................... 50 0 (
Walcot...................45 O O
ell .................... -31 5 O
Partridge................. 38 15 à
arbutt................ 67 1 8
kwood............. ...... 36 9 2
aylor ..................... 29 3 4
Gènéreux .................. 60 O '
mmond .................... 36 9. 2
Tessier ................. 36 9 2
Dugal.................... 31 0 0
sse.....;.................31 0 0
Collin............. ..... 67 1 8
rrier..................... 36 9 2
ragge .................... 76 13 4
s Hector ................. 62 5 10
Jones..................... 50 O o
Roche ..................... 36 9 2
Hall...................... 36 9 2
ssell.................... .. 76 13 4
vine....................... 41 13 4
ndergast..... .............. 31 0 0
chette ......... ...... '76 13 4
Fletcher...... .......... 41 13 4
Danlevie................ 37 10 0
Raymond.......... 33 6 '8
ouchette.................. 35 13 0
zac...... .............. 27 2
ar.... ........... 62 10 ,0
Judah................. 41 13
Fortier................. 31 0 V
cD. Dawson .............. 67 1 8
mie..................... 50 0 0
Beauset..................31' 0'
Robitaille............... 31 O 0
oy....................... 58 6 8

rphy ..................... 45 0 0
dslaw .................... 15 12 6
her......................15 12

e16 12 6
montier................. . 15 12 6

Total................£ 1806 91

JOSEPH CAUCHON
ONNE ssa
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Ap pendice (No. 59.) 1856.

TABLEAU compilé des RAPPORTS des GREFFIERS des
Victoria, chapitre

Z--

Reporté..

NoTE.-Les il

Nombre de per-

sonnes cotisées.

1854.

4106

5048

Nombre des comtés et cités.

Brant........................

Elgin......................

Prescott.............
Russell ......................

Lambton ......................

Stormont....................
Dundas....................
Glengarry... ...........

Carleton .................... ........

Leeds........................
Grenville.... ...........

Norfolk........... . ........ ..

Lanark...................'

Frontenac....................
Lennox.........
Addington...................

Ilastings......................

Prince Edouard. .. ..........

Haldimand.. . ...................

Northumberland.................
Durham....................

Peterborough ..............
victoria........................

Ontario .............................

York. ...............
Peel .......... ............

Simcoe........................

1855.

4443

5193

4434

7355

9159

4024

7357

Montant total de
l'évaluation de la

propriété foncière
et mobilière

15. 1855.

1437388

1071773

510000

616744

1267134

1107791

1418943

1003373

6500001

1610652

13154791

1576143

* 560000

923608

I1325938

1150000

1762469

1205999

* 935985

1628603

Valeur to

propriété

1854.

876294

913217

1073590

926112

1180651

884253

505471

1387181

6356 7334 13232621 1675177 .....

3348 3350 920339 958521 813607

3438 3563 941035 1018844 817096

11334 11762 3076516 3933148 2590758

5023 5376 955127 1402276 813672

5260 1278977 1784368.......

16703 7879 3260855 3388214.......
...... 5496899

. ...3872 1543018qT628901....

5248 1053828 1255426. .

... ..... £ 25046761 29429099...

oms marqus d'un astériquu 'ont pas été rapportés

19 Victoria. 19Vcoria Appni N.59.)

CONSEILS dans le HAUT-CANADA, conformément à la 16me

163, Section 2.

Montant total
tale de la Valeur totale Nombre d'acres Valeur moyenne des taxes imposées

de la propriétd per régcement.

foncière mblire. cotisés.de'ae. desmnipalité

1855. 1854. 1855. 1854. 1855. 1854. 1855. 1854. 1855

185- - -Tý- 5- -.5-.-

1110976 19 665 174320 212788 213445 82s. 41d. 1048. lid. 4975 11858

1361731 165294 162677 427403 433753 42s. 8d. 623. 9d, 8694 8068

* 414416\. .. ....... .. ....".* ..'

85782 6556........622596....... 27s. 6. 9202

lb142 202238 255195 1732415 734439 29s. d. SOs. d 4006 4000

161706....... 476180* 574520 389. 114d......... ... 4963

15001341 333515 310842 721804 728710' 32s. 8 d. 41a. 2d. 6804 18252

127155 139974 356239 364730 49s. 7d. 56811d. 2496 5355

177334.........526995* 531586 19. 2id......... 295

14395 21183 197698 549189 605942 51s. 3d. 50s. 8d. 3436 93

1518691.... 3 .16708 .63.8d. 2022 5071

835968 106413 118705 232652 23270069s. id. l7.1lOd. 1536 183

89,530 23039 131689 280395 '289234 58s. 3d. 60s. 9d 212 269

3250968. 365075 616951 96515 788632 65B. Od. 82e. 6d. 11350

83 703649 21389 2es. d. 30s. d. 3864 6434
108783 139843 161753 1S4ý BB,

1346693.......18 65 481570 460411.-........ 58s.6d 6115

10980433074 515342 476692........ .135d........ 9057
33.86. d. -........ "•

1388279) 14.622.--941020.4d. .

.28s.d. . .1240

'13133 121632 
.. ,...i...............--.-

par les secrètaires de comté0s ua sont tirés des meilleures autorités.

7509

5521

9110

3197

4403

7337

f



19 Victoria. Appendice (No. 59. 1856.

TABLEAU compilé des RAPPORTS des GREFFIERS des CONSEILS
dans le HAUT-CANADA, etc.-(Coninuation.)

Revenu total
provenant de toutes

sources.

1854. 1855.

129791

4934 ........

........

........ ........

5027 5499

2211 ... ..

9076 23992

2496 5950

1800.. ......

7789

11330

2520

4028

73833

21054

30830

3393

5414,

126654

6655

3745'

3169'

3209

9155

Dépense totole.

1854. 1 1855.

£
5278

8474

5801

6827

9467

2997

2279

4562

11566

2121

3390

75260

1734

Total du passi£

1854. 1855.

£ 1 0 £8
11402 2916 1F8608

19612

8194

6623

23094

5950

19101

27964

2773

2418

118586

6594

6255

6651
10528

.19727 ........

3743

35054

18445

3230

264

3249

8750

7110

125683'

2525

38963

3145

108461

24986

38816

7520

434042

3530

455

1138
4267

882

57825

Total de lactif.

1854. 18'55.

£

23783

2810

8350

36346

7981

66022

1613660,

1944

35"9

9120

340611

13874

109625

4463

46996

22197

33231

3464

10385

441108

2972

3794
38400
2780

58339 372

10

12

13.

14

15

16

17.

18

liPopulation

probable.

Janvier.

26872

30416

1402&
6184

17796

18044
17844
2283&

30540

39064
26456F

27884

128825
13468

21084
9148

18688

41616

2265#

21660

ý26124
38456

2021715

36520

~ 61572
27568



19 Victoria. Appendice (No. 59)

TABLEAU compilé des RAPPORTS des GREFFIERS des CONSEILS
dans le HAUT-CANADA, etc.-(Continuation.)

Nombre de comtés et cités.

Rapporté ............

Wentworth...........
9 Halton .... ,-.... .....".

Grey ....................
W ellIngton ..............

HIuron....... .......
Bruce..........

Perth .................

Waterloo.............

Lincoln ..............
Welland.............

Oxford ..-

Middlesex..

Kent ............. - -

Essex.....

CITÉ S

Cité de Toronto.... -

do d'HIamilton..

Montant total de-
Nombre de l'évaluation de la

propriété foncière
personnes cotisées. et mobilière.

1854. 11854. 854. 1855.

8026

6034

2324

4917

7445

5980

3542

8449

7552

2551

a031

4935

3291

5811

5272

9703

3588

3020

25046761129429099

...... I 1835986H.
2559255

1546556

899988

4109861

1161771

2864525

1614281

1912061

497275

462669

2274910

1320730

I 909670

10593761

6083401

*18924441

1463778

848283

17647551

*3667780

2156528

1644150

786136

'499251

368675

310500

13172681

Valeur totale de la

propriété foncière.

1854. 1855.

... .. .. .

2245177

804639

337399

821903

2447263

1425718

522629

340046

3018550

1665566

863050

1597430

958627

542894

543907

1198167

1942506

1414338

945011

421170

4806990

2489$50

106153
ai do ie Kigsl U... -ROS

82 do d'Ottawa... 2105 636750.57186

sa do de London....... 5.........018 950000 40 71

Total.,......... ... j 4à481438j6 os10

NorE.-Les items marqués d'un astérique n'ont pas été rapportés par les d c
-mais sont tirés des meilleures autorités.

1856.

z

20

21

22

23

24

25

26.

27

28



19 Victoria. Appendice (No. 59.) 1856.

TABLEAU compilé des RAPPORTS des GREFFIERS des

Valeur totale
de la propriété

mobilière.

1854. 1855.

... ........ .......

........ 233039
19 289641 ........

........ 105299

..... 66355
20 . . . . . . . .

21 82944 ........

22 50252........

23 166408 189572

24 347659.

25 188564 3410611

26 ......... 167707

27 63398 140107

28 57097 78081

29 773000 974140

30 535400 399637

31 205917 174610

32 44950f

33 ........ 159925

... ... ..

Nombre d'acres

cotisés.

1854. 1855.

..... 9762256

......... 270595
........ .........

228215

......... 751954
.*1485905

* 791604

689926 *1527533

307149 4760001

305427 376217

371728 * 425250

473828 449035

......... 653658

333819 490775

280881 328709

. .... . . ... . ... . ..

..... 180177061

Valeurr

de l

|1854.

23s. 4d.

21s. 11d.
53s. 4"d.

131s. 8d.

60s. 2d.

31s. 3åd.

24s. 2.Xd.

moyenne

'acre.

1855.

118s. 4d.

83s. 6îd.

14s. 54d.
. ... .... ..
.. .... ....

86S. Gd.

43s. Sid.

38s. 6d.

25s. 7id.

...... ....

. . . . .. . ... .

..........

Montant total
des taxes imposées par

réglements
des municipalités.

1854. 1855.

...........

I..... .. .
3770

.. .... ...

2584

4811

3694

99471

39971

4246
3632

27192

12211

6020

..........

4059

4275

6150
... ... . .

5771

6031

4520

48950

28069

12184

6008

10940

NOTE.-Les items marqués d'un astérique n'ont pas été rapportés

I9 Victoria. Appendice No. 59)

CONSEILS dans le HAUT-CANADA, etc.-(Continuation.)

Revenu total
provenant de toutes

sources.

1854.j 1855.

....... 14964
22060.........
....... 4099

5854.....

2097

7142

2878

26216

8783

6828

4067

1030

120954

54875

8529

33475

8394

1520

76313

37609

15604

7516

Dépenses totales.

1854.

.21131

6465

3286

5710

4322

32917

9722

34689

6196

3992

119168

55212

4437

32455 ..

1855.

15120

3258

9954

8210

6344

9773

2315

82624

58810

14303

3936

39293

Total du

1854.

36764

15171

5416

587

66989'

35985

300556

104018

52317

par les greffiers d comtés, mais sont tirés des meil

1856.

IPopulation
i passif. Total de l'actif. probable.

________________ anviér.

1855. 1854. 1855. 1856.

37283 .7397
40740 ... 44

16522............ 16658 21592

8450..............1276 8580
34584

29028.......

. 326842608 808400

..... 72617 ..... 26552

..... 1050 ........ 34324

.. ;..... 57780........... 3370
121060

29400 36518 35860 40908

69558.......... .40152

. .. ......... 23800

10036 2067 ........... 26040

340336 401494, 468916 51000

181129 86609 153339, 20400

83654 63434, 95350 6

76800

189336'8713600

leures 'autorités.

1~



19 Victoria., A ppendice (No. 59.)

TABLEAU compilé des RAPPORTS des GREFFIERS des CONSEILS
dans le HAUT-CANADA, ete.-(Continuation.)

Ci-suit un état comparatif de la population et de l'évaluation de la propriété,
pour les quatre périodes de dix ans, 1825, 1835, 1845, 1855.

Population Terres cotisées.
A IN N :É E. du -. 4Montant de l'valuation.

Haut-Canada. Acres,

e. d.

1825..................... 158027 303Ô616 2256874 0 0

1835......................846597 5684876 8880994 0 0

.................b.... 601807 6383314 7708917 0 0

1855............... .... 1234208 18017706 57142108 0 0

Le montant de l'évaluation pour 1854 était de £43,481,438, ce qui fait une
augmentation d'environ 30 pour cent dans un an.

La récolte de blé dans le Haut-Canada, telle que donnée par le recensement
de 1842, était de 3,221,991 minots ; par celui de -1848, elle se montait à 7,494,
732, donnant une augmentation de 4,272,741 minots, ou 13,262 pour cent en six
ans. En 1851, elle a été de 12,682,550, faisant environ 6,922 pour cent en trois
ans. En 1855, elle a été de 16,824,840, ou 3,266 par cent en quatre ans.

En 1854, les évaluations d'Ottawa et de London ont été comprises dans celles
des comtés de Carleton et de Middlesex.

WILLIAM HUTTON,
Secrétaire.

BUREAU D'AGRICULTURE ET DES STATISTIQUES,
Toronto, 14 mai 1856.

IMPRIMÉ PAR LOUIS PERRAULT, RUE SIMCIOE TORONTO.

1856.



9 Victoriæ. Appendice (No. 60.) A. 1856.

RÉPONSE
(En partie) A une adresse de l'assemblée législative, en date du

5 ultimo, demandant un état des noms, titre et montant du
salaire annuel de chaque officier permanent des départe-
ments suivants du service public en cette province, savoir

Conseil Exécutif.
Bureau du Secrétaire Civil.
Bureau du Secrétaire Provincial.
Bureau du Régistraire Provincial.
Bureau du Receveur-Général.
Bureau de l'Inspecteu -Général, ses différentes branches.
Département des Terres de la Couronne, ses différentes branches.
Bureau en Loi de la Couronne, Est et Ouest.
Département Général des Postes.
Departement de l'Education.
Travaux Publics.
Département des affaires des Sauvages.
Conseil Législatif.
Assemblée Législative.
Bureau de l'Adjudant Général.
Département de la Géologie, et
Bureau de l'Agriculture.

Par ordre,

E. A. MEREDITH,
Assistant-Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,

Toronto, 3 juin 1856.
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ETAT des noms, titre officiel et montant du salaire atiinel de chaque officier
permanent du bureau du Conseil Exécutif.

Noms. Titre Officej. Salaire annuel.

William Henry Lee ............... Greffier du (Conseil Exécutif..................... 560 O 0
William Alfred ilimsworth . Commis confidentiel ................................ 460 O O
Moore A. 1liggins .................. Second commis ................................... . 300 0 O
.Flavien Vallerand .................. 1.'roisièwe do ................................... ... 00 O O
Olivier Côté ........................... Quatrième do .......... .................... 00 O O
M ichael Naughten .................. Portier e! u es0'i; ...... ........................ 93 13 O
James Ryan.................................. ....... ......... 9D3 15 L

Bureau du Conseil Ex,é,cuW WM. H. LE El
Torontlo, 12 mai 1856. C. E. C.

ETAT des noms, titre officiel et monfltt du1. salaire nnluel des officiers' per-
rnanetî, <lu bureau (lu secrétaire du gojuveriiew*r-énral.

Nom s. Salaire annuel.

£ s. d.

R. T. Pennerather............Secrétaire du govere 0 0...................... 750 0
-1. Cotton.......................Premier comi..............402 10 0
W. R. B lett.............. on ........................... :336 0 0
P. V. 111......................Gar-dien de buireau.............................. 10.1 3' 4
G. a ta................... ....... 93 15 0

Bureau du Secrétaire du Gouvefeu, . T. PENNEFAT-LER.
Toro T ro o mai 1856.

ETAT indiquant les itre officiel et oottant u salaire de chaque officier
peranent du départementduSe du ur unéal.

Nom s. Titre Officiel. Salaire annuel.

£ .d.

L'hon. G. E. Cartier .......... Secrétair de la Proviner................. 1250 C 0
tienne ........ . ...... i..... .Prsietant do., section . ... .....

vereur pou. signer aert tt ......... . .p ..icit) 660 0 O
. A. Meredi ....................... Assistant d o section ..................... 10

aJ~ ). r....... ..................... l.remer co.nn s .du b . .re u d......... . ..
(auaniutScréair-duGouemer, .poT r signNE Rt
livrer lL%. H ceuses dû tite ~r'tu
des hooraires, et pmai-tîTîl 185u6.e
contingentes mons burdax .sirde. a 46i0 e

pemho annatd Rsp du Seréa................Premier cois, section Provincia .......l o i
.........in ............... Se c ond( do d ........................ a1W0 0

Wmn. il. Jens s........'ro;sièiine do do'....................... 2W0 0 0
A. R, Rh m................. QTiittrree do (Ioc................. S a 2a Q 

,Sabin ..................... ctinquléine 1o do ........ ....... .... ...j !oÔ 0
,Ir. S. BErtrandr................... Ctanmis aditionnel do ....................... 150 5 0
Srenne Pae 1.................Prsier o., section est..u.si.d.put02g1n-
E. eAry. er e ...................... Asecoind do d O .................... 300 0 0

hrtsJ. Birch.................jTiroisièlne dIo dIo 270 o o
TJohn G.v g...............rdier d bmireu et mesderossoem . 104 3 A

m s o .................... Me ier , ............. s................ . 93 0 (
WJ . . Jones ........ ........... ..................... ...... 270 0 0

Sab n em ........................ Ciq im91odo ............. 30

Bureaui du Secrétaire Provincial, GEO. E. CARTIER,
Toronto, 15 mai 186. Secrétaire.
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ETAT indiquant les noms, titre officiel et montant du salaire arnnuel 'de ehaqule
officier permanent du département du Régistraire provincial, conformément
à une adresse de l'assemblée législative du 5 du courant.

Noms. Titre Officiel. Salaire. imTrvil d t

Thomas Amiot...........Député régistrair. . 460 0 0 4
William Kent ............. remier commis........300 0 0 50 O O 850 O 0
G. H. Lane .......... Second do............00 O 0 0 0 830 ' O
*Ainable Bélanger ...... Ssistant do 50...2.0O.............. 250 O o
John A. BéhLnr. .Commis additionnel......182 10 17 10 200 
Maxime Valiquette ......... Messager............ 9 15 9315

*Piacé à Québec pour garder les archives franç lises.

Bureau dlu Régirstraire Provincial, THOS. AI OT,
1D mai 1pr56. Dépué-Régistraire

ETAT indiqunt les noms, titre officiel et montant du salaire annuel de
chaqune olheî-.er p ermnanent du départcrnent du receveur. généraldn 'Con-

fortnéineni -à une adresse de l'assemblée législative, en date2u5 5 ducourant,
et àý la lettre de l'honoral sert0 poical, en date da 8 du mêmàe,

Comsmdiioni......s821.M esge ............... 9.1

.'itre Officiel, Montant dus annuel.

£ s d. £ a. d.

E. P. Ta ché......elceveur GnCral ....................................... .1250- 0 0
C. do do.. ............. .40 0
J. D)u tbrt........ ..... Prmier comnmis et teneur de livres ....................... '402 ý10 0,
J. il. Statn..........Scond commis etcom.is des warrants................... 18 0O
G. C. I1eifFenstuin..'rroisièmne commis et oimis 'des débintures .l ........ 330 Ô 0
Wm. Hedge........*.Quatrième commis et comptable des compes de banque 38 O O
J.' F Pellant......Cinquième commis 'et comsgnrl......I270, 0 O0
L. F., lufresnel......... S im do et, do d(u'fonds'd'emnpruint municipal du H,. 0.1, 250 .0, 'jO)
F. Branu n '.' .......... Setplièm[e do et (Io du fonds d'em prunt'n municelpal du, B. CI 250._0_l 'Q
C. W. Shiiirp..........Uutèecmi et assistant-teneur de lilvres..., ............ j 228 15 'O
F., L. C:msaul..........s..e....... ................. ..... e, 93 -15 o1ý

JonIrie.. sstnre .ae.............................. 9 1 ........ 0O

Bureau du Recev rGéincral, C.TE. HD S O,
'13oroit, 10 Mai 1856. Député-ReceveurGééira
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ETAT indiquant les noms, titre officiel et montant du salaire annuel de chaque
officier permanent du départenent de PInspecteu·.Généraltel que demande
par l'honorable secrétaire provincial, à la date du 8 du courant.

Noms. Titre Officiel.

Wm. Cayley.................Tnspecteur-GMnéral
Joseph Cary................. .
William Dickinson.......... Premier teieur de livres et agissant pour le

David A. Ross......... .. . Premier COMMIS.....................
Norris Godard ........... Second teneor'dc livres................
John Drysdale............second commis......................
Archibald Cary .............. Troisième do
F. G. ScAtt...............Quatrème do......................
J. J. Ilacketi............ Cin quième ...
David Ryan.P.........r...Portier et miessager...................

BRANCHE DE L'AUDITEUR.

Salaire annuel.
Courant.

£ s. d.
1230 0 0
726 13 4

600 0 0
402 10 0
sq60 0 0
300 0 0
250 0 0
250 0 0

12s. 6d. per day.
12- 0 0

John Langtcn................Auditeur des comptes
Thomas t'ruse ............ Teneur <e
C. Cambie................conmis............................ .
Christopher Green..........Comptable...........
James Patterson............ Co is. ................

A. C. Bctrber.o publiques...........
W . C. Crorcon.......... .... do .............. .

Bureau de l'Inspecteur-Général,
Toronto, 10 Mai 1856.

WILLIA M DICKINSON,
Agissant pour le Député-lns.-Gén.

ETAT indiquant les noms, titre officiel et montant du salaire annuel de
chaque officier permanent de ce bureau, confornément à une adresse de
l'honorable assemblée législative, en date du 5 mii 1b56.

Nons. Titre Officiel. Salaire.

s. d.
R. S. M. Boueh ette.................. Commissaire des douanes ........................... 600 0 0
Thomas Worthington.............. Inspecteur des ports du IlautCnada........... 400 0 o
Mathewv Ryan........................ nspecteur des ports du Bas-Canada ............. 400 0 0:
James A. Green................Clerc des stati iiques (douaes)................... 800 0 0
J. W. Peachy............ . Clerc de la correspouance (d>uanes)........... 300 0 O.
J. R Audy....................... Clerc des saisies et fornmes (douanes et canaux).. 800 0 0
J. M. Muckle.................... Clerc de contrôle (douanes).................. 800 0 0
H. Hf. Duffill ............... Clerc de conttôle et de S:atistique............. 800 ' 0

Bureau de l'Inspecteur-Général,
Département des Douanes,

Toronto, 12 Mai 1856.
R. S. M. BOUCHETTE,

Commissaire des Douanes.

A. 1856.

---- 1 -- -
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ETAT des officiers du département des terres de la couronne, conformnément à une
résolution de l'assemblée législative, en date du 5 Mai 1856.

Branche. Nom. Titre Officiel. Salaire.

£ .d................. Hon. J. Cauchon......... Commisoaire...........................£ . d.0
..... E. A. Généeux......... Secrétaire ............................ 310, O 0
..... J. Morphy.. .. .éiir.............. ...... Ié,,t-ie270 O O

Comptable ...... V. Ford Cmtbe............Copal ............... ....... 402l' 10,O
C t J. Allev aAssistant comptable ............... 300 
Do. C. J. Walcot.. .......... Assistant do ,.................. 270 0 O
Do. P. J. Roche ............. Clerc ........................... 218[ 15, O
Do.' J. Tolmu................ do...................-00 0 0
Do. B. Powell................ do .6 .... ... .. 187 Io0,O

Correspndance, O. J. C. Tarbutt........... Clerc de la correspondaice, Ou*et.i. .. 402 10 0O
Do. A. dork...............do ......................... .218 15- O
Do. A. J. Taylor............ do ................................. 175 Oý 0,1

Correspondance, E W. P. Co!lins.Ciere de la correspondance, Bst......4 (.: 10 O
Do. T. do.218 15 O
Do. V. E Tessier ............ doý............................... .. 218 15 0
Do. T. Cherrier ... I ............do. ........................ .. 218 15 O

B. A. G.....W. Spragge ......... ... Premier clerc, du bureau du ci-devant
arpenteur général ............... 400 O '0

Do. T. Ilectnr................ Clerc................................. 3713 15 0
Do. F. A. 1l..t............ do ................................. 218 15 Oý

Arpentaes Ouest A. Russell. .......... Prmeretu tde~ntuO 40O.
Doý T.Dev 'ine ................ ssistant arpeniteur et dessinlateur, O. 20-0 0 0-

* o -. 1.Jnc......Clerc... ....................... 3800 ýO O1
Crpentages, Premier arpenteur et dessinateur, Es 460 O 0

Do. l7îE. T. Fletcher.......... ,Ass-is-tanit aripetteur-et dess.inateuir, Et250 O O-'
* 1o.' G. G. Dunlevie.....Assistant aren teur, et dessinateur, Est 225 O ýO

Bois et Forêts ... 1W. MeD. Dawson .... Clerc des bois etforétq................. 402 101 O,.ý
J. E. et Q. D .P. Legaré ............ Premier clerc deu, biens des Jésuites ci

domaine de la couronnea..........875 O
IF. T. Judah... ....... Clerc..........250 0 0
J. Brasha................fessger ....................... 93 15 O

. Fisher ................... do .......................... 93 15 0
J. Tnnem.....................do.......................... .3 15 O
B. Dumontier ............... do 3 15

Département des erres de la Couronne, JOSEPH (.AUC.ON,
Toronto, Mai 1856. Commissaire.

ETAT des noms, titre officiel 'et, montant du salaire des divers officiers: ,perm'a-,
nents du, département en oi de la couronne.

Nom Fns. Titre Offi ciel.Sal
annuel.

T. Ham ond.............

ùon.ýL. T. Drummond. ... Procureur.Général pourle Bas Canada... . .Officiers en loi . .0 .
BTon. J. . Macdonald .... Proc.re-Gén.l po.r.le .aut-Cnda. 1250 0 
Dunbar ss............Sollicieur.énéCal pour le B ... n....... .750.
Henry Sith... .SolliciteurSGénéral pour le .aut..anada. département 750. . 0
George Futvoye ...~ Clerc permanent du bureau en toi de la couronne...........500 0

George Bby .. Clercdans le bureau duprocureur général dn.s l. .. ..... 1 10
Roert Alex. Harrison. Clr dans le'bureau du procureur-gé'néral dansile 11 C .. 250ý,. Q

David Alexander, Jr.Clerc assistant dans le bureau du pro. ... dans le. .C... 1 0
Patrick Lnch........s as b t'adu procureur genérald s l... 2 10

.gr dans le bur'u du procUr, gén.. al . .an.. ,... .. 10

LEWIS D. DRUMIMOND,
eProcrer.Gé,ne rl

Départementrn loi de' la Couronne,c OHN r A. MACDONAL ,
Toronto,aMar 1856.g Procu eur-Gén.l.H.. -C.
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ETAT indiquant les noms, titre officiel et montant du salaire annuel de
chagne officier permanent du département des postes.

Nom s. Titre Officiel. Salaire annuel.

£ s. d.
Hon. R. Spence ................. ............... Maitre de poste général ..................... 1250 0 0

BUREAU DU SECRETAIRE.

W . 1f. Griffin .................................... Secrétaire ................................... . 600 0 0
Edwin F. King ................................. Premier clerc. ............ .. -960 O O.
Charles R. Grifln .............................. 1er do .......................
H. S. Weaherley .............................. 2d do.......... ............. 912 O 0
W. G. Sheppard................ ....................... 30. .200 0
J. C. Stewart ................................. do........... .. 50 0 O
John Ashworth .................... Caissier........................ 8b 0 O

BUREAU DU COMPTABLE.

E. J. King .................... Comptable............................... '500 O o
R. M . Jtlvan ......... ................ 800 0' 0
B. C. la.............. . ............. .88 . .
D. M. Wrighit............................ Premiers clercs....................... 250 0 O
Robert Oliver........................... 20
Dadvid Lawson............................. 275 O
J. Audettle........................l................ .............. 187W0,
Johin 1tophly............................ Second clercs................... 150 O O
John loyd ............................ )............................. 150 0 o

13UREAU DES LETTRES MORTES.

J. T. McOuaig .................. des,- lettres mortes ............ 300 O O0
J. McDonagh.................... jcllere.............................. 15 O..... 0'

BUREAU DES ORDRES V~ARGENT.

P. Leçïieur .............................. ISurintendant,........................... 500 0)
W. White ý............................. 1er clerc...............................'270 0 O
Peter I-la......t....................... 2d do ................................. *:200) 0 0
C. R. fa.cke nzie.................... ..... 3e do.......................... ...... 175 0 O
J. G, Mason..... ........................ 4e do....... ........... ......... 150 0 O
Jophn 1lIinifin.................Msae.................. ..... 92 15,-O,
Michael Lawlor.............. ..... ...... ]Do, .............................. 30, 0 4

W. 6. GRIFFIN,
Secrétaire.

Département de la 'Poste,
T8 0o

of'nt~28 00 0aý 86
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NoMs des officiers permanents du déparlerment de l'éducation publique dans le
Bas-Canada, et état de leurs salaires annuels.

Noms des Officiers. Leurs Devoirs. Lers Salaires.

£ sd.
Pierre Jo4elph Olivier Chauveau ............ Surintendant ...................... 750 0 0
Loui< Giara ............ .. t....................... sec0 étai re. . . .. . .. . .
Josepli Lenoir .................................. in . ......................... .. 218 15 O
Jacques Janvier Lappare ............. 1...... Messager ................... 93 15 0

PIERRE J. 0. CHAUVEAU,ý'
Surintendant de 'Educèaiin.,ý,

Bureau de l'Education,
Montréal, 12 mai 1856.

ETAT indiquanit les officiers permanents dans le bureau des Travaux Publics,

NOMS. Bureau. Sa'air annueL

Hon.~ ~ ~ ~ r. Leiu ii£ :s. d.

Hon._1-I. H. Killy ........... AstatCnniar........70O0
'1'. A.,Begly. . . . . .crtie.................... 6t21
John Pae.................. Premier Ingénieur 81.... o O
Fý O. Rubidre .............. ... ... Assistant Inigenicur et Dessinateur 460 O O,
Jas. Turiibufi................eneur LieLivres.............402.1 O
C. D. Shaiily............ ....... Premier Commriis...............330 O 0O,
Jos. Guy ............... .. ........ Commis ................ 250 ' O 0
J. W. Harper .................... o... . . . . 250 O

C. W. Heath.............o..........................do25W) '0,
doý........................ Quand il agît comme Paemir....'5à.O

P. Ownes.PEre .. CH.

Jean eS. Pie duc ndo,

Département des Travaux Publics,
Toronto, 16 Mai 1856. 'i

;J
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E TAT des noms, titre officiel et montant du salaire des officiers permanents
du département des affaires des Sauvages.

Noms. Titre Officiel. Salaire ann'1.

£ sd.
R.T. Peiinofatier...............................Rien.
S. Y. ieley........ ............ Comptable.. ........................510
Miceliaet Tu r0or....... ........... Premier Commis . ......

Tias. G. A pdorson...........................Surintendant .. 350
1). C. Napier........ ............... du d350
David Thorburn..................SurintedtVisiteuretCommis. Spécial 547 10 
Froome Ta'fourd ................... .............. :350 0 0
George Ironside........ ............. o do ................... 250
David Lato ............................................ 8 10
Francis Assikennch... ............. torpréte ............................ ] 0
Reverend A. Jamieson........................Ministre Protestant.0 O

u r . ntV.-.........do d teu......................... 100 O
de F. A. Ormoaira.......... do do....................213 6 8

F 1. Bonucher.........Pi-être Catholique Romain............ 56 9 10
Srtd X. Visirdo .................. 50 16 8

joseph 1arcou1t..............do do ................... 50 16 8
Joseli .. Instituteur ........................... 60 16 8

Jams norprête d .................................... 9 5
Heny uures :::~::cMniseProestn.... ........... ....... f0 oJa e Rý% s . ...ood.......... ................... do ....................... ............ 9

Certifié.
S. Y. C.ESLEY,

Comptable.

ETAT des noms, titre officiel et montant du Salaire annuel de chaque officier
permanent de l'Assera.br.e Législative du Canada.

IN0111S Titre Officiel., piar
nninee.

DEPARTEMENT EN CHEF.

Willia Burs Lindsay.............Grefier .............................. 50
Williitmn M~. Lindsay, jr.................. Assistant Greffier....................j 5
Wiîîii Iloss............................ Déliuté Assistant Greffier .................. 410
Jeh J es eauxe.............................. cotitable .......................... 350

Charles Lanevin...................... ....... Assista t Co tale ....................... 200

DEPARTMIEY'i" EN LOI.

G. Wiclsted............ .. Gr ~..........................en......d500
DEPARTEMENT GE NERAL.

W. P. Patrick ..................... Greffier en Chef de Bureau ................ 400
HeuryIIrtuL...............Assstin (r.ilerde Bureau .............. 3ý00

WlimSIpiiik .................... Gi'e. des atiltires de routine et des archives 300
ïk. B. Stuart ... ,..................... Clerc écrivain, Alnglais............. I 200
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ETAT des poms titre ,officiel et montant du salaire annuel de chaque offier
permanent de l'Assemblée Législative du Canada.-(Continuation;)

Noms. Titre Officiel.
bialaire

par
année.

1£
DEPARTEMENT GENERAL.- Continuation.

E. Dénéchaud ......... Clerc écrivain français.....................
W. .B. Ross .......................... Clerc junior.....................................
HIerrnan Poetter .................... do ...................
Augustin Laperrière ............... Assistant écrivain français............
Pierre Rivet .......................... Clerc junior.............................
A . G. D. Taylor.............................. .. d .......................................
Henry McCarthy ....................... do ........... ..........

DEPARTEMENT GENERAL DES COMITES.

Greffier en ehef des comités et des
Alfred Patrick ...... ......... • ................ 
J. P. Leprohon ................................ Premier assistant greffier des comités.
F. X. Blanchet ...... ............. Second assistant greffier des comités.......

BUREAU DES BILLS PRIVES.

Alfred Todd .................................... Greffler des bills privés ......................
Assistant do des bills privés et gref-

Thaddeus Patrick ..................... fier du comité des ehemins de fer...

TRADUCTEURS.

D. P Myrand............................ Traducteur français.
W illiam Fanning .............................. do do ......
E. P. Dorion .................................... do do ......
ADesilets....... ................... do do ......
F.. IL-Badgley ................................ Traductenr anglais......
W illiam-W ilson .................. ............. Assistant do do
W. P. Power .................... Assistant do do surnuméraire...

DEPARTEMENT DES JOURNAUX.

G. M. Muir............................... Greffier du journal anglais..
P. E. Gagnon ...................... d d do français.........
W. H. Lemoine...................... Assistant greffier du journal français.
W. O. Burrage ............................. do do do anglais.

DEPARTEMENT DE LA BIBLIOTHEQUE.

Alpheus Todd ...................... Bibliothecaire.
A. G. Lajoie .. .................. Assistant bibliothèaire...........
James Curran...... Gardien de l bibliothèqu..j

A. 1856.

200
150
150
150
150
150
150

350

250
200

80@

250

30 .
300

300
250
300
250 1

150

300

250
250

300
150
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ETAT des noms, titre officiel et montant du salaire annuel de chaque officier
permanent de l'Assemblée Législative du Canada.-(Continuation,)

Noms. Titre Officiel.

DEPARTEMENT DU SERGENT D'ARMES.

D. W. Macdonell ..... ............ Sergent d'armes............ ......
A. L. Cardinal .................... Mes. ger en
M. McCarthy......................Asistant messager.........
O. Vincent ........................................ do do
J. O'Connor ........ ............ Portier ........................
Robert Defries ............................... Maître de poste..................
Joseph Biais ................................. Asistant maître de poste ...........
P. Laliberté ...................... Messg.........................

6s S. arjor urntlavaaneetlSergenur duante la...................

Salaire
par

année.

300
200
350

100
150

*

†
6s8. Sd. par jour durant la vacance, et l0s par jour durant la Session.
f Do. do. do. do.

W. B. LINDSAY,
Greffier de l'Assemblée.

TnomAs VÂux,
Comptable, A. L.

ETAT indiquant les noms, titre officiel et montant du salaire annuel de
chaque officier permanent du département de l'Adjudant-Général de Milice
en Canada.

Noms. Titre Officiel. Salaire

-___ ____ __ __----__ ___annuel.

Colonel G. F. deRottenburg................ Adjudant-général de milice............ 750 0 O
Lt. Col. D. Macdonell....................... Député do do Haut-Canada. 500 0 0
Lt. Col. A. M. deSalaberry ................ do do do Bas-Canada 500 0 0
Robert Berry.................... Premier commis ....... . . 270 o 0
Charles Petitelair............. ..... Second do ...................... 231 6 0................. Troisèedo ...................... 231
J.pi mond, .................... Quatrième do. Baptiste Rayond J .250. 1 0
llenry'Smeeaton........................Messager'93 15 0

Bureau de Adjudant-Général,
Toronto, 10 Mai 1856.

DEROTTENBURG,
Colonel,

Adjudant-Général de Milice.

A. 1856.
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MONTEL, 18 Mai 1856.
MONSTEUR,-A mon arrivée hier l'après midi, à mon bureau, je trouvai votre

lettre du 8 du courant, par laquelle vous me demandez de vous donner les noms
et salaires des personnes employées comme officiers permanents du département
de la Géologie ; en réponse j'ai l'honneur de dire qu'ils sont éomme suit

Noms. I Titre Officiel Salaireannual.

Sir William E. Logan.............Géologue provincial .................... 555 0
W. A. Murrray.... ............... Assistant géologue provincial............ 333 0 0
Thomas Sterry Hunt........... Chemiste et nmralogisle.............300 0 0

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

W. E. LOGAN.
L'hon. G. E. Cartier,

Secretaire Provincial.

BUREAU D'AGRICULTURE ET DES STATISTIQUES.

ETAT' des noms, titre officiel et montant dui salaire annuel de chaque officier
permanent de ce département.

Noms. Titre Officiel. Salaire
annel.

L'Hon. Sir Allan N. MacNab.... Président du conseil et ministre d'agricul-
ture.............1250 O '0

William Hutton ........... ecrétaire. .......... 460 0 "
Evelyn Campbell ................. Premier commis et eneur de 36ô à 0,
N. F. L aurent..............Second om
P. De Guise ............. ..... .Toi4ème do.................... .270 0
D. McLeod.............. ...... Quatrième do...................... 250 O 0
Michael Fiset........ .......... Messager .......................... 9315 O
John Johnton ommis......................do .. 3.

Bureau d'Agriculture et des Statistiques,
9 mai 1856.

WILLIAM HUTTON.
Secrétaire.

A. 185.
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RÉPONSE SUPPLEMENTAIRE
(EN PARTIE.)

A une Adresse de l'Assemblée Législative, en date du 5 ultimo,
pour un état indiquant les noms, les titres officiels, et le montant du sa-
laire annuel de chaque individu faisant partie du personnel permanent des
départements du service public.

Par ordre,

T. LEE TERRILL,
Secrétaire,

Bureau du secrétaire,
Toronto, 27 jnin 1856.

OFFICIERS nu DÉPARTEMENT D'ÉDUCATION, HAUT-CANADA.

N O M. TITRE OFFICIEL.

te révérend Egerton Ryetson, D.D.... Surintendant en chef de l'éducation..
John George Hodgins, M.A. ... Député surintendant et er secrétaire
'Thomas Hodgins................Second secrétaire..............
Dr. Alexander J. Williamson.......Secrétaire de la correpondance.
Alexander Marling.......Secrétaire des copes..........
*Samuel P. May .................... Secrétaire des
*Thomas C. Scoble.............. Secrétaire
*Louis Garthey.................. Commis au dépt.........
PatrickSecondscr.taire...............

SALAIRE.

.£ sj.d

'750 0 0
450 0 0
275 0 0
175 0 0
175 0 0
175 0 0
15 0 0

100 0 0
75 0 0

* Payée à même l'appropriation des bibliothèques du Haut-Canada.

ERY ERSON.
BNREAU D'EUCATZro, HALUT-CAN»A,

25 juin 1856.

M,.



IMPRIMÉ PAR LOUIS PERRAULT, RUE SIMCOE, TORONTO.
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RÉPONSE
A UNE ADRESSE de Passemblée législative, en date du 5 ultirnò

pour copies de toute correspondance, rapports et'drdres en
conseil relatifs à l'achat de certains lots de grève et d'eau
par Henry Lemesurier, Charles Sharples, William Walker, Jr.
I[enry Pemberton, Denis Bogue et autres, dans le fief Sillery,
près de Québec.

Par ordre,

E. A. MERIEDITH,
Assistant-secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 3 juin 1856.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE

Toronto, 81 mai 1856.

MoNsi£u,-En conformité de votre lettre du 7 du courant, j'ai l'honneur de
vous transmettre, pour être soumises à l'assemblée législative, copies de toute'
correspondance, rapports et ordres en conseil' (ces derniers venant du greffier du
conseil,) relatifs à l'achat de certains lots de grève et d'eau par Henry Lemesurier,
junior, Henry Sharples, George et Ienry Pemubertôn et Denis Bogue, dans le fief'
Sillery, près de Québec.

M. Walker, ( locataire, je crois, du lot de M. Pemberton) n'a ,.chete aucune
partie de l'anse de Sillery, qui a été cédée en entier aux quatre personnes ci-
dessus mentionnées.

J'ai l'honneur d'être,' etc.,

JOSEPHI CAUCHON,
Commissaire des terres de la couronne.

L'honorable secrétaire provincial,
Etc., etc., etc.,

Toronto-

A. 1556.
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Liste de documents produits conformément à une adresse de l'assemblée législative
et accompagnant une lettre au secrétaire provincial en date de ce jour, 31
mai 1856.

Cas Pemberton.

Copie d'une lettre de H. Pemberton, 16 février 1849.
pétition de Il. Peniberton, es-qualité, et autres
lettre à H. Pemberton, 17 février 1849.

" lettre à L. Panet, 9 mars 1849.
lettre de L. Panet, 6 août 1849.

" pétition de Hl. Pemberton, es-qualité, et autres, 18 août 1849.
leitre à L. Panet, 21 septembre 1849.

" lettre de L. Panet, 3 octobre 1849.
rapport au conseil, 10 octobre 1849.
ordre en conseil, 23 octobre 1849.
lettre à MM. Pemberton, 26 octobre 1849.
lettre cde -1. Pemberton, 1er novembre 1849.

"e lettre à L. Panet, 4 janvier 1850.
S 'lettre de L. Panet, 22 février 1850, (avec copie d'un rapport

de MM..Normand et Lambert.)
lettre à L. Panet, 19 avril 1850.

"e lettre de L. Panet, 24 avril 1850.
"e lettre à L. Panel, 13 juin 1850.

Extrait d'ie lettre à L. Panet, 28 septembre 1850.
Copie d'une lettre à G. Pemberton, 23 octobre 1850.

lettre de -1. Pemnberton, 28 octobre 1850, (avec copie de note
du même.)

lettre à L. Panet, 2 novembre 1850.
lettre de L. Panet, 13 novembre 1850.
rapport au conseil, 20 novembre 1850.
ordre en conseil, 8 avril 185 1.
leitre à JMM. Pemberton, 21 avril 1851.
lettre de H. Pe.mberton, 24 avril 1851.
lettre de MM. Pemberton, 26 mai 1851.
lettre à MM. Pemberton, 31 mai 1851.

" 'lettre de MM. Pemberton, 2 juin 1851.
"t lettre à L. Panet, 4 juin 1851.

lettre de MM. Pemberton, 10 juin 1851.
leUtre à L. Panet, 14 juin 1851.
lettre de L. Panet, 18 juin 1851.
rapport au conseil, 28 juin 1851.

" lettre à L. Panet, 28 juillet 1851.
lettre de L. Panet, 26 juillet 1851-

"l rapport au conseil, 6 août 1851.
ordre en conseil, 26 février 1852.

" lettre à G. Pemberton, 28 février 1852.
"t lettre de H. Pembe.rton, es-qualité, 2 mars 1852.
"e lettre à H. Pemberton, 5 mars 1852.
te lettre à L. Panet, 5 mars 1852.

lettre de 11. Pemberton, 6 mars 1852.
lettre aux MM. Pemberton, Il mars 1852.
lettre de IH. Pemberton, 15 mars 1852.
lettre à L. Panet, 16 mars 185
lettre de L. Panet, 20 mars 1852.
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Copie d'une lettre au procureur-général Est, 22 mars 1852.
" lettre du solliciteur-général Est, 27 mai 1852.

Extrait d'une lettre à L. Panet, 27 mai 1852.
Copie d'une lettre au procureur-général Est, S avril 1852.

Cas Sharples.

Copie d'une lettre de C. Sharples, 31 mai 1851.
pétition de H. Sharples, 31 mai 1851.

Extrait d'une lettre à L. Panet, 15 juin 1851.
Copie d'une lettre de IL Panet, 26 juillet 1851.

lettre de L. Panet, 9 mars 1852.
lettre de D. Ross 13 mars 1852.
rapport au conseil, 17 iars 1852.
ordre en conseil, 24 mars 1852.
lettre à H.,SharpIes, 27 mars 1852.

" lettre de H. Sharples, 28 avril 1852.
rapport au conseil,29 mai 1852.
ordre en conseil. 28 juin 1852.
lettre au capitaine Boxer, 30 juin 1852.
,lettre du capitaine Boxer, 1er juillet 1652.
lettre à I. Sharples, 5 juillet 1852.
lettre de H. Sharples, 19 juillet 1852.
rapport au conseil, 23 juillet 1852.
ordre en conseil, 28 juillet 1852.
lettre à C. Sharples, 31 juillet 1852.
lettre à L. Panet, 5 août 1852.
lettre à H. Sharples, 28 août 1852.
ordre en conseil, 12 février 1853, et copie d'un mémoire de

M. Bouchette.
lettre du procureur-généra Est 13février 1853.
lettre de J. Sharples, 12 février 1858.
lettre au procureur-général Est. 13 janvier 1855.
lettre au procureur-général'Est, 13 juillet 1855.
ordre en conseil, 28 janvier 1856.

Cas Lemesurier.

Copie d'une pétition de H. Lenesurier, junior, 13 août 1851.
."lettre à H. Lemesurier, junior, 18 août 1851.

lettre à L. Panet, 19 mars 1852.
lettre de L. Panet, 15 juillet 1852. w
rapport au conseil, 23 juillet 1852.
lettre du gredlier du conseil, 3 septembre 1852.
lettre à L. Panet, 6 septembre 1852.
lettre de H. Lemesurier, junior, 18 décembre 1852.
lettre à H. Lemesurier, junior, 20 décembre 1852.
lettre à L. Panet, 20 décembre 1852.
lettre de L. Panet, 27 décembre 1852.
lettre au greffier du conseil, 31 décembre 1852.

" lettre de H. Lemesurier, junior, 18 janvier 1853.
ordre en conseil, 31 janvier 1853.

" lettre à H. Lemesurier, junior, 1er février 1853.
" lettre de H. Lemesurier, junior, 1er février 1853.

lettre à L. Panet, 2 février 1853.

A.15.

v
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Copie d'une lettre au procureur-général Est, 5 février 1853.
opinion du procureur-général Est, 7 février 1853.

Cas Bogue.

Copie d'une lettre de P. Huot, 28 mars 1851.
" lettre de L. Panet. 16 avril 1851.

lettre à L. Panet, 27 mai 1851.
lettre de L. Panet, 17 juin 1851, (avec copie ('une lettre de

M. Bogue à M. Panet.)
Extrait d une lettre à L. Panet, 30 juin 1851.
Copie d'une lettre de L Panet, 28 juillet 1851.

lettre de L. Panet, 24 mars 1852.
rapport au conseil, 12 avril 1852.
ordre en conseil, 9 juin 185.
lettre à P. Huot, 14 juin 1852.
lettre de D. Bogue, 18 juin 1852.

"t lettre à D. Bogue, 19 juillet 1852.
lettre à L. Panet, 13 août 1852.

cc lettre à P. Huot, 27 septembre 1852.
" lettre à L. Panet, 28 février 1853.

pétition de D. Bogue, 16 janvier 1854.
lettre à John Cochrane, 21 janvier 1854.
lettre de John Cochrane, 29 mars 1854.
lettre à John Cochrane, 25 avril 1854.
letre de John Cochrane, lerjuin 1854, (avec copie de deux

ceitificats y attachés.)
rapport au conseil, 24 août -1854.

cc lettre de L. Panet, 5 février 1855.
"e ordre en conseil, 15 juin 1855.
"t ordre en conseil, 26 juin 1855.

rapport au conseil, 4 juillet 1855, (avec copie d'un mémoire
du 14 août 1855, y annexé.)

Lettre de D. Bogue, (avec copie d'un certificat et de deux
reçus y annexés.)

Montréal, 16 février 1849.

MoNsa:u,-Je prends la liberté de vous adresser ie requête à son excel-
lence le gouverneur-gón6ral, relativement au renouvellement de notre bail d'une
partie de Sillery, et en y piétant votre favorable attention le plus tôt possible
vous ferez une faveur, Monsieur,

A votre obéissant serviteur,

(Signé,) H. PEMBERTON.

Au commissaire des terres de la couronne,
Etc., etc., etc.

A. 1856.
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A son excellence le gouverneur-général, en conseil.

La pétition de Henry Pernberton, curateur à la succession de feu William Pem-
berton et George Pemberton, de Québec,

ExPosE HUMBLEMENT:

Que par lettres patentes en date du vingtième jour de novembre mil huit cent
trente-cinq, vos pétitionnaires ont obtenu du gouvernement la continuation jus-
qu'au premier jour de mai mil huit cent cinquante-sept, du bail d'une, certaine
étendue de terrain, partant de la Pointe à Pizeau, dans l'anse de Sillery, à aller à
la ligne du terrain loué à H. Sharples, écuyer, bornée en front à la ligne des
hautes marrés, et en arrière à la cime du Cap, telle que plus amplement décrite
dans les dites lettres patentes.

Que vos pétitionnaires ont dépensé de fortes sommes d'argent pour l'érection
de quais et de bâtisses sur la dite propriété ainsi que sur la grève en face d'icelle.
Qu'ils désirent continuer leurs améliorations par l'érection et l'extension de nou-
veaux quais sur la grève, pour la plus grande commodité du commerce de bois,
aussi bien que par de grandes améliorations à faire aux quais et aux bâtisses
qu'ils ont déjà construits, mais que le temps et les marées font tomber en ruine
bien rapidement.

Que le bail de vos pétitionnaires, expirant le premier mai mil huit cent cin
quante-sept, n'offre pas à vos pétitionnaires une garantie suffisante pour leur faire
faire la dépense nécessaire pourrendre cette propriété de.quelque valeur pour eux, à
moins que vos pétitionnaires n'obtiennent la prolongation de leur bail pour un
certain nombre d'années.

Vos pétitionnaires représentent humblement qu'ils ont acheté du gouverne-
ment les quatre lots d'eau profonde en face de la propriété ci-déssus désignée, com-
mandant la rivière en front d'icelle, et y ont érigé des piliers qui leur ont coûté
énormément cher, à une profondeur d'eau de quarante-deux pieds, à mer basse,
pour la commodité de tous vaisseaux qui se chargent ce bois de construction,
et que ce piliers sont de plus d'une grande utilité au havre de Québec, bien qu'ils
sont loin, vos pétitionnaires regrettent de le dire, de leur rapporter, à eux, des
profits.d

C'est pourquoi vos pétitionnaires demandent humblement que, dans la vue
de leur assurer le remboursement des sommes qu'ils se proposent de. dépenser
sur la dite propriété, aussi bien qu'en considération des prémisses ci-dessus, il
plaise à votre excellence en conseil d'autoris2r en faveur de vos pétitionnaires, le
renouvellement du bail de ra propriété ci-dessus pour le terme die vingt-un ans,
à commencer le premier mai mil huit cent cinquante sept et finir le premier mai
mil huit soixante et dix-huit, pour et aux mêmes conditions et stipulations que
mentionnées aux lettres patentes ci-dessus citées.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

(Signé,) GEORGE PEMBERTON,
Par son procureur H. PEMBERTON.

HENRY PEMBERTON,
Curateur à la succession dc feu Wm. Pemberton,

A. ~854~.
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BUREAU DÉs TERRES DE LA COURONNE,

Montréal, 17 février 1849.

MoNsîEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre pétition à son excel-
lence le gouverneur-général, demandant la prolongation du bail de l'anse de Sillery
Pour un autre terme de vingt-un ans, à compter du premier mai 1857. Elle sera
mise devant son excellence en conseil, aussitôt que le département aura obtenu
de l'agent des biens des Jésuites certains renseignements nécessaires qui ont
rapport au sujet.

(Signé,) T. BOUTHILLIER.
H. Pemberton, écuyer,

Québec.

BUREAU DES TERREs DE LA cOURONNE,

Montréal, 9 mars 1849.

MoNsIEUR,--Je vous transmets une requête de M. Pemberton, demandant
qu'on continue le bail des Coves de Sillery pour 21 ans, à compter du 1er mai
1857, sur laquelle vous voudrez bien faire votre rapport, qui devra comprendre,
entre autres choses, des renseignements sur les objets suivants

10. En quel état se trouvent actuellement les bâtisses et améliorations qui
ont été faites par les locataires ?

2o. Quelle est la valeur approximative et respective des bâtisses et construc-
tions qui sont actuellement sur le terrain ?

So. Est-il à propos, eu égard à la détresse commerciale actuelle et au long
espace de temps que le bail a encore à courir, de le renouveler maintenant ?

4o. Dans le cas où l'on renouvellerait ce bail, quelle devrait être l'augmen-
tation de la rentè qui doit être de £200, à compter du 1er mai 1850.

5o. Ne devrait-on pas, comme dans toutes les lettres-patentes de grèves et
de terrains en eau profonde, accordées depuis le 26 juin 1847, insérer une clause
donnant droit à la couronne de reprendre le terrain sous bail en cas de besoin
pour le public,- en donnant un an d'avis au préalable et payant la valeur, au
temps du retrait, des nouvelles constructions et améliorations seulement, eu
égard cependant au temps que le bail aurait encore à courir lors de cette
reprise ?

6o. Le locataire ne devrait-il pas être tenu de payer en sus ce que la
couronne aurait à débourser pour l'assurance des bâtisses et pour quel montant
devraient-elles être assurées, et le sont-elles actuellement ?

Cette requête de M. Pemberton mérite votre sérieuse attention vu qu'elle
concerne une propriété, qui, par sa proximité de Québec et pour le commerce,
doit être d'une beaucoup plus grande importance maintenant que lorsque ce
monsieur obtint la continuation du bail originaire, sous condition de payer pour
les dernières sept années un loyer presque double de celui qu'il payait en
premier., La différence du prix que paient MM. Pemberton et Lemesurier
provient-elle de ce que le bail de M. Lemnesurier a été fait bien des années après
celui de MM. Pemberton, car 'quant à la superficie, ces derniers n'ont que neuf
arpents de plus ?

A l'égard des améliorations je dois vous faire remarquer qu'elles doivent
rester à la couronne, à l'expiration du bail, sans qu'elle soit tenue de payer
aucune indemnité ; les requérants doivent de plus entretenir en bon ordre toutes
les bâtisses et constructions, durant le bail. L'ont-ils fait ?

A. 1856.
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La couronne ayant l'entière disposition de ces Coves à l'expiration de ce
bail, ne serait-il pas mieux d'attendre plus tard pour les louer, soit à l'enchère
publique soit par soumission 7

(Signé,) T. BOUTHILLIER.
L'honorable Louis Panet,

Québec.

Québec, 6 août 1849.

MoNsIEUR,-Sur la requête des MM. Pemberton, demandant la prolongation
de leur bai[ d'une partie de l'anse de Sillery pour vingt et un ans après le
premier de mai, mil huit cent cinquante-sept,-j'ai l'honneur de vous faire
rapport qu'après visite minutieuse des lieux et tout pesé et considéré soigneu-
sement, j'ai constaté,

Que les améliorations qui ont été faites par ces messieurs, sur le lerrain en
question, sont : Id. Un quai dans la ligne Est de la dite anse que j'évalue à
quatre cents louis courant............................ £400 0

2o. Un autre en gagnant vers l'Ouest, valant cinq cents
louis courant............................... 500 0 0

So. Un autre dans la même direction, valant, six cents
louis courant............................... 600 0 0

4o. Un quai mitoyen entre MM. Pemberton et MM. Sharples
et Cie., valant £400, faisant pour la moitié de MM.
Pemberton ................................. 200 0 0

5o. Quatorze petites maisons en bois, valant ensemble cent
quarante louis................................ 140 0 0

6o. Un office ou bureau, valant vingt louis..... ......... 20 0 0
70. Une taverne, valant cent cinquante louis courant.... .. 150 0 0
8o. Quatre maisons en bois, valant ensemble deux cents

louis...................................... 200 0 0
9i. Une maison de résidence, valant deux cent cinquante

louis...................................... 250 0 0

£2,460 k0 0

Quant à la question de savoir s'il est à propos, eu égard à la -détresse con-
merciale actuelle et le long espace de temps que le bail a encore à courir, de le
renouveler maintenant,-je crois que si l'on considère la situation singulière où
se trouve maintenant cette partie des Coves occupée par MM. Pemberton, depuis
que le gouvernement leur a concédé à perpétuité toute la grève au devant de
leur anse en question jusqu'aux eaux profondes, on se convaincra. aisément
que la valeur de cette partie des Coves est considérablement diminuée, et que la
possession n'en sera désormais 'd'aucune importance pour le commerce de bois à
tout autre qu'aux MM. Pemberton, qui n'aurait pas en même temps la grève au
devant jus qu'aux eavuxprofrndes; et, partant de ce point de vue, la couronne, par
rapport au Cove occupé:par ces messieurs, se trouve maintenant en leur pouvoir ;
et je ne pense pas qu'il soit possible par la suite de tirer avantageusement partie
de ce terrain pourobjet de commerce à moins que l'on ne puisserentrer enpossession
de la grève jusqu'aux eaux profondes ; ce à quoi je ne pense pas que les MM.
Pemberton soient jamais disposés à consentir. Dans ces circonstances la rente
annuelle de £200 pour ce Cove est, dans mon opinion, autant qu'il yaut, t je
ne crois pas que cette anse, privée comme elle l'est de sa devanture jusqu'aux
eaux profondes, vaille jamais beaucoup plus à l'avenir, si ce n'est peut-êtrpar
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la suite des temps lorsque le terrain pourra être subdivisé et concédé par empla-
cements. Cependant comme ce bail que demandent MM. Pemberton doit
s'étendre à 21 ans, peut-être pour Pobtenir seraient-ils disposés à payer quelque
chose de plus pour s'assurer le bil,.comme vingt-cinq ou trente livres courant
par an, ou bien peut-être encore s'obligeraient-ils à assurer les bâtisses et amélio-
rations faites et à faire sur le terrain pour une certaine somme, que le gouvernement
pourrait fixer maintenant pour les bâtisses existantes, et par la suite pour celles
qui pourraient y être ajoutées.

Je crois avoir fait comprendre pourquoi le 'ove de MM. Permberton n'a pas,
dans moai opinion, la valeur que l'on pourrait croire au premier coup-d'oeil qu'il
devrait avoir ; la malheureuse concession de la grève au devant,jusqu'aux eaux
profondes, empêchera toujours toute autre personne d'entrer en concurrence avec
eux pour le bail du Cove en question.

Quant à la différence qui existe entre ce Cove et celui loué à M. Lemesurier,
elle vient d'abord de sa plus grande étendue, puis de sa plus grande profondeur
et de la plus grande sécurité qu'il offre, étant considéré comme meilleur abri ;
peut-être s'est-il aussi loué plus cher parce qu'il fut mis -u concours dans un
temps oiù il était couvert (le grandes quantités de bois prêt à être embarqué,-
chose qu' l'on me dit être alors un objet important pour le preneur.

J'oubliais (le vous dire que les bâtisses érigées sur le Cove en question m'ont
para convenablement entretenues et en bon état de réparations.

Enfin, je dois faire observer que les estimations ci-dessus des améliorations
existantes, sont faites plutôt d'après leur coût probable et leur valeur intrin3è-
que, que d'après les revenus qu'elles pourraient donner.

(Signé,) LOUIS PANET,
Agent.

T. Bouthillier, écuyer,
Asst. Com. des terres de la couronne,

Montréal.

Al son excellence le trèis-onorable James Bruce, comte d'Elgin et Kincardine,
capitaine généra e gouverneur en chef des provincêh de sa mnajesté, le
Canada, etc., etc., etc.

La pétition de Henry Pemberton, de Québec, curateur à la succession <le feu
William Pemberton et George Pemberton, de Québec,

ExPosE HUMBLEMENT:

Qu'en février dernier, vos pétitionnaires ont présenté à votre excellence une
pétition demandant le renouvellement du bail de cette partie de l'anse de
Sillery qu'ils occupent, pour un terme de vingt-un ans, à commencer à l'expira-
tion du présent bail, le premier mai mil huit cent cinquante-sept, à laquelle
pétition ils prennent respectueusement la liberté de renvoyer votre excellence.

Qu'après plus irûre considération, vos pétitionnaires sont convaincus qu'il
serait plus avantageux, tant dans l'intérêt de la couronne que dans celui de vos
pétitionnaires, que la propriété qu'ils tiennent actuellement à titre de bail, y
compris le lot de grève, leur soit cédée à perlpétuité,et à tels termes et conditions que
votre excellence croira justes et équitables, c'est-à-dire, en par vos pétitionnaire
payant tel montant, à titre de rente foncière non rachetable, qui pourra être fixé
par des exlperts dûment nomiés.

A. 1856.
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C'est pourquoi vos pétitionnaires prient humblement qu'il plaise à votre excel-
lence de prendre leur demande en considération et céder la propriété et lot de grève
susdits à vos pétitionnaires, à perpétuité et en considération d'une renie qui sera
établie à dire d'experts.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

(Signé) ARCH. CAMPBELL,
Agissant pour et au nom des pétitionnaires.

Québec, 18 août 1849.

BURE ,U DES TERRES DE LA COURONNE.

Montréal, 21 septembre 1849.
MONSIEUR,-Depuis voire rapport du O août dernier sur la demande des MM.

Pemberton. une nouvelle requête a été présentée de leur part demandant à acheter
Sillery Cove.

Je vois par ce rapport que vous êtes sous l'impression que toute la grève,
jusqu'à l'eau profonde vis-à-vis cette propriété, leur appartient lorsque de fait ils
n'ont de titre que pour le terrain couvert par les piliers (piers) et leur quai près
du cove de Connolly à partir de la ligne de la basse marée, toutes les bâtisses et
améliorations faites sur le terrain devant rester à la couronne, à l'expiration du
bail, sans qu'elle, soit tenue de payer aucune indemnité pour cela. L'anse occupée
par M. Lemesurier a une superficie de 54 arpents et celle dans la possession de
M. Pemberton 45.

Comme ces renseignements peuvent modifier votre opinion et que ces
messieurs ont fait une nouvelle demande, je crois devoir vous les renvoyer toutes
deux et vous prier de faire un rapport sur les deux conjointement. et de donner
votre opinion sur ce qu'il serait le plus avantageux que la couronne fît.

Peut-être pourriez-vous, après avoir vu les parties intéressées, offrir quelques
suggestions qui auraient leur assentiment et seraient dans l'intérêt et à l'avantage
de la couronne. Il me semble que l'on pourrait parvenir à ce but en donnant un
nouveau bail pour 14 ans, à* compter du 1er mai 1857, en ajoutant un quart du
loyer exigible alors (£250) à la conditioñi que le locataire s'obligerait d'entre-
tenir en bon ordre les bàtisses qui existent actuellement, lesquelles seraient
énumérées dans le bail et que toutes les améliorations et bàtisses faites pendant
ce nouveau bail, resteraient à la couronne, sans qu'elle fut tenue de payer dýin
demnité, aussi qu'à la fin du dit bail ces messieurs abandonneraient à la couronne
leurs piliers et les quais plus haut mentionnés aussi sans indemnité, en par la
couronne les déchargeant du paiement des rentes annuelles qu'ils sont tenus de
payer par lettres patentes de 1835 et 1845, lesquelles seraient alors annulées,
peut-être pourrait-on les obliger à assurer au nom de sa majesté pour un certain
montant. Ou encore donner un bail pour sept ans au taux de £200, tel que
payable après cette année, avec toutes 0es conditions ci-haut mentionnées, sauf
assurance. Par ces inoyens on (terminerait les difficultés qui pourrort résulter

des concessions imprévoyantes de 1835-45.
Ces coves produisent un revenu susceptible d'augmentation, sans que la

couronne soit exposée à des frais ou des déboursés ; à moins d'un prix raisonnable,
je préfèrerais ne pas vendre, surtout à présent que les propriétés sont en baisse:
pourtant mon opinion ne doit pas influer sur la vôtre car vous êtes sur les lieux
et par conséquent plus en état que moi d'apprécier toutes les circonstances. « A
combien estimeriez-vous cette propriété y compris les bâtisses qui par le bail
devront rester à la couronne ? Comme la propriété en question est de grande



19 Victorio. Appendice (No. 61.)

valeur, veuillez prendre toutes les informations nécessaires pour vous mettre en
état de suggérer ce qu'il y a de mieux à faire.

Vous aurez droit, pendant le temps que vous serez occupé à cette affaire, aux
honoraires alloués aux agents en pareil cas.

(Signé,) T. BOUTHILLIER,
L'onorable Louis Panet,

Québec.

Québec, 3 octobre 1849.
foNsÎEu.-Sur la nouvelle référence que vous m'avez faite des requêtes

des MM. Pemberton, au sujet de la continuation de leur bail du Cove ce Sillery,
j'ai Phonneur de faire rapport,-

Qu'ayant vu les parties sur le sujet en question, et en ayant conféré avec
elles, le résultat a été une proposition de la part de M. Pemberton à cet effet-que
si le gouvernement leur donne une prolongation de bail pour 16 ans après 1857, à
£250 de loyer par an, ils renonceront à l'effet de la patente qui leur donne la
propriété de la grève où sont leurs piliers et en consentiront la résiliation, pourvu
que le gouvernement, à la fin du bail, leur rembourse la valeur matérielle des
dits piliers. J'ai cru et je crois encore cette proposition avantageuse au gou-
vernement. En l'acceptant le gouvernement resterait dans la possession d'une
propriété qui n'aurait jamais dû être aliénée, et quant à la valeur du quai et des
piliers, il lui devra étre facile à la fin du bail, d'en charger les nouveaux
locataires.

Je pense qu'à tout prix le gouvernement doit rentrer dans la propriété pleine
et entière dc ces terrains-mrême aux prix de quelques sacrifices, et la proposition
de M. Pemberton me parait acceptable.

(Signé,) LOUIS PANET,

Agent.
T. Boutlillier, écuyer,

Etc., etc., etc.

Rapport No. 185.

Sur la pélition de Hl. et G. Pemberton.

Branche des biens des Jésuites et du domaine de de la couronne.

Les pétitionnaires ont demandé le renouvellement de leur bail de Panse
Sillery, pour 21 ans, à partir du 1er mai 3857.

Subséquemment à cette pétition ils ont demandé la cession à perpétuité de
la propriété en question. L'une et l'autre pétitions ont été renvoyé,es à l'agent,
M. Panet, avec instructions spéciales.

Ce monsieur dit que les pétitionnaires conviennent de: payer pour la pro-
priété en question la somme de £250 par an, pourvu que le gouvernement leur
accorde une prolongation de bail pour 14 ans. Ils sont de plus prêts à renon-
cer à leurs lettres patentes de 1835 et 1845, qui leur accordent pour toujours
les lots d'eau profonde sur lesquels ils ont erigé des piliers et un quai, à condi-
tion qu'ils seront remboursés, à l'expiration de leur bail, de leur valeur matérielle

A. 1856.
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d'alors. M. Panet considère que cette proposition est avantageuse en ce qu'elle
aurait l'effet de remettre à la couronne une propriété (les lots d'eau profonde)
dont elle n'aurait jamais dû se départir, et pour le recouvrement de laquelle
ne faut pas regarder à quelques sacrifices pécuniaires.

Le soussigné, pour les raisons que donne M. Panet, concourt dans ces vues,
et a lhonneur de suggérer qu'au lieu de continuer le bail par lettre patentes, il
en soit accordé un nouveau au nom du commissaire des terres de la couronne,
aux conditions ci-dessus et à celles contenues dans les dites lettres patentes,
avec de plus le proviso que les pétitionnaires seront tenus et obligés de faire
assurer de ce jour, au nom de sa majesté, les maisons maintenant construites sur
les prémisses pour une somme de £800, et qu'à défaut de ce faire, dans un délai
de quinze jours à compter de la date du dit bail, il sera loisible à la couronne
de faire assurer la propriété aux frais des locataires.

(Signé,) T. BOUTHILLIER.
Bureau des terres de la couronne,

Montréal, 10 octobre 1849.

Copie d'un rapport d'un comité du conseil exécuta;, du 23 octobre 1849, approuvé
par son excellence le gouverneur gén6ral le même jour.

Sur la pétition de Henry Pemberton, curatetr à la succession de feu William
Pemberton et de George Pemberton, demandant le renouvellement de leur bail
de l'anse de Sillery, pour vingt-un ans, à partir du 1er mai 1857.

L'assistant commissaire des terres de la couronne fait rapport comme suit:

Subséquemment à cette pétition, ils ont demandé la cession à perpétuité
de la propriété en question. L'une et l'autre pétitions ont été renvoyées à l'agent,
M. Panet, avec instructions spéciales.

"Ce monsieur dit que les pétitionnaires conviennent de payer, pour la pro-
priété cn question, la somme de £250 par an, pourvu que le gouvernement leur
accorde une prolongation de bail pour 14 ans. Ils sont de plus prêts à renon-
cer à leurs lettres patentes de 1835 et 1845, qui leur accordent pour toujours les
lots d'eau profonde sur lesquels ils ont érigé des piliers et un quai, à condition
qu'ils seront remboursés, à lexpiration e. leur bail, de leur valeur, matérielle
d'alors. M. Panet considère que cette proposition est avantageuse en ce qu'elle
aurait l'effet de remettre à la couronne une )ropriété (les lots d'eau profonde)
dont elle n'aurait jamais dû se départir, et pour lé recouvrement de lquelleil
ne faut pas regarder à quelques sacrifices pécuniaires.

"Le soussigné, pour les raisons que donne M. Panet, concourt dans ces vues,
et a l'honneurde suggérer qu'au lieu de continuer le bail par lettres patentes, il en
soit accordé un nouveau au nom du commissaire des terres de la couronne, aux
conditions ci-dessus et à celles contenues dans les dites lettres patentes, avec de
plus le provisoque les pétitionnaires seront tenus et obligés de fairýe assurer le ce
jour, au nom de sa majesté, les maisons maintenant construites sur les prémisses
pour une somme de £800, et qu'à défaut de ce faire dans un délai , de quinze
jours, à compter de la date du dit bail, il sera loisible 'à la couronne de faire
assurer la pioprieté aux frais des locataires."

Le comité avise d'approuver la suggestion contenue dans le rapport
de Passistant com.missaire des terres de la couronne, et d'agir ei conséquence.,

Certifié,
WM. L. LEE

Greffir du coneil ééutif

A. 1856.
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DéPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

Montréal, 26 octobre 1849.

MEsIeUns,-Relativerment à votre demande d'un renouvellernent de votre
présent bail de Panse de Sillery pour un nouveau terme de 21 ans, à partir du
1er mai 1857, j'ai l'honneur de vous informer que son excellence le gouverneur-
général a bien voulu accéder à la proposition que vous avez faite à M. Panet,
avec quelques légères modifications qui vont vous être expliquées plus bas.

Je suis autorisé à vous offrir un nouveau bail pour 14 ans, à partir du 1er
mai 1857, aux conditions arrêtées entre M. Panet et vous, savoir : 1. Le loyer
sera de £250 par année, payable par quartier. 2. Il vous faudra renoncer au
droit de propriété qui vous a été accordé par les lettres patentes du 8 décembre
1885 et du 8 novembre 1845, et de son côté le gouvernement s'engage et
sera tenu de vous payer la valeur matérielle d'alors des trois piliers et du quai,
érigés sur les lieux désignés dans les dites lettres patentes. 3. Il vous faudra fai-e
assurer de suite, pour la somme de £800, au nom de sa majesté, les maisons
qui sont maintenant érigées sur les lieux, telle assurance devant être renouvelée
annuellement jusqu'à l'cxpiration du nouveau bail; à défaut de quoi il sera
loisible à la couronne, à chaque année, d'effectuer telle assurance à vos frais,
après un delai de 15 jours après la date du bail en question. 4. Le bail
contiendra toutes les conditions des lettres patentes du 20 novembre 1835, et
comme de raison, vous serez tenus et obligés de maintenir la propriété en bon ordre,
et d'en user en bons pères de famille ; la couronne ne sera tenue à aucune répa-
ration de quelque nature que ce soit, la propriété étant à vos risques et périls,
comme si vous en étiez les propriétaires pour toujours.

Aussitôt que vous nous aurez notifié que vous acceptez ces conditions, il
sera donné instructions de préparer le contrat requis.

(Signé,) T. BOUTHILLIER.
MM. G. et H. Pemberton,

Québec.

Québec, 1er novembre 1849.

MONsIUR,-J'ai à accuser réception de votre lettre du 26 octobre, et je vais
en faire tenir copie à mon frère M. George Pemberton, qui est actuellement à Lon-
dres, en même temps iue je vais lui faire part de ce que j'en pense, et avec votre
permission j'attendrai sa réponse par le retour de la malle. En attendant je vous
ferai remarquer que les conditions telles qu'arrêtées entre M. Panet et mon frère,
lont été après mûre délibération, comme justes bien que décidément favorables
au gouvernement, puisque la grève ne vant presque rien sans les quais à eau
profonde qui nous ont tant coûté et dont nous avons déjà eu à en reconstruire
quelques unes deux à trois fois, en conséquence de ce'que les fondations sont posées
sur le sable mouvant et de ce qu'ils sont exposés au choc des glaces. Nous
avons eu, comme de raison, tous ces risques à courir, et à souffrir de fréquentes
interruptions dans nos affaires, et en conséquence, à moins d'un nouveau bail
pour 21 ans, il serait contre nos intérêts et ce ne serait pas nous rendre justice
à nous-mêmes que d'abandonner nos quais. Ceci dit, j'espère que vous envisa-
gerez la chose sur le même point de vue, et vous conviendrez que c'est le seul
moyen juste et libéral de le faire.

Je dois vous demander une explication à la deuxième condition. Quand
nous faudrait-il renoncer à nos droits que nous possédons en vertu des lettres
patentes sur ces quais à eau profonde, et quand et comment seraient-ils évalués?

A. 1856.
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Quant à ce qui est de l'assurance, je remarquerai que pour notre propre
sûreté nous n'avions jamais manqué de faire assurer pour un montant raisonnable
nos deux maisons de logement, celle que j'ai occupée jusqu'ici et celle dont.on
se sert comme hangard au pied de la côte; les autres qui servent de 'logement
aux ouvriers, ne sont que de simples cottages en bois, dont plusieurs sans chemi-
née, et un grand nombre vraiment ne valent pas la peine de les faire assurer pour
le même montant que nous l'avons fait depuis 20 ans, £600, ou même, si vous
insistez, pour les £800, avec, comme de raison, l'entente que tout montant qui
serait retiré des compagnies d'assurance en cas d'incendie, serait employé à
rebâtir la propriété détruite. Les compagnies d'assurance on le droit de le faire
elles-mêmes, et comme de raison, elles y veilleraient.

La qu'atrième condition ne me paraît qu'ordinaire et juste, et espérant que
vous n'objecterez point au seul changement que je proposeei faveur de gens qui,
sur la bonne foi du gouvernement, ont dépensé de si grandes sommes, comme
nous l'avons fait,-7 années de plus à notre bail.

J'ai l'honneur d'être, etc,

(Signé,) HI. PEMBERTON.

T. Bouthillier, écuyer,
Départ. du Com. des terres de la couronne,

Montréal.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE

Montréal, 4 janvier 1850.

MONSEUR -L'ordre en conseil qui sanctionne votre rapport sur la deinande
des MM. Pemberton pour prolongation de leur bail du Cove qu'ils occupent à Sil-
lery, statuant en conformité de ce rapport que le gouvernement sera tenu de leur
rembourser, à l'expiration du nouveau bail, la valeur matérielle des piliers etdu ai
qu'ils ont batis en eau profonde, il devient mauintenant nécessaire de connaître au
juste ce que vous entendez, par valeur matérielle; de plus, si c'est la vale Ur
actuelle ou celle constatée #à l'expiration du bail, y compris les additions et
améliorations qui pourront être faites, que le gouvernement aura à rembourser.
Il a été compris ici que ce serait la valeur des matériaux rendus sur.les lieux
estimée à l'expiration du bail, non compris les améliorations qui, par clause
expresse, devaient rester à la couronne sans indemnité. Il est donc très impor
tant que vous constatiez, autant que possible, la somme probable que le gouver-
nement aurait à payer pour cette valeur matérielle, telle que vous Pentendez. Si
vous ne vous croyez pas compétent pour cet objet, employez quelqu'un qui le
soit. Il ne convient pas de lier le gouvernement par ce bail avant dc connaître,
au moins approximativement, les sommes qu'il s'obligé de payer.

J'ai l'honneur d'être,

(Signé,) T. BOUTHILLIER.

L'honorable Louis Panet,

Agent, Québec.

Québec, 22 février' 1850.

Moxsmùi,-En référence à votre lettre du mois de janvier dernier, au sujet
de la demande des MM. Pemberton pour prolongation de leurbail du Cove de Sil
lery, dans' laquelle vous me deniandez ce que j'entends par la valeur matérielle des
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piliers et du quai qu'ils ont bâtis en eau profonde, je dois vous dire que quand
je me suis exprimé de cette manière, j'ai certainement entendu et voulu dire la
simple valeur des matériaux rendus sur les lieux pour ce qu'ils vaudront dans le
temp.s et non pas ce qu'ils valent à présent, MM. Pemberton devant étre censés
suffisamment indemnisés de la façon des dits piliers et quai par la prolongation de
leur bail et la modicité de la rente qui leur a été imposée en conséquence. Je
crois qu'il ne serait pas avantageux au gouvernement de fixer cette valeur à
présent, car par l'usage et le laps de temps qui s'écoulera d'ici à la fin du bail,
les piliers et quai se détérioreront et diminueront en valeur, d'ailleurs il pourrait
fort bien arriver qu'à la fin du bail, partie de ces ouvrages n'existeraient plus et
seraient détruits. Les piliers par exemple, le principal et le plus conMidérable a
déjà souffert du choc des glaces au point de lui faire faire un demitour sur lui-même
et rien ne garantit qu'il pourra résister pendant toute l, durée du bail. La
même observation peut très bien s'appliquer aux autres piliers qui, quoique
moins exposés peut-être que le premier, le sont néanmoins assez pour justifier
quelque crainte semblable. , Tout considéré, je crois humblement qu'il n'est point
dans lint'rêt du gouvernement de s'engager dès à présent à payer aucune
somme spécifique pour ces améliorations, mieux vaut infiniment ne rien changer
à l'ordre en conseil. L'estimation qui se fera à la fin du bail sera pour le moins
aussi juste et aussi équitable que celle que l'on ferait faire à présent et sera
probablement alors plus en dehors de l'influence des MM. Pemberton. Je vous
envoie un rapport qu'ils ont fait faire, ex parle à la vérité par MM. Jacques
Normand et Pierre Lambert, qui ont construit eux-mêmes les piliers et quai en
question et qui estiment ces ouvrages c £6,000, ajoutant sérieusement qu'ils ne
voudraient pas en faire autant pour le même prix ! t

Pardonnez mes suggestions ; mais vous m'avez permis d'en faire chaque
fois que je le trouverais convenable.

Si vous persistez à faire constater dès à présent la valeur des piliers et quai
en question, je me mettrai à l'ouvre sérieusement et ferai faire cette estimation
avec tout le soin et l'exactitude possibles, mais je ne pense pas qu'il soit possible
d'y procéder avant l'ouverture de la navigation.

Jai l'honneur d'être,

(Signé,) LOUIS PANET,

Agent.
T. Bouthillier, écuyer,

Etc., etc., etc.

St. Nicolas, 4 février 1850.

Nous, soussignés, ayant bAti et fait pour MM. Pemberton et frères, les quais
à hautes eaux à Panse de Sillery, c'est-à-dire le long et profond quai à l'Est au-
dessus de la Pointe à Pizeau, les Nos. 1, 2 et 8, le dernier desquels est un quai
mitoyen, la moitié des dépenses du. dit quai, nous a été payée par MM. Sharples
et Cie., après mûre considération de tous les déboursés et, dépenses des dits trois
quais at demi nous estimons leur valeur aujourd'hui à la somme de six mille
louis courant, mais en même temps nous devons dire que nous ne voudrions pas
entreprendre de faire les mêmes quais pour le montant ci-haut mentionné.

(Signé,) JACQUES NORMAND,

PIERRE LAMBERT.
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BUREAU DES TERRES DE LA COURONNEJ

Montréal, 19 avril 1850.

MoNsiEu,-M. Fortier m'informe qu'ayant eu une conversation avec vous
au sujet du bail de Sillery Cove aux MM. Pemberton, sur l'observation qu'il
vous a faite que ces messieurs .n'avaient droit de propriété en vertu de leurs
lettres-patentes de 1835 et 1845, que sur le terrain couvert pàr leurs trois piliers
et le quai partant de la ligne de la basse mer, il a compris que cette circonstance
qui vous était inconnue, changeait votre opinion à l'égard des conditions à leur
imposer.

Veuillez-donc me dire, dans le cas où ce monsieur aurait bien saisi vos
idées là-dessus, si en conséquence on devrait changer les conditions, soit quant
aux taux de loyer soit quant à la clause qui doit obliger la couronne à
rembourser, à l'expiration du bail, la valeur matérielle des piliers et du quai en
question.

D'après le rapport des nommés Normand et Lambert que vous avez
transmis avec votre lettre du 22 février dernier, il est à craindre que la couronne'
n'ait à payer à l'expiration du nouveau bail projeté plusieurs mille louis.

Il semblerait dans ce cas qu'il vaudrait mieux laisser expirer le bail actuel
et offrir alors un nouveau bail à l'enchère, compris avec le terrain les droits que
possède encore la couronne sur l'espace en eau profonde non occupé par les
piliers et le quai de MM. Pemberton et Cie., à moins toutefois que ces derniers
ne consentent à l'omission de la clause de remboursement; car dans ce dernier
cas peut-être serait-il mieux, pour terminer toutes difficultés, leur laisser avoir le
nouveau bail aux conditions arrêtées, sauf l'omission de cette dernière men-
tionnée.

Je vois par une lettre de M. H. Pemberton, qu'il demande ce que j'entends
par " valeur matérielle,--qu'il est encore sous la fausse impression que le gouver-
nement n'a aucun droit sur aucune partie du terrain en eau profonde, vis-à-vis
celui qu'il tient à bail, il demande délai pour communiquer avec M. G. Pem-
berton maintenant à Londres, et n'a pas encore signifié qu'il acceptait les condi-
tions proposées et paraît insister à ce que le bail soit pour 21 ans. J'attendrai
votre réponse à la présente pour répondre à ses demandes.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) T. BOUTHILLIER.
L'honorable Louis Panet,

Agent, Québec.

Québec, 24 avril 1850.

MONSIrUR,-En réponse à votre lettre d' 19 courant, au sujet du bail de
Sillery Cove aux MM. Pemberton, j'ai l'honneur de vous dire qu'en effet j'étais
sous l'impression que ces messieurs avaient droit au terrain en eaux profondes
sur toute la devanture de leur Cove tandis que tel, que j'en ai été informé par M.
Fortier, ils ne so .t propriétaires que. du terrain seulement couvert par leurs piliers
et leur quai partant de la ligne <le la basse marée, ce qui change tout à fait la
nature de cette affaire et met le gouvernement entièrement hors de la dépen-'
dance des MM. Pemberton. :Dans òe cas je ne vois pas pourquoi le gouvernement
s'engagerait à leur payer, même la valeur matérielle de leurs piliers et guai àila
fin du bail, puisque strictement parlant, il pourra trèsbien s'en emparer, on ne
doit donc pas lier le gouvernement à acquérir ces. sortes d'améliorations. J'ai.
déjà eu 'honneur de vous dire que le rapport de MM. Normand et Lambert:
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était exagéré, malgré cela si le gouvernement n'est pas déjà lié, (comme je
pense qu'il ne l'est pas) à acquérir ces améliorations, il ne doit pas s'y engager
pour l'avenir.

Quant au mode de disposer du bail, la question étant maintenant bien-
simplifiée, le gouvernement peut le faire à telle condition qu'il le jugera à propos
soit laisser expirer, le bail actuel et offrir un-nouveau bail à l'enchère, tel que
vous mentionnez dans votre lettre, soit donner aux MM. Pemberton un renouvel-
lement de bail pour 21 ans, en omettant la clause relative au remboursement
de la valeur matérielle des piliers et quai en question. Je pense que ces
messieurs ne sauraient se refuser à accepter ce dernier mode, qui leur est avan-
tageux, dès qu'ils se seront convaincus que leurs patentes ne leur donne la
propriété que du terrain couvert par leurs piliers et quai.

J'ai lhonneur, etc., etc., etc.,

(Signé,) LOUIS PANET,
Agent.

T. Bouthillier, écuyer,
Etc., etc., etc.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Montréal, 13 juin 1850.
MONsIEUR.,-Comme il parait que la clause de remboursementà faire aux MM.

Penberton de la valeur matérielle des piliers et quai qu'ils ont bâtis en eau pro-
fonde, paraît, vu la valeur actuelle de ces bâtisses, devoir entraîner le gouverne-
ment à débourser des sommes assez considérables, lors de l'expiration du nouveau
bail de 14 ans que le département était disposé à r2commander à l'exécutif d'ac-
corder à ces messieurs, je crois qu'il vaut mieux essayer de les amener à consentir
à renoncer à cette clause d'indemnité, et voir s'ils ne prendraient pas ce bail aux
conditions déjà arrêtées en diminuant le loyer à £225 pour les premières sept
années et même pour les 14 années entières, s'il n'était pas possible de les
amener à un engagement autrement.

Ceci n'est qu'une suggestion que vous ne devez suivre que dans le cas où
vous seriez d'opinion que l'arrangement proposé est dans lintérêt de la couronne
et juste vis-à-vis les parties intéressées; mon but est principalement de faire
rentrer la couronne en possession des terrains en eau profonde que l'on a aliénés
avec tant d'impl3révoy ance.

Si les MM. Pemberton se montrent peu disposés à prendre un bail de 14
ans sous ces conditions, je crains que le département ne se trouve dans la néces-
sité de suggé.rer à l'exécutif, qu'il serait plus à propos d'attendre encore plusieurs
années avant de disposer des terrains loués à ces messieurs, leur bail n'expirant
qu'en 1857.

Je ne partirai pas aussitôt que je pensais, je vous informerai en conséquence
du jour de mon départ, 'en attendant vous pourrez m'adresser vos lettres ici.

J'ai l'honneur, etc., etc.,

(Signé,) FELIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

L'honorable Louis Panet,

Etc., etc., etc.,
Québec.

19 Victoriue.
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(Extrait.)
BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Montréal, 28 septembre 1850.

M ONsIEUR,-.....................................................................

J'ai reçu une lettre de l'agent des MM. Pemberton à Toronto, au sujer du
bail de Sillery Cove, veuillez-donc donner, à votre premier loisir, une réponse à
ma lettre du 13 juin dernier.

.......................................... ............... ........

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) FÉLIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne,

L'honorable Louis Panrt,
Etc., etc., etc.,

Québec.

D]PARI'TEMENT DES TERRES DE LA COURONNE 1

Montiéal, 23 octobre 1850,

MoNsIEUR,-Comme vous avez dernièrement fait voir que vous, préféreriez
plutôt acheter que tenir à loyer cette partie de l'anse de Sillery' que vous avez en
votre possession, dans la vue d'en commuer'plus tard la' tenure, je prendsl'a'
libertéde vouspriër d'avoir la bontéde dire combien vous donneriez,.pour la cession
à perpétuité de cette propriété, y compris la grève et la côte, avec les quais et
les bâtiments sus-érigés, que, aux termes de votre bail, vous êtes obligés de
remettre à la couronne à son expiration, sans indemnité, avec ensemble une ces-
sion pleine et entière de tout le. terrain en eau profonde, vis-à-vis de la dite
grève, qui n'est pas compris dans vos lettres patentes de 1835 et 1845, savoiî:
cette partie qui s'étend entre les piliers et aussi entre ces derniers et la ligne des
bassesr marées, la couronne se réservant le droit de reprendre la dite propriét
au-dessus et au-dessous de la ligne des basses &arées, si jamais il en est beso2n
pour des fins publiques, en par elle payant alors la valeur des amélidrations,1
existantes au temps de telle reprise, à être estimée par experts, déduction fite,
du capital du prix d'achat que l'on propose que vous gardiez en main, som"à
constitut soit à rente foncière ? -

Je profite de cette occasion pour vous assurer que le départemen't dáire
voir cetteaffaire se terminer, mais qu'avant d'en venir à une conclusion. il est1
nécessaire de prendre certaines démarches préliminaires pour recueillir des<rén,
seigneinents sans lesquels le département ne pourrait agir que dans l'obscurité:,

Il faut considérer que cette demande en est une toute nouvelle, la páemiète
étant censée abandonnée par l'arrangement fait entre M. Paiet et votra-frère
relativement à la continuation du présent bail.

J'ài l'honneur, etc.,

(Signé,) FÉLIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de faicouronne.

George Pemberton, écuyer,
Etc., etc., etc.,

Québec.
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Québec, 28 octobre 1850
MONsaUR-'ai bonneur d'accuser réception de votre lettre du 23 courant par

laquelle vous me demandez de dire combien je donnerais, pour la cession à perpétui-
té de ceite propriété que nous occupons, y compris la grève et la côte, avec lesquais
eties bâti[nents sus érigés, avec ensemble mieession pleine et entièie dè tout
le terrain en eau profdlnde, vis, à-vis la dite grève, qui.n'est point compris dans
nos lettres patentes de 1835 et 1845, savoir. cette partie qdi s'étend entre les
piliers et aussi entre ces derniers et la ligne des bàsses marées, la couronne se
réservant le droit de reprendre la dite propriété, au-dessus et au-dessous de la
ligne des basses marées, si jamais il en est besoin pour'des fins pùblicques, enpar
elle payant alors la valeur des améliorations existantes, dédùction faite du cápi-
tal du prix d'achat que l'on propose que vous gardiez en main, à constitut, etc.,

En réponse à ce qui précède, et avant de spécifier la somme que je croirais
juste et équitable, je ferai observer que nos lettres patentes, comme je crois que
é'est le cas àl l'égard de toutes les concessions de même nature, nous donnent
plein usage et jouissance du terrain, ou plutôt de l'eau, entré et autour des piliers
que nous avons été obligés, en conséquence de lextréme déclivité du rivage, de
jeter extrèmement près de la ligne des basses marées, bien qu'encore à une profon-
dleur de sept brasses d'eau; autrement la dépense que nous avons faite (qui est
d'un si grand avantage matériel au port de Québec, tant en indiquant le chenal
aux steamers et aux vaisseaux qui passent la Pointe à Pizeau, qu'en fournissant
un quaiage par lequel, avec de semblables quais, lon peut faire charger annuelle-
inent 1200 vaisseaux sans pertes ni avaries,) n'aurait pas été encourue. L'on
peut se faire une idée du risque et des frais, en songeant que notre dépense a été

,doub/ée en conséquence de la circonstance irrprévue d'un fonds de sable mou-
vant ; les piliers No. 2 et 3 ont été renversés ou englou tiset reconstruits par trois
-fois différentes. Je suis donc d'avis qu'ayant, aux ternes de nos lettres patentes,
,des quais publics accessibles à tous pour un quaiage modéré, sans compter leur
utilité publique si bien reconnue, nous ne devrions payer qu'un loyer purement
nominal ;. celui que nous payons annuellement à la couronne est de "25 et nous
croyons que c'est' certainement autant 'que tout autre locataire paie pour une
Èemblable propriété, et nous considérons que cela doit nous donner pleinement
droit de jouir des eaux qui la baignent.

J'ai donc à dire, après mûre considération et tout ei songeant combien est, peu
,convenable pour vous, monsieur, à qui la proposition sera soumise' aussi 'bien
,-que pour moi, d'avoir à, déliérer sur une .offre aussi mince et aussi injuste,
qu'on pourrait dire aussi faible, que j'offre sur' le chanp comme juste

,ýet équitable, la somme de quatre mille louis courant (£400,) à constitut et au taux
.:ordinaire de 5 pour cent par an, pour la grève et' le terrain de la côte que. nous
occuperons à perpétuité, la couronne devant confirmer notre droit à'l'usage des
eaux autour et en dedans des piliers, pour faire disparatre tout doute à cet égard.

Je n'ai point de doute que l'honorable commissairédes terres de la couronne
n'entretienne le' désir de se rendre à nos voux de la manière laplus prompte et
la plus efficace que peut permettre sa position. No's baux et nos patentes, avec
un plan ,des lieux, se trouvant depuis quelque'temnps au 'bureau des terres de la
couronne, à Montréal ou à Toronto, j'espère quil est en possession de tous les
renseignements nécessaires; et, comptant sur uie appréciation juste et équitàble

.de nos droits et sur une décision aussi pmpte que le permet la matière et que
les réparations nécessaires l'exigémit)

J'ai l'lioinneur, etc.,
(Signé,) H. PEMBERTON.

Félix Fortier, écuyer,
Département des terres de la couronne,

Montréal.
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MoNssURouS trouverezdans la présnte une réponse à votre lettre du
23 courant. Si elle est en retard, ;j'espèrekque vous m'excuserez à'cauàe d 14
presse. des atfaires au.départ de la flotte d'automne. Monfrère George estmain
tenant en Angleterre où il doit passer l'hiver, et j'ai répondu pour lui enquaite
de procureur je puis vòus. dire vous ce qu'il ne conviendrait pa's d'insérer d
un document public, que la proprieté en question est à peu pres toutce quernous
a laissé la dernière crise commerciale, et qu'un sentirnentde justice seulement e
k, juste et jonorable ,traitement que nous, avons reçu du gouvernement, nors
induisent à offrir une;aussi forte somme pour ýune propriété: que,,je puis (lire, nous
avons faite nous mêmes à meine nos deniers:et qui n'est que d'ne bien petite
valeur pour tout autre que pour nous qui possédons les, quais en eau-profonde.

Comptant sur vos bons services pour m'aider dans uneâ réclamation ausi
juste qu'équitable,

je suis,
Cher monsieur,

Sincè ement out à vous,

Sg. PEMBERTON.
F. Fortier, écuyer,

Département des terres de la couronne
Montréal.

BUREAU DES TERREs, DE LA COURONNE,
ontréal, 2 novembre 1850.

MoNsIEUR ae voùis transmets, pour votre considération le rapport et la corres-
pondance qui a eu lieuentre le déjartement, et'M. G. Pernberton; son offreme
paraît au-dessous de la valeur de la propriété, M. H. Pemberton est toujours sôus
la fausse impression que tout le terrain en eau profonde,, yis-à-vis leur cove leur
appartient, quoique leurs titres ne leur donnent que certains iopins de tere,' dnt
la superficie est désignée ainsi que Pexacte localité.

Leurs droits de propriété se réduisent à ces lopins de terre, le reste appar-
tient a la couronne; toutefois je crois qu'en équité et justice ils ont droit à une
préféèrence dans le cas de' nteou de bail d'aucune partie de ce terrain.

Cei messieurs ont obtenu en 1832 et 1835 une prolongâiion de 'leur bail qu
expirait le 1er mai 1836'pour 21 ans en-par eux payant'£26'de plus ouile
premières sept; années, et.£75.pour les set dernières': ce fut aussi enc'oinidéa-
tion des améliorations; u'ils avaient, faites et se ,proposaient de fàire, et'qg1s
devaient laisser à la fin du bail sans indemnité,quils obtinient cette prêlpngation.

Ces améliorations tque vous avez :estimées à £2460 forment èhcònséqùence
une partie distincte du loyer etdoiventtreprises 'en considérationpu fioràlr
quantumdu loyer, et 'le prix de .vente''.

Dans lecas de ventefaux conditinspropoosées àM . PèÊ bei-t s
entrere ecapital quisera, dernaridé'pour cprmpéter 'la conessio a t à
eau profonde, savoir a£367 10s:' représentant .4 ,100 pieds :poùïfléé ål È í'
ils auronttàpayerýquatre Éôls parpiedtel que réglé dan un cas, naogåe a 
åla:Foelév

S Est-ce'quonne pourrait _pa déterminer la valeurd detrrain cls de
laligne de la basse marée, :en ant un prix par pied ouära peiin su-per
il y a 45 arpenteen out;je crois

SC. te.rainavec les. bâtisses vaut-ikplus moins qe A -e pî
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Le tout considéré, quel sera le prix raisonnable pour un nouveau bail de 14
à 21 ans avec les mêmes conditions, ou pour la vente de la propriété ?

Dans le cas de refus d'accepter le prix réglé par le gouvernement, convien-
dra-t-il de laisser ce quantum à décider par des experts ou par des enclères à
un encan, et devrait-on attendre un temps plus rapproché de lexpiration du
bail actuel (1857) ?

J 'ai ordre de porter aussitôt que possible devant lexécutif la question de
conyenance de venie de ce bail-c'est pourquoi je vous prie de vouloir bien vous
procurer tous les renseignements pour vous mettre en état de faire un rapport
motivé là-dessus et aussi sur le quantum du prix de vente'et loyer.

Vous pouvez jusqu'à un certain point vous guider sur ce 'qu'ont rapporté
de semblables propriétés, vendues ou louéas depuis quelqlues années. M. Leme-
surier, qui n'a que neuf arpents de plus en superficie, paie £625 depuis 1839, égal
à £4750 de plus que M. Pemberton pour 10 ans. On me dit que le séminaire
reçoit £1500 de MM. Wood et Grey par an.

Peut-être serait-il à propos que vous consulteriez d'autr'es personnes possé-
dint de semblables propriétés ; il faut être prudent, car la décision.du gouverne-
ment servira de règle pour les autres locataires qui, je présume, demanderont
aussi soit à ach2ter soit à faire prolonger leurs baux.

Le gouvernement peut rendre de presque aucune valeur, les concessions des
lopins de terre en eau profonde en louant ou vendant à d'autres qu'aux locataires
actuels; mais ce n'est pas là son but; tont ce que le département désire connaître
c'est la vraie valeur actuelle de la propriété, abstraction faite des piliers et du
quai en eau profonde seulement, tous les autres quais et bâtisses ainsi que le
terrain appartenant en pleine propriété à la couronne, après l'expiration du bail.
Je vous enverrai une copie du plan du cove et piliers si vous en avez besoin.
Qu'avez vous fait dans 1 atfaire de Bogue ?

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé) FLIX FORTIER.

Pour le commissaire des terres de la couronne.
L'honorable Louis Panet,

Québec.

Québec, 13 novembre 185.
MoNsIEUR,-J'ai pesé et considéré attentivement loffre de M Henry Pem-

berton, qui demande à acquérir le cove à Sillery dont lui et son frère l'honorable
George Pemberton sont locataires, aussi votre lettre du2 du courant par laquelle
vous me référez cette application avec instructions pour rapport.

je vous avoue ,qu?ii est difficile d?établir au juste A 'valeur (lu terrain occupé
parles MM. Pemberton, et 'on ne peut le faire que par approximation. Si le ter.
raiu en, question pouvait tout; se concéder par emplacements comme les terrains
d a Ferme de La Vacher·ie,je n'hésiterais pas à dire qu'ilvaudrait autant, c'est-à-
dire £300,pararpent en superficie, £13500.-Maisle terrain hors de Peau et
susceptible d'être ainsi concédé n'est qu'une faible partie 'duterrain' occupé par.
ces messieurs, à peu près un tiers, ou même peut-être moins. D'un autre côté
les terrains, au-dessus de .la, côte valent maintenant £50 l'arpent, ce, qui ne don-
nerait pour le terrain en bas, en le mettant à la même valeur que £250, maisa
première de ,ces estimations serait je crois trop haute et la seconde: évidemment
îrep basse. L'on devrait donc prendre ,un moyen terme entre ; ces' deux évalua-.
tions, ce qui donnerait £5125 pour la valeur actuelle du terrainen question ;.je
dois dire cepéndant que je. suis d'opinion que eette propriété vaut £6000,si

. 1856.
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comme je le pense, et comme' les MM. Pembëitn le derandení le prix doit
rester â constitut.

Dans'le cas où les MM. Pemberiòn refuseraient d'acheter auxpriî fixé par le
gouvernemênt e ne recommanderais'pas de laisser le prix a-l'arbitrage nim me
de le risquer aux enchères,à l'encari; quant au premier mode, let 6ièrniementne
devrait pas se soumettre au" dänger d'un arbit'-a è',e a-ànt ai s éond' la 'onpé-
lition serait trop faible dans le môment présent. Je pense done qe d'ans ce, cas
ilf vaudrait' mieux attendre 'un temps plus rapprché' de 'l'exþir-tio'n du bail1
actuel. Peut-être que si les MM. Pembertôn étaiëhi iùfornìiés u'à défaut ,par ,eu

e't sý1n11s gouverneen, l gouvernemen 'rtnd'accepter prix tlesonditions d r
disposer du bail ou de la propriété qu'à l'expiration'du ail coiirant cela aurait'
l'effet de 'l'es rendre plus trâitables. Le cotve öceßé'parMM. 'Wâôd et Jetry
contenant environ 12 arpents en, superficie est loué pour'9 ansf à£100 par an.
Ceci me fait croire que si,' à l'expiration dù baildés MM.'Peinbrtoi, e, nouveau'
bail était mis aux enchères il 'pôurrait bien rapporter pins qun"ne ense 'et:tou-
jours le gouvernement serait-il certainide n'être point trorrpé&sur lâ vafeur réelle
dan, le temps. Quàntle bail du'coveèoccupé epar M. enisurier' éaté mis aâu$x
enchères, c'était dans un temps extrêmement favbrable. Il n'"enssrait peut-êre
pas ainsi à présent ; quoique cela'je pense qu'il né rapporterait pas moins -aujour-
d'hui. Si ' MM. Penberton n'achètent 'point aux prix ci-dessus,Ñ Iloer.ue
l'on pourrait leur demander pour un renouvëllerment dè bail devraitêtre de £50 à
£300 par an, pourvu qu'à;la fini dà 'bail ils abardonnassent la órop tó diterrain
en eau profonde et toutes les amélioration's, à ufemet le 1 'yer'derdit être réléý
d'après le prix ci-dessus fixé,et donner £360 ou bien êire offert à la compétïiion ;2
mais, je pense que' si 'cesi mëssieùrs 'édúsidè·ent -le'-rs' ,évi'tabl'e'intérêsi' Ès
achèteront au prix ci-dessusqjue je croisjuste et raisonnable.

Bien entendu que le prix da terrain én eau profonde, tel que fixé par-le gou-
vernement, ne fait aucune partie de mon estimation ci-dessus et devra êtreexigé
séparément.

J'ai l'honneur d'être, etc.
(Signé,) LOUIS PANET,

Agent.,
F. Fortier, écuyer,

Montréal.

BUREAU DES TERRES Dn L. CoURoNNE

Montréal, 20 novembre 1850.
Rappo'rt No. 2, T. E.

Sur les diférèntes demandes des MM. Pembertôn pour un bail' ou une cession
de l'anse de Sillery.' ' ,

Le 16 février 1849 ils demandèrent la prolàngati'on de leur bail, et enaoût
suivant ils-demandèrent à aiheter l'aneç en question.

Plusirs lettres (dont-copie 'sont' 'i.annexées,)' fui-ent éhang>ées 'étke le
départementý et agent, 'et l'afai.e'futrrisé de'vant le'conseilèxédctif, sur
port du ci devant assistant commissaire des terresde-la ôadronne eif'daté dd~ 11
octobre 1849 et par un oidre nrednseil'du 28 'dinerme rmdis, une proongatidn
de'14 ans fut coôrdée' -aux dodditions; entre 'autres d'une au mèntatióff desh0

pr année, les r lèttres pt'entesauilér ad6oï-aiehtles
otsl'eau prôfo4e ý vis-àNis a" prb'riété " ali- e i-Ê
tidudnouvad ai,de lér m ra -aerenili r i
eineau pifoind'. • ét 'oi'dreé'öi coneillfdïtfait'srin râpportNik dM.Panéèt qui
disait que les requérants consentaientàcesconditions.

î.2
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Lettre, 26 Les requérants furent informés de la décision du. gouvernement, et
do-l ot.8 ils demandèrent des explications au sujet de l'estimation des, piliers;

1849. sur quoi, pour éviter des difficultés à l'avenir, l'agent fut informé ,de ce
do 19 dec. que le departement entendait par les mots valeur matérielle, et on lui

etre41a. demanda d'expliquer clairement ce qu'il avait voulu dire ; sa réponse
8. fait voir qu'il entendait la valeui des matériaux rendus sur les lieux,

do 22 fév, sans égard au coût des travaux des piliers 'et quais; dont les requérants;
1850. devront être suffisamment indemnisés par la prolongation de leur bail

et la modicité de la rente qui leur est imposée.
La première estimation de l'agent fut faite sous l'impression erronée que' la.

totalité du lot d'eau profonde vis-à-vis la grève, était la propriété des requérants,
Lettre, 19 comme ils lui avaient dit; mais ayant été informé plus tardique leurs-

850 lettres patentes ne leur accordaient que. les piliers ,et non l?espace
Lettre, 24, entier vis-à-vis, il fit rapport, que cela chauigeait, considérablement
q 2ss:. l'affaire, car en point de fait le gouvernement pourrait, disposer de la

propriété moins lés piliers et le quai en eau profonde, et ýil ditd-e plus-'
que ýles requérants devraient être satisfaits d'un bail de 21 ans, à la comditiorn
proposée d'une rente de £250, sans que le gouvernement fut tenu de les indem-
niser pour les piliers à l'expiration du bail. Il s'oppose fortement à ce que le-
gouvernement s'oblige de payer les piliers et le quai, et ilrecommande soit d'at-
tendre pour mettre le bail à l'enchère.so d'accorder la prolongation d:u bail des
reêquérants, en omettant le provisé, en premier lieu prôposé qui 0 lie la couronne à
rembourser aux requérants la valeur matérielle de leurs piliers, et, quai en ea.
profonde.
Lettre, 13 Subséquemment M. Panet fut encore requis d'en venir à un entende-

'ju 1850. ment avec les requérants; mais cela fut inutile, à cause de la convie-
tion, croit-on, où ils étaient qu'ils avaient le contrôle entier et exclusif de tout le
terrain en eau profonde vis-à-vis l'anse.

C'est ici qu'est toute la différence d'opinion entre les requérants et le
gouvernement.
Lettre, 2. On a demandé récemment aux requérants combien ils seraient

oct. 18o. disposés à donner pour toute la propriété, avec ensemble la pleine
cession de tout le lot d'eau profonde en face de l'anse, avec la réserve seule rent
du droit de retrait en cas qu'on-aurait besoin de la propriété,pourdes fins publi-
ques, en payant les améliorations existantes, le prix d'acbat devant rester à
Lettre, 28, constitut. Ils ont offert £4000 à cinq pour Cet, égal à £200 par année,
30 oct. 1850. qui est le loyer qu'ils paient actuellement sur un bail qui expire le 1er

mai 1857, après lequel toutes les améliorations faites sur la grève et le terrain de
la côte, évaluées l'année dernière à £2460, restent à la couronne sans indemnité..
Lettre '2 Cette offre fut soumise à l'agent avec une lettre d'instruction, et l'on,

nov.1850. verra par son rapport du 15 courant, que l'offre est beaucoup au-dess.ous
de la 'valeur de la propriété; le'rapport est bien iaisorine. On dit que, la, propyiété
vaut £6000 à constitut, ce qui à six pour cent donnerait £360 pàr an,-les £6000
étaient seulement pour la grève et le terrain dè läacôte, nQn 'oiprisla valeur des
lots d'eau profonde au taux établi'par le gouvernement dàns le öas dë Tibbit,'

'M. Panet recommande en outre que dans'le cas où les requérants refuseraient
daeter à ce prix, la rente devrait être de £250'à £300 pourvu qu'il abaridôhi
neht â l'exoiration de' leur bail le terrain en' eau pôfonde qu'ils tiennent'é
vertu de , patentes ainsi que 'toutes -leurs amélioratiôns; q autrement, la rente'
devrayit être fixée à £360 suivant le prixcdidessus mnrtionné, ou les anss oifet'es
enventes publiques à quelque époque future.'
Doeunients' L'on' verra parles -documents qui' accompagnent les présetes, qu

A~. Bo D. les requéianits ont obtenu d s le principe1 a propriété en questio en
v 'lconsidération 'des, amélioratiohs qu'ils'y avaient faitéq et qà'ils séd ropo-

saient d'y faire, et que la prolongation:qui leur fut accordée e'n1832 et 183:5'a été

A 1856;
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en considération de l'augmentation de la rente, et du nouveau provisô des'lettrw'
patentesý qui les oblige à abanidonnor toutes leurs améliorations à la Dourbnne
sans indemnité.

La correspondance faitvoir que l'objet du département a été d empêcher
que le gouvernement ne prît sur lui de payer, aucune somme sans en connaître
auparavant le montant probable, comme aussi d'obtenir potr la propriété ce que
l'on pourrait considérer un loyer juste et raisonn'able.

M. Lemesurier a payé au gouvernement, depuis 1839, £4,750 de plus Aue
les requérants,. pour une anse qui n'a que ,neuf arpents de plus en superficies
En 1835, la même anse fut offerte à la concurrence publique et-a été louée par les
messieurs Jeffrey à raison de £750; mais en conséquence de quelque obstale
survenu dans la prise de possession, les lettres patentes furent nnhulées et l'ans6

misede nouveau à l'encan ; les messieurs Lemesurier la prirent pour £625 par
année.

Il semble que l'estimation qu'à faite M. Panet de la grève et du terrain de
ia côte, à £6000, est aussi juste que les requérants doivent s'y attendre. En outre
de -cette somme, ils auraient à payer encore £367 10s, conformément aux règles
établies par le gouvernement dans le eas de M. Tibbits, savoir, que les conces-
sionnaires de piliërs ou de quais en eau profonde, pour avoir droit à la possession
exclusive de: lespace entre leurs piliers et la ligne de basses marées, devraient
être chargés du terrain depuis tels piliers jusqu'à la ligne des basses marées, sur'
lallargeur des piliers. La superficie de l'espace entre les piliers'des reqtiérantsí
etila ligne des basses marées est de 44,100 pieds, ce qui, a raison de,2d. du pied
fait £867 los.

M. Panet ne semble pas moins juste et raisonnable qunnd il recommande,
qu'au cas de refus d'acheter, les requérants devraient obtenir une prolongation de
21 ans, à raisori de £250 enu pair eux abandànnant sans indemnité, les piliers et
quais en eau profonde à l'expiratioà'Vdu bail; ou en payant £360 annuellement
sans égard aux concessions en eau profonde; les conditions relatives aux aùiéli
rations faites sur la grève et sur la côte restant les'mnme qj'à présent paraissent
aussi raisonnables.

Dans le cas où les requérants refuseraient d'accéder à aucune de ces
conditidns M. Panet conseille d'offrir à l'avenir le bail de toute la propriété à la
coneurrenc&Publiqueî

Les moyensque suggère M. Panet sont certainemet; assez justes, nais le
soussign,é ne.croit pas devoir en ecomrnander aucun d'euxsqns attirer, aupa
ravantdl'attention spéciale du gouvernement sur le message deLor-d Gosfordg
18novembre185, qui recommandait d'éviter à l'avenir de donner la pr'opri
de la couronne 'à bail par contrat privé; et il prend de plus laliberté deen yr
à la minute des témoignages qui se.trouve annexée au rapport, 'uncômité de, .a
chambre d'assemblée du Bàs-Canada, durant ja s'ess'ion' dé 1835 et 1836, au sujet
des tiens de' Jés'es, spécialemetaux témoignages de M. Panet, H-ough, Ilot
Robinson, Petry, Bonner et de M. George Pemberton lui-méme. Le premier
document se trouve à la page 148.,desejournauxide 1885 e6 36-,t ltautie à l'ap,
pend ice des rnêmies années, volume 3, lettre XX. Il .pàraîtrait quesi l'anse de
M.Pernberton avait été mise à l'encan en 1835, elle aurait alors rapporté de
£400 à £500 par anriée, et que, dans l'opinion de la plupart desténîoins, les con
cessionnaires ('anses étaient amplement indemnisés de leurs dépensee par les
grands prfits qdils faisaient alors dans le commnerce du bois

Dansl'un pu lautre cas, s.it que l'on vende ou.que 'on loue, il faudrait.exi
ger des garanties suffisants et <' n ne voit pas, pourquoi l on' ne detimandera it
point lintérêm légl" drrnme Pn fait maintnantdans tt les 1 éle e'o
sions du gouveneI ent depps que 1"mi d sfration' .er s es Jésuits
tràsfere Ace bureau."

Commissaire des terres de la couronne.
Côinïniààaiie- de'-'ién
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Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif, en date du 8 avril
1851, approuvé par son excellence le gouverneur général en conseil le même

jour.
Sur la requête de MM. George et Henry Pemberton et Cie., demandant une

prolongation de leur présent bail de l'anse de Sillery, ou permission de l'acheter.
Le comité recommande d'offrir aux MM. Pemberton la vente à perpétuité de

l'anse en question, pourla somme de £6,367 10s, c'est-à-dire,£6,000 pourlespiliers,
la grève et le terrain de la côte, et £367 10s., (savoir, 44,100 pieds à deux deniers
du pied) pour Peau profonde entre les pilierset en arrière-la dite somme de
£6,367 10s. devant rester à constitut sur la propriété, au taux légal d'intérêt
de six pour cent par an.

Certifié, WM. H. LEE,
Greffier du conseil exécutif.

BUREAU DES TERREs DE LA COURONNE*

Montréal, 21 avril 1851.
MEssIEURS,-J'ai l'honneur de vous adresser, pour votre information, copie

d'un ordre en conseil passé le 8 avril courant, sur votre requête au sujet de
la partie de l'anse de Sillery que vous avez en votre possession comme locataires ;
et je vous prie d'avoir la bonté de me faire savoir, aussitôt que vous en aurez le
loisir, si vous êtes prêts à accepter les conditions qui vous sont proposées.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé,) FÉLIX FORTIER,

Pour le commissai re des terres de la couronne.
MM. G. et H. Pemberton,

Marchands,
Québec.

Québec, 24 avril 1851.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de voire lettre du 1 avril,

renfermant copie d'un ordre en conseil passé le 8 courant, sur notre requête au'
sujet de la partie de l'anse de Sillery que nous occupons. Mon frère, George
Pemberton, sera sous peu de jours à Montréal, et il ra vous voir pour terminer
l'affaire en question.

En attendant, rai l'honneur d'être etc.

(Signé,)- H. PEMBERTON.
F. Fortier, écuyer,

Département des terres de la couronne,
Montréal.

Moniréal, 26 mai 1851.

MoNsIEU,-Nous accusons réception de votre lettre du 21 avril, avec copie
de l'ordre en conseil du 8 avril 1851, recommandant de nous offrir la vente
a perpétuité, de la partie de l'anse de Sillery que no s occupons comme
locataires, pour la somme de six mille trois cent soixante-sept louis et dix 'chëlins,

.Savoir, six mille louis pour les piliers, la grève et le terrain de côte, et troid cedt

A. 18560
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soixante-sept louis et dix chelins pour 'eau profonde entre les piliers et en arrière;
la dite somme de six miii. trois cent soixante-sept louis et dixbchins devant
rester à constitut sur la propriété au tatiË légal d'intérêt de:six poui cent 'pian
et en réponse nous vous informons que nous accédons à ces propositions et que
nous sommes prêts à signer les acès nécessairs, and ëis seront dressés.

Nous avons l'honneur d'être, etc.
(Signé,) GEORGE PEMBERTON,

HENRY PEMBERTON,
Curateur à la succession de feu

WrL1xÂ 'PEMBERTON

F. Fort er, écuyer,
Département des terres de la couronne,

Montréal.

DÉPARTEMENT DES TERR9E. DE JLA cOITRoNNE,

Montréal, 3 rmai'L8 1

MEsIEURs,-J l onneur d'accuser réception de votre lettre du 26 'couirant
par laquelle vous acceptez les termes proposés par l'ordie enconseil du 8 avril:
dernier, pour la vente de la partie de l'anse de-Sillery que vous occupez. Avant.
de procéder plus loin à la passation des actes nécessaires à l'exécutione du dit'
ordre en conseil, je prendrai la liberté de faire les explications suivantes que
nécessitent, absolument les, termes .un peu vagues de la description de laW
priété. -

O'est par erreur que le mot pyllers a été' inséré dansette partie de lordre
en conseil gi a rapport à la grève et au terrain de la côte; par piliers il faut
entendre les quais situés surT la grève.. Quant au lot d'eau profonde, qu'on dit être
de 44100 pieds, il comprend seulement le terrain compris entre les piliers en, eau:
profonde et la ligne des basses marées sur la largeur des piliers; il faut cependant
entendre que la cession de ce terrain vous assurera, pourvotre commerce.d ebois
la jouissance exclusive de tout l'espace d'entre les-piliers etlailigne- des bassés

mrées.î
Aussitôt que: vous m'aurez informé que vous êtes satisfait de ces explicationsM

je donnerai instruction à M. Panet de. préparer lacte de vente sdu-terrain dei#a
côte et-de. la grève, pour le, faire approuver et signer parJe chef du département,
et je prendraiimmédiatement les moyene dé faire émettre les lettres patentes pour
les lots d'eau profonde qui ne font'point partie des biens des Jésuites.

J'ai l'honneur, etc.,'
S'X4 FORTIER.

MM. G. et H. Pemberton,

Québec.

Québec, 2 juin 1851.

CHER aoNSIEU,-En ro edaru
vougin ormons que nous sme de' 'du out-a- si eoù'
tient au sujet duwn ot ilie et ê tto eto '
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nir 44,100 pieds. Nous airmerions à être avertis du temps où les actes seront

prêts chez M. Panet, qui, nous présumons, recevra instruction de nous en commu-

niquer le projet, aussitôt qu'il l'aura préparé.
Nous demeurons, cher monsieur,

Etc., etc., etc.
(Signé,) GEORGE PEMBERTON,

HENRY PIEMBERTON,
Curateur à la succession de feu

WILLIAM PEMBERTON.

F. Fortier, écuyer,
Département des terres de la couronne,

Montréal.

BUREAU DES TERREs DE LA coURONNE,

Québec, 4 juin 1851.

MoNsîEuRt,-Je vous envoie une:copie de l'ordre en conseil qui autorise la

vente de la partie de l'anse de Sillery, qui est en la possession deg MM. George
et Henry Pemberton, ce dernier en sa qualité de curateur à la succession vacante

de feu Villian Pemberton, en son vivant, écuyer, marchand, afin 'que vous pré-
pariez un projet d'acte de vente de cette propriété au nondu commissaire des
terres 'de la couronne, en faveur de ces messieurs dans la forme et'avec les clauses

ordinaires en pareil cas.
Je crois qu'il serait prudent qtu'ill futfit ùniplan -régulier de la'proprité

d'après relevé des lieux, pour 'être annexé à Pacte dà vente afin de prévenr,
touite difficulté qui pourrait survenir plus tard, au sujet de la superficie du terraI
vendu. Comme de raison l'acte de vente eainsi quuneecopie dûment cerifiée

avoir été enregistrée devront étre fournisý aux frais.des'acquéreurs, liregistre
ment est afin de conserver l'hypothèqueet privilége de bailleur de fonds. "e"

paiement de la rente constituée devra;être trimestriel et' le renboursement 'dut'
constitut ne pourra s'effectuer qu'enú'n seul paiement,<et'après'un avis préalable'o

d'environ, douze mois. '

Le taux des cens et rentes devraêtre 'celuiétable pour toutesles seigneuries
des biens des Jésuites, savoir deux sols par arpent en superficie.

Si vous•'ne jugez pasnécessaire de faire faire un'trouveau plan 1lfaudra alors
introduire une clause qui' décharge la couronne de tôute indemnité a payerren

cas de déficit dars la quantité du terrain expritméeý dàns lacte de vente, quelquée
soit ce déficit. Comme tout le terrain est en rotire, les 'autres 'clauses duage
telles qu'insérées dans les concessions du dornaineide Sillery, devront être"entrées
dans le contrat.

Je vous envoie copie du dernier bail aux MM. Peiberton.
Vous'pourrez introduire touts 'autre clause que vous jugerez nécessaire pour

assurer la vente projetée et communiquer le projet de 'étéauxY MMx . Peiber-"'

ton, avant de me le transmettre pour être soumis à l'approbation de M. Price.
Quand aux terrains en eau profonde, comme ils forment partie du domaine de

la couronne, la concession s'en fera parlettres patentes.
Veuillez informer les parties intéressées de la réception de la présente.

J'ai l'honneur d'être,
Etc, etc.?, etc.

(iné,) T

L 'onoraIeè L. Panet,
Agent, Québec.

A. A1856.
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Qulébec, 19 jui 1851

CHER MONsrEU -M.1 et -ous commtn qué les instructions que vous
lui avez adressées pour dreséer l'acte de vente de la partie de l'anse de Sillery
que nous tenons à titre.de bail du gouvernement, et comme nous y trouvons pl-
sieurs points assez importants qui diffèrent de l'arrangement sanctionné par le-
conseil ekécutif, tel que nousl'avôöiâ compris, 'ous prénons la liberté de vous les,
signaler pour plus ample considération: 10. Nous ne pouvons consentir a'une'
vente à litre seigneurial, car nous pourrions être forcés immnédiatement à encou-
rir la dépense d'en faire commuer la tenure en celle de franc commun soccage
et comme, autant que nous sachions, il ne es'st élevé de la part du gouvernement
aucune objection à accorder cëtte cornmutation de tenure chaque fois qu'elle aét'é
demandée, nous espérons, qu'il n'y en aura pas plus de nous l'accorder de suite,
Pour nous sauver les frais et le délais de l'obtenir plus tard; 2?. Nous ne, pvons
comnprendre d',Près ces'instrûctins si vous avez dans l'idée que n de yon
commiuer de suitenotre present bail en une vente 'pe·pétu té, et que nous
sommes tenus de payer irnniédiaiernént l'inrt annuel sir le capital d'achâ
savoir, £6,867'10.; s'il en estainsi' c'est''jôttér £109' s: an prix ,q ir è
déjâ'beaucoup- plus élevé que ;e eqe nous nous a eni'dions de paýer, pisq
nöds payo:ns main'tenant £20OPar àanùée1 veh u de notre bail qui &xpii'e q
le ler mai 1857; et lä différeïce de 'taux d'avec l'intét sur la'somme ci-
dessus,:à 6 pour cent par an, forme la dité sonrrne de.109 1s. ajoutée a i
Nous'espéroris que'ce n'ést paà,'là l'iitentioù deos-l'v structons, mais si c'était
le cas, nous devons objecter à'cette clause; 80. La rente on intérêt estfi
p'ayable tous les'trois nñois ;' cela differefecore dt loer'de nqre bail'ge nous
ne payons que de semestre en:smstre, mode que nous considérons' bien p
convenable aux den paris ; .Sùivaros iústeu'ti le'i' d'ach'ati dosd
êt-e racheté en unseu paletnent tet n'par installement, ce qui nous converè-I
d'rait mieux. ' Lenotait de dhaque installemerit potirrait étré fixé à pas nöins
de £1000, et nous espérorìs" 'oné"'ouefùsera'pas cela. Nous ansri
M: Panet de 'différer la rédaction' du titre jtaqt'à ce qué:'s pÔinté 1que us
venons de signaler aient,été:soumis à la considération du conseil, et nous espé-
rons que sa décision nous sera favorable.

Nous dereurons, cher monsieur,
Etc., ètc., etc.

(Signé,) GEORGE PEMBERTON,
HENRY PEMBERTON,

Curateur à la succession de feu
'W1LLAM PEMBERTON.

F. Fortier, écuyer,'
Département des terres de la couronne

Montréai.

BUJREAU :DEs TERREs~ DE.LA ecOUBONN 1

a, oronto 4jin 18ò1.

ONlxsEuR,,-Loisqùe vous 'ave.z eStirnl 600r ppité ue pa
leseMM. Pémbéïto; ave zo s, Wp iedncoi idéràni oqu eh t acetar't ils a'u rfaiýùi ;
payèridè'sl'instanù 'de leur, acqâisiti l'itéêdes '£6000 earn
£960a le' plûs enire u ôéti 1d inte6r f
(£360) qu'ils auraient a payer '
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Entendiez-vous qu'ils eussent à payer l'intérêt de ces £6000 de la date de leur
contrat d'acquisition ? L'objection qu'ils font à cet égard me parait assez raison-
nable, mais comme cette considération a pu influer sur votre estimation j'ai dû
vous écrire avant de leur donner une réponse.

(Signé,) F. FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

L'honorable Louis Panet,
Agent, Québec.

(Extrait.)
Québec, 18 juin 1851.

MONSIEUR,-Vous me demandez par votre lettre du 14 courant, si,
lorsque j'ai estimé à £6000 la propriété occupée par les MM. Pemberton, j'ai
pris en consideration, qu'en achetant, ces messieurs auraient'à payer dès
l'instant de leur acquisition l'intérêt sur ces £6000 et qu'ils paieraient ainsi
£6960 par la différence entre le loyer actuel et l'intérêt de ces £6000 (£160)
qu'ils auraient à payer. Non du tout, je n'avais aucune' instruction à. cet
effet et j'ai estimé la propriété purement et simplement à ce que je croyais
qu'elle valait, sans référence au bail existant.

Vous demandez encore si j'entends qu'ils auront à payer l'intérêt de cest£6000
à compter de la date de leur contrat d'acquisition. d

Non pas exactement de la date du contrat mais bien du jour que le contrat
prendrait effet c'est-à-dire après l'expiration du, bail actuel; car je ne pensais pas
que MX. Pemberton fussent assez simples pour se départir d'un bail qui leur donne
la jouissance de la propriété à raison de £200 par an, tandis qu'en vertu du
contrat ce vente ils en paieronti £360. Dans le fait, je considère l'arrangement
proposé plutôt comme une promesse de vente qu'aut're chose.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc.,
(Signé,) LOUIS PANET,

Agent.

BUREAU DES TERRES DE L& COURONNEI

Toronto, 28 juin 1851.

Rapport No. 14, T. E.

Sur la lettre des MM. G. et Hi. Pemberton, 17-14 juin 1851.

Les requérants allèguent qu'il y a des points, de différence, entre les instrue-
tions données à M. Panet pour dresser l'acte de vente de la partie de lanse de
Sillery qu'ils tiennent à bail,.et les conditions arrêtées par l'ordre en conseil du
8 avril dernier ; en consultant l'ordre en conseil et la copie des instructions ci-
joints, lPon verra que tel n'est point le cas.

L'anse en question est enclavée dans la seigneurie de Sillery et formait
autrefois partie de la terre, domaniale de cette seigneurie. Les requérants
savaient que P'anse était en roture au sstiben que.l] reste du domaine, car un
d'eux, lhonorableG. emberton avait acquis av ant1838, unlot de terre faisant
partie du dit domaine, en roture, et eut le ornmuer plus tard (1849 confo
mément aux dispoôitions de la 10e et lie. Vict., ch, 111,
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L'ordre en conseil du 8 avril a été communiqué aux requérants sans fai e
mention que le terrain le front serait en franc commun soccage,' et il n'en est
pas non plus fait mention dans la lettre'de l'honorable G. Pemberton, par laquelle
il accepte les'conditions proposées.

La commutation de la tenure seigrieuriale en celle de franc et commun soc-
cage, l'on présume, n peut s'effectuerparun simple ordre en conseil, mais bien
en conformité du statut ci-dessus cité, et l'on doit observer que les deniers pro-
venant de telles côrnmutations sont destinés à former urn fonds spécial.

En consultantila lettre de ce département, du 28 octobre 1850, l'on se don-
vainera que les requérants savaint bien que la cission de la grève et du terrain
de côte devait être en roture, puisque l'un d'eux a dit qu'il préfèrerait
plutôt acheter la propriété' que la prendre à bail, "dans la vue de la comméer
plus tard." M..Henry Pemberton, dans sa réponse à cette lettre qui contenait
les propositions de vente 'de la propriété, ne réclane point contre la tenure et
ne dit rien non plus du franc et commun soccage. Ces deux letires ont été sou-
mises à M. Panet l'agent, lorsqu'on lui a demandé de faireT lestimation.

Les requérants demandent à être exemptés de payer l'intérêt sur le prix
d'achat jusqu'à l'expiration de leur bail; cela paraît juste. Mais comme en
faisant l'estimation l'agent aurait pu prendre en considération le surplus d'intérêt
que les requérants auraient eu à payer, en achetani à présent, on lui écrivit à ce
Lettrede M. sujet; sa réponse corroborre l'opinion du soussigné, que l'intérêt ne

devrait être chargé que du ler mai 1857.
Il n'y a pas d'objection à ce que l'intérêt soit payé par semestre au lieu de

tous les trois mois.
Il n'a pas été parlé de la manière dont le capital du consitut serait

rac hté, mais il paraîtrait qu'à moins d'une stipultion au contraire, la l ou
voit à ce que" le débiteur ne puisse forcer son créancier a accepter aucun reni
boursement partiel ducapital du constitt dans ce cas-ci, le placement étant
fait sur une propriété foncière constitué un plcement avntgeux, et le
sement partiel pourrait soulever 'des difficultés quant 'au placement dés sommes
remboursées.

Sur le tout-le soussigné est d'avis qpon ne doit charger aux requ'érants l'in.
térêt du prix d'achat qu'à compter de l'expiration de leur bail seule ment (lér
mi 1857,) tel inté-êt devant se"payer'tous les six'nois, et le remboursement du
capital du constitut devant se faire eri un seul pierent, tel que mentionné dans
les instructions fournies à'M. Panet.

Quant à la tenure;'le soussigné n'cst'point dopinion qu'on doive sé rén<re
à la prière des requérants efleur faire la cession' e franc et commun soccag

Il ne parait pas y avoird'objection cependant'à ce que la cession de la grève et
du terrain de la côte leur soit faite exempte de tous droits seigneuriaux, en franc
alen roturier: pourvu que la somme que les requérants auraient à payer pour
commuer la tenure,'en conformité de la 10e et 11e Vict., chap. 111,savoir £375,
soit ajoutée au prix convenu pour la'dite grève et terrain 'de côte, ce qui lerait
en tout £6,375.

Le tout humblement soumis,
(Signé,) J. H. PRICE,

Commissai re des terres de la couronne

1Br .UREAU D TRRS DE LA OONN
Toronto 22 Juilt185.

MONsiEUR, -. Je vien 'de.vor l'honorable' G. Penmberton' qui 'me dit qu'
est sousl'impressir 'que orsque Vousëavez' esimé, àI,£60O lâpr4t&A'qufl 9,ý
tiet" àai. voué entendiezaloi güuil urait le te àii ranc' com un
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:soccage ou en franc aleu roturier, (ce qui est à peu près la même chose) en un
mot que la propriété lui serait transmise franche de tous drpits seigneuriaux,itels
que sont les octrois de la couronne pour les terrains en eau profonde.

Je lui ai dit que je ne le pensais pas, vu qu'il n'avait jamais été question,
avant de fixer le prix de vente, de changer la tenure de ce terrain qui est inclus
dans la seigneurie de Sillery, et que parmi les papiers qui9vous avaien t été en-
voyés, il y avait une lettre du département, qui relatait une conversation où lui,
M. George. Penberton, dit qu'il préférait acheter dans la vue de commuer plus
tard et que c'était en réponse à cette comrmutnicationt, que M.IH. Pemberton; avait
fait l'offre de £4000, sans soulever la moindre objectionau sujet de la:tenure en
roture ; toutefois comme la partie de la premiè.e de ces deux lettres où riention
était faite de la commutation future de la tenure a pu ne pas vous frapper et que
vous ayez vraiment Mis l'évaluation à £6,000 comptant que la vente 'du terrain
serait faite libre et degrevée de tout droit seign enrial, de nên que" si la tenure
avait été commuée, tel que le prétend M. Pernberton, je vous prie de vouloir
bien vous expliqner à cet égard à votre premier loisir et mefaire connaître si ce
rnonsieur est fondé dans ses impressions.

(Signé,) FÉL[X FORTIER,
Pour le:commissaire des terres de la couronne.

L'honorable L. Panet,
Agent, Québec.

Québec, 26 juillet 1851.
MONsEUR,-En réponse,à votre lettre du 22 du courant, touchant ce que M.

Pemberton vous a dit qu'il était sous I'imnpression que Jqrsque j'avais esfimé à
£6,000 la propriété qu'il tient à bail, j'entendais qu'il aurait le terrain e, franc
aleu roturier,-je puis vous dire que lorsque j'ai fait cette estimation il.ne m'est
pas même venu à l'idée que la propriété dût être sujette aux d-oits seigneuriaux,
la chose ne m'a nullement frappé dans le temps, et à vous dire le vraje n'y¡ai
pas du tout pensé. Je savais que ces.terrains avaient été loués par lettres patentes
a la manière des lots d'eau profonde et 1?idée de la teñure seigneuriale ne m'est
pas venue à l'esprit dans le temps. Il est probàble que si j'eusse pensé que cette
vente dût être faite. la charge des cens et droits 'seigneuriaux, je n aurais
peut-être pas estimé la propriété à tout-à-fait autant que je l'ai fait Je ne me
rappelle nullement avoir vu la lettre que vous mentionnez et qui relatait que M.
PeIberton avait dit qu'il préférait aêheter dans la vue de comuer plus tard.

J'ai l'honneur d'être, etc.,,
(Signé,) LOUIS 'PANET,

Agent.
F. Fortier, écuyer.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,
Toronto, 6 août 1851.

Rapport No. 16, T. E.

Sur la demande des MM. Pemberton pour acheter l'anse qu'ils tiennent à bail
dans les biens des Jésuites.

Un des requérants ayant dernièrementsexprimé son impression. que,'lorsque
l'agent fit l'estiiation drla propri4téen questior, il comprenaitque la vente s'en
jerait en franc et commun socèage on en demandauneexplicátionà M. Panet et

A. 18.56.
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a sa lettre du 26 ultimô, celui-el dit
yint point à, lidée q'elle etait sujette a la<tenure seigneurialeet qu'en.eltetil
n'y avait pas songé du tout,; que s il,ëtu pensé que la vente dût être faite -la,
charge de cens et autres droits seigneuriaux, i aurait peut-être pas evalué la
propriété à:tout-à-fait-autant qu'il l'a fait.

La copie de la lettre adressée à M. George Pemberton, dans laquelle il était
fait inention que lui, M. Pemberton, avait dit "qu'il préférait acheter dans la vue
de commner plus tard'" paraît avoir échappé à l'attention de M. Panet, lorsque
les papiers lui furent envoyés pour l'évaluation.

Après plusample etiplus;mûreconsidération de tous les faits et'de tous les
documents ,qui, concernent cette affaire, le soussigné ne voit aucune raison de
ien changer aux conclùsions auxquelles il en est arrivé dans son rapport du 28

juin dernier qui est devant l'honorablé c'hseil'exécutif mais ilsuggèreraitdene
rien faire jusqu'à ce'4ue l'ljonorable procureur général Est ait donnési i'niôn
stir la questioir qui lui a'été soumise par le ,sòussigné,sur la légalité desveites
par 1akcouronne d'aucune partie dés biens des Jésuites.: Si l'on, décare.es
ventes i:légales, l'ordre en conseil di 8 avril dernier, passé en faveur 'de1'MI
Pemberton, devra être annulé, ét il laudra en informer bienetdûmcnt les rties
jnté essées.'

Siné,) J. H. PRICE

Commissaire des terres de la couronile.

Copie' d'un rapport dun comité de l'honorable conseil exécutif en date du 26
évrier-1852, approuvé,par son exceLletce le gouverneur-général en corseil le

mémejour.

Sur la lettre des MM. G. et H1. Pemberton, de QuéL-ec, en date du 10 juin
1851, objectant à une concession féodale' d'ug certain lot "de grève qu'ils se
proposent d'acheter dansla seigneurie d Silley et demandant que cette venté
leur4sôit' faite en frai'et ecommun soccage, et que les conditions d'icelle soient
,modifiées sous d'autres,rapports. ,.: , *'

Le commissaire-de.s terres de la couronne termine son rapport sur la.requête
s8 juin 1851. ci-dessus, comme suits: ' . ,,

" _' Sur le tout-le soussigné, est d'avis ,qu'or ne doit charger auxrequérants
l'intérêtdu prix 'd'achat qu'àcompter de l'expiration deleur bail seulement(1er
-mai1857), tel intérêt ,devantse payer tousles six mois; et le remboursement, du
capital du constitut deyant selfairèe eunseul, paiement, tel quermentionné dans
les instructiônsifournies à M. Panet.

"%Qua-nt àla tenure, le soussigné n'est point.d'opinion qu'on doive serendreà
latprière des requérants etleur faire la.cession en franc et commun soccage.

"Il ne paraît pas y avoir object.ioncependantàce quela cession de lagrève et
du.terrain de la~ côte:leursitfaite.exempedetousdi.oits seigneuriaux, en franc
aleu returier,: pourvu que la somme que les requérants auraient à paver 'ppur
commuer la tenur , en cofqrrnité de Ja-'10:.ebù 1 XVict.,ichap. 1'1, savoir': £378
soit ajoutée aux prix conver u,pour la get grève et terrain de côte, ce qui
ferait en tout £6 ,375."

I'e' cmité recomidÏls ,sugstions, du 'coirnissaire-.des terres de la
couronnIe à l'approbationde vqti-e 'edlence, excepté. en autant qu'elles portent
a>msodm à ele' payée'à'£ , 175-, lômité étant d'avs que. puisque l'agent (M

Panet) a évahié laîié'te comm i elle avait été tenue en franc aleu voirsa
lettredu 26 juillet 1851,) la sonm 'de £375 devrait t' d
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d'achat, ou en d'autres termes, qu'il devrait être permis aux MM. Pemberton
d'acheter la propriété pour £5,625 et eflectuer la comnutation de la: tenûre
seigneuriale en celle de franc aleu roturier pour £375.

Certifié,
WM. H. LEE,

G. C. E.

DLIPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
Québec, 28 février 1852.

MoNsIEU,-J'ai l'honneur de vous informer que votre lettre du 10 juin
dernier, relativement à la tenure de la grève et du terrain de côte de la partie
de l'anse de Sillery que vous tenez à bail, a été dernièrement soumise à la con-
sidération de son excellence le gouverneur-général:en conseil, et qu'il. a été
ordonné que vous pourriez, conjointement avec le curateur à la succession
vacante de feu William Pemberton, acheter la dite propriété, en franc aleu rotu-
rier, pour le prix de £6000, ou à titre de cens pour £5625, avec le privilége
d'effectuer la commutation de la présente tenure seigneuriale en celle de franc aleu
roturier, en payant £375; et je vous prie d'avoir la bonté de dire, aussitôt que
vous en aurez le loisir, sous laquelle de ces deux tenures vous préfèrerez prendre
un titre pour la dite grève et terrain de côte, pour nous mettre en état de donner
à M. Panet les instructions necessaires pour donner tel titre, et aussi pour prendre
les moyens de faire émaner les lettres patentes qui sont requises pour les lots
d eau profonde.- ï

(Signé,) FÉLIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

L'honorable George Pemberton,
Québec.

Québec, 2 mars 1852.
MoNsiEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 28 février,

adressée à l'honorable G. Pemberton, qui à présent est en Angleterre, mais pour qui
je suis autorisé d'agir, dans laquelle vous l'informez que son excellence le gouver-
neur-général en conseil a ordonné, qu'il pourrait conjointement avec la succes-
sion vacante de feu William Pemberton, acheter la dite propriété, la grève et le
terrain de côte de la partie de l'anse de Sillery que nous tenons à bail, en franc
aleu roturier, pour le prix de £6000, ou à titre de cens, pour £5625.

Je dois vous dire que nous sommes prêts à prendre un titre de la dite grève
et terrain de côte, tels que nous les tenons à loyer, pour £6000, en franc aleu
roturier, ce itre ne devant prendre son effet, comme de raison, qu'à l'expiration
de notre bail, ou, ce qui serait peut-être mieux, en nous en donnant de suite
l'équivalent, etje vous prie de faire tenir à M. Panet les instructions nécessaires
pour préparer le titre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) HENRY PEMBERTON, procureur de
GEORGE, PEMBERTON,

Et curateur à la succession vacante de feu
WILLIAM PEMBERTON.

élix Portier, écuyer,
Département des terres de la couronne.
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Québec, 5 mars 1852.

MONSIEUR ,-J'aireçu votre lettre du 2 courant exprimant votre désir qu'ins-
tructions soient données à M. Panet de préparer les titres nécessaires pour la vente
de la grève et du terrain de côte dont vous jouissez à titre de bail dans l'anse de,
Sillery, et j'ai à vous informer que telles instructions ont été données, et ainsi
que M. Bouchette a été prié de préparer la description des loti d'eau profonde.,
vis-à-vis de ce terrain, au désir de votre letire du 26 mai dernier; l'intérêt'sur
£S67 -10s., prix d'achat de ces derniers, formera une rente annuelle de £22. s.

(Signé,) F. FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.,"

Henry Pemberton, écuyer,
Procureur de G. Pem-

berton, et curateur à la sec-
cession de feu William

Pemberton, Québec.

BURIEAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Québec, 5 mars 1852.
MoNsrEU.--J'ai vouS informer que par. un ordre en conseil, en date du 26

dernier, il a été, àrrêté que les MM. Pemberton auraient en franc aleu roturier
la grevo et terrain au-dessus, qu'ils occupent comme locataire, pour £6000, que
l'intérêt sur cette somme ne courrait que du 1er mai 1857, et serait payable par
semestre, cette somme remboursable qu'en un seul paiement. tel que n entionne
dans la lettre du département lu 4 juin dernier. Veuillez en conséquence, en
conformité de cette lettre, préparef l'acte nécessaire, en introduisant les molifica-
tions qu'exige ce dernie- ordre en conseil, voir les parties intéressées et soumettre
votre projet d'acte, après le leur avoir communiqué, pour l'approbation et signa-
ture du commissaire.

(Signé,) F. FORTIER
Pourle commissaire des terres de la couronne

Uhonorable L. Panet, agent,
Québec.

(Copie.)
Québec, 6 mars 1852.

MoNsEn,-J'accuse réception de votre lettre 'd'hier, et lorsque M.. Panetà
aura tout préparé,je serai prêt à exécuter le contrat de lagrève.et du terrain de&
côte que,nous possédons à Sillèrycoiiformément à une lettre du 2 courant.

Vous ajoutez <'que M. Bouchette"a été prié de préparer ladescriptionales
loisideau profonde vis à-vis d'e ce ferrain, au' 'désir de ma lettre du 26 mai ;" 'et
qi l'iéérêt sur le prix'd'achat de 'ces derniers sera de £22 1s. 9d (savoir;' sùrr

8$l os.)
IDans cette lettre à laquelle jè 'i a int u de réponse, je vous écrivais que'

:'òu- aimerions à êtrevetis du-tempsoù 'les actes seront prêts chezM Panef
qui, nous présumons, recevra instructions de nous en cummuniquer le projet.Q;!
stiloraqü"%nous l'eut co uniiniinouiödrôuvàms quees' insiructions ue. von
lui aviez données 'étaient ui vnt noü toutà-fait'coaites & îPordre e n cois'il

Ces
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etle 10 juin nous vous écrivimes un lettre à cet effet, (à laquelle nous n'eûmes
point de réponse) en refusant de prendre le contrat, et c'est là que Paffaire
en est restée, à notre grand désappointement et à notre grand détriment.

Si le contrat eut été exécuté dans le temps, on nous aurait sauvé toute une
saison d'affaires, et nous y aurions gagné beaucoup p l us que la valeur du prix
d'achat que vous mentionnez pour les lots d'eau prolonde.vis-à-vis de notre pro-
priété ; et, aussi, mû par le désir de mettre fin à une négociation déjà trop prolon-
Yée dans une saison si importante pour nous, je consentisà cet achat, sans lire

nos lettres patentes des lots d'eau profonde que vous nous aviez demandées 'long-
temps auparavant, et que vous avez encore pardevers vous;, mais depuis 'j'enai
obtenu une copie et après en avoir consulté beaucoups d'autres, et convaincu
que rien ne peut être plus ex.traordinaire en pratique et plus injuste à notre égard,
que de nous charger ainsi d'un intérêt anuel de £22 1s. pour des eaux gqi.
nous sont déjà assurées et que nous sommes obligés detenir ouvertes à l'usage
du public, et dans lesquelles nous ne pouvons rien bâtir de plus, sans y faire
tort ;insi qu'a nous-mêmes, comme vous pouvez vous en assurer en consul-
tant ces patentes qui, suivant moi, nous maintiennent dans -tous les droits et
priviléges que cette vente pouvait nous assurer-je crois devoir refuser de transi-
ger maintenant. Cependant, si dans la suite nous trouvons nécessaire, pour
l'avantage (lu public et le nôtre propre, d'augmenter le nombre de nos piliers,
nous nous adresserons alors au département pour en obtenir les lettres patentes
ordinaires en fait de lots d'eau profonde.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) H. PEMBERTON,
Procur:eur, etc

fflEME .T Es.TE tREs DE LA cOpRqNxx

Québeef11 nars,182.

ExssEURs,-Jai lhonneur d'accuser réception de votre lettré du G cOi rant,
,et je prends la liberté de dire en réponse que l'ordre en conseil, du 8 avril der-.
nier, n'a eu en contempl qu'une seule vente, simultanée, et que votre lettre

.du 26 mai dernier, comporte d'une'manière pleine et entière acceptation de la
vente tant de la grève et du terrain de côte que des lots d'eau profànde. Votr'e
lettre du 2 juin, en réponse aux explications queý vous, -avez reçues du départe-
ment, en date du 31 mai dernier, ne laiç aucun doute que vous compreniez
parfaitement bien que les propriétés devaient être vendues simultanément. De
plus, je vous renverrai à votre lettre du 10 juin, dans laquelle vous dites queMvous
avez prié' M. Panet de différer la rédaction de l'acte qu'il doit préparer, jusqu'à
ee qu'on ait mis devant le conseil Ie's oþjecJpns, que ,ous soulevezecntre
la tenure, le jour duquel devyrL courir 'iýié.rt s p, p.4id'gchat,les te
et paiement de l'intérêt annuel,et1 leaiáeaca ia

Dectoute nécessité ces objectips dûA1ent scntaIjeru,e, assez lge erres
.pendancede Toronto à Québec,avec l'agentquiavait ait 1évaluation (e p
priét,é, et elles furent sourmises ai ççp e4,pi eir Mahu r
l'urgence des affaires législatives a emlîpéché d'en rien faire, depuis la irapio
4.easiège du gouvernement, ici-; les électns gééies et d'utres circnganöes
dontrio nus-i'avons pas été: e taep, Mééia e, q 9I a pp

&tendlue du .privilége queln ncor epi ,yertu ,de s 1t e
'patewes des-1ote9dlegu p d q4po:é dée , aéjà. ééun 



conseil e3céeûtif,ý l't c'est après mûre 'considé-ration'' qu'a été rendua lordr i
consÉeil du'8 avil dernier, qui vouis ôbligeait. de ,payer ý£867 10es,, >ur",,-lo,
dllean prýoonde,;' que,* vouserefusez ,maintieïa'ntýd'achete.r'.ý,,"

Sous cescirconstances; iustructi onsont été données! à,.M. ýPanet' de suspene
la -rédaction, de'l'aete' de, venté-e 'lagrve et 'ýdu terrai'nde côte', jusquý' owa"

J'ecrainsqueý l,'onn'infère d'e ;vtre re 1fusde, compléter l'acte, m ope
nantiles-lots d'ýeau profionde 'simultané'ment, qulevous ;reti'rez par là votre'preêresWî,
acceptation';etqcue'vrons renoncez,à:tout ,cei que', vous pouviez ;prétend ri yeyrtü
d'~Ordee cônseèil du ,8 avril derniery;~"

"Je vrous, prie :doiié:d'ayoi'r, la bonté ýde dire, aussiôt qW.ôn n aurez 1ê
loisir, si'vous persistez danis'vôtre efs de' ;prendre l'es, lettres -patentes ýpoàxlîeêb;
lois d'eau profonde cri question; 'ý '

(ROLPH
Commissaire des terrede la couroe

L'honqrl8. Pembertoneii
.Hçnry Pemberton, écuyer,
Cur atur à la succeson de

feu Wm. Pemberton.,

Québec, 15 mars 1852.,
Jecras 4'onceuse réception de votre lettredu Il courant, et dois voue

dire quenJ'aaènptt la'nvtene des lots d'eau profonde; je vous prie de faire ensorte10o renne los moyist d'n'fvotre rmettre e les"leettres patentts' es r l

lotsd'eau' profond enqustó

Comi a dsur t'errrsdloacrnune

L honbrgble .Pemro,

H nrytrPemberton, éceuyerur

GuýiiORGII TERBRSON'L,CIRN1,

Curatreurcàr àalsuccessioonddefe

Qébe, 15 mars 185

dire queuiccept lez desrer au plus tôt le projet de l'cte de vente en sote

J.ýte, del'ause; de ,,,iIlery<ocupée par'les MM. Pemberton que'je vous avais donnié
opre denne e ryesdn fsi r voir avant de le com uniquer a ces me

tMteurs.sNieu

3 gnéS) HEN;Y EBER FORcRe

W ies,( W d lcdûPEMERTo

Qébnt,.ec, 1cruar 185

'Z'
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Québec, 20 mars 1852.
MONsIEUR,--Au sujet de la vente qui doit être faite à 'hon. Geo. Pemberton,

et au curateur de la succession vacante de feu William Pemberton, je dois vous
faire-observer qu'iln'y a personne ici pour'accepter la vente au lieu et place de
Phon. G. Pemberton, qui est absent en Angleterre; M. Henry. Pemberton, son frère,
abien, à la vérité, une procuration générale de lui, pour ce qui regarde ses affaires,
de commerce, mais qui ne s'étend pas à l'autoriser à acquérir des propriétés
et à obliger son frère au paiement du prix de telles acquisitions. Une autre
chose, la méme difficulté se renconire par rapport à M. Henry Pemberton, comme
curateur à la succession de Wm. Pemberton, élu le 31 octobre 1844. Peut-il vala-
blément accepter la vente en question ?-Je ne le crois pas pourma part, et proba-
blerment faudrait-il une autorisation spéciale sur avis de parents.

Veuillez peser ces observations, et me dire quoi.faire.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) L. PANET.
Agent.

Félix Fortier, écuyer,
Etc., etc., etc.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE$

Québec, 22 mars 1852.
MONsER,- lonneur de vous transmettre sous cepli, annexé ,à da

liasse de papiers ci-jointe, une lettre reçue de P'hon. Louis Panet, agent des biens
des Jésuites dans ce district, qui dit que c'est son opinion que M. Henry Pemberton
n'est pas investi de pouvoirs sumfisants pour accepter l'acte de vente d'u ie partie
de l'anse de Sillery et deslots 'd'eau profonde y contigus, en faveur de lhon.
George Pemberton et della succession vacante de feu William Pemberton.

Bien que je n'entretienne aucun doute sur l'exactitude des vues de M. Panet
en cette affaire, cependant, comine c'est une question de droit, je prends la liberté
de vous la soumettre afin que vous en décidiez.

(Signé,) FÉLIX TFOR'E
Pour le commissaire des terresde la couronne.

L'honorable L. T. Drummond,
Procureur-général Est,

s Quékec.

Québec, 27 mai 1852.
Sur da lettre de Félix Portier, écuyer, du 22 mar8 1852, au sugjet de la procu-

ration de Henry' Pemberton, ecuy!er.,
Le soigné est doinin que3. enry Pemberton n'est pas suffisamment

autorisé par la procuration de son frère. En même temps il doit obseivr qu'e6 'éi
laffaire est urgente, la difficulté peut être aisément rfiise de.côtê.en par M. Pem-
berton se portant fort personnellemet, tant pour son frère que pour la succession
vacante, sauf à M. George Pemberton à ratifier plus tard,

A.. 856.
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Por cûi 'st, de lasuccession vacante, beaucoup dépend de la nature et
de la 'nécessité' ou, du moins, de 1'utilité de P'cquisition, mai ilserit rérable
que M. Pemberton se fit autoriser en justice

(Signé> 'PIERRE J. O. CHAUYEAU,
Solliciter-éné al B. C

BUREAU DES TERRES DE LA CoURON

Québec, 27 mars 1852.

Je vous transmets l'opinion de M. le solliciteurgénéral pour vous guidbr
dans 'l'affaire des MM. Pemberton.,'Fi

(Signé,) FLIX FORTIER
Pour le comrrissaire des ter'es de la couronne.

L'honorableLouis' Pan'et, ' ' 'Y,

Agent, Québec.

BUREAU DES TERRES DE LA CoUoNNE

Québec, 3 avril, 1852.
MÔsEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre le projet devente 4u'aipr-

paré lhonorable M. Panet en faveur de M. l. Pembertoh, et de vous prier'drînr
aire connaître si ce projet est suffisant en loi et conforme, aux conditions', conte-

nues dans les deux rapports qui accompagnent e es or res en conseil reidus -sur
'ces, rapports, que vous aurez la bonté e me remettre.

(Signé,) 'FÉLIX FORTIER
Pour le commissaire des terres de la couroWàé.

L'honorable L. T. Drummond,
Procureur-général, Est ,

Québee.

Québec 31 mai 1851.
MONsTEUR,-Je prends la liberté de Vous transmettre ci-joint une pétition à

son exccellence'le gouverneur-général, demandant la concession de la propriété
que je possède maintenant à bail, et je vous aurai de 1obigationsi ois
voulez bien la soumettre à son excellence en conseil.

J'ail'honneur d'être, monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

'(Si'né,) HENRY SHARPLES,
CHARLES HARPLEs.

DÛment autorisa
'honorahle' JamnesLeslie, ' ';.'" ''Y ; 'y s

Seerêtaire 'roineia
te
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4 S9?3 excellence le très honorable Jamnes, comte d'Elgin et Kincardine, C
gouverneur-général de l' Amérique .Britannique du Nord;et capitaine général
et gouverneur en chef des provinces duCanada, de la Touvelle-Ecossé, du
N1uveau-Brunswick et de l'Isle du Prince-Edouard, et vice-amiràl 'clàe,

c etc., etC., en conseil.

La pétition de Henry Sharples, marchand,
EXPOSE HUMBLEMENT2

Que depuis un grand nombre d'années, votre pétitionnaire, comme 'Iödàtáte
lc couronne, eu la'joissance d'un certain lot de terre dans l'anse de Sillery,

près dela cité de QÙébèc, borné d'un côté par la propriété des MM. William et
George Pemberion, de l'autre par celle de M. Henry Villet Wrightou sesrepré-
sentants, en profondeur .par le sommet de la, côte, et en front par la. rnarque
d's hautes eaux du fleuve St. Laurent,,avec aussi la grève entre la, marque des
hautes et basses eaux, sur le front du dit lot,qn'il possède'encoreen vertu d'un
bail devant expirer le premier jour de mai 1857.

Que votre pétitionnaire et feu Willianm Sharples ont obtenu par lettres-
patentes de la couronne, datées le 28me jour de décembre 1835, la concession
des lots d'eau profonde immédiatement en front deIla propriété ainsi possédée
par eux en vertu d'un bail, et dépensé des sommes considérables d'argent à
l'érection de quais le long desquels les navires du plus fort tonnage peuvent se
placer en toute sûreté, et qui ont été d'une grande utilité pour les bâtiments
venanten ce port pour y prendre un chargement de bois de construction.

Que depuis cette époque le dit William Sharples est décédé, et votre éti-
tionnaire a légalement hérité des intérêts qu'il avait dans ces lots d eau
.prÔfonde.

Que votre' þ6titionnairë désirerait faire aujourd'hui de gundés dépénaea
pôut afnéliorer la propriété ainsi pô9édée a eux en vertu d'un bail, afin dlia
rendre aussi propre au commerce quelle est 'sÙcepfible del'étrëù mais quávrint
d'encourir ces dépenses, votre pétitionnaire est désireux d'obtenir de la
couronne une partie de cette proiété, aux conditions que votre excellence
pourra trouver justes et raisonnables.

C'est pourquoi, votre pétitionnaire prie htimblement votre ,exèellence de
vouloir bien ordonner l'émission, en bonne et due forme, de lettres-patentes
lui concédant le dit lot de terre et dépendances ainsi possédés par lui à bail,
aux conditions que votre excellence pourra trouver justes et raisonnables.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.
(Signé,) IIENRY SHARPLES.,

Par CHARtLIS SHARPLES,

Dûment autorisé&
Québèc, 3J mai 1851.

(Extrait.)
BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Toronto, 15 juin 1851.
MONSIEUR,-Je vous transmets une requête de M. Sharples, à laquelle vous

voudrez bien donner votre attention au plus tôt. Vous rermarquerez que d'prèsle
dernier bail, toutes les bâtisses et constructions qui sont sur lapropriété appar-
tiennent à la couronne.



I, VtOrioe. ppendiee (No 6.)

Il serait à propos que vous fissiez' une évaluation séparée des btisses
maisons, quais et hangards et du terrain de manière à pouvoir former pid
facilement une opinion' sur la' vraie valeui- de toute la propriété òn bloc; vous
aiUrez done à vous trarisporter sur les lieux,' etI si vous pensez devoi' oûs
adjoi'ndie, p)our vous aider à faire l'estimationg quelque personne au fait de la
valeur des constructions en question, vous êtes autorisé à le, fairée M. Normand
ftel parait bien -qualifié pour cet objet.'

Ne devrait-on pas exiger quelque garantie ou cautionnèrent? Le iapport
dans le cas de M. 'Pemberton recotmandait qu'il donnât caution et je crois.que
l'omission de cette clause dans l'odre en conseil a été involontaire.

Veuillez demander à :M Sharple le plan de la propriété attachée aux-
lettres;patentes.dont il a loriginali ou uné copie certifiée correcte par quelqu a!
penreur.

J'attends une. réponse à ma dernière lettke au sujet de Bogue.

J'ai l'honneuf d'êtes rnonsieur '

Votre obéissant señiteur

(Signé,) FÉLIX FORTIER.
L'honorable Louis Panet,

Agent) Québec

Québec 26juillet 1851.
d6iedvanE obéissance à l'rdre d' référence du 12 Juin dernier i'et aux

instretiOns contenues dans votre lettre du 15 même' mnois, j'ai fait la visite~ it
pection et estimation des terrains de grève occupés à Sillery par M, Heuty
hharples et dont de ntonieUrilésire fai.el'ad uisition.

N'ayant pu rme faire aiderpar M.;Jacques iNormand qui est absent de Québec-'
depuis plusieurs jours, je me suis adjoint M. Paul Julien qui est tout aussi com-
pétent que M Normand, pour ces sor'tés d'affaire. Le résultat de notre estimation-
a été domme suit:-

1. Le quai mitoyen, dans la ligne sud-ouest d'environ 500
pieds de long, a été estimé à £480, donnant pour la moitié de
M. S harples. .... .... ...... ...... . .. ...... ..... ......

2. Le quai ensuite, dit le quai intérieur ou Stave wharf, à
envirti 150 pieds di'p récédent, de 260 pieds de long sur 30 pieds
de large, a été es'imé à..... .ï. ... . . .. . .

. La maison d'école et hangard estimés ensemble à..u .i
4. Old SteamiHouse Tous vieux, en très riauvai oidreOld Moulding :House,ý

Dob UFonge. etO en ruine, e'stiiéà..........
5. Les maisoné en -boisdont plusieur sans cheminée, our'

agee -les ouvriërs.; y compris la maison servant d'office, estimées
ensenible àe ..... ............... .....

0. Le cottage de 36' stir 21 piedspen mauvais ordre et de-
mandant des répa-ations i 6. .a a 4.'.6. i..W 

7. Une mrbaisonen bois aved cheminéd estimée: ......
8. Le quai mitoyen, dans la ligne nord-ést, d'environ 500

pieds de long estimé' à £300, dpnnant oir la moitié de M.
Sharples.... . ii'.. J'il ë..... .. ......

£240 O 0.

£200 0 0
100 0 0

200 0 0

200 O 0
100 0 O

180 0 0

£1,250 O Ó

Ai,856.
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Faisant en tout pour les améliorations existantes sur les terrains en-question
la dite somme de £1250, courant

Je dois remarquer que la généralité des bâtisses et quais, à Pexception du
qluai intérieur sonten mauvais état, deplus que la maison d'école a été bâtie par
et aux frais des commissaires des écoles, que M. Sharples n'a fourni que le terrain
et qu'il n'en retire aucun loyer.

Maintenant, venant à la valeur de toute la propriété et prenant pour. base
l'évaluation déjà faite pour la grève et terrains des MlM Pemberton, jestime
que la grève et les terrains occupés par MM. Sharples ne, devraient pas, valoir
moins de £5,000, à constitut.

Je dois vous avouer cependant qu'après considération et mûre délibération,
je crains beaucoup que le présent mode de vendre ces propriétés (qui sont d'une
valeur considérable,) d'après l'estimation que l'on en fait ainsi, n'est point bon,
et j'appréhende que malgré toutes les précautions que l'on puisse prendre l'on ne
coure encore risque de se tromper. Ne vaudrait-il pas mieux mettre ces ventes
au concours par proposition ou par encan public, en prenant pour prix de départ
le prix d'estimation ? Alors le gouvernement serait parfaitement justifiable de
les vendre à ces prix, si personne ne se présentait pour en offrir d'avantage.

Je prévois que nous allons nous trouver fort ernbarassés dans le cas de
M. Lemesurier qui, lui aussi, demande à acheter-si Pon fait l'estimation de sa
grève d'après la contenance e. en prenant pour base la valeur mise sur les autres
grèves, le prix ne s'élèvera pas au capital réprésenté par la rente qu'il paie
Et ce serait sans doute quelque chose d'assez singulier de voir une propriété
estimée au-dessous du capital de la rente qu'elle produit, tandis que les autres
grèves voisines seront estiñíées beaucoup plus.

Je pense donc que le gouvernement ne pourra, se mettre tout-à-fait à l'abri
de reproches, qu'en mettant ces grèves au concours de la manière recommandée
ci-dessus.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) LOUIS PANET,
Agent.

Félix Fortier, écuyer,
Département des terres de la couronne.

Québec, 9 mars 1852.
MoNsIEUR,-Sur l'interpellation que vous m'avez faite de dire si, lorsque j'ai

estimé à £5,000 le terrain et la grève que M. Henry Sharples désire acheter å
Sillery, j'étais sous l'impression qu'il devait l'avoir à ce prix,,en franc alen rotu-
rier ou sous la tenare seigneuriale, j'ai l'honneur de, vots répondre que cette
estimation a été exactement faite de la àième manière que: celle- faite du terrain
des MM. Pemberton, sans égard à la tenure sous laquelle la concession 'devait
être faite. La difBculté soulevée au sujet de I'estimation des MM. Peniberton
m'était à la vérité connue, miais je n'avais alors aucune instruction spécialeIsur
la manière de faire cette estimation. Je Pai faire de la mêéme ranière et sur le
principe de P'évaluation faite pour. le terrain des MM. Pemberton. ,Le cas est
done, suivan t moi, parfaitement analogue, et devrait, je pense, être réglé de la
mrnme manière.

J'ai lhonneur, d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) LOUIS PANET,
AgenL

A. 1856.



19 Victorioe. ppendice( i1.) A.856

Québec, 13 mars 1A52

MON5iEUR,-Pui s-je respectueusement vous rappeler la demande 'faite par'M
Sharples pour une patente d'un lot, 'eau au Foulon, et vous prier de vouloir
bien terminer cette affaire le plus tôt possible.

J'ai l'hon neu dtre, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) DUNBAR ROSSO
L'honorable Dr. Rolph,

Commissaire des terres de la couronne.

Rapport No. 27, T. E.

Sur la demande de Henry Sharples du 31 mai,-5 juin 1851.

BUREAU DES TERRES DE LA COURON1RE

- Québec, 17 mars 1852.

Le requérant demande la concession de la-grève et du terrain de côte qu'il
possède aujourd'hui à l'anse de Sillery, comme locataire et représentant"de
William Shàrples qui, en 1835, obtint tiois lots' d'eau profonde sur le front de la
propriété maintienant possédée à bail, lequel bail expire le' 1er mai 1857, 'et à
son expiration, toutes les améliorations restent à la couronne. La Tente annuelle
de la grève etdu terrain de côte a été de £200 depuis le 1er mai 1843. Lslots
d'eau profonde n'embrassent que laipetiie;étendue sùr laquelle les quais ont
été construits.

M. Panet, lagent, en prenant pour base l'évaluation qu'il avait faite dans
l'affaire de MM. Pemberton, a évalue la propriété à £5000. La propriété a un
peu plus de: 37 arpents en superficie; celle des MM. Pemberton en a quarante-
cinq. M. Panet s'oppose à ce mode actuel d'évaluation, et il suggère d'oflrir la
propriété à la concurrence publiqus en fixant le prix de départ à £5000, préten-
dont que s'il ne se trouve pas de plus haut enchérisseur, le gouvernement serait
en tout point justifiable d'en disposer à ce prix.

Ces vues correspondent, avec le premier rapport sur l'affaire de M. Pember-
ton, mais elles n'ont pas'été suiv~ies par le dernier gouvernement. De plus, le
bail de M. Sharplei 'niexpirant que dans cinq ans, ce ne serait pas créer bien de
la, concurrence qe de l'offrir en,,vente aussi longtemps avant de, pouqvoir cii
livrer la possession.

La question de l'aliénation daucune partie des biens des Jésui tes,sans l
sanction du parlemen ayant été soulevée, la présente requêie avait été rrise de
côté jusqu'à la récente décision dans, l'affaire de M. Prrberton.

Si la rente actuelle de-vient la, véritable base de l'évalna ion de l'arse de
M., Sharple's, le prix devrait êt e lmême que pour M-. LPembrnon, parce que
tous les deux paient £Î00 de renteî e plusia rente deM. Sharples atéde
£200 depuis. 1848, tandis que ce ,n'et que depuis 185%gue MM.,Pemberton
paient cette somme..

Le soussigné serait néanmoins d'avis quePon ajoute à évapation deM.
Panet l'intérêt à dater du jourde la v9tIe.

M. Sliarpies, comme fdans l'affaire de M. Pemxnberton, devra prendre, des
"ettres-patentes pour le lot d'eau profondesitué entre ses quais et la marquedes
basses eaux. Ce lot contient20 pieds, pour lesquels ii - deva payer une
ente annuelle de £26 5s. représentant un captal d 435. Quelqup disppsi o
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devrait être introduite dans le contrat de vente à Peffet d'assurer l'exécution des
conditions et le paiement régulier de l'intérêt.

Sur Je tout, le soussigné recommande que la propriété comprenant la grève
et le terrain de la côte, sauf cette partie qui est maintenant occupee parune
école publique, et le lot d'eau profonde ci-dessus mentionné, soit offerte à M.
Sharples aux mêmes conditiolis que dans l'àffaire de MM. Pemberton, au prix de
£5,00 pour la grève ét le terrili' dè la côte, et £435 pour les lots d'eau pro-
fonde, :avec intérêt à compter depuis la date du contrat de vente, et que sur, son
refus d'accepter cette offre, il soit informé qu'il ne sera disposé de la propriét6
que par encan public, dans le cours de l'année précédant le 1er mai 1857.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé,) JOHN ROLPH,

Commissaire des terres de la couronne.

Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable coùeeil eéécutif, daté le 22 mars 1852,
approuvé par son excellence le gouverneur-génèral en conseil le 24 ds même
mois.
Sur la requête de Èeiy Sharples, écuyer, demandant la concession de la

grève et du terrain de côté qu'il possède maintenant à Panse de Sillery,
comme locataire et comme représentant de William Sharples qui, en 1835, obtint
trois lots d'eau profonde sur le front de la propriété possédée à bail, leqiil
expire le 1er mai 1857

-Et sur le rapport du comrnissaire des terres de la couron::e, daté le 17r mars
1852,

Le comité avise qu'il soit permis au, requérant d'acheter aux conditidùs
recommandées par le commissaire des terres de la couroune, dans son rappokt
ci-dessus mentionné.

(certifiéz
W. -1. LEE,

(ïeffieirdu conseil éxéculL

13RECAU DES TERREs DE LA cOURONNE,

Québec,,27 mars 1852.
MosnR,-J'ai l'honneui de vobs informnr qïë votre demande àleffet da-

cheter la grève et le terrain de côte que vous possédez àùjoued'hui còOiuine
lodataire à l'anse de Sillery a été soiiiise à1aconsidéiáfioô de soù excellence
,j 6ouverneur-généril en conseil, et qu'il a été décidé 4ù'il ''o s était permis déh
faire l'acquisitiori en franc aleu ioturier pour la somme de £5,000 dourant, Iii
restérdnt à constitut; l'intérêt savoir £300 par année, étnt payable tous les six
fü6igà compter du jour de la vente, et que, ln dabs l'affaire des MM. Peïñ-
brton, il vous faudra préndré des letti-'e patenteg p5ufles lots d'eau profonde, aé

frrière des quais dont vous avèz déjà êilaconcssion, à partir de tëls 4uais
sur leur largeur jusqu'à la marque des basses eaux, et pour iceux vous 'àdetà

t'une rente annuelle de £26 2. épiésentant un capital de £435,-la
concession devant être aux conditioriöidihaites.' Il sera fait une rése'ri'v"u
terrain sur lëquel une école a été bàtiî6ot dohtiles lidiités devront être réglées
ýtitre vous et le dtpartetirêtt, dans le cade ventë.

J'ài de plus à ajoutûr qèu dans le às oii ces conditions ne seraietif þùs
*edeptêés le gotiVernement a décidé qii'il be éîaiti dispoeé de la prôpriéîë en



19 ticpri26 Appedic ( 85

question que par encan public, dans le cours de l'année précédant le er mai
1857.

Je vous.prie en golséquenee de vou'loir bien,,au*sgtiô que vous le pourrez
m'informer Si vous êtes prêt a accepter ces conditions qui vous sont proposées,
afin que des instructions soient données dël préparer le titre nécessaire à l'accon-
plissement de lavente,-,,

n ai l'honneur d'être, monsieur,
(Sign4,) FÉL[X FORTIER,

H~énry Shrp~le~, PÔ'ur le cdoiri sàre~ dek terrê 'de la coiirôhé

HW à ï, ril 852.

Mosiucn-;-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du; 29 mars,
-1infôrmat que ma 'requête à'l!effet di'acheter la .grève etle terrain de côte
qtte je possède' aujourd'hui e rnie locataire, à l'anse de:Sillery, a été soumise à
la considératïion de son excellence le gouverneur-général en'conseil, et ýquil a
été décidé qu'il m'était permis d 'n faire l'adquisitioni enfranc alen roturier poùt,
læsomme de £5;000 coùrnt; à constitut, PihtéiêtZ.(300- 'par année) payable
tous' les' six imois à"dater du 'jour de la ente, et que comme dans Paffaire des-M
Pemberton, il me faudrait prendre des lettres patentes pour les lots d'ea pro.
fonde, ;eù atrièie' desi quais dont fl déjà en là concessiori àpartir de tels
quais sur leur largeur jusqu'à la, marque des plus' basses eaux et que pour ice
j'aurai à payer:une rente annuelle de £26 2s. représentant un capital de £435;-
la. concession, devant être anx 'onditions ordinaires ;--qu'il sera fait 'une
rsërvdi terrin sur lepiè une éteolé' publique a été bâtie, et dont les limites
devront être réglées entre moi et le département dans le cas de vente.

En réponse, je prends la liberté dé dii que j'accepte les conditions qui me
sont faites, sauf celle de payer L'intérêt depuis le jour de la yente, vu que je con-
áidère äyoir'eqùitîb1'èment diff dle joêir dês bénflices du bahfnaiïïwrint 'Àè
force, et qL'uè 1itrteïéË adu' Ñ a nerd'ahat pat d t pbn ènt coriencer
qu'à l'expiration du dit bail, savoir, le 1er mfai 1857, tout en payant en même
temps la rente armue Rei qu'ilstipule.

Je preüds. aussi laíliberté de vouse comtnuniqùer qte l'honorable M.Leslie,
secrétaire provincial, à Toronto, en réponse à M. Ross, "Mon ageit, a dit queiPoâ,
devrait suivre pour moi la tnême marcheque dansaffaire desMM. Pemberton.
qui,je le pense, ne doivent payèr lintérêt, qu?à daterde lexpiration de r ur bi

Espérant que-ce qui préède sera:par vous corsidéré d'une manière favorable
je vous prie respectueusenient de vQuloir biensfaire, que des Instructions soient1
dotinnées.pour-préparer le titre nécessaire à'accomplissement de la vente

''aihonner d'être, m gieur
Vôtre db&isarW serVitenl,

Pat GMÂRLES SHAR n

Dûment auto i&,
U'hönrable d Jobi Rlpih, ' ' =Commissaire des terres de là d<,u1oidd '
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Rapport No. 34, T. E.

Sur la considération iltdrïeure de l'ordre en conseil du 24 marsJ 852.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE1

Québec, 29 rmai 1852.
En conformité de la demande faite de considérer de nouveau l'ordre en

conseil, la concession d'un certain lot de grève à Sillerya été offerte à M. Sharples
au prix de £5,000 courant, avec intérêt à corñpter du jour de l'achat,.et ce monsieur
a refusé de consentir à ces conditions et a offert di'cceptér a concession au prix
de £5,000, en ne payant l'intérêt (comme dans le cas de vene faite aux MM. Pem-
berton,) qu'à dater de l'expiration de son bail.

Les motifs pour fixer l'intérêt que M. Sharples aurait à payer depuis la date
de la vente, sont amplement expliqués dans le rapport de ce départment du 17
mars dernier, aùquel noiš vous renvoyons.

Les trois suggestions. suivantes sont respeétivement soumises
10. Que, conformément aux recommandations du rapport du soussigné basées

sur les raisons y mentionnées, la somme de £500 (comine composant l'intérét
auquel on objecte) soit ajoutée au prix d'achat qui s'élèvera-a £5,500, avec
l'intérêt à compter de l'expiration du présent bail.

la p s évaluée de nouveau, et dans ce cas, que lévalua-
tion ýsoit con fiée au capitaine Boxer, qui est-,un homme d'expéýrienceen ces
mat.1ières.

So. Qu'il soit permis à M Sharples d'acheter au prix de £5,000, et que l'in-
térêt ne commence à compter qu'à l'expiration de son bail.

(Signé,) JOHN ROLPH
Commissairedes terres de la couronne.

Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable couseil -écu if, daté le 28 juin,
1852, approuvé par son excellence le gouverneur-gér rl conseil le 28d
mênme mois.

En considérant de nouveau lordre en conseil du 24 mars dernier sur la
pétition de Henry Sharples, demandant la concession d'un 'certain lot de grève
à l'anse de Sillery, à Québec.

Le comité est d'opinion que le mode adopté par M: Panet, pour constater la
valeur du lot de grève occupé par M. Henry Sharples, n'est ni said aa int ni
,correct (en autant qu'il semble reconnu que l'estimation de, M. PanetW'a été
basée que sur l'étendue en superficie du lot,) etilrecommande en, consé-
quence que la propriété soit 6valuée'de nouveau. En conformité de la suggestion
de l'honoiable commissairedes terres de la couronne, le comité recormmande
aussi que le capitaine Boxer,,soit prié de faire l'évaluation de la propriété en
question, et qu'en la faisant il ne s'en tienne pas seulepment à l'étendue en super-
ficie du lot et aux amélioralioiis fâites sur iceliuinis aussi à la rente que ce lot
maintenant rapporte et aux divers avantages qu'il possède pour l'usage auquel il
sert.

Et le comité recommande, en outre, que lordre en conseil du mar
1852 qui se rapporte à cette affaire, soit.rescindé.

Certifié,
WM. H. LEE,

Greffier du conseil exécutif.
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BUREAU DES TERRES DE A COURON

Québec, 30 juin 1852.

MoNIE R,-'ai lhonneur de uvôis transmett ijoin copie d'un odr

conseil du 28 courant, au suiet de la requête de Hi Sharles écuyer, demandant

acheterl'anse qni est aujsurd'hui en sa possession, à Sillery, comme locataire

e aerte d'unbail de vingt'ans, qui doit expirér le er mai 1857, et je vous prie

'être assez bo'n pour m, dire, aussitôt que vduqle pourrez, si le départeient

pènmér sur vos servie u onstater, et établir la valeur que le gouveie-

ment doit donner à cette propriété.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

né,) FÉLIX FORTIER,
commissaire des terr:s de la couronne.

Capitaine E. Boxer,
Maitre du havre et.,

Capitaine du porft, ébec,

BuREAU bU AVRE,
'Qube~ er, uillet 1852.

MonsÎEu,-'ai lhonneur d'aceter réceptio de voe etr d

qui h: démande de constàter la valeue qu e gouvernen d ert

aneqedoit aleheterH Sharpesi,écùyèr, etenréponse jýýe prens la8, eré,é

VOus informer que a gré.töüt le désir que'jai d , fournir au e out

toute occasiondess en s en rapport avec ra cdaast presie
je me îsens tout-à-faitinicapable d'émettre une opinion, dans le 'cas' prèsent

dois'dire, cependant, que*jeconsidèrel'anse eqieéstion d'une grande valeur, en

égard à sa localité.
ai l'honneur dêtre f ionsieur,

Votre obéissant serviteur,

Sgné, EDWÀRD BOXER
Manre du havreet cap taifne Upo

Félix Fortier, écuyer,

Département des terres de la couronne
Qüébec.

BUREAU ~ ~ ~ 4À 'fÇ PRt$D tACURO!Q%

Toronto, 5 jillet1852.

derrer an ça yte às d iltle h t à S i11 r n I
grve' et d èa prfond et tocéupeis a

dan e dé
g
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dération de son excellence le gouverneur-général en conseil, et que l'ordre en
conseil du 24 mars 1852 a été rescindé, et qu'il a été ordonné qu'une nouvelle
évaluation de la propriété en question soit faite.

J'ai l'honneur, d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Si né,) JOHN ROLPH,
Commissaire des terres de la couropç.

Henry Sharples, écuyer,
Etc, etc., etc.

Québec.

Québec, 19 juillet 1852.

MoNSIEUR,-J'ai l'hOnneur d'accuser réception de votre lettre du 5 courant,
en réponse à la mienne du 28 avril dernier, au sujet de la venle de la propriété
de l'anse y nompris les lots de grève et d'eau profonde à Sillery.

Par ma lettre du 28 avril je n'ai pas prétendu refuser les conditons de
vente, et je ne faisais des objections que quant au temps où l'intérêt sur le
capital devait commencer à courir, vu qu'il existe actuellement un bail entre le
gouvernement et moi qui n'expirera que dans cinq ans, et, j'ai représenté au
conseil que je devais avoir équitablement droit de profiter du temps qu'il y a
encore à s écouler avant de payer l'intérêt.

Ma requête ayant étélaissée de côté pendant un temps considérable et comme
ilm'a été rapporté que la propriété de M. Pemberton n'avtait pas été évaluée
sur le même principe que la mienne, je prends la liberté de dire qu'afin d'évitr
de nouveaux délais, jesuis prêt à retirer mon objection à Pégard de mon. bal
4çtuel tel que mentionné dans votre-lettre du 29 mars, et je vouspne respec-
tueusement de vouloir bien faire, en sorte qqe cette a re soit terminée .aussiêtt
qqe faire se pourra.

Jai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

ýSigné,) HENRY SHARPLES,
Par CHARLES SHARPLES,

Dûment autorisé.
Lhqnorable John ýRolph,

Commissaire des terres de la couronne.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,
Québec, 23 juin 1852.

Rapport No. 39.-T. E.

Sur la vente d'une partie de lianse de Sillery qui doit ,être faite à Lenry
Sharplee .Aczyer.

En réponse òda letre du dép tneatgi informait M. Sharples deja déci-
eIpn, que le gouvernement ait, pr!ý e4efay,é vluérde nouvea'la téà

a demandé a achetqr,.e monieur, r intermédiairee d snaent
aies Saupcondi conmsqpé 1u re en c ner l du c o qua

avait faite aux 'conditions stpuée pa un ordre en conseil dâ2 94m ' dierni'ý
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etqu'il désirait que cette affaire fut terminée le plus tôt possible. Il reste ag
gqpyernement à décider maintenant si l'ordre en conseil du 28 juin dernier, q'dî
ordonne qu'une nouvelle évaluation soit faite, doit être rescindé, et. sil sera
permis à M. Sharples d'acheter aux conditions établies par l'ordre en conseil er
premier lieu mentionné.

Depuis l'évaluation de la propriété.en question faite par l'agent, il a (en vertu
d'instructions spéciales de ce département, semblables à celles contenues dans
l'ordre en conseil ordonnant une nouvelle évaluation dans le cas actuel), évalué
à £10,500 une anse voisine 'occupée par M. Lemesurier, qui a aussi demandé à
acheter.

Les dimensions de l'anse de M. Sharples sont de 1475 pieds de frontet de 37'
acres en superficie ; celles de l'anse de M. Lemesurier sont de 2000 pieds de
front et le 54 acres en superficie. Les quais et bâtisses sur la première anse ont
été évalués à £1,250, sur la dernièrg à £2,335.

D'après l'évaluation de l'anse de M. Lemesurier (en tenant compte de
l'étendue de la propriété et de la valeur des bâtisses, mais non de la rente) M.
S&iarples, serait obligé de payer £,,400.

La rente que SharpIes paie est de £200 par année, tandis que M. Lemesurier
paie £625 ; le bail de ce dernier a été obtenu à l'enchère publique, et celui du
premier sous seing privé, ce qui a donné lieu,à des plaintes, et à unee
la part de la législature quelque temps après,: savoir, en 1835.

Le prix à être exigé detM. Sharples; d'après l'ordre en conseil ci-dessus men-
tienné du 24 mars dernier, était de £5000, avec l'intérêt a comnpter du jour cde.
l'aclat, et il a été averti d'avoir à terminer immédiatement cette affaire.

(Signé,) JOHN ROLPH,
Commissaire des terres de la couronne.

Copie d'un rapport d'un comité du conseil exécutif daté le 28 juillet 1852, appreOvv
par son eicellence le gouvemneur en; conseil le mémejour.
Sur la requête de Hnry, Siharples;'relativeinent,'à l'ordre en conseil du-28

juin-dernier qui ordonne que la propriété à l'arise de. Sillery quil a demancléýtà
acheter soit évaluée de nouveau déclarant quiif estýprêt-à retirer l'objection qu il
a faite aux conditions établies par l'ordre en conseil du 24;mar dernier;ei
demandant que cette affaire soit terminée'aussitLppssible.

Le comité recommande que MIordre enc segnseil du 28 juin dernier soit res-'
cindé, et quil soit permis au requérant d'acheter aux termes et conditions conte-
nus dans l'ordre en conseil du 24 mars dernier.

Iî Certiié, . H. LEE,
1 Gre er du conseil exécutif.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Québec, SI juillet 1832.

s .- ronse A votrelettre du 19 courapt, de la part e M
n rp es .Ji lhon'peu dò ifôrmár' 4el le'àt min seei-

9son excel ence le gue a ri ense s pe rm



19 Victorio. Appendice (No. 61.)

Sharples d'acheter l'anse qu'il possède à Sillery en vertu d'un bail, aux termes et
conditions contenus dans la lettre qu'il a reçue de ce département, datée du 28
avril dernier.

Des mesures immédiates seront prises pour lexécution des instruments
nécessaires.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) FÉLIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

Charles Sharples, écuyer,
Ete, etc., etc.,

Québec.

BUREAU DES TERREs DE LA COURONNE.

Québec, 5 août 1852.
MoNsIEÎUn,-J 'ai l'honneur de vous informer que, par ordre en conseil du 24

mars dernier, il a été décidé que le prix de vente du terrain en grève et au-
dessus jusqu'à la cime du cap, tel qu'actuellement possédé par M. Henry Shar-
ples, serait de £5000, avec intérêt du jour de la vente, et que ce monsieur, après
avoir d'abord fait quelqu'objection, a dernièrement demandé à ce qu'il lui fut
permis d'acheter aux conditions arrêtées en rnars, ce qui lui a été accordé;
Vous voudrez bien en conséquence préparer un acte semblable à celui de M.
Pemberton, réservant toutefois l'emplacement occupé par la maison d'école de
la municipalité de Ste. Foy, dont il sera nécessaire de déterminer la grandeur,
au préalable. Comme vous avez visité les lieux vous pouvez, je présume, fixer
l'espace dii terrain à réserver pour lécole, avec chemin de sortie suffisant pour
communiquer au chemin public.

Quoique l'ordre en conseil soit du niois de mars, l'intérêt ne devra courir
que du 1er mai dernier.

Pour régler cette affaire sans attendre la sortie des lettres patentes pour les
terrains en eau profonde que M. Sharples doit acheter simultanément, vous
pourrez ajouter une clause, par laquelle il s'obligerait à prendre une patente
pour iceux, conformément aux conditions contenues dans la lettre du 27,mars,
dont copie ci-incluse.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) FÉLIX FORTIER
Pour le commissaire des terres de la couronne.

L'honorable Louis Panet,
Agent,

Québec.

BUR1AU DES TRtEs bE tA cotRog1%
Québec, 28 août 1855.

MoNsEùR,-al a vous inforer que M. tohette, en rédigeant la dsrip
tion des lots d'eau profonde mentionnés id ans une lettre du 27 mars deri a
coristaté que les quiair que lon pensait avoiir été c lës sur le terain en eadx

A. 1856.
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profonde pour lhquel vous avez (les lettres patentes, l'ont été à une grandle dis-
tance de ce terrain. ce qui fait que le terrain qui est compris entre ls quais
actuels et la moyenne des basses eaux est plus con.sidérable que la superficie pour
laquelle une rente de £26 2s. a été fixée.

La superficie du terrain entre les quais actuels et la marque des basses eaux
est de 83,500 pieds, ce qui, au taux ord inaire, ferait une rente annuelle dl £41 11l.
au lieu de £26 2s. tel qu'exprimé dans les letties ci-dessus mentionnées.

J'ai l'honneur d'être, monsieur
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) FÉLIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

Henry Sharples, écuyer,
Ete. etc., etc.

Québec.

Copie d'un rapport d¼'n cdnité de l'honorable conseil exécutif, daté le 12 février
18-3, approuvé par 'oit excellenc, le gouwerneür-général en conseil le nime

jour'.
Sur Le mémoire ci-annexé de Joseph Bouchette, écuyer. du d,,pa'tement

des terre de la couronne, qui a rapport à l'étendue d'eau profonde à être .onc.6-
dée à H1enry Sbarples, écuyer, en arrière des quais érigés par lui sur le front de
son anse à Sillery,

Le comite est humblement d'avis que les suggestions de M. Bouchette, tatt
à l'égard de la largeur de 70 pieds designee pour les lots d'eau pruondes qu'à
l'égard de l'expédience d'émettre une iouvelle patente pour les étendues de terrain
sur lenel es quais reposent, soient appròuvées. Il reeommande en conséquence
que la dite patente soii annulée, et qu'une note i cet eflet soit faite ci rmrgd e
l'enregistremuent d'icelle dans le bur-ean du régistraire provincial, et qu'une nou-
velle patente soit émise en faveur de M. Shiarples, tel (lue le suggère M.
Bouchette.

Certifié,
WM. H. LEE,

Grellier du conseil exécutif.

B. T. C., DIVISIONDES ARPENTAGEs, C
Québec, 4 février 1853.

Mémoire,
Pour mettre à exécution l'ordre de renvoi No%4 -51, aux fins de préparer

une description de cer1ains lots d'eau profonde sur le fleuve St. Laurent co cédés
à filenry Sharples, écuyer, sur le front de la grève à Ilanse de sillery, achetés d
gouverulernent par le dit ienry Shiarples, -il a été trouvé nécessaire de faire la
vérificat ion de la position (les quais construiti par lui sur les lots ;d'eau profondo
concédés à Charles Sharples par lettres patentes datées le 28 décembre 1835,
et il a été constaté que le quai No. 1 a été construit d'après les dimensions
et dans la position voulue par la patente ; que le quai No. 2,, de 0 0pieds'qtuaré est à une di' a l 290 pieds au lieu (le 200 pieds de la narêe d-eseq a s, aue 1 diice 01.
basses eaux, e que l quai No. 3, de forme irrégulière et ayant nte moyenhe 'd
65 pieds quaêrés està une distance de 3u0 pieds de la mariqe 'des basses ean'
au lieu de' 210 pieds-faisant en tout une surface de, lots d'e au;de 2500O p aspie, ue, d0s'ý,àsîé

A., 185 .
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quarrés, tandis que dans les lettres patentes chaque lot d'eau est indiqué comme
mesurant 100 pieds ce largeur.

Mais les quais No. 2 et 3 actuellement érigés se trouvent avoir de bien
moindres dimen sions que ne le comportent les patentes (es lots, savoir : de 100
pieds de largeui-,-et M. John Sharples, au nom (lu dit M. -lenry Sharples, s'oppose
à ce que la description demandée des lois d'eau soit faiîe sur la la~rgeur de 100
pieds, pourla raison que les quais existants sont de petites.dimensions et qu'ils
sont à une grande distance (le la marque des basses eaux.

Le soussigné prend en conséquence la liberté de soumettre ces circonstances
à l'honorable commissaire des terres de la couronne, et suggère espectucusement
que comme 70 pieds forment la largeur requise pour les lots d'eau profonde
d'après le rapport des commissaires du havre de Québec, et que la concession de
certains lots d'eau profonde faite à Peter Burnet, écuyer, est conforme à cette
largeur, bien que les quais déjà érigés en ce cas sont, de moindres dimensions; que
la présente concession des lots d'eau profonde à IHenry Sharples soit basée Sur
cette largeur, savoir, 70 pieds à partir de la marque des basses eaux, et ue la
superficie soit calculée en conséquence.

Cela aura l'effet néanmoins d'augmenter de 1700 pieds quarrés la superficie
Fur laquelle l'évalLation a été faite, savoir, 52,209 ; et d'augmenter le capital de
£14, dont la rente annuelle-17s.-6tant ajoutée à la somme de £26 2s., rente
annuelle calculée d'après la discriptiou con:cnue dans les lettres patentes
ci-dessus citées, formera la somme de £26 19. 4

En conséquence de la variante entre la position des lots d'eau désignés dans
les lettres patentes et leur position actuelle sur le St. Laurent, le soussigné sug-
gere respectueusement que les lettres patentes soient annulées, et qu'il en soit
émis une nouvelle (aux frais des pétitionnaires) suivant leur position actuelle-
ment constatée en eau profonde et les dimensions modifiées suggérées ; la rente
annuelle en ce cas, y compris la présente rente annuelle de £6 5s. 4d., s'éléverait
eollectivement à la somme de £33 4s. 4d'., courant.

Le tout, néanmoins, humblement souMis.
(Signé,) JOS. BOUCHETTE.

A l'honorable cormmissaire des terres de la couronne.

13 Février 1853.
MoN CHER MONsIEUR,-Je ne vois aucune objection à accorder un titre à M.

Sharples, à la grève, sans attendre les lettres patentes pour le lot en eau profonde,.pourvu qu'il vous donne une lettre par laquelle il s'engagera d'accepter un titre
pour ce dernier lot, aux conditions qui lui seront imposées.

Votre serviteur,
(Signé,) LEWIS. T. DRUMMOND,

F. Fortier, écuyer.

Québec, 12 février 1853.
MoNsiEUR,--En ma qualité de procureur agissant pour et au nom de -enry

Sharples,ecuyer, de Londres,j'accepte les lettres patentes pour l'étendue respective
des lois d'eau qui doivent être trarisférés ou concédés en vertu d'ordres en conseil,
avec le contrat de vente pour la grève et le terrain de cette partie de l'anse de
SIllery maintenant louée au dit Henry Sharples:

A. 1856.
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A défaut de quoi le contrat de vente qui doit être fait pour la grève e e
terrain susdit sera nul et de nul effet.

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) JOHN SHA RPLES,

Agissant pour et au nom de IIENRY SHRPLES

F. Fortier, écuyer, Québec. Par procuration.

(Extrait.)
BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE

Québec, 13 janvier 1855.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre à votre attention l'ordre de renvoi,

que ce département vous a transmis le ler mtars 1853, pour un projet de lettres
patentes à MM. Sharples, pour certains lots d'eau profonde vis-a-vis leur anse à,
Sillery.

Les acquéreurs des autres parties de l'Anse de Sillery, en conformité des
conditions imposées à eux comrne aux MM. Sharples, ont pris leurs patentes,
pour les lots d'eau profonde, et ils sont maintenant tenus de payer une rente;
tandis que ces derniers, quoiqu'en possession, n'ont encore rien à payer. Il est
en conséquence très désirable que la patente soit émise aussitôt possible; et en
outre, je suggère que les parties soient tenues de payer les arrérages de la rente.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) A. N. MORIN,
Commissaire des terres de la couronne

L'honorable L. T. Drummond,
Procureur-général Est, etc., etc.

Québec.

(Extrait.)
BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Québec, 13 juillet 185b.
MoNsuiU,-Permettez-moi d'appeler votre attention sur la lettre quivous a

été adressée par mon prédécesseur, le 13 janvier dern ier, relativement à l'érission
d'une patente pour certains lots d'eau profonde, en faveur de MM. Sharpies ; et
dans le cas où il existerait des empêchements à cê sujet, je suggère qu le
département en soit informé, afin que des mesures propres à les surmonter puissent
être prises.

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé, JOSEPH CAUCHON
L'honorable L. T. Drummond Commissaire des terres de la comonne

Procureur-général Est.
Québec.
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Copie d'un rapport dtn comité de l'honorable conseil exécutif, dalé le 25janvier
1856, approuvé par son excellence le gouverneur-général. le 28 du même mois.

Sur le nirnoire de l'honorable procureur-général pour le Bas-Canala, daté
le 19janvier 1850, soumettant la :e*sion, par M. Henry Sharples, écuyer, de cer-
tains lots d'eau profonde possédés pair lui à Panse de Sillery, Québec, et recom-
mandant qu'elle soit acceptée, afin que de nouvelles lettres patentes soient émises
en sa faveur, en vertu de l'ordre en conseil du 12 février 1853.

Le comité recommande que la cession soit acceptée et enregistrée en la
manière ordinaire dans le bureau du regi straire provincial, et que des lettres
patentes soient émises en faveur de M. Sharples, en conformité de Pordre en conseil
ci-dessus mentionné.

Certifié
WM. H. LEE,

Greffier du conseil exécutif.

A son excellence le très honorable James, comte d'Elgin et Kincardine, chevalier
du très ancien et très noble ordre du chardon, gouvernur-général de l'Amérique
Britannique du nord, etc., etc.

Le mémoire (le, Ienry Lemesurier, jeune, de la paroisse de Ste. Foy, dans le
district de Québec, écuyer,

REPRESENTE REsPECTUEUSEIENT

Que votre mémorialiste est locataire de la couronne pour un certain lot de
g've, anse et dépendances, dans la seigneurie de Sillery, près de Québec, borné
d'un côté par la piopriété occupée par MM. Sharples, Waiw-right et Cie., et de
l'autre côté par celle que possède ou qu'occupe madaine veuve Graddon

Que le bail en vertu duquel il possède actuellement la dite anse expirera
dans neuf ans environ.

Que votre mémorialiste, pendant la jouissance de la dite propriété, a déboursé
des sommes d'argent considérables pour faire construire des quais, piliers et faire
d'autres améliorations, y compris les bômes pour la conservation du bois.

Que pour continuer son commerce avec avantage et de manière à pouvoir
tlatter avec succès contre ceux (lui sont dans le même commerce, votre mémo-
rialiste va se trouver obligé de faire d'autres améliorations, et employer encore
une très forte partie de ses capitaux-choses qu'il est; cependant dangereuxý et
imprudent pour lui de faire, d'après la nature précaire de la tenure sousIlaquelle
il jouit actuellement de la dite propriété.

Ces considérations et la connaissance qu'il a que "le gouverneméàt a dé à
écouté favorablement la demande des autres locataires des propriétés de la cou-
ronne, dans le même voisinage, qui voulaient en obtenir concession à perpétuité
ont engage votre mémorialiste à faire la présente requêle à votre excellence
demandant à acheter la propriété de la dite anse, et à obtenir aussi le privilége
d'ériger des piliers en eau profonde, ou des quais isolés en face d'icoe, d après
teJles cond itions raisonnables qui seront consenties par le gouvernement et votre
Mémorialiste.
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C'est pouiquoi votre mémorialiste prie respectueusement votre excellence de
prendre sa requête en sa favorable considération, et qu'il lui plaise gracieuse-
ment ordonner à l'officier compétent de faire une estimation de la valeur, des
termes et conditions auxquels votre mémorialiste pourrait olgenir une concòssion
à perpétuité de la propriété ci-dessus rnentlionnée, ainsi que le privilège d'érigdr
des piliers en eau profonde ou quais isolés.

Et il ne cessera de prier.

IL LEMESURIER, JR.
Québec, 13 août 1851.

DÉPARTEMENT DES TEIRREs DE LA COURONNE.

Toronto, 18 août 1851.
MoNsrER,-Jai l'honneur d'accuser récept ion de votre pétition du 13 coir

rant, et je prends la liberté de vous informer, qu'avant de l'envoyer à l'agent à
Québec pour (u'il fasse l'estimation de la propriété que vous désirez acheter, il
sera nécessaire que le sujet qui fait la matière de voire mémoire soit mnis sous la
considération (le son excellence le gouverneur-général en conseil, ce qui ne pourra
avoir lien que quelque temps après la fin le la présente session du parlement, et
il sera pris des mesures pour conclure l'affaire aussitôt que possible.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) FÉLIX FORTIER,

Pour le commissaire des terres die la couronne.
Henry Lemesurier, écuyer,

Etc., etc., etc.,
Québec.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNU.

Québec, 19 mars 1852.
MONSIEUR,-Je vous transmets avec la présente une requête 'de M. Lemes.-

rie-r, demandant à acheter le Cve qu'il tient à loyer à Sillery, aussi copie d'une
lettre de ce monsieur, en date du 31 mai 1839 ; c'est en considération (les amélio
rations qu'il mentionne dans cette lettre qu'il a obtenu une prolongation <le son bail
de sept à vingt-un t'ans, c'est pourquoi il convient d'établir si en effetil les a
faites.

Vous voudrez bien vous adjoindre quelque personne compétente pouivous
aider -ù faire l'estimation des quais et autres bâtisses de cette nature que déjà-vus
avez mentionné n'être pasbaucoup de votre compétence, et je crois qWil serait
avantagenx de consulter quelques personnes non intéressées, coniaissant la
valeur Ie ces Coves.

Quant aux détails et explications que devra contenir votre rapport et aumode
de procíéder à lestimation, je vous renvoie aux instructions que vous avez reçues
lorsque vous avez évalué la propriété de M. Pemberton. Veuillez bien prendre
en, considération que le terrain sera enffranc aleurotuiek J'ajouterai encoreici
ce que je vouA äi déjà observé dansIle casde M. Bogne, que ce n'esi pas tant,
selon moi, la superficie dela grèveprovenant d'une lus grande profondeprqii
devrait seivir debaseà l'estimation, que l'étetidue en frnt de cette ge sa
position ainsi que le loyer actuel.

A. 1854i
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J'aimerais aussi à avoir votre opinion sur la convenance de disposer de cette
piopriété si longtemps avant ['expiration du bail actuel.

(Signé,) FELIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

L'honorable L. Panet,
Agent, Québec.

Québec, 15 juillet 1852.
MoNsTEun,-En conformité des instructions dans votre lettre du 19 mai 1852,

j'ai fait la visite, inspection et estimation des terrains de grève occupé à Sillery,
par M. Henry Lemesurier, junior, et dans le but de faire cette estimation avec
toute l'exactitude possible, principalement celle (les quais, je me suis fait assister
par MM. Paul Julien, père et fils, constructeurs (le quais et gens experts en ces
matières.

Le résultat de noire estimation a été comme suit:-
10. Le quai mitoyen dans la ligne nord-est entre

M. Lemesurier et MM. Sharples, Wain-
vright et Cie, d'environ pieds de long,

estiné à £480, donnant pour Lt moitié de
M. Lemesurier......................£240 0 O

2o. Le quai sud.ouest, d'environ 617 pieds, sur
une largeur m oyenne de 25 à 30 pieds,
estimé par section selon le bon ou mauvais
état des poutres, à une somme collective de. 650 0 0

N. B.-Cette estimation comprend la valeur de deux piliers
évalués chacun à £15

MAISONS.

Deux maisons estimées à £50 chaque................... .
Une do .. . . ... ... ...... . . ... ,.... ..
Une do ... .. .
Une do petit bureau.........................
Trois do et forge,à £30 chaque...... ... .......
Une do ...................... . . ... . .
La grande maison, à.... ...... ............. ........ ....
Une petite maison.... ............................
La vieille maison....... ..........................
Ecurie.........................................
La maison du commis................................

Do (lu foreman.............................
Deux petites maisons.... .......... ............. ...
Une maison .... ... ..... .. ........... ....

Do
Do

Quatre petites maisons, £20 le tout...................
Une maison ................. ............ .......

D o .f ' ... .. .. .. .. .. .. ..* ............... t*@boa s
Maison, boulangerie.......................... .....
Une maison............ .......... ... ............

Do Kerr's- lotel......... ..................
Trois petites maisons en ruines,le tout à...............

£ 890 0 0
qui restent, et

100 0 0
30 0 0
20 0 0
20 0 0
90 0 0
25 0 0

250 0 0
10 0 0
50 0 0
20 0 0
75 0 0

250 0 O
10 0 0
50 0 O
10 O O
40 0 0
20 0 0

100 O 0
30 0 0
50 0 O
25 0 O

150 0 0
20 0 0

2,335 0 0

A. 1856.
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Les estimations ci-dessus ont été faites eu égard à l'état actuel des objets
estimés. Les quais sont loin d'être en bon ordre et demandent des réparations
importantes et immédiates; quant aux maisons, il en est quelques-unes qu on a,
appelé ainsi, mais qui n'en méritent pas le nom.

Tout ce que dessus constitue la somme des améliorations faites par M.
Lemesurier et ses prédécesseurs.

Maintenant, venant à la valeur de toute la propriété ensemble, et prenant
pour base le loyer que paie M. Lemesurier (£625),-considérant en outre que son
anse est beaucoup plus étendue que les anses de MM. Pemberton et Sharpies,
Wainwright et Cie., tant en front qu'en profondeur et en superficie, qu'elle est
plus avantageusement située, considérant encore que le gouvenenent ne saurait
vendre cette propriété pour moins que le revenu qu'elle lui rapporte aujourd'hui,
j'estime que le tout vaut dix mille cinq cents louis, courant, en supposant, bieii
entendu, que la vente sera faite sous la tenure de franc alcu roturier et à consti-
tution de rente.

Je dois observer que des améliorations existaient sur les prémisses; M. L-
mesurier a perdu par incendies en 1849 et 1851, deux hôtels, quatre maisons;
une maison servant d'office, trois étables et autres dépendances, lesquels lui don-
naient, dit-il, un revenu annuel de £60 représentant un capital de £l000,21es
maisons n'ont point été rebâties, à l'exception d'une seule petite qui l'a été. M.
Lemesurier en infère que le gouvernement devrait, en conséquence de ces pertes,
lui déduire une somme de £1000 sur l'estimation à faire de toute la propriété.
Mais je ne pense pas que cette prétention puisse être sérieusement entretenue
par le gouverneur, et je n'en ai fait mention ici que pour ordre et parce que M. Le-
resurier a paru beaucoup peser sur cette circonstance.

Dans une lettre de référence du 19 mars dernier, vous dites que vous
aimeriez connaître mon opinion sur la convenance de disposer de cette propriét6.
si on.gtemps avant l'expiration du bail actuel. Je ne vois réellement aucune
raison pour le gouvernement de vendre ces propriétés tant d'avance, et j'ai d'jà
eu Plhonneur de vous dire dans mon rapport sur l'affaire de 1. Sharples, que je
croyais ce mode (le vendre ainsi privément ces propriétés de grand prix, très
dangereux et souvent préjudiciable.

Mallieureusement. le gouvernement a établi un précédent en faveur de MM.
Pemberton, et il n'est peut-être pas aisé maintenant de revenir à l'ancien système,
celui de les offrir à la concurrence publique, qui est de beaucoup le meilleur mnode
et met toujours le gouvernement à l'abri de tout reproche.

(Signé,) LOUIS PANET,
Agent.

F. Fortier, écuyer,
Département dles terres de la couronne.

DÉPARTEMENT DES TERRES DEi LA COURONNB

Québec, 23 juillet 18.52.
Rapport No. 38, T. E.

Sur la requête de Henry Lcmesurier, junior, du 13-16 mai 1851.
Le pétitionnaire demande qu'il lui soit permis, comme aux autres locataires

de l'anse cde Sillery, d'acheter, par vente privée, l'anse dont il joiit actuellement
comme locataire, à raison d'un loyer de £625, en vertu d'un bail qui expirera le
1er mai 1860.

La'largeur <le Panse est de 2000 pieds, et la superfice de 54 arpents
Confnrmément aux instruction, spéciales du departement (voyez la lettre"à

Pagent, du 19 mars 1852, ci-joint) l'agent a évalué le lot et le lerrain :decÔte
vendu en franc alu roltrier, à dix mille cinq cents louis, restant à Cons-.

A. 1856.
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litut. L'ngent répète ce qu'il a déjà déclaré dans laffaire de M. Sharples, que la
vente, par cont rat privé, de propriétés de grande valeur est. dangereuse et sou-
vent préjudiciable, mais que le gouvernement ayant établi un précédent dans
Pallaire de MM. Pemoberton, il n'est pas facile de revenir à l'anienm système
d'offrir lus propriétés à la concurrence publique, ce qui est, sui'ivani lui; le meilleur
système et muet le gouvernement au-dessus du blùme. Dans ce cas, l'évaluation
parait assez juste, si on la compare avec le loyer actnel, mais elle est
élevée si on la compare avec P'évaluatioi des lots de MM. Petrberton et Slarples,
(il y a des doutes que ces évaluat ions soient suffisantes,) la diflèrence er supereinie
avec l'auise de ce dernier est d'environ 17 arpents, et pour le front 225 pieds.
L'évaluation des quais dans le cas de M. Penbcrton et le présent est à peu-près
la même.

L'un des propriétaires contigus de cette anse, à la cime du cap, a dernandé
une partie du terrain gagnant vers la cime du cap, comme nécessaire à la com-
modité de sa propriété, le terrain depuis le pied jusqu'à la cime dit cap ne paraît
pas nécessaire à l'anse, et il est en conséqueince soumis à voire considération, si
ce ne serait pas un acte de justice, que de vendre à ce propriétaire la partie
du cap qui est vis-à-vis sa propriété, au dessus du milien du cap.

Dauns les cas de MM. Shirples et Bogue, il fut décidé qu'ils prendraient des
lettres patentes pour le lot à eau profonde, vis-à-vis le lot de grève qunils avaient
aussi posédé comme locataire et qu'ils seraient avertis qu'à défaut par eux d'ac-
cepter les termees proposés par le gouvernement, il ne serait disposé (le la
propriélé qu'à la concurrence publique, pendant l'année précécdant Pexpiration
de leurs btiux, et l'intérêt à commencer à courir du jour de la vente.

Il reste au gouvernement à décider si la propriété cn question sera offerte
à vente privée ou à la concurrence publique, et dons le premier cas, déterniner
quelle réserve il faudra faire, s'il doit en être fait, à quel prix le pétitionnaire
pourra acheter, et touies les autres conditions qui assureront bI paiement régulier
de l'intérêt annuel et du capital, quand il deviendra d et exigible.

Respectueusement soumis,

(Signé,) JOH N RO L P H,
Commissaire des terres de la couronne.

BUREAU DE L'EXIiCUTIF,

Qué bec, 3 septembre 1852.

MonsinuU,-Je vous renvoie la pétition et les documents de 1-1. Lemesurier, jr.
écuyer. Le comité du conseil exige l'évaluaition de la )artie di terrain de la côte
demandée par le propriétaire, afin qu'on en puisse céduiiro le montant de celui
que M. Leniesurier est tenu de payer, il recommande anssi que lc prix et les
termes de paiement soient fixés comme dans l'alfire de M. Pemberton.

Le eomiii demande que vous vous assuriez si MM. Peiberton et Slharples ont
fait des rélamations coimme propriét aires riverains, et si sous ce r:ipport ils
étaient dans une position meilleure que M. Lrriesurier, le requérant acluel.

J'ai l'honneur d'être, monsie ur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) WM. H-. LEE.

Département des terres de la couronne.

A. 1856.
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BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Québec, 6 septembre 1852.

MoNSi:UPR,-Conforinément à la lettre du 3 de septembre- courant, de
Wm. H. L'e, annexée à la liasse de papiers que je vous iLranses, veuillez donc
faire aussitôt qe possible, une est (lation de la valeur du terrain quelon
propose de réserver en faveur du propriétaire lu terrain joignant la cime du cap,
c'est-d ire 'espace qui se trouve à partir d'une ligne placée aux imilieu du
cap à aller à la cime Je pense que le meilleur mode serait de fixer un prix
par arpent en superficie, sauf à régler plus tard, par un bornage et mesurage
régulitr. la somme exacte qui devra être déduite sur le 4ix d'achat de M.
Lemnesurier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Voire obéissant, etc.

(Signé,) FÉLIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres du la couronne.

L'honorable L. Panet, écuyer,
Agent, biens des Jésuites, Québec.

Québec, 18 décembre 1852.

MoNsTEUR,-Puis-je prendre la liberté le vous demander d'avoir la bonté.de
fai re mettre soUs les yeux de son excellence le gouverneur-général nc ei
aussitôt qe vous le pourrez, les papiers qui ont rapport à ma demnaniide d'achat,
de la propriété de Sillery dont je jouis actuellement en vertu du bail qui rm a eét
cousenti. En vous rendant à mes désirs vous obligerez beaucoup,

Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(S igné,)
L'honorable John Rolph,

Commissaire des terres de la couronne.

H. LEMESURIER, Jr.

Bu'EAU DES ERRES DE L COUR

Q'ébec, 20 décembre 1S52.

MoSEUR,-En réponse à votre lettre du 18 courant, j'ai 'honneur de voUi
dire qi v trn denand d'acheter cete parlie de l'anse de Sil ery, (lue yous avez
actuellement en vertu d'un bail, sera présetée à son excell nce gou vern ur-
général en conseil aussitôt que possible.

Jai l'honneur d'être,

H. e mesurier, junior, éuyer,
Québec

Monsieur, etc.,

(Signé,) FÉLIX FORTIER,
Pour le con m ssa re de terre de a courofne

A. 1856.



19 Victorhi. Appendice (No. 61.)

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE)

Québec, 20 décembre 1852.

AfovsrEU,-COmme l'honorable M. Caron a informé verbalement le dépar-
tement qu'il n'insistait plus sur la réserve de cette partie du cap vis-à.vis sa pro-
priété dans le domaine de Sillery et que M. Lemesurier a depuis demandé de
soumettre, au plus t(It devant l'exécutif, les papiers relatifs à sa demande pour
acheter le cove qu'i' tient à bail, vous vouidrez bien transmettre sans délai les
papiers que vous avez ci main.

M. Lenesurieis'est plaint à diverses reprises de ce que voire estimation
n'était pas juste, vu qu'on lui chargeait beaucoup plus, à proportion de la super-
ficie de son cove. qu'on avait fait pour ceux de MM. Pemberton et Sharples.

il convient Ci conséquence de soumettre à l'exécutif les raisons de cette
diflérence d'estimation ; c'est pourquoi vous voudrez bien ime rectifier si je me
trompe clans l'exposé des raisons qui, ainsi que j'ai compris d'après conversat ion,
vous ont engagé à mettre un prix plus élevé sur le terrain occupé par M.
Lemesurier que sur ceux de MM. Pembertoni et Sharples.

La première raison de la d fférence était que ces derniers avaient obtenu de
la couronne, à p>eîpétuité par lettres patentes, des terrains en eau-profonde vis-à-vis
leur c-vpc qui avait l'effet de diminuer la valeur du terrain de grève et au-
desss de la haute rn'arée, vu les inconvénients qui résulteraient à tout autre que
ces MK gni deviendrait acquércur du terrain vis-à-vis des piliers, qui ont 'été
érigés à des frais se montant pour les MM. Peiberion seuls à près de £6,000;
que ces derniers auraient soit à acheter les piliers des MM. Pemuberton e ihar-
pies ou à el construire d'autres, à des frais considérables, pour leur propre usage.

Que die pl us, M M. Pemberton et Sharples l)ayaient à la couronne pour ces
terrains cin eau profonde une rente annuelle représentant pour les preniers titi
capital de £201 5s., qui a été augmeniée lors de leur acquisition récente du cove
à £571 15s., la ceu x ième rente annuelle su r un capital de £104 10s., qui aussi a
été augm'-einée à £539 10s.,outre les £500 dont il a été chargé en sus de votre
estimation. Lesqnelles deux sommes de £500 et £539 10s., portent l'estima-
tion pou r le terrni i de Sharples avec le lot en cau profonde à £6039 10.

Vous considériez aussi que les ouvrages en eau profonde et les quais bâtis
par les MM. Pemberton et Slarples avaient beaucoup profité à M. Lemnesurier
qui se trouvait ainsi protégé contre le vent du nord-est,et n'avait pas été eui consé-
quence obligé de bâtir en eau profonde, à grands frais, des piliers comme MM.
Pemberton et Sharples et que lorsqu'il acheia le bail à la concurrence publique,
il trou va sur le terrain dos améliorations considérables, tandis (lue l; plus grande
partie de celles existant sur le terrain voisin, avaient été faites aux frais de NI M.
Perberton et Sharples eux-mémes, et encore que le terrain du cove de M. Lene-
Surier était beaucoup plus beau et que celui au-dessus de la haute mer était
beaucoup plus considérable et pourrait rapporter de plus grands revenus pour
emplacements à bâtir,

Que le bail de ce même terrain avait été d'abord vendu pour £750 par an
et que M. Lenesurier après avoir acquis un bail de 7 ans à £65, deimanda lui-
rnéme à le faire prolonger à 14 ans de plius, en considération des amnliorations
qu'il se proposait de faire, ce qui prouverait que le loyer n'était pas trop é'evé.

On objecte aussi que l'on ne doit pas enleuler le loyer )ou1r former un capital
à six pour cent : n'est-ce pas sur ce taux que vous avez calculé lorsqne vous avez
fixé la vablor des terrains des autres locataires de Sillery ? Y a-t-il guelue
raison pour qe l'on, ne suive pas dans le cas die M Lenesurier la règle uiiilor-
mém2nt suivie dans les estimations que vous avez été appelé à faire depuis
quelques aniées ?

A. 1856.
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N'est-il pas aussi bien constaté qn'en réalité il y a peu de propriétés foncières
qui, déduction faite des impenses attachées à la propriété foncière, donnent mêm
six pour cent net ?

Vous voudrez bien donner une réponse catégorique à toutes les questions
soulevées dans cette lettre.

(Signé,) FÉLIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne

L'honorable L. Panet,
Agent, Québec.

Québec, 27 décembre 1852.

MoNsxEUR-Je vous renvoie les papiers dans l'affaire de M. Lenesurier.
regrette infiniment que ce monsieur ne soit pas satisfait de mon estimation., Il
se peut qu'elle soit erronée, pourtant j'avais cru que l'estimation du covo de M.
Lermesurier était plus facile à faire que celle des coves de MM. Pernherton et
Sharples, parce qu'il me semblait que la valeur du cove de M. Lemesurier avait
été en quelque sorte établie, du moins jusqu'à un certain point, par la vente dui
bail qui en avait été offert à la concurrence publique.

Dans le cas de MM. Pemberton et Sharples j'ai eu égard aux loyers et revenus
produits par leurs coves, niais comme je l'ai ob.ervé dans le temps, leurs baux
n'ayant pas été mis à la concurrence publique, s'il y a eu erreur dans leurs esti-
mations, ça pi et dû être en noins, mais la chose est bien différente dans le cas
de M. Lemesurier. Son bail avait été mis à l'encan et avait été adjugé au prix
annuel de £625 ce qui semblait fixer la valeur de cette propriété u capital
représenté pour cette sornm, lequel calculé sur le pied de six pour cent donnerait
£10,416 13s. 4t. A la vérité j'ai calculé ce cap.tal autaux de 6 pour cent et
qui est bien le taux le pilus élevé, peut-être n'anrais-je dû Pétabir qu'au taux de
10 pourcent auquel on prétend que les propriétés irnmobilières doivent êt re estimées
pour indemniser les propriétaires, ce qui, dans le cas actuel, ne donnerait qu'un
capital de £6,2ô0, mais il ,est avéré (lue très peu de propriétés donnent 10 pour
cent de revenu en sorte qne ce mode d'établir le capital, d'après le loyers ne con
vient pas dans cette instance. Cette manière de calculer convient très bien, an
spéculateur qui veut acheter une propriété qui lui profite, mais elle ne serait pas
une bonne règle pour le vendeur.

Quand j'ai fait l'estimation du cive de MM. Pemberton, j'ai eu égard à ce
que ces messieurs avaient obtenu la concession à perpétuité du terrain en eau pro
fonde au-devant de leur cove pour y ériger des piliers protecteurs, ce qui en
quelque sorte, mettait le gouvernement à leur merci en les rendant maîtres ide ce
cove et -pouvait avoir l'eflt d'en éloigner les compétitenrs.

En faisant l'estimation du cové de M. Lemesurier, ilest vrai que je consil
dérais que les quais et piliers érigés par MM. Pemberion et Sharples profiaient
à M. Lemesurier en ce qu'ils avaient l'effet de le protéger contre le vent de nord-
est, telle était au moins mon impression ; comme" de raison j'ai pris en considé
ration la position avantageuse et l'étendue dl cove de M. Lemneurier, dont, la
superficie excède celle des autres de près d'un tiers; or, pensais-je, si la propi é
de M M. Pemberton vaut £6.000 cille de M. Lemesurierdoit valoir £S,000, mais
comme d'un autre côté elle donnait £625 de loyer, je pensais que le gou r
nenent ne pouvait pas vendre cette propriété pour un prix, produisant moins de
revenu que le lover qu'elle dlom-n'e, j'ai compris que je 'ne devais pas Pestimmor
moins le £10,416 13l. 3d. M. Lemesurier- s'est toujours plaini que tima(ó
de son coue'n'éait pus en proportiou'ave celle dès coves de _NM. Pénbrton t

il 0 état Pà ýci prpo r 1oi'l'J
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Sharples, cela est vrai si l'on considére la superficie respective de ces coves.
Mais le- MM. Pernbrto>n ne pîyaient que £0J de loyer et par leur acqni-
sition ils paieront £860 de renie. M. Sharples ne payait aussi que £200 de
loyer, an 1noyen de son acquisition il paiera £330 ce rente sans compter ce
qu'il 1nt. à payer de plus au domaine de la conconne pour leurs terrams en eau
profon ýe. M. Leiesurier au contraire, d'après mon estimaiion, ne paiera que
£5 9.d., de plis que la rente qu'il payait aj)paravaot. Reste maintenant au gou-
verneernt à décider si le principe d'après lequel j'ai fait Pévaluation du cove de
M. Leinesurier est correct ou non ; si le mode que j' ii suivi est bon, M. Lerne-
surier doii paver £10,4! 6 13s. 4d., capital représenté par le loyer q'il paie
actnel lenent, si au contraire il ne doit payer qu'en proport ion de ia superficie qu'il
a de plus que MM. Pemberton et Sharples il ne devrait payer q'environ £8,000.
Ce dernier prix serait évidemment trop bas, mais <l'un autre (-ôté il ne s'en sui-
vrait pas qoe celui de £10,416 13s. 4d. ne fui pas trop élevé.

Je ne puis dire que lorsque M. Lemesurier a acquis le bail de son cove il y
eut des amnéliorations considérables sur ce dernier, car je n'en savais absolimiTelnt
rien. J'ai entend1 dire dans le temps qu'une des raisons pourquoi ce rove était
si recherche, c'était parce qu'il était alors cou.vert (le bois en chargement et que
cela promneviait un profit considérable au locataire. Je sais bien que M. Lene-
surier a ubi r îmî une prolon gation de son bail à 14 ans en considéraiion des arné-
liorntins î qu'il se proposait de faire, mais ces sortes (le transactions se faisaient
tonjours p:îr le commissaire seul, je n'y avais aucune participation.

Vous ire demandez si ce n'est pas uniformérent au taux de 6 pour cent qîue
j'ai fuît établir le capital dans les estimations que j ai faites des terrains dès
locaiaires de S illery et s'il y a quelque raison pourquoi Pon ne suivrait pas cette
règle dans le cas de M. Lemesu rier ?-A la première partie rde cette question, je
répondls qnc J'ai assez souvent suivi cette règle mais pas siitement. Je me
sms toujours, le mieux qu'il m'a été possibie, cond uit d'après les carenstances
parlit ilières des cas qui varient à. l'infini e sont susceptibles de grandes modi-
fleations, Je crois avoir amplement répondu plus haut à la seconde partie de
Voile question.

(Signé,) LOUIS PANET,
Agent.

F. Fortier, écuyer, (te,, etc.,
Québec,

3BuRtEATJ DES TEinES DE LA CoURONNE,
Québec, 31 décembre 1852.

oNsUR,-ln rponse à votre lettre dii 3 septembre dernier, j'ai l'honneur
de dire, poo r l'information dn coiité de Plhonorable conseil ex écuntif, que le pro-
prienare de la terre en haut du ponît de la côie, veis.-vis le ans appartenant a

M Lennersnrier.nay i ni récoi nment fait connaît re qu'il ret irait su réclamation au sujet
d 'nune pmr dui (ILI Cap, on a deiaaldé le 20 courait, à M. Pant, aIqueI les docu-

rents de M. Leimesnrier avaient été renvoyés, de donner ds explicni'tus surla
diffruice apparente qu'il y a entre l'évaluation des anses de MNIM. Penbeiton et

Slarp>les et celle de M Lemesurier. Je pren.ls la liberté (le vous renvoyer spé-
cialheurient à sa lettre du 27 conrant, laqnelle contient ces ex)hcations concernant
la dIlfreuce d'évaluation et I t réponse aux pré'entions q > on a mises cin avant

dans co eas,s [v<vn, guen fixant le prix <lachat on aurait dI 'calculer au tuux
de dix pon imt, e qui aurait donéi pour le prix d'achat <le l'ans£,,250. .M.
Panm lait voir (à la page eingq quo si emesnrier gloit payer à proportion de

la superilie de son terrain, comme dans l'affalre do MM. Petibeiton et Sharples,
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le prix d'achat serait de £8.000; et, dans son opinion,ce prix est éviclunrent trp
bas, imais que d'un autre côté il ne s'en suit pas que £10,416 13s., 4d., ne t
pas un prix trop élevé ; il ajoute de pilus que, lorsqu'il fit Pévahraion i tai
d'obinion que le gouverneinent ne vendrait pas la proprieté en questin pour une
sorime noindre que le capital représenté par le loyer actuel,

NIM. Pembertons et Sharples n'étaient pas propriétaires riverains nis,
se trouvaient dans une position meilleure que M Lemesui-er, sons le rapport'sdi-
vant. Ils avaient obtenu de la couronne des concessions à perpétuité de piur
lots en eau profonde., en front des anses qu'ils avaient alors vn veriu d'un bail
ils avaient construit sur ces lots (les quais et piliers à dles frais énormes ; dii consé-
quence, dans le cas d'un nouveau bail on d'une vente de ces deux anses jouit
autre personne que MM. Penberton et Shar les, ces quais et ces piliers.aniùient
beaucoup empêché le gouvernement d'avoir le prix qu'il aurait eu sans cela vu
qu'ils sont nécessaires pour faire le commerce de bois, le nouvea'u locataie ai
propriétaire aurait été obligé soit de prendre des arrangememns avec ces
messieurs pour leurs quais ou piliers; ou de construire à grands frais tous les atr é
quais nécessaires pour la continuation de leur commerce. MM., Petibern
et Sharplies ont payé loyer pour ces lots en eau profoinde, et ces loyers ont été auà-
mentés dernièrement.

Ayant dépensé des sommes d'argent considérables sur ces lots en eau oo-
fonde, ils étaient considéréscomme ayant droit en justice et en équité une
préfreiîce. à les acheter à vente privée, à un prix raisonnable ; d'ailler un
vente consentie à ces messieurs mettrait fin à toutes les difficuhés qui pourraeent
s'élever au sujet des concessions à perpétuitó des lots en dau profonde.

En 1850 les quais et piliers en eau profonde cie MM. Pemberton furent
évalués par deux constracteurs de quais (Jacqnes Normand et Pierre i mbeît)
£6000, ces estimateurs disent de plus qu'ils ne voudraent pas entreprendre d'ir
faire de semblable pour ce prix,; mais en supposant que ces quais et eilir ' "
valaient que £4000, c'est autant que MM. Pemberton ont été forcés de dpesr
en eau profonde, pour faire de leur propriété une anse sûre pour le
merce Ùe bois, à part le montant dépensé pour arméliorer le lot de grève et le
terrain de côte, cette dernière amélioration a été évaluée à £2160.

Sans comprenth-è les' àn( liorations qui ont été faites sur le lot de gre et
terrain de la c6te, l'anse représnte pour MM. Penberton la somme e £t 000,
à part le capital du loyer des lots à eau profonde, tandis que M. Pante de-
mande à M. Leeriesurier que la somie de £l0,1000 pour une anse qui a 9 a itr
de plus en superficie et qui avant que ce dernier un fut le locataire avaite loe 
à la concurrence publique au taux de £750 par année, et qui, après lui avoiret
adjugée pour sept ans à raison de,£625 par année, en considération dlus grande
soliriesd'arigent qn'ilse proposait de dépenser pour, entre autres choses, construire
des piliers en lau profonde, lui a été laissée à sa denud pour quatorzead
plus au même'taux. De la il est inféré que cette anse dans le terrilî avitcm
parativement beaucoup plus de valeur que les anses qui l'avolsanqut de e e
côté ou bien que le loyer fixé pour ces d,'rnières n'était pas assez élevé; a ïtînsu
que le capital. considérable qu'il était nécessaire de dépenser, pour ériger des
quais et piliers clans ces anses, ne fut alors regardé comme un équivalentdejla
différence du loyer.

Quant à l'évaluation de Panse de M. Sharplps' on doit remarqer qu'on a,
ajouté la sommiiie de, £500 à l'évaluation ce M. Panet, en faisant payer de suite au
premier rl'in årêt sur le prix d'achat, aa lieu de lui permettre de coriiuer;
payer le loyer actu.el, ice qui porie le prix d'achat?à £5,500;mais' àbla; il
faudrait encore ajouter le mon'ant du oyer des lots en eau profondle qui ne serait
pas moins que £32 7s. 4cl représentan', à 6 poar cent, un capital le £59
10s. ce q8ui fait entout £6039 10s.; M Sharples aura à payer r a pou ûon
anse l'intérêt de cette somme six pourcet M Lemesurier, suivant ce èn ier
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taux aurait, à payer £8,814 8s. d. en proportion de la superficie de son terrain
mais alors sa position serait meilleure que celle de M. Sharples, car ce monsieur
pour rendre son anse avantageuse et propre aux commerce de bois avait à dépenser
de grandes somies pour faire construire des piliers, et on peut évaluer cette
dépense à £2000, ce qui pote le prix <le son anse à £8000 : M. Lernesurier ne
paraîtrait donc pas avoir droit (le se plaindre, si on lui demande £10,500 pour
son anse qui contient dix sept arpents de plus en superficie.

Quant à recommander un prix fixe pour l'aise de M. Lemesurier. n'ayant
pour baser une opinion que les documents qui m'ont été présentés, je ne crois pas
justifiable de recommander un prix qui produirait un intérét annuel moindre que
le loyer actuel et en cela pour la raison ci-après donnée. La couronne possédant
encore tous les terrains en eau profonde qui se trouvent vis-à-vis de l'anse de M.
Lemesurier, il n'y a pas de raisons aussi fortes qu'il y en avait pour le cas de MM.
Sharples et Pemberton, de se départir de la règle établic, c'est-à-dire d'offrir ces
propriétés à Pencan public, et l'on ne saurait alléguer pour argument, comme
dans ces cas, que le loyer a été bien augmenté, et que c'est un motif suffisant
de se dispenser de cette règle, pour une propriété possédée en vertu d'un bail
qui a encore plus de sept ans à courir.

Cependant M. Lemesurier paraîtrait avoir droit à quelque déduction, en
considéiation des maisons détruites par le feu sur la propriété depuis qu'il l'a
à bail, si l'on peut s'assurer que ces maisons existaient lorsqu'il en est devenu le
locataire et qu'il ne les a pas bâties depuis ce temps ; le département pourrait
connaître d'une manière certaine la valeur réelle de ces maisons, si Pon approuve
cette déduction (qui ne dépasserait pas £1000) ; et si l'oi fait une vente pour la
somme fixée par M. Panet, déduction le la valeur des maisons détruites par
le feu, M. Lemesurier serait tenu de continuer à payer son loyer actuel jusqu'à la
fin de son bail, le prix d'achat demeurant à constitut avec droit de rembourser le
capital par termes de pas moins que £1000, après trois mois d'avis; et pour mieux
garantir le paiement tant de l'intérêt que du capital, M. Lemesurier sera tenu de
faire assurer les maisons, au nom de la couronne, pour un nontant qui ne sera pas
au-dessous de £1000 et qui n'excèdera pas £1500.

M. Lemiesurier devra accepter dans les quinze jours les termes qui seront
établis par le gouvernement et faire terminer le contrat nécessaire dans un mois,
et en fournir à ses frais une copie enregistrée, aussi une copie de chaque contrat
qui se fèra à raison d'aucune aliénation subséquente et ainsi qu'il a été ordonné
pour MM. Sharples, et Bogues; M. Lemesurier serait informé qu'à défaut par
lui d'accepter ls conditions sous quinze jours, la propriété ne serait Vendue
autrement qu'au concours public.

En comparant la valeur relative des anses de MM. Sharples et
Lermesurier, il aurait dû être remarqué que ce dernier n'avait pas été obligé de
débourser des sommes d'argent pour des piliersen eau profonde comme le premier
a dû le faire, pour rendre son anse utile à son commerce, excepté cependant pour
deux petits piliers faits à la ligne des basses eaux, évalués par M. Panet à
£15 chaque.

(Signé,) JOHN ROLPH.
Wm. H. Lee, écuyer,

Greffier du conseil exécutif.

Beauvoir, 18 janvier 1853.

MoNsUR,-Ayant exÛ la faveur de prendre communication des documents

qui ont rapport à la demande que j'ai faite d'acheter l'anse dont je jouis actuel-
lement à Sillery en vertu d'un bail, je prends la liberté de faire quelques remar-
ques au sujet de nies droits à occuper, une positionz aussi favorable que mes
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voisins MM. Pemberton et Sharþles, au sujet de quoi il parait y avoir quel que
crainte.

Les trois anses occupées respectivement par ces messieurs et moi-mémé
sont contigues les unes aux auIres et nonobstant la grande disproportionIdans le
loyer payé par ces messieurs CI moi, elle. sont connues comme étint d'une
égale valeur relative. Cette disproportion vient de ce que MM. Pembertnuret
Sharples ont obtenu le bail par contrat privé'à raison de £200 par année, tandis
que l'anse qui m'a été louée, étant la dernière et la seule disponiblè, à une

où cet eore e eceu offerte àlépoque o les propriétés de cete sorte étaient très recherchée futl
concurrence publique et rie fut adjugée pour 7 ans, au prix élevé de £625 par
année.

En 1849, les MM. Pemberton demandèrent la permission d'achetr leur
anse, pour laqelle iUs offraient la somme <le £4,000. L'estimation de la alen
de cette anse ayant été renvoyée à l'agent, il fit rapport que lanse valait £6000
Ce prix fut agrée et la vente faite en conséquence.

En mai 1851, M. Sharples fit une pareille demande, qui fut renvöyée à
l'agent pour 'que celui-ci fit une estimation. M. Panet fit rapport qù'en pienant,
l'évaluation faite pour MM. Pemberton comme base, l'anse de M. Sharples,
ayant mnoins d'étendue, devait lui être vendue pour £5,000. Cette estirnatiùn fut
aussi approuvée et ordre fut donnée de faire la vente.

Vous remarquerez que, dans aucun do ces cas, le loyer ne fut adopté
comme base de l'évaluation, qui fut fondée sur l'étendue en superficie et la
valeur des anses respectives.

Dans le mois d'août 1851 et bien des mois avant qu'on eul donné aucune
décision dans l'affaire:de M. Sliarples,'j'avais aussi présenté une p .titiiot pour
acheter; dans cette pétition, je tirais la conclusion bien naturelle, que les cas
étant identiques, la règle d'après laquelle on s'était guidé pour l'évaluation de
MM. Pemberton et Shar'ples, servirait également pour la, mienne, et je ne m'at-
tendais pas en conséquence à la distinction erronée que l'on veut faire entre rron
achat et celui de rnes voisins, avec lesquels mon commerce m'oblige d'entrer en
concurrence.

L'anse des MM. Pemberton contient 45 arpents, celle de M. Sharples 37
arpents, donnant en ensemble 82 arpents, évalués à £l,000 et vendus pour
ce prix ; en prenant dette évaluation pour base, la propriété que je possèdl
contenant 54 arpents, ne devrait pas en justice être estimée à, plus que
£7,244. Mais je regrette de voir que l'on se propose de continuer la position
défavorable que j'occupe, depuis le commencement de mon bail; en adoptant une
évaluation arbitraire, basée non sur le prix relatifdes propriétés voisines, ce q
est la base véritable et juste, mais, sur le montant accidentel de love- obtenu
pour un bait et ce, comme M. Pånet le ditlui-mêrme, " dans un tepns favorêblè-
et dans des circonstances qui ne se rencontreront peut-être jamais." Mâisi
paraît de plus que, cette évaluation si on peut lui donner ce nom', êté le
résultat. d'instructions spéciales "qui ne laissaient pas apparemment à "àge
d'autre alternative que de calculer le capital de £625 d'intérêt, et apcler le
résultat une évaluation,' ce qu'il a fait én conséquence.

Il y a une circonstance cependant qui m'inspire beaucoup de confianc et
qui, j'espère, influera sur la décision actuelle du conseil, la voici :Dans le rpbot
'du 23 juillet 1851,.fait au conseil exécutif sur l'affaire de M. Sharpes; il éetait: it
que M. Panet, en vertu d'instructions spéciales, avait évalué ra propiée al
somme de £10,500, et que, si Cette estimation était adoptée, M. Shiarplés serait
tenu de payer £6,400; 'exécutif cependant n'a pas.obligé 'M. Sharples à par
aucune telle somme et, il me semble, delà, que l'on peut tirer cette conluson,
que l'évaluation de ma propriété a été désapprouvée t rejetée.

En terninant, je demande respectueusemnen t qu'en considération du montant -
vrainient considérable de loyer que à' oligé de payer,faisnt pour qua orze,
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ans la somme dle £5,9,50 de plus que les sommes payées par MM. Pernberton et
Sharples ensemble pendant la mêrie )éri(le de temps, et vin considération de ce
que je me. suis désisté de toute réclamation que j'avais droit (exercer au s.jet
de l'incendie de 1849, qui détruisit des bâtisses qui me donnaient un revenu
annuel dc £60, perte qui devait être véritablement supportée par le gouverne-
rnent ainsi qu'on l'a reconnu, il nie soit permis d'acheter mon anse.pour la lite
somme de £7,244, montant strictement proportionné au ;rix que MM. Penberton
et Sharples ont payé.

J'ai ouiblié de mentionner que "N. Fortier est incorrect quand il dit dans son
rapport que le loyer payé par M. Wright, le locataire qui ma lrécédé, était de
£750 par année. M. Panet. m'a inforné, après avoir examiné ses livres, que
pen t anit les dix ans qui ont précédé mon achat du bail, Wright ne payait que
£200. M. Fort ier doit avoir pris les ai rérages que detvait le dirnier locataire
pour le lOyer payé.

(Signé,) H. LEMESURIER, Ja.
L'honorable N. Cameron,

Président du conseil exécutif.

Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif, daté le 29 junvier
1853, approuvé par s n excellence le gouverneur-général en conseil le 81 du
même mois.

Sur la demande de Henry Lemesnrier, junior, écuyer, pour qu'il lui soit
pernis d'acheter le lot de grève dont il jouit actuellement en vertu d'un bail et qui
fornme partie du domaine de Sillery, près la cité de Québec.

Le domaine de Sillery comîprend les trois anses occupées respectivement
par NIM. Pembecton, Sba:ples et Lemesurier. Le prem ier po ède une
superficie de 45 arpents ; le second 37, et AI Lemesurier 54 arpens. Les
dieux premières anses ont été louées,auox M M. Pembertori et Sharples il y a b)ienl
des années, par contrat privé, à raison dL'un loyer aniuel dc £00, le loyer
de la troisième anse a été offrt à lencan public et adjugé au requérant pour
£62$.

Depuis 1849, MM. Pemberton et Sharples ont eu la permision d'acheter
en franc aleu rolurcr leurs anses respectives, après une évaluation faite pàr
l'agent, savoir, £6,000 pour lés premiers et £5,000 pour le dertifer.

La demande de M. Lemesurier ayant été renvoyée à l'agent pour son
évaluation avec instructions de ne pas oublier, en fisant cette estiination,
ni la superficie relative de l'anse ni le loyer payé pomur cette anse, il a apparemrient
adopté la dernière base et il l'a évalué à un cgpital de £'10,500 repésentë par
les £623 payés commne lover.

. Leuesurier allègue contre ce mode d'évaluation que le taux élevé
ob'énu à I'encan pour un bail, n'est pas une règle de jugement dans le cas d'une
vente, que ce taux élevé a été obtenu ais un 1eOs rès'favorate et dans dôs
circonsmances qui ne se présenteront peut-étre plus, qu'adopter pour évaluer sot
terrain un principe différent de celui quia été empldyépour ses voisins seratitatde
l'avantage de ces derniers à so propr' détrinent puisque la nature de son com-
merce l'oblige de soutenir utneconcut'rence avec eux ; c'est pourquoi ildlmanfle
que comme es anses de MM. Pembroi et harples, comptenat ensemble 52
arpeniis, ont. eté évaluées à une sonmme totale del £ 1,000 et veiclues p ëëul cela, il
lui òit permnis d'acheter son anse (qui contien t 54 arpents) à uineé stim a-
tion piop otionnée, savoir, £7,244.

coïnité est d'opinion que l'drr devrait suivre dans ce cas ci nnmme
principe d'évalua ion que 'on a adopié dans les Ieux cas ment i m és é i-dess s;
d'aples cela il serait admis'que MI. Lèniesurie"rdonnerait £7,244 eomniIe prix de
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son anse ; mais comme en changeant le bail actuel en une vente, le gouver
nement perdrait la différence entre le loyer payé et l'intérét sur le. montant
ci-dessus, le comité recommandc de faire payer le loyer jusqu'à la fin du bail.
Le comité conseille en conséquence humblement d'exécuter immédiatemenit
une vente enfranc aleu roturier au nom du requérant à raison de la dite sommre
de £7,244 à constitut rachetable par sommes qui ne seront pas moinires que
£1000 chanune, et l'intérêt sera payable du moment que le bail sera c piré; et
de plus que si le requérant n'accepte pas l'offre actuelle, quinze jours après
qu'elle lui aura signifiée, et s'il ne complète pas les contrais nécessaires, dans le
même temps, le présent ordre sera considéré comme cancelé.

Certifié,) W. H. LEE.
Greffier du conseil exécutif.

BUREAU DES TERREs DE LA COURONNE'

Québec, 1er février 1853.
MoNsEUR,-J'ai l'honneur de vous informer quil a plu à son excellence le

gouverneur-général en conseil le 31 ultirno de vous permettre d'acheter en franc,
aleu roturier la propriété que vous possédez actuellemerit, en vertu d'un bail du
gouvernement, à l'anse de Sillery, et ce pour la somme de £7,244, le prii, d'achat
devant demeurer à constitut sur la propriété, rachetable par sommes de £1000,
chacune ; il a de plus été décidé que vous continuerez le loyer que vous êtes tenu
de payer par votre bail jusqu'à son expiration, et aussi que si vous n'acceptez
pas l'offre ci-dessus dans 15 jours de cette date et ne terminez pas les contrats
nécessaires, l'ordre en conseil qui vous permet d'acheter sera considéré comme
cancelé.

(Signé,) FÉLIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.,

H. Lemesurier, junior, écuyer,
Québec.

Québec, 1er février 1853.
MoNsiEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une lettre dece jour m'infor

" mant qu'il a plu à son excellence le gouverneur-général en conseil, le 31 ultim,
" de me permettre d'acheter en franc ateu roturier la propriété que je' possède
" actuellement en vertu d'un bail'du gouvernement à l'anse dé Sillery, pour la

somme de sept mille deux cent quarante-quatre louis courant, le prix d'a-
"chat devant demeurer à constitut sur la propriété,' et sera rachetable par

sommes de mille louis, chacune, et qu'il a de plus été décidé que je dois'
"continuer à payer le loyer auquel je suis tenu par mon bail jusqu'à son expira-
" tion, et aussi que si je n'accepte pas l'offre de 'vente ci-dessus, dans quinze
"jours de cette date, et si je ne termine pas les contrats nécessaires, l'ordre en
" conseil qui me permet d'acheter sera considéré comme cancelé."

En réponse je prends la liberté de dire que j'accepte les termes proposéspar
le gouvernement, et que je signerai les contrats nécessaires aussitôt qu'ils seront
prêts.

J'ai .'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(signé,) H EECIR
Félix Fortier, écuyer,

Département des terres de la couronne.

Ei:
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BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,
Québec, 2 février 1853.

MONSIEUR,-Je vous envoie les papiers concernant la demande de M.
Lemesurier pour acheter le terrain qu'il tient à bail à Sillery, ainsi que l'ordre
en conseil qui est intervenu sur cette demande et copie de son bail en 1S39.
Veuillez à votre premier loisir préparer un acte de vente en conformité de cet
ordre en conseil, que vous voudrez bien me renvoyer avec les autres papiers et
votre projet d'acte.

(Signé,) FÉLIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

L'honorable Louis Panet, agent,
Québec.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Québec, 5 février 1853.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre avec la présente, pour votre

examen et approbation, le projet d'acte de vente que M. Panet a dressé en faveur
de M. Lemesurier en conformité de l'ordre en conseil du 31 janvier dernier, dont
copie vous est aussi transmise.

Veuillez renvoyer au département ces deux documents, avec votre approba-
tion de l'acte, si toutefois vous êtes satisfait qu'il est suffisant.

(Signé,) FÉLIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

L'honorable L. T. Drummond,
Procureur-général,

Québec.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Québec, 7 février 1858.
Sur la lettre de Félix Fortier, écuyer, transmettant le pirojet d'un contrat de

vente à Henry Lemesurier, jr., écuyer, d'un lot de grève à Sillery.
Je suis d'opinion qu'il peut s'élever un doute si après que la propriété aura

passé entre les mains de M. Lemesurier par contrat- de vente, la couronne pourrait
lui faire payer aucune somme d'argent pour loyer (prebium locationis) ou aucune
somme d'argent qui ne formerait pas partie du prix de vente convenu de part et
d'autre. Je recommande en conséquence que la différence entre la rente consti-
tuée actuelle £434 12s. 9d. et le loyer £625, savoir: la somme de £190 7s. 3d.
par année pour sept ans soit convertie en un capital de £1332 10s, 9d., payable
en quatorze versements annuels, sans intérêt, comme partie du prix d'achat; et
comme il est à souhaiter que le contrat soit passé sans délai, que M. Leme-
surier paye actuellement le loyer qui sera due le 1er mai prochain, par billet
ou autrement, à la satisfaction ducommissaire desterresde la couronne.

Par cet arrangement l'intention de l'ordre en conseil sera pleinement mise à
effet.

(Sign,) LEWIS T. DRUMMOND,
Procureur- général, B. C.
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Québec, 28 mars 1851.

MONSmER,-DeniS Bogue, ayant éprouvé des pertes causées parles derières
grandes marées qui ont submergé son quai à l. Pointe à Pizeau, se trouve dans
la nécessité d'exhausser ce quai de plusieurs pieds et d'y faire d'autres amélio-
rations.

Ayant entendu dire que le gouvernement était disposé à vendre à MM. Pem-
berton, ses voisins, le terrain qu'ils occupent, il désirerait lui aussi acquérir la
totalité du terrain dont le gouvernement lui a promis un bail pour 21 ans, tant
la partie relevant du domaine des Jésuites que celle située en eau profonde.
C'est pourquoi il me charge de vous prier de vouloir bien lui dire à quel prix et
conditions le gouvernement consentirait à vendre. M. Bogue n'aurait aucune
objection à laisser le prix à être fixé par des personnes désintéressées, si ce mode
rencontrait votre approbation.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) PH. HUOT.
F. Fortier, écuyer, etc.,

Montréal.

Québec, 16 avril 1851.
MosEu,-Relativement à la demande de M. Denis Bogue d'acheter du

gouvernement le terrain de grève qu'il occupe à la Pointe à Pizeau dépendant
des biens des Jésuites, et le lot en eau profonde au-devant.

J'ai l'honneur de vous dire que M. Bogue offre pour le premier terrain
£650 et pour le second £L00 à constitut.

En prenant pour base les estimations faites pour le terrain occupé par MM.
Pemberton et vu aussi l'absence de toutes améliorations et bátisses sur la Pointe.
à Pizeau à l'exception du quai bàti par M. Connolly et qui est loin d'être complet
et suffisant, je pense que les prix offerts par M. Bogue seraient à peu près
raisonnables. Cette propriété donne à présent £30, pour la partie relevant
des Jésuites er £4 10s., pour le lot en eau profonde. Les £750 offerts donne-
raient £45; peut-être pourrait-on demander à M. Bogue £50 par année, il les
donnerait probablement.

La grève dont il s'agit est peu étendue et par sa position sur la pointe est
exposée aux gros vents et n'offre point la même séeurité ni le même abri pour
les bois et les vaisseaux que les anses donnent.

M. Bogue dit vouloir faire des améliorations et attend pour se mettre à l'Suvre
qu'il soit devenu propriétaire, si toute fois il lui est possible de le devenir. Il
serait à propos qu'une prompte décision intervint sur la demande de M. Bogue ;
car si le gouvernement ne lui vend pas, il faudra nécessairement terminer ses
baux et en finir une bonne fois.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) LOUIS PANET,
Agent.

Félix Fortier, écuyer,
Montréal.

A. 1856.
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BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Montréal, 27 mai 1851.
MoNSIlfwR,-Depuis votre lettre du 16 avril dernier, au sujet de l'offre de

M. Bogue, j'ai eu occasion de prendre quelques intrmations au sujet de la pro-
priété qu'il occupe ; son offre me paraît au-dessous de ce qu'elle vaut.

il y a sur cette propriété une maison d'une valeur assez considérable';
M. Bogue vous aurait done induit en erreur, en vous disant qu'il n'y avait point
de bâtisses outre le quai.

Ce monsieur était prêt à payer £40 pour un bail de 21 ans, à la fin duquel
toutes lçs améliorations qu'il disait vouloir faire devaient rester à la couronne,
en conséquence une rente de £5 de plus, est peu, à mon avis, dans le cas de
vente de la propriété.

Pour ma part je ne suis pas disposé à recommander la vente du terrain au-
dessous de la haute mer, avec la grève pour moins de £1000, et l'on me dit que
la propriété vaut cela, laissant la rente pour le terrain en eau profonde telle que
fixée originairement, savoir: £4 10s.; autrement je vois que l'on devra laisser ex-
pirer le présent bail, et offrir la propriété en vente ou à bail, à l'enchère publique,
hormis que M. Bogue n'accepte les conditions qui lui ont été offertes l'année
derniòre. En prenant pour base la valeur mise' sur le terrain des MM. Pemaber-
ton on est exposé, je crois, à erreur, vu la grande différence qu'il y a entre l'éten-
due (les deux propriétés.

Remarquez que M. Bogue, par rapport au terrain au-dessus de la haute
mer, ne peut alléguer les mêmes raisons que les MM. Pemberton, puis qu'il n'y a
pas fait d'améliorations et qu'il représente Connolly, durant la jouissance duquel
une maison a été incendiée, et que le front de ce terrain est un cinquième de
celui de MM. Pemberton.

Si M. Bogue ne se trouvait pas dans les circonstances particulières dans
lesquelles la mauvaise foi de Connolly et sa propre imprudence l'ont placé, au
lieu de recommander une vente aux termes plus haut mentionnés, je croirais de
mon devoir d'insister sur la mise à l'enchère de la propriété.

Veuillez considérer de nouveau le sujet, et me communiquer vos remarques
au plus tôt, vu que je me propose de transmettre mon rapport à l'exécutif très
prochainement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) FÉLIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

L'honorable Louis Panet,
Agent, Québec.

Québec, 17 juin 1851.
MoNsrEuR,--Relativement à votre lettre du 27 mai dernier au sujet (le la

demande de M. Denis Bogue et de mon rapport sur icelle, j'ai l'honneur de vous
dire que ce n'est pas lui qui m'a dit qu'il n'y avait pas de bâtisses sur son terrain,
car il ne m'a pas dit cela. C'est moi-même qui ai fait l'erreur par inadvertance
et qui, mettant peu de valeur sur la maison qui reste, n'avait présent à l'idée
lorsque je vous ai écrit, que le quai comme principale amélioration du terrrain.

Depuis, j'ai communiqué à M. Bogue la substance de votre lettre, et il m'a
adressé la replique que je vous envoie. Ce monsieur prétend, comme vous
verrez, que. son terrain ne contient pas la dixième partie de la superficie du
terrain des MM. Pemberton et que par conséquent si ces messieurs paient £600
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il ne devrait pas payer £1000, Peut-être a-t-il raison quant à la différence
entre la superficie de son terrain et celui des MM. Pemberton, je ne puis dire,
si elle est aussi considérable qu'il le dit, mais cela doit se prouver par com-
paraison des plans des deux propriétés, et si ce qu'il dit est vrai, il ne doit pas
être traité moins favorablement que les MM. Pemberton. Reste donc ù lui à con-
vaincre le département de la vérité de son assertion.

Vous aurez je crois le plan de la propriété des MM. Pemberton, j'ai celui
de la propriété de Bogue. Envoyez-moi le vôtre ou je vous enverrai le mien
selon que vous le désirerez, pour vous mettre plus en état de juger de cette affaire

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) LOUIS PANET,
Agent.

Félix Fortier, écuyer,
Montréal.

Québec, 10 juin 1851.

MONSIEUR,-M. Fortier est dans l'erreur quand il dit que j'ai donné une
description erronée de la propriété, et qu'il y a dessus une maison d'une assez
grande valeur. La description que j'ai donnée de la propriété n'est autre chose
que le plan qu'en a fait M. Larue, arpenteur, et dont vous avez une copie; la
rnaison est une maison en bois à deux étages; elle n'est pas d'une grande valeur
car elle n'est pas encore finie. M. Fortier considère que l'offre que j'ai faite n'est
pas assez, parce que j'ai offert de payer £40 par année sur continuation du bail,
les améliorations devant rester au gouvernement. L'offre que j'ai faite était de
£40 avec indemnité pour mon quai en eau profonde si le bailn'était pas continué
d'époque en époque. M. Fortier dit que la propriété a un cinquième du front de
celle des MM. Pemberton; si c'est le cas, comme elle est sur la pointe et que celle
des MM. Penberton est dans la baie, elle n'a pas le quart de la profondeur.

Je crois qu'en confrontant le plan des MM. Pemberton avec le mien, vous
trouverez que le mien n'a pas le dixième de la superficie du leur; et je dois vous
faire remarqer que depuis que j'ai acheté la propriété en 1849, je n'en ai retiré
aucun revenu, en conséquence de l'incendie des maisons que je n'ai pu rebâtir'
en vertu de mon présent bail.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé) DENIS BOGUE.
L'honorable Louis Panet,

Québec.

(Extrait.)
BUREAUJ DES TERRES DE LA COURONNE.

Montréal, 30 juin 1851'.

M ONSIEUR, -. •••• •••••. •••••e ••e••••t•*•••••• @••

J'ai aussi reçu vos lettres du 17 courant, au sùjet de MM. Pemberton et Bogue.
Je ne puis concourir dans les vues de ce dernier. En évaluant les deux pro-

priétés on ne doit point avoir en vue la superficie seulement, mais principalement le
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front et la profondeur de la grève, et je comprends que souvent la profondeur de
la grève est plutôt un désavantage qu'un avantage, du moins est-ce là l'opinion
des marchands-propriétaires de Coves: et des estimations dernièrement faites
par MM. Prinerose et H-amel, me confirment dans cette appréciation de la valeur
des grèves.

Je sais que la superficie de l'anse et terrain occupé par M. Bogue n'est pas
le dixième du terrain occupé par les MM. Pemberton, mais il a au moins un
cinquième du front de ce dernier terrain, la grève est moins profonde et par cela
même plus avanlageuse.

Cette propriété doit aussi avoir augmenté en valeur, en même proportion que
celle occupée par les MM. Pemberton ; or ces messieurs ont commencé à payer en
1856 £150, et maintenant il est réglé qu'à l'expiration de leur bail, qui expire
au même temps que celui de M. Bogue, il leur sera chargé un intérêt annuel de
£360, plus du double de loyer payé en premier lieu. D'après calcul je trouve-
rais que le capital proportionnel qu'aurait à payer M. Bagne devrait donner £72
-et si vous prenez la superficie pour règle, il ne devrait payer tout au plus que
£533 9s. 8d., supposant son terrain n'être que de quatre arpents en superficie,
et être couvert de bâtisses de pareille valeur de proportion à celles sur le terrain
des MM. Pemberton.

A l'égard (le ce que dit M. Bogue, qu'il n'a pas consenti à payer £40 pour le
le bail de la grève et terrain au-dessus, je puis le référer à la lettre de son agent,
M. Maguire, du 5 avril 1850, et à la requête qu'il présente ensuite, en mai
1850.

J'aurais aimé que voire dernière lettre eût fait connaître si vous trouviez mon
estimation trop élevée ; avec les explications que contient la présente, peut-être
pourrez-vous parvenir à fixer pour la grève et le terrain au-dessus, un prix plus
élevé que celui que M. Bogue paraîtrait vouloir donner (£50 ei tout) savoir:
£4 10s. pour le terrain en eau profonde et £45 10s. pour le terrain qu'il a à bail;
et atmener ce monsieur à consentir à payer telle autre somme que vous estimerez
devoir être exigée. La différence entre la rente que je propose et celle oflrte
pour la grève [£45 10s.] est de £14 10s., peut-être trouverez-vous que dans des
circonstances comme les présentes, le gouvernement devrait accepter pour la
rente des deux propriétés, celle que j'estime devoir être exigée pour le terrain
sous bail seul, et par là terminer cette affaire que l'on peut dire traîner depuis
1847.

J'attendrai encore une nouvelle lettre de vous avant de soumettre cette affaire
à l'exécuti f, tel que je vous le mentionne dans ma lettre du 27 mai.

Si mes vues ne s'accordent pas avec les vôtres, veuillez faire rapport de l'es-
timation que vous faites de la propriété d'une manière assez détaillée, pour que
l'exécutif puisse déterminer ce que la justice et l'intérêt des deux parties deman-
dent dans le cas actuel.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) F1SLIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

L':onorable Louis Panet,
Agent, Québec.

Québec, 28 juillet 1851.

MoNsmEUR,-Référant à votre lettre du 30 de juin dernier, en ce quI a rap-
port à l'affaire de M. Denis Bogue, j'ai l'honneur de vous dire que ce monsieur
offre et convient de payer aux termes de voire lettre, pour le prix de sà.grève à

A.. 1856.
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la Pointe à Pizeau et le lot en eau profonde, sur le pied de £50 par an, représentant
un capital de £833 6s. 8d. ; ce qui, suivant moi, est un prix raisonnable et juste
comparativement au prix auquel la grève des MM. Pemberton a été évaluée. Je
pense donc qu'il n'y aura plus maintenant de difficulté au sujet de cette affaire,
et que si le gouvernement décide définitivement de vendre ces grèves, d'après les
estimations qui ont été faites, il n'y aura qu'à conclure.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) LOUIS PANET,
Agent.

Félix Fortier, écuyer.

Québec, 24 mars 1852.
MoNSIEUR,-Touchant l'afaire de M. Denis Bogue et l'explication que vous

me demandez à ce sujet, je ne puis que répéter ce que j'ai déjà dit dans ma lettre
du 28 juillet 1851, savoir: que la rente de £50 courant par an offerte par M.
Bogue représentant un capital de £833 6s. 8d., est, suivant moi, un prix
raisonnable et juste pour la Pointe à Pizeau, grève et terrain en eau profonde;
cormparativement au prix auquel le terrain vendu aux MM. Pemberton a été
estimé. Car outre sa situation très exposée sur une pointe, la grève de M.
Bogue ne vaut peut-être pas un dixième de celle des MM. Pemberton. Une seule
cage peut presque lemplir, tandis que la grève des MM. Pemaberton pourrait en
loger dix fois autant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) LOUIS PANET,
Agent.

Félix Fortier, écuyer.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Québec, 12 avril 1852.
Rapport No. 31, T. E,

Sur la demande de M. Denis Bogue, 28-31 niars 1855.

M. Bogue veut acheter cette partie de l'anse de Sillery qu'il occupe main.
tenant comme sous-locataire pour une rente annuelle ce £30, qui est la même
rente à laquelle la propriété a été louée en 1836 pour 21 ans.

Après échange de plusieurs lettres entre le département et l'agent, ce
dernier dit que M. Bogue est prêt à donner pour la grève, la côte et le terrain en
eau profonde au-devant, une rente annuelle de £50, représentant un capital de
£833 6s. 8d., somme que M. Panet regarde comme un prix raisonnable et juste,
comparée au pí·ix chargé aux M M. Pemberton pour lagrève et terrain de côte voisins.
Déduisant £75 pour le prix du terrain en, ca profonde, tel qu'établi en 1847, il
resterait pour la grève et la côte. £761 6s. 8d., donnant une rente annuelle de
£45 18s. 7id. somme moindre que le prix chargé aux MM.. Pemberton et
Sharples, si on la compare avec la rente originaire fixée en 1836, ce qu'ils n'ont
à payer, le premier qu'à l'expiration de son bail, les derniers'du jour de la.vente.

La rente que payait originairement M. Sharples a été.doublée, tandis qué
celle des MM. Pemberton est de £60 de plus que le double de la rente primitive,
sans compter ce qu'ils ont à payer pour leur terrain en eau profonde. De cette
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manière l'on devrait demander à M. Bogue £1,000, ou £60 de rente annuelle, pour
la grève et la côte seule. De plus, il ne faut pas oublier que si ces anses
avaient été mises à l'enchère publique en 1835 et 1836, elles auraient dès lors
rapporté le double de ce qu'elles ont été louées par contrats, privés, et que Hough,
le premier locataire, a vendu à Connolly, 1836, son bail pour £550, c'est-à--dirc,
£26 de plus que la rente annuelle, qui est la valeur à laquelle Connolly estime
la propriélé en sus des £80 payés à la couronne, et qu'en 1849 3ogue a acheté le
reste du bail et le quai en eau profonde, (évalués à environ £800,) pour £100,
donnant environ £25 de plus que la rente annuelle. L'estimation dle M. Panet
parait être basée entièrement sur celle du cas, des MM. Pemberton ; c'est pour-
quoi les mêmes raisons qui ont induit le gouvernement à approuver les suggea-
tions faites par ce département d'ajouter à l'évaluation de M. Panet dans le cas
de M. Sharples, existent pour le présent cas. En conséquence le soussigné est
d'avis que lévaluation de M. Panet devrait être augmentée, et qu'il ne devrait
pas être permis à M. Bogue d'acheter le quai. et la côte à moins de £833 Os. 8d.,
donnant une rente annuelle de £50, laquelle devra courir du jour de vente, et
qu'il lui soit accordé des lettres patentes pour le terrain en, eau profonde sur le
pied de £4 10s., tel qu'arrêté en 1847, en par lui payant les arrétages ainsi qu'il
en est convenu par l'acte de transport que lui a fait Connolly en 1849 ; et qu'à
défaut par lui d'accepter ces conditions, il soit pareillement informé, comme M.
Sharples l'a été, que sur son refus de s'y soumettre, il ne sera disposé de la
propriété qlue par encan public, dans le cours de l'année qui précèdera l'expiration
de son bail, c'est-ô-dire, en 1856.

Le tout respectueusement soumis,

(Signé,, JO1-IN ROLPI,
Commissaire des terres de la couronne.

Copic d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif, en date du 7 juin
1852, approuvé par son excellence le gouverneur-générat en conseil, le 9 du
méme mois.

Sur la demande de M. Denis Bogue, pour acheter cette partie de l'anse de
Sillery, qu'il occupe actuellernent comme sous-locataire, pour une rente annuelle
de £50, le loyer pour lequel la propriété a été louée, pour 21 ans en 1836, étant
de £30.

12 vri 1. Le commissaire des terres de la couronne fait rapport que l'agent,
M. Panet, dit que M. Bogue offre de payer pour la grève, la côte et le terrain en
eau profonde vis-à-vis, une rente annuelle de £50, représentant un capital de
£833 6s. 8d. que, l'agent considère être un prix raisonnable et juste, et il soumet
son opinion qu'il a basée sur les raisons mentionnées en son rapport, qu'il ne
devrait pas être permis à M. Bogue d'acheter la grève et la côte ô moins de
£833 6s. 8d., donnant une rente annuelle de £50, laquelle devra courir du jour
de la vente, et qu'il lui soit accordé des lettres patentes pour le terrain en eau
profonde sur le pied de £4 10s., tel qu'arrêté en 1847, en par lui payant les arré-
rages; et qu'à défaut par lui d'accepter ces conditions, il soit informé qu'il ne
sera disposé de la propriété que par encan public, dans le cours de l'année qui
précèdera l'expiration de son bail, c'est-à-dire, en 1856.

Le comité recommande que le rapport du commissaire des terres de la cou-
ronne soit approuvé et mis à effet.

Certifié,
WM. H. LEE,

Greffier du conseil exécutif.

A. 1856.
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DéPARTEMiENT DES TERRES DE LA COURONNE)
Québec, 14 juin 1852.

MONIEUR,-A l'égard de la demande que vous avez faite le 28 mars 1851,
de la part de M. Denis Bogue, pour acheter cette partie de l'anse de Sillery
qu'il possède actuellement à bail, j'ai l'honneur de vous informer qu'elle a été
soumise dernièrement à la considération (le son excellence le gouverneur-général
en conseil, et qu'il a été décidé de permettre à votre client d'acheter la grève et
la côte en question pour la somme de £883 6s. 8d., le prix de vente devant rester
à constitut et l'intérêt payable annuellement du jour de la vente, et (le plus de
lui accorder des lettres patentes pour le terrain en eau profonde vis-à-vis la dite
grève, en par lui payant une rente de £4 10s., à compter de pareil date, et les
arrérages qu'il s'est engagé d'acquitter par l'acte de transport de Thomas Connolly
à lui, en 1849; de plus, que la cession ce la grève et de la côte qui forment parti
des biens des Jésuites, se fera en franc aleu roturier, les déchargeant pour toujours
de tous droits seigneuriaux ;-et j'ai à demander à votre client de dire s'il accepte
la cession à ces conditions, car dans le cas d'un refus, le gouvernement est décidé
âne point disposer de la propriété autrement que par encan public, dans le cours
de l'année qui précèdera l'expiration du présent bail de M. Bogue.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN ROLPIi
Commissaire des terres de la couronne

Ph. Huot, écuyer.
Notaire public, Québec.

Québec, 18 juin 1852.
MONsIEUR,-En réponse à votre communication du 14 courant, relativement

à ma demande d'acheter cette partie de l'anse de Sill'ry que je possède actuel-
lement à bail, je prends la liberté de dire que j'accepte les conditions mentionnéës
dans votre lettre, dans l'espoir cependant que le gouvernement ne me traitera pas
avec moins d'égards qu'il n'a fait pour les MM. Pemb'erton, et qu'on ne fera
courir l'intérêt de mon achat que de l'expiration de mon bail, comme le leur.

Je ne vois pas pourquoi le gouvernement devrait suivre une ligne de con-
duite à mon égard différente de celle qu'il a tenue pour eux. Je me repose en-
tièrement sur la justice et la libéralité du gouvernement, et j'espère que vous
accueuillerez favorablement ma présente représentation.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) DENIS BOGUE.
L'honorable John Rolph, etc., etc.

DEPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE;

Québec, 19 juillet 1852.
MoNsIEUR,-Votre lettre dn 18 ultimo m'est parvenue, et en réponse je dois

vous informer que la décision du gouvernenent, qui a été communiquée à votre
agent par lettre de ce département en date du 14 juin dernier, ayant été arrêtée
après mûre délibération sur l'affaire, il n'est plus possible de vous accorder
votre. demande que l'intérêt ne commence à courir sur votre achat que de l'expi-
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ration du présent bail. En achetant la propriété vous mettez fin au bail en vertu
duquel vous en jouissez, et ce n'est que suivre le cours ordinaire eu pareils cas
que de charger P'intérêt sur le prix d'achat du jour de la vente. Je vous prie
donc encore une fois de vouloir bien dire si vous acceptez aux conditions arrêt~ées,
parce que dans le cas d'un refus c'est l'intention du gouvernement de ne disposer
de la propriété que par encan public dans le cours de l'année qui précèdera l'ex-
piration de votre bail, ainsi qu'il a été dit à votre agent dans la lettre ci-dessus
mentionnée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN ROLPH,
Commissaire des terres de la couronne

M. Denis Bogue, Québec.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Québec, 13 août 1852.
MoNs[EuR,-Auriez-vous la bonté de préparer le projet' d'acte de vente à

M. Denis Bogue pour cette partie de la grève à Sillery qu'il occupe actuellement
sous bail, ayant soin d'insérer la clause qui l'obligera de prendre une patente
pour le terrain en eau profonde et transmettre ce projet à ce bureau.

La lettre qui a été écrite à M. Huot, cn date du 14 juin dernier, et dont je
vous envoie copie, vous laissera savoir les conditions.

Ci-inclus je vous transmets deux copies d'actes relatifs à cette propriété.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur.
(Signé,) FÉLIX FORTIER,

Pour le commissaire des terres de la couronne.
L'honorable Louis Panet,

Agent, Québec.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE.

Québec, 27 septembre 1852.
MONsIEUR ,-Veuillez informer votre client, M. Bogue, que des démarches

ont été prises pour faire grossoyer ses lettres patentes pour le terrain en eat pro-
fonde vis-à-vis de l'anse qu'il occupe à Sillery, mais que ces patentes ue sortiront
pas avant qu'il ait payé les arrérages qu'il est tenu de payer, savoir, six ans au
24 juin dernier à raison de £4 10s. tel que déjà, je vous en ai informé.

L'acte de vente du terrain au-dessus de la haute mer ne sera non plus com
plété, que lorsqu'il aura acquitté ses arrérages de loyer et les lods et ventes dus
sur la vente de Ilough à Connolly' et par ce dernier à votre client et tel que déjà
réglé avec l'agent, lhonorable Louis Panet.

Il est à désirer que cette affaire se règle au plus tôt.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) FI4LIX FORTIER,

Pour le commissaire des terres de la couronne.
P. Huot, écuyer, N. P.,

Agent de D. Bogue,
Québec.

A. 1856.
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BUREAU DES TERRES DE LA COUONNE,

Québec, 28 février 1853.

MONSIEUR,-M. Bogue ayant accepté définitivement, en juillet dernier, les
conditions que lui a proposées le gouvernement, vous voudrez bien voir a ce que
l'acte de vente soit complété sans délai, sans égard à la demande qu'il a faite
pour remises des arrérages des lods et ventes qui ne doit pas arrêter la première
affaire. Comme les délais qui sont- survenus depuis son acceptation ont été en
quelque sorte le résultat des instructions que vous aviez reçues du département,
vous pourrez ne faire courir la nouvelle rente que depuis le trimestre échu en
octobre dernier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) FÉLIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

L'honorable Louis Panet,
Agent, Québec.

A son excellence le lieutenant général Rowan, etc, etc., etc., administrateur du
gouvernement en conseil.

L'humble requête de Denis Bogue,

REPRÉSENTE RESPECTUEUSEMENT.

Que votre pétitionnaire est propriétaire d'environ quatre arpents de grève
faisant partie de l'anse ou domaine de Sillery, acquis par lui de l'honorable com-
missaire des terres de la couronne, en mars dernier, à un prix qu'il crut alors
calculé au même taux que ceux qui ont été payés par d'autres acquéreurs de
parties plus considérables de la même propriété.

Que votre pétitionnaire a depuis appris qu'il avait été permis aux MM. Pem-
berton, Sharples et Lemesurier d'acheter de grandes parties de cette propriété de
grève à un prix uniforme et beaucoup plus bas que votre pétitionnaire dont les
quatre arpents sont réellement de moindre valeur que les autres, en conséquence
de leur étendue comparativement rétrécie et pour causes de localité.

Qu'en janvier 1853 M. Lemesurier, par un ordre de votre excellence en con-
seil, a eu la permission d'acheter 54 arpents pour £7,224, étant en moyenne la
même valeur que les deux autres lots vendus auparavant, sous de pareilles cir-
constances, aux MM. Pemberton, et Sharples-ce qui est un prix beaucoup plus
bas que celui qu'on fait payer à votre pétitionnaire.

Que votre pétitionnaire comprend que dans le rapport fait au conseil sur la
requête de M. Lemesurier, on a omis de mentionner son lot.

C'est pourquoi voire pétitionnaire prie humblement qu'il plaise à votre excel-
lence prendre en sa favorable considération, ses justes droits à une diminution de
prix, et qu'on adopte pour lui le même principe d'évaluation que celui que l'hono-
rable conseil de votre excellence a distinctement adopté dans I*ordre en conseil
du 31 janvier 1853, plus haut cité, et qu'il lui soit remboursé ce qu'il peut avoir
payé de plus proportionnellement.

Et votre péitionnaire ne cessera de prier.
(Signé,) DENIS BOGUE,

Par son procureur,
JoHN COCHRANE,

Agent.
Québec, 16 janvier 1854.

A. 1856.
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BUREAU, DES TERRES DE LA CoUR0NNE,
Québec, 21 janvier 1854.

MONSIUR-E n réponse à votre requête du 16 courant, de la part de M.
Denis Bogne, demandant une diminution dans le prix de la propriété qu'il possède
dans l'anse de Sillery en vertu d'un acte d'achat, je dois vous dire, pour l'informa-
tion de votre client, qu'il est impossible au département de recommander au gou-
vernement d'accorder sa demande.

Ce n'a éti' qu'après mûre délibération que le prix en question a été déter-
miné, et en 1'6éablissait on a pris en considération la valeur de la propriété en
elle-même sans érd'cl à son étendue relative par rapport aux grandes anses
voisines de MM. Pemberton et Sharples.

La rente imposée en 1836 sur la propriété de M. Bogue. était de £30 et
elle a été portée dernièrement à £50, tandis que M. Sharples a à payer le double
de la rente qu'il payait en 1836, et les messieurs Pemberton, à l'expiration de
leur bail,,auront a paver £60 de plus que le double de leur rente de 1836. Votre
client ne peut donc pas se plaindre quand il lii a été permis d'acheter pour £10
de moins que le double de la rente primitive qui, au temps de la pxassation du
bail, était considérée plus basse que la valeur réelle de la propriété, puisque peu
de temps après le locataire à pu transporter son bail à raison (le £500, dont
l'intérêt ajouté à la rente payable à la couronne élevait le loyer actuel de l'acqué-
reur à £60 par année.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) A. N. MORIN,
Commissaire des terres de la couronne.

John Cochrane, écuyer,
Agent, Québec.

Québec, 29 mars 1854.
MONSIUR,-J'ai l'honneur d'acenser réception de voire lettre du 21 ultimô

m'informant que ma demande au nom de M. Bogue pour une réduction dans le
prix de la propriété qu'il.a récemment achetée du gouvernement dans l'anse de
Sillery ne ieut-être accordée, parce (lue ce prix a été fixé après mûre considé-
ration et basé sur la valeur réelle du lot.

En réponse, je prendrai la liberté de dire que j'en appelle maintenant au
conseil sur ce que le principe d'évaluation adopté pour mon lot n'a pas été le
même que celui qu'on a suivi pour établir la valeur des lots qui m'avoisinent,
ceux de lM. Sharples, Lemesurier et Pemberton.

M. Penberton a justement acheté son lot pour £6000, et lorsque M. Sharples
plus tard a demandé à acheter on a évalué sa propriété beaucoup plus haut rela-
tivement, mais le conseil décida que le prix qu'on avait adopté pour M. Penber-
ton devrait régler celui de M. Sharples

M. Lemesurier plus tard demanda aussi à acheter, et le gouvernement
insista encore à ce que le même principe d'évaluation fut suivi dans son cas, et
en conséquence on établit une moyenne du prix payé par MM. Pemberton et
Sharples qui s'est trouvé d'environ £134 par arpent, et il fut permis à M. Leme-
surier d'acheter à ce taux.

Maintenant je prendrai respectivement la liberté d'attirer voire attention sur
le fait que la propriété de Sillery se compose de quatre anses, les trois que j'ai
mentionnées plus haut, et la mienne qui est de beaucoul la plus petite, ne conte-
nant environ que quatre arpents. Ce morcenu de terre comparativement si petit
a été évalué jusqu'à £833, simplement parce que la rente que j'avais payée était

A. 1856.
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£50 par année; mais cette base de calcul a été mise dce côté pour les cas que j'ai
mentionnés, et comme la superficic et le prix fixe de £134 par arpent ont. été les
deux seuls guides pour trouver la valeur de ces propriétés, je soumettrai respeu-
tueusement s'il n'est pas de mon devoir de protester contre l'idée de vouloir faire
une exception à l'égard de mon client et de le traiter autrement que les autres.

Si j'eusse connu ces faits lorsque la demande ce M. Bogue était encore sous
considération, il aurait indubitablement réclamé, et avec succès, le droit d'être
placé sur le même pied que ses voisins. Je demanderai donc si, sous de telles
circonstances, l'on devrait refuser de lui rendre justice, parce que, par ignorance
de ces circonstances, il a payé un plus grand prix que les autres.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN COCIIRANE
Agent.

L'honorable A. N. Moriu,
Commissaire des terres de la couronne,

Québec.

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Québec, 25 avril 1S54.

MoNsaUR,-J'ai reçu votre lettre du 28 mars, et en réponse je vous ferai
d'abord remarquer que lorsque fut prise la décision à laquelle vous faites allusion,
on n'avait perdu de vue la vente en question.

Suivant le principe, que vous voudriez faire adopter, de ne payer que £134
de l'arpent, et par lequel Pachat de votre client se trouverait réduit à £536, le
gouvernement ne réaliserait que bien peu plus que la rente qui lui était payée
lors de la vente, tandis que, celle de M. Pemberton a été augmentée de £125
qu'elle était (la rente primitive) à £300.

Bien plus, la valeur de Panse de M. Pemberton pourrait bien servir de base
à l'évaluation de celle de M. Lemesurier, toutes deux étant de grandes anses,
destinées aux mêmes fins, tandis qu'on n'aurait pas cru devoir l'appliquer à une
propriété de beaucoup plus petite dimension; les acquéreurs de plus grandes
étendues de terrain paient généralement moins en proportion que les acquéreurs
de plus petits lots. De fait la rente par arpent originairement réalisée sur les
propriétés respectives, montre une différence dans leur valeur, dans ce temps-là
même, celle de votre client donnait £7 1Os. tandis que les voisins ne produi-
saient que 55. 8d. par arpent par année.

Toutes les circonstances dont vous parlez ont été bien pesées, et je regrette
d'avoir à vous dire qu'il n'y a rien qui puisse induire le gouvernement à changer
sa première décision.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) A. N. MORIN,
Commissaire des terres de la couronne.

John Cochrane, écuyer,
Agent, Québec,
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Québec, 1er juin 1854.

\IONsIEuRt,-Jai l'honneur d'accuser réception de votre' lettre du 25 avril
dernier, relativement à ma demande du remboursement du prix d'achat que j'ai
payé pour nia petite partie de l'anse de Sillery, et en réponse je prends la liberté
de dire, qu'apròs avoir lu avec attention votre lettre, je n'y trouve rien qui puisse
justifier le gouvernement à faire la distinction qu'il a faite, entre moi et mes
voisins plus riches et plus heureux, MM. Sharples, Pemberion et Lemesurier
si ce n'est, vraiment, que ces messieurs ont pu exercer une plus.grande influence
au soutien de leurs réclamations respectives.

Je trouve que la question du montant de la vente que j'ai payé, dont vous
vous servez comme base (d'évalualion dans ma malheureuse affaire, a été décidée
par le gouvernement, en autant qu'elle a été rejetée dans les cas de ces messieurs,
et on ne peut avec quelque semblant d'impartialité, la rendre applicable à mon
affaire seule; c'est ce que je soumets.

J'ai déjà reconnu que mon anse est la plus retite des quatre, et je vous
demanderai, monsieur, si pour cette raison l'on pieut insister à faire une différence
de prix, autre qu'en proportion de l'étendue du terrain, surtout quand on sait que
les trois autres anses diffe'rent toutes de dimension, et que cependant, l'on a point
fuit de telle distinction à leur égard

Pour vous montrer réellement de quelle valeur est mon anse, je prends la
liberté de vous envoyer avec la présente un certificat signé de trois autres pro-
priétaires de l'anse de Sillery, (MM. Pemberton, Sharples et Lemesurier,)
qui certifient que ma petite partie " n'est pas de plus grande valeur" que les
leurs, et aussi le certificat de M. W. Walker, jr., quelle est d'une "moindre,
valeur " que les autres.

Vous dites de plus, monsieur, qu'au temps où ma vente a été conclue, on
n'a point, perdu de vue les faits qui accompagnaient les ventes faites à messieurs
Lemesurier, etc ; je regrette beaucoup maintenant qu'on ne m'en ai-t pas donné
connaissance dans le temps, car, sans aucun doute, j'aurais pu, comme ces nes-
sieurs, vous prouver que moi aussi j'avais droit aux priviléges qui leur ont été
accordés.

Les trois anses en question forment ensemble 136 arpents, et ont été vendues
pour £134 de l'arpent. Mon anse fait la quatrième et dernière partie de cette
propriété, avec cette distinction qu'elle est la plus insignifiante de toutes par sa
dimension, et par conséquent celle qui est de la moindre valeur en proportion.
Je ne puis donc croire que le gouvernement ait eu délibéremment l'intention
d'adopter une base d'évaluation en faveur de mes co-locataires, et de m'exclure,
moi seul, des priviléges qu'elle lui accorde, à cause de mon humble position et
de mon peu d'influence.

Je prends donc encore la liberté de soumettre mon affaire à la considération
du gouvernement, satisfait que je suis qu'il ne doit pas faire acception de per-
,sonnes, et que ce n'est pas en vain qlue je m'adresse à sa justice et à son
impartialité.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) D. BOGUE,
Par son procureur,

JOHN COCHRANE,
L'honorable A. N. Morin, Agent

Commissaire des terres de la couronne.
Québec.
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Québec, 29 mai 1851.
Nous, soussignés, propriétaires de "Panse de Sillery," certifions par les

présentes que nous ne considérons pas que la petite partie qu'en possède M.
D. Bogue soit de plus grande valeur que les nôtres en proportion (les différentes
dimensions.

(Signé,) PEMBERTON et frères,
C. SHARPLES,
H. LEMES URIER, Jr.

Je, soussigné, ayant occupé une partie de l'anse de Sillery ainsi que celle
de M. Bogue, certifie par les présentes, que je considère la partie de M. Bogue
de moindre valeur comme anse, en proportion de sa dimension, que les autres
parties de Sillery.

(Signé,) W. WALKER, Jr.
Québec, .1er juin 1854.

BUREAU DES TERREs DE LA COURONNE,

Québec, 24 août 1854.

Rapport No. 22, branche des biens des Jésuites et du domaine.

Sur la demande de Denis Bogue, 16 el 19 janvier, 1854.

Le 5 mars, 1853, M. Bogue a acheté du gouvernement la pette anse qu'il
occupait comme sous-localaire d'un nommé Connolly.

En 1836 cette propriété avait été louée pour 21 ans pour un loyer fixé à
l'amiable à £30 par an à un nommé H[Iough qui transporta ses droits à
Connolly pour la somme de £500.

En 1849 Connolly vendit le reste du bail au requérant, avec ensemble un
quai bâti en eau profonde en face de la propriété, pour £1000. Ce quai valait
alors environ £800.

Le requérant demande maintenant à faire réduire le prix à ce qu'il appelle
la proportion moyenne qui a été chargée à ses voisins, MM. Sharples, Pemberton,
Lemesurier, savoir, £134 de l'arpent; et ayant été informé que, pour les
raisons énoncées dans les lettres du soussigné, du 21 janvier et 25 avril der-
niers, copies dequelles sont ci-jointes, sa demande ne pouvait être accordée, il en
appelle de cette décision en conseil.

D'après un relevé qui a été fait dernièrement de l'anse de M. Bogue, sous la
direction de ce département, il a été établi qu'elle a une superficie de 4ý arpents,
ce qui,au taux qu'il propose, donnerait une somme de £581, rapportant un
intérêt annuel de bien peu plus que le loyer établi en 1836. Comme la raison
qui a déterminé le gouvernement à dévier de la règle générale (c'est-à-dire, à
disposer par encan public de la propriété publique) dans la vente de ces anses,
a été principalement la hausse instantannée du revenu qui en découlait, et comme
l'on ne pourrait se servir de cet engagement si l'on accorde la réduction que l'on
veut faire faire, le soussigné ne peut la recommander à la considération favorable
du conseil. En outre, lon verra en consultant les plans qui accompagneut le pré-
sent, qu'il y a une différence dans la valeur des anses, considéréess sous le rap-
port de la superficie. L'étendue de la devanture, dans ces sortes de propriétés,
leur donne plus de valeur, et celle de M. Bogue est d'environ un tiers, la largeur
en front de celle de M. Pemberton. Bien plus, comme sa ligne Ad côté de
l'ouest court obliquement, son lot n'emporte que bien peudu cap qui, suivant les
plans, paraît former à-peu-près un quart du terrain de M. Pemberton.
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Si le gouvernement est d'avis que Bogue a droit à une déduction, le soussi-
gné suggèrera dans ce cas qe le prix soit réduit à ce qu'il a offert pour la propriété
quelque temps après avoir demandé à acheter, comme il appert par la lettre Cie
M. Panet en date du 23 juillet 1851, savoir: £833 6s. 8d., tant pour le lot de
grève que pour celui d'eau profonde. C'est ce qu'il a à payer maintenant pour
la grève seule, et £4 los., pour le terrain ên eau profonde.

Le soussigué attire Pattention du gouvernement sur lordre en conseil ci-joint,
du mois de juin 1852, rendu dans l'afl'aire de M. Sharples, qui contient les ins-
tructions relatives à l'évaluation de Panse de ce monsieur.

Le tout respectueusement soumis,
(Signé,) A. N. MORIN,

Commissaire des terres de la couronne.

Québcc, 5 février 1855.
MONSEUR,-Ayant pris communication de la demande de M. Denis Bogue,

ainsi que des pièces et documents que vous m'avez référés par ordre de l'hono-
rable conseil exécutif, et étant d'ailleurs depuis longtemps au fait de la question
dont il s'agit, j'ai .'honneur dle vous dire que M. Bogue est parfaitement en
droit de dernander à être mis sur le même pied, tel qu'il l'entend, que les autres
acquéreurs des grèves de Sillery. Sa grève est non seulement minime ein comri-
paraison de celles de ces messieurs, mais aussi est moins avantageusement
située. Son cas n'en est point un exceptionnel et je pense qu'il n'est que juste
et raisonnable qu'il soit traité de la méme manière, et aussi favorablement que
MM. Lemesurier et autres.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) LOUIS PANET.
Wm. I. Lee, écuyer, Agent.

Greflier du conseil exécutif.

Copie d'un rapport d'un comilé de l'honorable conseil exécutif, en date du 18juin
1855, «pprouvé par son excellence le gouverneur-général en conseil le 15 du
même mois.

Sur la requête de M. Denis Bogue, demandant que le même principe d'éva-
luation qui a été adopté dans le cas de ses trois co-aquéreurs et voisins, MM.
Pemberton, Sharples et Lemesurier, savoir, £.4 de l'arpent, soit suivi dans
l'estimation de la valeur du lot de grève qu'il a dernièrement acheté du gouver-
nement, dans l'anse de Sillery.

MM. Pemberton et Sharples, les premiers co-locataires et voisins du
requérant ont eu la permission d'acheter leurs parts respectives aux prix
suivants : la pait de MM. Pemberton, de 45 arpents, pour £6000, et celle de M.
Sharples, 37 arpents, pour £5000. Plus tard M. Lemesurier ayant demandé à
acheter son anse, de 54 arpents, on l'évalua, (sur la base de la rente qu'elle pro-
duisait,) à £10,500. Lui, M. Leinesurier, s éleva contre cette estimation, comme
étant excessive et basée sur la rent6 qu'il avait payée, £625, au lieu de l'être
sur la superficie, comme dans le caà de MM. Pemberton et Sharples, et par
un ordre en conseil du 31 janvier 185, il fut ordonné qu'il lui fût permis d'ache-
cheter au prix moyen payé par ses vpisins, savoir, pour £7,244, ou £134 de
l'arpent. 1

A. 1856.
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La propriété de M Bogue, faisant la quatrime et dernière anse dépendante
de cette propriété, ne contient que 4J arpents et elle a été évaluée à £833 6s. 8d;
suivant la rente qu'il avait payée, savoir: £50 par année.

M. Bogue aujourd'hui s élève aussi contre ce mode d'évaluation comme
ayant été rejeté dans le cas de ses co-acquéreurs et demande à être mis sur le-
même pied qu'eux: ce qui réduirait le prix à la somme de £581, au lieu de
£8336s. 8d.,etil produit un certificat de MM. Pern bertdn, Sharples et Lemesurier, en
date du 29 mai dernier, pour prouver que la petite partie du terrain qu'il occupe
ne vaut pas plus en proportion de la dimension que les leurs, tandis que William,
Walker, junior, écuyer, dit qu'il considère " qu'.lle vaut moins, comme anse, en.
" proportion de sa dimension, que les autres parties de Sillery."

L'honorable Louis Panet, agent des biens des Jésuites, à qui la demande
5 février 1855. ci-dessus a été renvoyée, fait rapport qu'après avoir pris communi-
cation des documents qui lui ont été transmis, ét étant d'ailleurs depuis long
temps au fait de la question, est d'avis que M. Bogue est parfaitement en droit de
demander à être mis sur le même pied que les autres acquéreurs des grèves de
Sillery; que sa grève est non seulement minime en comparaison de celles de ses
voisins, mais aussi moins avantageusement située-que son cas n'est point-une
exception à la règle établie, et il pense qu'il n'est que juste et raisorinable qu'il
soit traité de la même manière et aussi favorablement que MM. Lemesurier et
autres.

Le comité recommande respectueusement que le requérant ait la permission
d'acheter la grève en question au taux qui a été chargé à ses voisins.

Certifié,
WM. H. LEE,

Greffier du conseil exécutif.

Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif,l en date du 26 juin
1855, approuvé par son excellence le gouverneur-général en conseil le même
jour.
Après considération ultérieure de, l'ordre en conseil du 15 juin 1855, ordon-

nant qu'il soit permis à M. Denis Bogue dacheter certaine propriété de grève
qu'il occupe dans l'anse de Sillery, aux taux qui sont chargés à ses voisins, MM.
Pemberton, Sharples et Lemesurier;

Le comité recommande que le dit ordre en conseil soit cancellé, et que le
rapport du commissaire des terres de la couronne, en date du 24 août 1854, soit
de nouveau renvoyé à ce département.

WM. H. LEE,
Greffier du conseil exécutif.

BT.REAU DÈS TERRES DE LA cOURONNE,

Québec, 4 juillet 185e.
Rapport No. '55. Branche des biens des Jésuites et du domaine.

Sur le renvoi à ce département du apport du 24 août 1854, dans l'affaire de-
Denis Bogue.

Gonformément à lordre en conseil dg,, 26couranti relativement au rapport du
prédécésseur immédiat du soussigné, au nj.etde la dernande deM. Bogue, pour
une diminution dans le prix d'achat d'uâi peltø anse qu'il occupe dans SilIery

jas

A. 1856.
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en vertu d'un acte dûment fait et passé devant MM. L. Panet et son confrère le 5
mars 1853, le soussigné a l'honneur de faire rapport:

Que l'acceptation des conditions de vente et la signature du contrat d'achat
par M. Bogue ont été des actes de libre arbitre de sa part, et si alors il se fut
trouvé lésé il aurait pu en appeler au gouvernement en remontrant, comme MM.
Sharples et Lemesurier, contre l'évaluation faite par le département. Il est pro-
bable qu'il n'y a que le succès de M. Lemesurier à obtenir la mise de côté de
l'évaluation qu'avait faite M. Panet et que ce département avait recommandée,
qui a induit M. Bogue à chercher à faire réduire le prix dont il était convenu et
qui a été stipulé dans son contrat d'achat.

La décision prise dans le cas deM. Lemesurier paraît être fondée sur deux
erreurs de fait provenant d'une inadvertance dans Pordre en conseil du 28 juin
1852, par lequel il. était déterminé, que dans l'évaluation de la grève de M.
Sharples, il ne faudrait pas seulement prendre. en considération l'étendue en su
perficic, mais aussi le loyer; le gouvernement était d'avis que rien, si ce n'est
une augmentation considérable du loyer existant, ne pouvait le justifier de dis-
poser par vente privée, plusieurs années avant l'expiration d'un bail, d'une pro-
priété dont la mise à bail, sans l'avoir offert à la concurrence publique, avait été le
sujet d'une remontrance de la part du parlement, et sur lequel il avait été ordonné
qu'à l'avenir il ne serait disposé d'aucune telle propriété publique autrement qu a
l'enchère.

Le principe établi par l'ordre en conseil n'a pas été rescindé par celui qui
a été passé le 28 juillet suivant, comme on pouvait l'inférer d'une note en crayon
que l'on trouva à la fin du rapport de ce bureau en date du 24 août dernier.
Comme M. Sharples avait d'abord objecté aux conditions qu'on lui avait pro-
posées, et qu'on avait ordonné une nouvelle évaluation, du moment qu'il eut
retiré son objection, il fallut au département faire amender l'ordre en conseil du
28 juin pour pouvoir effectuer la vente; mais la question du mode ou du principe
d'évaluation n'a pas été mise en doute ni même mentionnée, dans l'ordre en con-
seil du 28 juillet suivant, auquel il est respectueusement renvoyé.

Si l'on s'en fut tenu à ce principe d'évaluation dans le cas de M. Lemesurier,
il ne lui aurait pas été permis d'acheter à un prix dont l'intérét donnera une
somme annuelle de deux cents louis de moins que la rente actuelle, tandis que
pour les ventes faites à MM. Bogue, Sharpiles et Pemberton on a obtenu une
grande augmentation pour le présent et pour l'avenir.

Le gouvernement a fixé un prix trop minime pour la propriété de M. Leme-
surier. Cela est amplement prouvé par l'é'valuation de M. Panet et par ses
différentes lettres officielles adressées à ce département, et par celles du Dr. Rolpli
du 31 décembre 1852, dont copies sont toutés ci-jointes pour. consultation.

La seconde erreur de fait à laquelle le soussigné désire attirer l'attention,
est que le gouvernement a regardé les trois cas de MM. Pemberton, Sharples
et Lernesurier conme parfaitement semblables et de même valeur et d'un égal
avantage, pendant que sur l'avancé de M. Panet (voir sa lettre du 27 décembre
1852 ci-jointe, livre 151 T. E.) il est prouvé que la propriété de M. Lemesurier
était de beaucoup plus avantageuse; étant à l'abri des quais et des piliers de
MM, Sharples et Pemberton qui y avaient mis plusieurs milliers de louis pour
rendre leurs anses utiles et sûres, tandis que M. Lemesurier n'a eu à dépenser
qu'une bien petite somme pour uùiquai de grève, qu'il a bâti conjointement
avec les MM. Sharples.

Quant à la position relative de parties, il y avait une grande différence entre
elles. MM. Sharples et Pemberthm avaient obtenu de la' couronne à perpé-
tuité, des concessions de lots en ead profonde vis-à-vis de leurs grèves, quion ieu
beaucoup à faire dans la vente ds grèves et terrains qu'ils tenaient à bail, et
cette circomstance a été prise en, c9nsidération par M. Panet enfaisant-l'évalua-
tion des grèves, comme on peut le Woirpar sa lettre du 27 décembre 1852,tandis
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que comme il n'avait pas été fait de telle concession dans le cas de M. Leme-
surier, la couronne n'a rien eu à faire dans la vente complète et libre de toute sa
grève.

C'est ici le lieu d'observer qu'on a pris sur le terrain de MM. Sharples
un emplacement pour une maison d'école, sans l'indemniser, et il lui faut payer
une augmentation de son loyer jusqu'à l'expiration de son bail. Cette augmen-
tation se monte à £500; ce qui, indépendamment de la valeur de l'emplacement
d'école, fait £148 12s. 111 de l'arpent, ou £14 12s. 11 de plus que n'a payé
M. Lernesurier par arpent. Si, donc, le gouvernement accordait la demande de
M. Bogue, M. Sharples auraitidroit de demander anssi une diminution dans le
prix de son d'achat.

L'on est entré dans ces détails pour démontrer qu'on ne peut pas invoquer
le cas de M. Lermesurier comme précédent.

Quant.à M. Bogue, il n'y avait point de concession en eau profonde dans son
cas qui pût intervenir avec la vente de sa.grève, car ce n'est que depuis son
acquisition qu'il en a obtenu une; et quant à la valeur de la propriété, le soussi--
gné doit dire que le bail originaire fait à Hough, dont le loyer était de £30, fut
vendu quelque temps après par le locataire primitif à un nommé Connolly pour
la somme de £500, faisant en tout defacto un loyer de £60, lon doit inférer de ce
fait que le loyer primitif était au-dessous de sa valeur, autrement Connolly n'aurait
pas donné ces £500 en sus de l'obligation de payer le loyerlaù gouvernem nt.

La rente que Bogue est tenu de payer par son contrat d'achat est au-dessous
du loyer que payait ainsi réellement Connolly pour la même propriété.

Pour conclure, le soussigné est d'avis que le gouvernement, au temps qu'il
vendu à Bogue, n'aurait point effectué la vente sans offrir la propriété à la

concurrence publique, s'il n'avait été justifiable, par une augmentation de rente,
de dévier de la règle établie par le gouvernement en 1835, et que le principë
d'évaluation fixé par le gouvernement dans l'ordre en conseil du 28 juin 1852,
n'ayant pas été rescindé, doit s'appliquer à l'évaluation de toutes ces grèves, dt
que c'est le seul juste et raisonnable. C'est pourquoi il concourt pleinement dans
le rapport du 24 août 1854,mais il ne s'oppose point à la réduction meniionnée
dans ce rapport, en annulant les lettres patentes existantes, émaiaées en faveur du
requérant pour le terrain en eau profonde vis-à-vis de sa grève, pour lui en
accorder d'autres à une rente nominale d'un farthing au lieu de la rente actuelle
de £4 10s.

Le tout respectueusement soumis,
(Signé,) JOSEPH CAUCHON

Commissaire des terres de la couronne.

Mémoire,-14 août 1855.

A l'egard de la réduction de rente de la concession de terrain en eau
profonde, la position particulière de M. BÔge inérite considération. Il a'été
induit en erreur par son vendeur Connolly,e .Ilùliia payé beauc:>up plus qù'il
ne valait, le quai étant bâti sur un terrain pour leqel ce dernier n'avait point de
titre de concession. Il a depuis fait des, réparations, assez coûteuses à ce quai
qui est une amélioration pour le havre. De'plus, la rente de la côte et de la grève
a été faite de grié,à gré sur Poffre méme de M. Bogue. Il peut y avoir eu méprise
de sa pr'f, 'étant àoù& l'impression qu la rehte de £50 devait couvrir le prix des
deux propriétés, au dessus-et. au dessousedelaligheidesbasses-marées. Ce ne
serait donc qu'un acte de libéralité, qui lui parait,4û d'ailleurs, que legouverne-

A 1856
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,ment pourrait faire à M. Bogue de ne point prendre avantage de cette erreur ou
méprise. En réduisant la rente à un farthing on s'épargnera aussi le trouble
,d'ouvrir deux comptes.

Resplectueusement soumis,
(Signé,) JOSEPH CAUCHON.

Québec, 22 août 1855.

HONORABLE MONSIEUR,-Je regrette beaucoup d'avoir à vous troubler si
.souvent au sujet de mon affaire ; mais je regarde comme un devoir, tant dans
votre intérêt que dans le mien, de faire disparaître les impressions erronées que
vous paraissez vous être faites à l'égard de certains faits de ma réclamation.
Permettez de dire en peu de mots

ko. Que, lorsque je lis des démarches auprès de M. Fortier pour acheter,
c'est lui qui a fixé le prix à £833 6s. 8d., et il m'engageaý même à le donner
plutôt que de perdre à l'expiration du bail mes améliorations qui devaient
retourner au gouvernement; ce fait devant les yeux pouvait me faire accepter
par crainte.

20. Que cette somme n'était pas le capital de la rente que je payais, puisque
l'on voit par les reçus ci-joints que je ne payais que £30 par année au gouver-
nenient, dont le capital serait £500 et non £833 6s. 8d.

3o. Que M. Fortier m'a dit, lorsque je voulus acheter et que le prix fut fixé,
que mon anse contenait onze arpents; j'en ignorais alors la superficie. Le
relevé qui en a été récemment fait par M. Dunlevie ne lui donne que quatre
arpents et deni. Ce sont des faits que M. Fortier a encore admis devant moi
l'autre jour, et il n'osera pas les nier-

Voilà donc deux points, c'est-à.dire, le montant du loyer qui a été payé au
gouvernement et la superficie établie du terrain, qui me donnent droit à la réduc-
tion que je demande, indépendamment du fait, (qui de lui-même serait suffisant,)
qu'on a accordé à mes riches voisins le même privilége après que la chose eut
été soumise trois fois à l'attention du gouvernement et prise, au moins, dans le
cas de M. Lernesurier, en la plus sérieuse considération.

4o. Si sérieusement l'on veut donner une plus grande valeur proportionnelle,
à ma grève qu'à celles de mes voisins, le contraire n'est-il pas suffisamment
prouvé par les certificats que j' ai produits de MM. Pemberton, Sharples et Leme-
surier, les meilleurs juges dans l'affaire, qui nient positivement que ce soit le cas,
et par celui de M. W. Walker qui dit qu'elle vaut moins en i, ;oportion, comme
disent aussi MM. Wood, Petry et Poitras.

5o. S'il existe encore quelque doute sur ce point (question, soit dit en
passant, à laquelle on n'a point fait attention dans le cas de mes voisins, mais
que l'on a réservée pour le mien,) le rapport si positif de l'honorable L. Panet,
l'agent des biens des Jésuites, dont l'opinion, je dirai, devrait avoir le plus grand
poids, ne devrait-il pas être. conclusif, aussi bien en équité qu'en justice,-la

justice pure et simple,-à me mettre sur un pied d'égalité avec mes riches et
:.plus heureux voisins, oui, plus heureux parce que leur influence est plus, grande,?

J'ai l'honneur, d'être,
Hânorable monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) DENIS BOGUE.

.Au -commissaire des terres de]a co ronne,
Etc., etc., etc.,'

A. 1856.
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Québec, 10 août 1855
HONORABLE MONSIEUR,-A la réquisition de M. Denis Bogue, de la Pointe à

Pizeau, nous, les soussignés, prenons la liberté d'émettre notre opinion au sujet
de la capacité et de la valeur comparative de son anse à la Pointe à Pizean.
D'après la connaissance que nous en avons acquise pendant bien des années que
nous avons travaillé comme voisins à l'est, nous pouvons affirmer que c'est l'anse
la plus exposée de toutes entre le havre de Québec et le Cap-Rouge ; en consé-
quence de sa position avancée elle sera toujours une place dangereuse pour la
sûreté du bois, et pourtant, elle n'approche point, en proportion de sa grandeur,
de la valeur des autres anses voisines de Sillery.

Nous sommes,
Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) WOOD, PETRY ET POITRAS.
A l'honorable Joseph Cauchon, écuyer,

Commissaire des terres de la couronne.'

Québec, 15 juir 1850.
Reçu de M. Denis Bogue, quinze livres courant, étant pour six mois de

loyer de son anse à la Pointe à Pizeau, les dits six mois finissant Id trdis avril
qernier.

(Signé,) LOUIS PANET
Agent.

Québec, 5 mais 1853.
M. Denis Bogue,

Département des biens des Jésuites, Louis Panet, agent, Dt.

2 Années de loyer de la Pointe à Pizeau, échues le 31 octobre
1852............. ........ ...... t$ .£690 0

Reçu paiement.

(Signé,) LOUIS PANET,
Agent.

Par P. HoT.
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Appendice (No. 62.)

RAPPORT0

CuAbIBRE DE COMnE
JEUDI, 5 juin 1856.

Le comite spécial charge de s'enquérir des meilleurs moyens à
adopter pour réprimer le vice de Vivrognerie,

A l'honnenr de présenter son premier RArpoRT:

Votre comité n'a pas cru à propos de traiter au long la question des statis-
tiques générales qui se rattachent à l'intempérance.

Il est inutile d'offrir des commentaires sur les relations qui existent entre
l'ivrognerie, la pauvreté et le crime. L'accumulation des faits ne servirait tout
au plus qu'à grandir les proportions des maux terribles produits par l'intempé
rance, que peu de personnes en ce siècle ne savent pas apprécier. L'objet
principal que le comité a en vue, est d'attirer l'attention de la chambre et du pays
sur des faits dont la lecture servira à indiquer quelle est la législation nécessaire
aujourd'hui pour mieux atteindre l'objet que chaque citoyen dé"sire voir se réali-
ser, la ternpérance, et partant, la prospérité, individuelle et sociale. Dans une
vieille légende nous voyons que le diable offrit un jour à un hermite de faire
le choix entre trois grands vices, Pun desquels était l'ivrognerie. L'hermite
choisit ce dernier comme étant le moins affreux ; il s'enivre, et se plonge dans
les deux autres

Cette allégorie démontre bien l'effet de l'ivrognerie sur la société. Les
remèdes suggérés pour la repression de l'ivrognerie sont nombreux. La grande
,question dont la solution est soumise aux législateurs du pays est celle-ci:
Règlerons nous la vente des liqueurs enivrantes, ou la prohiberons nous?

Les boissons enivrantes ont toujours été considérées comme étant d'une
nature exceptionnelle. Les gouvernernnts d'une innière ou d'une autre ont
toujours cru qu'il était nécessaire de protéger la société contre leurs tendances
dangereuses. Le principe de la prohibition n'est pas de date récente. On
voit dans le livre de Stricklahd, iñtitulé "les Reines d'Angleterre," que " les
lois d'Angleterre à une époque bin reculée, prohibaient strictement la conversion
de la drèdhe en alcôil, à l'xcep1ion d'une petite quantité pour lesfins médicales.'
La reine Elizabeth '(et on prétend que lacte'origina de sa propre vertu de tem-
pérance) fit exécuter cette loi à la lettre. On dit que son influence 'eut un effet
salutaire sur le peuple, et à dater 'e son brogation, qui eut lieu après ,e règne
d'Elizabeih, recominandée du haát du trône,'et votée par le parlement, 'ivrognerie
devint un vice également commun à la noblesse et au peuple d'Angleterre.

Le juge Hale, qui s'oosa 'à 'abrogation de cette loi, dit'" Que dei nilliers
de personnes' se tueraient par P'usage lde cs fatales boissons' 'et ses" paroles
étaient proph tiques. Vôtre còmité et d'ôpibi'o que la 'législation sur pe sujet
devrait considérer Plutôt Page 1que la victirne. C'est quelque chose 'dtillogiqu
que dé traiter l'ivrogne 'comme 'un criminel Ordinaire, lorsque la loi et les pluis
saintes coutumes de la société lui présentent lesitentations qui le feroit graduel-
lement dévier du sentier de la sobriété.

Le châtiment infligé à Pivrogne est une source de privati.ns por a' fami'lle
et pour ce'ux 'ui'dépende'it de lui, et est 1a cause que Pirinocent souffrepour les
'fàtis du' coupable. Dans le tens de Coimnell les sgstits dans le nord 'de
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l'Angleterre chatiaient les ivrognes en leur faisant porter ce qu'on appelait "le
manteau des ivrognes." C'était un grand baril, n'ayant qu'un fond, dans lequel
un trou était pratiqué; on y introduisait la tête du coupable, tandis que ses
mains étaient logées dans deux petits trous, percés de chaque côté. Ainsi installé,
on le contraignait à marcher dans les rues publiques. L'objet de ce cbâtiment
paraît avoir eu pour but d'éloigner les hommes du vice de l'ivrognerie eni impri-
mant un cachet d'infamie sur ceux qui s'y adonnaient. On pourra dire que ce
moyen est préférable à la condamnation a la prison et à l'amende ; mais ni l'un
ni Pautre ne sauraient conveniri; quant au dernier, c'est un châtiment dénué de
raison, tandis que le premier produit rarement un effet salutaire, car lorsqu'un
homme devient l'esclave de son penchant dépravé pour les liqueurs enivrantes,
son amour propre disparaît, et pour lui l'opinion de la société est une barrière
qu'il ne craint plus de franchir.

Il est indubitable qu'un système de licenses judicieux a l'effet de gêner la
consommation des spiritueux, et conséquemment de diminuer les maux qui
viennent à la suite de l'intempérance.

Les faits suivants démontrent cette vérité de la manière la plus concluante.
En 1825, les droits sur les spiritueux dans la Grande Bretagne furent diminués
je 12s. 7d. à 7s. le gallon impérial ; le tableau qui suit en fait voir ls consé-

quences dune manière frappante

Consommation Taxes des Crime en Angle- Crime àAnnées. ann. des spiritu- pauvres. terre etGalles. Londres et àeux en Angle- Middesex.
terre et Galles. Middlese

1823........... 4,225,903 5,7625962 12,263 '2,503
1824... ....... 4880,679 5,736,900 13,698 2,621
1825.......... 4,132,263 5,786,989 14,487 2,902
1826...........8,888,644 5,928,501 16)174 3,447
1827.......... 8,004,644 5.441,088 17,924 3,801
1828......... 8,311,624 5,298,003 16,564 3,516

La réd.uction Jes droits sur les spiritueux en Ecosse, en 1822, de 7s. à 2s.
10d., le gallon écossais, eut pour effet immédiat de, donner un, nouvel élan, aux
aux habitudes d'ivrognerie en vogue dans le pays. Clest toute une époque dans
les annales de son histoire. On ,peut dire la même chose du,Beer Ac,. Angle-
terre, qui passa en 1830: aux termes de cet acte tous les habitants qui pouvaient
montrer un certificat de respectabilité même douteux, avaientdroit d'obtiiir bien
facilement une license pour vendre de la bière et du cidre.. Cet acte 'servit à
encourager.Pintempérance parmi la.classe Douvri,ère, et les conséqueçpes fâches 3
s'en font encore sentir aujourd'hui. Le comité,coasidère que la prohibition 'du
trafic des liqueurs énivrantes serait: d'une considération secondaire pour le
reyenu.

Un écrivain de l'Edingbturgh BRevtw,.a dit, aye,beaucoup de raison, que
la moralité devxait avoir le pas s'a largent." Cependant, si on, envisage la
guestionsous le rapport de lPéconomie, on verra que la société gagnebeaucoup
à.mesure que, l'usage des boissons énivrantes diminue ; un pays dencriehi en
proportion del leur disparition ; il n'est pas, d'une sage politique de prélevpr un
revenu' en faisant peser un imp6t sur les vices d'un, peuple. , En 1 , , Lord
Chesterfield, dans son discours sur le Gin .Act, s'exprime ainsi: "Mettons un
impôt sur le luxe,, mais prohibons lê vice, sans tenir compte dejsobstaclos 'qi
viendront entraver le fonctionnement de la loi. Feriez-vous peserung pôt sui la
violation des dix comrandements ? Un pareil impôt ne serait-il pas -tyrann«ine
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et scandaleux, pour la raison qu'il comporterait indulgence 'pour tous ceux qui
le paieraient? La dépense publique, occasionnée par le châtiment des crires
et pour soulagér la nisère, qù'engendie l'usage des boissons énivrantes, s'accroit
en proportion " de l'augrrientation dui revenu qui provient ide la vente de ces
liq4ueurs. Cette opiion a été 'discutée par des homm res d'état distingués.
Edrnund 3urke dit: "Ferrmer les distilleries est, à' mon avis, 'sous le rapport de
léconomie, des finances, dur conimerice' dela médecine et en, iuelque sorte deý
lamorale aussi, une mesure dont l'intention était plus sageq ue' l'idée; c'est.
se condamner à faire un sacrifice 'trop' précieux devant les 'préjugés. Quanti '
ce que lon peut'dire de la consommation des spiritueux dans notre pays qu'on
l'envisage' sous le point déue physique ou moral, l'expériende m'a 'appris depuis.
fort lngten4s à mépriser les déclamations à 'ce sujet ; 'que le tonnerre des lois
ou le tonnerre de l'éloquence gronde sur le gin, je ne continuerai, pas moins",,
M'en moquer. L'alaibique, suivatit moi, w produit pour'le monde dés avantages
et 'un ýbièn-êtreT plus ëonsidéfïables que si la chinmie eût rééllem en t ýdécouve.rt la
pierre philosophale, et que si, semblables à Midas,nous pou ions tout convertir'
en or,"

Ces paroles furent prononcées'par Burke en 1795, 'lors des débats sur la
question des distilleries. 'On ne saurait mieux les réfuter qu'en recourat ankt
simples faits qu'on trouve dans l'histoire. En 1796:et 1797, il -y eut disette 'de.
grain en Angleterre, ce qui eut l'effet dc géner la distillation. M. Colquhouii
surintendant dé la police de Londres, fait voir d'une manière frappante gi'une
fois les di'stilleries' fermées, la condition dii pe'nilè sariéliora. "Il dit qu'en'
1796' et en 1797, lorsque les distilleries furent fermées à ause 'de la disètte de
grain, et' que le gin, en conîséquence de cela,'tait à mù rix exorbitant
quoique le pain et toutes les choses ncessaires a a avie fussent rendpes
à un þri'x bien plus élevé que l'année d'auparavant, cependant, le pauve
paraissait jouir de plus de bien-être, pnyait 'sonloyer plus régulièremnt
et avait une meilleure nourriture que lessàannes précédentes et cela mnme, an
avoir le bénifice des charités c6nsidérables qui furent faites en 1795." Des faijs
de ce genre induisent votre comitu à vroire, que sous, ce ra;porL au moins,
Lord Bacon fit preuve d'une sagesse plus profonde que 'urke, osq'il t,'

Que tous les crimes sur:la terre ne contribuent pas tant ala lestruction de la racé
humaine, et à, la perte des biens, que l'ivrognerie."l

En 'principe général toutes l'es 'restrictions imposées 'sur le commerce,
répugnent au éni" et à 'l'ësprit 'dés gouvernements éclairés. 'Néanmoins l'éta
peut mineräniirdans le comîherce pour prélever iun revenu o parer a ' danger

Les"droits d'iîtp'ortationén s'expliquent qu'en autant qu'ils favorisent'le
revenu ' e qu'ils "ècouiagent" l'industrie domestique. Lis lois qui enpêclnt
les personnes qui nè sont pas qualifiées' d e' dverii médecins' pratiquants,
pharmaciens, avocats, notaires et' apenteurs, les' restrictions imposées sur la
vente 'de la. poudre v canon, les' réglé"ments'rhuhiéipauxYfirant"la 'mianière dont
1els 'com'niers 'dangereux seront'euxercés, ainisiuéleeledroit où ils dvront
l'être, l'unifoînité des ,idsit des reis rd'un' étaloVde
poids pour le pain, la défense du transport privé dà la malle au détrirentië''eé'
lois postalès, la 'prohibitioff de faiì-e lé .onörùrbr 'de' bandilee aude'noùiiaäÿ
d'une manièxepivéè ët de'vendre 'des liiueurs enivrantes' ausauvages;
suþpression d s l dteries; ds maisons de déb'auéhcs, des maisons-,de jeuxdèè
ateliers d'obcénités, ' existent, pour la'raisori qu'ils contfibuerit àa s té delh
société. Ce serait une erreur de dire que toutes's prohibi n t d'sÈ
viölatioris des droits: privés, quand c'est le bien-etré de la 'dmrnmnantéqui
lexigè '

Les 'raisons qu'il y a de' régler' le commerce' des liquurs é-i rit o t
également fortès pOur prohibet' ce^commerceilon ne peut atiindre n la 
l'objet désiré qui est dans les deux ca' de prévenir l'hrognerie, la- au
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vreté et le crime. L'expérience acquise dans les autres pays comme dans-le
nôtre, démontre que le'Eystème des licences n'est tout au plus qu'un remède im-
parfait contre les maux de lintempérance. Par sa nature il ne saurait être
radical. il ne peut qu'arrête et non faire disparaître le ral. Les obstacles les plus
sérieu que, les lois prohibitives ont eu à surmonter dans les divers états des
Etats-Unis où elles avaient été adoptées sont les pouvoirs limités de ces états qui
ne sont point des souverainetés indépendantes et les limites constitutionnelles de
leur action législative. Chez nous en Canada, nous ne rencontrerons point de tels
óbstacles; nous sommes libres de prohiber l'importation commhe la vente des
liqueurs énivrantes si nous le voulons. Chez nouce' n'est qu'une question pra-
tiqrie, une question de prudence de savoir si e commerce en doit être restreint
ou prohibé. Le comité a recueilli des faits qui accompagnent ce rapport et qui
sont de nature à donner la solution de cette question. Les pétitiois présentées
pour et contre les lois prohibitives des liqueurs, durant la présente session du
parlement, si on peut les considérer comme l'expression du sentiment public,
éont dàns la proportion de 108,417 pour la loi et 4838 contre. il est bon de
femarquer qu'une grande partie des pétitions contre la passation de 'eetteltoi
viennent des cités et (les grandes villes ; et d'après les faits venus à la connais-
iiicé de vôtre comité, il est porté à croire lue ces pétitions çnt été préàentées
plutôt dans l'intérêt du fabriquant et du détailleur de ces liqûeurs que dans l'in-
térêt du public en général. Jamais l'on a demandé d'une manière aussi gêné-
raie qu'aujourd'hui une réforme législative. L'expression du sentiment public

ar les pétitions du Haut-Canada a été plus forte que dans le Bas-Canada;
ceci ne peut cependant pas être considéré comme 'iidication d'un sentimèni
hostile à cette réforme; carvotre comité, bien qu'il n'ait puavoirdes renei-
gnements de tous les comtés du"Bas-Canada, apprend cependant d'autorité cer-
taine que les conseils locaux dans'les comtésde Portneuf, Québec, Montmorènci,
Charlevoix, Chicoutimi, Riinouski, Temíiscouata, L'Islet, Bellechasse, Dor-
chester, Montmagny, Levis, Lotbinière, Arthabaska Richelieu, St. 'Maurice,
Rouville, Stanstead et Comptori, ont'pris des mesures pour arrêter autant qu'il
étaitl en leur pouviirle commerce des liqueursénivrante(dans leurasliiniles, en vertu
des pouvoirs qui leur sont conforés par l'acte des municipalités de 1855 Votre
comité n'a pas interrogé de témoIns pour constater avec exactitude jusqu làquel
point ces mesures ont été adoptéè par les corseils locaux du Bas-Canadagéhé-
raleient. Ceux dont il est parlé plus haut sdnt nentionnés, au comitéýar les
nembres de l'assemblée législative qui le sav p r lement.Covinu cm e 'qul saaent, personneleetsConvancu, comr l'est votre comité, que toute réforme législative introduite
$ans le câncouré de"l'opinion publique pour l'appuyer, est impuissante ,et que le
commerce des liqueurs enivrantes ne peut être prohibé avec quelq'uecertitude
de sùecès à inoiris d'abord qu'il n'y ait une majorité du ieuplerement con-
vaincu de la'riécessité de cette loi, et secondernetit une forte déteimination de
faire 'eécuter la loi 'quand 'elle sera passée, il suggère 'qu'il soitadopté des

moyens poiu constater d'une manière qui ne puisse pas être révoquée en doute,
laÀf'de l'opinion publique surîle sujet dans toutés les parties du Canada. Ceci

'Iéefaire peut-être, en soumetfant au peuple, aux prochainës électioris des
nseillers rMunicipax, la propôsition:d'une loi prohibitive des lijueurs dis-

tincte d'une loi sévère de licences. Par !ce moyen, il pourra être adressé
au parlement duränt la session "rochaine des pétitions rrianant de con-
seils locaux sous l'influene inédiate de l'opinion du peuple" er 'fveur du
Pr licipe e aprýohibition ou du pri'ncipe de licence à accorder à ceéomme'rce,
suivant les veux d peuple ainsi' inanifestés. De cette ranière l'on pourra en
arriver aun résultat direct conitre léiuel il ,i'y auia rien à dire et qu, en ioute
probalité, sera suivi de l'action déèisiveduParlement et assurera une li que
ýlé yae sera engagé'à faire exée te, et qui ainsi quë votre comité o'e l'es-
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péer sera d'un effet salutaire rour réprimer I vice d lintempérane etto

les naux qu'il ,entraîne a saute.

Le tout respectueusement soumis.N
Président.

CtDULE A.

Les:Iremarques siivaLites de, M lay, chapelain de la .prison de Prest
Lescrmarqes sivannde importane.

traites de,son rapport de 184, sont d unese de boirptefe
L'on s'imagine, peut-être, qu'apr té• l ns que si ee bi emt

limitée à la classe dangereuse 4e la svasé qu si e démonsi

limitée, le mal en, gerait un peu sora jyq' qe in lampassmn

que cette idée n'est pas correcte, et je prouver ièel pount la P

ep est enlracinée; généralement p'J aa i uri eupe d 'e eu

une. occasion, qui 'est pésntéed'elliêt ar qine, s qen aepar ou

pûtot d'établir la dépee ,qui se, tp

artisans employespar u .seul maître. d
'ose recommander comme d gnede P l o sé igeuse , a pten , le n su

que Je donne dans l'appendice, tab leau u. e Ln ie pennte, ou

cent cinquante journaliers bien employés, ses d'es ; moyenne, dévoue

au plaisir de boire plus que 25 par , cnt ou de c ses gages; qu'un grandnt0i qre

d'hommes mariés dissipent side 40. à 50 . pouricel de. leur resen ma que

mêmequelques-uns dépenseront ,35s. sur ls d40s. qu'ils, Éagnent pr semaine.

J'ai consulté,avec soin les ra.ppoits efficils des surinendani, respectifs eu lan

poice dlu comté,,de Liverpool, Manchestenr,dSalford et iai jestrsou que

1846 plusde 15,200 personnes ont ét amenéeus an devantdles ioatour lau

d ,ivrognerie, et au-delà de 10,000 autres sur acc satio de presque d an s

et pour assa ts, qu sont des ofnses equssbppeoascutu pVresse upes rays

chaque cas. Je. ne- parle pas d t csareovanses eaueo p ugae

encore, telles que l'homicide invlontaCre, le ie laine ud fVennet

presque.toujours de la, ti rne cause, c u dest e gi ne de s, cd a

ceu-là .qi fait croire à l'tonnant calcul ecce ui de soiegne- ap le

Royaume-Uni, en boissons eivrantes, clest-àa-diren lusde soix te-çiq mi rns

de logi strling annuellement, dix fois le montant de pene pauvres de

l'ngleterre. Voilà corme lignorant oeer dagproa d p n alue, o d'une

aisace u n idtp.naC ilfrt~~ por , l ber- ansla pauvreté et, 

alors la honte les empêche de chercher un rnisérl efc d ceui qu su se

tenir, sobre et sage."
oiqi maintenant quelquesremarquets de Frédérick son Hillouvciyera ci-devant

inspecteur deprisons en Angleterre, que nousn troudvon s dans son ouvrage intituli

&&Le crime, ses.proportios, ses cases on remède; elles sontparticulère

ment dignes de considération en ce qu'elles indiquent l'effet salutaire que pro-

duit chez les prisonniersla priv i leurs iorent ep La stre;er ir

étant' la, même env pnîsl que paârtout; 'ili,,l'on, peùçu n toute sûreté2,,efl né~

qulon obtienuitles 
das d é e générl n

entièrerent l'usage de ces boissons.e 
n

Rien nesertmieux à explquerla bo onduite es eeioars(be trits

le rsnies deviennent geilé'érlernent, etid o sujets) que lfailt 1de àe.

tenir hors de l'excitation.et de la tentatiôa des , gbosons enivrantes. Il sfi de tess

i,:a r .d g je h oîn m , ,eti, ne, n éien , pa spu -eSë,t è e

enél giggepogr-,enfar are19msesp rte odisnd P

qu'pa leur donne le plu s py eqt q u e p . rne le a0m d u i,

u lle a recou ré a r as . u n ons ( e epnd in u ile rs aera g

étbl sur l'expériped o etal' t de aubue d

int gééaxl&p!sons pourrain tournerà avanag
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rapport) on en reconnaît deux principalement, qui sont: que, suri lh g arnd
nombre de cas, la privation soudaine des liqueurs fortes, n'mntrame aaisnà
d'inconvénient et que, si l'on te toute possibilité' de s'en procrr e 'désir
en disparaîts bientôt. A propos 1 du premier de, ces points, voici ce que j,
emprunté à M. Fox, ch irurgien de la prison du comté de Derby, et que j'ai inséré
dans mon rapport de 1850:

" On m'a souvent demandé si la santé des prisonniers ne souffrait pas
de la soudaine privation des liqueurs fortes à~leur ýarrivée en pison. En'
réponse je puis dire que d'après toute lexpérience que j'ai eue (et jaieu la
garde de la prison pendant vingt-sept ans) je 'ai jamis connu qu'un prisonnier
en ait souffert."

A l'égard de la disparition subite du désir des liqueurs enivrantes, le
témoignage suivant d'un prisonnier intelligent, a été reproduit dans mon rapport

La passion pour les liqueurs à la prison de Bridewell se passe gnei-lement
en huit ou dix iours. 'J'ai souvent entendu dire à des pri'onniers qu'ilé tiérit surigis
de voir qu'ils n'avaient plus de goût pour le whiskey et qu'ils regrettaient d'àavoir
tant dépensé de leur argelit pour en avoir. L passion de pris t de faire
usage du tabac dure bien plus longtemps qiýe celle du whiskey.

CÉ DÉLE B.
Dans le journal de la société, statistique de Londres, il y aý ùn' excellent

article du lieutenant-colonel W. A. Sykes, F. R. S., sur a, mortalité et:la plus
grande calamité des troupes du gouvernement, de Madras. L'abstinence totale
des boissons énivrantes aurait eu lesrésultats suivants: u

Les décès, per centum, :1849, ont été parmi les personnes d'absti--'
nence totale de....................................n

Parmi les tempérants (buveurs modérés) .. .'.. ..... .. 28
Parmi les intempérants ..... 44

Ainsi parmi les buveurs modérés la 'mortalité est double, et àìiiiées nir-
pérants elle est quadruple de ce qu'elle est parmi ceux qui s'abâti ntnotale-
nent"des liqueurs.

Aussi vrai que l'ombre suit le corps, le crime acòompagne l'inté rance;
ainsi nous avons en rapport avec l'énoncé ci deséus le'faits'suivants On trbuve
que les punitionsper cenum sont, parmi

Lesbsinents absolus, dé... ......... . . 2 3.
Ls tenmpérants de

es intempérants de..................... .......... '17.9

CÉDULE C.
L'on trouve dans l'histoire de la société de tempérance et de prévoyance

généràle du Royaume-Uni, l'illustration la plus satisfaisante du fait que ceux qui
s'abstieunent (les boissons enivrantes sont beaucoup moins sujets aux mala-
dies et' à la mortalité. Tandis que la mortalité annuelle de toute la population
est de 13 sur 1000, celle des membres de cette société n'a été que de 6.

Voici un sommaire que cette société a publié récemment:
La moyenne de l'âge des tmembres qui sont rorts durant les dernières

huit années.est de 41 ans. A cet âge la proportion annuelle de mortalité dans là
population d'Angleterre et de Galles, esi de......... ......... 1 sur 1000
Parrri les vies assurées dans d'autres b6reaux................ . 11
Pans les sociétés d'amis......... ..................... '10 "
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Au bureai de léquitable......... ...... ................ 18
Constaté par te tableau Carlise........ .................. 10
Livepool (tableau de Nelson)........ ................... 16
hans la classe des commis............... ,..............21"
Peintres plombiers, etc........... ...................... 14
Boulangers... ................... ...... ................. 8
Mineurs .. ,............... ....... ,....

Jo'rnaliers de la campagne............ .................. 7
Do. do. à l'âge de 85. ....... 6

ur la totali é des vies de la section de la section de tempérance
de ce bureau (plusieurs étant au-dessus de 70) ............. 6

CÉDULE D.-,,
'Le régistrede prison de la prison des comtés-unis dYork et Peel, y compris la.

cité de Toronto, montre que sur 1044 personnes qui ont été écrouées en 1854,666
hommes et 288 fermes, ou un ensemble de 954, étaient d'habitudesintempée-
r'antes. .. .

Et en 1855, sur 1416, 839 hommes et 386 femmes, ou:un ensemble de 1225,
étaient pareillement adonnés aux boissons

CÉDULE- E.
Des pétitions en faveur de la prohibition, ont été présentées à la chambre

durant la présente session, de chaque cOmté'et cité du Haut Canada, portant un
montant total de 581945 signatures, à part celles de divers corps publids;ttls
que conseils municipaux, presbytéiats, synodes, sociétés de tempérance, et.è '

es pétitions du Bas-Cänada, en faveur de la 'prohibition,portant 11146
signatures; viennent des (comtés d'Argenteuil, BagotBràre, ChaniblÿÞ€hä
teauguay,;Compton, Drymmond et Arthabaska,. Huntington, Iberville, Mégàntie,
lvi issisquoi, Ottawa, Pontiac, Richmond et Wolfe, Rimouski, Shefford, Stanstead
Terrebonne, Deux-Montagnes, et des cités -de Québea 'et de Montiéal et des
villes de Sherbrooke et deTrois-Rivières..Il y a de, plus' 1716 noms qui appa-'
raissent sr des pétitions qui n'indiquent point d'où elleseviennen .

'Les cités de Toronto, Hamilton, London et Ottawa, etles villes de Port-
Hop t de Barie, dans le Haut-Canada, ont présenté des pétitions signées pr
2891 ,perspnnes, contre, la prohibition.

' BsCngda des:pétitions semblables,, signées,par, 2408 personnes sont,
venues des c teés de Beauce, Bellechasse, Dorchester, Lavai, Lévis, Lotbinière,
Mégantic. Montcalm, Québec, Richmond et Wolfe, Richelieu et Teriebonne, et
de la citéde Québec et de la ville de Trois-Rivi res. Unepétttion contre la
prohibition, portant 39 noins, a aussi été pésentée, mais diqe pás d'o ell
ornej
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LITNE FRONTIÈRE
ENTRE LE

CANADA ET LE NOUVEAU-BRUNSWICK.

A une Adresse de l'Assemblée Législative du 28 Mars dernier, pour

Copie de la Correspondance relative à la Ligne Frontière entre cétte

Province et la Province du Nouveau-Brunswick et de tous les autres

Documents demandés par la dit Adresse.

Par Ordre,

E. PARENT,

Assistant Secrétaire,

BUREAU DU SECRETAIRE,

Toronto, 7 Juin 1856.

1850
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CEDULE
Des DOCUME NTS compris dans cette REPONSE,

No. 1.-Lettre de lhonorable commissaire des terres de la couronne à l'hono-
rable secrétaire provincial, datée Toronto, 17 mai 1856, transmettant
de son département les papiers demandés par l'adresse de la Cham-
bre :-

A. Plan indiquant la ligne frontière entre les provinces du Canada et du
Nouveau-Brunswick, telle que tracée par les commissaires en vertu
de l'acte impérial.

B. Plan d'une partie de la rivière Ristigouche, par Travers Twiss,
écuyer, a4bitre de la part du Nouveau-Brunswick.

No. 2.-Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, l'un des commissaires de Sa Ma-
jesté pour définir et tracer la ligne frontière entre le Canada et le
Nouveau-Brunswick, datée Toronto, 24 janvier 1856 ; et copie de son
rapport au très honorable secrétaire d'état pour les colonies, datée
Toronto, 10 janvier 1856.

No. 3.-Documents accompagnant ce rapport

A. Tableaux relatifs aux monuments érigés sur la ligne frontière en
vertu de l'acte impérial 14 et 15 Viet., ch. 63.

B. Questions proposées à T. W. Blaiklock, écuyer, arpenteur de la com-
mission.

C. Lettre de Joseph Bouihette, écuyer, à l'honorable A. E. Botsford,
datée Patopedia, 4 juillet 1854.

D. Lettre de William Robinson, écuyer, à Joseph Bouchette, écuyer,
datée Camp, dimanche, 16 juillet 1854.

E. Lettre de William Robinson, écuyer, à Joseph Bouchette, écuyer,
datée Camp, rivière Patopedia, 23 juillet 1854.

F. Lettre de William Robinson, écuyer, à Joseph Bouchette, écuyer,
datée Camp, rivière Patopedia, 2> août 1854.

G. Lettre de William Robinson, écuyer, à Joseph Bouchette, écuyer,
datée Camp, Mount Elgin, 13 octobre, 1854.

No. 4 (A).-Copie d'une dépêche du très honorable secrétaire d'état pour les
colonies au gouverneur général, datée 24 janvier 1856, accusant récep-
tion du rapport des deux commissaires.

No. 4 (B).-Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, à l'honorable secrétaire provin-
cial, datée 22 décembre 1855, transmettant la correspondance échan-
gée entre luiet les autres commissaires, savoir:

A. Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, au lieutenant colonel Robinson,
E.R., datée 6 décembre 1855.

B. Lettre de MM. Robinson 't Botsford à Joseph Bouchette, écuyer,
datée 8 décembre 1855.

C. Lettre le Joseph Bouchette écuyer, au lieutenant colonel Robinson,
datée 8 décembre, 1855.

1856.



19 Victoria. Appendice (No. 63)5
No.) 4

No, 4 (B).-Conthîuadion.).
D. Lettre du lieutenant colonel Robinson à Joseph Bouchette, écuyer,

datée 10 décembre 1855.
E. Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, au lieutenant colonel Robinson,

datée 13 décembre 1855.
F. Memorandum de Joseph Bouchette, écuyer, de même date.
G. Lettre du lieutenant colonel Robinson à Joseph Bouchette, écuyer,

datée 15 décembre 1855.
H. Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, au lieutenant colonel Robinson,

datée Cheyne's Seulement, Ristigouche, 31 juillet 1854.
1 Memorandum de Joseph Bouchette, écuyer, datée, Ligne Tangente, 10

août 1855.
R. Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, au lieutenant colonel Robinson,

datée 17 décembre 1855.
L. Lettre du lieutenant colonel Robinson à Joseph Bouchette, écuyer,

datée 18 décembre 1855.
M. Lettre de l'honorable A. E. Botsford à Joseph Boúcheéte, écuyer, de

même date.
No. 5.-Lettre de l'honorable A. E. Botsford à Joseph Bouchette écuycy, datée

21 décembre 1855.
No. 6.-Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, à l'honorable A. E. Botsford, de

même date.
No. 7.-Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, à l'honorable A. E. Botsford, datée

22 décembre 1855.
No. 8.-Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, à l'hohorable se.crétaih eprovincial,

datée 19 décembre 1855, transrettant une correspondance, savoir

A. ietire de'Joseph Bouchetté, écuyer, au lieutenant colonel Robinson,
datée 6 décembre 1855, avec les objections de la part de M. Bouchette
au rapport des cormmissaires, de même datë.

B. Lettre du colonel Robinson et de l'honorable A. E. Botsford à Joseph
Bouchétte, écuyer, de même date.

C. Mernórándurm pour le lieutenant colonél Robinsoli et M. Botsford,
par Joseph B8uchette, écuyer, daté 7 décernbre 1855.

D. Mermoiiduni du 8 décembre 185t4; "Ultimatum" (non signé).
E. Lettre du lieutenant colonel Robinson à Joseph Bouchetié, écuyer,

datée il décembre 1855.
F. Memoranda de Joseph Bouchette, écuyer, au lieutenant colonel Robin-

son,, datée 13 décembre' 1855.
G. Lettre de Joseph Bouchette au lieutenant Colonel Robinson, de même

date.
H. Lettre du lieutenant colonel Robinson à. Joseph Bouchette, écuyer,

datée 15 décembre 1855.
1. Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, au lieutenant colonel Robinson,'

datée 17 décembre 1855. -
K. Lettre du lieutenant colonel Robinsonà sJôeph' Boudhette, écuyer,

datée 18 décembre 1855.
L. Rapport surle relevé de la rivière Mistóôùhé, par F. N aiklock,

écuyer, daté 15 rai 1854.
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CEDULE
Des DOCUME NTS compris dans cette REPONSE,

No. 1.-Lettre de lhonorable commissaire des terres de la couronne à l'hono-
rable secrétaire provincial, datée Toronto, 17 mai 1856, transmettant
de son département les papiers demandés par l'adresse de la Cham-
bre :-

A. Plan indiquant la ligne frontière entre les provinces du Canada et du
Nouveau-Brunswick, telle que tracée par les commissaires en vertu
de l'acte impérial.

B. Plan d'une partie de la rivière Ristigouche, par Travers Twiss,
écuyer, a4bitre de la part du Nouveau-Brunswick.

No. 2.-Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, l'un des commissaires de Sa Ma-
jesté pour définir et tracer la ligne frontière entre le Canada et le
Nouveau-Brunswick, datée Toronto, 24 janvier 1856 ; et copie de son
rapport au très honorable secrétaire d'état pour les colonies, datée
Toronto, 10 janvier 1856.

No. 3.-Documents accompagnant ce rapport

A. Tableaux relatifs aux monuments érigés sur la ligne frontière en
vertu de l'acte impérial 14 et 15 Vict., ch. 63.

B. Questions proposées à T. W. Blaiklock, écuyer, arpenteur de la com-
mission.

C. Lettre de Joseph Bouihette, écuyer, à l'honorable A. E. Botsford,
datée Patopedia, 4 juillet 1854.

D. Lettre de William Robinson, écuyer, à Joseph Bouchette, écuyer,
datée Camp, dimanche, 16 juillet 1854.

E. Lettre de William Robinson, écuyer, à Joseph Bouchette, écuyer,
datée Camp, rivière Patopedia, 23 juillet 1854.

F. Lettre de William Robinson, écuyer, à Joseph Bouchette, écuyer,
datée Camp, rivière Patopedia, 2 août 1854.

G. Lettre de William Robinson, écuyer, à Joseph Bouchette, écuyer,
datée Camp, Mount Elgin, 13 octobre, 1854.

No. 4 (A).-Copie d'une dépêche du très honorable secrétaire d'état pour les
colonies au gouverneur général, datée 24 janvier 1856, accusant récep-
tion du rapport des deux commissaires.

No. 4 (B).-Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, à l'honorable secrétaire provin-
cial, datée 22 décembre 1855, transmettant la correspondance échan-
gée entre luiet les autres commissaires, savoir.:

A. Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, au lieutenant colonel Robinson,
E.R., datée 6 décembre 1855.

B. Lettre de MM. Robinson gt Botsford à Joseph Bouchette, écuyer,
datée 8 décembre 1855.

C. Lettre le Joseph Bouchette' écuyer, au lieutenant colonel Robinson,
datée 8 décembre, 1855.

1856.
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No. 4 (B).-Cont-iuiaton.)
D. Lettre du lieutenant colonel Robinson a Joseph Bouchette, écuyer,

datée 10 décembre 1855.
E. Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, au lieutenant colonel Robinson,

datée 13 décembre 1855.
F. Memorandum de Joseph Bouchette, écuyer, de même date.
G. Lettre du lieutenant colonel Robinson à Joseph Bouchette, écuyer,

datée 15 décembre 1855.
H. Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, au lieutenant colonel Robinson,

datée Cheyne's Seulement, Ristigouche, 31 juillet 1854.
I Memorandum de Joseph Bouchette, écuyer, datée, Ligne Tangente, 10

août 1855.
R. Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, au lieutenant colonel Robinson,

datée 17 décembre 1855.
L. Lettre du lieutenant colonel Robinson à Joseph Bouchett écuyer,

datée 18 décembre 1855.
M. Lettre de l'honorable A. E. Botsford à Joseph Boúcheéte, écuyer, de

même date.
No. 5.-Lettre de l'honorable A. E. Botsford à Joseph Bouchette éecuyC, datée

21 décembre 1855.
No. 6.-Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, à l'honorable A. E. Botsford, de

même date.
No. 7.-Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, à l'honorable A. E. Botsford, datée

22 décembre 1855.
No. 8.-Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, à l'hohorable secrétai e.provincial,

datée 19 décembre 1855, transriettant une correspondance, savoir

A. Lettre de'Joseph Bouchetté, écuyer, au lieutenant colonel Robinson,
datée 6 décembre 1855, avec les objections de la part de M. Bouchette
au rappoit dés cormmissaires, de même date.

B. Lettre du colonel Robinson et de l'honorable A. E. Botsfôrd à Joseph
Bouchétte, écuyer, de même date.

C. Mernôrándum pour le lieutenant colonél Robinsont et M. Botsford,
par Joseph B8uchette, écuyer, daté 7 décembre 1855.

D. Me'moiduni du 8 décembre 185k; "Ultimatum" (non signé).
E. Lettre du lieutenant colonel Robinson à, Joseph Bouchetté, écuyer,

datée 11 décembre 1855.
F. Memoranda de Joseph Bouchette, écuyer, au lieutenant colonel Robin-

son,, datée 13 décembre' 1855.
G. Lettre de Joseph Bouchette au lieutenant Colonel Robinson, de même

date.
H. Lettre du lieutenant colonel Robinson à Joseph Bouchette, écuyer,

datée 15 décembre 1855.
1. Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, au lieutenant colonel Robinson,'

datée 17 décembre 1855. ' .
K. Lettre du lieutenant colonel Robinson à 'Joseph' Boudhette, écuyer,

datée 18 décembre 1855.
. Rapport surle relevé de la rivière Mistéttchi, pr F. N. BIaiklock,
écuyer, daté 15 mai 1854.
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No. 8.-(Continuation.)
M. Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, à Phonorable secrétaire provin-

cial, datée 19 décembre 1855.
No. 9.-Copie du rapport du lieutenant colonel Robinson et de lhonorable A.

E. Botsford, commissaires, au très honorable secrétaire d'état pour le&
colonies, avec les appendices suivants

Appendice A. Liste des instruments fournis.
Appendice B. Liste des livres fournis.
Appendice C No. 1. Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, à l'honorable

A. E. Botsford, datée 4 juillet 1854.
Appendice C. No. 2. Lettre de l'honorable A. E. Botsford à Joseph Bou-

chette, écuyer.
Appendice C. No. 3. Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, au major Ro-

binson. datée 7 septembre 1854, avec une lettre de l'honorable M. le
procureur général Drummond, du 30 août 1854.

Appendice C. No. 4. Lettre du major Robinson à Joseph Bouchette,
écuyer, datée 12 betobre 1854.

Appendice C. No. 5. Lettre de l'honorable À. E. Botsford à Joseph Bou-
chette, écuyer, datée S. O. seigneurie de Madawaska, 8 novembre
1854.

Appendice D. Liste des plans de section avec lettres de Joseph Bouchette,
écuyer, à 'honorable secrétaire provincial, datée 22 décembre 1855;
aussi, lettre du lieutenant colonel Robinson à l'honorable secrétaire pro-
vincial, datée 18 décembre 1855.

No. 10.-Rapport de l'honorable Joseph Cauchon, commissaire des terres de la
couronne, sur le point en'litige entre les commissaires nommés, par le
gouvernement impérial pour tracer la ligne frontière du Canada et du
Nouveau-Brunswick, daté 5 septembre 1855, avec cartes et documents
ci-joints, savoir:

A. Tracé de partie de la rivière Ristigouche, relevé par autorité du gou-
vernement du Nouveau-Brunswick.

B. Partie d'une carte de la province du Nouveau-Brunswick, compilée
sur des r.elevés récents, par John Simcoe Saunders, arpenteur général.

C. Rivière Mistouche ou Mistone, appelée par les fabricants, de bois
" Ruisseau Tracy," depuis son embouchure sur la rivière Ristigouche
jusqu'à sa source dans les 'iautes terres sud du Ruisseau Pollard, sur la
branche ouest de la rivière Patapedia, explorée dans lesmois de juillet
et août 1854, par Joseph Bouchette écuyer, coSaissaire de Sa Majesté.

D. Plans des paroisses d'Addington et Eldon, comté de.Gloucester.
E. Carte d'une partie des domaines de Sa Majesté dansI 'Amérique du

Nord, accompagnant et illustrant le rapport des comrmissaires de Sa
Majesté pour le réglement de la question de la ligne fronti reen litige
entre le Canada et le Nouveau-Brunswick.

F. Plan de la rivière Ristigouche, de Mistouche à Cross Point, relevé
d'après les instructions des commissaires, nommés pour fixer la ligne
frontière entre le Canada et le Nouveau-Brànswick, par F. T. Blaiklock,
écuyer, député arpenteur général.

G. Carte illustrant un projet Ae réglement de la froritière du Canada et
du Nouveau-Brunswick, méntionnée par Stephen Livingston et;Travers
Twiss, écuyers, dans leur rpport au comte Grey, du 17 avril 1850.
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No. 11.-Rapport de Joseph Bouchette, écuyer, commissaire pour le Canada,
et nommé en vertu de l'acte impérial, 14 et 15 Vict., ch. 63, relative-
ment à la lignefrontière entre le Canada et le Nouveau-Brunswick,
avec les plans et documents ci-joints, savoir:-

A.. Copie de l'acte impérial, 14 et 15 Vict., ch. 63.
B. Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, à l'honorable A. E. Botsford,datée 4juillet 1854.
C. Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, au major Robinson, datée 5 juil-

let 1854.
D. Lettre de l'honorable A. E. Botsfo-d, à Joseph Bouchette, écuyer,

datée*6 juillet 1854.,
E. Lettre du major Robinson, à Joseph Bouchette, écuyer, datée 16 juil-

let 1854.
F. Lettre du major Robinson, à Joseph .Bouchette, écuyer, datée 23

juillet 1854.
G. Plan (extrait du livre de notes du lieutenant Hunter.)
H. Tracé _de la rivière Ristigouche, xtrait de relevés oriinaux dans le

bureau des terres de la couronne.
1. Carte de l'État du Maine de la province du Nouveau-Brunsvick par

Moses Greenléaf.
Ka Plan tiré par le chef des Micmacs, en présence des autres chefs.
L. Répornses des chefs sauvages:de Ristigouche, en conseil tenu à la

mission de la Pointe, au sujet de la rivière Mistouche
M. Memorandum du major Robinson, au sujet de la préparation des

Cartes.
N,. Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, à l'honorable L. T. Drummond,

procureur général, datée 29 août 1854.,
O.' Opinion de l honorable procureur général Est.,
P. Lettre de l'honorable A. E. Botsford, à Joseph Bouchette, datée 8 no-

.vem bre:A 854 . , -- , ' :,, ,,i , ý . 1
Q. Extrait d'une lettre de Joseph Bouchette, écuyer, aur major Robinson,

datée 10 août 1854.
R. Nomination de commissaires par le secrétaire d état, 2 août 1852.
Sý,Extrait, du rapport de l'agent des bois de la couronne à la Baie des

Chaleurs.

Lettre de F. Blaiklock,:écpyer, D.A.P., datée 1,5. mai 18ß4.
U. Le'tt du major'Robinson, .datée 12 octobre 1854.
V"EXtiait d'une lettre de Joseph Bouchette, ,écuyer, à l'honorable A. E.

Botsford datée 9 juillet 1854.
'W. Extrait d'une~ lettre de' M Daw son,datée .à New Carlisle, 10 mars

1854: ~'
.ti d'e l'agent des bois die e döur aue'0à 'honorable émmissaire
des terres de la coúronne. datéeCarléton,'23 mai 1855.'

'Y.'ettre'dé l'as'iiaait 'ominissaiië 'des terres de' la couronie sur le rap.
port ducommissaire au sujet dela. 'ligne frontière entre le Canada et le
N'oueáaBrunswik, datée 21 otôbre 1848.'

.o14e2.-Lettrede Joseph, Bouchette, écuyer, à l'honorable secréraire provin-
cial,, datée SQ novémbre 1854' ti'ansrettatt rapport du progrès des
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No. 13.-Dépéche de sir Ednund Head au comte d'Elgin, datée 4 mai 1854,
avec memorandum du conseil.

No. 14.-DépêcLhe du très honorable sir John Pakington, au très honorable
comte d'Elgin, datée 12 mars 1852, transmettant copie d'une dépêche
de sir Edmund Head.

No. 15.-Dépêche du comte d'Elgin, à sir John Pakinglon, datée 4 juin 1852,
transmettant minute de l'honorable conseil exécutif du Canada.

No. 16.-Dépêche de sir John Pakington, au comte d'Elgin, datée 21 juillet
1852.

No. 17.-Dépêche du comte d'Elgin, à sir John Pakington, datée 20 octobre
1852, transmettant copie d'une dépêche du comte d'Elgin, à sir Ed-
mund Head, et réplique à icelle.

No. 18.-Dépêche de sir John Pakington, au comte d'Elgin, datée 26 décembre
1852, transmettant la nomination des commissaires.

No. 19.-Dépêche de l'administrateur du gouvernement du Nouveau-Brunswick
au gouverneur général, datée 15 juillet, 1852, avec minute du conseil
exécutif.

No. 20.-Dépêche du comte d'Elgin, à sir Edmund Head, datée 80 avril 1852,
transmettant un état des permis accordés, deniers reçus, etc.

No. 21.-Dépêche de sir Edmund Head, au comte d'Elgin, datée 22 mars
1852.

No. 22.-Dépêche du comte d'Elgin, à sir Edmund Head, datée 28 février
1852, transmettant une lettre du secrétaire provincial du Canada.

No. 23.-Dépêche du comte d'Elgin, à sir Edmund Head, datée 13.octobre
1851.

No. 24.-Dépêche de sir Edmund Head, au comte d'Elgin, datée 26 août 1851.

No. 25.-Dépêche du comte d'Elgin, à sir Edmund Head, datée 13 août 1851,
transmettant copie d'une minute du conseil.

i1856.
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No. 1.
Lettre de l'Honorable Commissaire des Terres de la Couronne à l'Ho-

norable Secrétaire Provincial, trapsmettant de son Département
les Papiers demandés par l'Adresse de la Chambre.

DéPPARTEMENT DEs TERRES DE LA COURONNE,
Toronto, 17 mai 1856.

Monsieur,-En obéissance aux ordres de son excellence le gouverneur géné-
ral, exprimés dans voire lettre du 31 ultimo, et m'enjoignant de préparer un
plan de cette partie de la province située entre le lac Pohenegamook et la
rivière St. François, à l'endroit où elle se jette dans la rivière St. Jean, vers
l'ouest jusqu'à Cross Point et Campbellton sur la Baie des Chaleurs, indiquant
correctment où est maintenant tracée la ligne frontière entre cette province et la
province du Nouveau Brunswick, ou si ellen'est pas maintenant tracée à quel,
endroit plus tard elle devra l'être pour toute sa longueur: demandé en vertu
d'une adresse de l'assemblée législative du 28 ultimo.

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le plan qui a été préparé en consé-
quence dans ce département, indiquant la ligne frontière entre le Canada, et le
Nouveau Brunswick, à l'endroit où elle a été tracée sur le terrein, de concert
par les commissaires nommés par le très honorable secrétaire d'état pour les
colonies, en vertu de l'autorité de l'acte impérial 14 et 15 Vic., chap. 63, depuis
la pointe A au lac Beau, aux environs de la décharge de la rivière St. François,
et représentant, conformément aux indications du plan, cette partie de la ligne
rontière, au sujet de laquelle les commissaires ne se sont point entendus, sa-

voir :-Le lieutenant colonel Robinson et M. Botsford, deux des commissaires
en traçant la ligne"" sous le 48e parallèle jusqu'à la rivière Patapédia qu'ils
désignent comme la rivière Mistouclie de la sentenceles arbitres, pendant qu'
M. Bouclhette le commissaire en minorité a soutenu que la rivière Misiouche
(communément appelée par les fabricants de bois. Ruisseau Tracy) a été conita-
tée et explorée par lui jusqu'à sa source, et il .déclare que cette rivière t la
limite est du Nouveau-Brunswick, sur la Ristigouche, suivant la lettre et 'Pin-
tention de l'àcte du parlement et le tracé de cette frontière sur la carte des arbi-
tres, mentionnéedahs l'acte.

Jé m'abstiendrai cependant d'entrer ici dans aucune discussion au sujet du
différend élevé entre les commissaires, vû que dans un long rapport, daté du mois
de septembre dernier, j'ai pour l'information de son excellence en conseil, com-
muniqué mon opinion, au point de vue descriptif, sur les mérites divers de
l'argumentation suivie pour faire adopter la Patapédia d'un côté, et soutenir
la rivière Mistouche de l'autre, comme partie de la frontière entre le Canäda'et
le Nouveau-Brunswick, et que j'ai suggéré les mesures qui dans môn humble
ôpinion devraient être prises avec le gouvernement impérial de Sa Majesté pour
introduire dans lacte du parlernent 14 et 15 Vie.. ch. 68, les amendemens indi-
quès dans le rapport.

Maiiténant ën raison de la, latitude qui r'est offerte par Padjesse, e de:la
clôture des opérations des conmissaires, je 'saisirai la )résente oëcasion pour
soumettre à la consid6ration :le son excellenée en conseil les observations et-sug-
gestions suivantes

1er, Comme il a été constaté d'une manière satisfaisante qu'une rivier ap-
pelée rivière Mistouche, qui tombe dans la rivière Ristigoucle,.à un pintqui
correspond exactement sous le rapport de la position et de la configuration géo
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graphiques au cours d'eau tracé sur la carie des arbitres, mais que les eaux
de la dite rivière Mistouche n'atteignent point le 48ème parallèle de latitude, il
parait indispensable de faire à l'acte du parlement un amendement pour relier
par une ligne vrai nord la source de la Mistouche au 48ème parallèle de latitude.

2me. Le fait qu'une majorité ou même la totalité des commissaires nommés
pour définir la ligne frontière entre le Canada et le Nouveau Brunswick a
adopté la rivière Patapédia comme partie de la ligne frontière, au lieu de la
rivière Mistouche mentionnée dans l'acte impérial, pendant que lalocalité et la
position de cette rivière sont bien connues, et que dans le fait elle est un tribu-
taire séparé de la Ristigouche ; et à moins que par un amendement à introduire
dans l'acte, on ne substitue la Patapadia à la Mistouche, il s'élèverades difficul-
tés quant aux droits de juridiction entre les dites provinces.

Sme. Et considérant le droit évident du Canada à porter ses limites ouest
jusqu'à la rivière Mistouche, pendant qu'un amendement dont l'effet serait de
relier par une ligne la source de cette rivière au 48ème parallèle de latitude,
obligerait nécessairement à faire un relevé du terrain, je suggèrerais que comme
il a déjà été évidemment posé des monuments en fer à la rivière Patapédia,
l'acte impérial soit amendé de manière à établir cette rivière comme partie de
la frontière du Canada et du Nouveau-Brunswick, et qu'en considération de

1l'étendue du territoire qui serait par là accordé au Nouveau-Brunswick, et con-
tenant entre les rivières Mistouche et Patapédia, environ 50,000 acres en super-
ficie, il soit introduit dans l'acte un autre amendement concernant les îles dans
la Ristigouche, lesquelles, d'après la décision des arbitres, sont toutes cédées au
Nouveau-Brunswick, pendant que la manière de définir la ligne frontière, dans
sa présente configuration, par le centre du Ristigouche (et formant, semble-t-il,
un autre sujet de différend entre les commissaires,) ne peut manquer de donner
lieu à des différends et à des procès entre les habitans et colons qui s'établiront-
sur cette partie de la frontière des deux provinces, indépendamment des droits
légaux du Canada à ces îles comme formant partie du domaine public de la
couronne en vertu des instructious du gouverneur Hope, en 1784.

Je suggérerais donc que les îles dans les rivières Patapédia et Ristigouche
soient réparties entre chacune des provinces, en la manière exposée dans la pro-
position* de Traverse Twiss, écuyer, l'arbitre de la part du Nouveau Bruns-
wick, savoir:-

" Que les îles dans les dites rivières appartiendront à l'une ou l'autre des
" provinces selon le côté du mi-chenal le plus près de chaque province sur le-
" quel elles seront situées, et que la navigation des rivières Mistouche et
"Ristigouche sera commune aux deux provinces."

(Signé,) TRAVERSE TWISS.

L'amendement proposé à l'acte du parlement 14 et 15 Vie., ch. 63, serait donc
comme suit':-

Que tous les mots après " de là le long de cette ligne méridienne jusqu'au
"48ème parallèle de latitude" soient retranchés et les suivants substitués -

" De là le long de ce parallèle jusqu'au courant principal de la rivière Pata-
"pédia, de là en descendant le centre du chenal principal de la rivière Pata-
"pédia jusqu'à la rivière Ristigouche, de là en descendant par le millieu du
" chenal principal de la rivière Ristigouche jusqu'à la Baie des Chaleurs."

" Les îles dans les dites rivières Patapédia et Ristigouche devant appartenir à
"l'une ou l'autre des dites provinces, selon le coté du mi-chenal le plus près de

* Papiers et documents imprimés relatifs à la frontière en litige entre le Canada et le Nouveau.
Brunswick, mis devant le parlement impérial In 1851.
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<'chaque province sur lequel elle seront situées, et la navigation des rivières
"Patapédia et Ristigouche sera commune aux deux provinces."

Le tout, néanmoins, très humblement soumis.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOSEPH CAUCHON,
Commissaire.

A l'hon. G. E. CARTIER, M.P.P.,
Secrétaire Provincial.

(Ci-suivent deux plans.)

Nf. 2.
Lettre de Joseph Bouchette, Ecuyer, l'un des Commissaires de Sa

Majesté pour définir et tracer la ligne Frontière entre le Ca-
nada et le Nouveau-Brunswick, et copie de son Rapport au Très
Honorable Secrétaire d'Etat pour les Colonies.

ToRONTO, 24 janvier 1856.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour l'information de

son excellence le gouverneur général, un rapport préparé en double pour le très
honorable Henry Labouchère, secrétaire d'état de Sa Majesté pour les colonies,
sur les opérations effectuées en vertu. de la commission conjointe de sir J. S.
Packington, l'un des principaux secrétaires d'état de Sa Majesté, en date du 2
août 1852, dans lequel sont rapportées au secrétaire d'état de Sa Majesté pour
les colonies, les circonstances d'une différence d'opinion qui s'est élevée entre
mes collègues et moi au sujet de cette partie de la frontière du Nouveau-Bruns-
wick désignée dans la sentence des arbitres comme la rivière Mistouche, soumet-
tant en même temps, d'une manière aussi succincte que l'importance du sujet
peut le permettre, les raisons qui m'ont obligé de refuser mon concours au
rapport que mes collègues ont fait au gouvernement de Sa Majesté. Je prends
respectueusement la liberté de profiter de la présente occasion pour revenir au
second point du différend,s mentionné dans ma communication du 19 ultimo,
relativement à la configuration de la ligne frontière descendant les eaux de
la Ristigouche comme se rattachant aux îles situées dans ces rivières, différend,
que mon refus de signer leur rapport, fit naître après que les plans de section
qui devaient accompagner notre rapport, (si j'y eusse prêté mon concours) eussent

\été préparés, pour les signatures.
Conformément à la description de la ligne frontière entre le Canadaet le

duveau-Brunswick suivant le cours des rivières Mistouche et Ristigouche
aontenue dans l'acte du parlement, la frontière du Nouveau-Brunswick, depuis
e point d'intersection du 48ème degré de latitude avec la rivière Mistouche,

estdécrite comme suit:-
" De là descendant par le milieu du cours de cette rivière jusqu'à la Risti-

" goure, de là descendant par le milieu du cours de la Ristigouche jusqu'à son
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" embouchure dans la Baie des Chaleurs, de là par le milieu de la baie jusqu'au
golfe St. Laurent, les iles des dites rivières Mistouche et Ristigouche jusqu a

" l'embouchure de cette dernière rivière à Dalhousie, étant données au Nouveau-
" Brunswick."

Le mode suivi pour tracer cette partie de la ligne frontière sur les plans de
section quidevaient accompagner le rapport (les commissaires du gouvernement
de Sa Majesté, fut décidé par les commissaires, sur un mémoire que je leur soumis
relativement à la juridiction de ces îles, dans le mois d'août dernier, savoir, que
la ligne frontière devait passer par des points à égale distance des rives op-
posées des rivières Mistouche et Ristigouche respectivement, que partout ou
la ligne rencontrerait une île, elle ne traverserait point l'île, mais en dévierait
encore au-dessous pour retomber au point central entre les rivesde la rivière.

L'esquisse du lieutenant colonel Robinson qui explique ses vues quant au
mode de tracer cette ligne correspondait avec mon opinion ; et en conséquence,
les dessinateurs employés à préparer les plans de sections sur des relevés des
ties de la rivière Ristigouche (obtenus de l'inspecteur général du Nouveau-
Brunswick,) regurent instruction des commissaires d'établir au moyen des
compas à bissection ou compas de proportion, les points centraux entre les rives
nord et sud de la Ristigouche, et par ces points ils tirèrent la ligne frontière, nu-
ancée de rouge sur les plans de sections, tels que préparés pour les signatures.

Ce mode de définir la ligne frontière parut d'autant plus s'accorder avec les
intentions des arbitres qu'il assignait à chacune des provinces intérressées la ju-
ridiction sur la moitié des eaux des cours d'eau qui constituent leur frontière
commune. Comme les circonstances qui ont accompagné le changement effectué
sur les plans de section tels qu'annexés maintenant au rapport de mes collègues,
vous ont déjà été communiquées pour l'information de son excellence le gouver-
neur général, je m'abstiendrai d'y faire toute autre allusion; mais je chercherai,
dans les remarques qui suivent, et que je prends respectueusement la liberté de
soumettre à la considération de son excellence, de faire voir que lè mode adopté
parmi les commissaires pour tracer cette partie de la ligne frontière en vertu de
l'acte du parlement, est non seulement strictement, mais encore géométriquement
conforme à la lettre de la sentence arbitrale, pendant qu'il est le plus jiste et le
plus équitable pour les provinces intéressées, et de faire voir aussi que le mode
que le lieutenant colonel Robinson et l'honorable A. E., Botsford ont adopté pour
effectuer le tracé de la ligne frontière, telle que modifiée n'est ni conforme à la
lettre ou au sens, et à l'esprit de la sentence arbitrale ni 'à la carte mentionnée
dans l'acte du parlement.

Il peut étre à propos ici de considérer d'abord le sens du mot "centre " em-
ployé dans la sentence arbitrale relativement à la partie de frontière en rivière,
par opposition au mot "milieu" employé dans'le prolongement de la'ligne par
la'Baie des Chaleurs. Suivant mon interprétation (lu mot " centre " qui, dans
mon humble opinion, est unterme plus défini que le mot "milieu " c'est le point
d'ou les rayons d'un cercle divergent vers la circonférence ; et appliquée à la pré-
sente question, cette circonférence est représentée par les rivages ou les rives op-
posées des rivières Mistouche ou Ristigouche respectivement, foirmnt des points
sur les arcs opposés de la circonférence, et ces rayons sont plus ou moinsilongs
suivant que la rivière devient plus ou moins large.

Le mot "milieu" comporte une idée plus générale d'une position cenirale et
sadopte très bien ' la définition générale d'une ligne centrale générale dans un/
aussi grand bassin que la Baie des Chaleurs qui constitue une partie de la ligne
frontière que l'on n'avait pas en vue de constater par un relevé sur les lieuk mê
ues. D'après le mode que mes collègues ont suivi pour tracer la ligne frontière, il
sénmblerait que suivant les dernières explications qu'ils donnentle m'ot "centre:
du courant voudrait dire le centre du chenal qui court entrèes isleit le fage I
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du Canada, et que la ligne devrait descendre ces rivières de manière à donner
au Nouveau-Brunswick toutes les isles dans ces rivières, comme appartenant a
cette p-ovince, en vertu de la sentence arbitrale, interprétation qui porterait la
ligne dans quelques cas à peu de verges des rives du Canada et comprendrait
dans. laj uridiction du Nouveau-Brunswick tout le contrôle des eaux de, ces
rivières, principalement celles de la Ristigouche qui renferment un groupe d'isles
précieuses et qui sont presque toutes situées au nord de la ligne centrale tracée
suivant le riode adopté d'abord par les commissaires.

Cette manière d'interpréter la lettre de la sentence arbitrale que mes collègues
ont adoptée n'est pas appuyée sur le tracé de la ligne sur les cartes des arbitres,
pendant que la double différence entre la carte et l'interprétation susdite offre une
raison de plus pour amender l'acte du, parlement, non seulement par rapport à la
rivière Mistouche mais aussi par rapport à la ligne frontière qui descend le cours
de cette rivière et de la Ristigouche.

Le fait que la sentence arbitrale donne toutes les isies au Nouveau-Brunswick
ne peut manquer. de créer l'impression que le Canada, en vertu des dispositions
de cette partie de l'acte, n'est pas seulement dépouillé des isles dans la.isti-
gouche, mais se trouverait aussi privé de toute juridiction appréciable dans, les
eaux de cette rivière, si l'on suit la ligne de frontière décrite par les commis-
saires.

Quant au Dr. Traverse Twiss, l'un de la majorité des arbitres qui ont signé
la sentence qui se trouve comprise parmi les papiers imprimés qui se, ratta-
cherit au réglement de la frontière en litige entre le Canada et le Nouveau-.Buns-
wick, soumis au parlement en 1851, la ligne qu'il proposa comme frontière
enie le Canada et le Nouveau-Brunswick assignait les isles dans les rivières
Mistouche et'Ristigouche à l'une oui l'autre des dites provinces suivant leur plus
grande proximité de chaque province, comme on peut le voir dans l'extraitsui-
vant de sa proposition, savoir:

" De là par une ligne tirée vrai est jusqu'à lasource de la rivière Mistouche,
de là'le long du milieu du chenal de la rivière Mistouche jusqu'à la rivière
Ristigouche, et de là le long du milieu duI chenal de la Ristigouche jusqu'à son

" embouchure dans la Baie des Chaleurs. Les isles dans les dites rivières de-
"'vant appartenir à l'une ou à l'autre des dites provinces, suivant qu'elles seront
" plus ou moins rapprochées de chaque province, et la navigation de ces rivières
"-la Mistouche et la Ristigouche-sera commune aux deux provinces."

Je n'ai guère besoin d'offrir des remarques sur l'équité et sur la possibilité
d'une ligne frontière qui descendrait les rivières Mistouche et Ristigouche,
et je dois simplement regretter que cette partie de la ligne proposée par le.Dr.
Tviss, qui s'accorde sur ce point avec Thomas Falconer, écuycr,, l'arbitre dans
la minorité, n'ait pas été conservée dans la sentence arbitrale qui a été confor-
mée et qui est devenue loi en vertu de l'acte impérial,

La description donnée dans la sentencer me parait avoir. été basée par le très
honorable S. Lushington sur le rapport du major Robinson, du capitaine Hen-
derson et de'J. Johnston, écuyers, commissaires nommées par Sa Majesté pour
le règlement de la ligne frontière entre le Canada et le Nouveau-Brunswick,
lesquels recommandèrent comme résultat de leurs recherches, la ligne fron-
tière suivante en descendant la Ristigouche, savoir

" De là par une ligne vrai est jusqu'à cette branche de la rivière Ristigouche
" appelée Redgwick ou la Grande Fourche, de là le long du centre de son
" cours d'eau jusqu'à la rivière Ristigouche, de là descendant. par le centre du
" cours d'eau de la rivière Ristigouche jusqu'à son, embouchure dans 'la Baie'

des Chaleurs, et de là parle milieu de cette Baie jusqu'au golfe St. Laurent,
"~ donrant au Nouveau-Brunswick les isles situées dans les dites rivères Red-
"gwick ei Rsti ouche."
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Si l'on compare la description qui précède avec la description donnée dans la
sentence arbitrale relativement aux isles et si l'on substitue la rivière Mistouche à
la Redgwick, la première description parait évidemment avoir été calquée sur la
dernière, pendant que les raisons assignées par le lieutenant colonel Robinson,
l'un des commissaires royaux, pour " donner " les isies de Ristigouche au Nou-
veau-Brunswick, n'étaient point parce que cette dernière province avait des
droits pari iculiers à la possession de ces isles, mais parce qu'on sauverait parlà les
frais pour en faire le relevé, dans la démarcation de la frontière. Les in-
conveniens que causera une semblable frontière par suite de l'absence de-toutes
dispositions relatives à la navigation de ces rivières, surtout de la rivière
Ristigouche, les dissentions et les contestations quant aux droits exclusifs sur
les eaux de la Ristigouche, que les habitants du Nouveau-Brunswick voudront
exercer surtout à l'égard des fabricants de bois dans le flottage de leurs radeaux
et de leur bois de construction vers les endroits d'expédition aux hautes mers, et
aussi quant aux lois actuelles qui règlent les pêcheries de saumon et autres, sour-
ces premières d'alimentation et de commerce communes aux habitants de cette
partie des deux provinces, sont des sujets' que je ne mentionnerai que comme
méritant toute la considération du gouvernement canadien. Je me suis peut-
être étendu trop au long sur cette partie de la frontière entre le Canada et le
Nouveau-Brunswick, mais je ne l'ai fait que parce qu'elle m'a paru avoir assez
d'importance pour que, dans le cas où il serait proposé quelqu'amendement à
l'acte, le gouvernement exécutif de cette province fût parfaitement au fait de
l'étendue et de la nature des divergences d'opinion qui ont existé parmi les
commissaires, sur le tracé de la ligne frontière en suivant les eaux des rivières
Mistouche et Ristigouche, et qu'ainsi le gouvernement serait en état de juger
quelle décision serait plus conforme à l'intention de lk sentence des arbitres et
aux intérêts publics.

Le tout respectueusement soumis.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) JOS, BOUCHETTE,
Commissaire de S. M.

L'honorable G. E. CARTIER.
Etc., etc., etc.

Au Très.HIonorable HENRY LABOUcHiERE, Principal Secrétaire d'Etat de Sa Ma-
jesté pour les Colonies, etc., etc., etc.

Rapport spécial de Joseph Bouchette, l'un des commissaires conjoints nommés
en vertu de l'autorité de l'acte impérial 14 et 15 Vict., ch, 63, avec le
major, maintenant le lieutenant colonel Robinson et l'honoroble A. E.
Botsford, par commission datée le 2 août 1852, pour constater, définir et
tracer la ligne frontière entre le Canada et le Nouveau-Brunswick.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport que les commissaires, durant les
étés de 1853, 1854 et 1855, ont travaillé ensemble à définir et tracer la ligne
frontière entre le Canada et le Nouveau-Brunswick depuis un point clans les
environs de la décharge du lac Pechlawekaaconies ou le lac Beau, marqué A
sur la copie du plan XVII du relevé de la frontière, en vertu du traité de Wash-
ington. De là le long d'une ligne droite, mesurant douze milles et vingt-trois
chaînes, reliant ce point à un autre point déterminé et mesuré à la distance d'un
mille vrai sud depuis le point de réglement sur le lac Long; de là le long d'une
ligne droite, tirée et mesurée, de douze milles, quatre chaînes et cinquante chat-

485e.
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nons jusqu'au point le plus au sud du fief Madawaska et du lac Témiscouata;
de là le long de la frontière sud-est du dit fief, quatre lieues françaises, non com-
pris l' largeur de la rivière Madawaska, jusqu'à l'angle sud-est du dit fief; de là
le long -d'une ligne méridienne nord, de vingt-quatre milles, soixante-dix-neuf
chaînes et soixante-et-sept chaînons d'après mesurage, jusqu'à une ligne courant
est et ouest et tangente jusqu'aux hautes terres qui divisent les eaux qui coulent
dansIla rivière Rimuciski de celles tributaires de la rivière St. Jean, mesurant
douze milles, deux chaînes et quatre chaînons (cette ligne tangente qui enrai-
son de la configuration du pays qu'elle traverse, coupe inévitablement les sour-
ces de ces rivières) jusqu'à une autre ligne méridienne, tangente aux hautes
terres qui divisent les eaux qui tombent dans la rivière Rimouski de celles qui
lombent dans la rivière Ristigouche, coupant à cette fin, comme il est dit plus
haut, la source de ces rivières et mesurant cinq milles, cinquante-huit chaînes et
cinquante chaînons, jusqu'au 48e parallèle de latitude nord ; de là le long du
dit parallèle de latitude à l'est vers la rivière Mistouche.

Sur le nombre de lignes frontiéres mentionnées plus haut, la ligne du point A à
l'extremité sud de la ligne d'un mille du lac Long, la ligne du long de la limite
sud-est du fief Madawaska, et la ligne méridienne vrai nord depuis Pangle sud-est
du dit fief, ont été tracées dans la forét et ouvertes dans une largeur moyenne
de vingt pieds ; et la ligne depuis l'extremité sud de la ligne d'un mille jusqu'à
l'angle sud du fief Madawaska, les lignes tangentes et la ligne le long du 48ème
parallèle de latitude n'ont été tracées qu'à une largeur de dix pieds, excepté
dans les défilés au sommet des chaînes de montagnes, observés des stations de
passage, où les lignes ont vingt à trente pieds de largeur, suivarit que l'exigeaient
les circonstances de distance et d'élévation.

Des monuments en fonte à peu près semblables à ceux qui ont été érigés sur
la ligne frontière établie en vertu du traité de Washington, portant inscrits les
noms des commissaires, ceux des provinces du Canada et du Nouveau.Bruns-
wick et citant l'acte du parlement, ont été élevés aux angles ou points princi-
paux d'intersection des lignes décrites dans la sentence des arbitres; pendant
que des monuments en fer, de dimension moindres, portant les mêmes inscrip-
tions ont été placés aux endroits les plus proéminents ou aux lieux où ils
étaient le plus requis, aux points d'intersection des rivières et grandschemins
que traversent les lignes ainsi tracées et définies sur le terrein ; le tout tel
qu'indiqué dans le tableau ci-joint, fait et basé sur le mesurage réel
et sur les observations et calculs astronomiques du soussigné et qui sont aussi
indiqués sur les plans de section qui accompagnent le rapport de ses collègues,
en triple, portant date du 18 décembre 1855, l'un desquels a été transmis au
principal secrétaire d'état de Sa Majesté pour les colonies, l'autre au gouverne-
ment du Canada et le troisième au gouvernement du Nouveau-Brunswick.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport, en outre, qu'il a différé d'opinion
avec ses collègues quant à la rivière Mistouche, spécialement nommée et dé-
signée dans'le statut impérial, en vertu duquel ils agissaient, comme faisant
partie de la ligne frontière entre le Canada et le Nouveau-Brunswick. Le
soussigné s'est donc cru obligé de refuser de signer le rapport qu'ils avaient pré-
paré pour le gouvernement impérial de Sa Majesté,à moins que les exceptions qu'il
avait cru de son devoir impérieux dle faire relativement à la rivière Patapédia
que l'on prenait pour la rivière Mistouche, et que comme telle, l'on déclarait
former partie de la frontière entre le Canada et le Nouveau-Brunswick, ne fûssent
entrées dans les minutes de la commission, avec note à cet effet qui serait insérée,
au bas du rapport.

La correspondance échangée entre les commissaires, à l'occasion de leur
refsdinsrer les exceptions tel que demandé, est ci-jointe avec copie -des com-
munications qui furent échangées entr'eux au sujet du différend qui se rattache



19 Victoria. Appendie (No.63)

à la rivière Mistouche, antérieurement à la date du rapport conjoint fait au -
vernement de Sa Majesté, daté les Petites Chutes, 30 novembre 1854; et qui nie
sont point contenues (dans l'appendice de lénr rapport.

Ne voulant pas ici entrer bien au long sur le sujet de la différence d'opinion
survenue entre le soussigné et ses collègues, et auquel ils ont fait allusion dans
leur rapport, il prendra respectueusement la liberté de porter à l'attention du
gouvernement de Sa Majesté, l'anomalie qui devra nécessàirement résulter 'dë
l'adoption définitive de la rivière Patapédia comme étantHla rivière Mistoùche
de l'acte du parlement, et comme telle formant partie de la frontière 'entre le
Canada et le Nouveau-Brunswick.

En adoptant la Patapédia comme frontière et lui donnant le nom deMistoùuhe
ou crée par là deux rivières du même nom comme tributaires de laRistigouehe
ce qui entrainera les difficultés et les embarras relatifs aux fron.ières "ët aux
droits civils qui doivent résulter, d'un conflit de noms donnés à des Tvlèes
autrement bien connues et identifiées.

Le rapport des commissaires ne changera pas les démarcations, naturelles
bien reconnues; et la véritable Mistouche, aux yeux du public, sera oijôurà
considérée comme la frontière du Nouveau-Brunswick en vertu de l'autoié ,de
l'acte impérial, et non la Patapédia, bien qu'elle soit désignée comme l' Mistoù-
che sur les plans et configurations des commissaires de la frontière.

En donnant à la rivière Patapédia ou Patamaga le nom àdditionnél-de Mis
touche, tel que décrit dans les plans de section qui accompagnentle rapport'dé'
deux des deux commissaires, il est évident, si l'on compare la carte rentionrée patr
leslarbitres avec la carte des commissaires, que la Patapédia n'est pasIle cours
d'eau désigné dans l'acte du parlement, vu que la carte sur laquell- la'en-
tence arbitrale à été indubitablement basée, indique comme frontière ëntré les
deux provinces une rivière portant le nom de Mistouche qui se décharge immé-
diatement au-dessus d'un détour remarquable de la Ristigouche, qui est exacte-
menttracé surla carte des arbitres, appuyé par un certain nombre d'autorités offi-
cielles et de cartes publiques et concordant exactement en position ýgéographi-.
que, avec la vraie Mistouche qui se décharge dans la Ristigouche précisément à
cet endroit.

Le raisonnement que le rapport de ses deux collégues avance pour adopter
comme lig'ne frontière un cours d'eau différent de la Mistouche, quant au nom et
à la position, est la reconnaissance d'une erreur de description dans la
sentence arbitrale qui a adopté la 'Mistouche, et pourrait fournir des raisons
puissantes pour que l'acte soit changé et amendé à cet égard en substituant la,
rivière Patapédia à la rivière Mistouche ; mais IL a sèiblé au oliisignée qu'il
était insuffisant pour autoriser les commissaires à changer la désignation des
rivières en donnant à une rivière bien connue le nom d'une autre rivière aussi
bien connue et bien identifiée afin de mettre à effet un acte législatif, ce qui
pouvait très bien se faire, mais parle pouvoir législatif lui même güi a ait
la disposition législative originale.

Son collégue ,commissaire, le lieutenant colonel Robinson, etitretint pendant
quelque temps les mêmes opinions sur le sujet; son opinion se trouve fôrmúlée
dans sa communication du 13 octobre 1854, comme on peut le voir en.consul-
tant la correspondance ci-annexée.

Le sujet, comme question de territoire seulement, n'aurait pas eu pour le sous-
signé une importance suffisante en elle même pour motiver une opposition à sfs
collégues, s'il n'eut pas en même temps entrainé uneqtrenspositiôn é afi ue
de la vraie Mistouche en une Mistouche supposée par la sele '*raisôn éqe"cetn
dernière rivière (la Patapédia) est ne de celles do-te e àr
le 43e parallèle de latitude, pendant que la source de la première (la Mistouche)
se trouve au-dessous de ce parallèle d'environ cinq milles géographiques.
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Sous un autre point de vue le soussigné: considère que la latitude laissée
aux ,commissaires, par les termes de leur commission, " de constater, définir et
" tracer la ligne frontière entre le Canada et le Nouveau-Brunswick, confor-
",mérment à l'intention de la sentence des arbitres,? ne leur donnait nullernent'
le:pouvoir . de substituer ou établir une ligne frontière qui ne 's'accordait pas
avec la topographie correcte du.pays et qui affectait par là les 'droits et les inté-
rêts de l'une on de Pautre des Provinces intéressées dansla déina'-at'ion de la
ligne frontière, sans leur offrir l'occasion de. donner leur adhésionz' à cette ligne
en suggérant au :gouvernement de Sa Majesté les amendementsjui, redi àient
l'acte du parlement conforme aux véritables intentions 'de la Èsentence deî 'arbi-
tres ;. et si la Patapédia était réellement la rivière qu'ils considéraient comme
formant partie de la frontière entre les provinces du Canada et du 'Nouveara-
Brunswick, cétait là la marche que, dans l'humble opinion du soussigr, les
commissaires, devaient adopte-, pour 'prévenir ces causes de quérelle 'ét de
contestation qui s'élèveront entre les habitants des frontières'des deux proidnes
contigues, au sujet'des limites vraiment contestables de'juridict ion entïé'le' Cana-
daetle NouveauBrunswick, telles que décrites dans le rapport de ses collgues.

C'est avec des sentiments sincères de regret que le soussigné, en obéissance. à
ses convictions, s'est vu dans l'impossibilité de concourir avec ses collègues sur
ce point et de ne pouvoir en conséquence présenter un rapport unanie au gau-
vernement de. Sa Majesté. Le soussigné, cependant, profite de ceite occasion
pour dire, qu'à part le sujet de différence susdit et celui, survenu encore Iùs
récemment sur la manière de continuer la ligne suivant les eaux d éla Ristigàu-
che, il a régné parmi eux, pendant les troisannées consécutives' des tiavaux dif-
ficiles faits sur les lieux, une harmonie générale dansleu s"procédé

Le, tout respeciueusement soumis.

JOS. BOUCHETTE,-
Commissaire de frontière de S. M-

Toronto, 10 janvier 1856, -

No.3
DOQUMENTS ACCOMPAGNANT LE RAPPORT PRÉCÉDENT, A, B, C,

D E, F et G.

Documents accompagnant le rapport de ,Joseph -Bouchette, écuyer, au très
honorable secrétaire d'état de Sa Majesté pour les coloniesi'sur les opéràiions
faites:en, vertudel'acte 'inpérial''14'et 15 Vict., ch., 63purdéfinila fron ire
entre e Canada et le' Nouveau-Brunswick. '

Toéonto,' 10 janvier1856.

Les docments nsm au secrétaire d'état de Sa Majesté et au' gouverne-
ment du Nouveau-Brunswick, renfermaient des copies de tous les dòôuments et
comn uitcations énum rés dans l'index ci-annexé.,
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DOCUMENTS ET CORRESPONDANCE.

Tableaux relatifs aux monuments érigés sur la ligne frontière en vertu de
l'acte impérial 14 et 15 Vic., chap. 63:-

* Communication, 6 décembre, de M. Bouchette au colonel Robinson.
* Exceptions à partie du rapport général, par M. Bouchette.
* Memorandum et ultimatum, 8 décembre, des commissaires.
* Plan de la rivière Mistouche.

Liste des autorités et documents officiels établissant la position de la
rivière Mistouche.

Questions proposées à M. Blaiklock, 9 décembre.
* Communication, 11 décembre, du colonel Robinson à M. Bouchette.
* Memorandum aux commissaires, de la part de M. Bouchette, 13 décembre.
* Communication, 18 décembre, colonel Robinson à M. Bovchette.

do 19 do à l'honorable M. Cartier, secrétaire provincial.
do 19 (o à l'honorable M. Cartier touchant les isles.

* do 21 do M. Botsford à M. Bouchette.
do 22 do M. Bouchette à M. Botsford.

* do 22 do M. Bouchette à l'honorable G. E. Cartier.
* do 24 do M. Botsford à M. Bouchette.
Correspondance mentionnée dans la correspondance précédente qui n'est pas

comprise dans l'appendice C qui accompagne le rapport général.
Communication datée 4 juillet, M. Bouchette à M. Botsford.
Rapport, 15 mai, relevé (le la rivière Ristigouche, par M. Blaiklock.
Communication, 5 juillet, M. Bouchette au colonel Robinson.

do 16 do colonel Robinson à M. Bouchette.
do 28 do do do do
do 2 août, do do do
do 10 do M. Bouchette au colonel Robinson.

Au camp, rivière Patapédia, 13 octobre.

CORRESPONDANCE ENTRE LES COMMISSAIRES, ACCOMPAGNANT
LE RAPPORT Du COLONEL ROBINSON ET DE M. BOTSFORD.

* 6 décembre, lettre de M. Bouchette au colonel Robinson.
* 8 do do des Commissaires à M. Bouchette.
* 8 do do de M. Bouchette au colonel Robinson.
*10 do do do au do
* 13 do do do aux commissaires.
* 13 do do Memorandum.
* 15 do do colonel Robinson à M. Bouchette.
* s1 do do M. Bouchette au colonel Robinson.
* 10 août 1855, memorandum touchant Ristigouche.
* 17-décembre, lettre de M. Bouchette au colonel Robinson.
* 18 do do do au do
* 18 do do colonel Robinson à M. Bouchette.

Toronto, 10 janvier 1856.

Les documents et copies de communications marquées (*) ont été transmis à l'honorable G. E.
.C'artier, secrétaire provincial, le 19 décembre dernier.-(Voir No. 4.)
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Liste des autorités et documents officiels qui indiqluent la position de la rivière
Mistouche à son confluent avec la rivière Ristigouche, conformément à la
carte des arbitres, mentionnée dans l'acte impérial 14 et 15 Vie., chap.
63, décrivant la ligne frontière entre le Canada et le Nouveau-Bruns-
wick.

10. Carte accompagnant le rapport des commissaires royaux pour le régle-
ment de la ligne frontière entre le Canada et le Nouveau-Brunswick, datée 1848.

20. Carte de John S. Saunders, écuyer, arpenteur général du Nouveau-Bruns
wick, dédiée en 1842 à sir John Colebropk, qui identifie en outre la rivière Mis-
touche sous le nom nouveau de Ruisseau Tracy.

3o. Carte du Canada par le major Samuel Holland, publiée à Londres, en
1796, avec l'aide de William Vandernilder, arpenteur du district de Gaspé.

4o. Carte de W. S. Odell, écuyer, arpenteur, en vertu du 5e article du Traité
de Ghent, en 1823, indiquant partie des provinces du Canada et du Nouveau-
Brunswick avec parties adjacentes des Etats-Unis.

50. Cartes du Canada publiées en 1842 et 1854, par Arrowsmith, géographe
de Sa Majesté. La dernière carte identifie spécialement la Mistouche sous le
nom de Ruisseau Tracy.

6o. Carte du Nouveau-Brunswick, par S. Parley, écuyer, publiée au Nouveau-
Brunswick, en 1853, indiquant la ligne frontière entre le Canada et le Nouveau-
Brunswick, telle que désignée par l'acte du parlement.

7o. Cartes du Canada et des provinces adjacentes publiées à Londres, en
1815 et 1831, par Joseph Bouchette, écuyer, arpenteur général pour le Bas-
Canada.

8o. Cartes du Bas et du Haut-Canada et des provinces adjacentes du Nou-
veau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, publiées en 1831 et 1846, par Joseph
Bouchette, écuyer, député arpenteur général.

9o. Relevés officiels de la Ristigouche et ses tributaires, faits par M. ,Hùnter,
arpenteur, sous l'autorité du gouvernement du Nouveau-Brunswick, remis au
bureau de l'arpenteur général de cette province, indiquant les positions relatives
des tributaires de la Ristigouche, appelée par les fabricants de bois Patamaja et
Ruisseau Tracy.

10o. Plans de sections de la Ristigouche remis en septembre 1854, par W. H.
Blaiklock, arpenteur principal de la commission des frontières, accompagnant
son rapport du relevé réel de cette rivière et de la rivière Mistouche,*faits en
vertu d'instructions approuvées par les commmissaires.
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No. 8.-(Continuiation)-

FiRONTIERE du CANADA et
TABLEAU indiquant la position géographique et les distances relatives des

TIÈRE entre les Provinces du CANADA et du NOUVEAU-BRUNS-

No, des monu-il
ments.

GrandsiPetits.

1~

2>

5 a

SITUATION ET POSITION

DES

M O N U M E N T S.

Station, Point A.-Lac Pech-)
laweekaaconics 'ou Lac
Beau, le monument se trouve
sur un terrain élevé à la dis-i
tance de 100 pieds du bord
de l'eau, et de 176 pieds du
point susdit dansle milien du >
cours du St. François, près
de la décharge du dit lac
marqué A, sur la copie
du plan XVII, mentionné
dans la sentence des arbi-
tres.....................

LATITUDE.

Nord.

47 47.8
suivant ob-

servation,
47.18.1.2

observation
moyenne
des plans

16,17 et 18,
traité de

Washington
1842......

Ce monument se trouve sur
le penchant de la côte en
vue du No. 1 ...,... ......

Sommet de la 3ecbte du défilé
envue du 2odéfilé,monument j
No.4,à l'est, et défilé du 1er
mille de la côte..........

Sommet du 2edéfilé de la côte
en vue du rnoriument No. 4,
vers l'est, et monument No.
8, 1er défilé de la côte. ...

'Sur une élévation du côtéouest
'de la Petite Rivière qui tom-
b e dans la Rivière St. Jean.

Longitude ouest de
Greenwich.

En arc. En temps.

H " I. M. S.

r 69.4,00, 4.36.16

Azimutli
nord-

Est.

74.2.30.j

....
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A.
du NOUVEAU-BRUNSWICK.
MONUMENTS en FER, GRANDS et PE TITS, érigés sur la LIGNE FRON-
WICK, en vertu de l'autorité de l'acte inpérial, 14 et 15 VICTORIA, chap. 63.

du vrai IlAngle Longueur Total de laest. 1 2J " Distance distance
de de la ligne du dernier suivant la lt MARQUES.

Jmonument frontière de-JArrière déflexion. en chaînons précédent. puis le pointAzimuth.
Tota de la-

Ditance dMis.Chaînns. 1 Mhlles.

2.66

39.89

273.90

3.49.60

~6.1.60

Cette longitude se déduit d'opé-
rations géodesiques et des ob-servations astronomiques de
relevés conjointement faits par
des commissions anglaises et
américaines en vertu du traité
de Waslhingtân,et dans la sup-
position aussi que la longitude
de l'observatoire sur la citadelle
de Québecest de 4h. 44m. 53s.
en avant deGreenwich, répon-
dant à -71° 13' 15" de l'arc,
conformément. à l'avis de l'a-
mirauté publié dans la Gaz. O.

La ligne du point A au bout de la
ligne d'un.iille, au Lic Long
a été percée dans la forêt à 20

L pds. de large, laissantun centre
l e8pds. francspour le chaînage

(La direction dela ligne aété éta-
blie surdes calculs trigonomé-
triqueset unè série ;propor-
tionnelle surdes données dédui.
tee d'unñolign., d'exploration
tirée de la tation astrono-
mique, au monument No. 9,sur
le mont-Rpbinson. M. Alexan-
der.W1iValclae, assist. aip. de la
commission dirant les opéra-
tionsdeï-853,rolongealaligne
dans la di ec4ion à lui donnée
par le lieutenàint col. Robinson,
savoir: sud43.25 oueât, astre-
nomriquement, diffrent duplan
de procédures du soussigé,in.
diquant la.diroction sàd 74.2D
O., à peu pré , et de 'ses cal-
culs pour 1adiZtion dé laligne

,,d'explorationdéduite 'de ses
observations astronon iques à
a. stat a Lon savoir:
74.16 . suivarit l'appadicel

19[ Victoria.

1 là

....
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la position géographique et les distances relatives des
TIÈRE entre les provinces du CANADA et du

No, du
monument. f

Grands Petits.

I n
S7

, l

En are. En temps.

-- 1i

SITUATION Er POSITION

DES

M 0 N U E N T S.

Sur une côte, à louest d'un
ruisseau qui tombe dans la>
petite riv. ou ruis. Nadeau.

A la petite rivière ou ruisseau
Nadeau, côté est.......

Sommet de la ie côte du dé-
filé, ou Mont Bonchetto, en
vue du monument No. 4,
jusqu'à lest du monumont
No. 9, à Pouest du Mont
Robinson.-.............

A l'extrémité sud de la ligne
tirée un mille vrai sud, de-
puis l'extrémité la plus au
sud du lac Long, Le monu-
ment se trouve près du som-
,metd'une haute montagne,
désignée sur la carte de
section "No. 2, sous le nom
de Mont Robinson ........j

1. M. s.

nord-

Est.

° '

4720519

.

TABLEAU indiquant

19 Victoria.

68.48.54 { 4.35,15.3'63.18.30

MONUMENTS en FER, GRANDS et PETITS erNOUVEAU.BRUNSWICK, etc Cotgéssu la LIGNE FRON

du vrai nl
est. Angle Longueur Total de la

distance Distance
de'- de laligne suivant la du dernier

Arriëre frontière de- montiment
Azimath.n nchaînons puis le point précédent,

A.

C h a î n e s . M ille s .Chainons. Clianons.
- Cette c6te est à environ 431 pieds--- 116.0 7.37,60 au-dessus du niveau du lac

Beau. Boisnmêlé.
(i s'est fait une Ttaitine quantitéde hoîade cons. sur lesbords de

cette nr, tributaire de la riv,
164.85 9442.45 St. Jean; cette riVère offre auprntemps beaucoup d'eau au

d9ottage des bois ; à cette fin lar. a étédébardescobstructions
causées par les chutes d'arbres;Cet endroit est une partie élevée
de la chaine qui, dans sa direc-

.. 130.55 1,3.00 tion nord, suit le côté ouest duI x lac Long et le sèpare de la ri-Iière u ie ; la branche Estdlarvrest. François.

'a été tiré une li. Vrai sud de-puisl'extrêmitèsudduL. Lngour la distance d'un mill
dans les environs d'une côted'une élévation Considérable,qui a été appelée le Mont R.
bason, parceque le 4eut. Co),Robinson yavait campé. Cettestation se trouvant à environ
7-9b"Pieds "aat-dessus du lac
Long et 1490 pieds au-dessusde la mer, offre une 'vue trèsDu menu eitendue du pays situé à y'es

mentNo. au nord et à 'oues le
1 'au D u dernier m e t ueRobinsoe se

248.28.48 5.55.W0 9830D onumenttovnt ausiid de ctesg
onumentprécédent 12 0 t ast rnonque , termine
No. 9. 90. 00 Ihoriona dans cette direc-

'd> ireealesej 'YIo«tin, 5 sl'angle suddu îf Madawaska et à ouesta ponte . ladirection de
a igne frontière est iJsible del J e cÔté jusqu'à l rij rcôte du délèe au monument

No. 8, pendant que ers elàgnie eàt dsice'n jblè au sommet des chaînes dehautes terres, et à la face eldes côtes, Ponr une dia»aneplus de 22 iilles au mnua-ment No. 25,

çý f Il

49Victoria., Appenice (o. 63.)
1856
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TABLEAU indiquant la position géographique et les distances relatives des
TIÈRE entre les PiovinCes du CANADA et du

No. des monu- SITUATION ET POSITION Longitnde euest de Azimuth
ments. LmTITUDE. Greenwich. nord-

Nord.
Grands|Petits. MON U M ENTS . En arc. Enl temps. Et

10 4

11>

12

13

f
14.

15

16

Sur le pench. nord-ouest d'une
côte sur les hauteurs entre
la riv. Baker et la décharge
du lac Long visible du mo-I
nument No. 9..........J

Sur le coté nord de l'embou-chure de ,la décharge A la
source N. O. du lac Baker..

Sur la rive est du lac Baker,
visible du monument No. 9.

Sur le côté est du ruisseau
Baker..............

Sur le penchant nord d'une i
haute montagne sur le dé-
file visible du monument
No. 9................

Sur le coté est de la branche
nord-est du ruisseau Bak-
er .................

Sommet des hauteurs visibles
de la stat, de Transit, Mont.
Robinson,ou monument No.9

MONUMENTS en FER, GRANDS et PETT,égesrlaLG E RO.NOUVEAU..BRUNSWICK RtTITS érigés sur la LIGNE FRON-

du vrai nlest.g L ngueur t Total de la1 Distance distanceà91ai I d de la lignej du dernier suivant la
monument frontière de- REMARQUE S

Azimuthe déflexion. en chaînon I précédent. puislepoint
A.

Chaîness-
Chnn. Chaînons,

ol e pays que traverse cette lignetelqu'on le vOit du Mont Robin-son,semble caractérisé par deschainepralèles de hauteurdans la direction N.N.O. et e.u132.24 13.75.24 u ce uar

hauteur considéra., la Plus éle.v2esetrouv.3dansIeslnit.d'un
demi mille de l'angle S.;et àl'E

de eshaîesde hauteur. Desbrettures furent pratiquées dans
.1.. .182.23 2.47 ne n aline determi

ziuhaJOuJtes àla station astro-
nomique du MdntlRobin.,sur lepoint àl'extréinité de la ligned'un mil- mesuré du point'1

- plus îau sud di lac Lon......... ........ 48.3 La.di- tcionde Iline a-éztaJ48.53 16.76.00 b e sur des cale 19ne a oré ..
triques, et sur deslignes de dé.
part mesurées aurlaligne d'explorat ,irêe pa r1M. John Gran
arpenteurnas le N... (t... . . 69.50.18.5.50 chéh &nmission dès frontpour le N.-.1; dans la direct.N. 63.40 E. astrononJique, deI estatio.n astyenoiqu du no-

...-- ,, g) sa Or se relier

aes u ief de Aa

• 0 2 .00 dâWiäsk4détérminé pardea
p. ' Ip tra ions et nesura fit àla station astrýnomnique, de larivière MadaWaska, la direc'n ,rs QforMémynt aux>

.l.... ~ atr nopourd la
gne '3explration, 'savoir:

20Ô900 63â ' 8,voir appendiceaété découverte d'après sesobservations asü·ononiq,ü
5 pour,ýatitudeuus oulac'dM, .*Uxý stations du

22.5 Lon% et là' la rivière* Mdaask, OPriný emen.t
... 15.7.00 2 0.52.c ,a1 , ePnjoin(eme

rapport des ope.rations de M. Gardner
rpenteur duiNouvean-Bruns

wick et le mesurage de la fron.tière sud est du e Mad

19 Victoria.
c9i-iloria• AppendiCe (o 3

£856
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dsacsrelatives des
TABLEAU indiquant la position géographique et es d CatiAet da

TIÈRE entre les provinces n

SITUATION POSITION

M ONU M E N T S.

17.

l angle and du fief Madawas-
hta et lac Témiscouata,mnen-
tionné dans l'acte du parIe-
ment, étant situé au pied
d'une élévation considéra-i
ble, et à 29 chainus sud
ouest, d'un petit ruisseau,
tributaire le la Rivière
à la Truite qui se déchar-
ge dans la Rivière Mada-
waska.....

situé sur une côte élevée qu
penche vers le N. O., monu
inents Nos. 19 et 22 vers l
N.E., visibles de cet endroit

Situè surle sommet d'une côt
très élevée qui forme le
hauteurs qui bordent le ôto
S. O. de la Rivière Mada
waska. Monument No. 2
vers le N. E,, et No. 18 vel
le S. O., sont visibles...

Situè sur le cbtè S. O., d
chemin qui va du No
veau-Brunswick à la Riviè

tdu Loup......

i ¢.25.32, 68.38.8.
41

il

f.)

rs

$...J

I

4.342.3 il 45.0.0

19 Victoria. A ppendice (No. 63.) 1856.

MONUMENTS en FER, GRANDS et PETITS, érigés sur la LIGNE FRON-
NOUVEAU-BRUNSWICK, etc.--(Continualion.)

du vrai
est.

Arrière
Azimuth.1

Angle

de

deflexion.

Longueur

de la ligne

en chaînon s

°-'-"-° '-"

Du
monument
No. 24 u
235.0.0

Monument
No 17.

23.32.49

Du der-

cèdent
96450mo-
nument,.

.Total de la
Distance distance

du dernier suivant la R E M A R Q U E S.
monument frontière de-
précédent. puis le point

A.

Chaînes Milles
Chainons. Chîo

135.50

202.00

191.75

72,00

*24.27.50

26.69.50

29.21.25

30.13.95

ILdtltil .

19 Victoria.

Ï 0<

Ce point, formant l'angle sud du
1 fief Madavaska et du lac Té-f miscouata, a été établi en 'me-

surant deux lieues françaises
(bonne mesure) depuis la Ri-
vière Madawaska, dans une
direction vrai sud-ouest, sui-
vant l'ordonnance française de
1676.

Outre les monuments en fer
érigés par la commission, il a
été solidement planté en terre
des poteaux de cèdre équarris
et au pied une borne en pierre
avec morceaux de verre, comnme
témoignage, ainsi que rapporté
dans le procès verbal de M.
Wallace en.la fnrme prescrite
par la loi du Bas-Canadà.

Cette ligne qui forme partie dela
frontière S. E. du fief Mada-,
waska, mentionné dans l'acte
du parlement, a été ouverte de

( 20 pieds de large.

(Cette côte est à 840 pieds au-
I dessus du niveau de la Rivière

Madawaska'; le sommeten est
boisé en érable, mérîsier et
épinette.

Il y w ici une montée abrupte
vers le sommet des hauteurs,
commençant i10 chanes
du grand chemin; les hauteurs
sont à 580 pieds au-dessus du
niveau de la ri. Le bois franc
est mêléà l'épinét.et au sapin.

Le sol est généralement uni, et
l'alluvion domine plus bu moins
à la base des hauteurs qui domi-
nent la rivière depuis son em-
bouchure jusqu'au lad Témis-
couzata'épinette, bouleau blanc
et sapin.

Cette station est ituée surla côte
N. E. de la Rivière adawas-
ka à l'endroit même où fut
plant le prentier poteau par eSsoussigné en 836&marquant lalimite .E. du fiéf Maawaska

ýuY
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TABLEAU indiquant la position géographique et les distances relatives des
TIÈRE entre les provinces du CANADA et du

No. du
monument.

Grands1 Petits.

r

t-

DES

M ONU M EN T S.

Situé sur la rive S.O. de la Ri-)
vière Madawaska, à 150
chaînons S.O. des poteaux
et frontière primitive, dési- >
gnant la limite S. E. de laI
seigneurie ou fief Mada- J
waska.................. J

Nord.

Longitude v

Green

En arc.

ouest de'

En temps.,

° ' " ° ' " {. M. s.)

Station astronomique......... 47.29.18j 4.33.58.21

nord-

Est.

o " O

45.00.00

19 Victoria. Appendice (No. 63.)

P-
ni

19 Victoria.

MONUMENTS et FER, GRANDS et PETITS, érigés sur la LIGNE FRON-
NOUVEAU-BRUNSWICK, etc.-(Continuation.)

du vrai Angle Longueur Total de laest. Distance distance
de de la ligne du dernier suivant la REM ARQUES.

monument frontière de-Arrière déflexion. en chaînons précédent. puis le pointAzimuth. A.

Chaînes Màilles
Chaînons. Chaînons.

et du L. Témiscouata, en vertu
de l'autorité du gouver, exéc.
du B. C. A cette station, leeinstrumens achetés de Trough-
ton et Simms, pour le service
de la frontière, nous furent
remis ; les instrumens d'ài-
zimuth et de hauteur et les
transits furent mis en position,

23.75 30.37.00 ( examinés et ajustés ; pareille-
ment unthéodolite,parTrough-
ton et Simms, ayec transit
acheté d'Oliver Wells, écuyer.
Un chronomêtre î, par Far-J quhar, Londres, temps' solaire
moyen, et um chroniometresidé-ý
ral par Hulton, No. - furent
convenablementestimésparles
observ. du transit; le résultat
que le soussig. obtint au moyen
des observa. qu'il.fit au moyen

du théodolite et du sextant par
A idrew, Londres, divisé a 10"
donna les positions géograph.insérées dans ces colonne.

De cette station, fut établie la
direcs de lale su lge cté S.O.
de la Riv. MV]adawaska, passant
près des premiers poteaax qui
existent encore sur ce côté de
la riv., aussi une direction,rrai
N.E., partie du côté N.E. de IR.
riv., lesquelles deux lig. furent
lerésultat d'un mesurage jus-
qu'à la profondeur de 2 hieues

Dudernierk françaises, rap. parM.Wallace,
dans son procès verbul, etprcén o3.90 30.40.90 leplan qui l'accompagne.

49340 J La latitude de cette -station,
telle qu'exprimée dans la col.
des latitudes,.correspond assez
bien avec la latit. déduite des
plans du relevé de la Riv. Ma-
dawaska, rapportés au bureau
del'arpenteur général des deux
provinces,collatéralement à la
latitudede la station astrono-
inilue des commissaires, en
vertua dutraité de Washing-
ton, située au pont de la Ri-
vière Madaw.aska.

l"856.
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TABLEAU indiquant la position géographique et les distances relatives des

TIÈRE entro les provinces du CANADA et du

No. du
monument.

Grandsl Petits.

24..

22

23

fil

26 ~

2' {

SITUATION xv POSITION

M O N U M E N T S.

Situé au sommet d'une côtel
de bois franc, côté N. E. I
de la Rivière Madawaska, >
monument No. 19, est visi-
ble de là.............J

Situé sur la pente S. E. d'une
côte qui s'étend à quelque
distance au N. 0., inonu-
nient No. 24, est visible de
là.................

Angle sud-est, seigneuries de 1
MadawaskaetTèmiiscouata,
sur la pente sud-ouest d'une
côte peu élevée, monument
No. 23, et sur la ligne cx- .
térieure S. E. de la sei-j
gneurie, et No. 25 sur la
ligne méridienne, sont visi-
bles de là............

Sur le sommet de la pointe
N.E, d'une chaîne de hau-
teurs, qui s'étend jusqu'aux
monuments No. 24 au sud
et 26, 28, 29 au nord, sont
visibles de là-... ..... J

Sur le penchant N. E. d'uni)
côte, qui s'étend jusqu'au
N. O. sur le bord ouest de
la Riv. des Iroquois. Les>
monuments No. 25 au sud
et 27 et 28 au nord, sont
visibles de là..........J

Sur le bord de la Rivière des)
Iroquois, sur une pointe peu
élevé de terres d'alluvion,
les monu. 26 au S. et 28 au j
nord, sont visibles de là.... )

LArUd.

Nord.

47.33.1.4

Longitude oulest de Azimuth
Greenwice, nord-

En arc. En temps. Est.

' R n, .b S. ° ' "

........ 
...

68.24.3.3 4.33.26.1 Vrai
nord.

. ...........

19 Victoria. Appendice (No. 63.)

MONUMENTS en FER, GRANDS et PETITS, érigés sur la LIGNE FRON-NOUVEAUaBRUNSWICK, etc.--(Co»tinatio.)

du vrai Angle 'Longueur Total de la
Distance. distance

de de la ligne du dernier suivant la REMARQUES.
monument frontière de-

Arrière déflexion. en chaînons précédent. puisl pointAzimuti o, i nA.l

J jChaines Milles

Boulean, érable, hêtre et épinet-
te. Sol, morne légère.

(C'est l'un des points indiqués
dans l'acte du parlement et quidonne la seconde station astro.
nomique sur la ligne frontière;
de ce point est partie, suivant
les observations conjointes des
commissaires, la ligne méri-
dienne qui fut prolongée jus.
qu'à l'intersection des lignesest et ouest aux terres hautes
cet que rapporté par M. F. W.
Blaiklock ; cette ligne a été
faite de 20 pieds de large.

L'angle entre la
ne et la ligne d
la seigneurie de
partie a 45 deg
les limites desi
rOnne entre la

tnale et la seign

'Station de passage.

Ce monument est
tion, à peu près
ce entre les poi
tion. de lariviére
des hauteurs coU
franc s'étendent'

l la direction de c

La rivière des Iroc
parmi les aunes,
bas et marécage

ligne méridien.
de profondeur de
Madawaska fut
grés pour définir
terres de la cou.
ligne méridio.
eurie.

sur une éléva-
à égale distan-
nts d'intersec.
e des Iroquois ;
uvertes en bois
vers le N.dans
e cours d'eau.

quois serpente
dans un pays'eux

19 Victoria

.ý 1.-1-

°..'....



19 Victoria.

TABLEAU indiquant

No. du
monument.

Grands Petits.

28<

29.1

30<

311

32

[

33

t-

l
( .

Appendice (No.163.) 1856

la position géographique et les distances, relatives dès
TIÈRE entre les provinces du' CANADA et du

SITUATION ET POSITION

DES

M O NU M E N T S.

Sur la pointe NO. d'une chaî-
ne de hauteurs qui s'étend
vers le S,E. et forme la chai.
qui borde la rive E. de la riv.
des Iroquois. Monuinents 25
26 et 27 au sud et 291
au nord sont visibles delà.. J

Situé au sommet d'une chaîne j
de hauteur qui s'étend vers
l'est. et forme la chaîne qui
borde la rive sud le la bran.
sid ouest de la rivière Ver-
te. Monuments No. 25 et
28 au sud et les No. 30 et
31 sont visibles de là. J

Situé au sommet d'une éléva-1
tion à large plateau et cou-
verte de bois franc, située en-
tre les le et 2e fourch. de la
riv. Verte, monuments No.
29 au S. et 31 au N., sont
visibles de là............ J

Sur la même hauteur que)
le précédent et les monu
ments No. 29 et 30 au
sud, et 36 au nord sont
visibles de là.........

Situé sur le sommet de la)
hauteur qui forme le rang I
qui borde la rive sud
du troisième lac sur
la seconde fourche de j

la riv. Verte ; monum. No. j
33, 34 et 35 au N. sont visi-
bles de là.............J

Sur la rive nord du 4e lac,)
sur la 2me fourche de la
rivière Verte, monument
32 au sud, est visible
de là ...................

LàriTUDE.

Nord.

Sur une élévation modérée du
sol, se dirigeant vers l'ouest
monuments No. 32 au sud ,
et 35 au nord, sont visibles
delà.................

Longitude ouest de
Greenwich.

En arc. 'En temps.

Azimuth
Azim uth

nord-

Est.

QVitoria. .A4niQNo63) 85

IVVI4.TT Tflbrmcý en ER R GRANDS et PE TITS, 'érigéNOUVEAU BRUNSWICK, etc.--( ont"nu"' )t

du vrai Angle Longueur Total dela
etDistance distance'de de laligne dudernier suivant la R E M A RQ UE S.Ad monument frontière de-Arrière dégeXion. len chaiîndns précédent. puisle pointAziexuth. A.

Chaînes Milles
Cha'inons. Chaspn r

. 42 8 ois mêlé, e nette, bouléau, sa-M- 4285.9D pin. Sol, une marne làgere.

259.83 .55.73 Stationde passage terre à bois franc

Forêts ouvertes, érable, bouleau
8 et sapn. Bonne marne légère.

4 /IStation de passag e, prés du Po-........................... 48.22. 00 teau de, 3 râIiîes de ' lglesud
est. Gros bois compreniant prin-
ci pate'mentole bouleau etl'érab.

........ ... ... . ... 4. . 63 Forêts ouvertes, gros bois, bu-
.j 13.63j , eau, épinette et érable.

j IiI

1I

113.683lsb

113.98neu
48.... ..... 1.eau avec bouleau, sa-pin. et épinette.

54;13.60 Sapfn,épinette. bouleaui

* '.1vi
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TABLEAU indiquant la positidn àéogreghïque et les distane's1lti efdes
TIÊR' entre les rdvilcèsii CANADÀ' etdu

No. dua
monument.

Grands Petits.

Sur la pointe nord d'une éléVa-
tionqui tourne abrupte vers

40 le:nord, les monurhfents Nos.
41 et 42 à Il'est sont visibles
de là.. ..............

41{

42{

LATITUDE.

Nord.

o lae

9

Située dans un terrain uni et
maréca eux, à 851 chaînons
à l'est dela branche princi-
paledela ri. Rimouski, mon. j
No. 40 à PO. visible de là.. J

Sur le sommetd'une petite élé-1
vation qui court nord et sud,
et sépare les eaux de la ri-
vière de Rimoüski de celles >
de Belle edgwick, monu-
ment No. 40, à l'ouest est
visible delà...... ... J

-Longitude ouest de
reenwich.

En arc.·

o i a

En temps.

Hl. M. s.

35{

361

38

Azimuth

Azimuth
nord-

Est.

I

SITUATION.ET POSITION

DES

M ONU M E N. T S.

Au sommet d'une faible éléva-
lion couverte en bois francs,
monuments 32 et 34 au sud
sont visibles de là. .. 

Situé&sur une très forte éléva-)
tion couverte un.bois franc 1
d'oal'on peut voir les monu-
zments No. 2e et 31 au sud
et 38aunord.......... J

Un grand mo.nument placé sp
le rivage à19 chaînonsnoýd
d'un :petit",tributaire de la
Rivière TÔlàdie.........

uunehauteur élevée de bois
franc d'où l'on-peut voir le>
monu 'ent'No. 36 au sud..

Aù point d'intersection de lai'
ligne méridienne tirée vrai
nord'â l'anle S.E. du fief

adâ.aska ; la ligne tan-
gente Est et Ouest l'angle
nord"tangent sur la pente
S0"O. d'une petite élévation.
Ohxièe voit pas de monuments
d'ici ... .. .........

... ..

No. du

Appendice (No. 63) 185

47. 54.43. 5 6824.0323j4.39..

MONUMENTS en FER, GRANDS et PETITS, érigés sur la LIGNE FRON-NOUVEAU-BRUiNSWICK5 etc.-(Contireuation.)'

du vrai Angle Longueur Total de la
est. 1 1 Distance distance

de de la ligneI du dernier suivant la R E M A RQUES.I I monument frontière de-1
Arrière, déflexion. en chaînons précédent. puis lepoint

Azmuh.A.

0 Chaînes. Milles.
Chaînons. Chaînons.

.- . . . .. 50 55.5.00 Erable, bouleau,sapin. Forets ov.

(Station de passage de lieut. col.
Robinson. Le poteau du 2le....... .... . ....... 20070 57.45.70 mille, planté par M. Blaiklock,
en est à 2 chaînes80 chaînons
plus au N., oùles opéra. de 1853se sont terminées pour la saison.

......... ....... .. . . . 179.46 5 6 Ce grand monument est de plus. que le nombre prescrit des
grands monuments.

........ 4.4 60.6964 Cotte cote s'étend vers le S. E.
.4.6 Forêts ouvertes, bouleau, éra-blç et sapin.

r Ce point est l'un de ceux qui sont
indiqué dans l'acte du parlem.
et sur la carte qui y est men-

Du der- tiennée. Il n'a été fait aucunener m 5.-4 7 observations astrononiiquesici,pr8c.dent 5û.que la ligne E. et O. a été
199967i tirée de l'est, pour couper la.199967,ji ligne méridienne qui se pro-lonfe depuis le poteau du 21e

n 1,planté par M. Blaiklock
en 1853.

..... . .......... 139.27 63.27.84 Station de épssage. Bouleau,
sapin et epinette.

Cette source du Rimouski a onze... 60.18 64.8.06 chaînons de large, et se forneen petit lac au sudde la lignefrontière.

6 5.6.42 Station de passage. Variation
20' 10' ouest.

19 Victoria.

33.36.111 Est.

e
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TABLEAU indiquant la position géographique et les distances relatives des

TIÈRE entre les provinces du CANADA et du

No. du SITUATION ET POSITION Longtude ouest de Azimuth

monuent. LATITUDEIlrTeINvich. nord-

Nord. __ i
Grands Petits. I 1 O N U M E N T S. d En arc. En temps. Est.

1- " 1.n. .s

Situé au pied d'une côte surle o
bordd'unefondrière qi bord.
la Rv. Belle fRedgwick, et

43111 80 chaînons à lPest dece
cours d'eau; il n'y a point de
mo. qui soient visibles de là. J

Situé sur une côte .çlevée de
bois franc, qui forme les
hauteurs du côté ouest du
Tomiahegan,(petit tributaire

vsdu Rimouski,) où cette I
44 rivière et quelqusues. de

celles de Belle Redgwick
prennent, leurs soure.L
monument 45 vers l'est, est
visible de là....... .. J

47..

45-

46f

Sur une côte élevée de bois)
franc, de forme arrondie, elle
est près entourée par les
eaux du " Tomahegan" on
branche centrale du Ri.
mouski.' Le monument 44,
à l'ouest, est le seul qui soit
visible de là .... .... .... J

Situé à l'extrémité sud de la
rangée des hauteurs qui
divisent les eaux du " To.
n.ahegan," de celles de la
Rivière Plata ou branche
est du Rimouski.........

Situé à l'angle tangent S. E.,)
au point d'intersection de
la ligne est et ouest, avec
la ligne méridienne tangente |
aux hautes terres,........

47.54.50 68.8.28 4.32.33.5 90.00.00

19 Victoria.

du vrai
est.

Arrière
Azimnuth.

°. '. "

270.0.0

Angle

de

déflexion.

O ' "

89.58

Longueur

de la ligne

en chaînons

Distance
du dernier
monument
précèdent.

Total de la
distance
suivant la

frontière de-
puis le point

Chaînes. Milles
Chaînons. Chaînons.

... ...... 174.62

189.54

101.7

.126.15

Du der-1
nier mu-
nument 962.4

précèdent |
96204 J

67.21.04

69.50.58

70.79.65

72 46.6 1

73.50.2.

R E M A R Q U E S.

Bouleau blanc, sapin.,
neux.

Sol inégal.
épinette.

Sol sablon-

Bouleau, sapin

( Près de la station où M. Blaiklock
a commencé le mesurage de la
ligne est et ouest, suivant son
livre de notes.

L ligne suit à peu près la hau-
teur desterres entre lès sour-
ces de1a Rivière Plata etquel
ques-unes'des sources de la

L Redgwicli

Ce point forme l'angle indiqué
dans l'acte du pàrlement, et sur
la carte qui y ,st mentionnée;
la ligne est et ouest étant des-
tinée dans la sentence arbitra-
le à être tangeýmte aux Ihautes
terres qui divisent les eaux qui
coulent dans la Riviere Ri-
mnouski de celle8des tributaires
du St.AJean,set 'les ligtiès mé-
ridiennes à être les tangentes
des hautes terrs qui 'divisent

les eaux qui tobibent dans, la
RiviëràesRimôdàki deeéllès .ui
tombent dans là Ristigouche,

-relativement à pla première

ligne-tangente; les sources du
Rimouski, étant coupées par

f9 Vctoria. Appêendce (No. 63.) ê . 1856

MONUMENTS en FER, GRANDS et PETITS, érigés sur la LIGNE FRON-
NOUVEAU-BRUNSWICK, etc.-(Continuation.)
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TABLEAU indiquant la position géogiaphique etles distances reilajives des
TIËRE entre les Provinces du CANADA et ,

SITUATION ET POSITION'

DES

M ONU M E N T S.

ont Packfigtôn, montagne
élevée daris cette chaîne de
hautei.s qui divise les eaux
duRiindüàkiet dela 4istigori

Placé 'â point d'iïitersection)
de là, ligne meridienne tan-
gente au'48e de'htitude, sur
ine&élévation qnpenche lé-t(
gere hegrs -louest et aleè,

'sud. xionnWgnt No. 48 j
sur la ligii "tatu-ente méri-
dienne est visible de là.,.. J

LAiTUDE.

Nord.

Longitude ouest de
Greenwich.

Eu arc.

* i D j 'O i P

68.828,.

En temps.

Hl. M. S.

4.32.33.5 j

j
t'

Azimuth
nord-

Est.

,vrai nord,

I 9 ÏVi~toria.

No. des monu-

GrandsiPetits.

-1

Conan

'I

r
'"'f

t

MONUMENTS en FER, GRANDS et PETITS, é rgés sur la LIGNE FRON-
NOUVEAU-BRUNSWICK, etc.-(Continuation.)

duvra A gl Longueur Totalde Rest 1, .ý Distance distance'
de de la ligne du dernier suivant la ýR E M A R Q UE S.

Arrnionument,,front ière (de-
Azimue défexion. en chaînons précédent. pui le pointAzimnuth.J ometfrnied-

Chaînes. Milles.
Chaînons. Caîons

cette ligne en plusieurs endroits
où les sources du '.Tooladie,"
tributaire du St. Jean, traver-
sent au nord Rinsi due les soitr-
ces de la rivière Belle Relg-wick

• ... -.-. le ligne ne. courtEI."et O.dans la région' deshautes terres
ientionnées dans l'acte du par-lement, sans traverser les so'Ur-

ces opposées des .rivières deRimouski, Tooladie ou Belle
Redgwick

Le montPackington eit l'unedes
plus hautes montagnes que tra-
verse la frontière étant à plusde 1680pieds au-desusl du ni-
veau de la mer, déterminé au

moyen de l'anéroïde'[et du baro-mètre àmercure; il est d'au-
tant plus remnarquabile qu'il 'se
trouve dans une position proé.minente dans cette ichaîne de
hauteurs qui divise les eaux re
aRigtigoucheLd 4Rimouski,

....-... 75.5170anaqt, layue dú pays à
s millesaux environs;

emohumentsjes deu'cextre-jmies 'd la ligne meridienne
angente,vsibensdudoet

Sur le plan nord de ce te mont .
au poteau lifmil. dumnonu. No.
49; e soussigné de concert avec
M. Botsford, établitla directiën
de la ligne tangente ýeonform -ment aux observations astronb-
miques prises avec lihéodolite
de transition. Voir apend.

t pint est I m ridi ts ou a
Du dernier emd ans ad Àd1,pay
montument le, Ulrai sud.-, ré,ê 97Î1,r6êe1ïêt leP à

deht-79 89s0eguivi ½
45 ic t apaeppuAgp a igi

edenedetràine l c'e
Pomt, föriant à peu de chose

près, un an glé droit avec la
dite ligne'rméridienne.

A pMhdìài NWo.
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TABLEAU indiquant la position géographique et Ies distances relativ-é des
TIÈRE, entre les Provinces du CANADA et du NOUVEAU-BRUNS-

No. des monu-
ments.

Grands1Petits.

-J

504

51

52 {
53

[j

554

55i

SITUATION ET POSITION

DES

M O N U M E N T S.

LATITUDE.

Nozd.

°, ,

Situésur la rive est de la bran-'
che S. O.de la rivière Redg.
wick ; l'on ne voit aucun
monument d'ici'........j

Situé sur un côteau peu élevé1
et couvert de bois mêlé et à
environ 3 chaînes à l'est du
chemin à bois 'qui va du
camp de , Cooland au ruis-(
seau Tranquille. Le monti-
ment No. 52, à l'est, peut
être apperçu de là........

Situé surle côté sud d'un cô-)
teau élevé et couvert de bois I
mêlé; les monuments No.51 þ
à l'ouest, et 53 à l'est, sont
visibles de là...........J

Situé au sommet d'une chaîne )
élevée de côteaux à plateau
étendu, qui forment la rive
ouest dela, rivière Redgwick.
Les monuments No. 52 à
l'ouest, et No. 55, vers l'est, j
sont visibles...........J

Situé sur la rive est de la
rivière Redgwick, dans une
terre d'alluvion à cinquante-
trois chaînes de la rive est.
On n'y voit aucun monu-
ment. ..............

Sur le sommet d'une rangée de
cOteaux bien levés qui bor-
dent la rive-est de la rivière
Redgwick.mLes monuments .
numéro' cinquante-trois ài
l'ouest, et 56 à l'est, étant
visibles

Longitude ouestde
Greenwich.

En arc. En temps.

° ' "I

.. .. .

Mzimuthi
nord-

Est.

I. s.1 ° '

L9  ictoria. APnicI 3)1 .

MONUMENTS en, FER GRANDS etPETITS érgés sur a LIGNE FRON
NOUVEAU UNSWICK etc.(Continuation.)

duevrai Angle Longueur D~;:.*

deudeea.niine dusuivant la R EMAArrière de ech monument frontière de- M A R Q U E S
Azimuth. nospre aetpuis le point

--- A.

Chaînes Milles
Chaînons. Chaînons.

Cette branche est appelée Rivière
200.75 81.68.71 Coo]and, et est tracée:surje

plan de ;section d'après ur e.
ploration du Soussigné.I. I Ié

.I......1  Pr bi 9 pm n oisle parti.35.00 82.23.71 'deploron apaéleveunecabaecmedép.-de 
prov -sionls.

........ 11.00 8 Station astrotiomiqute du eute
nint colonel Robis

I ....... I 202.60 8. 3 Station de pas e, 1855. CetteI I ~ 86.7.3 chaîne de mWont.s'éèeàpé
de 1500 Peds au-dessus duveau de lamer.

A environ 1¼ mille au-dessus 'de
ce point pari la rivière se trou.

.. ·- ...... 93.80 87.4 1 au-,desonset tareds , t
trouve sla, station astrnomi.
que su sossgné, en18 4

dbservations ans lappen-

cile estla station astronomiý. et de
ssage du lieutenant colonelIi bst on s rnm1854; d'ici l'onIl...distingue clairement la direct.

63.60 88.24.71 ,de la ligne au-delà du monu.ment, No. 566i et la courb'e faiteauParallèle,48e degré de lati-i tide. cette station élevéed'environ 1.650 Pieds au-dessusdu niveau de la mer à été a
pelée M-ont Elgin. étap
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MONUMENTSen FER, GRANDSèt PETITS, érigés ålNrLIGNE FRON-
NOUVÈAU-BRUNSWWK, e. CoSain0tion.)

du vrai
est.

Arrière'
Azimuth.'

0 t

Angle

de

déflei on.

.. .. .

Longueur

de la ligne

en chanonsI

(Du der-
nier n -
numept

.... .t

Distance
du dernier
Mâiument

précéden.

Chaînes.
Chaînon .

}53900

676. 7e

(Signé,)

distance
suivant la

frontiè,rede-
puie fè point

A.

Milles.
Chaînons,

, T

10â 40.36

REMARQUES.

Station astronomique et de transit
du lieut. co Robinson, située
sur un côte u au cdté est du

1 Ruisseau Pollard ; une bran-
che de la givière Patapédia,
qui traverse le 48e parallèle à
environ 18hhaînesià l'est de
la ligne tirée de la sourceLtd,Sainteò-Crix, pr F. Wil-

J liamdele,*ai•penleur, en ver-
du,5e artfcle du traité de

3  'iorniesodsigné n admet pas
la(RivwbMiétbuche comme la

*lfcontinuiatio !du 48' parallèle
jusqu'à la lRivière ,Patapédia,
avant qu'une autorté compé-
tente n'étaNisse pas cette nr.
comme parte de la front. prov.,
il a termineici le rapport de la
ligne frontière dressé par les
commissaires, en i vertu de
l'acte du iarlemer t 14 et 15

L Vic., ch. 6â.

Monument sur lRiv. Pa éda.

JOS. BÔUCHfEŸT
Commissaire de Sa .Majeste pour la frontière.

ifiP 4
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BUREAU DE LA FiONTIEaE, 9 décembre 1855.

(Devant la Commission de la Frontière.)

Questions soumises à F. W. Blaiklock, écuyer, arpenteur de la commission nom-
mée sous l'acte impérial 14 et 15 Viet., ch. 63, pour constater,, tracer
et définir la ligne frontière les provinces du Canada et du Nouveau-
13runswick.

1. Vous êtes arpenteur juré pour le Bas-Canada, et depuis quand ?
Rjé)onse.-Oui ; depuis 1842.

2. N'avez-vous pas reçu de moi, comme commissaire de la frontière, des ins-
tructions écrites de vous rendre à la rivière R istigouche, pour constater la posi-
lion de la rivière Mistouche ; faire un relevé de cette rivière jusqu'au 48e
parallèle, et delà continuer le relevé de la rivière Ristigouehe aussi loin en
descendant que le permettrait la saison ?

Réponse.-Oui.
3. Veuillez nommer vos porteurs de chaînes, et dites S'ils furent assermentés ?
Réponse.-M. Bois et M. Barbarie.

- 4. N'avez-vous pas constaté la position de la rivière Mistouche qui est connue
des fabricants de bois sous le nom de Ruisseau Tracy, et dites ce que vous con-
naissez de ce cours d'eau d'après les renseignements que vous avez obtenus sur
la Ristigouche, et comment il arrive qu'il a été appelé Ruisseau Tracy?

Réponse.-Oui ; il a été ainsi appelé du nom d'un certain Tracy qui fit du
bois sur cette rivière. La Mistouche a 180 chaînons à son embouchure, 75
chaînons un ffiille plus haut et se trouve là étroite et rapide.

5. N'ayant pu continuer le relevé de la rivière Mistouche au-delà du premier
mille ou à peu près, par suite de la débâcle des glaces dans la rivière, vous avez
continué le relevé de la rivière. Ristigouche en descendant, et vous êtes parti
de la rivière Patapédia ou Patamédiac dont vous avez fait le relevé pour 16ý
milles en montant ; les commissaires vous avaient ils donné à cet effet quel-
qu'autorisation ou instructions, et pourquoi avez vous fait ce relevé ?

Réponse.-Non ; cela est rapporté dans mon rapport.
6. Vous avez rapporté aux commissaires certains plans de laRistigouche qui

accompagnent le rapport du relevé que vous avez fait en vertu des instructions
mentionnées plus haut. Est-ce que la position relative des rivières Mistouche
et Patapédia y. est tracée et exposée conformément au résultat ds renseigne-
ments que vous avez obtenus sur les lieux,?

Réponse.-Oui.
Et ces renseignements ne furent-ils pas puisés à des sources sur lesquelles on

peuat compter ?
Réponse.-Oui; des sauvages, des fabricants de bois et des colons sur ces

rivières.
7. Voùs-étes actuellement employé dansle bureau des commissaires à dessiner

certaines sections originales des rélevés faits sousia comrmission, et vous avez
récemment fait, d'après vos notes, une reproduction des s'ections dla liti-
gouche,corm prenant lesdeux rivières Mistouche et Patal)édia, rapportees par vous
comme deux rivières distinctes, ainsi que mentionné dans votre rapport du 15
mai 1854, et sur les sections des plans de la Ristigouche maintenant de record
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par devers la commission, par les instructions de qui avez vous interrompu la
dite section de votre relevé et ajouté le nom de Mistouche à la rivière Pata-
pédia?,

Réponse.-A la requisition du lieutenant colonel Robinson et de M. Botsford.
Par M. Botsford.-Quelle est la longeur moyenne de lE Mistouche ou Ruis-

seau Tracy à un mille de son ernbouclre?
Réponse.-Entre75 a '80 chainons
Quelle'est la longueur générale de la Patap6dia à la distanée que vous avez

explorée (16 milles) ?
Réponse.-De deux chaînes à deux chaines et demie.

Certifié.

(Signé,) F. W. BLAIKLOCK,
Arpenteur provincial

(Vraie Copie.)
GEO. FISET.

c.
Communications mentionnées clans la Correspondance précédente t r'é-

tant. pas comprises dans l'Appendice C qui accompagne le Rap-
port des Commissaires.

PTAPLDIA, 4 juillet 1854.
Cher monsieur,---Je suis arrivé ce matin à la Mistouche, viâ Grande Rivière; et

après avoir campé à d'emibochué de cette rivière je me sis uréndù6i, vu que
j'aiappris à l'établissement de Cl eyne que vous, étiez camfpé à l'entrée de 
rivière, etiue lhomme ch argé, du dépôt Cles provisions rm dit -que Vous éiez
remontí la tapédiaavecdes canots et des provisions etý qu, vous tiz campe
à quelques 22A milles dans l i-i'vière, aussi que le major Robinson était a(t ndu
de jour en jour de Campbelltown, et qu'il arriverait probablernent par lé bateau
que l'on attend vendredi piUin. '

'J nsaris 'ous dire o bie j'ai été,désappointé de ne' pas' vous rérdôn-
trer avàttqude voušs yi ez ar'ti pour rémônter dette ivière dé'mache'votre
part qui re fait conclure que vous la prenez pour là-frontière entie lell'abialhet
le Nò'uiãd-llrunèWick 'que:nouravons été chai-géW de eozstater et' défihn'i en
vertu de l'acte du parlement 14 et 15 Vic., dhap. 38pqùi établit 'a ligneftôn-
tière,

Çen'est que le 21 du-mois dernier,,que j'ai été officiellement informé par ordre
du gouverneur général que les fonds nécessaires seraient fournis par le departe-
mentdes travaux, publics pour continuer le service de cette année.

J'ai engagé à la Rivière du Loup les hommes pour l'exploration de la, ligne
méridienne de M. Blaiklock, en limitant le nombre à dix hommes, deux porteurs
de cines et un cuisinier, et me suie oi-mrhe rendu au lac ét à Eimrson, avec
quatre lomrnes et deux caàots pour me transporter moi-eme et 'mes assistarnts
à la riièî Mistbdche, en prenant podi guide un sauvage famillier avéeôla Risý
tigöueli9 p$ 'i'ndiquer cette rivière, la seule de ce nom, tributaire de la Risti-

iuce, mentionnée dans la sentence des arbitres devenue loi þar Pacte imprial.
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Aucune rivière du nom de Patapédiâ ln'est citéé ni'hhs lacte dù pilëmèlt ou
dans la carte des arbitrés qui ont.sign6 la sentence ët quëji én mä psessi i
dans une carte qui accompagne e'rapport du rajor Robinson,'du'capitaine.Hen-
derson *et du produrerggiïél3SJiho, doidMairý hoinrés pài Sa Ma-
jesté pour s'enquérir de la légalité des réclamations du Canadla et dUXNôuveau-
Brunswick ux 'terrioires en itig¶ eintré"ces pratinc'es üíidáanr catee S.
Saunders, arpenteur ééialduNou dédiée à siohn Colebrook,
en 1842 :-mais la rivièré Mist'oucheod Mistôiie est correctém'ent indiquée sur
toutes ces cartes, comme étant situéèau-deásis'du RuisYeän Tranquille eteniron
sept milles plus bàs qüe l'mbouchure de la Redgwiek, étabt en outië désignée
sur la carte de l'arpenteur génial cohie Ruisseau T"acy.Cette-ivièrè!Mistôiche
doit donc faire partie de la ligne frontière entre ces deux provinces§deuii le 48e
parallèle de latitude jusqu'à soar êmbouchure'däñs la Ristigouhe; et c'est ?dans
ce sens de l'acte du parlen, que j'ai dressé les instructions données à M.
Blaiklock, dont copie vous a été envoyée et que vous avez bien voulu approuver.

iforrßiet; ces instructions, M. Blaiklock a commencé son relevé et j'ai
identifié la Mistouche nommée dans l'acte du parlement-rivière dont.il, a pu
mesurer qu'environ li mille, vu que la glace s'était brisée et qu'il n'était pas sûr
de monter plus haut.

Le rapport que M. Blaiklock fait de la rivière paraît explicite, et ne permet pas
de douter que ce soit la même rivière qui est mentionnée dans la sentence arbi-
trale. Il fait aussi rapport que (sous instructions de moi à cet effet) il a, pour
l'information des comrnissaires, iPesuré la Patapédia pour la distance de 17
milles, assez pour faire voir iue la Patapédia et la Mistouche sont des rivières
distinctes. Vous pourrez en juger vous même. en lisant le rapport qui vous est
transmis ci-joint ; et je suis sûr qu'il disniei-' toutes les ixnpressions ,ontraires
que vous puye nreire pa suite de renseign'efienis puisés à des sources
mois authentiqps, et que vous conviendrez d'adidmettre que'la Misuhe 'dqsi-
gnée sur la' cartede' arbhires Yt'àars les adtres dòiunints offiêiëls-que"i tòus
en.m seposseionet.que e sUIS rêt à vous transmettre-est la riVi'Îidi4i' tée
dah ~l'aefe paltiE nošsïßèEí''r p lf iet èéht force
et ce, e èsperdum 3 1necTóahnil gt uso rès
jusqu eici. .n. a W' qu'v:'';'

J'ai expédié Bois avec le de sàuYag pa v ru r rlettre
écrite à la hat pedait ,li r aniontähäp"d. 'éýsiB âh4' je
commencerai faire des berations astronomiquese l1uanta l''litfid'e é au
temps, avec un sextant et n chr&inomtre qui sont lesealsirumei q et j'ai
avec moi. Je pourrauni' si déterrinier les statioñg sir la rìn é jûsqua ce que
vous et lejajoit Rbmison me rejoigniez, pour coriferet pnseifnb au sujéde la
frontière.

J'ai laissé à Smith, le gardien' à la Patapédia, urielet-trepour le rnirlobin-
son,.quand il arrive*ra de ampbl'lon.

Je suis, cher nonsieur,
Avec la plus haute considération,

(Signé,) JOSEPH BOUCHETTE,
Commissaire de frontière pour'S.M,

A l'honorable A. E.ý Borsrono,
Commissaire de 'frontière pour S. M.

Au CAMP, IMrANCH, 16 jui 1êt I54.
Mon cher monsieur,-Je vous renvoie le sextant, conformément à votre de-

mande. M. Ramsay et un parti d'exploration partent demain matin. Ils doi-
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vent prendre une direction ouest à partir d'ici et aller jusqu'à la ligne nord, et
,tre sans cesse à la recherche des cours d'au qui coulent vers le sud.

Je pense que vous serez en. état de vous entendre prochainement à propos
de la Mistoue ou Ruisseau Tracy. Je ne pense point qu'elle puisse s'étendre jus-
qu'au48e0.

Nous serons heureux de vous revoir de nouveau; nous avons un beau Camp,
situé, sur un plateau qui est à 30 ou 40 pieds au-dessus, du cours d'eau; il a été
réservé une place pour votre tente. Il noue faut votre coopération et votre con-
sentement pour déterminer le vrai 48e degré.

La; Patapédia est une belle rivière ; il vous faudra une journée et demie, pour
laremonter; vous trouverez notre camp sur la rive est entre les marques des 10e
et I le milles.

Dans l'espérance de vous revoir bientôt, croyez-moi.

Votre dévoué,

(Signé,) WM.,ROBINSON
Josa rB0UCflETTE, écuyer,

Comnissaire de frontière.

E. Urvx~R 28Ajuillet1 1854.

Mon cher monsieur,-Ei ouvrant ma boite de livres, il y a deux ou trois jours,
3e me suis apperçu que je ne vous avais pas envoyé le couvercle en cuivre "du
sextant, je veux dire cette partie qui s'insère dans louverture sur le dssus de
la bote,kje vous 'envoie maintenant et jespère le revoir avec vous blePro-

na q senaine qùJent de s'écouler nous avons eu de bien grandes cha-
nou4s avons .pbeaucoup pensé à votre mauvais lot d'avoir à explorer et

retracer a source du -Rsseau Tracy ou de la Mistone.
l.ta sngsay son pa %qn1 revenus de leur exploration du ir dion

onedppu cetteen i squ àl , þgne nord ; nosavons ntravers un drecteandeuc~~~~~~~ nu trr fos 'êr e nurversé un ruisseau
depâX ou. trois fois,,,nýest trouvétre le même, ruisseau qui se jette dãâs la
Pàtapédi, etqui dans Iaiet le Ruisseau Pollard.

J'ai iapport de M Blaidock et les instruction que vous 1 az dbet je" .s eo, 9 arée avec es'enrtes de M. A tponso Wes li ae oi;Aionso VWsùý jaiaecmi
ce dernier écrit très distinctemen Mistoue à la place de Patapédia, et le cours
gépéral est assez correctement donné sur sa carte ; l'embouchure d i
est de'beaucoup' us près de là rrier'que le,,Ruisseàq Tran'ui le, clt, dari le fait
la Patapédia auquel a été donné le nom de Misione, l'aneién noM t eirYeàire-
ment omis; dans tous les cas, supposant que vous ne seriez pas convaincu par
vos propres explorations; remontez jusqu'à ce Camp et tirez une ligne ouest de-
puis le 48edegré. De cétte ;ligne il sera plus facile de décider la question si
les eaux du Ruisseau 1racy'vont aussi loin au nord, qu'on ne saurait le faire
en remontant le courant, vu la difficulté qu'il y a à traverser les boislorsque
vous ne pouvez plus suivre les cours d'eau. En tirant le .4e parallèle par
l'ouest, nous ne nous ferons point beaucoup d'ouvrage de plus même si nous
avions à remonter la Patapédia et adopter le Ruisseau Tracy.

Comme nous n'avons que quelques milles avant d'arriver, il ne sera pas né-
cessajre de les déblayer entièrement, mais simplement d'y pénétrer jusqu'à ce
que nous soyions définitivement établis.

185.G.
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M. Botsford se rappelle à vos bons souvenirs.

Croyez-moi,
Votre dévoué,

(Signé,) WM. ROBiNSON.
JOsEPH BOUCHETTE, écuyer,

Commissaire de frontière.

F.
CAMP, Rîiv1RE PATAPÉDIA,

C août 1854, 10.ar.
Mon cher monsieur,-Votre messager, M. Bois, est arrivé ici cet après-midi,

vers 6 P.m., ayant passé la nuit à lembouchure de la rivière, et fait le passage·le
plus court de mémoire d'homme, comme l'on dit, dans une journée.Nous l'avons
entendu tirer des coups de fusil quelque temps avant qu'il ait paru et .nopspe-
sions réellement que c'était votre arrivée prochaine qu'il nous annonçait à
grandes détonations. Je ne saurais vous dire combien nous avons été désap-
pointés en voyant que vous n'étiez point dans le canot. Nous vous avons
attendu avec anxiété toute la semaine dernière. Nous avons fait de si nom-
breuses observations pour la latitude que nous sommes maintenant préparés
à désigner le terrain où passe le 48e parallèle ; et nous attendons que vous
veniez et en constatiez l'exactitude avant de planter le premier pieux. Mon-
tez, je vous en prie, et décidez ce point pour nous comme pour vous même.
Que le Ruisseau Pollard reste un sujet de discussion pour le jour où nous nous
rencontrerons; la différence qui en résultera est de si peu de chose qu'elle ne
vaut guère la peine ti'étre mentionnée.

Ce ne sera qu'une question d'un petit lot triangulaire d'envirfon quatre milles
à l'ouest d'ici, et une base d'environ trois milles qui est la distance entre cet en-
droit et l'embouchure du Ruisseau Pollard à sa jonction. Personne ne sau-
rait désirer plus ardemment que moi de terminer la frontière durant cette saison ;
il me serait bien mal commode d'avoirà i-evenir de Terreneuve dans la saison
prochaine. Vouloir revenir maintenant à la Redgwick et recommencer de-novo,
seraitnous renvoyer peu près un mois en arrière ; car nous avons déjà passé
trois semaines à nous établir et à faire le nombre d'observations nécessaires pour
assurer la position exacte du parallèlé 48e. Il ne me faudra þas j'éspèr-e pus
deiemps pour arriver d'ici à R{edgwick par le pa:àllèle 48e üue de "suive 'les
détours (les cours d'eau et de répéter tout ce qu'il a été nécessaire de'faireici.

Mais vu que vous insistez à ce qùe le Ruisseau Polla±d sdit lWfrontière'je ne
tracèlai pas la ligne, rnais je m'y fiierai un che! in' de pâihne ei pointe 'on
de côteau.en c6teax, autant que je le pourrai, jusqu'à ce, ej'j'aéignela
rivière Redgwick, et aussi i l'on décidé définitivemént entre fn6us de ne 'point
prolonger la ligne à 'est du Ruisseau Pollard il n'aura été encodru que bièn peu
de dépenses et rien en comparaison de cellescîu'il faudrait faire pour se dép'lae'r
et recommencer les opérations sur la rivière R1edvick. Dans le fait, agir ainsi
maintenant, ce serait assurer immanquablement finsuccès dé'nos efforts eit dè
nos désirs de terminer le tout durant cette saison.

Il est bien malheureux que cette difficulté de la Mistoue soit survenue; si elle
eut pu être prévue nous aurions pu nous arranger de manière à commencer
d'abord sur la rivièré Redgwi6k; mais en conséquence des circonstances; notre
assemblée préliminaire à Campbellton n'a pn avoir 'liedit dimie e
les saisons n'arrêtent pour personne, il convenait à celui qui était le premier sur
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lCs lieux-à M. Botsford-à commencer les opérations ; et lui comme moi, je
dois l'avouer, n'ayant aucun doute que le Patapédia ne fut la Mistoue et n'atten-
dant à ce sujet aucune différence d'opinion nous avons fait mouvoir nos hommes
et nos provisions vers cet endroit.

Il n'y a point de doute que la Mistoue, sur la carte de frontière, dont se sont
servi les arbitres à Londres, est erronément placée pendant qué la partie qui vint
ensuite-l'endroit ou le parallèle la frappe, est passablement correct,-son cours
n'est pas tracé d'une manière correcte et son point de jonction avec la Ristigou-
clie est placé trop à l'ouest ; mais que la Patapédia et la Mistone soient les
mêmes que tracées dans toutes ou presque toutes les autres cartes, est une chose
qui me parait assez claire. Examinez les deux cartes que je vous envoie,'la
première par Alphonso -Wells et lautre par l'arpenteur général du Nouveau-
Brunswick. Dans l'une et l'autre le mot Mistoue est écrit au lieu de Patapédia et
il n'y a point dans ces environs aucune rivière qui soit de même "grandeur, ou
même qui approche d'une rivière. Dans lacarte de M. Wells, le RüisséauTracy
est évidemment indiqué, m ais il n'y est pas attaché de nom'; ces deux cartés ont
été fournies aux capitaines Pipon et Henderson par le bureau colonial, lorsqu'ils
furent chargés de faire un rapport sur la ligue frontière. Elles me prouvent
d'une manière évidente que la rivière Patapédia a toujours été désignée sous le
nom de Mistoue dans les cartes et rapports des arbitres et commissaires;, mais
il serait plus satisfaisant si, au lieu de nous écrire ainsilesuns aux autres
à une si grandes distance, vous montiez ici et discutiez la question franchement
avec les cartes devant nous et nous disiez tout ce qui a rapportà votre explora-
tion du Ruisseau Tracy.

Croyez-moi,
Vàtre tout dévoué,

:(Signé,) W. ROBINSON.
JosEPH BOUcHETTE, écuyer,

Commissaire de S. M.

CAMP, MoNT ELGIN,
5oct o'ré 854

Mon cher monsieur,-Je me suis cru tenu d'accuser ércep vio p .t
officielle, du 7 septembre et de ses incluses et d'y répondre de la rnnière lapns
satisfaisante possible.

Je ne m!attende pas que ce que jeyous ai écrit vous convaincra ; rai1,jense
que d'autres personnes pourront y voir l'origine et la cause du différend surn
enireles commissaires ; comme le dòute a été réveilé, jensi re que fr qiles-
tion ne.peut pius être réglée sans l'intervition des, autots, npériegx-
quelles il faudra s'adresser pour faire, amender 1'acte, et si seleum t gug
pouvons être unanimes à recommander quelque manière d' y parvenir, je pense
que la question s'arrangera bien facilement, et saquns 'il soit nécessaire d'en
référer à de nouveaux aibstre ou d'encourir d'autr'es dépenses.

Croyez-moi,
S HTout à vous,

(Signè, WN O,4BIN$S1
JosEpri BOUCHETTE, écuyer,

Commissaire de frontière.
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No. 4.-(A.)
Copie d'une Dépêche du Très Honorable Secrétaire d'Etat pour les Co-

lonies à Son Excellence le Gouverneur Général.

(Copie.-No. 28.)
DoWNING Street, 24 janvier 1856.

Sir,-J'ai à vous informer que j'ai reçu le rapport de deux des commissaires
nommés pour définir et tracer la ligne frontière entre les provinces du Canada
et du Nouveau-Brunswick.

Comme je vois que les commissaires vous ont fourni un double de ce rapport,
je différerai d'agir sur ce point jusqu'à ce que je sois en possession des vues que
vous entretenez sur le sujet.

J'ai, etc.,

(Signé,) H. LABOUCHÈRE.
Au Gouverneur, Sir EDMUND HEAD, Bart.,

etc., etc., etc.

No. 4.-(B.)
Lettre de Joseph Bouchette, écuyer, à l'honorable Secrétaire Provincial

transmettant la correspondance échangée entre lui et les autres
Commissaires.

BUREAU DE LA COMMIssIoN DE LA FRONTI&RE,Québec, 22 décembre 1855.
Monsieur,-J'ai l'honneur, à propos de ma lettre du 19 du courant, dans la-

quélle pour l'information de son excellence le gouverneur général, j'exprimais
que j'avais différé de mes collègues les commissaires nommés pour constater,
définir et tracer la ligne frontière entre le Canada et le Nouveau-Brunswick,
relativement à la manière dont ils rapportent la ligne frontière en descendant
jusqu'à la rivière Palapédia qu'ils adoptent à la place de la Ristigouche jusqu'à
Dalhousie comme frontière entre ces deux provinces, sous l'autorité de l'acte im-
périal 14et 15 Vie., chap. 63, de vous transmettre ci-inclus copie de la corres
pondance échangée entre nous au sujet de ces îles, avec copie du rmérnoire daté
du 10 août dernier, qui y est mentionné.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

JOS. BOUCHETTE,
Commissaire de frontière de S. M.

A l'honorablerG. roini.
Sdcréiaire provincial.,
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BUREAU DE LA COMMISSION DE LA FRONTiÈRE,

TQuebec,,6 dlcéembre 1855.
Mon cher colonel,-En vous communiquant à vous et à M.3otsford, l'excep-

tion que j'ai formuléé à9fte' ïatie diu'i-appoit t uiseiahéhâla ière Pata-
pédia, dont vous avez bien voulu me donner communication, je prends la liberté
de vous mentionner que j'ai ajouté au premier projet de mon exception, à la
suggestion (le M. Botsforc, le fait de la concordance qui se présente entre la
partie supérieure de la rivièrePatapédia et le tracé sur la carte de la sentence
arbitrale, indiquant la ligne frontière que nous avons à tracer-rce quiî rappelle à
mon esprit que la proposition contenue dans la lettre que je vous écrivais de la
Ristigouclhe (à Cheine) à la date du 31 juillet 1854, celle de suivre la branche
ouest de la Patapédia et non la branche est, si Pon constatait que cette rivière
est vraiment la Mistouche donnée comme la frontière ou limite est du Nouveau
Brunswick--demande néanmoins à être confirmée par un statut impérial.

En relisant cette lettre je me suis apperçu que j'avais omis dans mon excep-
tion, l'objection que j'avais alors motivée relativement à la seigneurie dle Clori-
dIon et que j'ai maintenant ajoutée sous le chapitre 10 aux motifs déjà mentionnés
dans le premier projet.

J'ai sérieusement réfléchi sur l'intention qùe vous avez d'omditre le nom de
Mistouche aux mots " Ruisseau Tracy " sur^ la carte générale A, compilée
sur des manuscrits que j'avais recueillis moi-même parmi les autorités les plus
correctes et basée sur les arpentages les plus exacts du jour, dans le but de la
publier plus tard ; c'est avec beaucoup de plaisir que j'ai remis à la commission
ce manuscrit qui abrégeait si ôoPidérablêmet1es travaux qu'il y avait à entre-
prendre pour faire une nouvele"cai'te. ci votre carte n'eut pas été adoptée, ce
qui, dans 4es circonstances au. é bie .,plus ayantgeu , il aurait fallu-faire
quelques c aàngementsd ans la projectiôn eographique e,t dans l'es d'ta ils, une
ligned.roniièreyod'I aleâi-e4devseNhtdn¾ih ibs

Dans l'état actuelde mes convictions et avec les infoa ftipsupré ises que
j'ai sur le "fait " que la rivière Mistouche est le Ruisseau Tracy,-fait appuyé
sur les renseiguementsalesplusincontestles:obtentsidhs la Ristigouche, cor-
roboré parles, plus hautes attorités officielles en Canada et dans le Nouveau-
Brunswick,sans mentionner-ladarte-publiée,,-pae Arrowsmith,, en janvier 1854,
"avant,que nqus ayons commencé,à opérer dans la rivière," jene pourrais pas
convenablement signer cette carte générale.. , i

Je.suggèrerais, si l'on ne peut pas en venir à d'autres arrangements, que vpus
prépariez gans délai une autre carte :générale, que' vous même et M. Blotsford
pourez signer, et je. me servirai de celles qui sont maintenant préparées,.pour
les joindre aux sections de la rivière Mistouche mentionnées dans mon projet
d'exception.

Je prends en même temps la liberté de vous assurer que je me rendrai avec
beaucoup de plaisir à toute suggestion que vous ou M. Botsford.ferez.pour nous
mettre en état de signer un rapport commun, sans compromettre nullement Popi-
nion que nous pourrons séparément entreteni su.,aVraie Mistouche, pendant
que la présente carte gén&ral&seÏ itife% l, 'jt proposé.

Avec les consicé-ratiops,,du,,plus profond respect.
en Pþonnèr cêtre, mon cher colonel,

Votre tout dévoué,
Signé,), JOS. BOUIC I'TE,

Comfrissairede frontièrë pour S. M.
Au LIEUTENANTCOLONEL ROBiNsON, I. R.,

Commissaire- de frontière de S. M.
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B.

Québec, 8 décembre 1855.
Cher monsieur,-Nous accusons réception de votre lettre d'hier, d'an-

nous communiquant le projet d'inieliste d'exceptions qùe vous vous Proposez
nexer à notre, rapport général, dans le cas où vous le signenez.

En répouse, nous ne pouvons nous emp'cher d'exprimer notre regret de voir
que la diflérence d'opinion surgie entre nous au sujet de la "rivière Mitoüdhe'?
est encore aussi grande qu'elle a jamais été depuis le coirnmencemen de cette
discussion il y a quinze mois ou plus.

Nous avions espéré et dans le fait nous attendions, d'après les assuranàeâqui
nousfurent faites à notre .arrivée à Québec.à la fin de septembre, qu'il e-se
présenterait plus de- difficultés.au règlement de cette question depuis si long-
temps agitée, si ce n'est une suggestion d'amender l'acte du parleme eéne 'bs.
titu.antJe mot. Patapédia à celui de Mistouche.

Nous sommes chagrins de voir' qu'il en est autrement et mêmne, qu'à part
la liste de vos, exceptions, vous dites que vous avez Plintention ie në
point signer certains plans de sections ni le plan général à moins- que 'l it
Mistouche ne soit ajouté à celui de Ruisseau' Tracy, et d'autres plans, outre
une rivière quýi na, pas,été régulièrement explorée. Nous devons:à vous
informer que nous ne pouvons accéder à vos propositions.

L'un des plans générau -est maintenant complété et les deux aïtrès seront
prêts à être signés à la fin de la semaine prochaine. Le projet èor"edt dë btre
rapport général vous a été soumis, ,et. aI été amendé partout où voïs 1%fež s
géré dans lespéranceque vous, pourriez vous joindre à nous pour*lé signer.,

Comme il parait ,que vous ne.ppvez le faire sansagir contre 'vos convt "Ie i;
nous prenons la libeyté de vous informer qu'aussitôt que les plans'géi ñùsés
ront préparés nous avons l'intentiop de les signer et d'en transrettre ave"ië
rapport-une copie au secrétaire dý 'état pour les colonies, une au godiuèrrien' giüé-
rai du Canada, et lairoisième au lieutenant gouverneur du Nouveau-Brunswick.

~ La'sugge&tion gpe vous nousfaites de préparer une nouvelle série de plang
pour nous mêmes, simplemeni pour vous permettre d'ajouter ]e'rit"Mistóli

he "l nous parait tout à fait inutile, et ne tendant qu'à causer les délais et des
dépenses inutiles des deniers publics.

Les plans qui viennent d'être finis ont été faits au dépens du public et sont
sous le seul contrôle des commissaires.

Formiant la mnjorité de ce corps, nous avons à vous prier de ne rien écrire
vous même ni de ne faire rien écrire par d'autres, surges plans gŠnga sans
notre approbation préalable.

Nous sommes, cher monsieur,
Tout à vous,

(Signé,) WM. ROBINSON, I. R.
Commissaire de frontière.

A. E. BOTSFORD,
Commissaire de frontière.

Corriissairede frontière.
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BUREAU DE LA FRONTIÈRE,
Québec, 8 décembre 1855.

Xonsieur,-Jai l'honneur d'accuser eétioi de la crmnicitioi cnrïòantu
,de l'honorable A. E. Botsford et vous mme de cette date, me ettnlpa:
pier que je yous ai communiqué hier, lequel crntient mes exceptions à~èette
partie du XaPport dressé par vous, qui ee rattaee à la .rifière Paîapédia ;et dans
cette communication vous voulez bien itiinforrkr <'e'vous ½oušþpoposezde
vous servir des cartes mainftnant faites pour en transmettremie copie' aü"ecré-

'taire,.dlétat pour. es colonies, une copie au gouvereeur généràl duCahâda; et la
troisième copie au Iieàtenant gouverneur (u No reauBnsii l.'

J., aussi a accuser réeeption de vfre"Uliîilr6itm "T*"la s1å estion
rot.enge dans in iménhoiire (faite dans la vue seù 'e'ir venir à "uel; '-ti-ge-

nent unanime sur le sujet de la différen'ce-d'opiniof entre nous p roo"d á
Pqtapédia),, et je prends la liberté dé î'di qde si je m.ê reüda's' aux terrd èm dé

vtiepr.posiion,- j' assumerais virtuellent une au oritié¶i e r'èu irndifrait
en.e ffet au gouernement, jpérial de transférer au Nouveauë'B iswi'cí ter-
iîtoire ü epnne lesiyjäres 'Mistouche å' t 'PNiapédia"'4ii d6ié"lô ino-

ent apparutu Canalà -pouvou. qui j> pense appartient au gouverneur
général et à la legislaturel ecette'provmne, qui peuvent demadder fèl amrende-
mre.nt,àacte du,parleinnt 14 et 15 Vict., ch. 63 qùi 1é"gåf á eijii à

j "geJ e Ïo dé Mistodeèhe en celui' de Patapedi a, :iai qgåe4èhile ro-
poqer yqtre utimatum.

Enterrinant, je pregds la libeWé de demaàdýer qü'àue àssêbéfs péàilaedés
conissaires ait lieu lutidi 11 héure (ou l& jour siiiet s'ilest plùs co-v-

nablep , p ous),, fin <ué le sujet'd différend soit dé nodon pHsen"ahsiêd-
ration sur lås renseignements actuels que pòssède' ràintenant la commission

de la ls dre tas .EUép àsdieb1ies à pféfi-rëfé es cartešgui jus.
quii n'ont eté paye'es que par le gouvernemeent caitien parPeiiremi é Jes

travuxpublics,, reprsénté*s par "0l. Figei,"oyer, yt- ubirnbem t qui
sld s de pairient §ur-nos ce t cats Cofijih's

J'ai 1hoineur d'étrel rnons'iurù n
Votre très obéiésakservíte

(Signé,) JOSEPH BOUCHETTE. T
Commissaire de ftontière pour S. M

Commissaire de frontière de S. M. J

BUREAU DE LA, FRoNTIÈRE,
Québec, 10 décembre 1855.

breni-insieur,--Enirêponse à votre communication du 8 du courant, j'ai
Phonneur de vous dire, que dans le mémoire que je vous ai laissé suggéra.tun
moyen qui dans mon opinion vous mettrait en étaeq yusouniraos collègues
pour signer le rapport général et les plans de frontière, il n'y avait rien de
nouveau ou qui n'eût été déjà proposé par vous même à une époque anté-
rieure.
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" jusqu'à la Mistouche' au lieu de se fixer d'une manière prémiditée on plutôt
sans s'être auparavant enquis des circonstances, sur une iviere qui porte un
nom qui n'est pas dans l'acte du parlement. M. 3otsford, il est vrai, a été
notre pionnier en plaçant le prernier son camp dans le haut de laParapédia.

J'ai encore les mêmes opinions que j'avais lorsque j'ai déclaré, au camp de la
Patapédia, que dans la vue de favoriser quelqu'arrangement, si l'on pouvait en
venir à présenter un rapport unanime, il était nécessaire que l'acte impérial fut
amendé, et vous avez partagé cette opinion.

Mais depuis, par votre décision aux Petites Chutes, vous avez jeté le poids
de la " majorité" des commissaires sur ce point contre toutes les suggestions
qui ainsi que je l'avais espéré, pouvaient nous mettre en état de faire un rapport
général, au lieu de suivre la marche absolue de définir la ligne frontière par
deux commissaires au lieu de trois, ainsi que le prescrit, sous l'acie du parle-
ment, la commission émise par le très honorable secrétaire d'état.

D'après ce qui préeède,' je doûte beaucoup que la ligne frontière telle que main-
tenant marquée soit une frontière légale entre les provinces, à moins que les trois
commissaires ne concourent dans un rapport unanime au gouvernement impérial.

Dans la vue donc d'obtenir cette unanimité et de ne point laisser plus long-
temps cette question une matière à litige, entre les provinces, j'ai dressé le
mémoire suivant., Quant à l'étendue deterritoire comprise entre les deux riviè-
res sous discussion, la quantité portée à,40,000 acres est peut-ètre un peu forte,
pendant que, quant à l'espace de territoire compris entre-la Patapédia et une
ligne vrai nord depuis la source de la Mistouche, pour couper le 48me parallèle ou
continuer le cours de la rivière vrai nord-ouest, l'étendue véritable ne différerait
pas considérablement de la somme ronde que j'ai mentionnée.

Croyez-moi, cher monsieur,
Votre dévoùé,

JOSEPH BOUCHEýrTE,
Commissaire de frontière de S. M

MÉ~MOIRE.
Le soussIgné àaaht lu dé nouveau le pro a d' rapport dles opérations effec-

tuées par les eoininiséaii'esans la déinarcation d'une ligne frontiè-e entreiÔ
Canada et le No veau 'rnswifk, avec lès ,arendements proposés quant à leur
opinion individuelle sur le fait de svir laquelle des rivière§sous discussion
est la'véritable ' ù' Mtddoh" ndi boéè dans 'acte 14 et 15 Vie., ch. 6, consi-
dère qu'ifln'exite plÙs de nécessité 'd'èn insérer une melition-particulière dans
la carte générale qui devra accompagner le rapport.

En même temps le soussignê considère qu'il est indispensable, pour qu'il
signe le rapport ou les cartes, que les motifs pour lesquels il a différé et diffère
encore d'opinion avec, ses collègues commissaires relativement à l'adoption.de
la rivière Patapédia )oùur frbntière comme étant la rivière désignée.dans la sen-,
tence d %ai itiles,é lèq iels môtifs sont incporés dans.la liste des exceptions
qu'ilvfâfrnîiléés' &òfre eitéê partie du rapport qui concerne la rivière Pa
soient enregistrés dans les minutes de la commission 'et rIentirnné d5,Èaþ
.pendice,ènsemble avec le trcé de la rivièrif 'Mistouche app.fé& par les fabriceznts
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die bois ruisseau Tracy, annexé et mentionné dans ces exceptions ; aussi il
prend la liberté de suggérer qu'au bas du rapport même les mots suivants soient
insérés

Que le soussigné ayant fait exception à cette partie du rapport précédent
" concernant la rivière Patapédia, adoptée par la majorité des commissaires
" comme la rivière Mistoucheý de la sentence des'arbitres, 'entrée'dan1'apen-
" dice ( ).

Il est d'opinion que si la ligne frontière tracée le long de la rivière Patapédia
par ses collègues commissaires obtient la sanction du gouvernemefitim'éiial de
Sa Majesté, il sera cependant indispensablement nécessaire encore d'amender
lacte du parlement pour y substituer le mot " Mistouche " à la älâèe dë celui
de " Patapédia," de manière·à éviter pour l'avenir tout sujet de tjuerelles ou de
contestations entre les'habitants de la frontière de ces deux provinces.

JOSEP BOUCHETTE,4,,
Çommissaire de frontièrepour S.

BUREAU DE LA ;FRONTIÈRE,
Québec, 13 décembre 1855.

G.,'

BuREAUJDE L A FRONTI.RE.
Qué b c, 15déceigbi- 18 5.

Mon cher ronsieur,-J'ai reçu votre communication.du 13 gugouran vec
le mémoire inclus au sujet de la signafure du rapport général et des ,lan, etc.

J'ai lu de nouveau votre lettredu 31 juillet et i me semble que rien n est plus
clair. ou plus fort gue le langage dnt vous vous servez pour adopter immrédiate-
ment le " ruisseau Pollard " comme frontière et pour faire transporter,immé-
diatement notre amp.dans le aut de ce cours d'egg, ajoutant même qu si vos
vues à.ce Sujeta sont pas apeeilhes, votre présence n'est plus necessa re et
que vous rerçonteriez,a Québec.
SLa même proposition fut encore faite dans votre note du 10 août 1854

Dans la car'tédes arbitres,. le î'arallèle du 480 est disfinctement po é u'au
cours d'eau pricipal et ne s'arrête pas, comme vous le croyez, au "risseau Pol-
lard ;" et quant à la branche Et, ainsi que vous lappelez, qui court dns Pinté-
ri&ur de la sei neirie de Cloridon,-j'ignöre s'il existe une telle èseigneure,-elle
était disparue en 1787. J'ai. soumis votre lettre du 13 et le némoife à ridtre col-
lègue, M. Botsford.

ous smrnes d'opinion que vore proposition qu y es ent;nee t ut a
fait inadmsgil , e e de nepo iàri 1 e r un
rapport comtmun et unanime, nos longs travaux des trois derierep snnçes et
unefrqntièrèe'n litige depuî so4gante et_ ix ans.

Cepehdan nous de vons nous en tenir a n9tre détermi atior, aini g'efle vou

a été communiquée dans notre lettre du 8 décembre et dans le mégio e qui
Ilaccompagne.no

Croyez-moi, mon cher monsieur,
Votre dévogé,

(Signé,) W1. ROBINS ON
Lt. col..drs ngénJers gpya.

Commissaire; efrgrtièe
Jos. BOUCHETTE, écr,

Commissaire de frontière.
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ETABLISSEMENT DE CHEYNE.

Ristgouce, i juillet 1854.

Mon cher monsieur,-Je suis arrivé hier l'après midi de l'exploration de la
rivière Mistouche, et suis venu ici pour renouveler nos approvisionnements
épuisés et en même temps.pour me reposer quelque jours de, l'expédition vrai-
ment fatigante que j'ai 7entreprise, conformément aux arrangements que nous
avons pris lors de notre réunion,à Patapédia, pendant que M. Botsford;devait
accompagner M. Ramsay Parpenteur du Nouveau-Brunswick,; dans le relevé
de la ligne vrai ouest suivant le compas le long du48e paralilèle jusqu'à la ligne
vrai nord et prendre note des cours d'eaux quiçcourent-vers le sud..

Le résuIt. de mon opération, je suis heureux d'avoirà vous le cornmuniquer ainsi
qu'à M. Ëosfzrd, ést Si 'sf'isant que j'ai pu atteindre le petit lac, à la source
de la Mistouche, à 470 54' deflatitud'e, et pour y parvenir j'ai du me servir d'un
chemin à bois que les sauvages appellent le Portage -t'qùi uit à diirerÈestlîib
iances la rive est de la Mistouche, et quelque fois l traverš jusqh'à ladi tance
de deux milles du lac ; alors j'ouvris une ligne dans la direction générale de la
vallée magnétiquement nord, et atteignis un autre chemin de portage qùi'ine
ramena par une autre ligne d'environ uù'mille à un autre petit lac, dont la dé-
charge coule N. O. qlue je pris d'abord pour les eaux du Métis, en latitude à
peu près 56',', erlongitudé670 40' faisant ouest.

D/-e camp, mais dans la rhême direction nord magnétique, pour garder à, ma
gaùcliêia " àllée du coursîd'eau et d'imin.½er là di stanee de là ii SteClix,
je coùirimuai àounniru hi ligrie en r ld
milles ju'q iau sommet d'uiè émi nehc' qùi rrüuei'é d ' s-na
droite jui* rë étaiiïcelle de aPatàêédi-et à P -6 1t detro,
j'rariaà au bord'd'une côte ires esc ea '6', quidans m s'estrhiôiigh'sp%
guère riiàih"de"1ÔO pieds ài-dessus'du nôukèäd du cdi- Bde ifi dbùle"díi
des pändant q½ùe les mônagnes' tsu'r ýî 6 bi nt'teUncore plus
élevés et, s'élevaientencore considérablement das" une'dirée i iioô."

Le cours aeau- à l'endrdû duje Id ta "dóô tièéd 'ide
pou~q~lí,i uésdegr à' Péét d "Vrai noi-d qti'ib a dsP r lN6ue
des liomris que j'avais eivbés e leu!ieeihri"é tpèrb4ù'a
cette kivi&- 'étèi' u e bianbhe 'du Pollard, 9ù ciïills aieàin at t oni ernlid.

Je '"irk iWtà èr t la latitude, inis je ned is-point d s'phikéufseisaie
que je fis pour observer l'étoile polaire à sa dernière élontion aussi 1iji
avant qu'ajrss; cette d é b cröfé üé i a e
tropV urchargé d élctpcité, q iédi n pès- r á
plus Eioiivanfab1dque e me iYappelle. acdoipiié d vifs"#V&is èlàåt2
soudainement au-dessus de nos t'e ec un iinere 'qui grond 'aýeè iid effét
terèible péndatitouti' unedeni'hébir

Le jour suivaht, cependant 'je pus fairé d'excellentes observiaion'sùr la liàuü
teur du méridien solaire, mais ayant laissé mon almanac nautique'Tmr
camp, au, prétendu "Métis," eÉt, 'oyárptpaslanécessité d'aller au de là de la
branche du Pollard, je revins à'la -Ristigouche, de manière à reprendre une
partie du baggag)laissé x aux camps dans le but de réduire le fardeau que les
hommes avaienta porter.

J'étistonfa-riu e témþique l'objet principal.de mon expédition était
attei'èVted'éekp rätion de la Mistouche jusqu'à sa source au sud du 48e
parallèle de latitude et que la position de la branche du Pollarâ était déerfii-
née.
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C'est certainement un cours d'eau plus considérable que celui que je m'atten-
dais (le trouver, puisqu'il a presque une chaîne de large à deux milles de son
embouchure, et si la Patapédia est le cours d'eau désigné comme la frontière
par les arbitres, leur carte qui reproduit la ligne frontière suit la branche ouest
de la rivière pendant que la branche est court évidemment vers l'intérieur de la
seigneurie de Cloridon, qu'il n'était pas dans l'esprit de la sentence d'affecter
par la ligne frontière assignée aux deux provinces, esprit qui se manifeste dans
le fait qu'elle exclut toute la seigneurie de Témiscouata dans la formation de la
frontière du Nouveau-Brunswick.

Maintenant la suggestion contenue dans ma note à notre ami M. Botsford,
savoir, de remonter la Redgwick jusqu'au 48e parallèle et courant est dans
cette latitude jusqu'au point d'intersection des premières eaux qui courent sud
et qui ne sont point tributaires de la Redgwick, avait ce résultat en vue, parce que
nous aurions rencontré la branche du Pollard, comme les premières eaux cou-
rant au sud,. trois ou quatre milles à l'ouest de la ligne vrai nord, puis laissant
cette rivière dont M. Ramsay s'était chargé de faire le relevé, jusqu'au point
où M. Blaiklock avait porté son relevé de la Patapéclia, et nous serions revenus a
la Redgwick et aurions procédé à établir les lignes tangentes décrites dans la
sentence.

M. BlaIklock arrivera sous peu de jours à la Redgwick ainsi que le fait voir sa
note; et jusqu'à ce que nous l'ayons rejoint, il lui faudra lui et son parti rester
dans l'inaction..

Je desire sérieusement terminer le relevé de la frontière dans le cours de cette,
saison, si cela est possible, et je suis prêt, autant qu'il est en mon pouvoir, et
sans compromettre dans l'accomplissement de mes devoirs comme commissaire
les intérêts ni les droits du Canada au territoire qui doit lui être adjugé dans
l'intention de l'acte impérial, à faire toutes les concessions possibles pour l'erreur
apparente qui a été commise relativement à la rivière Mistouche,

Cette rivière, d'un côté, est bien identifiée et est située au-dessus du Ruisseau
Tranquille, tel que tracé sur la carte des arbitres et sur les autres caries publiques,
ayant son embouchure sur le côté nord de la Ristigouche, à 11 milles environ
au-dessus de la rivière Patapédia,-cours d'eau qui n'est nullement mentionné
dans la sentence.

D'un autre côté, la rivière Mistouche, comme il est maintenant bien constaté,
n'atteint point le 48e parallèle de latitude, et par conséquent ne pouvait point
être coupé par une ligne courant est sur ce parallèle depuis la ligne méridien-
ne, mais bien le contraire par une branche de la Patapédia. 'Il parait donc
évident que les arbitres voulaient établir comme frontière les premièrés eaux
que l'on rencontrerait coulant vers le sud dans la Ristigouche, et croyaient que
la Mistouche remplirait cette condition.

En.gonsid.érant le sujet sous ce point de vue, il est, néanmoins, clair que la
branche ouest de la" Mistouche, " dans tous les cas était donnée comme la fron-
tière telle que distinctement tracée sur la carte des arbitres qui correspond à la
rivière à laquelle j'arrivai, et que les fabricants de bois appellent Ruisseau Pol-
lard. Le 48e parallèle de latitude peut. être continué de la Redgwick à ce
cours d'eau, ce qui sous le rapport de la stricte économie, effectuerait une épar-
gne de six à huit milles de travaux dans le pays montagneux qui se trouve
entre notre camp actuel et le point d'intersection de ce cours d'eau.,

Pour atteindre cet objet,. et je me flatte que vous y coopérerez, je suggèrerais
que les provisions de votre camp fussent transportées par le chemin du portage,
qui suit la branche du Pollard jusqu'à Pendroit où M; Ramsay aura trâaversé
cette rivière et que nous remontions la Redgwick, arrêtant au chantiei où Obris-
topher a été obligé, semble-t-il,.en conséquence du peu de profondeùr-des eaux,
de laisser les provisions, et que nous réunissions tous les bateaux, canots eti



19t ~~icionsa Àpent~ (ou'63 hé'u'i856.

hommes que nous avons pour transporter les provisions aux Fouches Supérie-
res où 'on pourra faire avec toutel'exactitude convenable les obserations né-
cessaires pour déterminer la latitude.

'Dans toute probabilité M. Blaiklock et son 'parti seront sur les lieux. .
Biotsford pourrait dans le but de déterminer Pangle tangexit sud-est, se rendîe
aux hautes tèrres qui séparent les eaux dle la' Redgwick de celles' du Rhniiuski,
et on pouriait envoyer M. Blaiklock vers la ligne méridierin, pendant que M
Ramsay suiéra le 48e parallèle est jusqu'à la Mistoue.

Je suggèrerais la convenance d'engager un- plus grand nombte d'homme pbur
expédier les travaux, pacre que pour les provisions, ily en aura' assez avec cellés'
qui ont été apportées au Métis, sous la direction deM. Fiset ;quia mion Anéroide
sotié ses soihs.

J'espère, que M. Ramsay l'aura -rencontré à la ligne Sté. Croix, où devait
aussi les rejoindre notre parti de laMistouche.

Ainsi 'que vous le voyez, je me suis étendu très' au long auHle sujet, mmrné au
risque de devenir prolixe ; mais la questioti s'étant emparée de mon esprit, et vu
les injonctions de mon gouvernement de 'pratiquer la' plus' stricte éconorriie
dans ce service, tant sous le rapport du temps que sous le rapport des deniers.
je n'ai point cru pouvoir mieux faire que de confier mes idéès au papier-
pour les soumettre à votre coopération, persuadé que IK Botsford et vous même'
entretenez le même désir de mener le service à un terme.

D'un autre côté si mes vues ne rencontrent pas votre approbation, ce que je
regretterai beaucoup, d'autant plus que dans ce cas ma présence ne serait plus
nécessairè thnt que vous n'aurez pas atteint la 'Redgwick, je me rendrai' imrné
diatemrent à Québec, vous laissant quatre hommes qu'il vous 'era'libre dè'reen-
gageri v ' que je règlerai leurs gages jusqu'au jour de mon départ.' MX Blaik-
lockcornmede raison, sera libre de recevoir 'des instructions de votre parit, o
M. Botsford d'employer le parti d'hommes qu'il a raintenant'aveclui dù'lei
envoyer, sujets a être réengagés par M. Botsford"

M. Bois restera:en charge du chronomètre,-des instrument èt du baggage qui
sont au camp où sont aussi déposées les provisions. ce'e

Je dois terminer'sans délai car je m'exposerais à 6puiàër votre' patien e'si
vous remerciant sincèrement pour le sextant de Ratnisay'qui in'a été d'u ire
grande uillité, surtout depuis quelques jours qge da haùtéur du 'méridien sola
peut être prise avec cet instrumerhi.

Ave6 les sentiments les ieilleurs pour M. Botsfordý auquel vous 'vàdrez bièn
cdrnmuniquè cette lettre.

Croyez-moi, mon cher major,
Votre dévoué,

Major Wir. ROBNs'O' N
Comm'issaiie de frontière.

Conformément à la première section de l'acte impérial, 14 et kgf Vi., clrapr.
63, il est établi que la ligne de séparation entre les provinces du Canada et. da
Nouveau-Brunswick sera constatée, définie et tracée par, une ou plusieurs per-
sonnes qui stont rimhréë& påt· 1a sècrétaire d'état pour les colonies, suivant
l'intenti'où'de'IW senterre*aibifrale rentionnée dans le dit acte ,.
'La: dite ûtéWd"derit ét dé'finit 'què'lâ -prvinceau N' .uie

bornéé p'ï- tra ligne cnm àii pint 'iÚéíigr comnmae point
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A, sur un certain plan mentionné dans la dite sentence; de là vers l'est jusqu'à
un point situé à un mille vrai sud de l'extrémité sud du lac'Long; de là jusqu?à
l'angle sudest de la seigneurie de Témiscouata; de là-jusqu'à l'angle est dicelle,;
de là vrai nord jusqu'à une ligne qui sera tiréeest et ouest, tangente aux hautes
terres qui séparent les.eaux dela rivière St, Jean de celles-du Rimouski ;' de là
vrai nord, tangente aux hautes terres qui séparent les eaux du :Rimouski de
celles de-la Ristigouche, jusqu'au1-48e degré de latitude nord ; de là le long de ce
parallèle jusqu'à la rivière Mistouche (ou Mistoue sur le plan); de. là descendant
le milieu du courant de cette rivière jusqu'à son entrée dans la-rivière- Risligouche ;
de. là descendant lernilieu : du courant de. la Ristigouche jusqu?à, la Baie·des
Chaleurs, les isles de la dite rivière Mistoue et rivière Ristigouche appartenant
au Nouveau-Brunswick. -

La ligné frontièrel ci-dessus décrite en termes' précis, constitue: 1a -frontière
nord de la province.du Noueau-Brunswick-, et-par inférence la-frontière-sud de
la province du Canada; en conséquence, les-eaux aussi bien que-toutes lesisles
dans les rivières Ristigouche ou Mistoue, en-tônt ou en Partie situées sur- leicôté
nord de la ditie ligne frontière seraient,-dans lyopinion du soussigné, siFrées'dans
la juridiction de la province du.Canaday',et>partant sujettes-enitout ou enr;partiè,
suivant -quelles seràient partagées par telle ligne frontière, aux lois ,du Canada.

Le.soussigné. portellà sujet -à l'attention des commissaires-nommés en.vertmde
l'acte impérial, et maintenant réu.ni pour:d'finir danstoute son,.étenduei la ligne
frontière entre les dites:provinces, a in qbe toute différence dbpinión quifpour-
rait surgirentre eux sur ce chapitre puisse recevoir toute la considération-possible,
et de plus 'pour prendre en examen les conclusions du rapport définitifudes
commissa9es à Sa .Majesté, relativement à-la partie de frotitière enrivi re-entre
le Canada. etle. Nouveau-Brunswick. -- es

D'après les malentendus qui paraissent déjà exister parini les habitants-des
rives opposéeà dela Ristigouche, vu que ceux qui résident sur les-rives-d-uou-
veau-Brunswick paraissent -prétendre - que toutes.-les eaux (le la Ristigodèhe
appartienlnent'excluLerrent à leur province, ce que nient et-contestent-úbu5qui
résident. sur la rive-cariadienne de celle ,rivièe, le-sôussigné-pense-que'stim-
portant et d'une-nécessité ,urgente -que les commissaires en viennent' à, une
décision à:ce sujet, afin- qulautsditôt que le rapport des commitissaires daifrareçu
la sanction -t iàpprobation -de leurs gouvernements respectifs- la proclamatidn
royale puisse faire cesser cet état-de discorde et-de malentendu dábsilesdeùx
provinces du Canada et du'Nouveau-Brunswick. -J

.Le soussigné. profitera de- la présente occasion -pour, informer-ses collègues
commissaires qu'il n'a pas encore appris de son gouvernement quelle action ie
gouverneur général en conseil aYait prise sur le-rapport que le soussigné aèu
l'honneur de soumettre au sujet de la différence d'opinion surgie entre la majo-
rité des commissaires et lui au sujý.t de la rivière Mistouche, si ce n'est qu'il a
reçu une lettre de l'honorable G. E. Cartier, secrétaire provincial,, accusant
reception du rapport et des documènts qui l'accompagne, par ordre de son excel-
lence sir Edmund Head.

JOSEPH. BOUCHETTE,
Commissaire pour le Canada.

LIGNE TANGENTE,
10 août 1855.

BUREAU DE LA FRONTIÈRE,
Québec, 17 décembre 1855.

Mon cher monsieur,-J'ai à accuser réception de -votre -- communica-
lion du 15 du courant, me' communiqnant l'opinion que vous entretenez voua-
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même et M. Botsford relativement au mémoire inclu dans ma lettre du 13 du
courant, que la proposition qui, y est contenue. est tout-à-fait. inadmissible,
cepeddant que vous regrettez de ne pouvoir terminer d.une manière satisfaisante,
par un: lrappor:conjoint et unanime, nos pénibles travaux des.trois dernières
années et unefrontière en litigeçlepuis2 soixante-et-dix ans. mn'

Je partage;entièrement, les expressions de: regreý qup .vousformulez;deý concert
avec M..,Botsford. Permettez-moi en même. temps ,de, rearq uer. que l'.insuccès
semble ise, tèsoudre dans ýrn refusí de-votre .part dadmettre4ue lobjectionque j'ai
faite de digner! -le rapport et 'lesdocuments,, fût entrée de. record dansdes mi-
nutestdqJa coiniao1M

Vous semblez vous occuper certainement beaucoup de ,ma-comtnuaicationidu
51 :juiHlet1854, qui contientu une suggestion. eelative au> Ruisseau Pollard lui,
àssurémenty>s.i elleeut été!approuvée par mes colègues, nous-auraitmis-dans une
positiolvàrprésenter'un ..rapport commun sousia circonstance d'erreur admise
tant:'dans lai carte que dans la le:ttre 'dela ,sentence des. arbitrës. Ce rapport des
faits-oonstatésid'après un relevé, réel, le longi duî 48me pai-allèle dê latitudesvers
l'estjusqulaux premières, eauxý de' la Ristigouche, aurait 'j'en suis certain, ren-
contré i'approbation.des gouvernements du Canada et du Nouveau-Brunswick;
mais ces suggestions furent nullifiées par ma lettre du 10 août,;i après 'a visite
que je vousnfis ,à.votre camp sur la Patapédia. . , -

Je prends maintenant la Jiberté de dire que-la.marche-qui m'est indiquée par
mes :detvoirsest: de faire rapport au secrétaire d?état pour les:colonies de mon dis-
sentiment1à une part. du rapport de mes collègues et de transmettre en même temps
copiede mes exceptions, mémoires et correspondances serrattachant àla différence
d'opinion survenue entre nous à l'occasion de'la véritable>erivière Mistouche
mentionnéeidansirla'sentence des arbitres. .: »..a. . .

'Terofitérail de! cette présente et, dergière eåmnidtion relativementuàila
.Misiorehg, pòur solliciter votre;atention êurdeimémirenque j' ai/comruniqié
à. MBotsford;:et que j'ai: laissé, entrevos mains 'à'Ia date du10.août;derqier,
touchautdlessiles, situées -dans' la -Ristigouche, au.nord xde la'ligné >centrale;qui
sumt1er cours de cette rivière, et qui se trouvent;poupées par.ccetteiligne centrale,
vusquil;est impôrtant 'dedonne! une opin:on defuitiyeser ,le sujet pourguider
1'actiodique pbg rront plus tardiprendre lesî gôuéernementsadu[ ;Ganad iet du
NôuveaufBiunswick relativerment.à la juridiction de ces îles ý

Le sujet parait exiger de notre partdë mûres dflexions dansleobas oùil sur-
viendrait une'4diffexe'nce dþ,opinion, sur les inention's quia'ait l'acté-,impéridl en
donnant à la;proince,du, Nou veau-Brurspick toutesles îlès qui se'trouvent dans
les riièresquionstitueL frontière indquée suea carté -tro

Avcssenitime gÍ s hag osdrtion

Jess, mon", qher monsieur,,r
yotrefyou> etp.,

.T, (Signé,) JOS. BOUCHETTE,
.' Commissaire de frontière pour S. M.

Au lieut. col. RoBrNsoN,
Ingénieurs 'royaux,

Commissaire de frontière pour SgtM.
î r.~i >:IJur>
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L.
BUREAU DE LA FRONTIÈRE,

Québec, 18 décembre 1855.
Mon cher monsieur,-En réponse à votre lettre d'hier, je prends la liberté de

vous dire que notre objection n'est pas à ce que votre liste d'exceptions soit
entrée dans nos minutes mais à ce qu'elle accompagne notre rapport définitif et
qu'elle en forme partie.

Quant aux. les qui se trouvent dans les iivières " Mistouche " et" Risti ou-
che," mon opinion est que la ligne doit suivre le centre dû cours d'eau qûi 'les
sépare des rives du Canada. Ainsi, toutes les iles se trouveront comprises dans
les limites du Nouveau-Brunswick et comme de raison soumises à sa'juridiction.

Je suis, cher monsieur,
Votre dévoué,

WM. ROBINSON,
Lieut. col., ingénieurs royaux,
Commissaire de frontière de S. M.

A Jos. BOUCHETTE, écuyer,
Commissaire de frontière.

BUREAU DE LA FRONTIÈR],
Québec,'18 décempre 1855.

Cher monsieur,-Relativement à votre mémoire du 15 août au sujet. d quel
vous 'avez hier sollicité mon attention ainsi que celle du colonel Robinson. j'ai à
faire remarquer qu'en citant l'acte du parlernent vous ne vous, êtes point servides
termes exacts, ayant substitué " milieu " du cours au mnot ,' centre" etem
"appartenant" aux mots " étant donné."

Les termes de la sentence mentionnée clans l'acte du parlement sont si lairs
et si précis, et'la frontière en rivières entre les deux provinces est si, distinctençent
définie que je suis d'opinion qu'il ne peut s'élever aucun conflit de jq.riàiction
quant aux îles dans les rivières Mistouche et Ristigouche, vu iue la lignefron-
tière dans les rivières ci-dessus mentionnées doit étre indubitablement tirée en
passant par le centre de cette partie des divers cours d'eau qui, passpnt entre les
îles 'ainsi données au Nouveau-Brunswick, et les rives nord des dites ri ères
appartenant au Canada. Quant aux malentendus qui, dites-vous, se sont élevés
entre les habitants qui résident sur les différentes rives de la Ristigouche et que
vous mentionnez dans votre mémoire, j'ignore comment les commissaires de la
frontière, dans les limites de leurs pouvoirs, pourront les prévenir.

D'ailleurs, comme par les lois du pays, tout sujet anglais à droit à la libre
navigation de ces rivières, il est difficile d'imaginer comment des réclamations
telles que. celles que vous supposez, pourront amener des inconvénients
réels.

J'ai l'honneur d'être votre d,évoué,

A. E. BOTSFORD-1.
Commissaire de frontière.

Jos. BOUCHETTE écr,
Commissaire de frontière.
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No. 5.
LETTRE DE A. E. BOTSFORD EcR., JOSEPH BOUCHETTE, Ecn.

QUBiiEC, 21 décembre 1855.
Mon cher monsieur,--J'ai reçu votre communication de ce jour, après que le

colonel Robinson fut parti de Québec, et que nos délibérations comme com-
missaires de la frontière eurent été closes.

Comme je vous ai déjà fait connaître dans ma lettre du 18 du courant, mon
opinion sur la direction que devait suivre la ligne frontière que les arbitres ont
définie par les rivières Mistouche et Ristigouche, je ne trouve point nécessaire
d'entrer dans de plus longs arguments sur le sujet; vous me permettrez cependant
d'ajouter que je ne saurais m'imaginer comment l'on pourrait tirer en suivant
.ces rivières une ligne frontière différente qui donnerait en même temps toutes
les isles au Nouveau-Brunswick suivant les termes de Pacte du parlementi, si cb
n'est celle que le colonel Robinson et moi avons adoptée. Si vos suggestions
avaient été écoutées, les isles ainsi données au Nouveau-Brunswiclt auraient
été placées dans une position bien étrange, ce qui n'a jamais pu être l'intention
des arbitres.

Quant aux changements introduits, avec la .coopération conjointe du colonel
Robinson et de moi-même dans les sections qui accopn)agnent notre rapport,
sans vous avoir d'abord consulté sur le sujet, j'ai à remarquer que ces change-
ments n'ont été faits que lorsque vous aviez positivement refusé de vous joindre
à nous dans le rapport, d'autant plus que dès l'origine(et j'ai raison decroire que le
colönel Robinson a agit de la même manière,) j'avais cédé mon. opinioni à vos
vues quant à la manière dont la partie de frqntière en rivière deýait êtr, étalie
dans la ferme espérance que je contribuerais à amener unrapport unannnxe, gen-
tant bien que si chaque commissaire persistait avec obstination dans sespropres
opinions, il n'y aurait guère de cliance de terminer nos travaux d'une manière
satisfaisante.

M'appercevant cependant que non seulement vous refusiez de vous joindre à
notre rapport, mais que si vos objections étaient maintenues il arriverait quce
rapport serait entièrement mis de.coté, il n'était assurément pas déraisonnable, a
nous qui étions seuls responsables de notre rapport, qu'à cette phase de no s, déli-
bérations nous ne fissions ce rapport'conformément à nos vues premièreset qui
nous ont toujours paru strictement dans le sens et la lettre des arbitrps sans ,ous
consulter, vous dont le but, dans la dernière période de nos travaux, paraissait
être dé changer une partie de la frontière que nous avions défirie et tracé au
lieu de liiiter'vos objections aux 'suggestions que yous aviez déjà faites, sp'il
fallait un a6te du parlement pour le confirrner et rectifier l'erreur qui, d zsotre
opinion, se trouvait dans le premier acte.

Jè regretterais de voir qu'à la fin de trois années pendant, lesquelles pous
avons été associés dans l'accomplissement d'un devoir difficile, vous seriez.sous

mpression que le colonel Robinson et moi "n'étions point.jusidiabls e, vos
demander de n'ajouter rien à la carte générale sans notre sanction préal àbf;
vous devez vous rappeler que c'est parce que vous emandiez que les mots "Ri
vière Mistouche" fussent écrits sur Ruisseau Tracy, dans la cartegénérale,,
et en répone 'à'vôtre communication du 6 du courant, exprimant que si on n'y
:aecédait'pôint "tvous ne pourriez pas convenable ment le signer" ue ngps vous
avons fait cette demande. A cette époque il existait déjà une' engrande 'dif-
férence d'opinion entre vous et le colonel 1ýobinson et moi, et il était évi.dent
que nous ne nous entendrions point danriotre rapport dlifijnitj iliétait gal



19 ictoria pþendi (N 3.)

ment évident que si l'un des commissajres prenait sur lui de donner des instrue-
tions aux dessinateurs dans la.compilation des, cartes, sans le concours de la
majorité, nousn'auýions pu,arriverià aucun résultat.

C'est donc sous ces circonstances que le colonel Robinson et moi avons cru
nécessaire de vous faire la demande à laquelle vous objectez et non pas dans le
désir.,d'assumer une autorité individuelle dans l'affaire.

J'ai l'honnur d'être, Mo ieui
Votre, etc.,

(Signé,). A. E. BOTSFORD,
Commissaire de frontièx'e.

a-,

LETTRE DE JOSEPH BOUCHETTE, ECUYER, A L'HONORABLE A. E.
BOTSFORD.

QUkEEc, 21 décembre 1855.
Mon cher monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 18

courant, relativement au mémoire à vous transmis sur la ligne tangente, à la
date du 10 août dernier, relativement à la ligne frontière qui suit les rivières
Mistouche et Ristigouche.

Lorsque je dressai ce mémoire je n'avai pas sous ma main l'acte du parle-
ment et je donnai de mémoire la'teneur géñérale de la sentence; et je trouve

Cette circonstance ne change cependant pas mes vues,,tout au contraire elle
donne plus de force à l'interprétation que je donne aux termes distincts,-" les
isles étant données, etc." après avoir décrit la ligne frontière.

i*Déscendant pàf lebènfe du cours de la rivière Mistouche jusqu'à la Risti-
"gouche ; de là; par 'le centre ducours:de la Ritigouche jusqÙ2àl son eniboucWure
"dansa JBaie les Chaleurs ;, de:là ipar le milieu'dq cette Baie, jusquauGee
" St. Lgprent ; les isl,çsdans les dites rivières Mistotiche et Ristigoüehe-jusqu'à
" l'embouchure de cettedernière rivière à Dalhousie,étant- données au Nouveau-

Mon opinion quant..au mode de mettre,à effet les intentions ide la-sentence
dansIa 4éfinitijon,de'la ligne frontière le long decesirivières, et se -coùiformer
en:nJtmptà, gcaTte, mentione.dans ilas etce4eudes, arbitreépäorrespon-
dant p4çidnenhage la menièpe~ dut cette igne»a;é'téi tiréessuriòiis ,planside
sepion;qui iquenlau1gnenfrQntièee, telle qulel1ede-aitcêtre-i 'appotée>par
nous au gouvernement impérial de Sa Majesté, j'ai limité mes objectionsieetfe
partieddarapporseeulet-nnt gqùi seraittache à la rivièreiPatapédiaan - e

'iAyant,été;oiellement(informé par le lieutenant:» colon elRobisoî4uela
ligne frontière tracée sur:,les cartes de sections tellés que, p-éparées.pouri notre
signature,6tait changée de:r anière:à porter la ligne:frontière .au nord:deitoutés
les isles dans la Ristigouche, donnant par là le contrôle des eaux deicqtýetivière
au Nonveau-Brunswick, j'objectai.aux mesures que vqusadoptieïde concertiàvec
Je oe obips asgn, ;.ýetýjeprendraài-maintenantlalibèrté'dereiiarquei 4ueýdans
Mpn,opnion, opsé atiéz point jutifiables de aireceshangdmeniÀîsans-d'abord
mne consulter sur vos vues dans lamnanière de tracer 'la frontièré de rivière;ppas
plus que de m'empêcher dans votre lettre du 8 courant de chercher de.mã½a'A
ajouter quelque chose à la carte générale.
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Comme le rapport et les cartes qui l'accompagnent sont maintenant présentés
par vous arresecréta'ires d'état dé'Sa >MjëstéglycontieMrt'dótble nsujet d'ob-
jection,:savoir, celui: qui;se. rattach'e à l&riviège Pdtaéplia poÛlesraisbns ñíen-
tionnées dans mes exceptions et-notre tcórrespbrñdance, et dépuis à un aàt- tsujet
d'objection concernant leiïeaux deElaMltoudh&etde lfá Ristigoúche da
l'esprit dela sentencelarbitrale, doivent écheoirä par e auas
le côté nord, et au Nouveau.Brunswick-surtleèôté süd' eéligi1iréenpàil
centre du cours de la Mistouchgetdela Rigqiehenesuré et tracé à la moitié
de la largeur de ces rivières.

Comme le sujet de ma désapprobation de votre rapport a déjà été communi-
qué à son excelleilce le gouverneur génééral, je saisirai l'occasion dès mon arrivé
à Toronto, de mettre ile secrétaire d'état au fait du sujet de différence d'opinion
entre nous sur les points ci dessus mentionnés.

Avec les sentiments de>la plus haute considération,
Je suis, cher mobsie r,

. otre; burnble etobéissant serviurm >i

l(Sigié;Y JOS. BOUCHETTE,
Commissaire de S. M.

A l'honorable A. E. BOTSFORD,

Commissaire de S. M.
.M.

No. 7. ' ,

LETTRE DE JOSEPH BÔJCHETTE EdR A L'HON A. E: BOTSFOR

Monihermri~iurrJai la~' «~, QÝBEc, 22 1l gmbre. 1855.
Monher monsieur, Ji faVeir de -votre,,b onimmunièatiri'd 21 îdrr >,

reçite cet après midi, en>répbnse à.ma·comnunication d'hibr, ët1côirêJe'déêirê
voirnos différe ndï-qué:persbdneone degrete oplus-,'rofôndlérheit 'ëmöi
correctenient: .exposés,:perimèttez! !ni6 de remarquer, 'reltivémiëtit ätl1dèrier
paragraphe de votre lettre, que ma proposition d'insérer le mot""'Mistö€lée i"
sur lacarte; générale au-déssu's dêsr ots "'Ruikseau-Tracy,"'a 'été fati't e'iine
assemblée -des, commigaires, 0ue <vòus avez refusé d y cohsentirdi düé le
colonel Robinson, et que'jeiauriis; pas pris ýut moi"d njoindre à'aiihandës-
sinateur d'altérer ou changer îien qui euit rappôrt an stijéudu rlifféeild èýffe
nous..Je ,ésire vous faire iérharqder 'quevous !ête1ssusunaù'sse iidpêWèibn
à cet égard. ,. '

Les diverses erreurs"detracé q¡ue j'ai iemarquéeétsurl& carte gñél
cherghé à les rectifier autant que le temps ime l'apperrñis jusqilu' ioiète où
les. circonstances de notre différence d'opinionmtaientirmis dans ldxiééWsit'é de
donnertouteirmon attention' -.préparer les ,documetits)qui deydiert accôífiþagner
votrenrapport ,' îîp% % f. :'.

Je. pense qu'iliestà propos de faire ces remar tes vi güê t Mtt 'e
nature à laisaserrPimpression que j'avais cherché ag h 0'ltla
carte, sans d?àbord,en'informer: vous oulecolonél Robdsohtef t ion
vous:ayant été faite par moi immédiatement après Pî'interrogatöire soumis à'L
Blaiklock;
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Suivant vos désirs, j'ajouterai copie de votre communication à la correspon-
dance déjà échangée relativement à la Tignefrontière par les rivières Mistouche
et Ristigouche et se ratachant aux isles situées dans ces rivières.

Je suis, mon cher monsieur,
Votre dévoué,

(Signé,) JOS. BOUCHETTE.
A l'hon, A. E. BOTSFoRD,

Commissaire de Sa Majesté.

No.8.
LETTRE nE JOSEPH BOUCHETTE EC., A L'HON. SECRÉTAIRE PRO-

VINCIAL, TRANSMETTANT LA CORRESPONDANCE.

BUREAU DE LA FRONTIkRE,
Québec, 19 décembre 1855.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous dire, pour l'information de son excellence
le gouverneur général, que j'ai cru de mon devoir, comme 'un des commissaires -

nommés par le principal secrétaire d'état de Sa Majesté pour les colonies, par
commission datée Downing street 2 août 1852, en vertu de l'autorité de l'acte im-
périal 14 et 15 Vie., chap 63 pour constater, définir et tracer la ligne frontière entre
les provinces du Canada et du Nouveau-Brunswick, de différer d'opinion sur le
rapport de mes collègues commissaires pour partie du dit rapport qúi adopte
comme ligne frontière entre les dites provinces la rivière Patapédia, ou rivière
Patamaga, nullement mentionnée dans l'acte du parlement, et située à -,11
milles plus bas et à l'est de la rivière Mistouche, décrite dans la sentence des
arbitres et indiquée sur la carte mentionnée dans le dit acte du parlement
coMrnme la frontière du Canada et du Nouveau-Brunswick.

Comme je me rends sans délai à Toronto, je saisirai dès mon arrivé, fa pre-
mière occasion pour rnettre devant son excellence, copie de mon rapport au très
honorable secrétaire d'état pour les colonies ensemble avec les documents qui
l'accompagnent comprenant plus particulièrement les exceptions, mémoires et
correspondances qui se rattachent au sujet de ma désapprobation, du rappori
signêé par mes collègues commissaires, et en même temps pour recevoir de son
excellen&e 'toutes' instructions ou injonctions qu'il jugera corive'able dé donner
dans les dirconstances de l'affaire.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.

J'ai hl'onneur d'être, monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

JOSEPI BOUCHETTE,
Commissaire de S M

L'hon. G. E. CARTrEI,
Secrétaire provincial.
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No. 8.-(Continuation.)

A.

Correspondance accompagnant la lettre de Joseph Bouchette, écr., à
l'honorable G. E. Cartier, secrétaire provincial, datée 19 décern-

bre 1855, concernant le rapport des commissaires nommés pour

constater, définir et tracer la ligne frontière entre le Canada

et le Nouveau-Brunswick, en vertu de l'autorité de l'acte impérial
14 et 15 Vic., chap. 63.

BUREAU DE LA CoMMIssION DE LA FRONTIkRE,
Québec, 6 décembre 1855.

Mon cher monsieur,-En vous communiquant à vous et à M. Botsford, l'excep-
tion que j'ai formulée à cette partie du rapport qui se rattache à la rivière Pata-
pédia, dont vous avez bien voulu me donner communication, je prends la liberté
de vous mentionner que j' ai ajouté au premier projet de mon exception, à la
suggestion de M. Botsford, le fait de la concordance qui se présente entre la
partie supérieure de la rivière Patapédia et le tracé sur la carte de la sentence
arbitrale, indiquant la ligne frontière que nous avons à tracer---e qui rappelle à
mon esprit que la proposition contenue dans la lettre que je vous écrivais de la
Ristigouche (à Cheine) à la date du 31 juillet 1854, celle de suivre la branche
ouest de la Patapédia et non la branche est, si l'on constatait que cette rivière
est vraiment la Mistouche donnée comme la frontière ou limite est du Nouveau
Brunswick-demande néanmoins à étre confirmée par un statut impérial.'

En relisant cette lettre je me suis apperçu que j'avais omis dans mon excep-
tion, l'objection que j'avais alors motivée relativement à la seigneurie dle Clori-
don et que j'ai maintenant ajoutée sous le chapitre 10 aux motifs déjà mentionnés
dans le premier projet. J'ai sérieusement réfléchi sur l'intention que vous avez d'o-
mettre le nom de Mistouche aux mots " Ruisseau Tracy" sur la carte générale A,
compiléesur des manuscrits que j'avais recueillis moi-même parmi lesautorités les
plus correctes et basée sur les arpentages les plus exacts du jour, dans le but de la
publier plus tard; c'est avec beaucoup de. plaisir que j'ai remis à la commission
ce manuscrit qui abrégeait si considérablement les travaux qu'il y avait à entre-
prendre pour faire une nouvelle carte. - Si voire carte n'eut pas été adoptée, ce
qui, dans les circonstances aurait été bien plus avantageux, il aurait fallu faire
quelques changements dans la projection géographique et dans les détails d'une
ligne frontière pour la faire concorder avec vos observations astronomiques;
clans l'état actuel de mes convictions et avec les informations précises que
j'ai sur le "fait " que la rivière Mistouche est le Ruisseau Tracy,-fait appuyé
sur les renseignements les plus incontestables obtenuà dans la Ristigouche, cor-
roboré par les plus hautes autorités officielles en Canada et dans le Nouveat-
Brunswick, sans mentionner la carte publiée par Arrowsmith, enjan r 1854,
avant que nous ayons copmrencé à opérer dans la rivière,-je np pouçrais pas
convenablement signer.cette carte générale. Je suggèrerais, si Pon np peut pas
en venir,à.d?autres arrangements, que vous prépariez sans délai ure autre, carte
générale, que vous même et M. Botsford pourez signer, etje me ,ervirai de celles



19 Victoria, Appendicei,(ýNo. .63.)

qui sont maintenant préparécs, pour les joindre aux sections de la rivière Mis-
touche mentionnées dans noIn projt d'excéption.

Avec les considérations dupi us piofond respect.

J'ai bien l'honnènr d'êtré, mon cher monsieur,
Votre tout dévoué,

0Sign S) JOSB B3OUCHETTE,
Commissaire pour le Canada.

Au LIEUTENANT CororiN RoBr soN,
Commissaire de S. M

Objections fàites à partie du r''apyört"Par Joseph Bouchette, écr., l'n des com-

missaires de Sa Majesté, nommés en vertu de l'acte impérial 14 et 15
Vic., chap. 63.

Le sonssigné, en signant l'e rapport précédent fait au gouvernement impérial
de Sa Majet6, et 'les cartes qui icompagnent ces objections, Nos. 13, 14et 15,
relativetint aux proc'éds ct aux opérations de ses collègues commissaires
et de lui même personnelè%iinl dàbsl&èrélevé: et la démarcatioride là ligne
frontière entre les >roniees 'du"dhada et ct Nouneau.Brunswvhken véru de
l'acte irial4et lo Viè,"ap., 6 *'soùs leqùèl'ils ftrert nom'ié'én 1853 par
le trè'sîliouorlOab sir iGôýrgè'aWcid ton alors secrétaire pbùr"ïles dol'hies,
considè'r'(e' 'é,ide làdediti i dy&nèienitrpérià da SaYMa-
jesté sdh oit i fic% E4ddihiîé ie ."P fga à, à'à fsér àS1ttë pietie dt' rap-
port prË& dent ui'e%,e ra cfirVi lîigffbtière,',trâcée le lofig de läfiieèfe Pa-
tapédia, rivière que l& ajd{its di c'iriis diEée, oñ#idè·erit òorrim'è'êtit la
rivière '' sisfonhtie"hii'inó' dhus Id. "sd-le ce d' aibitres t' rerþli'saht
le mnieuk les iitclic i deNatésdiïfendé '

Le sou' sgiedilrh d.i.ed s n'ntf v'èc s8e qollègues"commissairés au
sujet de PadpIiddldiiiiire Pd.'aÏ1iédià clà 'rtib'de la frontière en-
lre les piovince susdites Noù teà"ä'ifs"ef raisons exposés ài la réunion des
comr ikSairée et qÈ fIs é6iesl aâfid la' 8rfespondance' échàrigéë ad'njet de
cette dI'fferdnec d' 1 p hiÙn'eiir' l'i a Injoriteddsehinissaires, otenue
dans 1"àppe ndI d ci jôiiii L hdh'ttrde 'odtiäedeur èttabstànce peuvent, éià peu
(le mots, se résumer ainsi

10. 'u la ri ir Patapyédia, ia léea les'faiêati de bois "Ptåpaja,"
ou " Patmùm.ga' ijt"pas iWh'îid r1ee ''h'ést'ridlleni ôàiiriéé i citée

dans l16ät'è dpu.p'lhentci"esV iÌbihé: " '

2o. Qela '~iie I Îitàcl,'ddrMa~ '~e'desdçsàrbiiVes et ndihïtéé MiWtoue
sur la òirc sisùij,''e lé sc hgd diidoWi'darisla lis igbube"" ndroit iteme
de la liisti &di ï didîc1e r la' 'dit8 c2 8t sitùé)aùdèss1 d'un"d&iotrdimar-
quable&ä U l ii&ôÙòùhe oöi"la ruiksedu Trnquille se'jefte sur le bôtê' sïûï, 'dans
la R is'ti :ouche sô'rctat èacetfdit(i d l ipdHt'ion gé'ograpiidè&eiue
donne'èeto carte; e e" :i"ttdthde6dl; 'aibivière MistÔùféle on
Mistoue, appelée par les, fabricants de bois "Ruisa:ù T' 1 ," e'e la dlte Ris-
tigouche forme la lim'ite'est ' dd la"pviné& du 'Noveü-iB-unswick' Éttila, dite
rivière, Ri stigouche, chf6rWêéï·eit' au ditaà&te' du'paeñ'ient iipérial.

3o., Que la dite rivièrs'Misfôuché otiMistoüe suivant' une exploiation faite
par le soussigné et son parti d'hommes en canots pour la distance de près de 15
milles, en remontant vers sa source, n'atteint pas, ainsi qu'il a été cönsfatéj le
48e parallèle de plus de cinq milles, ce qui rend évident qu'il y a eu' erreur de
renseignement quand la majorité des arbitres ont dressé la dite sentence.

1856.
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4o. Que la rivière Patapédia qui prend spn no de " Brulé," terme Micmac
onu sauvage qui signifie " terre ,brulqg justifi Paspect dé la contrée dans
la partie supérieure de la rivière a sori embdochure plusieurs rmiilles à l'est et au-
dessous de ce détour-remarquable dela Ristigouch et·bien que la partie supé-
ricure de cette rivière oà ,elle se partage en un grand embranchement du, côté
ouest et appellé Ruisseau Pollard ressemble 9u tracé du cours d'eau de fron-
tière représenté sur la dite'carte, cepend aiù e lle diflre dans ses traits physiques
les plis esseiitiels quan 'à la localité de l'embouchure de la Patapédia: l'adoption
de cette rivière comme frontière enleve-ait auaCanadail 1, milles-de frontosur la
rivière Ristigouche, qui sont dans le momentletont eéijusqu?ici en la possession
de cette province.

5o. Que la dite rivière Patapédia n'étant point désignée dans la sentence,-si
ce coursid'eau était néanmoins lavraio rivière qu'ils considèrent comme for-
mant partie de la frortière provinciale,'daid aslhbranhh otiest déI rivière
pour s'accorder avec le tracé de a carte-irä it ôdt' taad ôptée par' la aîiajorifé!
des commissaires et non pas la branche est,-les erreurs, dans la desbription
sont de. deux espèces :--,o. En ,dnap t, un fau, pom a rivièresdonnées
comme .limitest du. Nouveau-Brunvswic ;çt 2o. rey de tracé en mettant sur
la carte, l'ermbo.uchre de la rivière, donné limite susdite, à 1@ nilles
plus 'haut dans la Ristigouehe qu'e.lé.nest, éellqn

6o.,ýQue. dans.,Punou l'autre cas, srit .quapt à,lJa frivière Mistughl, appelée
par les fabricants de bois " Ruissean racy, ' et ainsi ,dé,gnée sr dès cartes
officielle.s et pubiques, qu quant.4 la 1e a ia grpmunéiiemegt appelée
Patamaga,) le;plan, mentionné dans 'ae prl ei tt, t q ae a imment
désigne comme devantîerg àe e tpi r la i g me ronti re
conforgepàlent,a Pspr1 de la de snru nneînit,ç p9oition de
Pemouir dslari p· a ,gg pgPq~~~ b~Oý1 conj 11ta~f ~~99q].

7o.i1Qus dpDs. topinion u, s-ss gn r çp garsorcgs .vertu de
Pacte du parlement ou une majorite 1 t u,.peuye1 penie ur eux* de
rectifier ces erreurs ou de, fixer, quand isn devati prpve de ces erîeU,
tant dans le tracé quenédanslå descriptio1e l front e ne comnme la
limite entre les provinces. susdites dais la t nppdes arbitres, une ligine fron-
tière différente de celle i q s a tenan queu d eindu parle-
ment lui-méme ne epnt et auc.une dispostionVnic ev se bble
désaccord,,s plus d'up spule personnet r e r a lemiè
section de ce statut.

So. Que le fait: incontestab),e que ýa eq MW1puàhans
la riviè*re le 11~it e elaircrpkqularveeRist goqche ainsi que Isac,r(eA qicl rm t u
est désignée comme ligne frontiergQ' ogcnt ln e entre
les dites prqviçqs norqnrsi n 'g, r n é la dite re Ris-
tigouch;e gç pevpg il png ut ~ ~tp~ pa ce que ijiale yee Mis-
touche, sous ep disuuere Que com cours
d'eau de.pe morLe u gu t ar e i tude
constitue:.évidernmentdauls l'opigrip dg & mýn, ýpi ement t'pire
du Canada gitué ,dans lÍjýud,igtipn4u ana a uqu ceq re
autrement.par. unstatut impé,al. '

9o0Que le fait ,dedogper le, norg de" tuc1 er ia, et,
d'adopter cette lernire riière cgim a s ntne des,
arbitres, connue anciennement conme omge, ayant deux qntrées
différentes daiús la Rstigouche etdesjgn,ée ans les ,domnts offeiels des,
deux provinces, avec; précision sous ce rapport si ce n'est'pas sous le rapport de,
leur étendue, ne peut que tromper les habitants des deux provinces, et donnei
lieu à des querelles et des discussions surtout entre les fabriquants 'de bois)' aussi
longtemps que l'acte du parlement 14 et 15 Vic., chap. 63, ne sera pas amendté



19 Victoria. Appendice (No. 63.) 1856.

de manière à dissiper tous doutes quant à celle des rivières susdites, qui devra.
sous son nom connu, constituer à l'àvenir la frontière du Canada et du Nou-
veau-Brunswick.

10o. Qu'il parait évident, après lecture des papiers soumis au parlement im-
périal au sujet de l'ajustement de la frontière en dispute entre les provinces du
Canada et du Nouveau-Brunswick, que ce n'était pas l'intention des arbitres, en
dressant leur sentence, de coniprendre dJans le Nouveau-Brunswick aucune partie
des concessions seigneuriales du Bas-Canada. Que vu que la seigneurie de Clori-
don, située sur la rivière Ristigouche et formant partie du domaine public de la
province du Canada comme ayant été acquis en 1784, par achat privé des héri-
tiers "Deneau," en vertu du " droit de retrait," appartenant à la couronne, a un
front de huit lieues en largeur perpendiculaire sur la Ristigouche au-
dessus de la rivière Porc-épic, comprendrait la rivière Patapédia, en tout ou
en partie, dans ses limites, l'adoption de cette rivière comme la rivière Mistou-
che de la sentence arbitrale empiéterait sur la concession seigneuriale susdite,
contrairement aux instructions de la sentence arbitrale.

110. Que le soussigné a en conséquence, l'honneur de faire rapport, pour
l'information du très honorable secrétaire <'état de Sa Majesté pour les colonies,
et des gouvernements exécutifs des provinces respectives du Canada et du Nou-
veau-Brunswick, qu'en novembre 1854, (en présence de M. Fraser et Lazare
Ouellet,) le soussigné étant au grand monument en fer érigé par la majorité les
commissaires, planta au pied du dit monument, avec le nom (lu soussigné com-
missaire, un poteau équarri sur lequel était inscrit

" Ce monument, érigé sans ma coopération, sera une frontière lorsque le plai-
" sir de Sa Majesté sera connu par un acte du parlement."

Le soussigné, en renvoyant aux plans du parti d'exploration de la rivière Mis-
touche, lesquels sont ci-annexés, prend l'occasion de solliciter i.espectueusement
l'attention du très honorable secrétaire d'état sur le sujet de différence mentionné
dans le rapport, pour que le gouvernement de Sa Majesté agisse en la manière
qu'il lui plaira préscrire.

(Signé,) JOS. BOUCHETTE,
Commissaire de S. M.

BUREAU DE FRONTIPRE,

Québec, 6 décembre 1855.

B.
BUREAU D LA FRONTIÈRE,

Québec, 6 décembre 1855.
Cher monsieur,-Nous accusons réception de votre lettre d'hier, nous commu-

niquant le projet d'une liste d'exceptions que vous vous proposez d'annexer à
notre rapport général, dans le cas où vous le signeriez.

En réponse, nous ne pouvons nous empêcher d'exprimer notre regret de voir
que la différence d'opinion surgie entre nous au sujet de la "rivière Mistouche"
est encore aussi grande qu'elle a jamais été depuis le commencement de cette
discussion il y a quinze mois ou plus.

Nous avions espéré et dans le fait nous attendions, d'après les assurances qui
nous furent faites à notre arrivée à Québec à la fin de septembre, qu'il ne se
présenterait plus de difficultés au règlement de cette question depuis si long-
temps agitée, si ce n'est une suggestion d'amender l'acte du parlement en subs-
tituant le mot Patapédia à celui de Mistouche.
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Nous sommes chagrins de voir qu'il en est autrement et même, qu'à part
la liste de vos exceptions, vous dites que voùs avez Pintention de ne
point signer certains plans de sections ni le plan général à moins que mot
Mistouche ne soit ajouté à celui de Ruisseau Tracy, et d'autres plans, outre
une rivière qui n'a pas été régulièrement explorée. Nous devons vous
informer que nous ne pouvons accéder à vos propositions.

L'un (les plans généraux est maintenant complété et les deux autres seront
prêts à être signés à la fin de la semaine prochaine.

Le projet correct de notre rapport général vous a été soumis et a été amendé
partout où vous l'avez suggéré dans l'espérance que vous pourriez vous joindre
a nous pour le signer.

Comme il parait que vous ne pouvez le faire sans agir contre vos convictions,
nous prenons la liberté de vous informer qu'àussitôt que les plans généraux se-
ront préparés nous avons l'intention de les signer et d'en transmettre avec notre
rapport-une copie au secrétaire d'état pour les colonies, une au gouverneur géné-
ral du Canada, et la troisième au lieutenant gouverneur du Nouveau-Brunswick.

La suggestion que vous nous faites de. préparer une nouvelle série de plans
pour nous mêmes, simplement pour vous permettre d'ajouter le mot "Mistou-
che " nous parait tout à fait inutile, et ne tendant qu'à causer les délais et des
dépenses inutiles des deniers publics.

Les plans qui viennent d'être finis ont été faits au dépens du publice
sous le seul contrôle des commissaires.,n

Formant la tnajorité de ce corps, nous avons à vois prier de ne rien écrire
vous même ni de ne faire rien écrire par dautres,ues plans généràux sans
notre approbation préalable.

Nous sommes, cher monsieur,
Tout à vous,

(Signé,) WM. lôOBiNSON,, L R.
Lt. col. des ingénieurs royaux, Corim. de' S. M.,

(Signé,) A. E. BOTSFORD,
Commissaire deS., M.

JosEPH BOUCHETTE, écuyer, w

Commissaire de S. M.

(Vraie'sopie.)

(Signé,) J. BOUCHETTE.

c.
BuRE Au DE FRONTIÈRE,

7 décembre 1855.
Mémoire pour le lieutenant colonel Robinson et M. Botsford:

Une idée m'a justement frappé, savoir, de n'insérer aucun nom sur la rivière
" en contestation" sur la carte, mais de lui donner une forte teinte et dire :-



19 Victoria. Appendice (No. 63.) 1856.

Le cours d'eau coloré représente la rivière Mistouche ou ruisseau de Tracy,
" considéré par le soussignu commissaire comme la véritable Mistouche de la

sentence des arbitres, qui la place sur la Ristigouche, et au sejet duquel il a
" fait objection dans le rapport conjoint mentionné en tête de cette carte."

(Signé,) JOS. BOUCHETTE,
Com missaire,

D.
MEMOIRE, 8 décembre 1855.

ULTIMATUM.

Cette frontière est en litige depuis.plus 'de 70 ans ; il est temps qu'elle soi t
terminée.

Nous voulons bien, (puisque l'unanimité est si désirable,) vous permettre
après avoir signé le rapport général, d ajouter.une phrase ou deux à l'effet de
dire que vous ,onsidérez qu'l sera nécessaire d'amender lacte du parlement,
en substituant le mot" Patapedia" ou mot " Mistouche.,"

Nous ajouterons.'alors ce qui suit et ,le signerons:-
"Nous' n'avons point d'objection à offrir à cette- suggestion."

Nonsigné.)

BT5nEAÙ D L A FRONTIPR*E,
Québec, 11 décembre 1855.

Cher moisïeurLEn répons à' iot mun idation' du8 du courant, j'ai
Phonneufde vous diie,quedañ sléniéirnoi i 'ue je' vous ai laissé, suggérant un
moyen qui dans mon opinion vous mettrait en état de vous unir à vos collègues
pour sigûer le rapport généralet lës pâfi.sde frontière, il n y avait rien de
nouveauou fjui n'eûé' déjàpropos pr vous rrie à une époque anté-
rieure.

Dans votre' leire du 31 juild854, >rò avezproposé de prendre la branche
ouest de'a Pra édia" app lée " Rùsséàü Pollard*comme frontière depuis
lendroit bu le 48 ' p'1llèle le upe, abanddnnant pär là ibut le territoire situé
entre les 'deùx' rivieres que vous'd'ites'aujobrdhui ri'être,pas autorisé à céder.

Cette proposiion'a'été refusée pâid*ejue'nousl'avons cru inacceptable, et que
l'acte ne nous 'donnait pas l'poivoir'de' substituer un embranchemerit à la
rivière principale.

De nomgveau, le -10 août 1 vous avez dit que dans la vue de mettre en force
cet arrange ment, ou tout, autre, il fallait pour prevenir toute contestation que
l'acte impérial 14 et15 Vi., ch. 63, fut amendé.

Dans quelques unes de vos communications vous dites que l'étendue du ter-
ritoire situé entre les deux rivières est de 60,000 acres. Elle est de moins de
40,000 acres de terres incultes.
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Comme l'acte du parlement indique clairement comment seront payées les
dépenses qu'exige le service, il n'est pa nécessaire pour moi d'entrer dans

Croyez-moi,

'out à vous

(Signé.) WM. ROBINSON,
Lieutenant colonel des ingénieurs royaux,

Commissaire de frontière pour S. M.
JOSEPHI lOUCH{ETTE, écuyer,

Commissaire de frontière,

Québec, 13 décembre 1855.
Le soussigné ayant lu de 'nuveau poje dd 'p"prt des "of>érations effec-

Inées par les commissaires dans a edérmaati ôn une" igue fronti entre le
Canada et le Nouveau-Brunswièk, avé 'c lè'ar idents p s qqrint à leur
opinion individuelle sur'le fùite saÉótlignell&des -ivi YeSo sdiscussion
est la véritable " Mistouche" nommée dans Pacte"14 et 15 Vie, dh.1' consi-
dère qu'il n'existe plus de nécessité deivinsérer: u!ze rmntion -particulière dans
la carte générale qui devra accompagner le rapport.

En même temps le soussigné cônsîdè"'qu'il est indispensable, pour qu'il
signe le rapport ou les cartes, que les motifs pour lesquels il a différé et diffère
encore d'opinion avec ses collègues commissaires relativement à l'adoption de
la rivière Patapédia pour frontière comme étant la rivière désignée dans la sen-
tence des arbitres, lesquels motifs sontItcorporés dans la liste des exceptions
qu'il a formulées contre cette partie dn'apport qui concerne la rivière Patapédia,
soient enregistrés dans lesrminutqs, dela cornmission et mentionnés Jans l'ap-
pendice, ensemble ayec le tracé de la rivière Mistouche appelée par les fabricants
de bois ruisseau Tracy, ne t.r entjpnné d ps ce cept o aussi il
prend la librte de suggerer otssuiant oient
insrés ': 'las à l o S So

Que le soussigne ayant fait ' f & à it "Parte d' ýappr récédent
conce la ve Pstè aevdè adopte, epa6, qr maj0 r i. el coimJssaires

"cmme vere -ce' e la e dsarbitres, entre' dans l'appen-
dice (-), il est d'opinion ue e frwtièrstyaqéeg lqnag dea, rivière
Pà"tapédia )r ses colègues corp obt ¶n. la san, dg« çrnement
"rnmperial dé Sa Majste, ser pedt ncpen ablément negess re encore
d'amender 1acte au parlement pour, usiu r lett isttueo " à la

- place de celui de 'PatapdI a e râ à âa r, eaevi pogr r t9 ut sujet
" de tuerelles ou de co' esïti ns rek ?Ï s de la fronti r c s deux

provinces.'

JO$EFll 'B'OtCHETTE,
Cormmissaire de frontiè ep ur'S. M.

LIEUTENANT COLONEL RoBiNsoN
Commissaire de S. M.
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BUREAU DE LA FRONTIERE,
Québec, 13 décembre 1855.

Mon cher monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communca-
tion du Il du courant, relativement à la suggestion contenue dans votre mé-
moire, qui dites vous, ne contient rien de nouveau ou rien qui n'ait été proposé
par moi, me renvoyant à ma lettre du 31juillet dernier, à l'appui de cette asser-
tion.

Si vous voulez avoir la bonté de lire de nouveau la lettre, vous vous
appercevrez que vous avez omis la condition que je mets à l'adoption du Ruis-
seau Pollard comme frontière, savoir :-Si la Patapédia est la rivière désignée
par les arbitres, leur carte qui décrit la ligne frontière, suit la branche ouest
de cette rivière pendant que la branche est court vers l'intérieur de la sei-
gneurie de Cloridon. Et étant encore sous l'impression que l'erreur qui a
été commise, soit dans la position de la rivière sur la carte, soit dans le nom
donné à la rivière désignée par les arbitres, ne Veut-être corrigée par les com-
missaires si elle n'est d'abord rectifiée par l'autorité compétente, je ne puis
prendre sur moi de " recommander" l'adoption d'une autre rivière qui n'est
pas nommée dans l'acte du parlement, bien que je puisse considérer que cette
rivière, avec la branche ouest, formerait une frontière convenable entre les
provinces.

C'est dans ces vues que j'ai suggéré à M. Botsford, à la réunion dans notre
camp temporaire, à l'embouchure de la Patapédia, de se rendre à la rivière Redg-
vick et de tirer de là une ligne le long du 48e parallèle est jusqu'aux premières

eaux de la Ristigouche et suivre ces eaux jusqu'à la Ristigouche, alors nous au-
rions agi d'une manière plus conforme à la marche prescrite dans la descrip-
lion même de la frontière, savoir:-Courant depuis la ligne méridienne est
"jusqu'à la Mistouche" au lieu de se fixer d'une manière prémiditée ou plutôt
sans s'être auparavant enquis des circonstances, sur une rivière qui porte un
nom qui n'est pas dans l'acte du parlement. M. Botsford, il est vrai, a été
notre pionnier en plaçant le premier son camp dans le haut de la Patapédia.

J'ai encore les mêmes opinions que j'avais lorsque j'ai déclaré, au camp de la
Patapédia, que dans la vue de favoriser quelqu'arrangement, sil'on pouvait en
venir à présenter un rapport unanime, il était nécessaire que l'acte impérial fut
amendé, et vous avez partagé cette opinion.

Mais depuis, par votre décision aux Petites Chutes, vous avez jeté le poids
de la majorité des commissaires sur ce point contre toutes les suggestions
qui ainsi que je l'avais espéré, pouvaient nous mettre en état de faire un rapport
général, au lieu de suivre la marche absolue de définir la ligne frontière par
deux commissaires au lieu de trois, ainsi que le prescrit, sous l'acte du parle-
ment, la commission émise par le très honorable secrétaire d'état.

D'après ce qui précède, je doute beaucoup que la ligne frontière telle que main-
tenant marquée soit une frontière légale entre les provinces, à moins que les trois
commissaires ne concourent dans un rapport unanime au gouvernement impérial.

Dans la vue donc d'obtenir cette unanimité et de ne point laisser plus long-
temps cette question une matière à litige entre les provinces, j'ai dressé le
mémoire suivant.

Quant à l'étendue de territoire comprise entre les deux rivières sous discus-
sion, la quantité portée à 40,000 acres est peut-être un peu forte, pendant que,
quant à l'espace de territoire compris entre la Patapédia et une ligne vrai nord
depuis la source de la Mistouche, pour couper le 48me parallèle ou continuer le
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cours de la rivière vrai nord-ouest, l'étendue véritable ne diLférerait pas considé-
rablement de la somme ronde que j'ai mentionnée.

Croyez-moi, cher monsieur,
Votre dévoué

JOSEPH BOUCIIETTE,
LIEUTENANT COLONEL RoBINsoN,

Commissaire de S. M.

Hi,
BUREAU DE LA FRON'TIÈRE.

Québec, 15 décembre 1855.
Mon cher monsier,-J'ai reçu vôtre commuirication di'13 du eb'urant avec

le mémoire inclus au sujet de la signatiure du rapport général et des plans.
J'ai lu de nouveau votre lettre du 31 juillet et i. 'me semble Que'îien n'est plus

clair ou plus fort que le langage dont vous vous servez pour adopter' immédiate-
ment le " ruisseau- Pollard " comne frbiitiere t pour faire tranp'oter immé-
diatement notre 'camp dans le haut de ce cours'd'eau, ajódtant r ue si vos
vues à ce sujet -ne sont pas accueilliés, 'votre pré'sence uest pisa necessaire et
que vous remonteriez à Québec.t

La môme proposition fut encore faite dans re note'du 1août 1pga
Dans la carte des arbitres, le parallèle du 48O est distinctement prtjusqu'au

cours d'eau principal et ne s'arrête pas, comme, vous le croyez, au, ruisseau Pol-
lard ;" et quant à la branche Est, ainsi que v.us. dappelez, qni courtdans l'inté-
rieur de la seigneurie de Cloridon,-j'ignore ,sfil existe,, une telle seigneurie,-
elle était disparue en 1787.

J'ai soumis votre lettre du 13 et le mémoire a notre collègue, M. Bot4ford.

Nous sommes d'opinion que votre propositioi qi y"éseòntïP 'est tout à
fait inadmissible, et cependant nouregreitoña'de ne plàvor ,rne' l par un
rapport commun et unanime, nos'lngs travàux des 'tbis de rniè i i années et
une frontière en litige depuis soixante t -dix âni.

Cependant nous devons 'nous en tenir à'nôtredteriinaitioz3 ,ips uelle vous
a' été communiquée dans notre lentre du 8 décèmbre e dan, le jqié oire qui
l'accompagne.

Croyez-moi, mon cher monsieuT,
Votre devoué

(Signé,) WM. ROBINSONI
Lt. col. des ingénieurs royaux.

Commissaire de frontière,'S. M.

Jos. BOUCHETTE, écr,
Commissaire de frontière, S. M.
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I.
BUREAU DE LA FRONTIÈRE

Québec, 17 décembre 1855.
Mon cher monsieur,-J'ai à accuser réception de votre communica-

tion du 15 lu courant, me communiquant. Popinion que vous entretenez vous
même et M. Botsford relativement au mémoire inclu dans ma lettre du 13 du
courant, que la proposition (lui y est contenue est tout-à-fait inadmissible,
cependant que vous regrettez de ne pouvoir terminer d'une manière satisfaisante,
par un rapport conjoint et unanime, nos pénibles travaux des trois dernières
années et une frontière en litige depuis soixante-et-dix ans.

Je partage entièrement les expressions de iegret que vous formulez de concert
avec M. Botsford. Permettez-moi en méme temps de remarquer que l'insuccès
semble se resoudre dans un refus de votre part d'admettre que l'objection que j'ai
faite de signer le rapport et les documents, fût entrée de record dans les mi-
nutes de la commissioný

Vous semblez vous occuper certainement beaucoup de ma communication du
31 juillet'1854 qui contient une suggestion relative au Ruisseau Pollard qui,
assurément, si elle eut été approuvée par mes collègues, nous aurait mis dans une
position à présenter un rapport commun sous la circonstance d'erreur admise
tant dans la carte que dans la lettre de la sentence (les arbitres. Ce rapport des
faits con§tatés d'après un relevé réel, le long du 48me parallèle de latitude vers
l'est jusqu'aux premières eaux de la Iistigouche, aurait j'en suis certain, ren-
contré l'approbation des gouvernemenrts du Canada et du Nouveau-Brunswick;
mais ces suggestions furent nullifiées par ma lettre du 10 août, après la visite
que je vóðs is-â:.otre camp suùr la Patapédia.

Je prends maintenant la liberté de dire que la marche qui m'est indiquée par
mes -devóirs st de faiee 'appoit 'ailsecrétaire d'état pour les colonies-de mon dis-
sentiment à une partie du rapport de mes collègues et de transmettre en même temps
copie de mes exceptions, mémoires et correspondances sé rattachant à la différence
d'opinion survenue entre nous à l'occasion de la véritable rivière Mistouche
mentionnée dans la sentence des arbitres.

Je prôfiterai de eette présente et dernière communication relativement à la
Mistouêhe, pour solliciter votre attention sur le mémoire que j'ai, communiqué
à M. Botsford et que j'ai laissé entre vos mains à la date du 10 août dernier,
touchant lès îles situées dans la Ristigouche, au nord de la ligne centrale qui
suit le éburs de cette rivière et qui se trouvent coupées par cette ligne centrale,
vu qu'ilest iimnport'ant de donner une opinion définitive sur le sujet pour guider
Pactionque pourront plus tard prendre les gouvernements, du Canada et du
Nouveau-Brdnswick relativement à lajuridiction de ces îles.

Le Sjet parait exiger de notre part de mires réflexions dans le cas où il sur-
viendrait une différence d'opinion sur lesintentions qu'avait l'acte impérial en
donnant à la provihce du Nouveau-Brunswick toutes les,îles qui se trouvent dans
les rivières qui constituent la frontière indiquée sur la carte.

Avec les sentiments de la plus haute considération,

Je suis, mon cher monsieur,
Votre dévoué, etc.,

(Signé,) JOS. BOUCHETTE,
Commissaire de frontière pour S. M.

Au lieut. col. RoBiNsoN,
Commissaire de frontière pour S. M.
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K.
BuinAV DYE LA FIJNTIkRr,

Québec, 18 décembre 1855
Mon cher rnonsieur,-En réponse à votre lettre c'hier, je prends la liberté de

vous dire que notre objection n'est pas à ce que votre liste d'exceptions soit
entrée dans nos minutes mais à ce qu'elle accompag»e notre rapport définitif et
qu'elle en forme partie.

Quant aux îles qui se trouvent dans les rivières "Mistouche " et "- Ristigou-
che," mon opiion est que la ligne doit suivre le centre du cours d'eau qui les
sépare des rives du Canada. Ainsi, toutes les îles se trouveront comprises dans
les limites du Nouveau-Brunswick et comme de raison soumises à sa juridiction.

Je suis, chèi monsieur,
Votre dévoué,

WM. ROBINSON,
Lieut. col, ingénieurs royaux,

Commissaire de frontière de S. M.
A Jos.. BoUCHETTE, écuyer,

Commissaire de frontière.

L.
Rapport sur l'exploration de la Riviète Mistouche et de la Ristigouche,

comme formant partie de la Frontière entre le Canadet le Nol-
veau--Brunswick.

QuíaEc, 15rr ai 1854.
Monsieur,-Ayant reçu vos instructions datées du 10 mars dernier, autorisant

l'exploration de larivière Mistouche et de la Ristigouche à paitir dà leur con-
fluent à Campbellton (comme formant partie de la frontière entre le Canada et le
Nouveau-Brunswick,) j'ai l'honneur de-,vous informer <que j'ai.laiss, Québec le
12 mars, accomupagné de M. F. X.î Bois -comme. porteur:de chaînes,)et me suis
rendu au lac," Témiscouata" 'oùje me suis procuréles articlps de egmpement,
de provisions, etc., que j'ai pu trouveridans, 'les magasins de-laequrission des
frontières d ans cet end roit ; de là jem -'suis rendu à Edmonstown, Idawaska;
et aidé de-M. John Emmerson, je --me suis procuré, un partide ? loration de
sept hommes avec deux autres 'hommes: pour, aider autransport paggage et
des provisions dans 'les portages; et ayant terminé, lepréparatifp;nécessaires
pour le service, je laissai définitivementi les Petites :Chûtes le. yingt du mois, en
passant par la Grande Rivière et les chemins à bois dans cette direction. J'at-
teignis les sources de la Ristigoûche à quelques milFes au-dessous de l'embou-
chure du " Magan." Je descendis 'la Ristigouche pendant 2 jourse, et le 25
j'arrêtai à un vieux chantier, à environ un mille au-dessus du confluent de la
rivière " Mistouche."

Dans les établissements du Madawaska et en faisant les portages de la rivière
St. Jean, j'eus l'occasion de converser avec plusieurs sauvages et des fabricants
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No. 9.
Copie du Rapport du Lieutenant Colonel Robinson et de l'Honorable

A. E. Botsford, Commissaires, au Très Honorable Secrétaire

d'Etat pour les Colonies, avec appendices, A, B. C et D.

(EN .coUmDL.)

QuiaEc, 18 décembre 1855.
Sir,-Nous les soussignés commissaires nommés le 2 août 1852, par le prin-

cipal secrétaire d'état de Sa Majesté pour les colonies, en vertu de l'autorité à
lui conférée par l'acte impérial 14 et 15 Vic., chap. 63, intitulé, "acte pour
régler la frontière entre les provinces du Canada et du Nouveau-Brunswick,"
pour constater, définir et tracer la frontière entre la dite province du Nouveau-
Brunswick et la dite province du Canada conformément à l'intention de la dite
sentence ainsi que mentionné dans le dit acte,

Ayant rempli le devoir qui nous a été imposé, nous demandonsâà faire rapport
de nos procédés, comme suit

2. En obéissance aux instructions que nous avons reçues du gouverneur gé-
néral du Canada et du lieutenant gouverneur du Nouveau-Brunswick, les com-
missaires se sont réunis pour la première fois en la ville de Woodstock, dans
cette dernière province., le 24 mai 1853.

3. Cependant dans le cours de Phiver précédent, ils s'étaient entendus au
moyen de la correspondance (leurs résidences respectives étant bien éloignées
les unes des autres, l'un résidant dans chaque province et le troisième dans l'Isle
de Terreneuve) et firent vernir d'Angletérre les instruments astronomiques et au-
tres qu'ils crurent nécessaire pôur bien faire le service à eux confré et que lon
ne pouvait pas aussi bien se pirocurer de ce côté de l'Atlantique.

La liste ci-jointe et marqée appendice A, fait voir quels sont ces instruments
auxquels il faut encore ajouter deux chronomêtres et un théodolite supérieur ob-
tenus en Canada.

4. Le: commissaires, arè' mûre considération, et se trou vant, vu la nature
de leurs services passés, coinpléteinent au fait de ce qui avait été accompli dans
un service semblable exécuté qÙelques années auparavant, c'est-à-dire :-le
tracé et la démarcaiion avec monu inents convenables de la frontière entre les
provin es de lAmériqùe 'du Nord et les Etats-Unis, se décidèrent à suivre à
quelques modifications près, le plan adop'tê d'ans cette occasion.

.Ddis le lVit un ser"ice n'était qie fa continuation de l'autre, mais comme il
n'était"pas d'une nature aüssi inportante, Pon crut à propos de réduire la lar-
geur de la ligne qui traversait les forêts, de 30 à 20 pieds et tout en se.servant
des niê-pes espèces' dé poteaux en fer pour monuments, d'en diminueripropor-
tionellement le'nönibre de près de moitié,'

5. l'époque de l'asseinblée, les instruments n'avaient pas encore été reçus
d'Angleterre, mais les commissaires ayant pour diverses raisons consi-
déré 'qu'il était mieux de constater et fixer d'abord la frontière sud des fiefs de
Madawaska et Témiscouata sur laquelle une si grande étendue de la ligne
est et ouest se réglait, se rendirent immédiatement à la rivière Madawaska et
établir leur premier camp, très près de l'endroit où en 1836, le député arpenteur
général du Bas-Canada avait déterminé et marqué où la ligne de la seigneurie
traversait la rivière.

1856.
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Le poteau en cèdre qui indique l'endroit, fut trouvé à sa place tel qu'il l'avait
laissé.

A part 'cela, un arpenteur local n'avait fait que des tentatives partielles et
imparfaites pour établir cette frontière sud -du 'fiéf.

6. Les instrumenas d'Angleterre furent reçus au camp le 16 juin, le transit
portatif et les ins1ruments de hauteur et d'azimuth furent mis en position, et l'on
fit les observations des étoiles potr le tremps et la latitude.

On trouva la direction du méridien et la ligne vrai nord-est et sud-ouest, wour
la frontière de la seigneurie en fut tirée, conformément à la loi et coutume du
Canada pour les seigneuries.

7. Des partis de journaliers sous les ordres d'inspecteurs qualifiés, commen-
cèrent à ouvrir la ligne chaque côté de la rivière à 20 pieds de la.rgeur.

La longueur de chaque ligne fut mesurée,.deux lieues françaises du bord de
la rivière et l'on établit deux points imnportantsde la frontière, ainsi que conte-
nus dans l'acte,-le point le plus sud des fief Mladawaska et Témiscuata, et
langle sud-esit d'iceux.

S. Pendant que cela se faisait, les observations de latitude se contiiuaient.
Pour tous ces détails d'exécution et de service et pour bien d'autres qui en-

combreraient nécessairement ce rapport, il est respectueuse.ment référé aux
livres et documens dans lesquels ils ont été entrés et calculés et qui sont dépo-
sés dans les bureaux des arpenteurs généraux des, provinces respectives Ils
sont marqués comme appendice B à ce rapport.

9. Quand nous fûmes arrivés à langle sud-est d'où devait partir l ligne mé-
ridienne vers le nord, 1es instruments-nécessaires y furent transpoiés ;'la direc-
tion du méridien fut reconnue et le point. xrai , nord dans le transit fu hjusté à
une distance ,convenable pour maintenir la vraiée direction,

Un inspecteur dûment qualié fut laisse avec"un fort parti ouviers pour
'ouvrir cette ligne.

L'un des transits portatifs lui fut laissé, ce, qui joint "un théolte siupérieur
lui permit de continuer la ligne v'rai'noid et les comniissaires l'exànerent et
l'éprouvèrent ensuite et trouvèrent qu'elle avait été bien et correcerpent tirée

10. Ces derniers ayant vu que la ligne .était .bien commencée se dîbigèrent
alors vers le laè Long et procèdèrent à établir lepoint le plus important ensuit e
dans l'acte, à un mille vrai sud du point le plus au sud de celac

L'on choisit sur la rive sud du'lac: le-site diatcamnp,, et fIon co mmnca les
,observations sur la latitude et la direction. <lu rnéridien.

Ce point d'un mille ayant été dàument établi, il restait,à' leeier, sur le côté
est, par une ligne droite qui; se joindrait. au point le plus u sud du 'fief, tel
qu'ils venaient, de létablir ; et sur, le côté ouest par une. autre ligne drpite jus-
qu'au point A à la décharge. du lac Beau, tel que décritdangP acte.

Heureusement que ce point, si. bien défini dans le' plqa. qui accomPagne la
sentence des arbitres, et correspondant si correctement, sur le. terrein avec ce
plan, fut immédiatement constaté et fixé.

12. Ces deux lignes n'étant pas bien Iongues,,quoiqu'elles le fussent cepen-
dant assez pour ne point permettred'enivoirPlexé;ité d'acun , poin 1 comme
il était impossible dans un pays aussi bouleyerséjet couvert de foôê&s séaisses,
d'essayer quelque chose dapprochant à u, releyé. trigonométrique, pour en con-
·stater la vraie direction ou la partie de la station.. d'un mille, les commdsaires,
.comme méthode la plus facile et la.plus prompte tirèrent une ligne d'exploration
vers chaque point, en ne coupant et nettoyant que ce qui pouvait ériipêcher
l'inspecteur de se maintenir dans une ligne droite.

La direction au point de départ, fut prise d'après les cartes et les renseigne-
ments les plus corrects qu'ils avaient dans le temps.
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Les lignes réelles furent à fors tracées par le calcul et les points de départ
sur les ligñes d'exploratior'

13. Le-point d'un millé commandait la ligne vers l'est pour près de toute la
distance et la ligne fut maintenue dans ce sens au moyen de l'instrument de
directioí" -19 tátionf Sur le côté ouest il fallut établir des stations intermé-
diaires pour la direction.

La préière ligne -vers lest se trouva, après mesurage, avoir 12 milles et
297 pieds" 1'itre vers 'ost, s12 milles 158C pieds. L'une. et l'autre ligne
furent ouvertes à 20 pieds délargeur.

La ligne' niéridiénne fut onvehe pendant celte saison pour l'espace de 21
milles.

14. Vérsle fermps otices opérations' se complétaient, la neige et les glaces
parurent' i'avertirent les cormnissirs que la saison des travaux faits avec quel-
qu'avantage, était passée.

Ainsi dôné, 'en 'novemibre' ils congédièrènt leurs partis, et s'étant dès leur arri-
véea Québlic, rapportés an.gouvérneur général du Canada et fait aussi un
rapport- 'tiple dù proges de feurs travaux, accoinpagné d'une esquisse, ils se
rendiret' póur l'hiver à' te résidences iespectives.

15. Drarit les opératids'd'cette saison il ne surgit aucune difficulté qui n'ait
été facilement résolue, excepté celles qu'il y avait de transporter les provisions
dans l>boif our y nourirjes'diffé'énts partis. "ne saison de sécheresse et
partout labséncede P'eu dans' qéiques-uns ou dans, plusieurs dès cours d'eau
rendit ce service extrêrnement difficile et dispendiéux.

1. b' e pd 1854 pedant que les cours d'eau étaient
couverts de glace, il fat envoyé un arpenteur avec un parti d'hommes, pour faire
le relevé de lav s d"'ùe partie de la rivièie Ristigôuche au-

LeS'mbtuÏiu ns 'éhlr qudP'ôii' livait'ait faiie à St. Jean, Nouveàu-Brunswick,
au nótMe"dPdad& 'efdWiit q6frfé peu plus ýrañhds que les autres, dans

le but" dd6db d'ìm' mi é é" Y üfþpârent- lanles êt Tes points les plus
importants de la ligne, avaient été durant l'autornne et partie de l!hiver, transpor-
tés adS pôits1dsjftié å àéfde l iflgne.

17., Dans l'été de 1854, les cornmmissaire(. suivant des engagerments antérieure-
ment ~ipi d 'ièriébitfrenittüiam istgouché." '

Unèiffé'xiiee' dopinions ëlevewréM. Boualette" t les deux autres com-
missaièS nu sujet dé lä*éfi able'nivièr fistbhé. Dès correspondanôes s'en
suiviren% etcbf ed'tín~e païtik de cttèspodàhee aco'mpagníe ce apport,
(appendice C), et donnera plus en détail le cause du différnd'.

.18& 1best !agpendantrà propos deudre-ibin en apeub' de 'mots gue la cârtè ou le
plan qùiraeowpagaela;.sentece;d. esàTbite r et'compilé 1sùrdés cartes 'da pays
déjà nb1iées et sur 'aut-esa o urrentsfou-nis: aux, coi missaites royaux se
trouvannek :pas rés$entersucor eotegientleso 'traitsi stopographiques -Ûctuels
du terrein.

La didi- lses yevée à propo&qf dxe Mistouche
ou Pa-pdia 1gur e pXlan géral qui:acpgagne ee rapport ; e't ' autre ,marquée
Ruissumi acyunp p lopest..

Lesleux iderniers nors étaient ceux sous esquels ces-coars d'eau étaient
familcxement,çonnus daple.pays.,

19., NIBouchette, fui d'optiod?après les renseignements qu'il'avait recueillis,
que le ÏRisseau Tracy était la véritable Mistouche pendant que lés deux autres
commissaires étaient aussiifernement convaincus que la Patapédia était lai véri-
table. Mistouche des géographes et celle qui s'accordait le mieux avec linten-
tion de la sentence.

L'on verra sur la carte que le cours d'eau réclamé par lui n'atteint pas le 48me
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parallèle et par conséquent ne pouvait jamais former partie de la frontière, con-
formément à l'acte du parlement, pendant que l'autre, une rivière bien plus
grande s'étendait à plusieurs milles au-delà et que ses eaux sont les premières
que coupe le parallèle est de la rivière Redgwick.

L'arbitre principal assigne une raison spéciale pour que la ligne soit étendue
au-delà de cette rivière.

20. Pendant que cette discussion se continuait, deux des commissaires se
rendirent dans le haut de la rivière qu'ils avaient choisie comme la Mistouche de
la sentence, pour établir l'endroit où le 48me parallèle la traverserait.

L'autre commissaire alla explorer le cours d'eau réclamé par lui jusqu'à sa
source au nord.

La somme totale du territoire affecté par la question n'a pas aux yeux de tous
les commissaires une importance bien grande pour l'une ou l'autre province,
puisqu'elle est de moins de 40,000 acres de terres incultes.

21. Un endroit de campement favorable s'étant présenté sur le bord de la
rivière, à environ 21 milles de son embouchure et dans le voisinage, suivant
calcul, de la latitude requise, les instruments de transit et de hauteur furent
ajustés et l'on continua les observations des étoiles jusqu'à ce que le résultat d'un
grand nombre d'observations eut prouvé d'une manière satisfaisante que la posi-
lion avait été exactement déterminée.

22. La latitude de la station, à la suite de 72 observations des étoiles faites
durant des nuits différentes, durant leur passage ou leur approche du méridien,
se trouva être de 47' 59' 32'.

Une ligne vrai nord fut ouverte et une distance équivalente à 28' d& latitude
y fut mesurée.

C'est ainsi que le premier point dans le parallèle a été é*tabli.
Le troisième commissaire étant revenu de son exploration du cours d'eau de

l'ouest et ayant constaté qn'il ne s'étendait pas jusqu'au parallèle, fit aussi ses
observations pour la latitude, et ayant à sa propre satisfaction vérifié l'ëxactitude
du résultat obtenu, on commença immédiatement à ouvrir et marquer le
parallèle.

Des détails complets de cette opération se trouvent dans les docurments qui
forment l'appendice B de ce rapport.

23. Ceci étant commencé, l'un des commissaires, le lieutenant colonel Robin-
son, resta pour en surveiller l'exécution pendant que les deux autres furent laissés
à avancer d'autres parties de la frontière savoir-les lignes tangentes et planter
les monuments en fer sur ces parties de la ligne qui' avaient été ouvertes
durant l'été précédent.

24. La nature difficile du pays et les nombreuses montagnes qui recoivrent les
cours d'eau (vû qu'il n'y a point dei chaînes continues de hauteurs, mais que le
sol est partout ondulé et rempli de côtes couvertes deforéts épaisses) rendaient le
choix de ces lignes un ouvrage qui exigeait beaucoup de réflexions et!une explo-
ration préalable.

25. Les deux tiers environ des parallèles furent 'complétés dans cette saison,
mais il ne fut fait que peu de milles de la ligne tangente, lorsque l'approche de
l'hiver, la neige et les glaces firent qu'il devint impossible de continuer les tra-
vaux soit avec sûreté ou' avantage, et dans le mois de novembre les partis
d'hommes furent congédiés, et les commissaires après avoir fait le' rapport du
progrès des travaux,'s'en retournèrent à leur résidence respective, époque où les
dépenses de la commission cessèrent.

26. Dans la vue de pratiquer l'économie aussi, il faut ajouter que cette année
le défrichage a été réduit de 20 pieds à 10 ou il n'en a été fait seulement que ce
qu'il fallait pour permettre de constater les lignes avec exactitude.
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Les monuments en fer ont été plptés sur les côteaux les plus apparents que
les lignes traversent et les riVes d's p-incipaux courà d'eau ; ils sont en moyenne
à une distance d'environ deux milles les, uns des autres et serviront toujours à
indiquer le cours de la frontière.

27. Les commissaires se sont réunis è Québec, le 4 juin de la présente année
et aussitôt quejlees hautes eatixe asées dans les .rivièrés:par a-fonte des neiges
se sont abaissées ils sont montés par la rivièce Rimouski reprendre et terminer
le tracé etle défrichag du 48mètparallùle,/defa ligne tangénte hörd,-de la ligne
tangente est et ouest et de la partie restant à faire de la ligne méridienne nord.

28. teNuà~~tref nuien 'nfrf pHf'l à leur pr 1 r plalèe et la fron-
tière dans les champs ayant été constatée, définie et tracée, les commissaires
à la fin de septembre revinrent à Québec.

29. Depuis cette époque ils se sont occupés à compiler et dessiner, pour
joindre à ce rapport.-lo. un plaf giáÌ ràdÌ'une partie du Bas-Canada et du
Nouveau 1 uns\vcig guant ua ug Qoptière entxe.ces deux,.provinces,; et 2o.
19 plans de sections md iquant, sur une grande échelfl, tes détailsde la frontière,
tels que la position des monumentses p es desýprincipaux,cogrs d'eau, les
montagnes, etc.e

Les numéros, capires ei'tirè'son détaillés dans la liste d'appendice D.
Ils comprennent une frontière de'1741 riles--dont i03 depuis le point A,

sur le LaWeaù jU Ùu'urpo'ritd'inters'edtio'i du 'parallèle ave6 la' rivière Mis-
touche-le tout ouvert à travers les bois. Le reste de la frontière est en rivière.

30. LekPlàes ont féfé faitW' eîsigêes èW ifiple das la vu ld'en déposer
une copie dans lerburbiade lRarpenear génréral de bhaque province &f la' roisiè-
me devant accompagner ce rapport aulprincipal setrétaire-de .Sa, Majesté pour
les colonies.

81. Un doubJçg g p a çn même tempsavec les plans au
gouverneur général du canada et un triple àu ieutenant gouverneur du Nouveau-
Brunswick.

32. Assi'eflésconp bépè½n âiiront été faits, les commissaires
en transmettront le montant.

33. M. Bouclet anyait 'r fïsé d sigier lr pébent rapport, nous, les sousi-
gnés, iepré¥eitonsteQmmeanotr ,rapprtud-finitifipbur avoir conštát é, dêfinîi et
tracé sur le terrein la . ligne frontière entre les provinces du Nouveau-Bruns-
wick et du Canada, suivant l'intention de la sentence mentionnée dans l'acte
susdit du parlement.

Nous avons lhon4eur d'être, monsieur,

Çommisaire de-frontièie.

Lieutenant Colonel, Ingénieurs Royaux,
Commissaire de frontière.

Le trèso or ble
Secrétaire-.d'Etal de Sa Majesté

pour les C'ronies.
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No. 9.-2 Continiuaibid.)'

Liste des Instruments fournis-pour a eusag de -l Oommission de la Fron-

tière du Canada etduNýouveau Bruiswickt, pour être ajoutée

au Rappor des Co s 18 décemlire 1855.

D NGLETERRE.

1. Un instrùnent de Ifa té u et d'AMirnut dé 1T pou s (deu± e ee) avec
montant complet.

2. Dèux Ti-ansits portatifs de 56 Pouces, avec motants en fe.

3. Un Théodolite de, 7 pouces et, Téleopes e , oat en tr e

4. Un petit rélescope avec montant portat f.
5.; Un dubl Graph9nètre de meileure.qaitéavecTé escope e pntant en

trépied. o-. e

6. n ompas d'Azimuthje neiUeyrequglgetmoptt en tpie6

7. QuatreBaromèrtyes de, Montagnesy modèleside Gay-Luesac .t

8.. D.uxAnéroïdés avec Thermometre. " h

9. Deux niveaux portatifs.
10.Trois chatnes Guntër deux ailbrs %ëséidd'i00ied
1e1. Cinq thgiometres.
12. Un jeu d'instruments de s t del a, arpentge n .re, un

protàctboi de o pouces.
13. Un pantographen cuivre d e e é de ß .
14. Des, lvres, savor •Am na a ti see une opiee de t s néces-

saiies; .

DU I CANADA. .

15. Un Théodolite d p vc sg rasit monté et montant en

trépied.
16. Un chronomêteu psmnbyen, par Farquhar, 215 Londres.
17.Un jeuider tablesarithmétiques de Pearson's des E.-U.

18. Un chronopê ;e 4 ippsjéral, par Hutton, No. 252, Londres.

W. R.,
Lt. Cql. I. $.

V o o



19 Victoria. Appendice ANo63.) 1856.

Liste des livres se rattachant à la frontière.entre le Canada et le Nouveau

Biùnswick, et mentionn és dans le rapport des commissaires, daté

le 18 décembre 1855.

POR] ÉË C N- D A.

1 Livre contenant des calculs de latitude.
1 do contenant ýas a" ees itil-s, etc.

POUR t 'ØOÙvE AU-BRUNsW1c. K

1 livre contenant des calculs de latitude.
1 do contenantpadsagëdes étoiles, etc.

10, ivres denotës da1pentégë contenant de observations etc.

-Lt. Col. I. R.

'A..F -

No.

1 'PAT ;4 jùillet 1854.

Cher rensei JesiiÏsri# eBé iii~ .îåláMisioùch, d rdtid eRivièr&, et
après avbiedra-iipé 1 eiíboi u& è de ce rivière je me suis rendui ici, vu que
j'ai appriqueabisscnt 'dvous e efiev z amp à len trée de la
rivière, ët que l'hoine chrgé éù d6p6t d's provisions m'a dit que vous étiez
remont, lâPdta>édihaeè d8otsef d. ronsiôiis et que vous, êtiez campe
à quelq0s22iilléd'saû t rii;i'; ad;WFif' le m jo Robins8ôn était a itndu
de jour en jour de Cainpbelltown, et qu'il arriverait probablement par le bateau
que l'od ältend Wéd'redi raëâin.

Je ne àNmayduis dire vôihbiei s de ûè pas yous rericon-
trer a ev ýôyiez p- 'iôur'ei6hfiiercett rivière, demarche de votre
part qui, ñie'% lù ue vo8us Ip a ffiie n e Caadâ et
le Noûve WBi-untíick qu gê on t s de constater' et définir en
vertu d''aVe di"þàdlrnenff4eM V ähap. '3d3 ënlitab itMia li n fron-
tiè êre.

Ce d' elè" Z'Iü ïhòisferiiGl é 'ai té oc'âiMnlfënt in ifdi- éa rdcre
du gouvCle'' 9 iéftie Té Tdnn'i hMeédkisé eifòür'ri par le dé arte-
ment d v b'or lé"érvice de ploreatnnée.

J'ai engagé à la Rivière du Loup les hommes pour l'exploration de a ligne
méridienne de M. Blaiklock, en limitant le noinbreà diho e d_Èxporeurs
de chaînes et un cuisinier, et me suis moismême rendu au lac et à Emerson, avec
quatre homrnes et deux canots pour me transporter moi-même et mes assistants
à la rivière Mistouche, en prenant pour guide un sauvage famillier avec la Ris-
tigouche pour m'indiquer nette rivière, la seule de ce nom, tributaire de la Risti-
gouche, mentionnée dans la sentence des arbitres devenue loi par l'acte impérial.
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Aucune rivière du nom de Patapédia.n'est citée ni dans l'acte du parlement
ou dans la carte des arbitres qui ont sig19é la senlence et que j'ai en ma posses-
sion, ni dans une carte qui accompagne le rapport du major Robinson, du capi-
taine Ileiiderson et du procureur'général Si Johnson, còiùmissairë sommés par
Sa Majesté pour s'enquérir de la légalité des réglamations du Capada et du
Nouveau-Brunswick aux teritôires en litig eéreices previnces,-ni dans la
carte de S. Saunders, arpenteur général du Nowieau-BrunswiekM lédiéeà sir
John Colebrook, en 1842 :-mais la rivière Mistouche ou Mistoue est correcte-
ment indiquée sur toutes ces cartes, comme étant située au-dessus du Ruisseau
Tranquille et environ sept milles plus bas q.uePembouchure de la Redgwick,
étant en outre désignée sur la carte de l'arpenteur général comme Ruisseau
Tracy. c. m

Cette rivière Mistouche doit done faire partieÂ la ligne frong*-èr% entre ces
deux provinces depuis le 48e parallèle de iatifude jusqu'à son embouchure dans
la Ristigouche; et c'est dans ce sens (le pacte-du,, parlement que j'ai dressé les
instructions donnée à M. Blaiklock, dont copie vous a été envoyée et que vous
avez bien voulu approuver. -

Conformément à ces instructious, M. Blaik1pck:aý comzmencé son relevé et j'ai
identifié la Mistouche nominée dans 'actedu par er n'a pu
mesurer qu'environ -1 mille, vu que la glace s'était brisée et qu'il n'était pas
sûr de monter plusý haut.

Le rapport qu'e M. Blaiklock fait de la rivière parait explicite, et ne permet
pas de douter que ce soit la même rivière qui est mentionnée dans la sentence
arbitrale. Il fait aussi rapport que (sous instructions de moi à cet effet) il a,
pour l'information des commissaires, mesuré la Patapédia pour la distance de
17 milles, assez pour faire vpir que la Patapédia et la Mistouche sont des
rivères distinctes.

Vous pourrez en juger vous même lisantle rapport qui vous est transmis
ci-joint:; et je suis sûr qu'iJdissipera toutes les impressions contraires que vous
pouvez entretenir par suite de renseignemeeu s ourogsrirmauthen.
tiques,. et que vous conviendrez d d qe gge Mf 'oue la
carte des arbitres et dans les autres docungçg-q es q t-pos-
session et que jesuis pí·êt a vous transbettre) est. ivè diquégd:ans lacte
du parlement, ue nous sorme maintenantag a r ce, je
l'espère ardenment avel'unanniteit q acracte, jiesprogrès
jusqu'ici.

J'ai exl)dié M. Bois avec le guie sau-vage pr vo-s rpt lettre
écrite à la hate, pendant queje,retur a mq o je
commencerai a faire des obsera ar s a 14l1ajtq jet-au
emps, avec un sex ta clironhrg ,PiP que J ' ai

avec mosr fe Jpourra ausi ½terns a jq
vous et le major&Rb on re r jpg ea urciv 9 j$ dereQiý !é,yJo1gnýezf urcfeçj% de l
frontière.

J'ai laissé à Smih, -le gardien à, la a itpe leepp9r e Mjgsobin-
son, quand il aàrriyra de' pGpb n t àJ reque .pouspotsepirsà la
Mistouche je vous comm'uniquerai u g s a ygqc#nath ervice
public.

Avec la plus haute consylération. .

Je,,suis, mon cher monsieur .

Votre dévoué,
(Signé,) JOS. IoJCHETTE.

A l'honorable A. E. BoTsFoRD,
Commissaire pour le Nouveau-Brunswick.

S1856.
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Cher monsieur,-M. Bois me remet à l'instant votre lettre du 4 courant. Je
regrette beatrcoup- que les ebimissaires n'aient pu se réunir à Campbellton
avant de prendre taucun arrangement pour l'établissement des dépûts sur cette
partie de.laJigne frontière. 'Cependant, quand j'appris que le major Robinson
se proposait d'aller:à Frédéricton avant de* nous rejoindre, et se trouverait en
conséquence bien, en:reitard,·ilmeseinbla a propos, vu que les eaux baissaient
dans les rivières, d'établir un dépètùsur, fà Mistouche, à -son point d'intersection
avec qe, 4,8 par aUlle ; et m'étanptssuré que le ruisseau Tracy se trouvait dé-
passé par -des emnbranckements de cette rivière et la Redgwick, je fus d'opinion
que ce cours d'eau ne pouvait être la rivière désignée comre la Mistouche par
les arbitres ; et cette opinion se trouve confirmée par un examen de la carte an-
nexée à la sentence· des arbitres qui donne la Mistouche comme le seul grand
tributaire de la Ristigouche entre la Redgwick et la Patapédia et comme conte-
nant des îles. Maintenant,'éat' un fait'géogiphiq'ue que cette rivière est la
seule upeu considéïable qui réponde à cette description et que le Ruisseau
Tracy n'est:qu'un'petit c oursd'eau -et n'est p(oint 'navigable aù 48e parallèle,
même ,si ses eaux allaient jusque là. 'Convaincu comme' je suis que cette ri-
vière estIa.véritable Mistouchedésignée dans l'acte du 'parlement impérial, je
ne meserais, pas engagé.dans les dépenses dWétablir"uË- dépôt de'prov'isions au
point dinterseztiloni du 48e:parallèe16dë 'latitude -sans consultation avec ou sans
l'opinioni du major Robinsonsrle sujet. "

Dès quvlesnajor fut arrivé à'Hatifaxp trouvant·qu'il étaittr'p taid-por'nous
rencontrer à,Campbellton'il débêvit"pourme suggérer la rnarclie qüe j'ài adop-
tée et me priarf de-voiuidire:quellelétaitýson opinion, quant à la'rivière désignée
comme pla ,Mistu9hè -wNU, "I supposait 'que you§ seriez à Carripbelton en
meé-me, tempSIoo Up 'q > ' '

Quandijai laissé iCampbellton'Por remonter ,1aIRistigouche, je m'attendais
cert ainem ntàivôus 'reneontre pendantvôte.descen-e ; mais je fu&désappointé
de ne pas vous rencontrer q luanduijarrvai à' em'boulhiuie de éèttë rivière ; et
demandan'à 'des sauyages quiJta'entideWeendus de aRedgwiek; j'appris que
vous n'y tiez pas -encoie- arriéâ daies le Iem,p- Comniê' 'j'eImployàis un bac et
des chevanixà ;des 'frais ieosidérdlesaotrrehnqtie'jour, èt comme l'eau' baissait
dans. estvères je me décidai pdurl'es 'raions déjà don'nées, à faire rehânter
les provisions dans la rivière. J'

Je nedájqueNous ne trouverezipoinpquiley a' rrn ùnu de' odrtoisie à
votre: égard dans' démarélerquev j'ai adopt&. lorhque'j'étals dans une a-
tion sidi fi'eile;p emLquelque ndíaërende diopinea'nipú¼se' ekister entiênous
sur despMiutq luinèronthsotirds'q-notrer décisid sua öêtin queette
différejst .d'épþnipIi nnteiompra piis dbwnfrërsdê ?ôrdialuét61 dunt
jusqu'ici regné entre les commissaires. Je suggéreraisti'ustitnoi rnon-
trions i jo insoi'ahe z i u€oleels, 'snttdFlebtèsin i,'com(e'le
rendeavMusjle ipuspèonienables poui{;uld& èbhstltatjùhå :'cêtti~ je -l'i serai
cet eI ' Jn 'b ' in;I u ' U '

J'aiprisequelquesqobservations etje trouve·que' je'hißquêlque peu au sud
du 48e:parllèle;; tais ebmme la nuit parait 'devoii ;être'x.favorable, je sérät en
état densparIr avec plus dedoertitude.'Ié' ne doutepoiát que le rmajor Robin-
son arrivera samedi ou ririême avawt'

Avec l'espéiance de vous voir bientôt, '

Je suis,
JoSEPII BOUCHETTE, écuyer, (Signé,) A. E. BOTSFORD.

Commissaire de frontière.

1856.
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(Extrstit.)
Que»,EGc,,7 Septembre 1854.

Mon cher monsieur,-,,Je profite deila premièrernaleui partid'ici pour
Campbellton pour vous transmettre,; copié deàpinion éciie'4u prbctreur
général au sujet de la- Mistouche'age cCopie.d- adiertre'heje- lui Êilcrite pour
lui communiquer les circonstanpesde la dIférence 'd'opniongqu :eist entre
nous au sujet de.cette rivière et deilê'Patapédipl lo 1i

S TTE.
Major WM.'RonnvoisR}

SaEEV DE, ý4R-
M~n Qb[e, août 1854.

Monsieur,-Une différange- d'uopiniop de ýquelq importanceB s tant mélevée
entre les commnissaires1 nomms Pexvertu actei impérial :14et 45Vie., ch.
63, pour tracer et marquen laligne frontiègern et du
Notiveau-Brunswick, .cdn(orinsment à.1 sqntencê des4arbitres mentionnée:dans
le dit acte, Igquelleme se.mble.srespudreen' tesquestion de *oi *e'isis oc-
casion de ma présence à Québec, où je ju..po:urrpréparerl's cartesquirdoivent
acconpagne plp, rap pp.t d p¡comisaaireea governemeat4eiSa&Majesté et
aux gouvernementdu,.Canada et d, N aapouraIr honneur
de vous sourqettrçe vqtre egeiá 4e>pror génrahde7SrMajes;ép'our le
Bas-Canada ele pgticularités. ,nnies;esrila diif.ence d?[pinioneIquestion
et solliciter respectueusement sur le sujet votre opinion qui contribum à faire
disparaître tous les.obstaclgis qui see 'posetàupréglement aritibalde la
ligne frontière entre les proinces, conformén à' Jinention del1aeteùcidessus
cité et d'accord aiec lxra is.uivant; de laept&n esarbitres:wo 

"De là le long de c-eligne méridiennej:usqtiua48e.p arallèleldatitude;
"de là le lohg de ce paralèle jusquià,,la:rivièxe Mistouche;-et-dq a'er iescen-
"dant le centre du cours de cetteriirejusquòà)'istigouch;/de1àvei des-
"ceendant. Ic~centredæqu eo ' læRstiguchg~ juqu'àîson enbou'hàre-dans la
" Baie des Chaleurs." J' 'tU!i 'I

Le NoµveauBrµinswick rserait ehormí àqlkstï"parhla' rivière cappeMbei Mis-
louche," depuis,le-8 1eparaßèle'juseU la'ivière .Ristigonct'ee lanimanière
prescrite sur la, carte 4ui,acegrngagnola dite s enepeementioinéè dans le
premier article du ditacte impéreik représentantnembouchure daMsiouche
comme située à 2é milleaudessusd uissea décharge
sur le côté nordi de la.;Ristigoucie Hnl r0.1' wa Y Vd i r

La rivière, stouche:xploréeý,areSousaigné n 'tteint icep'. dantpa le 48e
parallèle, sa ouce q
pas a le couper parune ligne courant est depuis la ligneminériiennedkIdng du
dit -48s par.alèl, de atiLdes ma¡iptusT à<dfest da ineoper &autegi'vière
appelee.par les sauivages:et ienoconînue, sons le nom4de am Patapéd iacegoù par
les fabricants, de bois Fatarragab. se diciargeantitdaris dairåvière it-igranhe à
environ 11J milles au-dessous de Pembouchure'de la'fistucheCetteiivière
le commissaire du Nouveau-Brunswick, ilhonorable A. E. :Botsford,-la dÔnsidère
comme la rivière désignée par Tacte du parlement comme la frontière entre le
Canada et le Nouveau-Brunswick, ce que le troisième conmissaire, W. Robin-
son, écuyer, major dans le génie royal, .semble confirmer pour la raison de la
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largeur supérieure que les arbitres semblaient attacher à leur rivière,-rivière
qui devait atteindre le 48e parallèle ; et que la carte des arbitres est erronée en
en mettant l'embouchure au-dessus du Ruisseau Tranquille, pendant que la
rivière Misteluche, autrement appelée "Ruisseau Tracy,"'est un cours d'eau plus
petit qui ne satisfait pas aux exigences de l'acte impérial, outre que la dite
rivière Pata pediac, sur la carte de Well est appelée rivière Mistouche, d'après
le lac où elle prend sa source.

Les vues qui précèdent, offrent sans doute de forts motifs pour l'adopter
comme frontière de rivière, et, il n'y a point d'autre rivière à l'ouest que la
Redgwick où à l'est que la Métapdia qui présente le même avantage; néan-
moins la' rivière ainsi prise comnie frontière n'est pas la rivière Mistouehe nom-
mée dans la sentence, mais est bien une rivière différente et distincte.

Qu'il y ait eu erreur ou absence de renseignement chez les arbitres dans le
nom donné à la rivière, même en admettant cela comme probable, la circons-
tance néanmoins entraine pour le Canada la perte de quelques 60000 acres de
terre, panie desquelles terres peuvent se trouver intervenir dans la seigneurie de
Cloridon, revenue à la couronne par droit de retrait, pendant que d'un autre
coté, des questions de juridiction entre les provinces du Canada et du Nouveau-
Brunswick, (quant à la rivière Patapédia prise comme frontière,) pourront s'élè-
ver et révoquer en doute cette prétention des commissaires ou de la majorité
d'entr'eux à se départir de la lettre absolue de l'acte du parlement, à moins que
quelqu'acte du parlement impérial né la constitue en frontière entre les dites
provinces.

D'après ce qui précède et que j'ai d'ailleurs démontré, vous apprécierez
sans dilfidulté la raison que j'ai de m'adressei à vous comme la plus haute
autorité légale à laquelle je puisse m'adresser dans l'état actuel des choses.

J'ai 'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,.

(Signé,) JOS. BOUCHETTE,
Cornmissaire pour le Canada.

A l'honorable L.-T. DRUigMOND,
Procureur général de S. M.

C-P PRi D V R DG WICK.

12"octobre 1 54,Chilrï,'Mionsieî ý--'ai, a à .ýîý éetbC ac à uecu rêôeþi on de v'tr é diinicatior, datée
Québec, septembre 1854, me trausmettant copie (ne lettre que, vous
avez €€rite àl'honorable prdenreur générapour le Bas-Canada,"au sùjeide la
différênce d'opinion qui s'est élevée entre vous et les deux autres commissaires
de frontière,'relativernït à"la véritabl& riVière Mistoiiche, ensemble ave la
copie de l'opiniori donnée.par lui-en réponse.

Je n'ai pas besoin de vous expliquer la cause des retards dans la réception de
votre lettre et de ses incluses, parce que c'est vous-même qui l'avez apportée ici
du bureau de poste où elle avait été envoyée par erreur et où elle restait faute
d'une occasion qui put me la remettre.
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Comme sans l'esquisse qui, accompagnait-y.otre lettre au _procureur général,
je ne saurais comprendre bien parfàitemnent le cas qui luiIa été soumis, J'ai à
vous prier de vouloir bien m'en transmettre une copie.

Dans l'intervalle, je saisis celle occasiop pour,(lire relativement a cette partie
de votre lettre qui se rapporte à molidividuelerrint, que mon opinon quant à
la rivière que frappe le parallèle 48 e' quacteètablie et marquee par la ma-

jorité des corïimissaires'comme l'a Véritable rivière Mistouche des arbitres et de
la carte qui accompagne leur sentence, est fonde non seurfemient sur l'. importance
de cette rivière (ehi fait de longüèé.'r et delrgeur ausi biei qi'enfait d'avan-
tage) mais encore sur l's drtesdésstnées dns les buregux qesgrpeeurs géné-
raux tant du Canada que du N qui onst é& transmises du
bureau colonial à Londres pour Pihformation commissaires r ommés en 1846,
par le gouvernement de Sa Majest, ourfaire iapport sur la frontièrê en litige,
et dont ils 'sesont servi pour conúpiler leur carte sur laquelle les a àbies Lon-
dres ont basé leur sentence

Ces dartes s'accordent à reþrésenter une giand riViëre et une se e grande
rivière située entre la Redgwick et la MUatap' c me .sétendait jusqu'au
48e parallèle et dont la sdurce se trouve danïs les a teérres qui dominent le
St. Laurent'etdéchargednt'ses eaùx dans iaiviere ]isigouché, côté nord.

Ces cartes: s'accordent à lui donifer 1 nam d e Misiôe, mai es el es'accor-
dent pas sur le point où elle entre dans la' tgouch la darie d'ui ouveau-
Brunswick les mettatit beaucoup plus à est queie lài I qaC'ada.

Une carte du Canada publiée cir 1843, par JameWyd, gég ap he ýbien connu
à Londres, donne la même rivière avec le même norq de Wîistoue etW fait en-
trer dans la rivièreàRitigoiiche on la m anre e ue fait
la carte desârbi.

Une autré aré iîle, pub1ie à Wa i o1î, en183 t e6ipe par des
oficiers du corps d'ingénieurs tpograpþiquos d t ateUnis, d'après des relevés
d'explorations faits par..ux laas les haýutegeqrres, donne le même point d'entrée,
mais l'appelle rivière Matamaja, qui approche de Patapédia ou Patapaja des
fabricants de bois qui, dé-îgême qêeles sauvages, sont à peu d'exceptions près
les seules personnes qui visitent ces rivières et qui souvent changent les vieux
norns donnés par les sauvages en d'autres noms qui leur plaisent mieux.

Ce point de Pembouchure, cependant, tel qq'igdtiqué lia1òesi dtimcartes, et
d'autres pourrait être allégué, mais cela n't. as nßeesirenvanquill est main-
tenant connu que sur ce point elles sont incorrectes, et que l'embouchure de cette
rivière dans la Ristigouche doit être placée plus à l'est que ne 'indiqu. la carte
des arbitres; mais la différence qui en résulterait est de si peu d'importance, et
sur la carte, l'échelle d'après Jaquelle ipe a étégjtirée paraîtrait si petite, qu'il est
grandement probable que cela n*àffeitsdeur choix.

Ayant, pour certaines raisons spécifiées dans leur rapport, décidé que la ligne
frontière.passetait,,à4st delaaRgdgwic, shoisi la rivière que le parallèle
48e frappe enguite.

Le choix imprévie ce tributr n p@re:lui aonn iportance
qu'il ne posséd&it pas i et qi'auttç1ien Q4eurnq.am pt e. n'ai

pas le moindre douë, au ,çontraire la ' les oyanle, 1 stater,
que la plus '-artdes reillçiqres car4is p p ana;ds taceprdeptgßnérale-
mensu ce cours d'u, p rse.siaeni1 t son no, na) 1di riqt s unes
des ulrés d's Îqteiquedë ails rla ourge, stdweo con qet sonhembou-
chur e. .

Mais ces diférences ne sauraient éteindre le nom ni 1 existence de la rivière
elle-même.

Et le seul cas d'une carte que vous possédez qui applique les mots "Ruisseau
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Tracy" ou " Mistone" à un cour d'eau comparativement insignifiant, si petit
qu'il n'a pas même été mentionné de nom dans aucun des document ci-dessus
cités, ne doit pas suffire pour enlever à une rivière un nom qui yest appliqué par
tant d'autres autorités et parlâ frustrer les intentions non équivoques des autorités.

Ces différences sont simplement des erreurs de compilateurs résultant de l'ab-
sence de bons relevés.

Avant la présente année je crois, on n'avait jamais fait le relevé de la rivière
Mistoue, et cela a été fait par nos partis d'exploration, non point de son embou-
chure à sa source, mais jusqu'à quelques milles seulement au-delà du point où
le 48e parallèle la traverse.

L'honorable procureur général dit que les noms de la rivière doivent être pris
dans le plan annexé à la sentence des arbitres et spécialement mentionné dans
l'acte impérial.

Maintenant, le petit cours d'eau connu sous le nom de Ruisseau Tracy n'est
nullement tracé sur cette carte. Je considère donc que le commissaire pour le
Nouveau-Brunswick et moi-même avons déterminé la véritable rivière Mistou-
che de la carte et voulue par les arbitres bien que sur les lieux cette rivière soit
maintenant généralement appelée Patapédia ou Patapaga.

Ma présente lettre serait trop longue si dans le moment je continuais le sujet';
je différerai jusqu'à ce que j'ai eu loccasion de m'entretenir avec mon collègue
M. Botsford.

Croyez-moi, monsieur,
Votre, etc.,

(Signé,) WM. ROBINSON,
Major des Ingénieurs Royaux,

Commissaire de frontière de Sa Majesté.

C.-(No. 5.)
SEIGNEURIE DE MADAWASKA

8 novembre 1854.
Cher monsieur,--A mon arrivée de Fredericton à Edmunston, le 5 du courant,

le major Robinson m'a remis copie de votre communication à l'honorable pro-
cureur général Drummond, datée le 30 août, au sujet de la Mistouche, accom-
pagnée ýde sa répon$e.

Si j'èusse reçu ces documents avant, je vous aurais écrit sur le sujet.
Je pense maintenant qu'il est de mon devoir d'objecter à la manière dont vous

avez exposé le cas pour obtenir l'opinion du procureur général,ý et en:même
temps d'exposer quelques-nnes des raisons qui m'ont porté à en venir à la déci-
sion què j'i prise dansl'affaire et à laquelle vous paraissez encore objecter,.

Je ne puis point convenir avec vous que-le choix ide la rivière désignée dans
la sentence des arbitres comme la " listouche " soit une question de loi qui
nécessite la consultation des officiers en loi de la couronne ; c'est simplement
une question de fait que les commissaires seuls sont autorisés à décider.

L'esquisse qui accompagnait votre lettre au procureur général, M. Drummond,
est, dans mon opinion, de nature à créer des impressious bien fausses sur les
intentions des arbitres, d'autant plus que vous y avez tracé deux rivières, appe-
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lant l'une " Mistouche " et l'autre la " Palapédia," décidant ainsi réelle-
ment.toute la question en litige et prétendant que les deux autres commissaires
ont donné une mauvaise décision, pendant que sur la carte originale des arbitres
annexée à leur sentence, il n'y a qu'une rivière entre la Redgwick et la Mata-
pédiac, rivière qui s'étend au-delà du, 48me parallèle.

T.Je suppose que c'est prendre une position correcte que de consulier, lorsqu'il
existe les doutes quant au vrai sens d'un document, les autorités d'une époque
antérieure et qui, ilest raisonnable de le supposer, ont influencé les arbitres dans
l'accomplissement de leurs devoirs.

Dans cette vue je vous renvoie, aux cartes officielles suivantes qui contiennent
la preuve évidente de la vraie rivière Mistouche que les arbitres ont voulu
désigner:-

No. 1.-Carte du Canada, publiée en 1843, par James W Id, Londres.
No;.1.-Carte compilée par A. Wells; écuyer, quand il fut nomré commis-

saire pour le Canada dans le règlement de la frontière entre cette province et .e
Nouveau-Brunswick ; il trace la rivière Il Mistoue " la même à tous égards,
que celle qui est appelée " Patapédiac " dans l'esquisse que vous avez préparée
pour M. le procureur général Drummond.

No. 3.--Carte par A. Wells, comprenant le territoire adjacent à la frontière en
litige entre les provinces, y compris la rivière Ristigouche d'après.des relevés
réels.

Cette carte trace d'une manière très correcte, la rivière que le major Robin.
son et moi'avons prise pour la Mistouche de la sentence et la désigne comme
" la Mistoue." Le Ruisseau Tracy est correctement représenté comme un petit
cours d'eau, mais est trop insignifiant pour qu'il le nomme.

No. 4.-Carie du Nouveau-BrunswiîW et du territoire en dispute entre cette
province et 'le- Caûada, préparée sous la direction de Phonorable Thomas Baili,
arpenteur général et commisaire>des térres de la couronne en 1843, lequel fut
aussi nommé commissaire du Nouveau-Brunswick pour régler la frontière entre
ces provinces.

Cette carte s'accorde avec celle de M. Wells en-ce qu'il n'est+-iré qu'une
rivière entre la Redgwick et la Metapédia, appelée la Mistoue et qui entre dans
la Ristigouche quelques milles à l'est du Ruisseau Tr'ang:ilie.

No. 5.-Carte indiquant les diversesirÔpositi6ns pour 1e réglement du territoire
en litige entre le Canada et le Nouveau-Brunswick, préparée par M. Sirronsinitlh,
12 septembre 1855.

Cette carte n'indique aussi qu'une seule rivière entre la Redgwick et la Mata-
pédia, làquelle est-appeléé la Mistoùchè;é èlle es:t représeptée commeprenat sa
soutce dans uin lac du nom de Mistoue, et ,son, cours ýainsi, que;celui< qu " Ruis-
seauiPollârd." e-í sobt orre-ctement tracés de gujJ.fait é;idemmënt.voir qbe cette
rivière est la même que celle que les fabricants de bois appèlent." Mtamaja;"
la seule erreur qui semblé exister, .c'est« que:son embouchure dans1a Ristigou-
che est représentée comme étant plus à louest qu'elle ne VestéelleLng1t, ainsi
qu'onle voit après une exploration plusexacte4 .

Cependant il n'est pas bien extraordinaire que pour un pays sauvage -qui n'a
pas encore été bien exploré, les cartes puissent différer les unes dds' autres dans
certains détails, tels qùe idans le source, la direction et dans l'embouichure de ses
rivières.

Mais ces différences ne sauraient anéantir le nom et l'existence de la rivière.
J'apprends que-toutes les cartes auxquelles j'ai référé à Pexception de

celle de Wyld, ont été officiellement transmises au bureaus colonial pour l'infor-
rnation des commissaires nommés en 1846 par le gouvernement de Sa Majesté
pour faire rapport sur le territoire en dispute et qu'ils s'en sont servi poutcon-
piler la carte sur laquelle les arbitres à Londres ont bâsé leur sentence.

.. 1856.



19 Victoria. A ppendice (No. 63.)

Toutes ces cartes, ensemble avec La carte annexée è la sentence des- arbitres
s'accordent à:ne, reprsenerq'une seule grande rivière, désignée-comme-la
Mistouche et comne la, Mistoue, ýnene la Redgwirket, a Matapédiac, prenant
sa source- dans ug,dae nomné m, eidans votre carie du Canada, Mistouez i,

Je pense qie lion no contesterapointgné dans le fait il -n'y a qu'eeseule
grande rivière. entre la Redgwiclcet-la Matapùdiac,· s'étendant nord, jusquau
48me parallèlç- Il est égalementeetain quedes arbitres avaient l'intention de
choisir comme partie de frontière entre les provinces un tributaire de la, Risligou-
che qui serait coupé par le-prolongeren du 48me parallèle:depuisýla Redgwick.

La nomnustion.etles pouvoirs dos6commissaires en vertu-de l'acte impérial
14 et 15,Yie., ých. 63ý, et Ja :manièrmfdQnt ils -doivent - mettre - la -sentence 'à-efet
sont définis ainsi:- -

" Il seraloi.ible à l'un des prinipax secrétaires d'état-de Sa Majesté de
nommer telle personna- ou: pertnes qu?-il pourra trouver cornpélente,,pour cons-

"taler, définir et tracer la ligne frontière entre les dites provinces du Canada
et du Nouveau-Brunswick, suivant l'inteiítioùiíde- là'dite sentence."
J'avoue que je ,negQis aucune force dang l'argument que parce que cette

rivière a, été indiffáreimùie n'ômmée i 4fle'rents temps la " Patabédiac " la
Patapaqun .l& Ñ' arriajan, aù, ïéonè puisse pas être la Mistoue.ou la

Mistouche des arbitres, bien qu'elle soit ainsi :appelée dàïïs otèites les aubrîtés
officielles que j'ai déjà mentionnées.

M. le procureur général Drummond dans son opinion dit que " les noms des
"rivières doivent être pris du plan annéxé à la sentence des arbitres et spécia-
" lement mentionné dans l'acte impérial."

Admettant que cette opinion soit la règle qui doit guider les commissaires
dans l'exécution des devoirs importants dont ils ont été chargés, je prétends
humblement qu'en choisissant la Mistouci le major Robinson et moi y avons
strictement adhéré, pour les raisons suivantes, savoir

1 Le petit cours d'eap pms -ndqdg<Rpikseau-racy, que vous pré.
tendez être la Mistouehé dé la sentence, n'est seulement pas inséré sur la carte
des arbitrel egey pas j-squ 4 p eceruisseauniest pasmen-
tionné non plus dans aucuns des documents officiels qui doivent avoir étée sou-
mis aux arbitres, excepté dar4cpae de . felisNo. S où il est ti-t mais
ne paraît pas avoir une ip sortape ls negrý p êtr, omrnmé,pen-
dant que la " e st iitetement celime et occupe sur la carte la posi-
tion exacte et est la rivière même qpe,. les (ahients de bois appellent la " Pa-
tapjaw."

2. D'apèsd ner arte-annexée îà la- senfbne-å ilIlest 'évident'qtfe. les arbitr'es'>t
choisi enrççle Redgwicket -la¾1aiapédisep aiseulerivière jui s'élende ders 'ie
nord jusqu'au 48me parallèle, et que d'après les carts- gui -eur-avaient é4édoffi-
ciellement soumises, ils ont trouvée s'appeler la "Mistoue " ou " Mistouche."

3. La rivière que la majorité des dbirisifeVá choisie est la même que celle
qui est tracée sur les cartes de M. Wells e de M. Bailie, (déjà mentionnées sous
les Nosa2,W 40eiIrl½½éb"i¶%Z < " Mbbet s& Elhárëa et
dans la ii àlleranq il e.

Maintenant, quand l'on considère ges trg:n tété tracées dans les bureaux
des arpenteurs généraux du Canada et du Nouveau-Brunswick, préparées sous
la surveillane -et Bonipeat are compilésmax soùres les plus 'authentinee)
des deux messieurs choisis à raison de leurs connaissances -stuetleLsûjet nur
régler la frontière en litige entre le Canada et le Nouveau-Brunswick, je sou-
mets qu'elles sont les meilleures autorités en faveur du cas.

Pour en venir à cette conclusion, quelle rivière devait être établie commeda
véritable Mietouche de la sentence, je ne nie suis pas. laissé influencerpar des

1856i
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motifs indignes d'obtenir un agrandissement de terrijoire pour le Nouveau-Bruns-
wick, auquel il a justement droit en vertu de la sentence ; et je dirai franche-
ment que quelque forte que sdit l'opinion qu' je me suis foùinée suirle jet et
quelque fut le regret que j'aurais pu en avoir,, cependant j'aurais Ôri de' mon
devoir de me soumettre à la décision dumajor iRobinson si elle eài été contraire
à la mienne, sachant bien que mon gouvernement désire voir définitivement
arranger une question si difficile et.-pendante depuis si longteïrips. sans avoir y
revenir de nouveau.

Je me contenterai d'ajouter que je ne puis admettre que la majorité 'des com-
missaires se soit écartée de la lettre absolue de l'acte du parlement et dans l'ac-
complissement -de cette. partie fatigante de nos devoirs comme dans-toutes; les
autres choses, nous avons rempli notre d -oir à la lettre, bien que-idus n1ayons
pu être. asseza heureux pour nous. entendre avec vous sur ce poliitet je puis
vous assurer que c'est une cause de beaucoup de'regret pour

Votre, etc., etc, ,,

(Signé,) E~ BQIFOIJD
IConwn sä r de frntière, purte B.

A Jos. BOUcHETTi], écuyer,
Commissaire de frontière de S. M.,

etc., ce., etc. r.r~

~ ~

I..

LISTE Dns PLANSD n SFCTIONS.

Une série transmise au principal secrétaire4 détat de 'Sa Maést I es
colonies. ': r r:

Une seconde série pour le gouvernement dìï Ca ada. Àk' '

Une troisième série pour le Ù MIM Ñ v' ark uAS- BW

Depuis le point, à la décharge du lae Pech-la-eekaascades bùiám
marqué A, dansle plan de la sentencejùsquyai/point d'un'millí v¥ai"-ud du
point le plus sud:du lac Longiep

Ligne droite reliantle point, à un ie, rs@du p94pt[le plp sud rd u lac
Long, avec le 'point le plus sua du fËe a'dË vaaet du lac. T n .

SEcTIOl No'.'S. r

Depuis le pointle plus sud du fief Madawaska et du lacTémiscouatajiisqu'à
la rivière Madawaska. ' rÀ.rn r rr'r J r r

SECTION No4.,

Continuation de la frontière sud-est du fief Madawaska et du lac Témis-
couata jusqu'à l'angle sud-est de la seigneurie,

1856d.
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SECTION No. 5.

Ligne méridienne nord, depuis Iangle;sud-est de la -seigneurie continuée de
10 milles.

SECTION No. 6.

Ligne méridienne nord depuis l'angle sud-est de la seigneurie continuée de
101 jusqu'à 21 milles.

.SEcToN No. 7.

Ligne rnéridienne 'iord, depuis l'angle sud-est de la seigneurie continuée de-
puis 21 inilles jusqu'à ce qu'elle atteigne la ligne courant est et ouest et la tan-
gente aux hautes terres qui séparent les eaux qui tombent dans le Rimouski de
celles qui tombent dans le St. Jean.

SECTION No. 8.

Ligne courant est et ouest et tangente jusqu'à la hauteur des terres qui divi-
sent les eaux qui tombent dans le Rimouski de celles qui tombent dans le St.
Jean.

SECTION No. 9.

Ligne, méridienne nord jusqu au 48 parallèle de latitude.

48e parallèle de
Mistouche jusquwà

48e 0jaîallèlede
che, continuée de
Ste. Croix.

SECTIoN No. 10.

latitude depuis la ligne tangente méridienne
la riyière, Redgyic

vers la rivière

SECTIN No. 11.

latitude, depuis la ligne méridienne tangente vers la Mistou-
la Redgwick à l'intersection de la ligne nord au monument

CTIoN No. 12.

48e paTailèle, dpuis la ligne méridienne vers la rivière Mistouche, continuée
depuisntersectión&de la figne nord et depuis le monument Ste. Croix jusqu'à
sa fin ' l riièr1 istoùche.

SECTION No. 13.

La rivière Mistouche, sud du point d'intersection par le 48e parallèle, vers la
rivière Ristigouche.

SECy1pQN.1o. 14.

La i ire Mistô chd continuée vers la Ristigouche.

SECTION No. 15.

La rivière Mistouche continuée jusqu'à la Ristigou che jusqu'à la Pointe à la
Croix.

SECTION NO. 1.

La rivière Ristigouche continuée depuis la Pointe à la Croix.

.1856.
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SECTIoN No. 17.

La rivière Ristigouche continuée jusqi2à.la rivière Upsalquitch.

SECTION No. 18.

La rivière Ristigouche coniinuée.

SECTION No. 19.

La rivière Ristigouche continuée jusqu'à Cámpleton.

W. R
Lt. Col.: 1.R.

BUREAU DE FRONTiÈRE)

Québec, 22 décembre 1855.

Monsieur,-J'ai l'honneur de yous transmettre ci-joint, en rapport avec ma
lettre du 19 courant, vous con munticnt p%& r Pi rràionade 1ï bllence
le gouverneur général que j'ai différé ,d ;piion avec mes collègues commis-
saires nommés pour constater et définir la ligne frontière entre le Canada et le
NouveaiBlWnw iöle la %anièréeddat ils ttrWe d iligndéatière en
descendant la rivière Patapédia qu'ils oit àdàý'pés &dditiéa isch q
Dalhousie, comme la frontière entre les up ovinces tel que voulue par l'acte
impérial 14 et 15 Vie., chap. 63, copie ci-incluse de la correspondance échangée
entre nous 'au sujet-de ces isles, ensembley aveciopie ddiénokadaJ t l lo
acût dernier:f mentionnée , a u

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Vet? obéissant serviteu

Cop issat& M
A l'hon. GEo. E. CARTIER,

Secrétaire Provincia.

-'id r'iýÏ E LA FRONTIRE,

Monsieur,-Nous avons lhonneur le vous dire pour l'information de son ex.
cellence le gouverneur général du Cana'deFdes provinces anglaises, %ue nonu
avoins,çç jour, fait ipn rapportaéß d itapg pgn, pne tatp léânis-
sant et traçant sur le terrein. la ligne frontière entre la provmee du Caaa et
la province du Nouveau-Brunswick, conformément à l'intention de la seitence
mentionnée dans l'acte du parlement 14 et 15Vic., chap. 63.

Nous avons à exprimer le regret de ce que notre collègue M. Bouchette, ainsi
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qu'il appert dans la correspondance ci.incluse, a refusé d'ajouter sa signature à
ces documents. Il fera son propre rapport, comme nous avons raison de le
croire.

Nous avons Plhonneur d'être, monsieur,
Vos très humbles et obéissants serviteurs,

WM. ROBINSON,
Lt. Col. (les I. R.

Commissaire de frontière.

A. E. BOTSFORD,
Commissaire de frontière.

A l'hon. Gro. E. CARTIER,
Secrétaire du Canada,

etc., etc., etc.

No. 10.

Rapport de l'honorable Joseph Cauchon, Commissaire des Terres de la

Couronne, sur la question en litige entre les Commissaires nom-

més par le Gouvernement Impérial pour tracer la Ligne Fron-

tière entre le Canada et le Nouveau-Brunswick.

Le soussigné à l'honneur de faire un rapport sur la question en litige entre
les commissaires nommés pour tirer la ligne frontière entre le Canada et le Nou-
veau-Bruuswick, en vertu de lacte impérial 14 et 15 Vie., chap. 63.

Afin d'abréger autant que possible, il est peut être convenable de faire obser-
ver, en commençant, que l'acte impérial, basé lui-même sur des renseignements
impa'rfaits est, lui-même, absolument irréconciliable dans le tracé qu'il fait de
la ligne frontière avec le caractère local du pays et par conséquent exige des
amendements pour devenir pratiquement applicable.

Sous ces circonstauces les différences d 'opinions entre les commissaires n'ac-
quièrent dlimportance que celle de servir à démontrer qu'il est impossible de
tracer. une frontière d'une manière strictement conforme au sens de l'acte,
puisque l'on ne saurait nullement admettre qu'ils ont le pouvoir, soit par
une majorité, soit à l'unanimité, d'établir aucune partie de frontière contraire-
ment .àl'acte ou de suppléer aux défectuosités qui se trouvent dans l'acte, en
établissant une frontière à un point ou l'acte n'a pu en établir une.

La question en débat est simplement celle-ci, l'acte impérial, à un certain en-
droit, établit le 48e parallèle comme la frontière jusqu'à son point d'intersection
avec la rivière Mistouche, et la rivière Mistouche comme la frontière jusqu'à son
point de jonction avec la rivière Ristigouche; mais comme le 48e parallèle passe
au-delà des sources de la Mistouche il ne saurait la traverser, et de là la difficulté.
En conséquence, deux des commissaires, le major Robinson et M. Botsford,
animés indubitablement par le désir sincère de trouver à cette question une solu-
tion pratique dans le sens de l'acte ont adopté la rivière qui vient ensuite à l'est,
que le 48e parallèle traverse et qui, ainsi qu'ils le conçoivent, remplit les exi-
gences de l'acte ; ils l'appellent la "Mistouche de la sentence," et procèdent à
argum.enter que dans le fait c'est la Mistouche, bien qu'ils auraient pu également
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bien adopter la rivière qui vient ensuite a Pouest qui remplit également bien les
conditions d!intersection avec le 48mne parallèle. Mais comme ceci ne rem-
plit les exigences (le Pacte que sous un rapport pendant que l'on y manque sous
un rapport encore plus péremptoire, il devieit néeessaire de jeter un coup d'oil
sur les motifs qu'ils allèguent pourétablir Jeurposition.

La Ristigouche est une rivière d'une étendue et d'une importance considéra-
ble, dont on paraît avoir complétement fait le relevé à une époque bien reculée
vu le caractère semblable on plutôt identique de configuration qu'on lui donne
dans toutes les cartes qui ont été publiées avec quelques prétentions à donner
des détails exacts sur cette partie (lu pays et qui s'accordent avec les relevés faits
récemment.

Si lon consulte aucune de ces cartes ou même toutes cêscartes, on remarque
'3nmédiatement trois traits distinctifs qui caractéisent 1ëòhfiýuràtion de la
rhière, entre la Upsalquitcli, à l'est, et laRedg,\iîck à Pouest qu'l est inpossi-
ble de confondre les uns avec les autres dans aucnne des cartes, pas plus que
les traits respectifs imprimés sur la face de l'homme. Le premier est un coude
Ngtu vers le nord, a environ 23 ou 24 milles (par le cours de la rivière) au-dessus
d' IUoquitch. Ce coude est appelé la " Pointe à la Croix" sur une carte
racc1, mais ce nom ne parait pas suf aucuiié des autres cartes. Ce nom est
commoul cependant comme terme le référencesi on peut le désigner ainsi pour

Oe mon)t, courvu qu'il ne soit pas confondu avee la Pointe là-lia Croik' dans le
township de R] ouche. Le second est un couie au sud à environ,37on 38
milles du lecur la rivière) au dessus d aUlqùi h ; Î à e n endroit se

sud ncours d'.au appel "Ruissea Tranquille ;'-?et ieìtrmisiène est
un coude au nord imnédiaernent au-dessus, du econ d etçpjs, de.Qrnilles

(par le cours de la rivière) au-deisds'de P'Upsìq'itüU,ou vient sè décharger du
nord un cours d'eau appelé Mistouche ou Mistoug, sr toutpsles caTtejqui sont
censées donner des renseignements sunette pûYtig gpy<t .

Il y a une rivière appelééPatdphlia g, reatiyvme t ux.trois raitsdd'ine-
tifs nmenti'onnés plus haut, entre du nor àtis gstigouche, au-lessous du
coude de Ruisseau Tranquille bt au-dessus kç puaele-a pOinte àa Croix,
(mais plus prés de ce dernidr) avoir: â vl Mni lles,.(par le courside la
nviere,) au-dessus de PUpsaiguitch que les c mmaiges Robinsonet;Bothfrd,
désignent comme la Mistôrudhe dela sne pogles raisons suianltes:-
Premièrement, parce que la senteren <es arbitrce .!q'lag cte est vbasé,
laisse inférer une.rivière conþée par ple le et qg il nys ne telle
ivière entre 'a RedgVilk:et, lá Mataédm us les tre nt cisi,(ayantídé-

(ilé de faire passer la "frontière Pl'ètàa R ec. y -

Maintenant, dans le statut impérial; (ouljê d la enge qui eiforme
partiel il n'y a pasý un mot qui iudique qu r à4ledt ee
la Redgwick, excepté qu'elle'doit 'oldhe i ,cgp ehp;4 'yapasun
mot pour eire qu'elle doit, tacher à safe ivgre guivi1V m-iais(sinple4
ment à la Mutouche. Aînsi dofd, ilfi' P apasÙutoritée-la:faire þays'er
à l'est de la Mistouche qu'il W'y'en a de' areraQestla RedgwickvLa
seule autorité admisiblé,qui'la prte à Pi-edl iggk estdla art incorp;orée
avec le statut et la rnmrme autorité est;é, lå cl t gegpto anea pas portér
à Pest de la Mistoucie et-à la p'drtcr þáret" Ire j, isq l Ristigou hu
coude qui se trouve au-dessus 'dti Ruissea ranqiple

Le fait que le statut est bâsé sur la'sþ%sitïon prouve puis être erronée qu
la Mistouie traverse le 48e parallèle, ne ut annihiler'le fait qu'il a déclaré
la Mistouche comme frontière, et a désigné et défini son identité sur la carte
comme la rivière qui prolonge la Ristigouche, au coude au-dezsus du Ruisseau

ranquille.
13
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Secondement-Parceque la rivière qu'ils ont adoptée comme la " Mistouche
de la sentence," est réellement la Mistouche, suivant certaines autorités citées
savoir :--!La carte de Wells sur le territoire en dispute, celle de Bailey do, la carte
du Canada de Wyld, la carte d'Arrowsmith, la carte des arbitres et une carte
deCs EatsLUnis.

M\vais cette position n'est pas plus soutenable et doit être rejetée, parcequ'au-
cune des autorités qu'ils ont citées ne soutient leur position, excepté celle de M.
Wells ; et toutes ces autorités (aussi bien que les autorités qu'ils n'ont point
citées,) à l'exception de Wells et Bailey, concourent à placer la Mistouche au
coude au-dessus ou à l'ouest du Ruisseau Tranquille.

Ainsi donc, quant aux deux autorités qui diffèrent de toutes les autres, et dont
l'une soutient la position des commissaires Robinsoa et Botsford, il faut remar-
quer que M. Wells fut employé comme commissaire pour faire rapport sur la
frontière en litige entre le Canada et le Nouveau-Brunswiek, (objet auquel dard
le temps la Mistouche était parfaitement étranger,) et qu'en faisant son rapyort
H soumit des cartes qui étaient faites pîour démontrer les points en discussion.
Hors ces points, ces cartes ne prétendent à aucune exactitude de détail, et dans
le fait ne sont qu'un index ou des cartes squelettes, qui sont, je n'en doute po t
parfaitemict correctes quant aux point qu'elles sont destinées à soutenir ±nais

qui ne sont que des esquisses quand elles désignent d'autres, parties duiaYs.
Si M. Welis avait en Ploccasion de déterminer la position de la Wstonche, il

aurait cdonné ses raisons pour changer la position qu'elle paraidit occuper sur

toutes les cartes antérieures, mais son rapport ne fait aucose mention quelcon-

que de la rivière. Ainsi done, cette carte qui est la sure autoriié qui indentifie

la Mictouche avec la position de la Patapédia ne fait nullement autorité sur ce
point. L'autre autorité contradictoire est la carte de Bailey qui a été faite sous
les mêmes circonstances, puisqu'il se trouvait le commissaire du Nouveau-

Brunswick, pendant que M. Wells était celui du Canada ; cette carte n'est en-

core (ans le fait qu'une simplecarte squelette ou esquisse, en autant qu'elle a

rapport aux traits du pays qui ne sont nullement liés aux points sous discus-

sion ; et ele ne prouve rien quant à la Mistouche, excepté qu'elle est elle même

incorrecte car elle ne place la Ristigouche ni à l'endroit où ellc se trouve ni à

celui où N\IM. Robinson et Botsford prétendent l'avoir trouvée. Si l'on examine
encore les traits bien marqués dans la configuration dc la Ristigouche, on verra

que la carte de Bailey place la Mistouche bien au-dessous ou à l'est, même de
la Poiite à la Croix, le plus bas des trois traits mentionnés, en d'autres termes
à environ dix milles (en droite ligne) plus bas que la rivière que réclame MM.
Robinson et Bo1tsford et qui se trouve elle même à six milles environ (en droite

ligne) au-dessous du coude situé au-dessus du Ruisseau Tranquille, endroit où se

décharge la véritable Mistouche (ces distances se trouvent comme de raiFon de

beaucoup plus grandes par la rivière.) Cette carte est donc encore une bien

pauvie autorité à réclamer à l'appui (le leurs prétentions ; mais elle donne une

preuve excellente que ces esquisses ébauchées peuvent être faites quelque peu
au basard, pour les points qui ne se rattachent pas à la question qu'elles sont

destinées à dermontrer et ne sont réellement pas des autorités sur tous ces points
qui leur sont indifférents.

Les autres autorités citées sont,-la carte du Canada par M. Wyld, que je ne
puis trouver dans le moment actuel, mais qui au lieu de venir à l'appui de leur

position, indique, ainsi que l'admet le major Robinson, le confluent de la Mis-

touche et de la Ristigouche au coude au-dessus du Ruisseau Tranquille ;-la
cai-te d'Arrowsmith, que je n'ai pas non plus sous ma main dans le moment, niais
qui indique ainsi que le donne à entendre M. Botsford en cherchant a l'exphi-
quer, le même point de confluent savoir, le coude au-dessus du Ruisseau Tran-

quille ;-une carte par les ingénieurs topographiques des Etats-Unis, qu'il mniesl
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aussi impossible de consulter, mais qui indique ainsi que l'admet le major Ro-
binson le même point de confluent, savoir : le coude au-dessus du. Ruisseau
Tranquille ; et enfin la carte des ariitres, sur laquelle sont bâsés la sentence et
l'acte et qui en conséquence forme partie de l'acte et qui ne démontre rien avec
plus de clarté que le fait que le confluent de la Mistouche et de la Ristigouche
se trouve au coude au-dessus du Ruisseau Tranquille.

Outre ces autorités, le, suivantes qu'ils ne citent pas iais que cite le troisième
.commissaire M. Bouchette, sont également concluenles.

1. Carte des explorations de 1817, '18, '19 et '20, par ordre des commissaires
agissant en vertu du troisième article du traité de Gand Cete came, la plus
récente à consulter que l'on puis7e se procurer dans le moment donne la confi-
guration de la Ristigouche par pieds et indique l'embouchure de la Mistouche
au coude au-dessus du Ruisseau Tranquille.

2. Carte des commissaires d'Angleterre et des Etats-Unis, en vertu (lu traité-
de Waslington, indiquant l'embouchure (le la Mistouche au coude au-dessus du
Ruisseau Tranquille.

3. Carte du Nouveau-Brunswick de Saunders, en 1842; c'est réellement une
carte minutieuse dans les détails, par Parpenteur géníàral de cette province et
elle indique l'embouchure de la Mistouche au coude au-dessus du Ruisseau
Tranquille.

4. Carle des commissaires de frontière avant l'arbitrage et l'acte impérial,
parmi lesquels se trouvait le major Robinson lui-même et portant sa signature
avec la Mistauche ayant son embouchure au coude au-dessus du Ruisseau Tan-
quille.

Et lon peut ajouter à ces cartes, les anciennes cartes du Canada par Bou-
chette, faites à une époque où la Mistouche n'avait aucune importance pour lec
provinces mais n'avait d'intérêt que comme question de fait au point de vue
topographique.

Mais indépendamment de toute autre autorité, la carte des arbitres incorporée
avec le statut impérial exprime elle-même d'une manière très précise le sens de
l'acte et indique que la rivière dont l'embouchure se trouve au-dessus du Ruis-
seau Tranquille est la Mistouche et cn fait la ligne frontière d'une manière plus
emphatique que ne le pourraient faire des termes mêmes.

Le major Robinson parle beaucoup du fait que les cartes de Wells et de Bai-
ley ont beaucoup servi aux commissaires impériaux nommés en 1846 pour faire
rapport sur le territoire en litige dans la compilatiQn de leurs cartes et que la
dernière a pareillement beaucoup servi aux arbitres dans la préparation (le leur
sentence. Cet argument est cependant en contradiction directeavec les prétentions
qu'il veut soutenir, d'autant plus que la carte en question place la Mistouche
dans sa vraie position au coude au-dessus du Ruisseau Tranquille, ce qui fait
voir que les commissaires ont dû rejeter bien délibéremment les erreaUrs de Wells
et de Bailey ; et quand l'on considère que le major Robinson était Plun de ces
cornmissaires, il est très inconséquent aujourd'hui, pour dire le moins, de placer
la Mistouche dans une position si différente de celle qu'elle occupe sur la carte qui
porte sa propre signature et qui a été compilée ainsi qu'Jl le di, sur les mêres
autorités Wells et Bailey, (qui ainsi qu'il appert, ont été rejetées sur ce point),
et qu'il cite aujourd'hui à Pappui de conclusions diamétralement opposées,

En citant un aussi grand nombre d'autorités contre leurs prétentions au sujet
du point du confluent, le major Robinson et M..Botsford veulent prouver que la
Mistouche est une rivière qui a sa source au-delà ou. au nord du 48me parallèle
de latitude et que sans cette condition ce ne saurait être la Mistouche ; mais le
fait maintenant constaté que la Mistouche n'est pas une rivière aussi considéra-
ble qu'on le supposait, ne peut pas, dans le langage de ces messieurs eux-mê mes,
éteindre le nom ni l'existence de la rivière même.
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On ne peut pas supposer que la Mistouche ait originairement reçu son nom de
sa source qui était alors inconnue ; niais la Ristigouche étant une rivière bien
connue et à une époque recalée, les divers tributaires qui s'y jettent ont du
recevoir un nom à leur confluent même. Ce n'est donc pas la même chose que
si la Ristigouche venait d'être explorée, et que l'on donnerait aujourd'hui une
vague dénomination à des localités inconnues.

Au contraire, il parait que cette rivière a été Pune des rivières qui ont été
connues les premières dans le pays ; et avec l'énergie et la prévoyance singu-
lière dans le choix des localités qui distinguaient les premiers pionniers de ce
pays, le havre magnifique qui se trouve à son ernbouchure fut réservé pour le
site d'une cité future, choix qui, si l'on tient compte des pêcheries de la Baie
des Chaleurs, du sol excellent des pays des environs et qiui ne font que commen-
cer à être appréciés complètement et de cette grande rivière qui vient du sud,
aurait été pleinement justifié, si la jolie ville naissante dans le havre spacieux
de la Ristigouche, la petie Roclielle, qui mêei alors contenait plus de deux
cents maisons, n'eut été enftièremrient détruite par Pamiral Byron en 1760. Mais
bien que la prospérité croissante dle l'endroit se trouve ainsi arretée, après être
devenue une section bien connue du pays, il n'est nullement probable que les
noms des localités soient tomb(s dans la confusion ou aient été mal appliqués
par " PLisage populaire'' dans la localité, Cet " usage populaire" on no cher-
che pas à le nier pour la Patapédia, le major Robineon Padret, la seule diffl-
rence étant que la dernière syllabe prend le son de " jan" corruption toute locale
dans la prononciation et qui existe aussi dans le nom bien connu de la Matapé-
dia dans cette partie du pays en rejettant tout l'accent sur la dernière syllabe.

Ainsi donc il est clair que la Ristigouche et les différents cours d'eau qui y
entent, ont été connus clés.les premiers âges historiques du pays, et que la
rivière qui entre du nord au coude au-dessus du Rnisseau Tranquille, et celui
là seulement, a toujours été connu et Pest encore comme la Mistouche et est la
rivière nomrée dans l'acte impérial.

Le point qu'il s'agit, de -considérer ensuite est le point d'intersection de la
Mistouclie avec le 48e parallèle nord de latitude.

Divers commissairesnommés par les colonies, l'empire et les Etats-Unis, ont
fait bien des explorations dans la vue de constater la hauteur des terres entre
les eaux qui se déchargent dans le St. Laurent et celles qui tombent dans une
direction opposée vers l'atlantique et la Baie des Chaleurs. Sur ce chapitre il
suffira de renvoyer à l'extrémité nord de la ligne tirée vrai nord depuis les
sources de la Ste. Croix dans les environs desquelles le 48e parallèle la traverse.
Ainsi dès lors, nous trouvons un point vers lequel s'étaient concentrés des
intérêts bien grands dès Porigine dle la contreverse entre la Grande Bretagne et
les Etats-Unis, point où les eaux qui courent au sud vers la Ristigouche, au
nord vers le St. Laurent, où la ligne vrai nord et son point d'intersection avec le
48e parallèle de latitude sont tous contigus les uns aux autres, et par consé-
quent sont bien connus et bien établis. De.cette localité bien connue, les eaux
courant nord étaient censées tomber dans le St. Laurent par la, Métis et les
eaux courant sud étaient. censées tomber dans la Ristigouche par la Mistouche.

Jusqu'à la date de la sentence des arbitres et de Pacte impérial, l'on n'avait
pas encore retracé ni exploré la connexion entre les eaux de la hauteur des
terres et leur décharge. supposée par la Mistouche ; mais le fait découvert de-
puis dans les relevés récemment faits que ces eaux ne se déchargent point jar
la Mistouche mais bien par un autre cours d'eau (la Patapédia) n'établit point
que cet autre cours soit la Mistouclie.

On connait deux rivières à leur confluent avec le St. Laurent, le Rimoushi et
la Métis. Les eaux trouvées à l'extrémité de la ligne vrai nord, courant nord,
farent aux yeux des comissaires, censées se décharger par la Métis, mais la
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connexion n'avait pas été retracée ; et si plus tard o'n eut découvert qu'elles se
déchargeaient par le Rimouski qui prétendra dire que cette circonstance aurait
changé le nom et l'indentité du imouski en ceux de la Métis.

Rien donc de plus évident que la sentence et l'acte impérial, appuyés par la
carte qui y est incorporée, veulent dire d'un côté, la Mistouche telle qu'elle existe
a son contluent bien connu avec la Rzistigouche, au coude au-dessus du Ruisseau
Tranquille, et veulent dire de l'autre côté les eaux également bien connues à
la hauteur des terres courant sud, et connues comme étant coupées par le 48e
parallèle.

Entre ce point d'intersection cependant, et la rivière Mistouche, l'acte impé-
rial n'a pas établi une front ière, et les commissaires ni les gouvernements du
Canada et du Nouveau-Brunswick n'ont le pouvoir de suppléer à la défectuosité
et il devient nécessaire en conséquence de passer un acte d'amendement.

Le soussigné suggère respectueusement, cependant, que la question de savoir
quelle province possédera la faible étendue de territoire qui se trouve entre la
Mistouche et la Patapédia, est le peu d'importance comparée à la question de
juridiction légale, qui pour les fns le la justice, doit appartenir à l'une ou l'autre
province et qui pourrait devenir une cause continuelle de discussion si la fron-
tière n'est pas établie conformément à la loi.

Par exemple si la ligne suit la Patapédia, le nom de la Mistouche de la sen-
tence ou tout autre nom qui pourrait être donné à cette rivière n'au*ait pas
'effet d'empêcher une personne assignée devant les tribunaux du Nouveau-

Brunswick pour un méfait commis entre cette rivière et la rivière dont l'embou-
chure se trouve au coude au-dessus dlu Ruisseau Tranquille, de refuser obéis-
sance à ses lois et d'en appeler aux cours-de justice du Canada ouà l'autorité
impériale et cela avec succès quand elle pourrait prouver si incontestablement
l'identité de la véritable Mistouche.

D'un autre côté, si la ligne frontière est prolongée entre la source de la Mis-
touche et le 48me parallèle de latitude, elle ne sera pas bâsée sur lacte impé
rial (lui est la seule loi qui connaisse du sujet ët deviendra aussi une source de
querelles de juridiction et les parties pourront porter des défis aux autorités de
l'une ou l'autre des provinces ; et la question de conflit de juridiction ne peut
être pas aussi éloignée que pourrait le faire croire l'état inculte dans lequel se
trouvent les environs immédiats, parce que dans le fait depuis quelquètemps il
règne dans les endroits un degré de briadag dans Pe1ploitation dd bois que
l'on cherche actuellement à arrêter et qui d'un moment à l'autre pett donner lieu
à cette éventualité,

Une ligne du 48me parallèle à li source de la Mistoucle, serait dans le fait
celle qui serait la plus conforme ai sens de lacte ; mais resterait encore le fait,
que bien qu'implicitement ce soit la seule interprétation dont l'acte soit suscep-
tible, cette ligne n'est littéralement pas établie et n'est pas la loi et laisserait
encore par conséquent un sujet de dispute.

Le soussigné recommande done respectueusement qu'un ordre en cônseil soit
passé, autorisant dermande au gouvernement impérial de passer un amendement
a l'acte 14 et 15 Vie., ch. 63, à l'effet que la frontièreentre le Canada et le
Nouveau-Brunswick après avoir passé de la Ristigouche par le centre lu cours
d'eau, de la Mistouche jusqu'à sa source, se prolonge depuis la source de la dite
Mistouche par une ligne mérédienne vrai nord jusqu'au point d'intersection de
la dite ligne avec le 48me parallèle de: latitude nord, exposant en même temps
que la question territoriale qui s'y trouve engagée n'est pas d'une importance
assez grande pour créer des embarras sérieux à l'adoption de la Patapédia
comme frontière, pourvu que la loi actuelle soit changée de manière à l'autori-
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ser et que la rivière soit désignée de manière à ne laisser pour l'avenir aucune
raison de doutes ou d'incertitudes.

Respectueusement soumis,
(Signé,) JOSEPH CAUCHON,

Commissaire des Terres de la Couronne.
DÉPARTEMENT DEs TERRES DE LA COURONNE,

Québec, 5 septembre 1855.

No. F1.
RAPPORT de JOSEPH BOUCHETTE, Ecuyer, Commissaire du Canada,

sous l'Acte Impérial 14 et 15 Vic., chap. 63, relativement à la
Ligne Frontière entre les Provinces (lu Canada et du Nouveau-
Brunswick.

QuBEc, 29 avril 1855.
Monsieur,-Lorsque j'ai eu l'honneur, en novembre dernier de vous transmet-

tre le rapport conjoint des commissaires nommés sous l'acte impérial 14 et 15
Vie., ch. 63, pour constater, définir et marquer la ligne frontière entre les pro-
vinces du Canada et du Nouveau-Brunswick, j'annonçai respectueusement que
je soumettrais à son excellence le gouverneur général un rapport complet sur la
différence d'opinion survenue entre la majorité (les commissaires, et nioi comme
commissaire du Canada, au sujet de cette partie de la frontière qui a rapport à
la rivière Mistouche ou Mistone, comme entraînant une question d'une haute
importance relativement aux limites de la juridiction entre ces provinces sur la
Ristigouche et d'un intérêt considérable pour cette province sous le point de vue
territorial; et je demande maintenant respectueusement à vous soumettre l'ex-
posé et rapport suivant, pour l'information de son excellence le gouverneur
général.

Dans les 2me, 3me et 4me paragraphes (lu rapport conjoint des commissaires
ci-dessus mentionnés, il est dit :-

" 2me.-Deux des commissaires ont remonté la rivière Mistouche de la carte
" des arbitres et établi, d'après des observations astronomiques et des mesura-
" ges, le point où elle est coupée par le 48me parallèle."

" Sme.-Le commissaire du Canada différant d'opinion avec eux est allé ex-
' plorer un cours d'eau plus à l'ouest qu'il considère être la véritable Mis-

" touche."
" 4me.-" Il trouva cependant qu'il ne remplissait pas les conditions spéci-

" fiées dans l'acte impérial, parce qu'il ne s'étendait pas suffisamment au nord
pour être traversé par le 48me parallèle."
Conformément à la sentence des arbitres mentionnée dans le premier article

de l'acte impérial et conformément au plan mentionné dans la
Document No. 1. sentence la rivière Mistouche ou Mistoue forme partie de la ligne

frontière entre le Canada et le Nouveau-Brunswick ; et le secré-
taire d'état de Sa Majesté pour les colonies est autorisé à nommer telle personne
ou personnes qu'il jugera compétente pour constater, définir et marquer la ligne
frontière entre les dites provinces du Nonveau-Brunswick et la dite province du
Canada, conformément à l'intention de la dite sentence.

Avec le plan des arbitres dans les mains et prenant pour mon guide un sau-
vage intelligent de Madawaska, celui qui avait accompagné

Plan, document No. 2. M. F. W. Blaiklock, l'arpenteur de la commission dans le
relevé de la Ristigouche, je me suis rendu en juin dernier à

la Ristigouche dans la vue de rencontrer rues collègues commissaires sur la
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Mistoue ainsi qu'il en avaient été informé, et non à Carmpbeliton, ainsi qu'il
avait été convenu auparavant ; et ayant en outre des renseignements plus précis
obtenus des sauvages et des personnes établis sur cette rivière, j'identifiai facile-
ment Pembouchure de la rivière Mistouche, appelée aussi dans la carte de Par-
penteur général du Nouveau-Brunswick, Ruisseau Tracy, nom sous lequel elle
est mieux connue par les fabricants de bois de la Ristigouche, et là j'établis rma
station d'observatoire pour les opérations futures, espérant me voir rejoindre
bientôt par mes collègues commissaires.

Ayant cependant appris que les commissaires avaient déjà remonté un autre
cours d'eau quelques 11- milles de cette rivière appelé, la Patamé-
diac ou la Patapédia, je me rendis en conséquence à l'embouchure

de cette rivière, et là j'appris que le commissaire du Nouveau-Brunswick avait
établi sa station d'observatoire à quelques 22 milles en montant la rivière et que
le troisième commissaire était attendu tous les jours de Frédériction.

Les commissaires se rencontrèrent finalement à l'embouchure de la Patapédia

ocument No. 4. appelée par les fabricants de bois "Patamaja" laquelle fut considé-
rée par le commissaire lu Nouveau-Brunswick et le troisième com-

missaire comme la Mistouche de la sentence des arbitres et représenté sur
leur carte, pendant que j'objectais à ce que la rivière Patapédia fût adoptée
comme frontière provinciale vu que dans mon opinion la rivière Mistouche
appelée par les fabriquants <le bois Ruisseau Tracy, et que j'avais en partie ex-
plorée était la véritable rivière de la sentence de sarbitres tel qu'indiqué sur leur
plan et autres cartes authentiques.

Il fut cependant décidé que je continuerais l'exploration de la rivière Mistou-
che pendaut que la majorité des commissaires continueraient leurs observations
sur la rivière Patapédiac, s'ils le jugeaient à propos.

L'exploration de la rivière Mistouche ou du Ruisseau Tracy, pendant plus de
Plans. 30 rilles de son entrée dans la Ristigouche me permit d'en cons-

Document No. 2. taler la direction générale, ainsi que celle de ses nombreux tri-
Document No. 5. butaires, et retracer se source à un petit marais situé à à-peu-près
470 55'latitude nord,(déduit d'observations astronomiques prises avec le sextant
Ramsay, prenant le niveau par le vernier jusqu'à 10" et déterminant le temps
par l'un des chronomètres de Dent, No. 2071), et par conséquent je pus constater
que les eaux le la Mistouche (Ruisseau Tracy), ne seraient point touchées par
le 48e parallèle.

En communiquant ce résultat à mes collègues commissaires, je prétendis que
Documnenit No ce cours d'eau, tel qu'exploré, bien qu'il ne satisfaisait pas aux

conditions de l'acte du parlement, était cependant la vraie Mistou-
che, même en admettant qu'il put y avoir une erreur dans la carte des arbitres,
et, dans mon opinion, l'on ne pouvait adopter comme frontière provinciale aucun
autre ruisseau qui même remplirait les conditions de la loi sans faire un change-
ment dans l'acte du parlement qui devait établir la ligne frontière.

A l'appui de l'opinion ainsi soumise à la considération du gouvernement du
Canada, je prendrai la liberté de produire certains records et documents publics
d'une authenticité incontestable qui tous s'accordent à indiquer et identifier la
rivière Mistouche que j'ai explorée comme la rivière mentionnée dans la sentence
des arbitres comme devant former partie de la ligne frontière entre les provinces
du Canada et du Nouveau-Brunswick. Avant de le faire il n'est peut-être pas
sans importance que je décrive ici la rivière Mistouche, que je donne sa position
géographique, son étendue et son histoire; et que j'en fasse autant pour la rivière
Patapédiac.

La rivière connue sous le nom sauvage de "Mistouche," ou "Mistone," et
pareillement connue sous le nom de Ruisseau Tracy est un cours d'eau qui n'est
pas sans importance, ayant plus de 2 chaînes (ou 132 pieds) de large aux hautes
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eaux du printemps et 1¼ chaîne en été, et de tous les principaux tributaires de
la Ristigouche il ne le cède qu'à la Matapédia pour le volume des eaux.

La rivière Mistouche ou Mistoue, eu égard à ses dimensions, arrose une beau-
coup plus grande étendue de territoire qu'aucun autre tributaire de la Ristigou-
che, à-peu-près 210 milles quarrés vn le grand nombre d'embranchements qu'elle
jette de tous côtés et qui ont leurs sources dans les hautes terres qui se trouvent
à l'ouest et au nord-ouest.

La première une branche de cinq milles, entre sur le côté est à environ deux
milles de la Ristigouche prenant sa source sur le flanc ouest des hauteurs qui
bordent la rivière Patapédia.

La branche qui vient ensuite, à part les divers cours d'eau qui s'y déchargeni
sur les deux côtés de la Mistouche ou Mistoue, prend le nom de Fourche. La
rivière principale descendant du nord-nord-ouest et nord-ouest, présente à son
point de jonction avec la branche ouest appelée Ruisseau au Castor plusieurs
grandes isles ou delta. Le Ruisseau au Castor, aux fourches a environ I chaîne
de large et prend sa source dans le ouest nord-ouest des mêmes hauteurs avec
les sources du ruisseau de McDougall, un tributaire important de la rivière Red-

gwick; et au nord avec les sources du Ruisseau Pollard, le seul tributaire de la
Patapédia ou Pétaliaja, au sud 48e parallèle.

La rivière Mistouche, dans le langage dles abricants de bois, a été " faite"
pour le bois plus qu'aucune autre rivière de ses dimensions dans les eaux de la
Ristigouche, et ce fait est évident si l'on examine le nombre considérable de
chantiers établis. sur ses rives et les chemins à bois nombreux qui sillonnent ce
pays et les environs. A cinq milles environ au-dessus de ces fourches se trouve
un autre cours d'eau considérable, -appelé Ruisseau Iail, qui se décharge sur
le côté est et prend sa source dans les environs du Ruisseau Pollard. A envi-
ron six milles au-dessus des fourches la rivière devient impraticable aux canots
vu les rapides et les rochers nombreux dont le chénal se trouve obstrué.

Le chantier à bois le plus élevé est à quelques 20 milles de la rivière pendant
que la source.de la Mistouche r'eÉt guère plus qu'à cinq milles plus au nord,
dans un petit marais, à la latitude 45° 55' à-peu-près. Le. premier fabricant de
bois qui fit dubois sur cette rivière, en vertu 'de permis obtenus du gouverne-
ment canadien et qui nettoya les lits de la rivière pour le flottage des bois, se
nommait'Traev dont la rivière a pris le nom et qu'elle retient encore et sous
lequel elle est mieux connue dans le bureau de l'arpenteurgénéral du Nouveau-
Brunswick. . Tracy fit des campements, ouvrit des chemins et employa un
nombre d'hommes considérable pendant plusieurs années à faire du bois carré,
faits qui sont bien connus des colons de la Ristigouche et des sauvages de la
mission de la Ristigouche.

De la Ristigouche aux Fourches, la rivière offre une navigation facile pour
les bois et bateaux chargés et remotqués par des chevaux ou des basufs, pendant

qu'il y a un bon chemin à bois qui va de la Ristigouche à plusieurs milles au-
delà des Fourches et le long de la branche principale, passant par les différents
chantiers.

La rivière Mistouche ou Mistoue, pareillement appelée le Ruisseau Tracy,
sur tous les.plans fournis aux commissaires par l'honorable M. Wilmot, arpen-
teur général du Nduveau-Brunswick, est mieux connue qu'aucun autre tribu-
taire à la rivière de la Ristigouche, vu la grande quantité de bois de construction
qu'elle à charrogée sur ses eaux pendant des années. La position en a été par
conséquent mieux indiquée sur les cartes des arbitres aussi bien que sur toutes
les cartes des relevés de la Ristigouche, reconnues et admises comme documents
de référence officielle, et pat. conséquent le fait de ses avantages supérieurs pour
la fabricationdu bois carré et: los opérations du commerce de bois en général
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expliqiuera jusqu'à un certain point comment cette rivière a été prise par les
arbitres pour la frontière provinciale, dans leur sentence.

La rivière Palapédia, * Patavediac ou Patamaja, comme les fabricants de

Document No. 7 bois la dénomment, est un grand cours d'eau qui se décharge du
nord-ouest dans la rivière Ristigouche, à neuf milles au-dessous

du Ruisseau Tranquille, suivant le relevé de la rivière Ristigouche par M.
Hunter ou à 11 milles au-dessus de la Mistouche ou Ruisseau Tracy, ce qui
S'accorde avec les cartes officielles de la rivière Ristigouche, fournies à la
commission des frontières par le bureau de l'arpenteur général du Nouveau-
Brunswick.

Cette rivière à une ile à son embouchure et a plus de trois chaînes de largeur;
elle a en moyenne une chaîne et demie de large jusqu'aux Four-
ches du Ruisseau Pollard, et de là une chaîne de large jusqu'au

48e parallèle. Son seule tributaire digne d'être mentionné est le Ruisseau Pol-
lard, beau cours d'eau qui entre de l'ouest à 17 milles au-dessus de l'embou-
chtsre de la Patapédia, et prend sa source avec la Métis au nord et les rivières
McDougali et Mistouche à l'oust et au nord-ouest.

On a fait du bois sur les deux côtés de la rivière, surtont dans les environs et
au-dessus du Ruisseau Pollard.

La rivière Patapédia est navigable pour les bacs et bateaux à fond plat pour
25 à 30 milles ; de là pour les canots seulement pour 15 ou 20 milles nord (le la
latitude 48', où elle se divise en diverses branches, prenant leurs sources dans
les eaux de la Métis et de la Ristigouche.

D'après la description qui précède, il semblerait que la rivière Patapédia
n'arrose point, au sud du 48e parallèle, une étendue de territoire égale à c2lle
qu'arrosent les eaux de la Mistouche ou Ruisseau Tracy, et ne possède pas
en conséquence à cet égard les avantages que la Mistouôhe offre au commerce
de bois, ce qui explique en partie le peu de notoriété de cette rivière et l'omis-
sion qui en est faite sur le plan qui accompagne la sentence des arbitres et sur
les autres cartes publiques.

Sur ce plan la ligne frontière est distinctement tracé en rouge le long ,du 48e
parallèle, coupant une rivière appelée Mistoue qui se: décharge dans la Risti-
gouche à un endroit où cette rivière fait-un coude remarquable et située à un
coude encore plus remarquable de la Ristigouclie où un cours d'eau rapide, se
décharge du sud et connu sous le nom du Ruisseau Tranquille l'embouchure
de la Mistoue ou Ruisseau Tracy, par ,lecous de la Ristigouche, suivant

l'échelle de la carte de cette rivière, obtenue du bureau de Par-
' penteur général du Nouveau-Brunswick, étant à environ 41 milles

au-dessus de 1'Upsalquitch, et correspondant avec, les arbres sur
lesquels est inscrit le nombre de milles comptés le long de la rivière.

En réclamant ainsi comme frontière provinciale la rivière Mistouche on Mis-
toue, explorée comme la vraie Mistouche dela senItencedes arbitresje demande
à produire comme preuve corroborante du plan de sentence les cartes et autori-
tés publiques suivantes :

Carte. 1o. Une carte signée ,par Wý FP. Odell, écuyer, arpenteur en
Document No. 4. vertu du cinquième article dg, traité de Gand 1823.

Cette carte, qui est d'une authenticité iucontestabe:trace la rivière Mis c he
dans une position géographique précisément. semblable à celle qui est donnée
sur le plan de la sentence,,indique lecoude de la Ristigouche où la Misi igouche
se décharge, ne laisse aucun doute que la rivière Mistouche sur la arete de M.
Odell est la même que la rivière Mistoue sur le plan ,

2o. La seconde est une carte de ligne frontière compilée par la commission

Qui veut dite rivière du Urulé..



Ct. angli s de 1S.P â IS4 16 Ii encr, 'nrée ri arenc'4

000111 sérum \ e

sur* la carte précCdcente ft le plan d: la sentcnee
3. .etrot.scùne docauìnînet t.une Ûirte dle la proVicn(e nl ~1ccacin- -'

Ccrîc. wicl, cmpih e er 18, <hipres de exploratcil ré:at 1tl
ncci:nut N. .. n ..es .bsr.at u .stru e s d r .. cc..

S onCobok e tUeni nt u ivenieur, par Jihi ui Sceau Scuncrr uuux

ii .1, cili Jo )raie Sn A .illu aillt I

n rpîent eunr génr îîcc. 'lehli 1i< l >5 ci<* L>

Cette cartZ otre qea i inlo p nmion te ncib r

\st.îuc!u: et 'tacecorde arci. e s :c i ciles pre - noiiîs a t ':a u i ph Sil ciii>
tanec dqu'le identil le ni sauva d NiscuiciJ: vec le c mod c
a sa Tn (cy, jiendacnt jîlet br iigali(ir (Vue ie 1 car a t. nutiuno

cartes prcit lemrient e s ne nit i tuicn île le rixie PainpM in
Si . i. quialltiolie cst pu cr e dlune ui cri l es t)i; Sa c

Cnî. Ainii cdn orîl, cîcîpi e u r nuag gner e r t
Diicomiit». T . c.masaïi~; irws dii Sa Ma jces-t pouar le nyZileicln dle la quîest cnid
froc n Os- entre les provines dnc (:iuiida etu cN ouvenaii!rcnswie ku S1

èdtte earti, icime ls loanu ie ts p r-ec-caioitn replris er r t rivi re

tonche ? suas son norn nac -<cn <nchout.hiure dlans la Ki~.stiga<iihe Sii\ll a
-lnu eîiQuigDratc n-or 1p i - c c-act irti i-c n t-

rtanccrde la circ.onstacie qui lu ctrii con niur dans 1 erice ac u
n' est ' anteur.

5. Le lmcun mie doîenmeCt est une pissie l atiliM a vecpinaprît

ne0i de di d ti la i- 1 1 e è d is u 0 1

Documè ý-ý-en. e1.9. mpl

18-il pr o\tses (re<-cieiL.
Cn tracé dle ee cac-t c-st repr-olc:t eN-oinît, picrce g1n'c-e e-st-i hramî'cî uot I

see O carte An, icî n t iciri reltive u

qu neock on P>elopedia;. corroboiromt uin desnia île la rîiv cre R 1teîccIi detcitr
bJutires' f1i ~a lni Ha 'i.

lo.i six cl d wn et une cmis ibilar mon iî-c ni lndc d

c ýrpe n tur gensral d8as-Caa en 1 I I
o.Lcumei No.A a r O it5s: qIu Pn e.inior.s nir.nLes pas iSiW-v lc lJIicjiu

de la Mistochol telles ricn prises dtis les carls dulî Nouauci i>rn-\ i- c

dent pr sj nen t ireent vec cell aui i re r t r c ilns ls a is
trntnnnes et dans le plan de a se ciitI
70. Leseptième est le dssit do la rivîCre s igu et de s t

tribuaires fait har cn santat c is c c s

t):ircit ~ i-otnu dui conîseil dI- s1inv .Les de lath it Liele trcc
dodhnfie. m detta esili , tao 'o nilr u es naa

parnt qo. n.u( lm 1- otn. 1 ë p'

a i cde tout dcutd les nvts pr n ls u res l co

pédia. aicnsi que tracc.s scir lesqiissî-eue d euxdn cocrS il e;ccc iR-el ó coi
toeOs et oncs scos ls i us hrientt é:è8d Ct ò ic, îp

<ue-s sot eXppcuituc pen cr uepc-oicîs ont ruec:i ecunt. îrie iudc'Lu

So. Le itic dcucentstle plan c cc r i i

portx par M. B h cc puni I urctotc ou sen u
1)ocicnî--t Nu . inîis ioni eonjccin t e iilat 3c Ce pan c cc ost tn l tccc

me section dl PIan de la rivcie c a c c i ie

Sdialcjtc - le tr tt d un t sur p doane 10 u cic
po tion de l a ri ière l.tcuC m ñ I t I td 4 -i e It ày o du hue La cè c

Ptaadiaou atapa a N I t I t u p
-e L4



19 Victoria. A ppendice (No. 63.) 1856.

Document No. 12. Ce plan a été précédé d'un rapport d'exploration communiqué
aux commissaires et établissant le caractère définitif des deux

rimires.
Un tracé du plan du relevé réel, par Hunter arpenteur du Nouveau-Brunswick,

Document o. 8. teindiquant la position relative de l'embouchure du'Ruisseau Tracy
et de la rivière Patapédia. Ce document est d'autant plus impor-

tant que l'exactitude générale en est certifiée par l'arpenteur général du Nou-
veau-Brunswick, l'honorable M. Wilmot.

Une carte du territoire en litige entre le Canada et le Nouveau-Brunswick par
Dmnent No. 10. Thomas Bailie, écuyer, agent du Canada en 1843. Cette carte

donne la rivière Mistouche mais sans égard à la précision où à la
configuration géographique et ne fait aucune mention de la rivière Patapédia.

Après un apperçu impartial des autorités qui précèdent, on verra que la
position de. la Mistouche indentifiée avec le Ruisseau Tracy, correspond exacte-
ment avec le plan de la sentence quant à l'embouchure de ce cours d'eau dans
la Ristigouche ; et l'on ne saurait lui substituer un autre tributaire qui serait
inconnu dans les archives officielles des deux provinces.

Pendant que j'étais à Québec, durant l'été de 1854, à faire préparer les cartes

Document No. 1. du service de la frontière qui devaient accompagner le rapport
des commissaires, je communiquai dans une lettre à l'honorable

L. T. Drummond, procureur général du Bas-Canada, la différence d'opinion
Document No. 1.. survenue entre la majorité des commissaires et moi, au sujet

de la rivière Mistouche, et j'exposai en peu de mots les raisons
pour lesquelles je m'opposais à ce que l'on adoptât comme partie de la frontière
)rovinciale, la rivière Pata)cdia que la majorité des commissaires avait prise
pour la Mistouche ce la sentence des arbitres ; j'eus l'honneur de recevoir une

réponse du département en loi de la couronne, dont copie fut
immédiatement transmise aiü troisieme commissaire, potir être

par lui communiquée au commissaire du Nouveau-Brunswick ; et chacun d'eux
nie favorise d'une réponse exposant les raisons pour lesquelles ils avaient
adopté la rivière " Patamaja" des fabricants de bois, comme la rivière Mis-
touche de la sentence des arbitres.

Les raisons données par le commissaire du Nouveau-Brunswizk pour adopter
Document No. 1 la rivière Patapédia comme la rivière Mistouche de la sentence

des arbitres rue paraissent, sorrimairement parlatit, que la Mis-
touche de la sentence des arbitres devait être une rivière assez grande pour
qu'elle put atteindre le 48e parallèle de latitude.

Que la rivière Mistoucié que le commissaire du Canada prétend âtre celle
qui doit former partie de lafrontière provinciale entre le Canada et le Nouveau-
Brunswick est un cours d'eau insignifiant connu sous le nor du Ruisseau
Tracy, et qu'il n'atteint pas le 48e parallèle.

Que la rivière appelée Mistoue sur la carte -d'Alphonso Wells, et o''hue des
fabricants de bois sous le nom de Patopeja ou Patanija et qui se jbiît àla Ris-
tigouche à quelques milles à l'est ou en avant du Ruisseadt Tianquille' est la
rivière de la sentence des arbitres et s'accordè aveclà carte' dùte'itdire en
litige entre le Canada et le Nouveau-Brunswick de l'honorablé tIhÔrran ailie,
e ce qu'elle ne donne qu'une seule rivièe entre le Re'dgwick ét 1aÏMîtpédia,
la seule erreur me paraissant être en ce que son eiibouchure daiiídla Ristigouche
est'représentée comme étaht plus à l'ouest qu'elle ne sè trouve réellem'efit après
un relevé plus exact.

Que la rivière choisie par la majorité des cotnmissaires est indéidtiÙe à la,
rivière don éedans les cartes de M. Wells et M. Bailieet nomm aiTun et
l'autre la Mistoue, avec son embouchure dans la'Ristigouche à l'est du RÉisseau
Tranquille.
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Que ces cartes faites dans les bureaux des arpenteurs généranx du Canada
et du Nouveau-Brunswick, sont soumises comme la meilleur autorité que coi-
pOrte la question.

Qne la décision de la majorité des commissaires s'accorde avec l'opinion de
l'honorable M. le procureur général Drumrnond dans le cas soumis par le com-
missaire du Canada, relativement à la diflérence d'opinion survenue entre lui et
la majorité des conmissaires.

Quant aux premiers motifs d'objection et aux suivants je prendrai la liberté
de remarquer qu'avec les cartes de la rivière Ristigouche devant eux les arbi-
tres ont tout naturellement adopté comme frontière entre les deux provinces la
rivièrele plus généralement connue et en conséquence représentée sur ces cartes
comme la Nistoucie ou Mistoue, ne se doutant jamais que cette rivière n'était
poit traversée par le 48e parallèle de latitude.

Si l'on examine le plan des arbitres, la seule autorité légale indiquée dans
Pacte du parlement pour la gouverne des commissaires, la rivièie Mistouche
on Misîoue est tracée, pour son entrée dans la Ristigouche, dans la même posi-
tion que celle qui a été constatée sur les lieux et que sa direction porte généra-
lUifent ouiest nord onest, ainsi que sur la carte des arbiires. Si cette rivière eut
atteint Ie 48e parallèle c'eut été dans le voisinage ëe la Ste. Croix, ligne vrai
nord; mais, comme il a déjà été dit, cette rivière se partage en embranche-
mens si nombreux, dans les vingt milles depuis son embouchure, que les eaux
n'en atteignent point cette latitude.

Ce fait ne pouvait pas être connu (les arbitres avant d'avoir été constaté par
un relevé réel.

La rivière Mistouche ou Mistoue, sur la carte des arbitres, a son embouchure
à l'ouest et au-dessus du Ruisseau Tranquille sur la. rive opposée (le la Risti-
gouche, nais est appelée par lesfabricants de bois Ruisseau Tracy. On doit
remarquer ici qu'il est.dans l'habitude.des fabricantsde bois, dans leNouveau-
Brunswick de donner aux rivières généralemnent le.nom de ruisseaux, qui dans
le fait laisse une idée.de peu d'i 1mrportance.

Même en admettant le fait de l'insignifiaace de cette rivière comparée aux
tributaires plus eonsidérables dela Ristigouche tel que la Matapédia ou la
Redgwick, si le Ruisseau Tracy eut eu son embouchure dans la latitude de la
Patapédia, le marais où il prend sa source se serait trouvé au norddu 48e paral-
lèle de latitude.

Le commissaire du Nouveau-Brunswick prétend que la rivière appelée Pata-
paja, ainsi que tracée dans la carie de M. Wells et sur celle (le M. Bailie eéi la
même rivière Mistoue, que cellequi est tracéesur le plan les arbitres. Mainte-
nant d'après le relevé réel de, la riviLre Patapédia, pariMM. Blaiklock etRamsay
et les observations astronomques prigs sur çette rivière par les commissaires,
le point de jonction de cette rivière av c la Ristigouche se trouve dans la lati-
tude 47°51, à peu près à lalongitide 67° :29' ouest, c'est-à-dire. à 4¾ milles
géographiques plus au nord que IPembouchure de la rivière Mistouche tracée>sur
le plan de la sentence des arbitres,

La rivière que la, majoritéedes coMmissaires ont, pr se pour la Mistoue de la
sentence est dope entièrement, différe4te dans sa pos!tion géographique dé la
rivière Midne iracée sur le plan, outge que larivièie porte un autre nom et se
trouve sous d'autres. rapppris re, yivière bien distincte, pendant que' la
rivière Mistouche ou le RµisseaulTracy correspond en latitude et en longitudé
avec celui qui est indiqué sur le plan.

De plys, lernbouchpire de-la Vatapaja est à 21J milles au-dessous de laRed-
gwick et 9 au-dessous et à l'est du Ruisseau Txanquàlle pendant qu'ily aý'tne
différence de 1 l milles entre Perïtbouchure de la Patapédia et de laMistouché' t-
par conséquent.réduit d'autant, d.,emilles:le front du Canada sur la Ristigouche;

1856.
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On allègue que l'une des raisons pour lesquelles la rivière Mistouche ou Ruis-
seau Tracy ne doit pas être adopté comme partie de la frontière de la province,
en vertu de la sentence des arbitres, est que cette rivière n'aiteinit pas le 48e
parallèle de latitude.

On a remarqué à cette occasion que la source de la rivière Mistouclie ou Ruis-

Document No. 17. seau Tracy tel que "constatée," après exploration n'atteint pas
le 48° latitude, d'environ cinq milles géographiques de plus qu'il

lui faudrait en longueur. Cette condition d'inférence ne paraîtrait pas etpen-
dant justifier l'adoption d'un cours d'eau autre que celui qui~est nommé dans
l'acte du parlement parce que ce cours d'eau atteindrait la latitude désirée, pen-
dant qu'il ne satisferait pas par sa position sur la Ristigouche, ce que la majorité
des commissaires attribuent à une erreur de renseignements, une erreur qu'ils se
croient autorisés de déterminer et rectifier en vertu de léur commission conjointe.

Dans mon humble opinion, l'acte du parlement n'accorde point ce pouvoir aux
commissaires. La charge émane, en vertu d'un acte impérial, du très honora-
ble secrétaire d'état sans instructions tacites ni précises que dans le cas d'une
différence d'opinion entre les commissaires la décision de la majorité serait
bonne et valide en loi.

Par la commission conjointe du très honorable Sir John Packington, secrétaire
d'état qui nomme le lieutenant colonel (alors major) Robinsoi, des ingénieurs
royaux, l'honorale A. E. Botsford, et moi pour agir en conformité de l'acte 14 et
15 Vie., chap. 63, les pouvoirs et les devoirs assignés aux comîmissatres parais-
sent êtreýdans les mots suivants "de constater, définir et tracer la ligne frontière
" entre la dite province du Nouveau-Brunswick et la dite province du Canada,
" conformément à l'intention de la dite sentence."

D'après cette sentence la rivière Mistouche doit former liartie ie la ligne fron-
tière et elledoit être tirée et tracée sur le- pln 'des arbitres,' spécialeinent men-
tionné dans l'acte du parlement et suí lequel Cette'rivièrèees'tdénornméé "Mistoue."
Cette rivière-est pareillement nommée dans la carte de . Wells, invdcijée par
la majorité des commissaires, mais dan- l'ti dsu ddduttidtit&"ù'il-déclarent
Document No. 19 officielle, elle est-nrnmée PatNinhja;"cepéndnt laiivière que

les commissaires ont prièé pourclatiMèeidella"senten e"aibitrale
porte actuellement et a toujours porté le nom de Paiapédia; Ët des'pdriis pour
couper et manufacturer du bois quarré su dette -rivière de Patapédia sont accor-
dés depuis plus d'un quart de siècle à des fabricants de bois des deux provinces
du Canada et du Nouveau-Brunswick.

Pour des. personnes qui, comme leicor'nm'issairesy ne 'onnaiàaient pas la
Mistouche, la première chose a faire était tout naturellenîent 'de constater 'et iden-
tifier la position de la rivière avec' de ùnoñ guides, 'd'interrogë 10s 'colons
les plus anciens, et de comparerjla latitude et la "Ingittide'de la rivière
que' leur donnait les observati ns avec' la' position éographique i-éprésen-
tée par le plan et de s'assurer si .la rtvièré i-tdiquée acCrn'rrie la rivière Mis-
touche ou .Mistoue, qu'elle portât 'ouýnonî lé! rrni prs récent' db' Risseau
Tracy correspondait ou ne correspondait pas avedl'intentîoh de'l-sentbilee.

Sila rivière ainsi indiquée ent'correspdnduassèz exactëmént' éaVe cette carte
authentique, .nousaurions alors procédé »nuit-adé de tete ivière jusqiPau 48e
paraJlèle., .Si elle eut atteint cette latitudé'alofselle aurait rernUtdwt 1 les con-
ditiqns requises par le statut; mais, d'un autre côté, Sis seseaèux' n'úessent pas
atteint cette -latitude,,se serait alors élévéeÈld qistio&'de délibre'r, 'siýn adop-
tant Ùn autre cours d'eau qui tout en renplissat les conditions vôòtues, se
tiouyerait cependant ne pas reniplir Ieelles'denlè edrti sou'le rappdrtfdes posi-
trois.graphiques et géographiques, niais- 'eticôè soôs le rapport du noin 'indiqué
comme formant la ligne frontière, ce ser-ait faire une chose autorisée par l'acte
qui, définit telle frontière,' même dans le casù teute1 la-commission conéntirait
à cette mesure.

1856.
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Ea ne voulant point pour le présent exprimer ma désapprabation de toute
interprétation aldrmaative qe l'on pourrait inlérer de la commission conjointe, je

Tcuinclt prendrai la liberté de soumettre quelques remarques relativement
aux raisons alléguées par le troisième commissaire et commu-

nignées cans sa leitte, daitée du Mont Elgin, Redgwick, déjà reproduite, à l'ap-
pai de l'opinion du commissaire du Nouveau-Brunswick, que la rivière adoptée
Document N, 21. et marquée par la majorité des commissaires comme étant la

vraie Mistouche des arbitres et de la carte qui accompagne leur
sentence, est non seulement fondée sur des raisons d'importance de longueur et
de largeur, rmais encore sur les cartes officie lles préparées dans les bureaux des
arpenteurs onéranx du Canada et du Nouveau-Brunswick, etc., etc., etc.

Je prendrai la liberté de remarquer qu'il n'a été préparé aucune carte dans
le bureau de 'arpenteur général du Canada, à l'occasion de la commission
nommée en 1816 par Sa Majesté, pour faire rapport sur la frontière en litige
entre le Canada et le Nouveau-Brunswick, vû que le Canada ne parait pas
avoir été consulté ou requis de produwre aucun documentâ l'appui de la légalité

. de ses droits à la ligne frontière qu'il réclamait en vertu du
traité (le Paris en 17î3, et de l'acte de Qucbe en 1791, exclu-

sion qui fut l'objet dle remarques en 1851, par l'assistant commissaire des terres
de la couronne alors de cette Province, dans une lettre écrite au sujet du rapport
de la conimission royale.

La seule preuve du sens et de Pintention des arbitres quand ils déterminèrent
la ligue frontière entre le Canada et le Nouveau-Brunswick, se trouve dans le
plan qui accompagne la sentence, et porle la signature de la majorité des arbi-

tres; ce plan, siPon examine avec soin la manière dont il a été fait, parait avoir
été conpilé avec science el attention sur les sources de renseignements et sur
des autorités puissëes an Nouveau-Brunswick et plus particulièrement sur la
carte qui accoipagne le rapport de la commrTission royale déjà cité. Conformé-
ment au plan des arbitres et aux autorités offieielles ici citées, la position géo-
graphique de l'embouchure de la'rivière Mistouche, (Ruisseau Tracy,) dans la
Ristigouele, parait être comme suit:

LATITUDE. ILoNGITUDE.

I.-C nrte des arbitres......... 47.46.10
2.-Carte de la. commission

.royale.................47.45. 10
3.-Crie du Nouveau-Bru nswick 47.47.-15
4.-Carte de la ligne frontière

des Etats-Unis, comminission
anglaise................. 4746.00

5.-Carte du député inspecteur
gencral, B.-C., 1831 . 47.46.20

6.-Carte du dcpute arpenteur
général du Canada Est,
département des terres de la
couronne, 1846 .... ..... 47.46.30

7.--Par observation......... 47.46.19

Latitude moyenne...... ... 47.46.06

67.27.00

67.27.45
67.27.30

67.27.30

67.32.00

67.32.30
67.32.00

R EM ARQUE S.

La latitudo moyenne s'accorde le plus
avec la carte des arbitres.

La longitude moyenne de 5, 6, 7. s'ac-.
corde avec 1, 2, 3, 4, en déduisant
la différence de la longitude de
Québec,observée par lòcapit. Bay,
field ; et la longitude de Qu6bec,
observée en vertu ý du traité de
.Washingtoi.

1856.
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Le troisième commissaire, admettant le fait qu'il y avait cependant une diffé-
rence dans la position de la rivière Mistouche, appelée " Petamaja" sur la
carte des ingénieurs topographiques des Etats-Unis, publiée à Washington en
1845, et la position de cette rivière sur la carte des arbitres, d'autant plus que
l'embouchure de cette rivière dans la Ristigouche est représentée plus à l'est
dans la première carte quelle ne l'est sur la dernière, considère cependant celle
diffèrence comme bien peu importante, surtout lorsqu'elle est représeniée sur la
petite échelle de la carte, et observe que " ces diflèrences n'éteignent ni le nom
" ni l'existence de la rivière elle-même."

Ceci, je le conçois humblement, s'applique plus directement comme un argu-
ment pour conserver à la rivière Mistone son identité sous le nom de Ruisseau
Tracy pendant qu'il est également admis que partout où Pon admet quelques
limites naturelles, telles que des cours d'eau et des chaînes de montagnes comme
frontière entre deux pays, ce cours d'eau quelqu'insignifiant qu'il fut avant ac-
quiert de l'importance en raison du choixdont il a été l'objet. De là il serait arrivé
que même pour le Ruisseau Tracy, s'il était constaté qu'il est la rivière voulue
sous le nom sauvage de la Mistouche ou Mistoue, son existence et son identité
ne seraient pas compromises par aucune défectuosité ou aucune différence que
l'on pourrait découvrir après une exploration plus minutieuse.

Le fait de ces erreurs ou différences aurait apparu d'une manière plus
Document No. 23. frappante si les commissaires eussent commencé leurs opéra-

tions sur la Redgwick, ainsi que j'eus occasion de le suggérer à
notre première assemblée, d'autant plus que les premières eaux qui coupent le 48e
parallèle courant sud, auraient été celles de la Patapédia, et qu'alors en suivant les
eaux de la Ristigouche, ils auraient constaté par le témoignagedes colons, des sau
vages et des fabricants de bois des pays environnants, que la rivière ainsi des-
cendue est la rivière Pétapedia ou Patamaja, nullement mentionnée dans l'acte
du parlemcnt, pendant que la rivière Mistouehe ou Mistone nous aurait été dé-
signée comme se déchargeant dans la Ristigouche au-dessus du Ruisseau Tran-
quille et à environ 11-1 rmilles au-dessus de la Pétapedia.

La majorité des commissaires a néanmoins adopté la Patapédia ou la Pata-
maja comme partie de la ligne frontière, tout en admettant " erreur "'soit dans
le nom du cours d'eau voulu par les arbitres, soit dans le tracé de la rivière sur
la Carte qui accompagne leur sentence.

D'après l'état des faits qui précèdent et qui établissent l'existence de ces deux
rivières, savoir : la Mistouche ou Mistone et la Patapédia, comme tributaires
distinctifs de la Ristigouche,-la première rivièÉe étant autrement connue par
les fabricants de bois sous le nom de Ruisau Tracy s'accorde avec la carte
des arbitres quant à son nom, sa position géographique et sa direction générale,
la seule chose lui manquant pour remplir toutes les conditions de l'acte du par-
lenent, étant qa e sa source n'teint pas le 48me parallèle, pendant que cette
première rivière, appelée par les fabricants de bois " Patamaja " ne s'accorde
pas avec le plan mentionné dans Pacte di parlement quant à son nom, sa posi-
tion géographique, sa situation sur la Ristigouche et sa direction, surtout en
adoptant la branche est.

Un trait caractéristique appartenant aux deux rivières est que la rivière Mis-
touche, telle que maintenant constatée court dans une direction parallèle à la
rivière Patpalédia, pour une distance moyenne d'environ cinq milles jusqu'aux
sources de la première et qu'une ligne tirée en la manière indiquée par Phono-
rable L. T. Drumnmond (à l'appui de l'opinion qu'il donne dans le cas à lui
soumis, ainsi que mentionné plus haut) vrai sud du 48mc parallèle aux sources
de la Mistouche approcherait à une bien courte distance de la Patapédia où la
majorité des commissaires a érigé le monument en fer.

L'étendue de territoire contenue entre les rivières serait d'environ 56,000 à
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60,000 acres de terres qui acquierraient une grande importance d'un front'de -11
milles sur la Ristigouche, joint à l'avantage de posséder dans le territoire du Cana-
da une voie de communication du St. Laurent à la rivière Ristigou che, par les
rivières Mlétis et pntapêdédi.

D'on antre'c>té ce n'est pas tort qu'il est allégué que la rivière Patapédia
offre l'avantage d'une frontière en rivière continue depuis le 48me parallèle jus-
qu'à la Baie des Chaleurs ; et il n'y a point de doute que les arbitres dans leur
sentence voulaient désigner cet avantage sur le plan en question et désiraient
que la rivière Mistoue prévalût à toutes fins et intentions.

Le fait de l'existence dp ces deux rivières, tributaires distincts et séparés de
la Ristigouche,-l'une la riv'ière Patapédia, appelée Patamaja par les fabricants
de bois et chôisie par les commissaires ou la majorité d'entre eux pour frontière
Document No.24. provinciale comme rivière Mistouche ou Mistoue, pendant que la
Documt '. ý rivière Mistòuclie appelée Ruisseau Tracy par les fabricants de

bois est entièrement mise de côté, amènera nécessairement et
inévitablenent un grand nombre de dissentions et de querelles, qui pourront faire
révoquer en doute la légalité de la décision à laquelle en vient la commission
de frontière en adoptant une rivière portant un nom étranger à l'acte du parle-
ment, quelques choses que l'on puisse alléguer en fait " d'erreurs " de " nom "
ou " d'absence " de " bon relevé," lorsque la Mistouche esi choisie dans la
sentence:-comme frontière entre le.Canada et le Nouveau-Brunswick. Et je sol-
licite respectueusement l'attention de son excellence le gouverneur général, sur
le sujet, vu que-la décision léfinitive sur cette matière importante, déterminera
en même temps les limites, etla juridiction entre ces provinces, sans égard aux
noms Patapédia et Mistouche, dont l'existence et Pidentité ont été établies comme
deux tributaires distincis de la Ristigotche.

Ayant;ainsiniméiré probablement plus au long que je ne le, voulais, les
raisons suyr lesquelles je bêseam.-,on opinion que la rivière Mistouchet explorée par
moijusqu'à.sa source, est-la, vra;ie Misto4che de lasentence des arbitres et qu'elle
devrait être: dans mon opinion,, la. front ièrea entre le Canada et le Nouveau-
Brunswick conformément.à:1 ete irop6riàl citlédans les présentes, et regrettant
en même temps de différer de mes cojlègues commissaires sur ce point. unique,
je prends: respectueusement la liberé de soumettre le sujet du différend à la
décision de son excellence le gouverneur général en conseil.

Pai 1hoineurd'être, monsieur,
Votre<três obéissant serviteur.

( igné,) JOSEPH BOUCHETTE,
Conimissaire du Canada.
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DOCUMENTS accompagnant le Rapport de Joseph Bouchette, écuyer,
Commissaire de Sa Majesté pour le Canada, au sujet de la Rivière
Mistouche qui doit former partie de la Frontière entre les Pro-
vinces du Canada et du Nouveau-Brunswick. Acte Impérial 14
et 15 Vic., chap. 63.

PAR AUTORÏTé.-PARLEl4ENÏ IMPÉRIAL.
ANNO DECIMO-QUARTO ET DECIfo-QUINTO,-VICTORLE REGINA.

CHAIP. L XIII.
Acte pour le Réglement de la frontière entre les Proivinces du Canada et du

Nouveau-Brunswick.
[7 août 1851.]

A TTENDU qu'il a existé certains différends au sujet de la ligne frontière
entre les provinces du Canada et du Nduveau-Brunswick, dans l'Amérique

du Nord; et que pendant ces différends, certain4 droits sont provenus du territoire
en dispute et ont été reçus par les gouvernements des dites provinces respective-
ment.; et attendu que dans la' vue' de régler ces différends, legouverneur général
du Canada et le lieutenant gouverneur du Nouveat-B'runswick, de lPavis de leurs
conseils respectifs, sont convenus que la matière en litige serait renvoyée à des
arbitres auxquels il serait enjoint dé faire rapport au gouvernement de Sa Majesté,
et que les dits gouverneur général et lieutenant gouverneur nommeraient'èhacun
un arbitre au nom de leurs dites provincesresp'éctivement et que les ditsarbitres
nommeraient un iroisiètne'arbitrei la seniëéce 'devarit être, portée-par les trois
arbitres ou deux d'entre eux ; et'qu'il fut aus.i -convenu -entre tel -gouverneur
général et lieutenant gouvérneur,'de'l'avis dusdit; que le produit net' du fonds
entre les mains des dits gouvernements et p-ovenant du territoire en dispute, se-
rait employé d'abord à payer les dépenises d'arbitrage, seconderent à payer les
dépenses nécessairement encourues pour tirer la ligne' (fiontière) telle que déter-
minée (dans le cas où le dit fonds'Ène suffirait pas,'les dépenses seront îpayées
par parts égales par les gouvetnements re'pëbtifs); etýtrisièmement,que la balance
du dit londs serait employée à l'amélioration des communications par terre et par
eau entre les grandes chutes di,-St.- Jeaniet le:St;LaurenË; et attendu qu'en con-
formité des arrangements à,et eet, le gouverneur/général du Canada a nommé
Thomas Falconer, écuyer, pour être l'un des dits arbitres et que le lieutenant
gouverneur du ýNouypau-Brpnswick a nqnmrmé Travers Twiss, docteur en loi,
pou'éêtre l'ai1t ré d"s dits arbitres, et que lé dit Thomas Falconer et Travers Twiss
ont ifommé le tès -àorable Stephen Lushington, juge de la cour d'amirauté,
pour agir comme le troisième arbitre. Et attendu que le dix-septième jour d'avril
mil huit cent cinquante-et-un, les dits Stephen Lushington et Travers Twiss ont
porté une sentence relative à la dite frontière, et l'ont transmise, ensemble avec
un plan qui y est mentionné, au très honorable comte Grey, l'un des principaux
secrétaire d'état de Sa Majesté et que la dite sentence est dans les termes sui-
vants~-.- .*-

Que le. Nouveau-Brunswick sera borné à l'ouest par la frontière des Etats-Unis,telle que tracée par les commissaires de frontière agissant en vertu du traité de
Washington, daté août 1842, depuis la source de la Ste. Croix jusqu'à un point
près de la décharge du lac Pech-la-wee-kaa-co-nies ou lac Beau, marqué A, dans
la copie ci-jointe d'une partie du plan 17 du relevé de frontière en vertu du dit
traité ; de là par une ligne droite reliant ce point avec un autre point à être dé-

15
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termiti à la distance d'un mille vrai sud da point le plus sud du lac Long, de
là par une ligne droite tirée jusqu'au point le plus sud des fiefs Madawaska et
Têmiscouata et le long de la limite sud-est de ces fiefs jusqu'à l'angle sud-est
d'iceux; de là par une ligne médiridienne nord, jusqu'à ce qu'elle rencontre une
ligne courant est et ouest et tangente aux hautes terres qui divisent les eaux qui
tombent dans la rivière Rimouski de celles des tributaires de la St. Jean'; de là
le long de cette ligne tangente à l'est jusqu'à ce qu'elle rencontre une autre ligne
méridienne tangente aux hautes terres qui divisent les eaux qui tombent dans la
rivière Rimouski de celles qui tombent dans la rivière Ristigouche, de làle long
ds cette ligne méridienne jusqu'au 48e parallèle de latitude ; de là le long de ce
parallèle jusqu'à la rivière Mistouche, et de là descendant par le centre du cours
de cette rivière jusqu'à la Ristigouche ;. de là descendant par le centre du cours
de la Ristigouche jusqu'à son embouchure dans là Baie des C-haleurs ; et de là
par le milieu de cette baie jusqu'au golfe St. Laurent. Les isles dans les dites
rivières de Mistouche et Ristigouche jusqu'à l'embouchure de cette dernière
rivière à Dalhousie, étant données au Nouveau-Brunswick.

Et attendu qu'il est expédient, que la dite frontière soit déterminée conformé-
ment à la dite sentence-à ces causes qu'il soit maintenant statué par la très
excellente majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement des lords spiri-
tuels et temporels et des communes, en ce présent parlement réunis, et par l'au-
torité d'icelui, comme suit --

1. Le Nouveau-Brunswick sera borné tel que mentionné dans la dite sentence,
et il serà loisible à l'un des principaux secrétaires d'état de Sa Majesté de
nommer telle personne ou personnes, qu'il jugera compétentes, pour constater,
définir et tracer la ligne frontière entre la dite province du Nouveau-Brunz-
wick et la dite province du Canada, suivant l'intention de la dite sentence.

Il. Le produit net du fonds maintenant entre les mains des gouvernements
locaux des dites provinces du Canada et du Nouveau-Brunswick respective-
ment et .provenant du territoire jusqu'ici en litige entre les dites provinces, sera
employé conforniérent aux termes. ci-dessus mentionnés des dits arrangements.

B..
PATAPÉDIA, 4 juillet 1854.

Cher monsicr,-Je suis arrivé ce matin à la Mistouche, via Grande Rivière, et
après avoir campé à l'embouchure (le cette rivière je me suis rendu ici, vu que
j'ai appris à l'établissement de Cheyne que vous étiez campé à l'entrée de la
rivière, et, que l'homme chargé du:dépôt des provisions m'a dit que vous étiez
remonté la Patapédia avec des canots et des provisions et que vous étiez campé
à quelques 22 milles dans la rivière, aussi que le major Robinson était attendu
de jour en jour de CaiÙpbelltown, et qu'illarriverait probablement par le bateau
que l'on attend vendredi prochain.

Je ne saurais vous dire combien j'ai été désappointé de ne pas vous rericon-
trer-avant que vous soyiez parti pour remonter cette rivière, démarche de votre
part qni me fait conclure que vous la prenez pour la frontière entre le Canada et
le Nouveau-Brunswick que nous avons été chargés de constater et définir en
vertu de l'acte du parlement 14 et 15 Vie., chai). 63, qui établit la ligne fron-
tière.

Ce n'est que le 21 du mois dernier, que j'ai été officiellement informé par ordre
du gouverneur général que les fonds nécessaires seraient fournis par le départe-
ment des travaux publics pour continuer le service de cette année.

ai engagé à la Rivière d -Loup les hommes pour l'exploration de la ligne
riridieïne de M. Blaiklock, en limitant le nombre àdix hommes, deux porteurs
de òhaînes etun cuisinier, et me suis moi-même rendu au lac et à Emerson, avec
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quatre hommes et deux canots pour me transporter moi-même et mes assistants
à la rivière Mistouche, en prenant pour guide un sauvage famillier avec la Ris-
tigouche pour m'indiquer cette rivière, la seule de ce nom, tributaire de la Risti-
gouche, mentionnée dans la sentence des arbitres devenue loi par l'acte impérial.

Aucune rivière du nom de Patapédia n'est citée ni dans t'acte du parlement
ou dans la carte des àrbitres qui ou1t signé la .éénitence et que j'ai ëb ma posses
sion, ni dlans une carte qui accompagne le rapport du major Robinson, du capi-
taine Henderson et du procureur généfàl J. lohnson, commissaires nommés par
Sa Majeslé pour s'enquérir d, la l,égalit des réclamnatioris du Cnada et du
Nouveau-Brunswick aux territoires en litiae entre ces irovinces,-ni dans la
carte de S. Saunders, arpenteur général du Nouveau-Bunsw k, dédiéeà sir
John Colebrook, en 1842 :-mais la rivière NIistoulche ou Mistoue est correcte-
ment indiquée sur toutes ces cartes, comne éfant située au-dessus du Ruisseau
Tranquille et environ sept milles plus þas e P'mbouchure de la Redgwick,
étant en outre désignée sur la carte de PIrpenteur général cohime Ruisseau
Tracy.

Cette rivière Mistouche doit donC faire partie de la ligne frontière entre ces
deux provinces depuis le 48e parallèle de itde jusqu'à son embouchure dans
la Ristigouche; et c'est dlans ce sens de l'acte du parlement que j'ai'dressé les
instructions données à M. Blaiklock, dont copie vous a été envoyée et que vous
avez bien voulu approuver.

Conformément à ces instructions, M. Blaiklock a comrnmence son relevé et j'ai
identifié la Mistouche nommée dans l'acte du parlement-rivière dont il n'a pi
mesurer qu'environ 1 mille, vu que. la glace s'était brisée et qu'il n'était pas
sûr de monter plus haut.

Le rapport que M. Blaikloàk fait de la rivière parait explicite, ·et ne permet
pas de douter que ce soit la même riviere qpi est mentionnée dans la -sentence
arbitrale. Il fait aussi rapport que (sous instructions de moi- à cet-ffèt il a,
pour l'information des commissaires, mesuré la Patapédia pour l; ilstance de
17 milles, assez pour faire voir que la Patapédia ot 1' Mistouche sont des
rivères distinctes.

Vous pourrez en juger vous même en lisant le rapport qui vous est transmis
ci-joint ; et je suis sûr qu'il dissipera toutles les impressions contraires que vous
pouvez entretenir par suite de renseignements puisés à des sources moins authen,
tiques, et que vous convierdrez' d'admettre, que la Mistouchei désignée sur la
carte des arbitres et dans les autres doeuments.officiels (que j'ai totussnWma pos-
session et que je suis prêt à voustransrmettr),est la rivière indiqtée dans l'acte
du parlement, que nous somme maintenantappe:ésà. mnettre en forcet:ce, je
l'espère ardemment, avec lunanimité qui a caractérisé tous :nos progrès
jusqu'ici.

J'ai expédié M. Bois avele guide sauvage pour vou:s remettVe cêtte lettre
écrite à la hàte, pendant que je retournerai à!mon-cahyp de la Mist.onght, oU' je
commencerai à fairedes- .observatiôns iasronomiques quant à la lafiude èt au
emps, avec, un sextant et unelrronomètre 'iq-i sont les seals instrarens que j'ai

ave moi. k

Je pourrai aussi déteminerAles stations surla;ivière,jusqu!à .e queVyoud etIle
major Robinson me rejoigniez, pour .càn(éret. ensemble au sujet dq, la frontière.

J'ai laissé à Smith, le gardien à la Patapédia, une lettre pour le riajor Robin-
son quand il arrivera de Campeillton. -n -

Avec la plus haute considératiori..
Je snis, mon cher mnaiu

Votre~ dêevät é
A l'honorable A. E. BoTsFoRD i JOS. BOUCHgTlt

Commissaire de Sa Majei é. .
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C.
A COLLICK, PATAPDIA,

5 juillet 1858.
Mon cher monsier,-J'ai appris du gardien du dépôt des provisions à l'em-

bouchure de la Patapédia que vous êtes attendu de jour en jour de Campbellton,
où vous potvez avoir reçu ma lettre datée à la Riviè're du-Loup vous annonçant
que je vous rencontrerais vous et M. Botsford à la rivière Mistouche.

C'est avec un regret bien véritàble que je me suis apperçu que M. Botsford
avait remonté la Patapédia avec les provisions car il est bien facile de faire voir
d'une manière satisfaisante que ce n'est point là la rivière Mistouche,. mention-
née dans la sentence des aribitres,' conformément à leurs plans et à votre carte
appuyée sur d'autres documents publics ; efle' est située au-dèssus de Ruisseau
Tranquille; M. Blaiklock l'a parfaitement identifiée ; j'ai transmis son rapport à
M. Botsford, en lui faisant coniaître les renseignements que j'avais recueillis
moi-même sur la rivière et exprimant mon désir sincère de vous rencontrer à la
rivière Mistouche pour conférer ensemble sur le sujet.

Je retourne à mon camp de la Mistouche où j'ai laissé mon chronomêtre, et
M. Bois part dans le monient avec la lettre à M. Botsford, qui vous sera montrée
lorsque nous nous rencontrerons.

Avec la sollicitude la plus grande de ma part que nous n'aurons aucune diffé-
rence d'opinion au sujet de la Mistouche, après des recherches attentives.

Croyez-moi,
Mon cher major, à la hâte,

Votre dévoué,
(Signé,) JOSEPH BOUCHETTE,

Commissaire de frontière de Sa Majesté.
Au major RoBINSON, I. R.

Corimissaîre de Sa Majesté.

D.
(Extrait.)

21 MILLES DANS LA M151!UoCHE ou PATAPrIA.
6 juillet 1854.

Je regrette beaucoup que les.commiissaires.n';Xent pu se réunir à Campbellion
avant de prendre aucun arrangenent pu rlétablissement des dépôts sur 'cette
partie 'de la ligne"frbndière. Cçpénden iqnd j 4pþris quçIe major Robinson, se
proposait"d'àller à Frédéricton avart de npùs yejoindre, et qu'il se trouverait en
conséquene bien en retard, il nïesEla, propp.s,,u que. les eaux- baissaient
dans les rivières, d'établir undé.p t rsuJaMstoucheà sonÎpoint<diniersection
avec le 48é paràllèle; et m'étant assuré que le ruisseau Tracy se trouvait dé-
passé par des embranchements de c.ette rivière etla Redgwick, je. fusd'opin«ion
que ce cours d'eau ne pouvait r iviège désignée, conme la, Mistouchepar
les arbitres ; et cette opinion se troluve eonfirméçe par un examen. de la carte an-
nexée à la sentence des arbitres gûi donne la Mistouche. comme le seul grand
tributaire de la Risiigouche entre la Redgwick et la,,,Patapédia. Maintenant
c'est un fait géographique que eg i vièe e a seule,. un, peu,- consi-
dérable qui réponde' à celte descrilion et que .e Ruisseau Tracy nest
qu'un petit cours d'eau et n'est point. navigable au 48e parallèle, même
si ses eaux allaient jusque là., Convaincu comme je suis que cette ri-
vière est la véritable Mistouche désignée dans l'acte du parlement ipipél,je
ne me serais pas engagé dans les dépenses d'établir un dépôt de provisions au
point d'intersection du 48e parallèle de latitude sans consultation, avec ou"ans
lopinion du major Robinson sur le sujet.
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Dès que le major fut arrivé à Halifax, trouvant qu'il était trop tard pour nous
rencontrer à Campbellton il m'écrivit pour me suggérer la marche que j'ai adop-
tée et me priant de vous dire quelle était son opinion quant à la rivière désignée
comme la° Mistouche, vu qu'il supposait gue, vous seriez à Canpbeltoi en
même temps.

Quand j'ai laissé Campbellton pour remonter þ_ Ristigouche, jem'attendais
certainement à vous rencontrer pendant votre d1escnie ; mais je fus désappointé
de ne pas vous rencontrer quand j'arrivai à l'embouchure de cette rivière ; et
demandant à des sauvages qui étaient desce idus de. la Redgwick, j'appris que
vous n'y étiez pas encore arrivé d'ans le temps. Comme jemployais un bac et
des chevaux à des frais considérables pour chaque.jqur, et comme l'eau baissait
dans les rivières,,je me décidai pour les raisons déjà données, à faire remonter
les provisions dans la rivière.

Je me flatte que vous ne trouverez point qu'il y a un manque d courtoisie à
votre égard dans la démárche que j ai adoptée lorsque j'étais dans une situa-
tion si difficile; et quelque' différence d'opinión qui puisse exister entre nous
sur des points qui seront. soumis à notre décision, je suis certain que cette
différence d'opinion n'interrompra pas les sëntu-nens de cordialit, qui ont
jusqu'iöi regné entre les commissaires. Je suggérerais que vous et moi rencon-
trions le major Robinson chez Simon Colleck, samedi Paprès midi, comme le
rendez-vous le plus convenable pour une, coisultation. A cètte fin je Jaisserai
cet endroit samedi matin.

J'ai pris quelques observations et je trouve que je suis quelque peu au sud
du 48e parallèle ; mais comme la nait pamit d'vëir 'être favorable, je serai en
état d'en parler avec plusde certitud'e. Je rie doute point que le major Robin-
son arrivera samedi ou nême avant.

Je suis,

JOSEPH BOUCHETTE, écuyer, (Signér) .E. BOTSFORD.
etc., etc., etc.

CAMP, uJfillet.

Mon cher monsieur,-Je vôus "rènvôie le t snt, conro t ore de-
mande. M. Rainsay et un parti d'ex) ora$ion àrt µi ý unti.g ls doi-
verIt prendr' une "directi oniestà pàrr i iet a ll a'qà la gpe npord, et
être sans cesse' à la rechéehe degk cours d a vrs.gud.Je
pense que vous serez en éïat dé&>ýous'entd'dre proc iàpennet . ,prop9s de la
Mistone ou Ruisseau Tracy. Je "né peh e eolt liisz stendeusqu'au
48e0 .

Nous serons heureux de vols rëvoir de' nvea; ious ayons un,be;ucamp,
situé sur un plateau qui est à 80 ou 40 pieds au das duours eaµ,;,i a été
réservé une place pour votre tent. il dnous taut votreco péa4nge;; Yo!te con-
sentement pour détermitier le vrai 48 e . L, Patapédie
rivière-,! il'vous faiidia ûnêjourn-eée deimeàPouria rmoter,; vous trouverez
notre camp'sur la' rive esi entre lefrnhrq de1lÓ le milles. -Dans l'es-
pérance de vous revoir bientôt,

Croyez.mof.
(gné,) WM. IROBINSON.

Jos. BOUUHETfr,, écuyer,'
Etc., etc., etc.,
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F.
CAMP, RIviRE PATAP1DIA, 23 juillet 1354.

M. Ramsay et son parti d'hommes sont re venus de leur exploration dans une
direction ouest de cet endroit à la ligne nord. Il a traversé un ruisseau deux ou
trois fois ; mais il s'st tromvé (lue c'était le même cours d'eau et qu'il se jette
dans la Patapédia ; c'est dans le fait le Ruisseau Pollard.

J'ai la le rapport de Blaiklock et les instructions que vous lui avez données et
j'ai comparé li tout avec la carte de M. Alphonso Wells que j'ai avec moi ; ce
dernier écrit d'une manière bien évidente " Mistoue " à la place de Patapédia
et la direction en est assez correctement tracée sur la carte. L'embouchure de sa
Mistoue est de beaucoup plus près de la mer que le Ruisseau Tranquille, c'est
dans le fait la Patapédia dont on a omis entièrement le nom et auquel on a
donné celui de Mistoue. Dans tous les cas si votre propre exploration ne vous a
pas encore convaincu, venez dans ce camp et lirez une ligne ouest depuis le 48e
degré.

De cet endroit il sera plus facile de constater si les eaux du Ruisseau Tracy
vont aussi 'oin au nord qu'on ne le pourrait faire en suivant le cours d'eau, vu la
difficulté qu'il y a à traverser les bois quand vous ne pourrez plus suivre le cours
d'eau.

En tirant le 48e parallèle de ce point à l'ouest nous n'ajouterons pas beaucoup
à nos travaux, même dans le cas où il nous faudrait abandonner la Patapédia
et adopter le Ruisseau Tracy, car il n'y a que quelques milles avant d'y attein-
dre et ces quelques milles n'ont point besoin d'être défrichés, il suffiraseulement
d'y tracer la ligne pour la déterminer facilement ensuite.

Botsford se rappelle à vos bons souvenirs, etc.
Croyez moi, etc.,

(Signé,) WM. ROBINSON.
JOSEPH BlOUCHETTE, écuyer,

Etc., etc., etc.
([ci suivent les plans et cartes, G, Il et i.)

L.
Dans un conseil des micmacs à la Pointe Ristigouche, tenu le vendredi 27 oc-

tobre 1854, les questions suivantes furent soumises aux chefs qui répon-
dirent par l'interprête :-

Question.-Quelles sont les rivières qui tombent dans la Ristigouche, sur le
côté duii nord, entre la Matapédia et la Tom Redgwick ?

Réponse.-La Matapédiac, la Michipiskaweck ou le Ruisseau de Chaine, la
Minuta ou Ruisseau de Tom, la Patapédiac, la Mistouche ou Ruisseau Tracy
et la Tom Redgwick.

Question.-A quelle distance la rivière Mistouche se trouve-t-elle au-dessus
de la Patapédiac dans la Ristigouche ?

Réponse.-Environ quinze milles plus ou moins par le cours de la rivière.
Question.-Est-ce que les rivières Mistouche et Patapédia ont toujours été

appelées ou connues sous ces noms sauvages ?
Réponse.-Elles ont été connues sous ces noms sauvages depuis aussi long-

temps qu'il se rappelle.
Question.-Est-ce que la Patapédia a jamais été appelée la Mistouche ou

Mistoue ?
Répounse.-Jamrais.

PRÉýsENT.-SAMUEL SOOCH, INTERPRETE.
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Signé ce jour par le grand chef en présence des chefs soussignés.
sa

JEAN BAPTISTE x JÉROME CHABAQUET.
marque.

TÉMOIN,
(Signé,) CHARLES DAWsON,

Inspecteur des affaires de bcis,
Comté de Bonaventure.

PRÉSENTS AU CONSEIL:
THOS. L. BEAU, ENTOINE METALLIC,
ANDRW. GUILIEN, BENJN. LABOMB,
DANL. JÉROME, LOUIS CAPELAN,
WM. MORRISON, FRS. BASKET,
FRS. CAPELAN, PR. METALLIC,

PE. GLEMENT.

Ci-dessus certifié correct.
(Signé,) THOS. GENT. SHEPPE RD.

M.
M£MOIRE.

CAMP PATAPÉDIA, ler août 1854.
Comme il est à désirer que les cartes du relevé de la frontière fait en vertu de

la présente cormission soient prêtes à être signées en triple à Québec, dans le
cours du mois de novembre prochain, M. Bouchette le commissaire du Canada
saisira en conséquence l'occasion la plus prochaine de mettre ces cartes en voie
de préparation à Québec, d'après les procès verbaux des relevés maintenant
faits ; et il est recommandé que le capitaine Bouchette soit employé comme
dessinateur pour ce service.

(Signé,) WM. ROBINSON,
Major, ingénieur royal,

Commissaire de frontière.

N.
SERVICE DE LA LIGNE FRONTIÈRE,

Québec, 29 août 1854.
Monsieur,-Une différence d'opinion de quelqu'importance s'étant élevée

entre les commissaires nommés en vertu de l'acte impérial 14 et 15 Vic., ch.
63, pour tracer et marquer la ligne frontière entre les provinces du Canada et du
Nouveau-Brunswick, conformément à la sentence des arbitres mentionnée dans
le dit acte, laquelle me semble se resoudre en une question de loi, je saisis l'oc-
casion de ma présence à Québec, où je suis pour préparer les cartes qui doivent
accompagner le rapport des commissaires au gouvernement de Sa Majesté et
aux gouvernements du Canada et du Nouveau-Brunswick, pour avoir l'honneur
de vous soumettre en votre qualité de procureur général de Sa Majesté pour le
Bas-Canada les particularités suivantes sur la différence d'opinion en question
et solliciter respectueusement sur le sujet votre opinion qui contribuera à faire
disparaître tous les obstacles qui semblent s'opposer à un réglement arical de la
ligne frontière entre les provinces, conformément à Pintention de l'acte ci-dessus
cité et d'accord avec l'extrait suivant (le la sentence des arbitres:-

" De là le long de cette ligne méridienne jusqu'au 48e parallèle de latitude;
de là le long de ce parallèle jusqu'à la rivière Mistouche ; et de là en descen-

085&.
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dant le centre du cours de celle rivière jusqu'à la Ristigouche ; de là en des-
" cendant le centre du cours de la Ristigouche jusqu'à son embouchure dans la
" Baie des Chaleurs."

Le Nouveau-Brunswick serait borné à l'est par la rivière appelée " Mis-
touche," depuis le 48e parallèle jusqu'à la rivière Ristigouche, en la manière

prescrite sur la carte qui accompagne la dite sentence, et mentionnée dans le
premier article du dit acte impérial, représentant l'embouchure de la Mistouche
comme située à 2! milles au-dessus du Ruisseau Tranquille, qui se décharge
sur le côté nord de la Ristigonche.

La rivière Mistouche explorée par le soussigné n'atteint cependant pas le 48e
parallèle, sa source n'étant qu'au 470 54' 30" et par conséquent ne réusssirait
pas à le couper parune ligne courant est depuis la ligne méridienne le long du
dit 48e parallèle de latitude ; mais plus à l'est la ligre coupe une autre rivière
appelée par les sauvages et bien connue sous le nom de la Patapédiac, ou par
les fabricants de bois Patamaga, se déchargeant dans la rivière Ristigouche à
environ llè milles au-dessous de l'embouchure de la Mistouche. Cette rivière,
le commissaire du Nouveau-Brunswick, l'honorable A. E. Botsford, la considère
comme la rivière désignée par l'acte du parlement comme la frontière entre le
Canada et le Nouveau-Brunswick, ce que le troisième commissaire, W. Robin-
son, écuyer, major dans le génie royal, semble confirmer p)our la raison de la
largeur supérieure que les arbitres semblaient attacher à leur rivière,-rivière
qui devait atteindre le 48e parallèle ; et que la carte des arbitres est erronée en
en mettant l'embouchure au-dessus du Ruisseau Tranriuille, pendant que la
rivière Mistouche, autrement appelée "Ruisseau Tracy," est un cours d'eau plus
petit qui ne satisfait pas aux exigences de l'acte impérial, outre que la dite
rivière Patapediac, sur la carte de Wells est appelée rivière Mistouche, d'après
le lac où elle prend sa source.

Les vues qui précèdent, offrent sans doute de forts motifs pour l'adopter
comme frontière cde rivière, et il n'y a point d'autre .rivière à l'ouest que la
Redgwick où à l'est que la Métapédia qui présente le même avantage; néan-
moins la rivière ainsi prise comme frontière n'est pas la rivière Mistouche nom-
mée dans la sentence, mais est bien une rivière différente et distincte.

Qu'il y ait eu erreur ou absence de renseignement chez les arbitres dans le
nom donné à la rivière, même en admettant cela comme probable, la circons-
tance néanmoins entraine pour le Canada la perte de quelques 60000 acres de
terre, partie desquelles terres peuvent se trouver intervenir dans la seigneurie de
Cloridon, revenue à la couronne par droit de retrait, pendant que d'un autre
côté, des questions de juridiction entre les provinces (lu Canada et du Nouveau-
Brunswick, (quant à la rivière Patapédia prise comme frontière,) pourront s'éiè-
ver et révoquer en doute cetle prétention des commissaires ou de la majorité
d'entr'eux à se départir de la lettre absolue de l'acte du parlement, à moins que
quelqu'acte du parlement impérial ne la constitue en frontière entre les dites
provinces.

D'après ce qui précède et que j'ai d'ailleurs démontré, vous apprécierez
sans difficulté la raison que j'ai de m'adresser à vous comme la plus haute
autorité légale à laquelle je puisse m'adresser dans l'état actuel des choses.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Vôtre très obéissant serviteur,

(Signé,) JOS. BOUCHETTE,
Commissaire pour le Canada.

A l'honorable L. T. DRUMMOND,
Procureur général de S. M.
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o.
Sur la lettre de JOsEPH BOUCHETTE, écuyer, du 29 août 1854, relativement à une

différence d'opinion quant à la rivière appelée Mistouche, dans le statut
impérial 14 et 15 Vie., ch. 63.

DÉPARTEMENT EN LOI DE LA COURONNE,
Québec, 4 septembre 1854.

Les noms des rivières doivent étre pris dans le plan annexé à la sentence des
arbitres et spécialement mentionné dans l'acte impérial; que la Patapédia soit
oun ne soit pas la rivière que les arbitres ont voulu prendre comme la frontière
entre les deux provinces, la ligne n'en doit pas moins être tirée conformément
aux termes qui se trouvent dans l'acte ou aussi conformément que les circons-
tances le permettront.

Je suis donc d'opinion que du point le plus rapproché entrc le quarante-huit-
ième parallèle de latitude et la Mistouche la ligne doit étre tirée vrai sud jus-
qu'aux sources de cette rivière et continuer de là en .la nuanière indiquée dans
le statut.

(Signé,) LEWIS T. DRUMMOND,
Procureur général.

P.'
ANGLE SUD-OUEST, SEIGNEURIE DE MADAWASKA,

Ligne frontière, 8 novembre 1854.
Cher monsieur,-A mon arrivée de Freýdeton à Edmunston, le 5 (lu courant,

le major Robinson m'a remis copie de votre communication à l'honorable pro-
cureur général Drummond; datée le 30 août, au sujet de la Mistouche accom-
pagnée de sa réponse.

Si j'eusse reçu ces documents avánt, je vous aurais écit sur le sujët.
Je pense maintenant qu'il est de rmon devoir objecter à la'rnière dont vous

avez exposé le cas pour obtenir l'opinlän du procureur général, eten même
temps d'exposer quelques-unes des raisons qui m ont porté à en venir à la déci-
sion que j'ai prise dans l'affaire et à laquellé vous paraissez encore objecter.

Je ne puis point convenir avec vous que le choix de la rivière désignée dans'
la sentence des arbitres comme la " Mistouche " soit une question de loi qui
nécessite la consultation des' officiers en loi de la couronne ; c'est simplement
une question de fait que les commissaires seuls sont autorisés à décider.

L'esquisse qui accompagnait votre lettre au procureur général, M. Drurrimond,
est, dans mon opinion, de nature à créer des iinpressious bien fausses sur les
intentions des arbitres, d'autant* plus que vous y avez tracé déux rivières, appe-
lant l'une " Mistouche " et l'autre la " Patapédia," décidant ainsi réelle-
ment toute la question en litige et prétendant que les deiux autres cormissaires
ont donné une mnuvaise décision, pendant que sur la carte originale des arbitres
annexée à leur sentence, iV''y a qu'une rivière entre la Redgick et la Mata-
pédiac, rivière qui s'étend au-delà du 48mne parallèle.

Je suppose que c'est prendre une position cprrecte que de consulter, lorsqu'i
existe des doutes quant au vrai sens d'un dcpeurnent, les autorités d'une époque
antérieure et qui, il est raisonnable de le supposer, ont influencé les arbitres dans
l'accomplissement de leurs devoirs.

Dans cette vue je vous renvoie, aux cartes officielles suivantes qui contiennent
la preuve évidente de la vraie rivière Mistouche que les arbitres ont voulu
désigner
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No. I.-Carte du Canada, publiée en 1843, par James Wyld, Londres.
No. 2.-Carte compilée par A. Wells, écuyer, quand il fut nommé commis-

saire pour le Canada dans le règlement de la frontière entre celle province et le
Nouveau-Brunswick ; il trace la rivière " Mistoue " la même à tous égards,
que celle qui est appelée " Patapédiace" dans l'esquisse que vous avez préparée
pour M. le procureur général Drummond.

No. 3.-Carte par A. Wells, comprenant le territoire adjacent à la frontière en
litige entre les provinces, y compris la rivière Ristigouclie d'après des relevés
réels.

Cette carte trace d'une manière très correcte, la rivière que le major Robin-
son et moi avons prise pour la Mistouche de la sentence et la désigne comme
"la Mistoue." Le Ruisseau Tracy est correctement représenté comme un petit
cours d'eau, mais est trop insignifiant pour qu'il le nomme.

No. 4.-Carte du Nouveau-Brunswick et du territoire en dispute entre cette
province et le Canada, préliarée sous la direction de l'honoi'able Thonias Bailie,
arpenteur général et commissaire dès terres de la couronne en 1843, lequel fut
aussi nommé commissaire du Nouveau-Brunswick pour régler la frontière entre
ces provinces.

Cette carte s'accorde avec celle de M. Wells en ce qu'il n'est tiré qu'une
rivière entre la Redgwick et la Metapédia, appelée la Mistoue et qui entre dans
la Ristigouche quelques milles à l'est du Ruisseau Tranquille.

No. 5.-Carte indiquant les diverses propositions pour le réglement du territoire
en litige entre le Canada et le Nouveau-Brunswick, préparée par M. Sirronsmith,
12 septembre 1855.

Cette carte n'indique aussi q'une seule rivière entre la Redgwick etla Mata-
pédia, laquelle est appelée la Mistouche ; elle est représentée comme prenant sa
source dans un lac du nom de Mistoue, et son cours ainsi que celui du "Ruis-
seau Pollard " en sont correctement tracés ce qui fait évidemmentvoir que cette
rivière est la mêre Iue celle que les fabricants de bois appèlent " Pahamaja;"
la seule erreur qui semble exister, c'est que son embouchure dans la Ristigou-
ele est représentée comme étant plus à l'ouest qu'elle ne l'est réellement, ainsi
qu'on le voit après une exploration plus exacte.

Cependant il n'est pas bien extraordinaire que pour un pays sauvage qui n'a
pas encore été bien exploré, les cartes puissent différer les unes des autres dans
certains détails, tels que dans lu source, la direction et dans l'embouchure de ses
rivières.

Mais ces diffêrences ne sauraient anéantir le nom et l'existence de la rivière.
J'apprends que toutes.les cartes, auxquelles j'ai référé à l'exception de

celle de Wyld, ont été officiellement transmises au. bureau colonial pour linfor-
mation des commissaires nommés en 1846 par le gouvernement de Sa Majesté
pour faire riapport sur le territoire en dispute et qu'ils s'en sont servi pour com-
piler .la carte sur laquelle les arbitres à Londres ont bâsé leur sentence.

Toutes ces cartes, ensemble avec la carte annexée à la sentence des arbitres
s'accordent à ne représenter qu'une seule grande rivière, désignée comme la
Mistouche et comme la Mistone, entre la Redgwick et la Matapédiac, prenant
sa source dans un lac nommé, même dans votre carie du Canada, Mistoue.

Je )ense que l'on ne contestera point que dans le fait il n'y a qu'une seule
grande rivière entre la Redgwicli et la Matapédiac, s'étendant nord jusqu'au
48me parallèle. Il est également ceriain que les arbitres avaient l'intention de
choisir comme partie de frontière entre les provinces un tributaire de la Ristigou-
clie qui serait coupé par le prolongement du 48me parallèle depuis la Redgwick.

La nomination et les pouvoirs des commissaires en vertu de l'acte impérial
14 et 15 Vic., eh. 63, et la manière dont ils doivent mettre 'la sentence à effet
sont définis ainsi
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" Il sera loisible à l'un des principaux secrétaires d'état de Sa Majesté die
nommer telle personne ou personnes qn'il pourra trouver compétente pour cons-

" tater, définir et tracer la ligne frontière entre les dites provinces du Canada
et du Nouveau-Brunswick, suivant l'intention de la dite seitence."
J'avoue que je ne vois aucune force dans l'argument que parce que cette

rivière a été indifféremment nommée en différents temps la " Patabédiac" la
" Patapaqun " et la " Matamajan," elle ne puisse pas être la Mistoue ou la
Mistouche des arbitres, bien qu'elle soit ainsi-appelée dans toutes les autorités
officielles que j'ai déjà mentionnées.

M. le procureur général Drummond dans son opinion dit que " les noms des
" rivières doivent être pris du plan annéxé à la sentence des, arbitres et spécia-
" lement mentionné dans l'acte impérial."

Admettant que cette opinion soit la règle qui doit guider les commissaires
dans l'exécution des devoirs importants dont ils ont été chargés, je prétends
humblement qu'en choisissant la Mistouche, le major Robinson et moi y avons
strictement adhéré, pour les raisons suivantes, savoir :

1. Le petit cours d'eau connu sous le nom de Ruisseau Tracy, que vous pré.
Tendez être la Mistouche de la sentence, n'est seulement pas inséré sur la carte
des arbitres et ne va pas jusqu'au 48me parallèle ; et ce ruisseau n'est pas men-
tionné non plus dans aucuns des documents officiels qui doivent avoir été sou-
mis aux arbitres, excepté dans la carte de M. Wells No. 3 où il estý tracé, mais
ne paraît pas avoir une importance suffisante pour pouvoir être nommé, pen-
dant que la " Mistoue " est distinctement définie et occupe sur la carte la posi-
tion exacte et est la rivière même que les fabricants de bois appellent la." Pa-
tapjaw."

2. D'apr's la carte annexée à la sentence il est évident que le's arbitres ont
choisi entre la Redgwick et la Matapédiac, la*seule rivière qui s'étende vers le
nordjusqu'au 48me parallèle, et que d'après'les cartés qui leuravaient été offi-
ciellement soumises, ils ont trouvée s'appeler la "Mistone " t " Mistouche."

3. La rivière que la majorité des commissaires à choisie est l' Nie'que celle
qui est tracée sur-les cartes de M. Wells et de l. Iailie, (déjàn btionnées sous
les Nos.2, 3 et 4) et nommée par l'un et l'autre ' Mistone "et se dlhärgeant
dans la Ristigouche à l'est du Ruisseau Tranquille.

Maintenant quand l'on considère que ces cartes on tété tracées dans lebureaux
des arpenteurs généraux du Canada et du'Nouveau-Brunswick, prépai-éés sous
la surveillance (et l'on peut dire. compilées aux sources les plus authenitiques)
des deux messieurs choisis a raison d&leurs connaissances sur le sjf t pour
régler la frontière en litige entre le Canada e$ le Nouveau-Bruñiv à je sou-
mets qu'elles sont les rmeilleures autbrités er'fà,ieur du cas.

Pour en venir à cette conclusion, quelle 'ivière devai t êie établie ne la
véritable Mistouche: de la sentence, e je ne sais issé lïipc ar des
motifs indignes d'obtenir un agrándisse'mednt -d i-ritoire poür lé Nôü0 è Bruns-
wick, auquel il a justement ddiit en vertirde la seûi!iéenee ; etj' diraài fInche-
ment qne cuelqè forte quê soit l'opinidn que në sis 'f m sejet uet
quelque fut le edgit ,que j'aurais pu ei'dvôir; ' > nent a pru me e
devoir de me soumettre à là décision du majr Robliinsi'ellêétE été htraire
à la mienn'e, éachant bien quer morâ gou ertrhent niésir voir nftirnent
arranger uné question si difficile et pendan dn aisi àong y
reveir de nouveau.t

Je me contenterai d'ajouter que je ne puisädmeit'que làmajorif de' com-
mîssai'reàse soit écartée de la lettre absolüé de'acle dýup rleient etdans l'ac-
ctniplissement de cette parfièfatigatte dê nés devoirs comime clans totes les
autres choses; nous avons rempli notre devoir à là lettre, bien qûe ntis.'ayons
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pu ê étre assez heureux pour nous entendre avec vous sur ce point, et je puis
vous assurer que c'est une cause de beaucoup de regret pour

Votre, etc., etc.,

(Signé,) A. E. BOTSFORD,
Commissaire de frontière pour le N. B.

A Jos. BOUcHFTTrE, écuyer,
Commissaire du Canada,

etc., etc., etc.

(ExTRAIT.)
RIi]rEn P.ArArfo,I)A

Collick, 10 août 1854.
Nous sommes arrivés sains et squfs à cet établissernent après une descente

bien rapide de 41 milles, contents d'avoir satisfait à vos désirs et à ceux de M.
Botsford en renontant pour avir' des entrevues à votre camp, entrevues qui n'ont
cependant pas en PIffet de vous faire changer dans la résolution d'adopter la
'atapédia .ponr la f·ontière provièiciale, dans tout son cours, depuis la Ristigou-

che jusqu'au 48e paalèle. Le peu d'observatidns que j'ai faites, n'orit con-
vaincu davantage que la position géographique était quelque chose comme très
près de la latitude 47° 59 32" ou 33", ce qi s'accorde à peu près avec vos obser-
vations, et jointes à celles de M. Botsford elles ne manqueront de déterminer le
48e degré de la manière la plus indubitable et la plus exacte.

Re venons à la Patapédia, mais sans répéter Les, raisons pour lesquelles je m'op-
pose à ladoption cd,etcette rivière qui est au-delà le la branche ouest et qui est
appelée par les fabricantsde bois, branche ou Ruisseau Pollard, s'il faut néces-
sairernient en adolptic unecomópionèrevu gne la vraie Mistouche ne reinplit
pas les dispositions de la senteie et vu Perreiûr apparente du tracé de cette
partie de 'la lge'firitie: sur lacarteides arbitres.

Je sùggérerai instamment de suspendre la pose des monuments en fer sur les
bords de la rivière, jusqu'à ce que vous ayiez eu de mes nouvelles; je suis de
plus en plus convaincu, à mesure que je réfléchis surle sujet, après les conversa-
lions que nous avons eu ensemble avait de laisser le camp, qu'il parait absolu-
ment nécessaire qu'il soit passé un ácte déclaratoire du parlement impérial pour
rectifier lerrùrqui s'stglissée dan;la'14 et'15 Vid;, chap. 63, et prévenir ainsi
les sujéts de disýutes' ertre4lds -fabricaints! de, bois qui révoqueront en doute le
prétendu droit légal des, o amajorité d'entre eux à rectifier
cette erjeur.évidente, ei glpptan, aatapédialà lieu de la Mistôiiche pour la
ligne provinciale, quelquesa les raisons qf'ils dilèùgunt pour
leur justification.; comme.ygusjè f sge rgreté exploration'ddns le cours
de cette saison qui s p copseggent puisque ous avez déjà com-
mencé et.opéré à Pest, au ,ùeu gdg'comen cer, au centre de nossravaùx'ür la
Redgwick, je m'abstiendrao ontiersapp5reraucun obstaleI aux opérations
que -vous continuerez ainsi queqpropQé dans votrenote; et en suivant le' plan
d'opérations: adopté: au caPmp nops pourrons encore firur le releVé a temps 'pour
que vous puissiez retourneràTereeuve avant P'hiver. Je vous écriiraide 'Qué-
bec sans faute. , , , 1'i

Blaiklock est partià e-Pt prer la rote de lalign iangente-de-
main matin, et je rejoindrai M. Botsford d>ans trois ou quatre semaines; et-après
nous être rencontrés à la Redgwick, nous partirons la frontière à Pendroit
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ou se terminent les travaux de l'année dernière. Dans l'intervalle les cartes se
pr&épareront et je me rendrai à Québec par le chemin de Kempt, de manière à
pouvoir visiter les isles et cette partie de la frontière en rivière qui est au-dessous
d'ici.

Je vais écrire un mot à M. Botsford ; et vous souhaitant du plaisir, de la santé
et du beau temps.

Croyez-moi, etc.,
(Signé,) JOS. BOUCHETTE.

Au MAJoR RoBINsoN,
Ingénieurs royaux,

Commissaire de frontière.

R.
En vertu de Pautorité à môi conérére comme à l'un des principaux secrétaires

d'état de Sa Majesté, par un acte de la 14e et 15e année du règne de Sa Majesté,
intitulé : "Acte pour le réglernent de la fronitière edtré les provincés du Canada et
"C lu Nouveau-Brunswick," .je nomme par le présent le majôr William Robin-
son du génie royal; Joseph Bouchette, éuyer, et Amos Edwin Botsford, écuyer,
pour constater, définir et tracer la ligne frontière entre le Nouveau-Brunswick et
le Canada, conformément à l'intention de la sentence mentionnée dans le dit
acte.

(Signé,) JOHN S. PACKINGTON, [L.S.]
DOWNING STREET, 2 août 1852.

BUREAU DTr R GiSTRAIRE PROVINCIAL,
Québec, 23' mrars 1855.

Je certifie par le présent que, ce qui précède est une copie correcte et fidèle de
l'instrument original de nomination, tel qu'e n'&ée dans les archives de ce bureau.

(Signé,)' THOMAS AMIOT,
Député Régistraire,

EXTRAIT du rapport de M. Charles Datvsony réceinment employé à des investi-
gationsisar Pétat dai cornmerce;des bois dainsla B3aiesdes Chalqurs.

Je prendrai la liberté dé parler"ici'de l'état clas lèquel seItronve actuellement
le relevé de là. frontière en autant' qte la Ié%þtion di sr les bois s'y
trouve intéresséé. Pr 'alete d parernent jfipé'id la frôntière est fixée au 48e
parallèle de'làtitude jtsq'àu point ô d fi e' ituch le trarse é; dest cer-
tainëeent'une frontiè'redé'anvntáaeuse spbùrIe Canada, vu!qtt'élle-isole lem-
bouchure de quelques rivièrè de leuirs 'so'urces et qu'elle formire" un angle aigu
avec la Ristigouche, et ue le désavañíagèe enaugmentenf à 'inesurequ'elle s'é-
tend vers l'est. Ceux qui sont t d leš affairés ýdu Nouveau-Bruns-
wick, ont soUléV deuý queinS: l 'prèxffièfe uant à l'idehtité de4la Mistouche
(Ruisseau Tracy parmi les fabricants de bi6l) qUi, disent'ils test la Patapédiac
,tpareqnséqguent ilsyeulent que la ligne s'étende jusqu'à cette rivière'. La seconde
questionest que la Mi t'ôïichée ïëit Ùii faibl doürs d'eà,' ne ývà,pàs jusqu'à
couper le 48e parallèle et que la frontière devrait être prolongée le'long du dit
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parallèle jusqu'à ce qu'il soit traversé par un cours d'eau considérable le plus
prochain, savoir, la Patapédia ; quand Pon a trouvé que la Mistouche ne traver-
sait pas le 48e parallèle, n'était il pas plus raisonnable de s'arrêter àlaPeton-ked-
gvick, rivière située autant à l'ouest que la Patapédia l'est à l'Est de la Mis-
touchc.

Il ne peut pas y avoir le moindre doute quant à l'identité de la Mistouche, car
étant monté la Ristigouche dans le mois d'avril dernier, par ordre de mon dé-
partement, dans le but de constator quelle quantité de bois avait été coupée sur
le côté canadien de la frontière, je recueillis sur l'identité de la Mistouche tous
les renseignements que les sauvages et autres personnes purent me donner et je
trouvai la preuve Iout-à-fait concluante.

Après avoir interrogé un certain nombre de sauvages sur le sujet, je priai
deux d'entr'eux (des anciens) que je rencontrai par hasard sur la glace, de mar-
quer sur la glace la Ristigouche et ses tributaires; ils le firent et nommèrent
chaque tributaire de sa source à la mer ; il ne peut donc pas y avoir de doute
quant à l'identité'de la Mistouche ; elle n'est pas connue, il est bien vrai, des sau-
vages sous le nom de Ruisseau Tracy, ce nom lui ayant été donné par les fabri-
cants de bois, parce qu'une personne du nom de Tracy y avait déjà fait du bois.

J'étais aussi présent avec Joseph Bouchette, écuyer, commissaire de frontière
pour le Canada à un conseil de sauvages, tenu à la Pointe de la Mission, Risti-
gouche ; et dans cette occasion les témoignages sur l'identité de la Mistouche
furent aussi concluants.

Certifié extrait correct du rapport de record dans la branche (les bois et forêts
du département des terres de la couronne.

(Signé,) WM. McD. DAWSON.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURoNINE,
1er juin 1856.

T.
QUÉBEc, 15 mai 1854.

Monsieur,-Ayant reçu vos instructions datées lu 10 mars dernier, autorisant
l'exploration de la rivière Mistouche et de la Ristigouche à partir de leur con-
fluent à Campbellton (comme formant partie de la frontière entre le Canada et
le Nouvéau-Bruns'wick,) j'ai Phonnieur de vous informer que j'ai laissé Québec le
12 mars, accompagné de M. F. X. Bois comme porteur de chaînes, et me suis
rendu au lac " Térnisoonata," ou jm'né suis procuré les articles de càmpement,
de provisions, etc., que j'ai pu' trouver dans les magasins de la commission des
frontières dans cet endroit; de là je me suis rendu à Edmonstown, Madawaska ;
et aidé de M. John Emmerson, je mie suis ýprocuré un parti d'exploration de
sept hommes avec deux autres hoMnies pour aider au transport du baggage et
les provisions dans les portages ; 'et ayant tertriiné les préparatifs nécessaires

pour le service, je laissai définitivéhient les Petites Chûtes le vingt du mois, en
passant par la Grande Rivière et les' chemins à bois dans cette direction. J'at-
1eignis les sources de la Ristigouche à quelques milles au-dessous de Pernbou-
chure du:" Magan." Je descendis la Ristigouche pendant 2 jours, et le 25

j'arrêtai à un vieux chantier, à envir n mille adtdessus du confluent de la
rivière " Mistouche."
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Dans les établissements du Madawaska et en faisant les portages de la rivière
St. Jean, j'eus l'occasion de converser avec plusieurs sauvages et des fabricants
de bois de la Ristigouche parfaitement familiers avec les tributaires de la Risti-
gouche qui se sont tous accordés à nommer ce cours d'eau " Mistouche."

Je me décidai donc à commencer le relevé dans cet endroit et dans cette vue
j'ajustai mes instruments pour procéder aux observations astronomiques ; le
temps pendant plusieurs jours fut très défavorable et le ciel fut constamment
couvert de nuages ; ce ne fut que le 29 du courant, que je pus faire les observa-
lions nécessaires pour déterminer la latitude et le vrai méridien ; l'ayant fait, je
trouvai que les variations du compas étaient de 200 ouest et que la latitude à
mon point de départ était de 47° 46' 45' nord. Je commençai à monter la
Ristigouche, 81 chaînes vers le nord-est, jusqu'à t'embouchure d'une petite rivière
qui s'y décharge sur le côté nord et à 55 chaînes 56 chaînons vrai nord depuis
le point du départ, ce cours d'eau étant connu pour être la " Mistouche " ou
" Mistouc " et s'accordant avec la rivière " Mistouche " telle qu'indiquée sur la
carte le la ligne frontière qui accompagnait mes instructions et nommée dans la
sentence arbitrale qui établit la frontière du Canada et du Nouveau-Brunswick.

Je commençai à le remonter, ce que je fis peidant un mille seulement où il
devint tout ouvert et libre de glaces, ce qui rendit impossible le continuer sans
passer à travers les bois sur la rive ou par eau, et la saison de l'année ne permet-
tait nullement de choisir cette dernière vote.

La rivière " Mistouche " ou tel que la nomment les sauvages la " Mistoue"
est pareillement connue par les fabricants de bois, clans le voisinage, sous le nonm
de Ruisseau Tracy, et est située à la latitude 470 47' 20' nord-largeur à 10
milles, 51 chaînes, entre l'embouchure de laRedgwick, elle n'a pas plus de 70
chaînons de large, avec un courant fort et uniforme et semble courir pendant
quelque temps dans unedirection nord-ouest. Onme d itqu'elle avait été remontée
dans des petits bateaux remorqueurs (espèce d'embarcations à fond plat dont
se servent les fabricants de bois pour transporter leurs provisions, etc., dans l'in-
térieur pour les campements) pour 5 et 6 milles et qu'on y avait descendu du
bois à quelques 10 ou 12 milles plus loin. D'après les renseignements obtenus
d'un chasseur sauvage (Jean Baptiste Thomas) connaissant très bien ce cours
d'eau, il semblerait qu'il se partage en trois branches à environ 6 milles de son
embouchure ; celle de la gauche ou de Pouest court O. N. O., et prend sa source
près du ruisseau du Castor, une branche importante de la Redgwick ; celle de la
droite ou de l'est court dans une direétion N. E., et prend sa source près du
ruisseau Pollard, une branche importante de la Patapédia.

Le milieu ou la branche nord semblerait courir dans la ligne la plus droite et
elle a probablement 15 ou 16 milles de longueur, toutes les eaux de ces trois bran-
ches se trouvant comprises entre les ruisseaux Pollard et du Castor.

M'appercevant que je ne pouvais réussir à atteindre lobjet principal de l'ex-
pédition, je me déterminai à suivre la dernière partie de mes instructions, savoir,
le relevé de la Ristigouche, de la.Redgwick à Campbellton ; j'eus une occasion
favorable de le faire, la glace sur la grande rivière étant ferme et saine. En con-
séquence je commençai à ma première station et remontai jusqu'à l'embouchure
de la Redgwick éloignée de 10 milles èt 52 chaînes de l'embouchure de la Mis-
touche. Je fus rejoint à cette époque (31 mars) par M. Cunard Barbarie et deux
hommes qui continuèrent avec moi durant tout le cours de l'exploration.

Depuis la Mistouche je mesurai la Ristigouche en descendant jusqu'à Upsal-
quitch, distance de 41 milles 16 chaînes, toute la distance depuis la Redgwick
étant de 51 milles, 67 chaînes et 7,5 chaînonsjusqu'à un arbre d'épinette que l'on
voit sur la rive est du cours d'eau, où j'ai terminé le relevé.

A 21 milles 58 chatnes de la Redgwick je passai un grand cours d'eau qui se
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décharge dans la Ristigouche dn nord-ouest, et connu sous le nom de la Patapé-
dia et bien que le relevé n'en fut pas exigé dans mes dernières instructions,
cependant ayant des provisions en abondance, et l'état de la glace étant tout-à-
fait favorable, je pensai qu'il pourrait être utile aux commissaires dans le déve-
loppement de leurs opérations d'obtenir sur le sujet quelques renseignements
définitifs. J'en fis donc un relevé rapide pour l'espace de 161 milles jusqu'à
une très courte distance de la fourche connne comme ruisseau Pollard ; mais je
ne pus aller plus loin vu le mauvais état de la glace, la rivière étant presqu'ou-
verte dans toute sa longueur.

A mon arrivée à la rivière Upsalquitch, la saison étant déjà assez avancée-le
17 avril,-et craignant que la glace de la Haute Ristigouche ne se brisât et ne
rendit le retour du bagage, des provisions etc., t rès diftic., je crus à propos d'aban-
donner la continuation (les travaux vers Campbellton et de revenir.

Ainsi donc, le 17 avril, je renvoyai M. Barbarie et ses deux hommes et je partis
avec les antres hommes pour m'en revenir.

Le 22 j'arrivai à Edmundston où je fus retenu pendant deux jours à payer les
hommes et à régler mes comptes avec M. Emmerson.; et le 25 je laissai de nou-
veau Madawaska, et après avoir rencontré bien des difficultés dans le voyage
vu l'état impraticable des chemins, j'arrivai enfin à Québec le 30 avril.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) F. W. BLAIKLOCK, D.P.S.
Agissant comme arpenteur en chef pour le Canada.

UJ.
CAMP PRÈS DE LA REDGWICK.

12 octobre 1854,
Cher monsieur,-J'ai à accuser réception de votre communication, datée

Québec, 7 septembre 1854, me transmettant copie d'une lettre que vous
avez écrite à l'honorable procureur général, pour le Bas-Canada, au sujet de la
différence d'opinion qui s'est élevée entre vous et les deux autres commissaires
de frontière, relativement à la véritable rivière Mistouche, ensemble avec la
copie de lopinion donnée par lui en réponse.

Je n'ai pas besoin de vous expliquer la cause des retards dans la réception de
votre lettre et de ses incluses, parce que c'est vous-même qui l'avezapportée ici
du bureau de poste où elle avait été envoyée par erreur et où elle restait faute
d'une occasion qui put me la remettre.

Comme sans l'esquisse qui accompagnait votre lettre au procureur général,
je ne saurais comprendre bien parfaitement le cas qui lui a été soumis, j'ai à
vous prier de vouloir bien m'en transmettre une copie.

Dans l'intervalle, je saisis cette occasion pour dire relativement à celte partie
de votre lettre qui se rapporte à moi individuellement, que mon opinion quant à
la rivière que frappe le parallèle 48e et qui a été établie et marquée par la ma-
jorité des commissaires comme la véritable rivière Mistouche des arbitres et de
la carte qui accompagne leur sentence, estfondée non seulement sur l'importance
de cette rivière (en fait de longueur et de largeur aussi bien qu'en fait d'avan-
tage) mais encore sur les cartes dessinées dans les bureaux (les arpenteurs géné-
raux tant du Canada que du Nouveau-Brunswick, qui ont été transmises du
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bureau colonial à Londres pour l'information des commissaires nommés en 1846,
par le gouvernement de Sa Majesté, pour faire rapport sur la frontière en litige,
et dont ils se sont servi pour compiler leur carte sur laquelle les arbitres à Lon-
dres ont basé leur sentence.

Ces cartes s'accordent à représenter une grande rivière et ine seule grande
rivière située entre la Redgwick et la Matapédia comme s'étendant jusqu'au
48e parallèle, et dont la source se trouve dans les hautes terres qui dominent le
St. Laurent et déchargeant ses.eaux dans la rivière Ristigouche, côté nord.

Ces cartes s'accordent à lui donner le nom de Mistoue, mais elles ne s'accor-
dent pas sur le point où elle entre dans la Ristigouche, la carte du Nouveau-
Brunswick les mettant beaucoup plue à l'est quepe, le fait celle du Canada.

Une carte du Canada publiée en .1843, par James Wyld, géographe bien connu
à Londres, donne la même rivière avec le même nom de Mistoue et la fait en-
trer dans la rivière Ristigouche en la même manière et au même point que fait
la carte des arbitres.

Une autre carte officielle, publiée à Wasliington, en 1843:et compilée par des
officiers du corps d'ingénieurs topographiques des Etats-Unis, d'après des relevés
d'explorations faits par eux dans les hautes terres, donne le méme point d'entrée,
mais l'appelle rivière Matamaja, qui;approche derPatapédia ou Patapaja des
fabricants de bois qui, de même que les sauvages, sont à peu d'exceptions près
les seules personnes qui visitent ces rivières et qui souvent changent les vieux
noms donnés par les sauvages en.d'autres noms, qui leur plaisent mieux.

Ce point de l'embouchure, cependant, tel qu'indiqué par ces deux cartes, et
d'autres pourrait être allégué, mais cela n'est!pas nécessaire vu qu'il est main-
tenant connu que sur ce point elles sont incorrectes,,et que l'embouchure de cette
rivière dans la Ristigouche doit être placée plus.à l'est è¡ue ne l'indique la carte
des arbitres ; mais la différence qui en·résulterait est de si peu d'importance, et
sur la carte, l'échelle d'après laquelle elle a été tirée paraîtrait si petite, qu'il est
grandement probable que cela n'affecterait pas leur choix.

Ayant, pour certaines raisons spécifiées dans leur rapport, décidé que la ligne
frontière passerait à lest de lp Redgwick,,ilppt choisi la rivière que le parallèle
48e frappe ensuite.

Le choix imprévude ce tributaire corntpre frqntièze 1ui a donné-unerpportance'
qu'il ne possédait pas alors et qu'autrementil n'aurait jamais ,obtenue. Je n'ai
pas le moindre doute, au contrairejai prs de, moi. les moyens de le constater,
que la plus part des mei1leures cartes publiéee enÇanad s'aceordent générale-
ment sur ce cours d'eau, sur es dimensiops sop upi mai,s dmiferent les unes
des autres dans (uelques détails relatifs à sp sr sadirectign et son, embou-
churc.

Mais ces différences ne sapiraiçnt étenî e J, nom ni l'existence de la rivière
elle-même.'.

Et le sëul cas d'une carte que vous poss 9ez qui appliqueIes,,mots ',luisseau
Tracy" ou " Mistoue. à, un cqur. a gayerr petit.
qu'il n'a pà même été mentionné de pomn, agen eg49pp nnt cp-dessus
cités, ne doit pas suffire po urp evyg geg unp potnquiJ; pst, appliqùé par
tant d'autres autorités et parlî ruser 1e' ieptiqn g p jquoqpes.,de4 autor .tés.

esdifférep es spnt simplement d eyppan de Pab-
sence de bons relevés.

.vant japrésente anné, je. crpis, on n aysit ariisfit lere gaé i la rivière
Mistoueet.ceia a été fait pay nos part eç: p1prg4ioi, noQn point de son embou-
chureà s squrcç, mgts jusqu ,q equpe n4les seulernet au-delàdapoimt où.
le 48'e parallèle la traverse.

L'lionorable procureur général dit que Jgs nom;s de la rivière doivent être pris
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dans le plan annex e à le sen, des ,rtet,spécialement nentionné dans
l'acte imperial.

Maintenant, le p ift cours W eau connt sous le nôn de: Ruisseau Tracy n'est
nullement tracé sur cette carte. Je considère donc que le commissaire pour le
Nouveau-Brunswick et moi-même avons déterminé la véritable rivière Mistou-
che de la carte et vouiue par les arbitres bien que sur les lieux cette rivière soit
maintenant généralement appelée Patapédia ou Patapaga.

Ma présente lettre serait trop longue si-dans le moment je continuais le sujet;
je différerai jusqu a ce que j'aie eu lot asion de m'entretenir avec mon collègue
M. Botsford.

GreyzenDimonsieur ,

*b ,n(Signé,) W10 ROBINSOli
S ljpr deslIngérieurs.Royaux,

~ Cojnmîsaire ,e frontière.denSa Majesté.'('I ý1 g32 '

[Ex Taar..]

b1Cm illpt 1854

J'antipieí beåüdot 9dsl¼ rdintepoehàhïêerët ie' ahti ef-con-
frère, le major Robinson, qui arrivera ddënïaíuiap àÞdétaiii.-" Je dë¥eentdrai
dans Iaprèbmidisatc ueu prendre :quelques provisions ávec
nous car 'nous serdna peut tephii à.dix Jours tà:ateindre les, hutes fourchet-de
la Redgwi*ck aant quedeipafitimiseacetiendfritLW :c*.

Espérant avec confiance que sgged1ondefairen dépôtsur la Redgwiek,
dans leenyirongl48 q vriqs parall4est jusqu'ex premières eaux
de la Ri-stig r PQpsÇt,c lui du major Robinspn.,

-j ,i nunori.'S)(Signé,)•fJOS. BOUCHETTE
L'honorable t.. ~ R. mça 4 i t , Vn

Commn saire àqfed e»nb monenf'ia - .. .'-e*.

EXTaIT d'une lettre, dei Me awf4 datéeiNéweitrlisle, 10 mars 1854.

"Relativement ux 'dolis rrthi Rihne et Cie. ont refusé de payer pour
"la raisqoefî leb* ' vt été pris eur 1s terres adjugées au Nouveau-Bruns-
"wick, Jià di e e. re'marquelpahhirdifférentes personnes des dispositions

à fair le iiedpl - iâ et ations sous le prétexte que la Patapédia est la
"vraie Mistouche et que le 48e parallèle de latitude 1at gje olp,dans
"les hauteurs. Je ne vois point qu'l oitpsib 'viter;, celle ifj ê 'sis

maintenir les réclamations du CaYadaaux' dfoit sds bôi, 1i éd ses an-
ciennes limites, jusqu'à ce que les commissaires dàfntière aient déterminé
la.ligne frontière, vu gue les différentes parties semblent vouloir se constituer
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<'les juges et agiromt sans aubu doutP vne inière cdnforme à leurs vues
<'dans Paffaire à moins que l'on n'adopte des rnesumres éergiques pour les en

"empn éhr "

CARLETON, 23 inii1855.
Monsieur,-Conformémentr c hist tirN)du 17 ultimo, j'ai immédiate-

ment procédé à ma première visité'stiïi la'Ristigouche afin de constater le nom-
bre de personnes qui coupaient du bois sur le côté canadien de la Ristigouche.
J'y ai vube tcoup i personnes quif f,ýfWient du bois, mais comme ce bois ne
saurait dësd'eâdrè .aateld I, 8.otf le 20 juin, je me tiendrai alors sur les lieux
porei préridre' lesquartttir'9e que l'on rende compte de tout, vu que
je suis déterminé d'agir strictement, et avec énergie.

Je dois. dire que j'ai. appris qtie .deux.personnes avaient coupé et.. fait
des quantités considérables de bois de construction entre la rivière Redgwick,
le Ruisseau Mistouche et la rivière Pqtapédia, et que ces personnes admettent
qu'une partie de ce bois a été coupé eui Canada et le reste sur le territoire en
dispute entre le Canada et le Nouveau-Brunswick; il y a aussi µne grande
quantité de bois qui a été sorti à la mission des sauvages à la Ristigoiche; ce
bois aW téùit parledaüv'ge&4 i4-it coupé, disent-ils, sur leur propre terre.
Il en aussi ét
des terres eg vertujie iliets d'go tip.n yij 'p uomo

Je désire ýrpaintenant -sdvoitr partiaièmmet- nentuagiradans ces cir-
constances ?diffétentes ;bet oqualitiaun aDiesn'qrfont'gluabois asuries terres
possédées en vertu de billets! ddecupatiány snbut>èl1esi tenues de;payer. les droits
de permis ou comment.doivent-ellesêtripitéesrp m o

Je'prendrai la liberté df'rUéeseenseigiements que
j'ai recùeillis-à laWRistigoudhe, -peñd 'dteiêj' em þewörings:qui y font
du bois, et tous les autres habitants prétendent que toute la rivière Ristigouche,
depùisIleis VIV, ajpi rtient, aaSòuveau-Brunswick et que des radeaux à flot
dans la rivière sont réellement dans le Nouvealrata ok d <Jedsire donc
savoir si je dois insister sur le paiement des tiWaiadt q4eeliptles de bois
dans les jetées ne soient brisées ou comment je dois procéder .dans ces cas
comme dans tous autres-renseignements eoneema-nt4e-ois4it sur le-territoire en
dispute ou aux environs, vu que je crains des difficultés à cet égard.

Attendant vos instructions ultérieuif

y: i M 2J,'ai 'Konùunr 4t * here ihebrv snñ yne
Votre très obéissant serviteur

s e aouronne.

A i'hooable dOSZ Ci 4
- €òÇh sir& de rrte d l uo o mgs
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Y.
Sur le rapport des commissaires de la ligne frôntière entre le Nouveau-Brunswick

et le Canada.

DEP-ARTEMENT DEs TERRES DE LA CoURoNNE,
Montréal, 21 octobre 1848.

L'on avait l'intentionde remettre la considération du rapport des commissaires
nommés par la Reine pour s'enquérir et faire rapport sur des réclamations respec-
tives du Canada et du Nouveau-Brunswick au sujet du territoire en litige entre
ces provinces, jusqu'au moment où l'on serait en possession des cartes mention-
nées dans la lettre du comte Grey du 26 août, transmettant le rapport, et qui, il
est à espérer, seront accompagnées du rapport des commissaires explorateurs
sur le résultat de leurs observations sur les lieux.

Mais les recommandations du rapport sont si différents de ce que le peuple du
Canada s'attendait, d'après la conviction qu'il entretient depuis si longtemps
qu'il a des droits à un territoire qui, s'il est reconnu comme territoire anglais, ne
peut appartenir à aucun autre province qu'au Canada, qu'il n'est plus à propos
de se taire plus longtemps sur ce rapport, puisque le silence pourrait être inter-
prêté comme un acquiescement tacite aux vues des commissaires, chose contre
laquelle cette province doit protester avec énergie.

Le Nouveau-Brunswick, province de création comparativement récente, dé-
membrement mérrie des provinces plus anciennes, fut déclaré par proclamation,
sous son ancienne incorporation avec la Nouvelle-Ecosse, et par des documents
subséquents, borné à l'ouest par la rivière Ste. Croix et une ligne vrai nord
s'étendant jusqu'aux limites sud du Canada. Cette ligne est indiquée sans
égard aux cours des rivières ou autres considérations quelconques.

Elle a été établic sur les lieux nièmes et les gouvernement de la Grande
Bretagne et des Etats-Unis, l'ont formellement reconnue jusqu'à la rivière St.
Jean, et il ne pouvait y avoir la rmoindre difficulié'à continuer cette ligne depuis
cette rivière même jusqu'aux rivages du St. Laurent; à l'ouest de cette ligne, le
Nouveau-Brunswick ne peut avoir de réclamation légale ou même équitable. Il
fallait donc beaucoup de subtilité et d'argumentations spécieuses de la part de
M. Johnson (le rapport est évidemment dressé par un avocat et non par un mili-
taire,) basées tout à la fois sur des suppositions ou présomptions et commençant
avec habilité la, discussion de la frontière, là où devait êtie -naturelletneut son
point de terminaison, pour autoriser les cormmissaires à suggérer une déviation
de la ligne vrai nord qui si elle étaitý pratiquée, aurait virtuellement l'effet de
dépouiller une province pour en agrandir une autre.

Quant à la limite sud du, Canada, depuis l'extrémité ouest de là Baie des
Chaleurs à l'ouest de la ligne, vrai nord, qui doit former la frontière nord du
Nouveau-Brunswick, il serait prématuré, d'offrir quelques remarques, avant que
les cartes et le rapport des messieurs chargés de l'exploration qui devait mettre
le gouvernement de Sa Majesté (en état de décider les réclamations des deux
provinces, ne soit reçu. Il esteependant difficile d'imaginer quel nouveau trait l'on
a découvert dans laispect général du pays pour justifier la circonstance de leur
concours dans le rapport en'question.

Dans l'intervalle il est bon d'obsever'que dans la question présente il y a un
trait que l'on ne doit point perdre de vue. A l'époque ou le Nouveau-Bruns-
wick fut érigé en province, le sôuverain avait indubitablement le droit non seu-
lement d'assigner à chaquèprovince les limites qu'il lui plairait, maismême
(est-il à présumer) d'empiéter sur le territoire rébonnu d'une province pour
augmenter celui d'une autre, sans même les consulter.

Mais l'acte impérial qui à transféré les terres de la.,couronne .aux provinces .&
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limité, semblerait-il, le pouvoir du souverain à cet égard, en donnant aux pro-
vinces un intérêt dans le sol et une sorte de droit de propriété qu'el les ne pos-
sédaient pas auparavant. En conséquence la question des limites entraine au-
jourd'lhui une question de propriété qui doit être décidée (à moins que les
intérêts impériaux n'interviennent) suivant les droite stricts et légaux des parties.

Il est à espérer que le gouvernement de Sa Majesté se décidera à suspendre,
toute action ultérieure sur ce rapport jusqu'à ce que les réclamations du Canada:
lui soient corrcctemciit exposées.

On doit se rappeler cependant avant de terminer ces remarques que la lecture
du rapport des commissaires doit laisser une pénible impression dans l'esprit
(les habitants du Canada, vû que leurs intérêts n'ontpas, été ju!stement consultés*
dans la nominat 'ion de M. Johinson. comme l'un des' commissaires, et comme le
commissaired

Et comme partie censée désintéressée, il a pu être nommé comme tiers-arbi-
Ire; mais toute le teneur du rapport le montre comme le partisan spécial,lavo-
cat dévoué de la cause du Nonuveau-Brunswickç.

(S igné,) T. BOUTILLIERt.

(Vraie copie.)

(Signé') J. BTE. RAYMOND.

No. 12.
LETTRE Drn JOSEPH BOUCIIETTE EÇR..,.& L'HON. SECRÉTAIRE PRO-

VINCIAL

QuEn.c, 30 novembre 1854.
Monsieur,- En transmettant le rapport ci-inclts; des commissaires nommés

sous l'acte impérial 14 et 15 Vic., chap. 63ou: soumispour l'information de son
excellence le gouverneur général, et indiqiant le progrès qu'ils ont fait dans
l'exploration entrerise pourdéfinit la ligne frontière entre les provinces du
Canada et (lu Nouveau-lrun erswicka

J'ai l'honneur de vous dire que, comme comiseaire duCanada, j'aurai pro
chainement l'honneur de soumettre devant son pxcellence en conseil, un rapport
complet sur cette partie du rapportommun quid a tr rait à ladifférence d'opinon
qui s'est élevée entre la majoritées commissaires et moi au sujet de la rivière
Mistouche qui doit former partie de la frontière ente ces provinces, en vertu de
la sentence des arbitres.

J'ai l'honneur d'éâre, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) JOS. BOIJCHETTE,
Commissaire du Canada.

L'honorable P. J. O. CHa d uvEaU,
Secrétaire provincial.
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PETITES CIUT., ýOUvEAU-BUNSWIcK,
10 novembre 1854.

Monsie ur,-Nous les soussignés corrmissaires nommés en Iverta: de l'acte
impérial 14 et 15 Vie., ch. 63, pour constater, définir et marquer la ligne fron-
tière entre-le&Ca'nada et WXN adrWici ' *

Avons l'honneur devouss fgreçapportpp lriforriatienbde'son excellence
le gouverneur général, que, conformément au devoir qui nous a été imposé, nous
nous sommes réunis et avons conféré ensemble sur la rivière Ristigouche dans
le mois de juillet, aussitôt que l'autorisation de nous réunir de nouveau nous a
permis de le faire et avoriôp'ådé àú"t>acé&de fr'ontière comme suit -

2. Detiidês-tióhimisairêé remonté la rivière Mistouche de la carte des
arbitres -et établiîpar observationsýe i neBuragsLästronòmiques- le point où elle
est coupée -parl.-l48e parlléle. inn) . ·

3. Le commissaire du Canadayrdifférant.dopinioh avec, eux, a. procédé à l'ex-
ploration d'un cours :d!eau llougtquedansJso& opinionik.considère la vraie
Mistouche..: , r :n obr:n n r a 3 n

4. Il a trouvé cependant qu'il ne remplit pas les conditions spécifiées dans
l'acte impgri,yl gie sqprploge, ps.s.ez gu nord pour étre coupé, dans
son cours par le 48e parll l

5. Il est en conséquence. retourn auprès es deux autres commissaires, et
ayant fait deÉôbàrvatàs âïró n iu'vérifier P exac:titde de latitude
du poi'nt 'lsé.bi e ls'èsf 0edà epour consulter les autorités
canadien essur le sujet'diu ifferend

6. DahnI'iWïeNvàlle Ile! élfi'r& iet a étê détrièhé et marqué
avec des mronuiméets nven esju'qUaruîié Red vi'ck.

7. D'autres pa ids qlea g'déii'iNs' et? riélifee 'aie dernière, brit été
désg as ,ii mô 'dd fe'róh6iëhfi âû 'Éèr.; rt

8. Lé ântikit&ibisiti rdIsUe Tdêé hüitëàe rs,dans' la. vue de déter-
Miner' les dt e á nùivantIesdis"ositions de
'aciei yal

9. Ceýoyéntia,1n tti difficilé du pa$s, jointes aux
idéesva'gL1es et indéfinies iup ddnnent les termes de tangentes aux" hautes ýterres,
qui lai~ssntbeaucoup âlâcdisirétion ouauiidpinionsau. moins des commissaires
leur -ontncaùSebeau4oup detetarâs/etales. ontuempêché 'desterminer les travaux
dans e&co dë tip&sente'uùrree.n ôb 3± î> a d m

10. Et ils ont en conséquence, à faire .rapportique: comme 1'shiver. ýva bientôt
mettreuni terrne nà la saien padar e spnraionsse-font, avec le plus
d'avantage; i4enrsseraséene.(dsee, énîir4d r ouyeau 1dars l saison pro-
chaine et ils n'ont aucun doute qu'ils pourront termineér le: s.ervýalprs.s.

Nous avons l'honneur d'êî e', drtihsieur,
i 'M I os tr)àhjidiìbles et obéissant serviteurs,

bapt,'ni£géntf4rs royaux, brevet major.

JOS. BOUCHETTE,
<gpimissaire pour le Canada.

A. E. BOTSFORD,
Sr Copgsaireduouean Brunsick.

Secrtaré rOvi iti r retea .3 t
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Copie d'une Dépêche ,du Lieutenant Gouyerneur du Nâuveau-Bruns-
wick, à 'A dnistrateur.da.qgygïpe ß ,Çenadayec un

mémoiren du Goesell ExctfuNteuBuwc

I V L.edLLf gp, -~ ~r~i154.
Monsieur,-Le mémoirerei-inolarelatif préd ésdese.commissaires -nom.

més pour tirer la ligne frontière entre le Canada etlilNouvênu-Brunswick a été
remis entre mes:mains-par -lesbmeíbesd nn conselbexécutife : l

Je pense qu'il est à propos dea tt tri excèllelîôe; mwais en-mêne
temps je désire n'exprimer ni donner à entendre aucune opinion sur I mratiére
à laquelle il se:rattache; - a V mr

l'n'est pas de mon devoii e t rd u lèsaèsdés que le
gouvernement canadien peut prendre dans sa discieii-.i

Ayant moi-meme condait qe etr e at 1 .na er lemh de la
question des frontimres,,sou ae r P al e" le p Comme
lieutenant gouverneur de cettc provn{ce ese re e1 vo9 ueue je
conçois que qveau-,Bua eetpar se gpe e son
honneur envers le anàa qe p r s1remple r e eo fftement
et réellement le' arrangen ents s as e

Je présume que les vues exprimeesd, Çrp e t ont
été suggérées I r conspikpg cigeoMt pçq:qp, m ,du
Nouveau-Bruas'c, l s s ipag igig y a ppgé p'ù es,dispo-
sitions à pourvoir d'avance au coût probable du tracé de la frontiè gpg e mon-
tant qui excèdera bala;p dyrp

Mon conseil est prêt ependantlàrecommanddr qucisQicakancé àinre eette
source et sur sa pro preiresponsabilité,t.une soinme simsànf a Qant cQpinuer les
opérations durant la ý saisemqu sea.ewpoiufai:retout ce
qui mettra les commissaires en élat de fixer 'Jeulimiteestqde l4>ignesquieste
encore à,tirer entre des deuxiprovinpes.«n .; m t -no c;

Notre cômmissairé 'M1iBtsfoi-d ietendrWAdne prtà rencontrerlieicommis-
saire Canadièrift le no a1otfhil, u r c é u ep que, votre
excellence -ponrra fixer. ý 'n mon q pli Y'oi nou un a

~' .inmùd v vdd{Sighég -i EDMUND HEAD.

A son xcelenje C.B.,

ifiMOIRE DU CONSEIL,
A 4 iDaté 3 mai 1854.

AtiënTdu né leW~défeneeeffe ñiës pour le relevé de la frontière entre cette
province et le Canada, ont considérablement epc4 gs' cý lro nt que le
gouvernement et la législature de cetti proyanepv a p cippe e telles
qu'elles font croire que les commissaires ont conduit les travaux surune échelle
irop-grande.ettrop:dipendieuse~ ~ -- ~- - -
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Le conseil exécutif en comité est en conséquence d'opinion que le sujet soit
porté à la considération du gouvernement canadien dans l'espérance que ce gou-
vernement s'unira au gouvernement de cette province pour faire comprendre aux
commissaires la nécessité de terminer ce relevé avec aussi peu de dépenses pos-
sibles, tenant cependant dûment compte de l'importance des travaux.

Le conseil exécutif a pris sur lui la-responsabilité de recommander qu'une
somme de £2000 soit mise à la disposition de son excellence le lieutenant gou-
verneur pour le mettre en état de continuer les travaux,-montant qui dans son
opinion, suffira aux opérations qui restent à faire.

Le conseil demande qu'une copie de ce mémoire soit entrée dans les
minutes et que son excellence le lieutenant gouverneur le communique au gouver-
nement canadien ; aussi qu'une ;copie en soit fournie à l'honorable A. E. Botsford,
le commissaire nommé pour cette province.

No. 14.

Copie d'une Dépêche du Très Honorable Secrétaire d'Etat pour les

Colonies au Gouverneur Général avec copie d'une Dépêche du

Lieutenant Gouverneur du Nouveau-Brunswick.

(Copie.-No. 4.)
DowNING STREET, 12 mars 1852.

Milord,-J'ai l'honùeuri d'accuser'réceptioti de la dépêche de votre seigneurie,;
numrro 11, du 17 février, fesant rapport que vouýs avez nommé Joseph Bouchette,
écuyer, pour tirer la ligne fronlière entre le Canada et le Nouveau-Bru'nswick,
de la part du gouvernement canadien.

Je transmets, pour votre information, copie d'une dépêche de sir Edmund

No. 62. Ilead, annonçant que M. Botsford a été nommé commissaire de

18 octobre 1851. p~à'rt diNouveat-Bintswick, et quant aux remarques du lieu-
tenant'gouverneur sur la rémunération qui doit lui étre*assignée,

j'ai à démander que votre-seigneurie, 'avant que le troisième. commissaire soit
choisi, veuille bien spécifier ce qu'elle considérera comme paiement convenable
à chacun des trois commissaires, en rémunération de leurs services.

L'acte dans sa seconde section donne le -pouvir d'appliquer au tracé de la
ligne le produit du fonds des droits prélevés sur le territoire en dispute; et il
serait probablement à désirer qu'une somme fixe soit payée comme rémunération
et qu'en outre leurs dépenses raisonnables soient défrayées. Mais je considère
que votre seigneurie sera plus en état d'estimer ce qu'il faudra à cette fin, et je
désirerais connaître votre opinion aussitôt qne possible.

J'ai, etc.,

JOHN S. PACKINGTON.
Au comte d'ELGN,- Canada.-

1856.
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(Copie.)-No. 62.

HÔTEL DU G0UVERtNEMENT,
Frédéricton, N. B., 18 octobre 1851.

Milord,-J'ai reçu copie de la dépêche de votre excellence du 8 août 1851,
adressée à son excellence le gouverneur général, qui était incluse dans la
dépêche à moi adressée de même date, No. 282.

Après en avoir conféré avec mon conseil, je prends la liberté de proposer à
votre seigneurie, comme commissaire pour tirerla ligne frontière de la part du
Nouveau-Brunswick, l'honorable Amos Edwin Botsford, membre ,du conseil,
législatif de Sa Majesté et une personne sur Phabilité et le caractère de l.quelle,
j'entretiens une bien favorable opinion.

Je présume, que M. Botsford sea rémunéré pour ses services sur le même
pied que le commissaire canadien, et il. laisse volontiers à votre seigneurie et à
lord Elgin à fixer le montant de cette rémunéraiion.

Les deniers payés à l'un et à l'autre seront comme de raison portés contre le
fonds provenant du territoire en dispute.

Jai, etc.,

EDMUND HEAD.
Au très honorable comte GREY.

No. 15.
Copie d'une Dépêche du Gouverneur Général au Secrétaire d'État

pour les Colonies, avec copie d'une Minute du Conseil Exécutif.

(Copie.)-No. 47.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Québec,, 4 juin 1852.
Sir,-Relativement à votre dépêche No. 4, par moi reçue le 12 mars, j'ai

l'honneur de transmettre ci-joint copie d'une minute du conseil exé
cutif de cette province, recommandant que' deux louis courarnt par

jour soient accordés à chaque commissaire pendant qu'il sera actuellement ema
ployé aux relevé de la ligne frontière entre le Canada et le Nouveau-Brunswick,
avec remboursement de ses dépenses raisonnables.

J'ai, etc.,

ELGIN ET KINCARDINE.
Au très honorable sir JOHN PACKINGTON,.

Etc., etc., etc.



19 Victoria. Appendice (No. 63.) 1856.

COPIE d'un rapport d'un comité.,de -'honorable conseil exécutif, daté 22 mai

1852, approuvé par son excellence le gouverneur général en conseil,
le imêne jour.

Sur le rne+oire faiupar-le cofhmissaire; des terres de la couronne sur le coût
probable d'un relevé de la ligne frontière entre le Canada et le Nouveau-Bruns-
wick.

Le comité recommande que deux louis courant soient accordés à chaque com-
missaire pour chaque jour qu'il sera efetivenent employé au dit relevé, ainsi
que le Yembdtrsftente se.s dépenses:raisonnables. Comme il faudra engager
pour ce service des arpenteurs d'une classe. spieure, le comité recommande
que la rémunération ordinaire soit portée à vingt chelinis pour chaque jour qu'ils
seront effectivement employés au dit relevé ainsi que le remboursement de leurs
dépenses raisonnables.

Certifié.

WM%. H. LEE,
Greffier du conseil exécutif.

No. 16.
Copie d'une Dépêche u Secrétaire d'Etat pour les Colonies au Gou-

v. erneur Général.

(Copie. -N. a0
'DOWNNG'STREÉT, 21Juillet 1852.

Milord -J'aiàa accus4cefioù de vore "dépêche du 4 juin, No. 47, trans-
mettant un e tait d'un rapprt e6- é dl'urièorriité dú conseil exécutif du
Canada, au spjt de la rémunération qu'il sera convenable d'atcorderý aux
commis aires nomriésý pôr a rer l;ligiié frontière entre le' Canada et le Nou-
vea uBrufi'c b i ritd a a rériunération proposé elpar votre conseil
exé o~4 mu ''Yi''~ I' l @ jitL'nmit'gouverneur sir:Edmund lead,
celui-ci de a part du' 8u a-B% svi1áioiifié or assentimént aux arran-
gements de votre conseil. Sir Edmund Head -e ïîditit-sùggéré que l'alloca-
tion de £2 aux commissaires et de £kaux ,rpenteurs (en sus de leur dépenses
raisonnables,) ne s'appliquera qu'af iloiSre de jour des opérations dans les
chai ê i'bój kirewdM.l» pport., à moins que les deux gouvernements ne re-
commandent spécialement une allocation additionnelle, et que si quelqu'un,
recevant déjà un salaire commee fSéfff6Pþli, et-,sominéicommissaireson
salaire ne sera pas payé en sus de l'allbèati1ì"qu?i'ièçoit comme commissaire,
à moins que le gouvernement provincial ne l'approuve. Ces suggestions je me
contente de les mentionner à votre seigneürie et je vous prie de vouloir bien confé-
rer à ce sujet et décider avec le lieutenant gouverneur à son retour au .iqveau-

J'aiIâiiffiheî votre seigneurie que le maître général et le bureau de l'ordon-
naIcèert'reednrn'xfdé qnd lè.rnajor iRohinson, ssoit employé comme, troisième
arbitre, et que-êet officier sera en conséquenceannmé, et qu'il.sera de votre
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devoir, de coiert'avec le lieutenaingouverieuidiN6vedirBrtinswick, del ui
fournir les instrtctions et de l'informer quandsesaservices,eeront requis. J'ai à
ajouter que le major Robinson est dans le moment ingénieur commandant à
Terreneuve.

Votre seigneurie 'comprendra qué le.inajoT1Robi-isonrecévra-,desffonds de la
province l'augrnentat ion à sa solde militaire-quiestortdinairem entcordée aux
officiers du service de Sa Majesté qui sont engagés dans des devoirs additionnels.

(Sigr .y -JHN S. PAOKINGTON.
AU Comte D' EGIN ET K1NCÃ ùIN'E, <' f :r T v *- r r

Etc.,etc., etc '

No. 17.
Copie d'une Dépêche du Gouverneur Général au Secrétaire d'Etat pour

les Colonies avec divers documents. y inclus.

(Copie.-No. 100.)

:an ff*us r Québec, 20 octobre 1852.
Sir,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint copie d'une dépêche que j'ai

4octobre 1852. récemment adressée au lieutenant gouverneur (lu Nouveau-Bruns-
wick contenant copie d'une correspondance echaeeéntre 1e secré-

taire'Provinciàl, de.:ce gunvernenent et le major Robinso'n, le cori'missaire

12 octobr-e 8r I entre-cette province
7 et le Nouveau-Brmnpyick, c pi e reofiddu lieutenant

gouverneur,,_ m m ' .
Sir Edmund Head est d.opnggy amsu o. 'egarqnei é fa ut néces-

sairement une nomination formiieùe par le seer aire Id'n àtriser les
commnrissaires ,à remplgl, cþyrgqµier u et "ie. á i a"6ç e S.
ce:point vdeyestorr ed,"'ra a p xLi t rëoivent
cette commisionaussit t gqr p.o sI e rr edrs
opérations sansretards s.e

~~r YI<l~f i(r Ji,~ LJ 1 ~ <

C ~ & f<~%f 9ELGIlN b .NDARDINE.

Au très honorable Sir, JpiN .S

,,qqt~, inÇP c :>~r~c

'HÔTEL DU GOUvERNMEMmT, F ntnDLRIeTO4, N.B., 'Lr ry
'r ~ 'ia 'f2imIS "J oYnP 'LCL ri fVt? 646p nbe 1852

forka 'alhoiehr d ao'¥usenóeptioufdd Ia'dlpéche: de v lotre se n e
du 2 ultino, avec les inluses .'' y
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J'ai lu la lettre adressée au major Robinson et la transmettrai sans délai, vu
que je n'ai point d'autres communications a faire à votre seigneurie sur le sujet.

J'ai, etc.,

(Signé,) EDMUND HEAD.
A son excellence le gouverneur général,

Etc., etc., etc.

(Copie,) 
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Québec, 4 octobre 1852.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour l'information de

votre excellence, copie d'une lettre adressée à l'honorable M. Morin,2 octore 1852. secrétaire provincial, par le major Robinson, à l'occasion de sa no-
inination comme troisième commissaire pour définir et tracer la ligne frontière
entre les provinces du Canada et du Nouveau-Brunswick.

Afin d'éviter tous retards, je transmets, sous sceau volant, la réponse qui a"été
faite sous mes ordres à cette communication, et je vous serai bien obligé si
vous la transmettez à sa destination dans le cas où vous n'auriez aucune objec-
lion à faire aux instructions qui y sont données. Dans tous les cas je serai
heureux de vous comprendre sur le sujet, afin que je puisse donner les instrue-
tions nécessaires à M. Bouchette le commissaire nommé pour ce gouvernement.

J'ai, etc.,

(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

A son excellence Sir EDMUND HEAD, baronnet.
Etc. etc. etc.

Frédéricton, N.-B.

BUREAU DU SECR]TAIRE,
Québec, 2 octobre 1852.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser receplion de votre lettre du 7 ultimo, in-
formant le gouverneur général de votre nomination par le secrétaire d'état des

colonies, comme troisième commissaire en vertu d'un acte du parlement 14 et

15 Vic., chap. ,3, p)our définir et tràcer la ligne frontière entre les provinces du

Canada et du Nouveau-Brunswick, et que vous aviez reçu les ordres duinaître

général et du bureau de l'ordonnance d'attehdre les istructions de son excèlleînce

et du lieutenant gouverneur du Nouvedai-ruriswich q'ui vous informeraient quand
vos services seraient requis.

Je suis chargé par son excellence de vous dire en réponse, que vu qu'il est

grandement désirable et expédient que la ligne frontière prescrité par l'actëdu

parlement soit maintenant, aussit6t'ùe possible, défirieet tracée sur les lieux,
j'ai à vous infornier, pour votre gouverne, que le gouverneur général désire que
les cormissaires nommés en vertu déla Ire clausé du dit acte, savoir : Pl'hono-

rable M. Botsford pour le Nouveau-Brunswick, et Joseph Bouchette, -éué'er,

1856.
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pour le Canada et vous-même comme troisième cormissaire, tel qu'annoncé à
son excellence dans la dépêche du principal secrétaire d'état:pour les colonies
en date du 12 mars dernier, vous rencontriez et réunissiez à Woodstock, Nou-
veau-Brunswick, le premier jour de novembre prochain, pour détermincr toutes
les mesures à adopter pour remplir effectivement le service prescrit dans l'acte
impérial.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre-très obéissant serviteur,

(Signé,) A. N. MORIN,
Secrétaire.

Au major RoBINSON, I. R.,
Etc., etc., etc.

Terreneuve.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Frédéricton, 12 octobre 1852.

Milord,-J'ai l'honneur d'a'cuser récep ion devdte dépêche du 4 du courant,
avec ses incluses. La lettre du secrétaire au major Robinson, je l'ai tíansmise
avec une lettre de moi exposant que je ne vois aucune objèction à faire aux ins-
tructions qui y sont contenues, bien que je pense que lés dorifriissairs 'ne sau-
raient faire 'autre chose que de'prendre des mesu.,s préliminaires, vdnt que le
secrétaire'd'état ne leur ait envoyé leur ndmiialaioi forimelle.

J'ai exposé que je pensais que 'celi 'est nécéssaitè, dáns tiù1 dépêche à sir
John Pakington, écrite après mon retour ç!,4atée du 14 septembre dernier, dont
copie vous est communiquée ci-incluse.

Votreîseigneurie verra que le comte ,Grey, dans sa dépêche à votre adresse du
8 août 1851, ne donne point direciement l'autorité de nommer un commissaire
de la part du Canada ou du Nouveau-Brunswiçk,.,4ien gulil. dise qu'il "l pro-
pose" de le faire. Dans tous les cas j'atlu la.dépéche de cette manièr-e, tant
pour votre seigneurie que po.urnnoimême ; çt en conséquence le 18 octobre
1851, j'ai écrit au comte Grey, recommandant l'honorable Amos Edwin Bots-
ford comme le commissaire de la part du Nouveau-Brunswick. Mes termes
étaient-' je prends la liberté di propöser à votre sê-igneurie cornme commis-
saire," etc., donnant à inférer que je m'attendais à ce que la normination 'for-
melle serait faite par le secrétair.ç 4éat, Dans le fait, il me parait bien dou-
teux que lei secrétaire d'état, en vertu de la Ire section du 14 et 15 Vic., ch. 63
puisse 'légalement déléguer à votreecejlence ou à moi le pouvoirde nomina-
lion à lui conféré par le statut.

Le major Robinson s'adressant fi y quelquerièn s à notre sbrétaire provin-
cial pour des instruetions,je'ui intimé qu'il se procure e"e cóþie de la dépêche
du 14 septembre qui indique mes vues sur l'ét't 'ré serit"de§ehes. Je regrette
maintenant que lorsque cette dpeêche fut rite je n, ii pahranis cop e
à votre excellence; mais vu.l'état avancé, de la saison, je pensai quePon n'avait
pas l'intention de procéder cette année.

Il est évident cependant que les commissaires auront à rendre dearrange-
ments préliminaires ; et il ne peut pas y avgir d"objection a ce qu'ils-se rencon-
trent'à Woodstock le ou vers le 1er novembre.

euisquetion dces, comnissaire éera définîtiV tiint 4 au& deé povin-
ces, i est évidehtque lorírdoit ireidr ltfef s récauniò ordssibles pour
ïendre leur norninâtion cbrrecte dáns la sübêtûinée et daris la forine, avtriqu ede
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leur laisseri rin taire. Plus tard iilpourfai't stirgir des différends s'ils agissaient
avec des pouvoirs insufMfsaitset" Ivertu légale deleurs décisions, conformément
à la 13 et 14 Vic., ch. 68, pàtirali être expsée à1argumentation et à'la contro-
verse, sur chaqué pointdou'ft:jui affeetéeáitplt tard les intérêts des 'deux
provinces.

J'ai etc

(S igné,) EDMUND HEAD.

A son excellence le
Comte d'ELGIN et KINCARDINE, C.C.1

Etc., etc., etc.

(Cope.)-No.,29
HiïrEL DUI GOÔUVERNEME%ÉNTI,

*1-éeéricn, 14' sepembre 1852.
Monsieur,1eltivemnenta ots;kphc.he,~ d >juillet 1852, a ioi adressée

pendant quej iaâcluss,1 je prendiai la liberté de re-
narquerqu'il nia pas étíIeqpre fai e3ig tipat formelle des commissaires

chargésdç tirer l, ligne pirie pr;oy1tce. e.t le ana rrn-
ment au pouvoir donné au secrétaire d'état d eSa Majeté pa l'acte iinkérial
14 et 15,ic. eh63 .c î

Le cointe drey' dans'sa dépêche août 5185 adressée à son excellence le
gouverneur général, dit, " le pouvoir qui m'est donné par la prerni-ière'section,
"je propose de l'exercer en vous autorisant, avec l'avis dé vôtréions-eil, à nom-
"mer un commissaire et en donnant une autorisation semblable à sir E. Bead
"pour le Nouveau-Brunswick."

Je coneço1s pe nqeiivetu ideMacte ntenp·i orné plus haut, la nomina-
tion de unucomrmssaires doit être formellement faite par le secrétaire d'état et
en conséquee:e aeu qe cjoimai:tîété de.ggrer a omte yGrey,,panma
dépêche du: 18 oQtobreY185 (No.6ha riiatio 'h a A Edwin
Botsfordi derla part de?.ce.fe ýprviIçe.. 1 , ,

Il est évidemment nropttarkppungqe le çpmmisaîyes comrnencentleurs
opérationsdans la présenteai g ,rtçut ggaQofici'er dug nil qui doit
être le troisième lcomméipirrispas accu l megt dyns-l pay.

Je, solliciterai don otiecatetentîAnMyr Jp fncepsit é de ,roxne eformellernent
les commissaires, avant le printemps prochain, aan qui ne sp î point prdà de
temps dana.l'été; 4e :1853. m e w1fi 4r 1< ' ob noe' r,.4

Si é y EDMUND ,HEAD.
Au très bnàryM1e sir i y1 6

No.18
(No. 88.) y3ýf

DOWNING STREET,
n ~ b~ a' '26 novembre 1852.

Milo'APi'hdnéer d'accuser réception de la dépêche de votre seigneurie,
No. 100, du 20 octobre, transmettant ýâfinW'àf r d fige éavec
le lieutenant gouverneur du Nouveau-Bruifiwicklau sijet de la nomination des
commissaires pour tirer la ligne frontière entre cette province et le Canada.
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Je pense avec sir Edmund Head qu'une nomination formellement faite' par
le secrétaire d'état est nécessaire, en vertu de Pact 14 et 15 ¥ic,., ch. 63, et en
conséquence je-vous transmetsde nominatipns: suygntes pour etre 1?une délivrée
àM; Bouchette, l'autre transnisnaL majpr, Robigsonà;Tpreeuvey et la troi-
siène donserée<par:votre seigpeMiie Qqape.u'gejihnt afvendIait.

J'ai transmis une nomination semblable au lieutenant gouverneurn d Nou-
veau-Brunswick pour M. Botsford. --. ,

J'ai, etc.,
JOHN S. PACKINGTON.

Au comte d'ELGr..

Etc., etc., etc.

(Copie.)
En vertu de l'autorité à moi conférée cor e l'un des princpaùx sècrétaires

d d at o s esq,'àr Vn acte de la 14e et 15e année du
règne de Sa Majest', ii tlte: 'Aqte pour le règlement de la ligne frontière
"entre lè proviiin'è' dà Cadidae e'fdii BWirí j'k 3e-nbinme par Je
présent lè' mjor Willian, R*6ïbhdfd I R.u bë, ët Amos
Edivin Bôtsford éctyer, o' i.'dnttrf ili té èi l gne frhntière entre
le Noiveau- Bruné,wick et le Crad aori òéthehtdii -sW dé lasseence men-
tionnée dtis le dit aëte.:

! gg, J~Q h reau.]
DOWNING STR.E ' f

f f f~0fbf .imqilerk¶1ol f):I I<,h s ~iminõji.ilet 1852.
ilord Ta~iP'ho F W ,Ma€e&Ÿ~e«drd1Iimenteai d'épeh'e.de votre

ScrJllednèèi dt 'eed; M3ianèmettant un
état des permis accordés et des deniers reWbir b rt)tsldconstiudlibnpcoupé
su.le'territpiré n4 *U üig 'oîfddé1l" r ie-e So 'aJean. f bi) & l-, t

Je'ii ùa'sm>W màin tèlilà, '8ifT if t ttiti d' ovdtrè- séigneUrie, un
compte dufoâd, d16 atériitîi-é& èhd, (dt¥èà tafttique etteprovinceiy est-con-
cernée e au ex ra!it n Noivèku& Biuns-

Je solliciterai l'attention de votre seigneurie surf dt es que
£2,694 5s. de balance en faveur dåQfdds' proviennent de cautionnements main-
egt pbnyuliyvSt,çette pro pgtie se tient pas responsable pour ce montant,

excepté pour ce qui pourra êre reçu de teggp q>p t d e p gdis dire que
toute cette balance est sujette à toute réclanation i guvec gg pourragnt fo uier
des individus qui auraient pu payer une parQá de ce montlpendait u'ils possé-
daîent de permis-du gouvernement canaden, et à tous fraia de justice qui
pourraient être encourus à exiger le paiement des dits cautionnements mainte-
tant poursuivis. W ,(q[

J'ai, etc.,

FREEMAN MURRAY,
Lieut. col. du 72e Montagnards,

. etg, , îb i.
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(Copie.)
'Ei CoNsEIL, 8 juillet 1852.

Lu un compte préparé par' Is&cMtaire provincial, indiquant l'état dans lequel
se trouve le fonds provenant du territoire en dispâte. avec le Canada, relativement
aux deniers reçus et dépensés(dans cette province, depuis le 1er avril 1844, jus-
qu'au 1er avril 1852, indiquant à cette date, une;baçlance de:/Ti448 Os. 4d. cou-
rant, en argent et cautionnemeýts, en faveur du dit fonds.

Ordonné,-Qu'il soit- reçut-approuvéê'et que- son Honneur l'administrateur
du gouvernement soit respectqeusement prié de le transmettre à sa seigneurie
le goureÈneur gériral; rapýelaht à sa seigneurie que £2,694 5s. sur ce montant
proviennentdes pautionnements maintenapt. poursuivis-cette; province ne se
tenant responsable pour ce montan t que de temps en temps à mesure qu'il sera
reçu.

Et en outre que toute lf balànce·su'dite"ès sujette atoutes réclamatiàIs'rôu-;
vées que upourraiept formu er des mdivuluagui uraient pu payer une,,partie de
ce montant pendant 'qu'ils possédafentedes .permisdu-gouvernement canadien,
ainsi qu'à tous frais 'de justice pitpourraienr!tre enc6urts àexigè' 'ejpaiement
des dits cautionnèmerits miintenant- poursuivjs." '

Extrait des mrùmutes -

$ JOHN C'ALLAN
~3:i GréffieWd'u'Cons.'Ex

ETAT des deniers et c»u Un .p0 , provmeedu Nouvan-Bruns-
wick, pour droitsdmpo sur1esaboisde const¥uctionW t-saAutfes,coupés
sur ce quiiest ippêlé lelterritoire -en- disu t- 'tre le Cariada"et'le SNu;
veau-Brunsw ek e aui"rI*ëVräis'š% drät aßieÑvt
Béunswik4 poý . g les 'drpits. '.mannst que eutres .sorn-
mes.p e lim eint portées contre ce fonds, entre le 1er avril
1 8 4 4 -et a mêmeldate eù 1852.

i üR C F T. T -ES. " Cou rant.

Payé au raceseqrag gän.pJacob Allan, écuyer, officier saisissant et gardien
des déprédations commises sur le territoire en dispute en A844-45-4§,
pour perceptions des amendes imposées par le gouvernement..........84"01 13 0

Payé au même-officier par Jacob: Allan, gécuyerret au trésorier de'a-province,-
les amendes prélevés en 1847-48-49-50-51 ......... 1332 15 10'

Cautionnements avec garanties pris par Ja(ldlàly uyer, sur l'autorisation
du gouvernement, de diverses partiescom'me d'roits imposés sur le bois de
construction et autre bois en 1847 et 1848; lesquels cautionnements sont
actuellement entre les mainï t *Iàd Ir'éh l e s> s bursuite. . . . . 2694 5 0

cTota couapt¶ ... . .~. . .y.~ ;..' 6 5 3i :10

Jacob Allan, officier saisissant pour huit années de salaire à
£250, depuis le 1er avril 1844 jusqu'àr1%9t... ..... 2000 0

Commis1 Iquadeatux senpe vec les autres,4épen-
ses du bureau, pendant la meme période............

Porté en l'autre part ............... £ 2743 1' + î58 ''10
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ÉTAT des deniers et cautionnements reçus par la province du Nouveau-Bruns-
wick, etc,-(Contianation.)

D ÉP E N S E S Courant.

£ .d. £ . .

Montant rapporté........... .... 2743 17 4 12458 1s 10

Rainsford et Maclauchlan en 1844, surveiller les déprédations. 1i10 10 0
Allan et Rainsford. surveiller les déprédation en 1845 70 0 o
Maclauchlan et Rainsford,, pour balancede services ......... 104 14 4
L. et H. B. Rainsford, même service pour 1846 ........... 91 17 6
Tibbits et Picard, pour droits remboursés en 1846, déposé

entre les mains de Jacob Allan, écuyer, pendant l'ins-
truction d'une poursuite.......................... 914 3 4

J. Allan, pour rembour. de frais dans une action ainsi intentée. 139 14 10
do, frais additionnel, même poursuitbe................ 37 18 0

Solliciteur général, do 5 9 1
Rainsford, un canot brisé durant la visite................. 2 0 0
L. R. Coomba, inspection du territoire, 1847. ........... .. 49 2 9
Dépenses de son excellence le lient. gouv., visitant le Canada

à l'occasion d'une conf.an sujetdu territoire en dispute. 100 0 0
do de Phonorable L. A. Wilmot, même service..... 75 0 0

W. A. McLean, inspection de territoire, 1850.............. . 30 0 0
Payé à Londres aux arbitres £400 stg., remis par le Nouveau-

Brunswick à 1o de prime de change.............. 4'93 6 8
William A. Maclauchlan, inspection de territoire, 1851 43 9 8

..- --.- .. -.. 0101 13 6

Balance en faveur du fonds . ...... 7448 0 4

Sur lequel montant il y a cautionnements sous poursuite. 1)2694 5 0
Et en deniers comptants.................... 4753 .15 4

--- '7448 0 4

J. R. PACTILAW,
BUREAU DU SECRÉTAIRE Secrétaire provincial.

Fredericton, 18 juin 1852.

No.20.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Québec, 30 avril 1852.
Monsieur,-Relativement à la dépêche de votre excellence du 22 ultimo, à

moi adressée, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un état des permis
accordés et des deniers reçus pour la coupe de bois de, construction sur le terri-
toire en dispute au nord de la rivière St. Jean, avec une carte pour les démontrer.

J'ai, etc.,
(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Sir EDMUND HEAD, baronet,
etc., etc , etc.
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ÉTAT des permis accordés et des deniers reçus pour la coupe du bois de cons-

truction sur le lerritoire en dispute au nord de la Rivière St. Jean et a

l'ouest de Madawaska par le département (les lerres de la couronne,

transmis par l'honorable secrétaire de la province pour l'information de

l'honorable assemblée législative.

N o m s e s e r s â n s 'o m b rei1 e s lim ite s , ý k~ . f
Noms des personnes N Montant' Deniers Paipments Montant

auxquelles des permis telles qte trocéès total des dòposéssur subsé-
droits sur t livraison quants sur total reçu.

ont été accordés, sur la carte. iceux. 1 du permis. icelui.

Pour la saison de 1842-3 .£ S. d. S. d. d. f s.fd.

Baker et Glasir. .Limites non défi- Ç2,500 208 6[ 8 52 1 8 156 5 0 8 8

James Tibbits....... nis....... 2700 225 0 0 56 5 à 168 151'01 225 00

Total pour la saison 5 433 H 0 4 f
expiréeen1843.. ........... 5200 433 6 81086 8325 O O1 433 61 8

Pour la saison de 1843-4
1, 4,8, 101, et 13. 7500

James Tibbits.... 14, 16, 23 et 3000

1041 13 4 260 84 . 260 8 4

2, 3, 4, 5 6 et, 7 5500f 6
AanGilmnour eCi.20, 23 et 24è. .. -AIlan etM'' e 9, 10 15' i' 4et19 -4750 f

133,34 età'5 5000 I f 1' 3 f42
1270116 8 317,14 317 14

Charles Conell.. .. Tofcldo eh mon 15f
tant''....i 31

tan. ,.. ... 25 0 ó 31 ûý'0 . ... · 31 5 0
John Emmerron 3

83 6 8 ,0 16f8 .... ' 20 16 8

John Glasier........16..... . 300 5 o 6 5 0 . ..f. 6:5 0
9500I

Glasier et Veazie..... 9, 11, 12 et 18 .. 9500 1 13 1 197 13 4

C. S. Clark.......... 2, 4, 5 . . . 44500 3 1 .... ..

Thomas Jones.'.... ...Lac Squitaek et Il i
Rivière Toledo. 1500

1500 61 i 1 i 8 .... .... 3150

Johneae...114 
4111 8

Towi pourl saiotr- -h -1  - - f
epToeòrl44......son......515650 4295 16 8 1073 19 2 ... .. .. 107319 2

Pour la sa1s à de 1I45--
Thomas Jo . . 1.... 12 20 et 21... .. 2 00 1 3

4 *'~ *fl131,4 41 134 . 41 18
l9 23, 23½ et .22. .200
1, 3, 4, 5 et8.... 5000James ts.... G 1d i Nài':. 5000
Branche nord.... 150011

Port enTautrpart.. ......... ......... 129113 4 32211 "5001 00 82218f
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ETAT des permis accordés et des ceniers reçus pour la coupe du bois de cons-
trucion sur le territoire en dispute au nord de la Rivière St. Jean, etc,-
(Continuation.)

Noms des personnes Nombre des limitcsl

uxquelles des permis telles qpe tracées

ont été accordes. sur la carte. "

ourla saison de 1845-6.
-(Continuation.),

M1onlant rapporté. .
Benjamin Beveridge....

John Glasier....

Ja

w

Po

Ja
W.
Jol
Be
Ja
Th

13, 17 et 18.. s..
Petite rivière noire.
14 et 15.........

total es
diu.ts r

..... 1291
ibool< :_

2000

!Denigs Pai mants Montant
déposessu subsé-

'gyrpispn f qent~ sur to al reçia
'u permis. cel ui.
r -

~~~~~A ll1..- 1 1Il.
£

322

31

9je et 10u ... .... 20011............ 5  'li15
50ý0 0 0 125 0

nes Tibbits........ 6 et.17 .......... 1000
836 .20 6

J. Bedell et Cie.... 16 et 16........ 1000 83 6 8 2, 6

Total pour la saison
expirée 1846. .............. 250Q01 2083 6 S 520 16

ur la saison de 18-16-7

mes Tibbits...... 4050 337 ,00 84 7
J. Bedell....... . . 1000 83 61f I0116

in Glasior..'............ M ..mes ir9tes, 3 9 4 2
njamin Deveridge.. tel que 04 10
mes Tibbits 8...... precedente.... 800 1 1 66 l
omas Jones...... 1000$ 83 8 .20 16

Total pourla saisonj-
expirée 1847...............18050 04 4 376 ]'

£

500

... .

8 500

S f...

4 ..

s.fd.

0 0
.r r

£

031

20

1020

84
.20
'72
10

166
,,'

ej d
RECAPITULATION...<

Total pour laia'on expirée dn 4,.,8 325 0 0 6 8
Total pour do 1844... 5l55br4195f1 1
Total po u r do !4 1846;.; -2Sp000 3 6 8 520 16 8 0 16 8
Total pour do 885 483 376 j.0 1 0

980 3613 1 4 207913I 61,, I P4 3 6
~oms1e mQnta êèposé par lniowr', eCi., eux.rmis par ordre en conseil, le 22

févriet d46..... . ... .... .. ..... . a..,.. g. ...

Total dles droite dé boiado construction~ prbvenant.durter-itoieendpe
317

.... E....Es.ERREs DE.LA UURONNE
BNCHE'DEs 10TosET FORErTS.

Toronto, 2 mai 1856.

JOSEPH CAUCHON.
Commtassar,.

f85t~*

a
.

P
|
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. 2

(Copie.)
HÔTn DU GoUVERNEMENT

Frédéricton, -N. B., 22 mars 1852.

Milord,-- ai cu P oneu r, cevoir jadépêcbe,de votre seigneurie du 28
février avec ses incluses, doncernant les .les dans la riviêre Risiigouche ; votre
seigneurie peut être conya.ge k eua sollicitude à rendre.justiceaux droits
équitables de toutes personnes qui ont de bonne foi, occupé ou amélioré des
terres dans ce,.istrict ,t.jai faitIpxésente.r un.bill aux fins de. mettre mon gou-
vernernentcn état d'attejndrg;cçt objet ave plus de certitude.

*je dlois ý. a-iios saisi r cette occasion pgur offrir à votre;expellence quelques observa-
lions sur le 'fondis du territo'ire en.disput ,te.

a été fait cont:e partie.de ce oe s lmainnant entre les mains.du gouverne-
nient du Nouveau-Brunsvel, certaines réclamations .qui.s'appuient sur le fait
que les parides ont droit à étreerenbousées des deniers payés pour Je bois saisi
dans cette province, mais coupé en vertu d'un permis du gouvernement cana-
dien, sur leteiritoire accordûédéfinitivement au Canada parles, arbitres et l'acte
impérial 1et 15Vicc. 63 Op prétead.dansces réclamations que la posses-
sion de ce territoir'e n vertu d c tatut déintreâqui appartient lajuridiction
sur ce teritoire, à l'époque.oùÀq h fut ecup4.

Maintenant il.se pré Ie I ord, ptltsi is questions bien dificiles.au sujetseJr' drepjlçl, biendiffcile au je
de ces réclamations. I

Je n'ai gré spin, ,d ire P ue,.comrme uin acte du parlement impé-
rial dispope ye. ~llnge de, çe top', avec lp, q - e"or Pavantage
des deuxpovnçeq, les dexgguvrpgrntpviciaux ont, àVeilig, avec soin

a ce qu.egegréelapygignqlimippe ptte.balance.
D'abide 1ifo 'earmine leq? ?p xprünées jles raisons données par les

deux aî ire, çui ont ig éj ent e s'en esp aucunenePt que, parce
qu une aeîia4nglpaentig tip ,rir4ggIsl t gy sp1trouvepue par un
(Voir partictilrement p.. acte du parlement appartenir au Canada: ou au ,,ouveau-

36,>74. 75,i74ds paiers (Bruns r siyam le ca cette Certaine partie du.territoire
1aree" , a ppartentPe rdes deux proy.ncçes, à Pépo-

que oule bqisyut conjAe à ) wm(
Le :]piTyisplaritrc dq N .aB y s'exprire ainsj :-"En

exp;nin as gi gég youpp~sq p9pr Pexamçn,et Pîinformnation
"Je ggätisgl ppiggg g ggu tp petags e khingggsété qu'un

distrie 4s ctqnd tg r psgrent rgs à ç Etats-Unis d'un côté, et les
frontièrp legals.dgs ßyproygpgsad Çppga et du. No9veau-Brunswick

encore qacppe ypoyinp
M. F e e1 ly pyr,t, dg d n qf coo,baftu ces.yues ; mais

d'un au 'lgaglitgleadc, y µ tds grrngements pis pour
uncag 1e çric greiggp a ~lg np~ipppdu.gpp9r.t du 1)r. Lushington

de 3. d ', ~reguerqco siPp g9 J rpalpr. cpp, argumntµtipn générale.
Il est bien po'ssible que les deux gouvernements jQans '1ggorgnce où ils étaient

au sujet detieitpgeeinter.ég 4.irg en tIp.gangageincmatibleavec
Pexisteppgbde.goprjtpirprnt ne Pgoi fait:que sous une

imp ressiop;ivalAla ltgeggg.i ,tgq faits .D ang ;p e cs lqr-
ritoire assit2gRàunpog, "'apeç p gYncej, iedernijr acte doit être main-
tenant pril ftuiecen ê, trg tp eWypertge gehagte et ngn ex vertu 'pcun
droit antérieur a sa passation., La' igneétait t eligne conventionnele.et 1%r-
rangement un compromis.
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Alors on demandera, "Ne s'en suivra-t-il-pas que le produit des bois coupés
"sur le territoire appartenant à la'cbüronine d'Angleterre, mais alors n'apparte-
"nant pas de droit au Nouveau-Brunswick, doit être tenu en compte par le

" Nouveau-Brunswick au ,profit;de laicôuronne d'Angleterre ?" Ceci je l'admets
pleinement ; ý mais'alors la couronne d'Angleterre, en sanctionnant l'acte, 14 et
15 Vie., chap.. 63, a clans le fait, mnisde côté ses droits et disposé du fonds en

question ea nanie Te'Ôtivërde jåfvbtre seigrneurie'et moi.
1s d desiers conime le eni ötei bont hîa'irltríaï t'làropriété

de l'une ou l'autre province en vertu dé 'aite iidit*It doivdnt tehdkiinistrés
suivant les dispositions de'là lôi.

Il me semble donc,milord, que'lese individus i demande»t lé rirenboursement
des deniers, pour les raisons que je viens de'dêcri-ë, deýraiëntcoiinencer par
prouver clairement'et distinctemeint qu'e drdid d'accoöder "lbs' lÏrifiis" 'envertu
desquels ils ont agi appartenait au gouvedheniènt qi les a acordéàépoque o 
le bois a été coupé. Ceiaini*mentje ne d dais pidtd ioyen's dele prouver
à moins que les arbitres n'aient judiéidireieét'décidé les stricts dîfité des deux
provinces, au lieu de ne détérminer qu' g n n nnsi qu'ils
l'ont fait.

J'ai sur ce sujet, explique més"v s qüi u ü on ar i' urn1I est juste
que votre seigneurieöomprerihe"ld positidfi 'de le oùïterheinntdu 'Nouveau-

BrnÙsvikdpourra åvoir ài prenadr ré litRéñ dkiXtl fåß .i.hidiidus;
et j'ai de plus à vous faire obsertW4ehiîI tdiW 401èr§ irili en 1844,
par ordre de lä' ha' nbré' d'äé"d rnibfêëdd «N dda&IWhsTi1k "t'düve une

lettre signée " T. Bouthillie •"adressée à "J.M 1T<insïo,'écuyer,
1férer M " setL'ét ire è vlýèdäne1d tÍëMfltfd Was !it de bois

devrier öòrí tiön 18éd o àonéea 'roiIeàâdes con-
ditions doht'1,n e t: "'à tüeëiéitåñ dceWÑsN edeld difficulté elles
" feraient tout ce que- pourriùeflte'el e dê-B

" wiek, däå"fid ita èd dii"bdis Thudéê d effV.' Yéa~~ " "dù pnapier
signé pr lfinùit desionrinies on1éhaht def&ti5ißlainn ý't"ùbs4téement
reproduit fcotiäàng et dáté d dWfres da fleirö6iè tiriston,
'' 31 janfiir-"144g, ' a ': n 'i'h; ih t>n, ;.' ': ty

I l se mblèait'dowd';Wùdn 'artide I ßidéf6tidh e lediídia' prudem-
ment exeiéid'd dé&phtié& 1'ii a'd iïr4 ffl fbis de const'ruction " a
été une promesse de soumssion aux demandes du gò éfeet du Nouveau-
Bi-unswicl<,tidèé.flé de pu,ít e dés'démnd "41. e40, ,Iare 'nétte' du fonds
auquel dt poréltê ràdtiitdB ob'6ig'l di iïfeilahninloyée n vertu de
l'acie du p aléètt à' n1rô è ddr¼e bo "e1 dwsW t£ifentqbüír'un dés deux
provinicH;eï il ' ém'bl&r. ¶de "ii "yifdediVàt hidépts"d& pernis ou des
4fi'ite "ëTünf de cès pe.ceg !cesb c'ékpIés§d"#èddoiVent point

rêciärmer %"tefinbôieérn'deèdeiiètsquéë, ~ Bäflê flihtiliéâièntckltdhvenu de
payer dans Porigne. Je n'ai point les meyi 6iht é ont
éténp6o.ées f ar le 6ver fit"diWàW'fitbuk dti uidé ces
pefrni .' J'iéndu d1ink Btdh Fotfrs fee88ttddibWinti pàIehuiße ne peut
aýoíf d roii de reclah'eR hà Be"é s §§idhtN-éIBkürst#> à bih4ju?'l ne soit
décliir qdì'if £äit dëltiê cè'U¥ltu eh ofetu W'I2np tdiis Qué¾dbqde de la
ptfrt 'd'f a u ryernent léagil."" f i/f *" I'tt'i) .t"' î

Les dé'u'tbirHidesWirtdBv iitiflitévèsses dw'l'%riplibfîjdié'êtt de la ba-
laxice 'di' fônd Wèn 'qisitid±i, j'era èWade %r irtui d'enjoindre au
dép'àrteiièritîleW% triès' h.e f'år o i 'HeiC tPdâdude4Wét kiisihttre 'nre 'liste

de p drri)if h litis 'de' bôisW bådég'fle&'Iailt.i Jéai' duahWé'rnvirons,
t.ri- les eWiïïéés (disoîs) 18440 'etI,860,"dé§ignit leidiVidutähk#dtèls ils ont'
éts accordes' ain'si que lesd3i'are làcaliïéld, îétl indiquant ceux (s'il y en a) dans
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lesquels a été omise la stipulation-insérée dans les conventions du·31-janvier 1844,
relativerent au St. Jean.

J'oserai encore solliciter l'attention de votre seignerie sur un passage de nia
lettre du 26 août 1851, dans leqel je-suggère la convenance d'échanger le
compte desdeniers provenant durlerritoiré en-dispute maintenant entre les mains
de l'un etPautre gou:vernement. Je suppose qu'i-l a été créé un fonds distinct
de cette nature en Canada comme 'on'Pa:fait ici': dansIle fait l'existence de ce
fonds s'infère presque des termes des minutes du édnseil' de votte seigneurie à
la date du 30 septembre 1850, (sec. 8,)'etdé l'acte du parlement.

J'ai, etc.,
(Signé,) EDMUND. HEAD.

A son excellence le gouverneur général.

No. 22.
IÔTEL Du 'GoUVERNEMENT,

QU1Ec, 28 février 1852.
Monsieur,-Ce gouv'erncment a reçu une communication de James Sellars;

écuyer, J. P. pour le comté de Gaspé, dans laquelle cer monsieur proteste contre
le réglement de la'frontière entre 'le Canada et le Nouveau-Brunswick, par la
raison que certains intérêts dont les sujets canadiens de Sa 'ajesté ont joui jus-
qu'ici dans les i et pêlhcries d.e la riviëré Risigouche sont surle point d'être
compromis' par la cession 'qui et ite au Noiveau-Brunswick, des isles et du

chenal de cette"ivièr' J'ai l'honneur de vois inclure ci-joint,
M. Morin, pour l'inforrnation de votre' éxcellence une copie -de 'la réponse

1fvrier 18 écrité.à.. Sellams sous esordres n' qu' ajouter epres-
sion de la confiance que j'entretiens que 'esjustes réclamations des individus
en question recevront-touté la c'n'sidé'-ation èonienable du gouvernement,da
Nouveau-Brunswick.'

J'ai, etc.

(Sé,:) ELGIN ET KINCARDINE.
Sir E. HEAD, Bart,

etc., etc., etc.

BUREAU Du SECR1ÉTAIRE,
Québec, 16 février 1852.

Monsieur,-En réponse à votre leid ct , janvier dernier, je suis chargé par
son excellence le gouverneur généra de vousdire vertu de Pacte récem-
ment passé dans leparlr'nèbt' éria pour lé(finir la frontière entre les provin-
ces, les islsodns lW rivièrd'isiiouche sont données an Nouveau-Brunswicket
que le trouble dont: ous vous' pl'aigd' ýé fmi-bVé êh 'de1ors du" contr6le dûu gdu-
vernement'du-Canada.

Son excellence cônmprènd ùè'h côldns du côté 'd ra1¢a ù'aydht aucuns
litres sur lesquels ils puissent baser leurs réclamations, sont cependânt en pos-
session de; certaibes 'prtIes'dè c 4 *1és! des ple'r e etefö'faft des amné-
liorationqdont ilseldraignmt /bin;il sZñt u# lé point d'étre 'pen'

vertu de 'autorité'dunNoueaÙuBüsmek.
Conformément' à la' prtiqu é'cdli tabled'ile lgañiivereint' de cétté 'province'

a toujburs suivi·e, les tpëronåës ' 1 tóñÆodft, p6dédé auilirWedirrès,
ont généralernent la préférerice pIor Pò61c'roi ou le bail'deces tene., sùiïdiérnnde
régulièrement faite lorsqu'il n'y a point de réclamations adverses qui exigent

56.
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plus de considération. Son excellence, croyant que les mêmes dispositions de
bienveillance règnent dans notre sour colonie et que pour de qui regarde le ter-
ritoire jusqu'ici en dispute, ces dispositions s'appliqueront impartialement aux
habitants des deux provinces, a le plaisir de vous dire qu'il saisira la pre-
mière occasion de communiquer sur 1e sujet avc le lieutenant gouverneur du
Nouveau-Brunswick. Ce sera aux parties intéressées à faire valoir leurs récla-
mations auprès des autorités de'cetteprôvinceet à se conformer aux exigences
et conditions qui y sont établies.

J'ai, etc.,
(Signé,) A. N. MORIN,

Secrétaire.
JAMES SELLÂRS, écuyer, J.P.,

Ristigoucie, Gaspé-

No. 28Y
HIôur, o:GoMVERiEM ENT,

TIoronto, 13 octobre 1851.
Sir,--Relativement a dépêcied vot,rç excellqce cu 4 . apût, .ausujet de

ta nomination (les comnissaires de la part'du Cainadýa.e è Ndugu-Brgnswick
pour coopérer avec le comiissair+ nomme par le comte Grey,dagsa letracé de
la ligne frontière entre les pro necs, j'aiihonnppr de ,diye quýj'ai,tention
de nommer M. Boùichétte du dépatcment des terr:es; çle la, couronne, comme com-
missaire du Carïada. M. Boncheùees tnogci,,rqui reçoit un salrirr,,t dans
ces circonstances j'ai quelques difficultés à ßger le miontant dela rémunération
qui doit l'u etre accordée pour ce servce specil .S,ivptre ecellencecepen-
dant, désireen venir à une prormipgdécîou .suge ,poigt,,jtsuis bi«iè sür que
ce gouvernemen t sera disposé a cquîescer a. iaupx. de 1,ëmunrration que vous
pourrez considérer comme raisonable pqur les commissaires.

J'ai à accuser réception de la lettre de change ce £200 sterling,ien faveur
du receveur général de cette province transmise patr votre excellence.

J'ai, etc.,
(Sigfié,) ELGIN ET KINÇARDINE.

A son excellence
Sir EDMUND IEAD, Bart.,

etc., etc., etc.

I rererionmnN 6 aoAt. 1851.
o-d,-onformemn den anc c np drpde t excel-

ee, du 13 août, je vous transmets une letrede change, pýqylei)?henorable
E Taclé pour £20,0 ptgiîg, à cpapdpa ePn faire .Thomas Fal-
coner, ecuyer... 4k-»~

Comme il doit se trouver r mains ep, Canada,, ds,de iers provenant-du ter-
ritoire endisput, commeil sen trouve dlansle Nouvea -;iunswick,îpeut être
serait-il bon que le gouvernent'de h aquer itàJ'autre un état
,de.tous les deniers ainsi reçus pour terresqu boisdeconstruction.

.suistout-à-fait prêt à agir sur la propostn .rlatiye à.la nomination des
,commissaires contenue dans la dépêcehdu comte Grey,, du 8 août1851, No.
633, adressé à votre seigneurie.
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Je suggérerais cependant à votre seigneurie de dire le taux de rémunération
qu'il serait convenable de donner aux deux commissaires provinciaux afin que
je puisse consulter mon conseil sur la nomination. Il est éminemment désira-
rable qu'ils soient rémunérés sur le même pied.

J'ai, etc.,

(Signé,) EDMUND HEAD.
A son excellence

le gouverueur Général,
etc. etc., etc.

No. 25.
HÔTEL DU GoUvERNEMENT,

Toronto, 13 août 1851.
Sir,-Quant aux mesures qui ont été récemment adoptées pour le réglement

de la question de la frontière en litige entre le Canada et le Nouveau-Brunswick,
j'ai l'honneur de vôus transmettre ci-joint, pour l'information de votre

8août 1851. excellence, la copie d'une minute du conseil exécutif de cette province.
Conformément aux termes de cette minute, j'ai remis £200 sterl., à M. Falconer,
et j' ai à vous prier de vouloir bien faire rembourser le montant à ce gouverne-
ment à prendre sur le fonds approprié aux dépenses de l'arbitrage.

J'ai, etc.,

(Signé,) ELGIN ETR KINCARDINE.
Son excellence

Sir EDMUND IEAD, Bart.,
etc., etc. etc.

CoPIE d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif, daté le 8 août
1851, et approuvé par son excellence le gouverneur général en conseil
le même jour.

Sur la dépêche du comte Grey à son excellence le gouverneur général, datée
le 14 juillet, exposant que sa seigneurie a fixé le montant qui doit être payé au
Dr. Twiss et à M. Falconer à £200 sterling, et demandant que ce montant soit
remis à sa seigneurie.

Le comité du conseil recommande que lè receveur général soit autorisé à
tirer sur MM. Glyn et Cie., une lettre de change pour deux cents livres sterling,
à être remis au comte Grey, pour mettre sa seigneurie en état de payer la même
somme à M. Fàlconer. Et le comité recommande que demande soit faite au
lieutenant gouverneur du Nouveau-Brunswick, pour le remboursement de cette
somme à même le fonds provenant du territoire en di'pute, lequel en vertu des
conventions entre le Canada et le Nouveau-Brunswick, doit servir à défrayer les
dépenses de l'arbitre.

Ceri fié.

WM. H. LEE.
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REPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
Peur Général, en date du 5 ultimo, demandant à Son Excellence de
faire mettre devant la Chambre, " un état indiqùant les noms des

Juges des Cours de Comté dans.le Haut-Canada, les dates de leurs

" nominations, la population dans les limites de leurs jurisdictions respec-
tives, et le montant des Honoraires payés par les divers Comtés au

"Fonds d'Honoraires pour les années 1853, 1854 et 1855."

Par Ordre,

E. A. MEREDITH,
Assistant Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 9 juin 1856.

ÉTAT indiquant lés noms des Juac des Cours de Comté dans le Haut Canada,
les dates de leurs nominations, la population dans les limites de leurs
jtirisdiclions respectives.

C O M T È. NOM nu JUGE.

Stormont, Dundas et Gle.ngarry.... George S. Jarvis, .......... 6
Prescott et R ussell ........... Peter Eri el..... . ,, b..... I 9
Carleton ....................... Ch ristopher Anrnstroîng....... 7
Lanark et Renfrew.............. John %G. Muloch.......... 18
Leeds et Grenville ............ George Malloch ............ 20
Frontenac, Lennox et Addington .. Kemlieth Al cKonzie ..... ... 15
Hasting..s................,,.. William Snaît...,..,...19
Prince Edouard ................. David L. Fairfield........
Norhinmberland et Durham....... George M. Boswell........ 26
Peterborough et 'Victoria..........e(korge B. Hall.... ..... .. 8
Ontario........................ Zaccheus Burnhmih1......... 27
Simcoe....................James R. Gowan.......- 11
York et Peel................. IU'hon. Samuel B. Lrrisoi.. .0
Lincoln........................ Edwa rd C. Cinpbei. ..
Welland. .................. Ilenry W. 1rice...........
Haldimand .... ........... ...... Join G. Steveison..........27

Ventworth .................... Alexander Logic..........16
ialon ...... ............... ,Josepli Davis.............
Brant.... ................. IStephen J. Jones............21
W aterloo ...................... W illiam Miller ..
W ellington...................... Archibald MfcDonald. juinior...

20

D A T
DE LA

rM11INAT

janvier
octobre
mai
août
décembre
octobre

do
airil
niai
dÙce mbro
octobre
janvier
niai
deceibro
mai
janvier
octobre
décembre
janvier
février
septenbre

E

fUN. j
1842. .
do

do
1841..
1&53.
1843..
1847
1845
1842
1853
1843
3l848.
1s41
1856..l
1855..
1854..

do ..
1853...
do .. i

1854..

PopUlation
du

coinu&.

b 1064
19356
29912
40556
571 72
46668
33432
19752
6546U
33464
33592
33784
87524
19620
20032
21780
26612
21876
19700
31552
31992
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ÉTAT indiquant les noms des Juges des Cours de Comté dans le Haut-Canada,

D A T E Population
C O M TÉ. NOM nu JUGE. D LA du

NOMINATION. comté.

Grey...................... Frederick T. Wilkes ...... .27 décembre 1853.. 18696
Norfolk .................... William Salmon ..... 26 mai 1845.. 26068
Oxford.....................David S. McQueen ...... 6 do do .. 36504
M iddlesex.... .............. L'hon. James E. Smnall .. 22 octobre 1849.. 42436

gin .......................... David J. Hughes........... 30 septtmbre 1853.. 28172
Perth.. ................... Reid Burritt..... .......... 1er octohre do .. 25256
Huron et Bruce... .......... John Strachan . . ......... 13 juin 1855.. 41064
Kent................... ...... William 13. W ells ........ 31 dicembre 1850.. 21564
Lambton....................Charles Robinson........... 30 septcniebre 1853.. 18736
Essex ......................... Alexander Cliewett ........ 26 mai 1845.. 19756

MEMo.-L'était indiquant la population est tiré d'un rapport du secrétaire du bureau des statisti-
ques, basé sur la population scolaire du Haut-Canada, en 1855.

BUREAU DU SECRÉTAIRE,
Toronto, 7 juin 1856.

LISTE les cités, villes et villages dans le haut-Canada, indiquant les comtés
dans lesquels ils sont respectivement situés, accompagnée d'un état de
la population de chacun d'eux.

CuÉ, VILLE ou VILLAGE. O M T E . Population.

( Toronto............ York et Peel..................... 461750
milton........... Wentworth ..................... 20400

CITÉS..,......... Kingst .......... Frontenac, Leniux et Addington-.... 16150
1 London...........J Middlesex....................... 15300
L Ottawa .Carletoi ........................ 11900

( ßelleville..............6103
Sranford.........5419
Brockville... . .eeds et Grenville.................4675
Chathiam.... Kent'.........................3698
Cobourg. ...... ohnbrndtduhm... .. 48l)unda.... ...... .. etoî............32Cornwall.........Stormont, Dundas et Glengarry 2023

Goderic................. 27VILLES. . odelia r...... . ... .................... 3475

jPerth, ..-......... a et Rcnfrcw................2125
lorog....Peterboroughet Victoria.............2588

Picton. .. ... .. .P ic d iad . ,091
Port HopNo.rthumberland et )urliain.. 4375

.... . eds et Grenville............... 2550
Ste. Cathrine. Lincon......................... 5891

Whùb...... . Knt ............................. 23698
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LISTE des Cités, Villes et villages dans le Haut-Canada, etc.-(Coninuaion.)

CITÉ, VILLE ou VILLAGE.

CIEF-LIEUX on
M1UNIGli1 A L11ES.

Amher.stburg.........
Barrie ..............

p ..............

C O 1 T É . Population.

Essex................,........ 2400
Simcoe ....... ........ ..... 1600
W ellington....................... 3840
Norflk.......................... 2080

Woodstock..... ..... Oxord ............

Berlin. Watrloo................
Bowmanville ........ Northumberand et Durliam.......
Bramptot............. orke
Caledonia...........aldimand..................
Chippawa .......... Wellard ....................
Gait ........... Waterloo ...
Ingersoll............
Napanee..... . Frotonac, Lonx et Addingto......
Oshawa...........Otario...............
ParisLLAGES.....Br.t..................
Preston .... ....... erlo.......................
St. eMarys.......... er ............. ..
St. Thomas ......... Elgin.................
Smith's Faills.........Lanark et Renfrew.
Stratford..... ...... crth.
Thorold ........ Wellnd .....................
Trenton ...... Hasting ... .....................

1 W indsor . .. .. ......
.Vienna.............. ......

Yorkville.......... York et Ieel...............

2880

14412
1400
1152
1048
1372
2772
2000
1464
1280
2452
1340
1296
1724
1104
1716
1612
1440
1296
1084
1400

MEMo.-Le présent état est tiré de la même source que le précédent.

BUREAU DU SECRÉTATiRE,
Toronto, 7 juin 1856.

ÉTAT du montant d'honoraires payés par les divers
au fonds d'honoraires.

C O M T É S.

1 'Brant...........................
2, Carleton ...........
3 Elgin.. . . . . . . . . . . . .
4 Essex.....................

Reporté ..........£

comtés du Haut-Canada,

1856.
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ÉTAT du montant d'honoraires pay&s par les divers. Corntó du Haut-Canada au
fonds d'honoraires.-(Continuation.)

C O M T É S.

Rapporté..... ..........

Frontenac, Lennox et Addington....
G rey ... ....................... .
Ilalim . . .. . ... . .. .

ialtoi........................
iLastingsr....................
Huron et Bruce..............
Kiet...........................

4Lmb1ton ................. ........
Linicolu et Welh.ind ....... .......
Leedls et Greniville...............I
Lanark et Rcnfrow .......... ....
M.iddlesex .... .... .... .... .... .I.
Northumberland et Durharn.......
Norfolk.......................
Ontaruio .... ,.......... .........
Oxford.........................If
Perth.........................
Prinec Edonard .................
Peterborough et Victoria.........
Prescott et Russell ...............
Stormont et Glengarry..........
imcoe........................
W aterloo .......................
W ellington......................
\Ventworth ......................
York et P'del.....................

£

No.

WILLIAM DICKINSON,
At nom de l'inspecteur général.

fBrnIo nEU D 1NSPECTEUR GENÉAT
Toronto, 10 rrai J5.i6

1856.

1553. 1854,.

S~ d. i£ l.Id.
688 17 9 910 15 P

481 15 9 511 11 7
. .... ... 20j 5 3

* .. 6 .. . * . . .,
60911610' 654 6 S

86ý 4 G 1015 1 6
22417 9 18 110~

4 9 8 70 I11 i
8 3 3! 290 111 4

262 8 81 260 14 8
18710O 9 149 14 7
3671 1 2 271 19 1
747119 7· 750 1 0
28 2 0f 245 1310

.2U 6 2
289 8 01 4i)9117 4

28 18 4 124115 9
208 18 4 252<14 O
213 7 2 l211 14 6
46 121 6 46 I 1

280 7 10 325 4f 4
21114 0 182 17 1
279 0 17 148 161 666 1
287 81 6! 1 1

* 537 0 3 * 538 13 1
1110 O 2 819 12 9

7962 6 51 8179 3

Il

£ s. d.I

1461>13 3

6861 9 111
125 21 I
332 1I
192 If 7
910111 0<

98 11 îI
330f 3 6
158 2ý 01!
5291 18 91
610<11 10 f
311 10 5 1
301 0 5 i

1123 5 61
363 6 81
3537 13 8-
530 10 2) l
173 5, 41
236 13 6,
290 1511

65 18 0
443 2 1
241 71 5
284 10 6
205| 4 10
6571 9 2

1052 16 01
12134 3 61

Total.

£ s.d.

308263

1679117 3
.14.5 7î 4
736 17 6

* 1921 7
217416 G

2901 1 i
7301 3 1
233 2 9

1105 13 4
1133 15 2

G,8 15 9
9410 0 8

2621 61 1
897 2 6
587 1 I10

1229 15 6
32619 5
698 6 4
715 17 7
158111 7

1048i14 3
635 18 6
812 7 7
716 4 7

1733 2 6
2982 8 11

28275 13 5
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REPONSE SU1PIEIMENTAIRE
A une Adresse del'Assemblée Législative, datée le 28 avril 1856, pour

Copie de la représentation des Grands Jurés à Montréal en mars dernier.

Par Ordre,

E. PARENT,
Assistant Secrétaire,

BUrEAno' DU SECRETAIRE,
Toronto, 9 juin IS56.

Aux HONORABLES JUGES DE LA COUR DE SA MAJESTE, AYANT JURIDICTION EN

-IATIÈRES CRIMINELLES POUR LE DISTRICT DE MONTRÉAL.

Les grands jurés avant (le se séparer prennent la liberté de faire leurs derniò-
Tes représentations à la cour

En obéissance aux instructions qi leur ont été adressées dans l'allocution de
lhonorable juge Aylwin, ils ont visité la prison commune dans la vne de s'assu-
rer de l'état et de la condition de -ceux qui y sont détenus. Ils ont rempli avec
soin cette partie importante de leurs devbirs et ont maintenant l'honneur de rap-

vorter à la cour le résultat de leur enquête.
Premièrement, quant à l'état de la prison, ils sont forcés d'exposer que, sous

plusieurs rapports, ils l'ont trouvée défectueuse et peu sûre. Elle est défectueuse
en ce qu'il est absolument impossible d'y pratiquer le système amélioré de la
discipline des prisons ; elle n'est pas sûre, en ce que la porte d'entrée peut en
aucun temps être attaquée par surprise et forcée par une émeute ou même par
un faible corps d'hommes déterminés.

Dans l'aile nord il a été fait des améliorations considérables et elles sont
-grandemeut importantes tant sous le point de vue hygiénique que sous le point
de vue de la sûreté intérieure qu'elles établissent et sous.Je-rapport ,
.qu'elles offrent à la classification et à.a séparation des prisonniers.

Les grands jurés sont fermement d'opinfion que l'aile 'de profondeur et l'aile
sud de l'édifice devraient être entièrement refaites sur le plan de l'aile nord ; et
que cela devrait se faire sans retard pour les puissantes raisons qu'ils se propo-
sent d'exposer dans ces représentations.

Si l'aile'de profondeur et l'aile sud ne sont point refaites tel que proposé, les
améliorations déjà faites ne contribueront en rien à la discipline de la prison et
-os efforts pour y introduire de nouveau réglernents-serontillûsoires. -

Les terreins à l'extérieur de la prison et qui s'y rattachent, pourraient avec
avantage, dans lopinion des grands jurés, être enclos et servir à l'exercice de
certaine -discipline des prisons ; et ils sont encore d'ooinion oue les abris dont
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l'on se servait autrefois pour casser de la pierre, etc., durant les mauvais
temps, et qui ont été abattus au dernier grand incendie, devraient être rebâîitis.

Secondement, quant à l'état des détenus de la prison, les grands jurés n'ont
touché à cette question qu'avec le sens profond de toute son importance, et avec la
conviction que la discipline dans les prisons est une grande question publique-
une question qui intéresse gravement le bonheur de la société,-et qu'indéperi-
damment des hautes considérations morales et religieuses tous les hommes y sont
socialement et pécuniairement intéressés.

Les grands jurés, tout en n'ignorant pas que cette question a récemment été
discutée de diverses manières tant dans l'ancien monde que dans le nouveau,
sont cependant convaincus, d'après les faits tristes et étonnants qui ont été portés
a leur attention dans la prison de Montréal et les choses qui leur ont été commu-
niquées, que son importance ne saurait être exagérée et que la société n'y porte
généralement que trop peu d'attention. Ce sont là dans le corps social des
plaies qu'il est du devoir de la société de chercher à cicatriser et qu'elle ne sau-
rait négliger sans danger.

Les grands jurés, après mûr examen, prennent sur eux la grande responsabi-
lité de déclarer que la prison actuelle est plutôt une maison de corruption qu'une
maison de correction, et que dans un grand nombre de cas, les intérêts publies
aussi bien que ceux de la moralité des criminels seraient bien plus protégés en
lâchant ces criminels dlans la société qu'en les gardant renfermés dans un almos-
phère aussi corrompu. Les jeunes gens des deux sexes qui y entrent novices
dans le crime, y puisent presque toujours des leçons si puissantes qu'ils en
sortent adeptes passés, morts à tous sentiments de honte et réts à la malice et
aux crimes les plus noirs.

Il a déjà été dit que l'édifice de la prison, dans son état actuel, ne permet pas
que l'on y introduise un bon système de séparation ou (le discipline parmi les
prisonniers ; mais si l'édifice permettait l'introduction d'un semblable système,
les règles et réglements actuels de la prison auraient leur juste part d'attention
de la part des autorités compétentes et il faudrait songer à les amender.

Les grands jurés regrettent de voir que les criminels jeunes et vieux, ceux qui
n'ont point eu leur procès comme ceux qui ont été condamnés, ceux qui ont
leur raison comme ceux qui ne l'ont pas, ceux qui sont malades comme ceux qui
sont en santé, sont entassés pêle-mêle dans cette prison sans distinction ni diffé-
rence ; les résultats en sont véritablement à déplorer.

D'abord il se forme une espèce de société de prison qui dépouille la prison de
toutes ses horreurs pour ceux qui y ont été une fois enfermés, et un grand nom-
bre des êtres les plus dépravés y trouvent un lieu de retraite agréable, et pour y
entrer demandent souvent à être arrêtés et l'obtiennent.

Dans l'absence de tout système qui établisse le silence, la classification où
l'isolement des prisonniers, les conversations tant dans le département des
hommes que dans celui des femmes se caractérisent par la licence la plus effré-
née et une tendance à avilir et dépraver de plus en plus ceux qui sont soumis à
cette influence.

Le plus endurci ou le plus méchant est toujours le héros ou Plhéroïne ; on rit
de la vertu et les choses les plus scandaleuses y sont toujours reçues avec
applaudissements.

Les grands jurés savent qu'un grand nombre ne parlent des châtiments que
comme d'un malheur, sinon comme l'exercice d'un pouvoir tyrannique dont il
faut se venger, et se considèrent comme bien maltraités.

Quatre ou cinq prisonniers qui entrent et sortent tous les jours de la prison en-
tretiennent des communications constantes entre les criminels qui ne sont pas
dans la prison et ceux qui y sont. C'est ainsi que la société dans la prison est
toujours en activité, et que l'on y connait toujours les progrès du vice a.i dehors.
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Le grand nombre de sentences de peu de durée a l'effet d'encourager ce mal.
Ces sentences de peu de durée sont encore un avantage pour les criminels. Un
grand nombre de prisonniers et surtout (les femmes obtiennent une couple de
mois d'emprisonnement pour se reposer et avoir dans la prison le traitement de
maladies contractées dans le vice.

Les maux les plus grands et les plus irrémédiables qui résultent de la Miauvaise
discipline de la prison frappent surtout les jeunes personnes et plus particulière-
ment les personnes qui y sont envoyées pour attendre leur procès. Plusieurs
d'entre elles n'ont souvent commises que de légères offenses, quelques unes n'en
ont commises aucune, et ces jeunes gens et ces jeunes filles sont jetées dans la
société des criminels les plus endurcis et les plus expérimentés et reçoivent ainsi
peut être leurs premières leçons de vice.

On sait qu'il se commet, au dire du géolier, des offenses horribles lorsque deux
ou un plus grand nombre (le prisonniers sont gardés dans la même cellule, ce
qui, cependant, devient souvent une nécessité.

Les grands jurés sont fermement convaincus que la société doit faire quelque
chose pour reformer ces jeunes dé!inquants qu'elle emprisonne, et qu'elle n'a pas
le droit, et quetest de sa part une conduite cruelle et tyrannique que de les expo-
ser à des influences propres à les flétrir, peut-être même à les faire périr moralement.

Cette question mérite l'attention de la législature et nous nous félicitons de
voir que le gouverneur général a recommandé à la législature d'agir sur ce point.

Les grands jurés voient dans le rapport des inspecteurs du pénitencier provin-
cial pour 1855, qui vient d'être imprimé par le parlement, que l'état et la disci-
pline des prisons sont bien défectueux dans toute la province.

L'espèce (le travail imposé aux prisonniers (lans la prison de Montréal est
bien mal choisie, dans l'opinion des grands jurés : les travail consiste surtout à
dépecer de l'étoupe et ne produit qu'un'faible profit pécuniaire; il ne leur ensei-
gne rien d'utile, et bien loin de tendre à les réformer il ne leur offre que le moyen
de tenir des conversations licencieuses.

Les grands jurés sont heureux d'apprendre que le supérieur du séminaire le
Rév. M. Villeneuve, 'les Sours de la Charité et un missionnaire protestant, M.
Massey, visitent régulièrement la prison dans le but de ramener les prisonniers
sous les influences (le la religion. Ces pieux efforts ont eu pour résultat dans
beaucoup de cas, d'arracher les prisonniers à leur carrière d'infamie et de faire
du bien sous plusieurs autres rapports. Comme la classe de prisonniers géné-
ralement renferme des religionnaires de toutes les croyances, les grands jurés
pensent que d'autres membres du clergé pourraient avec autant d'avantage visi-
ter cette prison, car il n'y a point <le chapelair.,régulier pour cette prison et les
ministres de tous les cultes y ont toujours libre accès. Tous ceux qui ont écrit
sur la discipline de la prison s'accordent à dire que la religion auprès des cri-
mincis a généralement une influence qui tend à les améliorer.

Il y avait au commencement du présent 'terme criminel plus ide' prisonniers
dans la prison de Montréal qu'il n'y en a euà aucune époque durantles quinze
dernières années. Ce nombre, au commencement du terme, était de 270, à pré-
sent il est de 240. Le plus grand nombre"d'emprisonnements qui se soit fait
dans une année depuis 1841, a été de 1912,en 1865. , -La' moyennedes cinq an-
nées expirées en 1850, 1376, et pour les cinq années expirées 'en 1855, 1666.

La moyenne des emprisonnements a donc'à peine tenu le pas avec l'augmen-
tation de la population dans la cité et le district.

Le nombre des prisonniers a encore beaucoup augmenté par suite du grand
nombre de femmes que les maisons'de pauvres en Irlande et en Angleterre ont
envoyées en 1854. Ces malheureuses, d'après le géolier, ont grossiýd'une ma-
nière effrayante les rangs de la classe abandQnnée dans cette cité.
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Le nombre des aliénés et des idiots dans la prison est de 9, qui tous, dans.
l'opinion des grands jurés, devraient être tenus en un lieu plus convenable. Le
nombre des débiteurs est de deux.

Le plus grand nombre de jeunes délinquants qui se soient trouvés dans la pri-
son en 1855 a été de 16; durant tout le cours de l'année il y a eu 120 prison-
niers de -moins de 15 ans et 61 de moins de 12 ans. Le nombre des femmes en
1855 a été de 783, celui des hîonies 1129.

Sur les 1912 qui ont été emp:risonnés en 1855, 998 pouvaient lire et écrire,
les autres ne lc savaient point. Dans cette même année il y a eu 50 prisonniers
âgés de plus de 60 ans, 20 de plus de 70, et 3 de plus de 80 ans.

Les grands jurés ont le plaisir de dire comme leur opinion que M. McGinn
remplit (le la manière la plus zelée les devoirs difficiles de géolier et que le
médecin dc la prison, le Dr, Beaubien, est très actif et très humain dans ses
soins. Sur 240 prisonniers actuellement dans la prison, 55 femmes et 21 hom-
mes sont sous le traitement médical.

])'après tout ce que les grands jurés ont pu remarquer, l'intempérance a été
la cause ce tous les crirnes, et ils sont d'opinion qu'il pourrait être bien avanta-
geux d'amender les lois des licences de manière à reprimer les, cabarets, mais
ils pensent que le meilleur moyen de protéger la société contre le crime serait
d'améliorer la condition des basses classes de la société et de pourvoir autant que
possible à leur enseignement moral et religieux.

Qu'il soit permis aux grands jurés de reproduire ici un extrait du rapport des
inspecteurs du pénitencier provincial dont il a déjà été parlé et d'exprimer
que ces sentiments rencontrent leur approbation :-

" Quelques-unes des paroles (le feu l'excellent juge Talfourd, prononcées du
" haut de son siége de juge, et au moment d'expirer, peuvent être citées ici avec
" à propos, et devraient servir de leçon à la société dans tout le monde :-"' Je
" crains que nous tous ensemblc,,nous nous tenions à une trop grande distance de

ceux qui sont au-dessous de nous, et que nous les encouragions par là à nous
regarder avec soupçon et mépris. . J'attribue la fréquence du crime à ce qu'on
refuse cette éducation qui donne la sympathie qui devrait exister entre la

" haute et la basse classe, la bonté active et les remontrances polies qui de-
" vraient nous lier aux classes dont nous nous séparons orgueilleusement par
" des habitudes de réserve.

Durant ce terme un nombre extraordinaire d'actes d'accusations pour incendie
ont été soumis aux grands jurés.e

Ils voient avec alaime le nombre fréquent de ces graves offenses, et ils sug-
gèrent comme moyen de les reprirner, que le coroner du district, moyennant ses
honoraires. ordinaires, fasse une enquête dans chaque cas de feu. Cette pratique,
ainsi que le pensent les grands jurés, est maintenant suivie dans la.Grande Bre-
tagne. .Si la loi actuelle ne suffit point, la législature conférerait un grand
avantage au public en en passant une pour autoriser une pareille enquête qui, se
trouvant obligatoire, perdrait tout l'odieux qu'elle pourrait entrainer dans bien
des cas.

Il est venu à la connaissance des grands jurés que les fins de la justice se
trouvent quelques, fois frustrées par les procédures irrégulières de certains offi-
ciers de comté au sujet d'enquêtes sur le corps de personnes décédées. Il sont
d'opinion que desenqu,êtes doivent totjours être tgnues d'une manière formelle
par des coroners dument autorisés.

Les grands juIrés regrettent qu'il n'ait pas été pris, ainsi qu'ils croient
qu'on auraitpu le faire,,des mesures, pour ouvrir la cour dans le nouveau palais
de justice, après les remontrances faites au commencement du terme. La cour
et les jurés et toutes les personnes qui y ont des affaires ont été condamnés à
souffrir des inconvéniens et des mauvaises influences qui ont déjà été mentionnés.
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En terminant les grands jurés ont à remercier la cour, le conseil de la Reine,
le greffier de la couronne et M. Schiller pour Paide qu'ils en ont reçue dans l'ac-
complissement (le leurs devoirs. Ils sont encore endettés envers le shérif pour
des renseignements sur l'état de la prison.

Ils ont trouvé des recommandations bien précieuses dans un rapport dressé
par M. McGinn, et qu'ils recommandent fortement à l'attention des autorités.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé,) HENRY CHAPMAN,

Chef des grands jurés.
CHAIAMIRE DES GRANDS JURÉS,

Montréal, 22 mars 1856.

(Certifié vraie copie de l'original.)

A. M. DELISLE,
Greffier de la couronne.

PRISON DE MONTRIAL, décembre 1855.
Monsieur,-Ayant terminé les améliorations de l'aile nord de la prison, et en

ayant transmis le rapport définitif aux honorables commissaires des travaux
publics, sous le contrôle et autorité desquels elles se sont faites, je saisis le pre-
inier loisir que mes occupations me laissent pour vous préparer et transmettre,
pour l'information du gouvernement de Sa Majesté, un rapport sur les autres
améliorations dont la prison est susceptible et qui, je le conçois, sont aussi ur-
gentes que celles qui ont été faites avec tant de succès dans l'aile nord.

Je me sens forcé de dire qu'à moins que ce ne soit sous le point de vue hy-
giénique, on ne peut attendre aucun résultat important des améliorations con-
sidérables et vraiment importantes que l'on vient de faire si on ne les continue
en améliorant les autres parties de la prison, et si, lorsque le tout sera amélioré,
on n'établit des lois et des réglements adaptés à l'objet que l'on avait en vue
en construisant et maintenant ces établissements, savoir, le châtiment du orime
et la réforme des criminels.

L'expérience de chaque année démontre d'une manière bien forte, et je pour-
rais dire bien pénible, l'influence funeste du système d'empi-isonnement collec-
tif,; et ce fait s'applique encore avec beaucoup plus de vérité aux femmes qu'aux
hommes parmi les prisonniers, tellement qu'après une expérience de quinze
années, je suis fermement d'opinion que si l'on n'améliore les autres quartiers de
la prison de manière à pouvoir pratiquer l'isolement complet et une bonne clas-
sification et si l'on n'introduit d'importants cliangements dans les lois et
un bon système de discipline de prison' qie l'on soit, déterminé à exécu-
ter fidèlentent, *ce serait coñsulter les intérêts de la province, que de 'fermer
la prison et lancer les prisonniers -dàns la société. Ceci est'sans'doute une pro-
position étonnante, mais je sens que., je suis justifiable de la faire comme les
faits suivants le~dérntnfrerbnt amplemetif.

Et premièrement, la prisondns son état tréil n,point dë terrèrs pour ceux
qui Y oit,été une fois renfernés pe'dnt qtiels plif avilis lá regarde comme
une retraite trèš%comnMode dot' fi's' prfit'nt sòiVet en demaidânt et obtenant
l'emprisonnement. -du À

Secotidinenf, avecle systèrie'vicièuyaôtuel lköfit'dti dépáíternent du tra-
vail s'il n'est pas une chose putemént hoininall'est certainerment pas enpropor-
tion des frais 6u'cntraine'l'établief .

Troisièmement, et ce qui' est le piùš imydrtant sous tus les rapports, c'est
que le prisonnier -élargi sort de prison beaucoup 'plus dépravé qu'il ne l'était en
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entrant. Quelques remarques sufliront pour démontrer chacune de ces proposi-
tions. La prison n'est pas considérée comme un lieu de châtiment par ceux qui
la fréquentent, et elle n'a plus de terreurs pour eux parce qu'en entrant dans la
prison, le criminel est jeté dans une salle encombrée d'anciennes connaissances,
et quand un prisonnier se trouve pour la première fois au milieu de ces vieux
délinquants, sa honte et en un mot tous ses sentiments sont bientôt émoussés.
Le nouvel arrivant s'il manifeste quelques signes de faiblesse devient bien-
tôt un sujet de risée, on lui raconte des histoires où l'on sefait un jeu du crime,
où Pon ni leexistence de la vertu et o'i l'on ne parle du châtiment que comme
dun mnallheuIr, si non comnie l'exercice d'un pouvoir despotique auquel il faut
résister et dont il faut se venger, En un mot il se considère comme la partie
maltraitée, plutôt victime qe coupable. Après la sentence, les choses ne chan-
gent pas considérablement, le système collectif avec son accessoire démoralisa-
teur, la liberté( de conversal/o, rend l'atelier attrayant pour l'esprit tandis que la
vertu et la dignité se retirent rapidement. Et le dépeçage d'étoupe qui, vu le
caractère des détenus et le terme abrégé des sentences, est peut être l'emploi le
plus convenable pour les feiiimes, n'est cependant pas une punition dans les cir-
constances mentionnées. Et ce n'est pas non plus un emploi propre à élever
l'esprit du détenu où à le préparer à une vie d'utilité lorsqu'il laissera la prison ;
je n'ai pas besoin de dire- que le profit. résultant de ce travail est presque nominal.
Mais le pire, c'est que la partie ainsi traitée rentre dans la société beaucoup
plus vicieuse et plus dépravée qu'elle ne Pétait avant. Les cours et les prisons
sont des choses qui ne sont plus à craindre, mais tout au contraire on en tire
avantage et souvent elles contribuent aux mual qu'elles sont distinées à suppri-
tuer. Car aussitôt que le malheureux criminel est surpris par la maladie ou l'in-
firmité (et nécessairenient ceci arrive bien souvent) il vole à la prison se constituer
prisonnier pour obtenir -" deux mois" de repos et (le traiteient médical, après
quoi l'individu rétabli et plus fort s'en retourne pour poursuivre sa carrière de
vice et de crime. La fréquence des cas de cette nature jointe aux autres maux
que je mentionnerai ici ont pénétré mon esprit (le la forte conviction que les
courtes sentences que la loi impose pour toutes oflnses qui sont du ressort des
cours de recorder et de police sont dans lentr nature un ial vraiment sérieux,
nn inal qui rend illusoires tous les efloris que nous ferons pour améliorer la con-
dition des délinquants.

Une sentence de deux mois n'est pas assez longue pour être ressentie comme
un inconvénient, pour ne point dire comme un châtiment, et elle ne donne pas
assez de temps pour réfléchir ou prendro des goûts de travail ou une connais-
sance d'aucune cliose utile, dans le cas même où les arrangements intérieurs
de la prison et l'état de la disciplineen seraient plus parfaits. Mais quand l'on
se rappelle que par suite de ces courtes sentences, quatre ou cinq prisonniers sor-
tent dc prison tons les jours et qu'un même nombre y entrent et que dans l'ab-
sence de tout systèime de silence, ces arrivants et sortants font le rôle d'agents
(le nouvelles, remportant toute espèce de:messages à des camarades qui sont au
dehors et recueillant et rapportant dans la prison toutes les nouvelles des mal-
heureuses: sentines, du vice, de manière (lue le détenu, subissant l'em-
prisonneinent dans la maison (le 'cbrrction, a des rapports continuels avec
ses camardes du delhor-s. Delà il arrive qu'avant 'e laisser la prison, les fem-
mes qui mènent une vie d'abamndon, p1rennent non seulement des arrangements
pour se rendre dhans les repaires de vice, mais engagent d'autres niälheureuses
qui peuvent être étrangères dans la cité à les y accompagner. Il est à propos, je
pense, (le citer ici un fait récemment arvrivé. Lu'ùdi dernier, septcles fernres, qui
dans le cours de la saison on't été envôyées d'Irlande ici par lescomnissaires
de la loi des pauvres, avaient terminé leur période d'emprisonnement et avaient
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droit d'être élarqies. Mais le dimanche d'avant, le chapelain catholique ro-
main, le Rév. M. Villeneuve, qui donne toute sa sympathie à ces étrangers, leur
dit qu'il leur serait trouvé une place et qu'elles devaient rester un jour ou deux
(le plus en prison jusqu'k ce que la place leur fut trouvée. Toutes parurent y
consentir et le remercièrent même pour cet arrangement. Mais le lundi matin
elles demandèrent toutes leur éiargissement. C'est en vain qu'il leur fut fait des
remontrances en leur rappelant les promnesses qu'elles avaient failes au prêtre ;
leur sentence était expirée et partir il l'allait ; (deux de ses femmes avaient moins
de seize ans.) Cette conduite me surprit tellement que je me décidai à en cons-
tater la cause s'il était possible , et après quelques recherches je découvrIs que
ces femmes avaient été :ltournées de leur bons desseins par l'une des vieilles pri-
sonnières qui avaient été élargie le jour d'avant et s'était engagée à leur trouver
une maison (maison de prostitution) pour les recevoir. Je refusai d'élargir les
dieux plus jeunes filles avant qu'elles eussent vu M. Villeneuve ; depuis, ce mon-
sieur les a mises tontes deux en service et il y a lieu d'espérer qu'elles se sont
épargnées une vie d'infamie. Ceci a eu lieu dans la maison de correction et
prouve d'une manière concluante la néessité qu'il y a d'améliorer cette partie
(le manière à mettre fin au système collectif et introduire le régime du silence,
autrement l'emprisonnement dans cette prétendue maison de correction ne sera
qu'un autre nom donné à Papprentissage du vice, et les cours criminelles et les
pénalités qu'elles infligent, n'auront que l'effet de grossir les rangs de la prostitu-
tion et ne contribueront qu'à encourager les criics qu'elles sont destinées à punir
et réprimer. Le quartier où sont enfermés les ' risonniers, hommes et femmes,
qui n'ont pas encore subi leur procès, est précisément dans la même condit ion et
par les défauts de sa construction et l'absence de moyens de classification qui en
résulte, il n'est propre qu'à corrompre et perdre les jeunes personnes qui quoi-
qu'innoncentes des crimes qu'on leur irpîùte, sont cependant forcées de résider
dans ces quartiers jusqu'au moment de leur lrocès. Le jeune homnme et la jeune
fille, bien qu'ils ne puissent être que soupçonnés d'un crime qui les met au ban
de la loi, se trouvent je1és dans la conpagnië de vétérans dans le crime, de quel-
qlues vieilles prostituées, et d'un grand nomiïbre'encore qui mènent volontairement
une vie de crimes et de vice. L'atmosphère nième'qui environne ces malheureuses
est infect. Quelques semaines ou qnelques mois d'une telle école ne peuvent man-
quer d'entrainer la ruine de persoines cfui,sous u 'bon système, ne ne seraient
pas perdues.

A quoi donc ont servi ces sommes considérables d'drgent que l'on a employées
à des améliorations qui, quelqu'importantes qutlles soient, ne rernédient au
mal que dans une aile de la prison où l'on ne peut placer que les hommes. A
part cela, la loi reste la même ; et les règles et réglemens pour ladiscipline de
la prison sont encore ce qu'ils étaient auparavant. Il est vrai que la condi-
tion physique des hommes s'est améliorée, et la prison en est d'autant devenue
une meilleure résiderice pour eux. Mais le peupilequi a payé pour ces amélio-
rations y est d'autant plus perdant que, les chalices d'amélioration morale ou
même la punition du crime sont exacternent 'e qu'elles étaient avant.

'Il me répugne cependant, mais la véité 'éxi e d'exprimer nia conviction
solemnelle que sous le système actuél, non seulement"les dn'eis dépensés en
améliorations à la prison, mais que le, salaire eu lges detous dé9 employés
subordonnés, la comparution des jurés, dés é noiris,. etc., sont dans le fait au-
tant de sommes jetées au vent. Je dirai, s, qùe c'est pire 'e certains cas
puisque Paccusé ne rentre jamais dans la söcitétèl qui'il e'était sorti- qu'il y
rentre plus souillé et plus dépravé qu'arant.

Je ne prétends pas dire que le plus parfait système de lois accompagné du plus
parfait système de discipline de prison dans un élifice bién convenable sous tous
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les rapports, doive nécessairerent avoir le succès pour résultat ; niais ce que je
prétends c'est que l'édifice actuel est susceptible de grandes améliorations et
cela à un prix comparativement modique, et que dans un édifice ainsi amé-
lioré on pourrait établir un système d'isolement et de classification, et mettre
en force des règles et réglemens qui peuvent nous assarer le succès, au moins
qu'on peut attendre des efforts humains.

En indiquant les changeiens et les améliorations que je considère comme in-
dispensables, je parlerai d'abord des chiangernens requis dans la construction de
l'édifice, qui dans mon opinion en est très susceptilble, et sans lesquels il est inut ile
(le chercher à faire les autres améliorations que je mentionnerai plus tard.

La raison du principe d'après lequel les améliorations de l'aile nord ont été
faites ayant été . pleinement établie, il ne reste plus qu'à améliorer les deux
autres ailes d'après le même principe, tout en ne perdant point de vue les diff -
rentes nuances de prisonniers qui y seront détenus.

L'aile sud qui contient actuellement tous les hommes qui n'ont pas eu leur
procès devrait être arrangée de manière à protéger cette classe de prisonniers,
qui sont encore innocents aux yeux de la loi, contre les périls moraux et physi-
ques auxquels ils se trouvent nécessairement exposés aujourd'hui. Ces dangers,
ainsi qu'il a déjà été dit, proviennent <le la mauvaise construction des salles dont
les cellules, outre qu'elle ne sont pas même suflisamment sûres, sont obscures,
iumides, froides et mab-aérées et bien propres à mettre la santé des prisonniers
en danger, pendant que la réunion d'un aussi grand nombre (le criminels do
diverses nuances, de divers caractères et de divers ages. dans une même salle
rend l'infection morale encore plis certaine et plus dangereuse.

Pour remédier à ces maux vraiment sérieux, je recommanderais que cette aile
fut démolie, que tout le mur de profondeur fut abattu et relevé à dix pieds plus
loin en arrière, comme il a été fait à laile améliorée. Les fenêtres devraient
êtrc agrandies de manière à correspondre avec celles de l'aile réparée. On de-
vrait établir un système de cellules placées dos-à-dos avec un corridor d'au moins
six pieds qui ferait tout le tour, entre ces cellules et le mur extérieur. Mais
lifférent de la salle des condamnés, le corridor ne devrait pas ètre ouvert du

plancher au toit, vu.que ce serait très dangereux dans uno salle ou des aliénés
ou des personnes sous l'influence du dc/crium tremens se trouveraient souvent
renfermées. Les corridors devraient. donc correspondre en hauteur avec les
rangées de cellules et ces cellules pourraient être par rangs de cinq. Les cellu-
les n'ont pas besoin d'avoir, plus de cinq pieds, six pouces sur sept pieds six
pouces, ce qui suffirait amplement pour le sommeil d'une personne qui aurait
alors le long corridor sur le front de sacellule pour prendie de l'exercice-faisant
deux quartiers pour deux classes dis inctes soumises a un système salutaire de
surveillance et (le discipline. On devrait aussi introduire dans cette aile le
système de chaufiage et de ventilaionqui a si bien réussi dons l'aile réparée.
On devrait aussi faire des cabinets d!aisance et-deslavanderies, et ainsi chaque
quartier serait indépendant desautros. Avec cette amélioration, ni la santé, ni les
mœurs d'un prisonnier ne seraient en danger pendant l'attente de son procès. Et
à sa condamnaî on le prisonnier passerait dans la salle des condamnés déjà habi-
tué aux règles plus rigides de discipline auxquelles cette classe est.soumise ; mais
s'il est acquitté (etuun tiers le sont),alorsl'innocent rentre dans la société sans
atteinte a sa santé, sans tache à sa.norale.

Reste encore à parler de Paile de profondeur .de la prison. Elle sert actuelle-
ment à lemprisonnement des, femms, tant celles qui ont subi leur procès que
celles qui ne l'ont pas eu, et"estdiviséeen quatre salles qui, chacune, ont actuel-
lement vingt-cinq.à trente ,prisonnièresý qui sont, en tcontact continuel pendant
toute la journée et qui. couchent jusqu'à quatre ou cinq ensemble dans la même
cellule. Je ne me hasarderai pas à exposer les paroles et les couvres de malice
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presqu'inconcevables qui se commettent commiunément dans ces salles. Il n'y a
que celui qui est au fait d'une prison comme celle (le Montréal qui puisse s'en
former une idée. Pour remédier à cet état de choses, cette aile devrait rtre amé-
liorée de manière a pouvoir recevoir toutes les prisonnières dd tout'es classes ou
conditions dans des cellules séparées et convenablement divisées on classes.
Dans le but d'eflectuer cette amélioration, plus iécessaire que toute autre, cotte
aile devrait aussi être enlevée et élargie en renversant et rebî(issant'un le SeS
murs plus loin, et tous ses chàssi·s devraient être élargis pour correspondre aux
les autres ailes. Les cellules ponr correspondre exactement à celles dont on se
sert aujourd'hui pour les condamnés dn sNex .masculin, devraient êire à trois
rangs de hauteur ; à cette hauteur une arche jetée à travers le coïridor sépare-
rait absolument les cellules des condiamnés, des apparteeents des détenus qui
n'ont pas subi leur procès, qui seraient faits au-dessus. Les deux étašes qu'on
destinerait aux prisonniers qui n'ont pas sabi leur procès devêaient étie installés
de la manière décrite pour les prisonniers du sexe masculin qiin'on't pas subi
le leur. Le méme principe efficace de chanfler et ventiler assui-erait ample-
ment la salubrité de ces appartements, On pourrait par ce' mjen recevoir six
classes de condamnés du cxe féminin, et quatre classes de prisonniers qui n'ont
pas subi leur procès.

Ainsi améliorée, la prison de Montréal suffirait aux besoiis dlu distiict pen-
dant plusieurs années, vû qu'elle pourrait loger environ 400 prionniers dans les
cellules séparées, sans compter un hôpital considérable pour 50 de 'plus. Une
fois la classification convenable obtenue, la discipline serait'intròduite et mise
en vigueur. Le jeune délinquant n'aurait plus à courir le danger'd entendre la
conversation du criminel endurci, ou d'étie térùoi-a de sa. concluité, et le sujets
vicieux et dépravés seraient soumis à un systère qui ferait ie la þrisòn un lieu
où ils seraient reprimés et punis s'il* n'étaient pas réformés.

Avant d'en terminer sur cette partie du sujet 'je'dois dbserver dqe l's portes
des cellules (en chÔne) dont on se sert maintenant erviraieni bien 'dïx cellules
des prisonniers qui n'ont pas subi leur procèset que pour chauifi'r et'ventiler le
tout d'une manière sans égale dans la provincî; Pappareil dont on fait usage
aujourd'hui dans l'aile améliorée' serait, à 'o d'frais,' ntierenientsuffisant.
J'ai déjà enlevé un tuyau de la chaudiète de la lávandérie et de laicuisine, ce
qui évite la nécessité d'avoir du feu dans ces 'départenet, "tout en élant une
économie de bois de ehauf'ifge. Lorsque l s appa'tements en question auront
été réparés, tel que je le recommande, il i'y aura plus besoin dans "hprison ni
de poëie ni de feu, ce qui aui'a pour effet d'élôignè you9r toujodr le' danger
sous ce rapport. Il m'est initile d'ajouter 'que l'xp&rience de chaque année
plaide en faveur de Pimportance d'un"semblable' 'ani'?atxgîement daris tous les
édifices publics.

Je dois ajouter, en terminant celte partie', démn iapport,' q'u Lbien plus
grande partie des améliorations projetéls 'orrrit'é'få ie 'afuóÿiu'h dù6' travail
des prisonniers, qu'il n'en a été fait.sous èe T iþôrt juseu%'cé j#d ef l'ovrage
pourrait être disposé de nanièrb à: cd qu'il'résitèniit' bieni rnol'M- d 'hò'hvenient
de Pencombrement des appartemont"dauáñt'le'þrègr' de& ta.

Avant de parler des arm&liorations s s'l' Wral;dè j'eiåd9e indis-
pensables pour effectuer les changement dan'sW l cos rdòtibh ef t iffles tels
que je les recommande dans le présent-rkp'6'je d'if féhïr(hWt4fe' je n'ai
pas encore:èté jusqu'à ce jou ait.rs àért6nWnier oe é pe ur-
gentes à,la, porte <'entrée, qui; corbnino ëa ,t idí iid ln triste
état,.et'parfaitement insuffisante pdu Pohjët:üi'ùê1 elèeeiddise te dan-
ger de laissercette porte dans son état 'aetnéFá"éfé%ivsüôE "iîdju3'étadmis,
'que je me contenterai d'observer'iciç qu:e ce daiger- n'est certainment ·pas di-
minué depuis le rappel des troupes du Canada.
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La clôture du terrain de la prison, en dehors du mur, merite aussi une men-
tion de nia part. Il y a vingt ans que la clôture en planches qui entoure ce
terrain a été posée, et elle est considérablement détruite, un grand nombre des
piquets sont pourris, et de grands morceaux en ont été renversés par les derniers
orages. J'ai déjà fait voir au gouvernernent de Sa MAajest6 l'importance qu'il y
avait d'environner ce terrain d'une clôture solide on d'un mur, dans le bu.t d'en
faire une ferme-modèle sur une petite échelle ; et conflormémnent à des instruc-
tions qui me furent adressées par le département des travaux publics, je prépa-
rai des plans et des estimés pour cette amélioration que je transmis à ce dépar-
tement le 25 mai 1852, mais je n'en ai plus entend parler depuis. Il est fort
évident qu'on pourrait procurer beaucoup d'ouvrage aux condamnJs du sexe
masculin, soumis à de courtes sentences, en leur fesant cultiver cette terre, et
tout en les rendant capables de devenir des domestiques de flrne, il en revieu-
drait plus de profit qu'à casser des pierres on dépécer de l'étoupe.

Je terminerai ce rapport en observant qne les arnéliorations déjà faites, et
celles qui sont ici recomrîmandées, tout en changeant considérablenient pour lC
mieux la condition physique des pisonniers, et même en diminuant quelques-
uns des maux causés par le système collectif en plaçant les prisonniers
dans des cellules séparées, doivent, néanmoins, pour qu'elles soient eflica-
ces, être suivies de certains changements dans notre code criminel, et de certai-
nes règles et dispositions (lui établiront un système de discipline de prison bien
entendu. J'ai longtemps considéré que les condatinations à un court emuprison-
nement prononcées dans les, cours de police et de recorder étaient un obstacle
sérieux à la discipline de prison. La sentence de deux mois (lui est la plus
longue sentence autorisée par la loi pour le chfîtimruent des personnes débauchées,
désmuvrées et déréglées (terme, significatif, embrassant avec le vagabondage
toute espèce de délits contre lesquels il n'existe pas de loi spéciale) est, à la
vérité, plus fréquemment unie récompense accordée an vice qu'un châtiment ou
une répression du crime. Les prostituées qui ont besoin d'un traitement médi-
cal, les ivrognes au premier degré du d(ri1on trenens, et dcs scélérats de toute
classe, trouvent qu'une courte sentence proînncée contre eux est un avantage
décidé, quileur pe.rmet (le recruter leurs forcei qui s'en vont, guérir leurs niala-
(lies, murir de nouveaux planset s asocier d'utres individus pour les mettr à
exécution. Je crois qu'il serait très important qu'après une seconde, ou même
une troisième condamnation, te rmue (Ie Pemprisonneinent fût prolongé à chaque
condamnation subséquente, Alors l'emprisonnemnent serait considéré comme
un châtiment. Les criminels anraient pas autant de liberté de commettre le
mal ; le temps qu'ils passeraient en prison serait employé à faire quelque chose
d'utile, et avec ule bonn disciplin, ils araient le temps de réfléchir et de se
réformer. En un mot, la societé aurait fait sa quote-part de devoirs.

En établissant, un code Je rel et ëélements pour la gouverne intérieure de
la prison, objet d'une urgence inmndiae, mais dont je ne crois pas devoir rn'oc-
cuper aujourid'i, on ne saurappoiter trop d'attention à la classification, et
au système du silence adopte aux noyens de la: mettre à eflft, et de plus à la
durée de la sentence et à la natire d Idecupation de manière à ce que le pri-
sonnier en retire du bien et-non dû ànà.

Il me'semble que je ne puis exprimier d'une iahière satisfesante l'importance
des améliorations que je viens d suggerer, et que j'ài demandées si souvent, et
que je désire si siñcèrement voir eetler. '

Dans 'espoir que vous soumettrez 'a la considération du gouvernement de Sa
Majesté la.nécessité,et l'importatie d Wreit er fwoptement ces améliorations,

J'ai lohuneir d'êtrè, etc.,
TIiOMAS McGINN, Géolier.

JOHN BOSTON, Ecuyer, Shérif.

18e56.
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Le précédent rapport commence en référant à un rapport final que j'eus l'hon-
neur de transmettre aux honorables commissaires des travaux publics, après que
les améliorations de l'aile nord dle la prison eurent été complétées, le 25 septem-
bre 1854. je vais maintenant citer quelques extraits (le ce rapport pour faire
voir que quelques puissent être les vices qui existent dans la prison deMontréal,
ils n'existent pas parcequ'ils ont été cachés ou palliés par (le faux rapports de
ma part, mais qne tous les faits ont été fidèlement exposés, et qu'au meilleur de
ima capacité, je les ai très sérieuserment soumis à l'attention du gouvernement.
Après avoir indiqué l'insalubrité des ailes qui n'avaient pas été réparées,
laquelle provenait de l'impossibilité de chautir ou (le ventiller les cellules noires
et humides dans lesquelles les prisonniers étaient renfermés, le rapport dit :-

Les maux physiques auxquels les prisonniers renfermés de cette manière sont
forcés à se soumettre, ne paraissent cependant pas si terribles quand on les com-
puîre à la contagion morale à laquelle cette prison mal construite, sans classifica-
tion ni loi, expose le malheureux, jeune encore dans le crime, ou comme la
chose arrive souvent, le jeune homme parfaitement innocent qui est devenu la
victime d'un injuste soupçon. Les cellules dans lesquelles les prisonniers qui
attendent leur procès sont renfernées, ouvrent sur un corridor central, commun à
lous. L'enfant ici est exposé à entendre les conversations immorales échangées
jour et nuit entre les criminels endurcis. L'impossibilité d'obtenir une classifi-
cation sous ces circonstances, place la jeunesse dans un danger terrible, et les
crimes contre nature qui se commettent dans les cellules qui renferment plus de
deux prisonniers, l'aggravent encore davantage. , Depuis que j'occupe la charge
de géolier je n'ai cessé de faire des remontrances énergiques contre un pareil état
de cioses.

Plus loin dans le rapport on peut lire :-ZJe sens que je puis terminer ce rap-
port en observant que les objets que l'on avait"en vue en fesarit cés améliorations
ont été atteints à un haut degré, je yeuxpiarler de là'sûreté, de la séparation, de
la classification, de la perfection du chauffa&e etdt la ventilätion;des moyens
(le surveillance, et partant. de la discipliné. Mais il restelencore à établir des
réglements pour la gouverne des détenus qui'labitent ce quartier, qui auront
Pell'et de raflermnir le progrès qui a été fait,' et dd faire voir que la sernténce d'une
cour criminelle sera à fatenir une réalité pratiquè, de qui n'a'pas été cru jus-
qu'à ce jour vù la mauvaise construction ce l prison, et les réglements défec-
tueux qui y ont été établis; la 'réforme, cliiconséqtince a toijour&été hors de
,question, et la prison de même que'la ,taisdn de corrèction, àuraiênt bien pû, et
avec plus de raison, être appelées mâisonI dé corruptiof.

E, <le nouveau il est ditdans le rapporl econrkite entre cétte aile répa-
rée et les autres quartiers de la piison est si gaùd d,ètles défàts qu'il fait
apl)araître dans ces derniers sont en si grand *(ronIIre'et si'éihrnes, qu'il sera
dorénavant à peine possible de, permetre qu'il scontdininet a (dri]érer ce qu'ils
sont, un endroit pour la.reclusion des personnes qui, aux yourdé la loi, sont
considérées innocentes, (les, prisonniers 'ui' Tht'pas p ubitipyc s.) Si les
quartiers de la prison, où sont logés des pisoppiers pendant six mois et plus à
attendre leur procès, doivent continuer à être froics hrnid4s "lbià d'être sûrs
et malsains, s'ils doivent ,copnuer ele corps uts les
améliorations qui viennent d'avoir lieu,,si importantes qu 'llé soient, finiront
par n'être réellement qu'une clél)erse inutile dargt. Ia òii 'omme par
le passé, sera toujours une école. ponr le' Yle-une couchéhaude pour le
crime, un asile où les individus coniparatidnieriinnocëntet êans "xpérience,
seront certains d'y recevoir une éduca'tip qpijehheminerá å ùé"vie de dé'
débauche et- de crime. 1 On devra se souvenir que les personnes qui doivent
profiter des améliorations qui ont été introduites, sont les détenus dont la cul-
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pabilité a été constatée-que les personnes qui doivent habiter les quartiers qui
n'ont pas reçu d'améliorat ions, sont innocentes. et qu'un grand nombre d'entre
elles font réellement voir qu'elles le sont lors ce leur procès-et que quelques-
unes appartiennent à des familles respectables. lYlais quelqu'innocentes, quel-
ques respectables qu'elles soient, sous les circonstances actuelles, il faut qu'elles:
soient exposées à la dégradation et à Pinfection d'une prison mal construite,
ainsi qu'a son influence démoralisatrice dont elles se ressentent encore en re-
tournant dans la société. Non, les êtres les plus dégradés et les plus dangéreux
du quartiersont certains de parvenirâà lier connaissance avec quelqu'une des per-
sonnes dont je viens de parler, et une fois sorti- de prison, ils chercheront à la
renouer et à s'imposerjusqu'à ce qu'effrayée de s'exposer en public, leur victime
se trouve obligée de se soumettre. On n'ajouterait peut être pas foi à la grandeur
de ces maux, et des conséquences qui en sont découlées, si on en fesait un
tableau.

Emprisonner une personne innocente, c'est sous le point de vue le plus favo-
rable de la question, un mal considérable, mais (lui pourra en sonder la profon-
deur, si de plus la santé est délabrée et le ceur corrompu ! Si c'est une obliga-
tion de construire des prisons dans lesquelles on prendra le soin de veiller à ce
que les détenus ne ruinent pas leur santé, ou ne deviennent pas plus criminels,
à coup sur le devoir de protéger l'innocent qui souffre un imprisonnement
injuste, est bien plus impérieux.
. Le peu cie sureté de la porte extérieure, et l'absence d'appentis ou de quel-

qu'autre bâtisse dans la cour cde la prison pour briser ce la pierre ou pour d'au-
tres objets furent ainsi exposés dans ce rapport :-" La nécessité <le réparer la
" porte de levant a déjà été reconnue par les honorables commissaires des.
" travaux publics. La porte actuelle est, en vérité, dans un bien triste état,
" incapable comme elle l'est de résister aux épaules de deux ou trois personnes
" décidées de l'enfoncer. Une double porte est d'une urgence immédiate, sans

quoi un rassemblement d'émeutiers pourrait bien facilernentkrendre le por-
" tier par surprise. Par ordre du bureau (les travaux publics, j'ai préparé et
" transmis des plans et un apperçu du coût de cette amélioration, mais on ne
" m'a pas encore autorisé à commencer les travaux." Les anciens appentis
dont on se servait pour casser de la pierre, pour mettre de la paille, etc., ont
été abattus lors du grand incendie, ayant pris plusieurs fois en feu dans cette
nuit là, et rien n'a encore été construit à la place, en conséquence de quoi il ne
se fait pas ('ouvrage en dehors de la prison lorsqu'il fait mauvais, et il est bien
difflicile de changer les lits des prisonniers régulièrement, vû qu'il n'y a pas de
place convenable pour mettre quelques voyages de paille.

A part les nombreux rapports que j'eus lonneur de transmettre de temps à
autre aux autorités sur l'état désolant de la prison, et dont les extraits qui pré-
cédent ne forment qu'une faible partie, les grands jurés qui ont visité la prison
pendant les quinze dernières années, ont dans leurs représentations, amplement
confirmé les faits avancés dans ces rapports, et comme ces représentations ont
été publiées dans les papiers-nouvelles et qu'elles ont été transmises au gouver-
nement, il devient parfaitement évident que rien n'a été caché en ce qui a
rapport à l'état moral ou physique des prisonniers détenus dans la prison de
Montréal.

THOMAS McGINN,
Geolier.

IMPRIME' PAR LOUIS PERRAULT, Ru.l SMiCOE,5 TORoNTO,
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RAPPORT
Du comité nommé pour s'enquérir des transactions de la compagnie

du chemin de fer de Montréal et Bytown, préparé par M. Loranger,
sur ordre du comité, et adopté à l'unanimité.

ORDRES DE RENVOI.
ASSEMBLÉE LGISLATIVE,

LUNDI, 10 mar's 185.

Résolu,-Qu'il soit nommé un comité spécial composé de:

MM. LousNaEl,

ANTOINE AI DoRION,
Pa EVoST,
LABELLE,
WILSoN et
LYON,

Pour s'enquérir des transactions de la compagnie du chemin de fer de
Montréal et Bytown depuis la date de sa formation, de l'état de ses affaires, de
ses ressources et de ses moyens, et, aussi, de la manièreýdont le conseil municipal
du comté de Terrebonne a souscrit pour les paroisses de St. Martin,- St. Jérône,
Ste. Adèle et le township d'Abercrombie, une somme de vingt-six mille 'louis au

capital de la compagnie du chemin de fer de Montréal et de Bytovn; de l'émis-
sion des débentures municipales en conséquence de cette souscription; de la

négociation de ces débentures;, des actes de la compagnie et de toute matière

quelconque concernant cette affaire pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable,--avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Attesté,,
W. B. LINDSAY,

Grefier, Assemblée Législative.

LUNDI, 17 mars 1856.

Ordonné,-QJue la pétition du conseil municipal du comté de rerrebonjne,
demandant à être exempté du paiement;du rmontant'des actionnýon scrites par le
dit comté dans la compagnie du chemin de fer de Moritréài et Bytown ét pour

lequel il a émis des débentures, et-toutes les autres pétitions sur le même sujet,
soient renvoyées au dit comité,

Ordonné,-Que la pétition de l'honorable Peter McGill et autres, contri-
buables du comté d'Ottawa, soit renvoyée au dit cornité.

LUNDI; r1mars 1856.

Ordonné,-Que la réponse relative aux débentures municipales du comté de

Terrebonne, présentée le 17 du courant, soit renvoyée au dit comité.

VENDREDI, 4 avril 1856.

Ordonné,-Que la pétition de William Campbell et autres de la paroisse de
Lacorne, reçue ce jour, soit renvoyée au dit comité.

A. 1856
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CIAMNIRE, DUi C0MITP,
JUIN 1856.

Le comité spécial nornmé pour s'enquérir des transactions de la compagnie
du chemin de f'or de Montréal e. Bylovn, depuis la date de sa formation, de
Pétat de ses afFaires, de s's ressources et de ses moyens ; et aussi, de
la manière dont le conseil municipal du comté de Terrebonne a souscrit pour
lesiparoisses de Si. Martin, St. Jérôme, Ste. Adèle et le tovnshuip dl'Abercrombie,
une somme de vingt-six mille louis au fonds de la compagnie duL chemin de fer
de Montréal et Bytown; de l'émisision des clébentures municipales en
conséquence de celle souscriplion; de la négociation de ces débentures, des
acles de la compagnie. et de toute matière quelconque concernant cette affaire,-
a l'honneur de présenter le rapport suivant

Votre comité, conformément à lordre de'renvol cie votre honorable chambre,
en dale du dix mars mil huit cent cinquante-six, a procédé à l'investigation
mentionnée au dit ordre, et a examiné témoins, papiers et records, ainsi qu'il
appert aux annexes ; ci suit le résultat de son investiation.

La compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown, incorporée par acte
de la législature, ouvrit, (ans le mois de mars 1853, ses livres de souscription,
et un montant de £24,675 fut souscrit par clos particuliers. La corporation de
Montréal souscrivit un monlant d £125,000, et la municipalité (lu comté des
Deux-Montagnes un montant de £62,000 au fonds social de la compagnie.

Le sept novembre de la même année, la comnpatgnie donna i entreprise à
MM. Sykes, Delergue et Cie., c.onstr'cteurs anglais, la confection (lu chemin de
Montréal et Bytown, avec vingt-trois inilies d'embranchemen,-dix milles à St.
Jérôme et, treize milles à Laebile. Prix stipulé. £770,000 sterling, payable en
dix paiements de £77,000 chaque, le premier devant se faire sous six semaines
ce la signature du contrat, et les autres ù fur et mesure lu progrès des ouvrages.
Le paiement de cette somme de £770,000 sterling, devait se faire comme suit:
£26,000 sterling devaient être payés en fonds souscrit (stock) de la compagnie :
£125,000 en clé benttures de la cité de Montréal; £62,000 en débentures du comté
des Deux-Montagnes; et la balance de £360,000 en débentures de la compagnie,
avec cette condition, que si la compagnie obtenait des souscriptions municipales
pour un montant plus élevé cque les souscriptions de la cité de Montréal et du
comté des Deux-Montagnes, cet excédant serait transpoîrté aux constructeurs au
lieu des débentures de la compagnie, pour compléter cette sonmme de £360,000.
Il fut de plis stipulé que les constructeurs ne paieraient l'intérét d'aucunes dében-
tures municipales qui leur seraient transportées jusqu'à l'entier parachèvement du
chemin qui devait être livré en trois ans. Ce délai devait étre,étendu d'une année
au cas où la gucrre d'Orient, qui menaçait alors l'Europe, serait déclarée. La
municipalité du conté d'Ottawa, No. 2, prit aussi des parts au montant de
£33,200, et le conseil municipal du comté de Terrebonne souscrivit aussi des
parts au montant de £26,000, étant pour la paroisse de

St. JérIlôm e .......................................... £110,000
St. M artin ............. ............................ 10,000
Abercrombie ou Ste. Adèle...... .............. 1,000
Ste. Sophie................................. ....... 5,000

£26,000

Par les réglements autorisant ces souscriptions, il était pourvu à ce que les
débentures qui devaient être émises de temps à autre pour payer les versements
sur les parts souscrites à mesure qu'ils deviendraient dus, ne porteraient intérêt
qu'à compter du jour auquel le chemin et son embranchement à St. Jérôme, où
un dépôt devait être construit, seraient en opération et complétés dans tout leur

A. 1856.
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parcours, le capital ne devant être payable qcn'en vingt ans. La raison de celle
restriction par rapport au jour à compter duquel l'intérét devait courir était
l'entendement qui avait eu lieu entre la compagnie et la municipalité qu'en eflet
l'intérêt ne serait pas réclame pendant la durée de la confection du chemin, mais
encore que quand il serait en opération non senlement il paierait le capital, mais
qu'il fournirait le larges profits.

Dans le mois de mars suivant, c'est-à-dire en 18;4, le conseil, par résolution
qui ne parait pas avoir été publiée, autorisa le maire à émettre des débentures
pour le montant entier de la souscription, c'est à-ct ire pour la somme de £26,000.
Le premier avril, le maire émit les débentures en question qui fnrent contre-
signées par le secrétaire-trésorierÀ rnais au lieu le restreindre l'intérêt à compter
du jour où le chemin et l'embranchement de St. Jérôme seraient en opération,
il les fit payables avec intérêt seni-annuel de leur date, c'est-à-dire du premier
avril, 1854, et les remit au président de la compagnie. Le premier mai, 1854,
ces débentures furent remises aux constructeurs, aussi bien que les débentures
émises par le comté d'Ottava, No. 2, pour £33,000. Le président transporta
ces débentures aux constructeurs en acompte di prix du contrat, et ces derniers
les négocièrent ou mirent en dépôt pour acquitter leurs dettes. Un an après avoir
remis ces débentures, le maire remit aussi au président un ordre conjoint adressé
au receveur-général, lui enjoignant de payer, à (agent de la banque de Montréal,
à Québec, les argents provenant de ces débentures provinciales en vertu, de
Pacte qui établit un fonds consolidé d'emprunt municipal. Wm. C. Evans,
écuyer, de Montréal, déposa ces débentures au bureau du receveur-général, à
Québec, de jour en jour, depuis le seize mai, 1855, jusqu'à la fin de ce mois,
aux fins d'obtenir en échange des débentures provinciales. Il prodlisit aussi
l'ordre conjoint ci-haut mentionné, accompagné d'une procuration de Wm. Gunn,
le gérant (manager) de la banque (le Montréal, 1'autorisant à recevoir les
débentures provinciales pour la banque; mais le député-receveur-général, jugeant
l'ordre conjoint inutile, vu que par la loi l'échange des débentures pouvait,
suivant lui, se faire sans cet ordre, le rendit à M. Evans, et cliangea des
débentures provinciales contre ces débentures municipales au mortantt déposé,
c'est-à-dire £22,900 pour le comté de Terrehonne et £30,800 pour le comté
d'Ottawa, No. 2. Cet échange des débentures muniepales fut fit d'abord contre
les débentures temporaires et sans coupons, ruais quelques jours après, les
débentures temporaires furent remises au député receveur-général qoi en échange
remit de son côté des débentures provinciales avec coupons.

L'intérêt écha sur les débentures municipales depuis le premier mai, 1854
jusqu'au premier muai 1855, c'est-à-dire l'intérêt échu avant léchange, fut servi
par les constructeurs, ruais dans le mois de novembre 1855: et dans le rmouis
d'avril dernier, le gouvernement a fait demande au coneil municipal du comté
de Terrebonne, d'une année d'intérêt à six pour cent et deux pour cent pour
amortir le capital. Ce fuit sur cette dernin je que les habitants des paroisses
intéressées, se sont adressés à votre honorable <dbambre, demandant Pinvesti-
gation qu'elle a chargé votre coinité de faire

Pour a)précier convenablement le mérite de leur requête et instruire votre
honorable chambre des transactionis de la compagnie, il faut remonter an contrat
entre les constructeurs et la compagnie. Immédialement après le contrat, les
constructeurs commencèrent leur ouvrage ; et dans la saison de 1854, ils cons-
truisirent le chemin depuis Carillon jusqu'à Greenville sur une longueur d'environ
treize milles, firent près de Montréal des ouvrages cie terrassement et autres
ouvrages préliminaires, ainsi que des ouvrages de nivellement à Ste. Rose, firent
faire l'exploration de la route et d'autres ouvrages; le tout estimé à environ
£100,000 sterling. Dans le mois de novembre le chemin de Carillon à Green-
ville était prêt pour le trafic, mais ce fut tout ce qu'ils firent. Ils n'ont depuis
,ce temps fait aucun ouvrage, et l'entreprise est entiérement abandonnée ; la
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compagnie est en déconfiture, et il n'y a aucun espoir que le chemin puisse se
faire jamais en vertu du contrat. Le chemin de Carillon à Greenville n'est pas
même en opération, et ne l'a pas été pendant l'été de 1855 ; en autant que les
propriétaires expropriés, n'ayant pas été payés de leurs terres, en ont repris
possession.

Snns prétendre déterminer les causes de l'abandon fait par les constructeurs
de leur contrat et de la faillite de la compagnie, votre comité vous signale les
faits suivants.

La corporation de Montréal qui avait mis, comme condition de sa souscrip-
tion au montant de £125,000, qu'elle serait à même d'exiger un cautionnement
discrétionnaire de la part des constructeurs, refusa celui qui était offert et retira
sa souscription ; le comté des Deux-Mrontagnes retira aussi la sienne au montant
£62,000 et fit annuler les réglements en vertu desquels les parts avaient été prises
Le régleinent du comté d'Ottawa No. 1, qui avait aussi pris des actions au
montant de £25,000 ne fut jamais ratifié; les souscriptions promises de St.
Eustache et Ste. Scholastique au montant de £5,000 chacune, se trouvèrent
nulles. De sorte qne la compagnie se vit restreinte, pour remplir ses engage-
ments, aux seules ressources que lui offraient les £24,675 de souscriptions parti-
culières, les £59,200 de parts prises par le comté d'Ottawa No. 2 et les paroisses
de St. Jérôme et autres du comté de Terrebonne et ses propres débentures et les
£260,000 sterling de parts prises par les constructeurs.

Il parait d'après la preuve, que l'actif réel de la compagnie, composé de fonds
souscrits pardes particuliers et les municipalités, ne s'élevait qu'à la somme de
£83,875, pour construire un chemin qui devait coûter £770,000 suivant le prix
du contrat, les extra et le prix du terrain non compris et encore sur le fonds
souscrit par des particuliers, n'y avait-il que £930 qui fussent payés.

Il n'entre pas dans les attributions de votre comité de commenter le fait qui
a cependant attiré son attention, savoir: que pour construire un chemin aussi
coûteux que celui qu'elle entreprenait, la compagnie l'a donné à l'entreprise
avec un livre de souscription s'élevant à £246,675 et que pour remplir la balance
elle s'est. fiée sur le seul concours des nunicipalités qui, à part celle d'Ottawa
No. 2, et les paroisses de St. Martin et de St. Jérômne, Abercrombie ou Ste. Adèle
et Ste. Sophie lui ont toutes fait défaut. Quant aux débentures de ces dernières
paroisses, votre comité est d'opinion qu'ayant été émises avec intérêt de leur
date par le maire qui n'avait aucune autorité de le faire, en contravention des
réglements, sans préjudice aux autres moyens de nullité qui pourraient être
déduits des faits ci-dessus énoncés, ces paroisses ne sauraient être tenues du
paiement de ces intérêts avant que le chemin ne soit fait, et il n'est aucune appa-
rence que l'entreprise puisse se continuer.

En finissant votre comité prend la liberté de suggérer à votre honorable
chambre qn'il serait peut-être désirable qîue la législature adoptàt quelque moyen
expéditif' de mettre en opération immédiate le chemnin entre Carillon et Green-
ville, en facilitant aux intéressés le contrôle le ce chemin, sur paiement faits
aux propriétaires.

Le tout respectueusement soumis.
T. J. J. LORANGER.

G. Lyon Fellowes,
Président.

A. 1856.
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MINUTES DES DELIBÉRATIONS

DU

Comité nommé pour s'enquérir de toutes les transactions de la compagnie du
chemin de fer de Montréal et Bytown.

Lundi, 31 mars, 1856.
PRESENTS

MIM. LORANGER,
A. A. DoRioN,
POULIN,
PRévos'T,
LABELLE,

LYON.
M. Lyon est appelé au fauteuil.
Lu l'ordre de renvoi.
Sur motion de M. Dorion, il est ordonné que le président propose en chambre

que la réponse à une adresse du 5 du courant, pour un état des débentures
municipales du comté de Terrebonne échangées par le gouvernement contre des
débentures provinciales, etc., soit renvoyée au comité.

Sur motion dle M. Prévost, le président reçoit instruction de proposer une
adresse pour copies de toutes communications échangées entre le département
du procureur-général et celui du receveur-général, au sujet de la négociation des
débentures en question, du commencement à l'époque actuelle.

Sur motion de M. Loranger, il est ordonné que des mandats d'assignation
soient émis pour la comparution des personnes suivantes, comme témoins devant
le comité, savoir

A. MU. Delisle, écuyer, président de la compagnie du chemin de fer de
Montréal et Bytown.

W. H. Hopper, écuyer, secrétaire de la compagnie du chemin de fer de Mont-
réal et Bytown, avec injonction de produire les livres de la compagnie, y compris
le livre de souscription d'actions et ceux qui contiennent un état général des
affaires de la compagnie, ses recettes, dépenses, etc.

A. B. Papincau, écuyer, ci-devant maire du comté de Terrebonne.
J. C. Anger, écuyer, ci-devant secrétaire-trésorier de Terrebonne.
Wm. Sykes, de Caledonia Springs.
Jean L. Beaudry, écuyer, de Montréal.

Ajourné jusqu'à convocation du président.

12 Avril 1856.
PREsENTrs

M. Lyo,--Président';
MM. LORANGER,

LAnELLE,
PREvosT,
A. A. DoRioN,
POULIN.

Mises devant le comité une dépéche télégraphique de M. J. A. Auger,
datée, " Montréal, 11 avril 1856,"

Aussi, une lettre de M. A. M. Delisle, aussi datée "I Montréal, 7 avril 1856,"
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Aussi une lettre de Sidney Bellingham, datée " Toronto, 9 avril 1856."
Ordonné, sur motion de M. Loranger, que Sidney Bellingham, écuyer,

actuellement à Toronto, soit assigné comme témoin pour donner son témoignage
devant ce comité, le 14 avril courant.

André B. Papineau, écuyer, maire de la paroisse de St. Martin. clans le
comté de Laval, dans le district de Montréal, comparaît devant le comité comme
témoin sur l'assigation à lui donnée, et les questions suivantes lii sont posées.

Voulcz-vous communiquer au comité ce que vous connaissez relativement
à la matière (ont il est chargé de faire l'investigation, et notamment dire.

1. Quelle a été la conduite de la compagnie de chemin de fer de Montréal
et Bylown pour engager le comie de Terrebonne à souscrire au fonds de la
société ?

2 Com ment les règlements, engageant les paroisses de St. .érôme, St.
Martin, Ste. Adèle et le township d'Abercrombie pour un montant total de
£26,000, ont été.~passés ?

3. Comment les d6bentures ont été énises et échangées contre des dében-
turcs provinciales ?

4. Si vous avez donné pouvoir comme maire de comté à la compa-
gnie on toute autre personne d'échanger ou négocier ces débentures ? En un
mot faites l'historique de toutes les transactions ou négociations affectant les
localités ci-haut mnentionnues à raison de leur souscription.

Le comité s'ajourne à lundi lrocliain à onze heures A. M.

14 Avril 1856.
PRIs ENTS:

M. LYoN,-Présidlent :
MM. Pouú,IN

P a fl vos,
LAuaîLIA!'.

M. A. 13. Papineau comparait devant le comité e' demande un délai ulté-
rieur pour compléter ses réponses aux questions ci-dessus qui lui ont été
soumises.

MM. S. Bellirghar, A. M. Delisle et Jean L. Beaudry comparaissent
comme témoins assignés par le comité.

Le comité s'ajourne à onze heures A. M., demain.

15 Avril 1856.
PRi ESENTs

MM. LoR A NGEIR,
A . JoR1N
L A BELLE,

PI oves-r,
PI>uLTN.

En l'absence clu président, M. Lyon, M. Loranger est appelé au fauteuil
pro tem2pore:

Lecture est faite des procédés Cie la séance précédente.
Ororinn,--Que les questions ci-dessus mentionnées soient posées et sou-

mises à Jean L. Beaudry écuyer, un des témoins assignés, en substituant dans la

A 1856.
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quatrième question, aux mots : " Si vous avez donné pouvoir comme maire de
comté à la compalgnie ou toute autre personne, d'échanger ou négocier ces dében-

"tures," les suivants : " Dites ce que vous connaissez des rfuires de la compagnie
" et de son administration."

Ordonné,-Que la série des questions ci-annexée et rnarquée A, soit posée
et transmise à A. M. )elisle, écuier, témoin assigné.

Ordonné,-Que la dite série de question soit pareillement posée et transmise
à S. Bellingham, écuyer, en substituant à la première question ce qui suit:
Avez-vous été employé ou des vous employé par la co(mpagnie du chemin dc fer de
Montréal et B!/town, et quelle est ou a été la nature de cet emploi?

Le comité s'ajourne à onze heures A. M., demain.

16 Avril 1856.
PRESENTS :

M. LoRANGER,-Président pro. ten;
MM. LABELLE,

ioUi.IN,
RPÉ CvOsT,

A. A. DOPION.

M. Papineau produit et met devant le comité ses réponses aux questions
qui lui ont été soumises, ainsi que plusieurs lettres quotées A, B, C, D, E,
comme faisant partie de ses réponses (voir ses réponses ci-après.)

Le comité s'ajourne à onze heures A. M., demain.

17 Avril 1856.
PRESENTs

10. LoR ANGE R,-Président pro. tem;
M. LABELLE,

POULIN,
PRIVOST,
A. A. DoRIoN.

M. J. C. Auger, témoin assigné, comparaît devant le comité.
Ordonné,-Que les questions qui ont été faites et posées à M. J. L. Beaudry

soient faites et transmises à M. J. C. Auger.
Ordionné,-Que l'honorable William Badgley et William C. Evans, écuyer,

de Montréal, soient assignés commr témoins.
M. Papine au comparaît de nouveau devant le comité et répond aux questions

ultérieures suivantes, (voir témoignage) et l'enquéte de ce témoin est close.
Le comité s'ajourne à onze heures A. M., demain.

18 Avril 1856.
PRÉIsENTs:

M. LORANCER,- Président pro. tern
MM. LAUELLE,

A. A., DoRioN,
PRÉ VOST,
POULIN.

M. A. M. Delisle produit ses réponses aux questions qui lui ont été soumises,
et les documents quotés G, H, HH, 1, au soutien de ses réponses ; le comité
lui fait les questions ultérieures suivantes (voir sa déposition.).
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Ordonné,-Que le témoignage de M. Delisle soit traduit dans la langue
française pour l'avantage du comité.

Le comité s'ajourne à onze heures A. M., demain.

19 Avril 1856.
PRE~sENTR

M. LORANGER,-Président pro. tem;
MM. PRVOST,

A. A. DoRIoN,
POULIN,

LABELLE.

M. J. L. Beaudry comparaît de nouveau devant le comité, et répond comme
suit aux questions qui lui sont faites (voir sa déposition) et sa déposition est
close.

Le comité donne ordre au greffier de notifier l'honorable E. P. Taché,
receveur-général, et C. E. Anderson, écuyer, député-receveur-général, qu'ils
seront entendus comme témoins.

Le comité s'ajourne à onze heures A. M., )undi prochain.

21 Avril 1856.
PRE•SENTs

MM. PRIeVOST,
POULIN.

Le comité s'ajourne faute de quorum.

22 Avril 1856.
PRSENTS

M. LORANGER ,--Président. pro. tem;
MM. LABELLE,

A. A. DoioN,
PRÉvos,

PouluIN.

M. J. C. Auger, comparaît de nouveau devant le comité et produit ses
réponses aux questions qui lui ont été soumises; (voir sa déposition) et son enquête
est close.

Le comité s'ajourne à onze heures A. M., demain.

23 Avril 1856.
PRESENTS

M. LORANGER ,-Président pro. ten;
MM. LAIIELLE,

A. A. DORION,

PaiÉVOST.

M. William Sykes comparaît devant le comité d'après l'ordre d'assignation.
M. C. E. Anderson, député-receveur-général, comparaît (levant le comité et
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répond comme suit aux questions qui lui sont posées; (voir sa déposition) dépo-
sition close.

Le comité s'ajourne à onze heures A. M., demain.

24 Avril, 1856.

PRESENTS

M. LORANGER,- Président pro. lmer
MM. LABELLE,

A. A. DoRioN,
P jUVOST.

M. W. Sykes comparaît de nouveau devant le comité et répond comme
suit aux questions qui lui sont faites (voir sa déposition.)

Le comité s'ajourne a onze heures A. M., demain.

25 Avril 1856.

PRÉSENTS

MM. A. A. DoRioN,

LABELLE.

Le comité s'ajourne faute de quorum.

29 Avril 1856.
PRESENTS

MM. A. A. DoR[ON,
PoULIN,
PnsVOST,
LAUELL.E.

M. A. A. Dorion est appelé au fauteuil comme président temporaire.
M. Sykes comparaît de nouveau devant le comité et termine sa déposition.
Le comité s'ajourne.

2 Mai 1856.
PRESENTS

M. A. A. DonRioN,--PrésidCnt pro. tem;
MM. LABELLE,

PR1"VOsT,
PouLI.

L'honorable William Badgley comparait devant le comité, comme témoin
assigné.

M. Hopper, secrétaire de la compagnie du chemin de fer de Montréal et
Bytown, est aussi comparu comme témoin assigné.

Le comité s'ajourne.
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3 Mai 1856.

M. Loi,, ANGEnR,-Président pro. tem
MM. A. A. DoRIoN,

POULIN)
LABELLE,
PRI'vosr.

Reçues et mises devant le comité les réponses de l'honorable E. P. Taché,
aux questions qui lui ont été soumises (voir réponses ci-après.)

Ensuite il est donné une série ce questions par écrit à William H.
Hopper, écuyer, secrétaire de la compagnie du chemin de fer de Montréal et
Bytown, auxquelles il doit répondre.

L'honorable juge Badgley comparait de nouveau devant le comité, est
interrogé, et sa déposition est déclarée closc (voir sa déposition.)

Le comité s'ajourne.

6 Ma 1856.
PRsEENTS .

M. LoRAN EI,--Président pro. tem ;
MM. DoRION,

PREvOST,
POULIN.

M. W. -1. Hopper comparaît de nouveau devant le comité et termine sa
déposition, (voir sa déposition ci-après.)

Résolu,-Sur motion dc M. Dorion,-Que le greffierde ce comité adresse une
lettre au greffier de la cité de Montréal, lui demandant une copie des règlements
(le la corporation en vertu desquels la cité de Montréal a souscrit au fonds de la
compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown, et de tous les procédés du
conseil municipal ou des comités relatifs à telle souscription.

Le comité s'ajourne.

7 Mai 1856.
PRESENTS:

M. LoRANGER,--PIesdent pro. tem. ;
MM. DoRioN,

PREVOST,
POULTIN
LA BEL LE.

M. Wm. C. Evans, comparaît devant le comité et est interrogé comme
témoin, (voir sa déposition ci-après.)

Le comité s'ajourne.

18 Juin 1856.
PREsENTS

M. LORANGER,-Présidelt pro. lem. ;
MM. DORION,

PREvosTr
Poui,-
LABELLE.

M. Loranger soumet au comité un projet de rapport qu'il a préparé et qui
est adopté à lunanimité.

Résolu,-Que le président présente le dit rapport à la chambre d'assemblée.
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MINUTES DES TÉMOIGNAGES.

[M. Papineau.]-En réponse aux questions qui me sont soumises par le
comité nommé pour s'enquérir (les transactions de la compagnie du chemin de
fer de Montréal et Bytown, j'ai l'honneur de dire

A la 1ère question

que cette compagnie, pour engager la municipalité du comté de Terrebonne à
souscrite des paris au fonds capital de cette société, commença par autoriser
son président, A. M. Delisle, écuyer, à écrire à la dite municipalité pour obienir
sa coopération et son aide pécuniaire ; en lui faisant entrevoir, en même temps, les
avantages d'une telle entreprise. (Voir sa lettre du 30 mai 1853.)

Le même président écrivit une seconde lettre le 15 septembre 1853, par laquelle
il exprimait " son espérance d'engager la compagnie à passer le chermin par le
"village de Si. Martin et à y établir une station, ce qui ne manquerait pas d'aug-
"rnenter la valeur des propriétés au double de ce qu'elles étaient.

" Le 23 d'octobre suivant, il écrivait encore qu'il avait rédigé le réglement
de façon à couvrir toutes les difficultés par rapport aux intérêts pour le temps de
construction, que les sommes ne se trouveraient payables par les paroisses
qu'à l'époque où le chemin sera en opération dans tout son parcours, et alors le

" chemin couvrira non seulement les intérêts, mais donnera, il en était certain,
" un profit à ces mêmes paroisses ; si vous passez le tout, ajoutait-il, comme
"j'ose l'espérer, vous pourrez compter que le chemin sera mis sous contrat de

En outre, plusieurs des directeurs de la compagnie, MM. Delisle, Dumas et
J. L. Beaudry se firent un devoir de venir à différentes fois (levant le conseil
municipal plàider la cause d'un chemin de fer qui allait étendre le commerce
d'une manière si rapide et si prodigieuse, et ouvrir en même temps aux habi-
tants du pays un territoire immense à établir.

M. Delisle surtout s'efforça de dérontrer que les travaux de ce chemin,
étant conduits par des directeurs canadiens et intéressés à user d'économie,
seraient bien moins coûteux que ceux du grand tronc, dont les directeurs ne
pouvaient diriger l'administration qu'à grands frais ; que les revenus clu chemin
seraient plus que suffisants pour payer les intérêts, et que les paroisses ne
pouvaient être exposées à rien payer ; que les citoyens de Montréal, qui ne
faisaient rien qu'avec prudence et discernement, avaient en masse approuvé un
réglernent autorisant la souscription de £ 125,000 de parts ; que c'était un exemple
à suivre ; que les maires des municipalités qui souscrivent des parts, étaient de
droit directeurs de la compagnie ; que le bureau de direction ne pouvait procéder
aux affaires sans que le maire y soit appelé, comme gardien des intérêts de la
municipalité ; qu'il ne manquerait pas de s'opposer à toute mesure qui pourrait
lui être préjudiciable, et qu'après tout s'il arrivait que la compagnie pût rrial-
verser et que le shérif reçut Pordre de prélever des taxes, tous les contribuables,
pareillement intéressés, pareillement. frappés, n'auraient qu'à se concerter
ensemble pour ne pas acheter les tins des autres, et devraient même chasser tous
les officiers qui oseraient se montrer pour saisir comme pour. vendre ; qu'il ne
proposait pas ces moyens d'opposition " et de résistance dans la pensée que la

municipalité fût obligée d'y avoir recoùrs, parce qu'il était convaincu qu'elle
" ne serait jamais appelée à payer un seul sou ; qu'il aimait à répéter que la
" compagnie se chargeait. de payer tous les intérêts jusqu'à ce que le chemin

serait en opération dans tout son parcours et que la branche de St. Jérôme
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comme les dépôts seraient aussi construits ; que quant au capital il n'était
payable qu'en 20 ans, et que d'ici à ce temps la municipalité trouverait à se

" défaire avec profit de ses parts."
C'est par de telles promesses, prononcées en plusieurs circonstances devant

un nombreux et respectable auditoire, de décharger complètement des intérêts
la municipalités du comté de Terrebonne, que le conseil a pu se résoudre à
prendre des parts, malgré la très grande majorité des contribuables. C'est aussi
la raison pourquoi il n'a pas été pourvu à un fonds d'amortissement, tel que
prescrit par les lois,-fonds qui devenait absolument inutile puisque la munici-
palité n'avait rien à payer ; la compagnie se trouvant seulement avec ses droits
d'hypothèque légale sur les parts que prenait la municipalité dans le chemin,
autrement le conseil n'aurait jamais consenti à la plus petite souscription.

Réponse à la 2de quesiion.

Avec ces promesses de la compagnie de décharger la municipalité de tout
intérêt, comme en effet elle l'a été pour la première année seulement, l'on peut
ajouter que la part qu'a prise dans cette affaire l'honorable A. N. Morin, alors
secrétaire provincial, et plus intéressé qu'aucun autre des contribuables, à raison
de ses propriétés dans le comté, dont il était aussi le représentant, n'a pas peu
contribué à inspirer de la confiance aux conseillers, car c'est lui qui a bien
voulu aider le conseil de ses lumières, en rédigeant et lui faisant transmettre un
projet de règlement, qui n'a subi aucun amendement, qui ne pourvoit à aucun
fonds d'amortissement et qui a été adopté de préférence à celui que M. Delisle
avait présenté.

Ce réglement, passé le 12 décembre 1853, autorisait le maire ù prendre et
souscrire des parts aux montants suivants, savoir :

Pour St. Jérôme......... .................... £10,000
St. Martin .......... ..................... 10,000
Abercrombie, Ste. Adèle........................... 5,000

Et par un autre réglement, passé le 13 mars 1854, le maire fut encore auto-
rise a souscrire,

Pour Ste. Sophie, New Glasgow......................... £ 5,000
E n tout .......................................... 26,000

Qu'entre autres conditions essentielles de ces réglemens il est "réglé et ordonné
que le maire est autorisé à emprunter, de temps à autre et selon qu'il en sera

" besoin, les sommes nécessaires pour payer les versements requis et demandés
et à émettre pour cele fin des bons ou débentures jusqu'au montant des dites
parts ou actions. Qu'une autre condition de ces réglements était que l'intérêt

" sur les dits bons ne devait courir qu'à compter du jour que le chemin serait
complété et en opération dans tout son parcours, dont avis serait donné dans

"la gazette officielle. Et que le capital ne serait fait payable qu'à 20 ans de
" de leurs dates. Qu'une autre condition encore était que le maire ne devait

souscrire que sous la condition expresse, stipulée par un arrangement conforme
avec la compagnie, qu'un dépôt serait construit au village de St. Martin, un
autre au village de St. Jérôme avec un embranchement au village joignant la
ligne princi pale.''

Sans ces conditions toutes favorables à la municipalité les réglements n'au-
raient pas été passés. Et ce sont aussi les seules dispositions qui, avec la sous-
cription pour le chemin, constituent tout le réglement.

Mais, en fait dle conventions entre des corporations publiques, il ne suffit pas
de régler l'ouvrage et le prix comme entre des particuliers qui n'obligeraient pas
leurs propriétés, parce qu'ils demeurent personnellement responsables ; il faut
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encore assujétir certains biens ou des revenus spéciaux pour assurer et garantir
le paiement d'engagements contractés avec des corporations.

Aussi les lois d'emprunt municipal prescrivent que les réglements pour
emprunts municipaux doivent nécessairement pourvoir à un fond d'amortisse-
ment ou à une taxe spéciale pour garantir le paiement des sommes empruntées.

Mais dans les réglements de la municipalité du comté de Terrebonne, il n'a
pas été pourvu à ce fonds d'amortissement, à. cette taxe spéciale présentée comme
devant faire partie essentielle d'un réglement d'emprunt, par conséquent les pro-
priétés imposables sont demeurées libres, il n'y a là rien d'affecté, par conséquent
rien à perdie ni à saisir. Cette omission d'une disposition inhérente à ces sortes
de conventions, fait qu'il n'y a pas d'engagement de la part de la municipalité
et entraîne la nullité de ses réglements.

Qu'arriverait-il en effet si, la compagnie étant supposée solvable, la muni-
cipalité fesait des poursuites pour la contraindre à exécuter ses travaux ? N'au-
rait-elle pas raison d'objecter qu'elle n'est tenue à rien, et qu'elle ne fera rien, tant
que la municipalité ne lui aura pas donné des garanties de paiement, imposé
une taxe spéciale ; en un mot tant qu'elle n'aura pas fait un réglement nouveau
et complet, tel que veut la loi ?

Lors de la passation de ces réglements, le conseil qui prenait connaissance
de la loi pour la première fois, et encore par la version anglaise, a compris que
cette prescription d'un fonds d'amortissement, n'était qu'une disposition faculta-
tive, car s'il eét pensé qu'elle fût essentielle et impérative, il n'aurait passé aucune
espèce de réglement.

Malgré ce défaut essentiel, ces réglements ont été acceptés par la compa-
gnie.

Quelque temps après, la compagnie et le conseil qui avait à cœur de
voir accomplir les travaux, voyant qu'il restait bien du temps à s'écouler pendant
cette émission partielle et successive des bons, et craignant que dans l'intervalle il
ne s'élevât des contestations de la part des contribuables contre les réglements
et les paiements à faire, convinrent de passer une résolution en date du 29 mars
1854, qui révoque virtuellement les premiers réglements, en autant qu'elle auto-
risait le maire à signer de suite et sans délai tous les bons au montant entier de
£26,000.

Quand les lois répugnent et sont contradictoires les unes aux autres, c'est la
dernière passée qui doit être suivie. Le maire s'est cru tenu de se conformer
à cette dernière résolution et a signé et émis tous les bons <le suite et sans délai
et les a livrés en même temps au président de la compagnie le 1er août 1854, c'est-
-- dire à M. Delisle.

Cette résolution n'avait été ni publiée dans les journaux, ni lue, ni affichée
aux portes des églises.

Les débentures ainsi émises contrevenaient encore aux réglements en ce
que l'intérêt devait courir à compter de leur date sur la représentation faite au
conseil par le président de la compagnie, que les débentures ne portant intérêt
que d'une époque indéterminée, ne pourraient être négociées qu'avec une grande
perte, mais le capital restait payable après 20 ans seulement, sous promesse de
remboursements partiels. Et le président, M. Delisle, répéta les mêmes promesses
que jamais la municipalité ne serait troublée pour ses intérêts, promettant que la
compagnie s'en chargerait.

Et après la livraison des débentures, le conseil n'a en aucune connaissance
des délibérations du bureau de la compagnie, qui oublia ses promesses de n'a-
dopter aucune mesure sans la participation du maire. L'on avait toujours
reconnu le maire tant que les débentures n'ont pas été signées. Dès lors il fut
aisé de comprendre que les intérêts de la municipalité étaient en danger. Le
maire fut autorisé d'en faire reproche à la compagnie, qui fit immédiatement
excuse prétextant qu'elle ignorait la personne que le conseil aurait pu choisir
pour le représenter au bureau de direction.

A. 1856.
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C'est pourquoi dans le désir d'avoir la protection du gouverneur eu le faisant
intervenir dans cette transaction, et aussi dans la vue de tirer un plus grand
bénéfice des bons municipaux, le conseil municipal passa une résolution toute
préparée par M. Delisle, aux {fins d'échanger les bonsr municipauxz contre des
débentures provinciales, enjoignant au maire de signer l'ordre prescrit par les lois,
lorsque les bons sont sortis des :: ains de la municipalité, lorsque les débentures
se trouvent en la possession de tierces personnes. Et en exécution de cette
résolution, qui n'a été ni publiée ni affichée, le président de la compagnie et
le maire du comté auraient signé conjointement un ordre au receveur-général, en
date du ou vers le 31 mars 1855, lui intimant de payer et délivrer les débentures
provinciales, ou les argents en provenant, à l'agent de la banque de Montréal à
Qué"bec, après le dépôt entre ses mains des bons municipaux.

Que plus tard cet ordre conjoint aurait été altéré sans la participation du
maire, les mots "la ban;que de Montréal " auraient été rayés et l'on aurait ajouté
en marge un renvoi ainsi conçu: Sykes, DeBergue et Cie., entrepreneurs" pour
remplacer la banque.

Dans l'intention d'induire le maire à signer ce renvoi et à lui faire approuver
cette innovation dans la délégation, M. Evans, l'an des directeurs, se rendit chez
le maire le 31 mai 1855, muni d'une lettre du président, au maire, lui mandant
" de parapher un renvoi qu'il a été nécessaire de faire au document conjoint; renvoi
qui n'était que de forme, disait-il, et qui s'expliquait par lui-même, par conséquent
il devait s'abstenir d'en parler." Mais alors, comme depuis, le 4juin suivant, à la
sollicitation pressante de M. Delisle, le maire refusa de parapher ce renvoi ; et
même sur la déclaration souvent réitérée de M. Delisle que " puisque le maire
ne voulait pas signer il allait remettre le document dans son premier état" le
maire lui fit observer que lui, M. )elisle, devait connaître de quelle importance
devait être considéré un document public de cette nature, qu'il n'aurait dû y
faire aucun changement, mais puisque par son propre fait, il l'avait rendu nul et
de nulle valeur, qu'il n'était plus au pouvoir de personne de le remettre dans son
premier état, que lui maire ne pouvait lui permettre d'y toucher; mais que s'il
le désirait, il convoquerait une assemblée du conseil pour délibérer sur cette
affaire. A quoi M. Delisle s'opposa, disant que ce n'était bonqu'à faire tout manquer,
mais qu'il allait descendre à Québec pour arranger cette aflaire avec le gouver-
nement. Le maire répliqua que puisque l'on était convaincu que- le conseil
refuserait son approbation, lui maire, qui n'en était que l'offlicier, ne pouvait agir
sans autorisation, autrement il se rendrait coupable d'une grave violation de ses
devoirs.

De son côté, le maire écrivit au receveur-général la lettre du 4 juin
1855, mentionnant cette altération de l'ordre conjoint, et le priant de suspendre
toutes négociations jusqu'après la réception des délibérations du conseil à ce
sujet.

En réponse du 20 juin, C. E. Anderson, écuyer, D. R. G., informe le maire
qu'il est dans l'erreur lorsqu'il prétend que l'ordre conjoint est nécessaire pour
l'échange des débentures municipales en vertu de 18 Viet., chap. 13; tel ordre
n 'est requis que lorsque le receveur-général est pour prélever l'argent sur les
débentures émises en vertu de quelque réglement, et non dans le cas de Péchange
des débentures. Quant au remplacement dans la procuration du nom de l'agent
de la banque de Montréal, par le nom de Sykes, DeBergue et Cie., entrepreneurs,
il se contenterait de dire que lorsque la partie intéressée présente cette autori-
sation à un département, elle présente aussi une lettre de l'agent de la
banque de Montréal ici, l'autorisant à agir pour lui à ce sujet, ce qui rendrait le
document tout à fait bon, si cela eûl été requis.

Quant à cette phase de la transaction le maire n'y connait plus rien, mais l'on
a lieu de croire que Pordre conjoint n'a été altéré que parce que la banque de
Montréal a refusé de participer aux transactions de la compagnie, que par con-

A 1856.
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séquent son agent à Québec n'a jamais été autorisé à faire des transports des
débentures provinciales.

Réponse à la 4e question.

Le maire du comté de Terrebonne n'a donné aucun autre pouvoir, ni à la
compagnie ni à aucune autre personne, que l'ordre conjoint ci-dessus mentionné,
et qui a été détruit, parait-il, par la compagnie.

Dans la -vue de parer aux. conséquences fâcheuses dont la municipalité
paraissait menacée, le maire avait convoqué le conseil pour aviser aux moyens
d'adopter quelque mesure de protection; mais n'ayant pas eu de quorum, le 23
juin, le maire en aurait convoqué une seconde dans le mois de juillet suivant en
1855, spécialement pour prendre en considération les affaires du chemin de fer
de Montréal et Bytown, le conseil n'aurait pas procédé encore faute de quorum.

Plus tard le secrétaire municipal J. E. Prévost, écuyer, reçut deux lettres de
l'hon. P. E. Taché, receveur-général, la première (lu 20 et la seconde du 26
novembre 1855, requérant de la municipalité de Terrebonne la forte somme de
£1,410 tant pour le paiement des intérêts depuis le 1er avril 1855, que pour le
remboursement d'une partie du capital des dites débentures, quoiqu'il n'ait été
stipulé aucun remboursement immédiat du capital, ni dans les réglements, ni
dans les débentures municipales. Quant aux intérêts depuis le 1er avril 1854,
jour de l'émission des débentures jusqu'au 1er avril 1855, il est à supposer que
la compagnie les a payés comme elle avait promis <le le faire, jusqu'à ce que le
chemin fut complété.

Chambre de comité, Toronto, 16 avril 1855.
A. B. PAPINEAU.

17 Avril 1856.
QuPstions subséquentes posées à M. A. B. Papincau, el ses réponses.

Avez-vous jamais eu des relations ou communications avec les entrepreneurs
du chemin de fer de Montréal et Bytown,--Sykes et compagnie ?

La seule entrevue que j'ai eue a été avec M. Sykes, se disant entrepreneur
ou agent des entrepreneurs, est en mars 1854, au conseil municipal à Ste. Thérèse
assemblé au sujet du réglernent à passer pour autoriser le maire à émettre en tota-
lité les débentures. M. Delisle était aussi présent, M. Sykes a signé un document
que je n'ai pas en main, promettant de décharger la compagnie et les paroisses
du paiement des intérêts. Son objet .était d'induire le conseil à émettre les
débentures. Le document était en anglais, et au meilleur de ma connaissance
avait été dressé dans le conseil. Je suis positif à dire qu'il y a un semblable
document écrit par M. Delisle et signé par M. Sykes. Je ne puis dire si ce
document a été remis au greffier et entré dans nos registres, mais je suis sous
cette impression. M. Delisle présent a répété plusieurs fois l'ass'urance que les
municipalités n'auraient rien à payer, et que les dépôts à St. Jérôme et à St.
Martin, ainsi que les embranchements seraient complétés.

Etait-il entendu que M. Sykes recevrait les débentures en paiement de son
entreprise, et cela a-t-il eu lieu ?

Je ne puis l'affirmer d'une manière positive, mais d'après ce qui m'a été
dit que les débentures n'étaient émises que pour permettre aux entrepreneurs de
commencer leurs ouvrages de suite, je l'ai inféré. Il a été de plus allégué par
MM. Delisle et Sykes que la compagnie Sykes, DeBergue et Cie. était très riche
qu'on n'avait rien à craindre avec eux ; qu'ils pouvaient faire des avances, et que
vos bons seraient négociés avec avantage en Angleterre. Quand M. Delisle a
voulu me faire corriger l'ordre que j'avais donné pour autoriser l'échange des
débentures, il m'a dit que mon refus le mettait dans une fausse position vis-à-vis

A. 1856.
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la compagnie et le gouvernement. J'ai compris de sa conversation que les
débentures avaient été négociées.

Saviez-vous, en signant les débentures qui portaient intérêt de leur date, que
vous agissiez en contravention aux réglements du conseil. Et quelqu'un vous en
a-t-il parlé, et si oui, qui vous en a parle?

Je le savais. Il a été question de cela dans le conseil en présence des con-
seillers. M. Delisle prétendait qu'en signant les débentures, sans insertion d'une
date prescrite pour les intérêts, elles étaient sans valeur et non négociables.
C'est cette raison qui a prévalu sur les objections des conseillers, et qui a déter-
miné le conseil et moi à signer des débentures en contravention des réglements,
et cela avec connaissance de cause. C'est en cette occasion et le même jour à
Ste. Thérèse que le document ci-haut mentionné a été signé. Ce jour-là le
conseil était convoqué légalement, c'est alors quc la proposition a été faite dans
le conseil et remportée, tendant à m'autoriser à émettre les débentures en tota-
lité. Sur ce, résolution a été passée et entrée dans le registre. Il n'était pas
question des intérêts dans la résolution. Les intérêts n'ont pas été l'objet d'une
résolution : il en a été question en conversation entre nous ; tous les conseillers
sont tombés d'accord qu'il était convenable d'émettre les débentures avec intérêt,
mais je n'ai pas été officiellement autorisé à les émettre ainsi. Le conseil ne
m'eut pas autorisé à cela. Je les aiémises à tout risque. C'est en avril suivant
à Montréal, au bureau de la compagnie, que j'ai signé et émis les débentures qui
ont été contresignées par M. Joseph Cyrille Auger, le secrétaire-trésorier.

M. Auger, secrétaire-trésorier a-t-il fait remarquer, avant de contresigner
(lui-même) les débentures, que vous lui faisiez contresigner des documents
illégaux

Je ne me rappelle pas.
Quelque fonctionnaire de la municipalité a-t-il reçu directement ou indirec-

tement de la compagnie quelque somme d'argent, promesse ou récompense pour
les engager à favoriser les projets de la compagnie ?

Pas à ma connaissance.
Connaissez-vous l'emploi que la compagnie a fait de vos débentures ?
Il est probable que les deniers provenant des débentures ont été employés

au chemin fait dans la municipalité d'Argenteuil.
Quelle a été l'étendue du chemin fait dans cette municipalité ?
Treize rmilles, de Carillon à Greenville.
Ce chemin est-il en opération ?
Il a été en opération pendant quelque mois ; il ne l'est pas maintenant.
Combien de fois M. Sykes est-il allé au conseil ?
Une fois seulement, je pense.
Quel Jour et en quel endroit M. Delisle vous a-t-il dit que vous le mettiez

dans une fausse position vis-à-vis de la compagnie et du gouvernement, en ne
voulant pas corriger l'ordre que vous aviez donné pour échanger les débentures ?

Ce fut au bureau de la compagnie à Montréal, le 4 juin 1S.55, en présence
du docteur Nelson, un des directeurs et d'autres personnes.

Lorsque vous avez cu la conversation mentionnée dans votre dernière
réponse et que vous avez compris que les débentures avaient été négociées,
pouvez-vous dire avec qui vous avez compris qu'elles avaient été négociées ?

J'ai compris qu'elles avaient été négociées avec les entrepreneurs pour les
payer.

Avez-vous compris dans la conversation que vous avez eue avec M. Delisle, le
4 juin 1855, au bureau de la compagnie, que les débentures municipales avaient
été alors échangées par le gouvernement contre des débentures provinciales ?

Oui; p:irce qu'on avait donné un ordre conjoint à cet effet, M. Delisle ne m'a
rien dit de cela.

A. B. PAPINEAU.

A. 1856.
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BUREAU DU CHEMIN DE FER DE M0NTREAL Fr BYTOWN,

Montréal, 80 Mai 1853.

MONSIEUR,-Je suis requis par les directeurs de cette compagnie de vous
adresser sur un sujet du plus grand intérêt pour votre comté-celui du chemin de
fer projeté entre Montréal et Bytown. Sur des requêtes adressées à lalégislature
par votre comté, celui des Deux-Montagnes et la ville ce Montréal, un acte au-
torisant la construction du susdit chemin, fut octroyé en faveur de cette com-
pagnie.

Une autre loi vient tout récemment de recevoir la sanction royale autorisant
les comtés de Terrebonne et des Deux-Montagnes à souscrire et prendre part
dans la confection de l'entreprise dont il s'agit.

Cette compagnie ne faisait qu'attendre la passation de cette dernière loi pour
prendre des mestires actives pour construire le chemin en question et en obéis-
sance aux ordres que j'ai reçus de m'adresser aux dites municipalités, demandant
leur coopération et aide pécuniaire, je le fais à présent dans l'espoir que votre
comté voudra prêter et sa coopération et son aide pécuniaire dans l'exécution de
la grande entreprise dont il s'agit.

Il est inutile, dans Iee limites d'une lettre, d'essayer à faire ressortir les avan-
tages d'un tel chemin de fer pour votre comté et le pays en général; maisla com-
pagnie est au moment de livrer au public son prospectus, où tous ces points
importants seront traités longuement.

Comme on a'fait circuler des rapports et des rumeurs préjudiciables aux
intérêts de la compagnie en essayant à faire croire qu'il existe des obstacles,
tant dans le voisinage de Montréal que dans le comté de Terrebonne, presque
insurmontables à la construction d'un chemin de fer, la compagnie, aussitôt que
son organisation le jermèttra, fera voir que ces rappods et rumeurs tirent leur
source d'une compagnie rivale et intéressée à neutraliser toutes nos actions et
qu'ils sont sans la moindre fondation.

Vous comprendrez facilement que la ville dje Montréal ne s'engagerait pas
dans une entreprise qui offrirait les difficultés et obstacles que l'on indique ; aussi
la compagnie croit qu'il serait à propos que les comtés de Terrebonne et des
Deux-Montagnes prissent les moyens cie conférer ensemble afin de s'assurer une
unité d'action entre eux, et par là la réalisation certaine du présent projet dont il
est question.

Si cette compagnie osait se le permettre elle suggèrérait la nomination de
délégués de la part des municipalités de Terrebonne et des Deux-Montagnes
pour conférer et agir avec des délégués qui seraient nommés par la corporation
de la ville de Montréail.

Ce moyen si simple ne manquerait pas de conduire aux résultats les plus
satisfaisants pour toutes les parties intéressées et de faire réussir un projet qui ne
manquera pas non plus d'assurer les plus grands avantages à tout ceux qui y
prennent part et qui env désirent l'exécution.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

A. M. DELISLE,
Bureau du ch. de fer de Montréal et Bytown.

A. B. Papineau, écuyer,
Maire, comté de Terrebonne, St. Martin.

St. Martin, 5 Juin 1853

MONsIEUR,--J'ai l'honneur d' accuser réception de votre letire du 80 mai
écoulé, au sujet du chemin de fer de Montréal et Bytown.
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Veuillez, monsieur, assurer la compagnie dont vous êtes le président, que je
me ferai un devoir de la présenter au conseil et ferai mes efforts pour faire
adopter la nomination de délégués à un comité de délégués des deux municipa-
lités de Terrebonne, des Deux-Montagnes et de la ville de Montréal, tel que
suggéré comme moyens indispensables de s'entendre pour appuyer la mesure.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

A. B. PAPINEAU.
Maire, M. C. T.

(Confidentielle.)
MONTREAL, 15 septembre 1853.

MON CHER MONsîUR,-J'ai pris la liberté, dans une adresse que j'ai faite
aux électeurs du comté des Deux-Montagnes, de faire allusion au comté de
Terrebonne qui n'avait pas rempli son engagement envers la compagnie du
chemin de fer que je représente.

Aussi, je me hâte de vous écrire pour vous mander que ces reproches ne
s'adressent pas aux paroisses de St. Martin et St. Jérôme, etc., dont les conseil-
lers se sont en tout temps montrés amis zelés des améliorations et du progrès.
Mon intention maintenant est de laisser le comié de Terrebonne tout-à-fait en
dehors do l'entreprise, en passant près de lIsle Bizard et ensuite par St Eustache.
Les paroisses peuvent maintenant, en vertu de la loi, s'engager dans de pareilles
entreprises, pourvu que les deux conseillers de ces paroisses y consentent. St.
Jé>rôme et New Glasgow tiennent beaucoup à avoir une branche communiquant
de St. Scolastique à St. Jérôme. St Jérôme va voter £10,000, New Glasgow
£5,000, et vous serez appelé à assembler le conseil sur ce sujet bien prochaine-
ment. Si St.'Martin voulait en faire autant et aider au montant de £10,000,
je pense que je pourrais engager la compagnie à passer -le chemin par votre village
et vous y donner une station, ce qui ne manquerait pas d'augmenter la valeur des
propriétés dans votre )aroisse au double de ce montant.

Si vous pensez pou.voir entrer dans un pareil arrangement il faudrait se déci-
der de suite et ne faire qu'une seule affaire de St. Martin, St. Jérôme et New Glas-
gow. Ceci servirait nos amis de Terrebornne et les autres qui s'opposent à l'en-
treprise, comme ils le méritent. Pour ma part je regretterais d'avoir à laisser
St. Martin en dehors des améliorations.

Veuillez m'écrire un mot sur ce sujet et me croire,
Tout à vous,

A. M. DELISLE.
A. B. Papineau, écuyer,

St. Martin.
P. S,-Vous savez sans doute que lorsque les paroisses votent ainsi,

l'affaire en fidit là et qu'il n'y a pas besoin du concours des électeurs, dans
un pareil cas il serait peut-être à propos de faire circuler une requête dans la
paroisse demandant de se joindre, etc.

(Conjidentielle.)
MONTREAL, 23 octobre 1853.

MON CHER MONSIEUR,-il m'est impossible de pouvoir être demain à Ste. Thérèse
vu la tenue de la cour crimiielle. M. Papin ira donc me représenter, accompagné,
j'espère, de votre bon ami M. Beaudry. Je vous envoie un règlement pour St.
Martin tout préparé. Je fais la même chose par rapport à St. Jérôme, New
Glasgow et le township de Morin. Il faut dans cette occasion relever le carac-
tère, ginoi du comté, du moins des paroisses dont les conseillers savent se res.

A. 1816.
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pecter. Laissons se vautrer dans la fange et se .trtaner dans la boue les ennemis
du progrès.

Il peut se faire que sur le coup votre vote ne rencontre pas l'approbation
générale d'une population ignorante, mais la candeur et Pintelligence de cette
même population, aussitôt qu'elle sentira les av'ant ges irimenses qui lui résulte-
ront d'un chemin de fer, bénira les jours de ses bienfaiteurs. Ceux des conseil-
lers qui n'auront pas l'énergie de suivre le bel exemple que vous allez leur donnei
se couvriront, à jamais, de honte et d'ignominie et seront proscrits par ces mêmes
gens dont ils, veulent aujourd'hui flatter les préjugés et exploiter l'ignorance.
C'cst un coup à la Napoléon qu'il faut faire.

Les paroisses qui s'y prêteront, ou plutôt les conseillers, rencontreront l'ap-
probation unanime de la presse d'un bout du pays à l'autre et feront savoir à
ceux qui les insultent journellement que, du moins, la partie instruite de nos
compatriotes est amie du progrès et ne craint pas d'assumer le la responsabilité
lorsqu'il s'agit d'un devoir envers la société.

La même chance ne se présentera jamais encore. Si vous retardez à un
autre jour, mille démarches seront mises en jeu pour vous contrecarrer et faire
manquer la mesure. Vous devez sentir cela comme moi et profiter d'une
occasion aussi favorable.

J'ai rédigé le règlement de façon à couvrir toutes difficultés par rapport aux
intérêts pour le temps de la construction. En sorte qu'avec la somme qui se trouve
au règlement les intérêts ne seront payables par les paroisses qu'à l'époque où le
chemin sera en opération, et alors le chemin couvrira non seulement les intérêts
mais donnera, j'en suis certain, un profit à ces mêmes paroisses. Si vous passez,
le tout, comme j'ose l'espérer, vous pouvez compter cjùe le chemin sera mis sous
contrat de suite.

Faites donc mes meilleures amitiés à,mon ami M. Monciaux, votre collègue,
et en même temps part de cette lettre, car je n'ai pas le temps de lui écrire.

Croyez-moi, cher monsieur,
Tout à vous,

A. M. DELISLE.
A. B. Papineau, écuyer,

St. Martin.

% ONTREAL, 31 mai 1855.

MON CHER M)oNsIEun,--M, Evans ira vous rendre visite demain pour vous
faire parapher un renvoi qu'il a été nécessaire de faire au document que vous
signâtes, conjointement avec moi, lorsque nous eûmes le plaisir, l'hiver dernier,
de vous rendre visité Comme le renvoi, qui n'est que de forme, s'explique par
lui-mête, je m'abstiendrai d'en parler.

Agréez, cher monsieur, les salutations de celai qui a l'honneur de se
sonusecrire.

Votre tout dévoué serviteur,
A. M. DELISLE.

Président M. et B.
A. B. Papineau, écuyer,

Maire, etc., etc.,
St. Martin.

BUREAÛ DU cHEMIN DE FER DE MONTRiAL ET, BYTOWN,

Montréal'130 décembré 1853.
MoiEUR---Je suis chargé par cette comp ghîe'de'vO s dire, our Pino

mation de la municipalité du comté de Terrebonne, qu'elle accepte les règlernents
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adoptés le 12 du courant pour St. Jérôme, St. Martin et Abercrombie, appropriant
£21,000 en aide à cette compagnie. Je suis encore chargé de vous offrir, à vous
personnellement et au conseil en général, les remercîments de la compagnie pour
l'aide libérale qui lui a été accordée. La compagnie va ordonner immédia-
tement le relevé de la branche de St. Jérôme et vous voudrez bien informer le
conseil que comme la compagnie a craint que l'embranchement en question
excède dix milles en longueur (la distance limitée dans sa charte,) avis a été
publié que demande serait faite au parkment pour amender sa charte aux fins
de lui perrettre de rencontrer ses engagements envers votre municipalité.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Voire très obéissant serviteur,

SYDNEY BELLINGHAM,
Secrétaire.

A. B. Papineau, écuyer,
Maire du comté de Terrebonne.

ST. MIARTIN, 8 janvier 1854.
MONSIEUR -J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 30 mai

dernier, informant la municipalité du comté de Terrebonne que la compagnie du
chemin de fer de Montréal et Bytown a accepté le vote pour St. Jérôme, St.
Martin et le township d'Abercrombie, appropriant £21,000 pour aider la com-
pagnie à exécuter les travaux. Soyez certain, monsieur, que je ne manquerai
pas cie soumettre cette lettre au conseil pour son information.

Veuillez aussi accepter l'expression de ma haute reconnaissance pour les
termes bienveillants dont vous avez fait usage envers le conseil et moi person-
nellement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

A. B. PAPINEAU,
Maire du comté de Terrebonne.

CHAIMBRE DE COMITÉ,
15 avril 1856.

Questions soumises à Joseph Cyrille Auger, écuyer, par le comité nommé
pour s'enquérir de toutes les transactions de la compagnie du chemin de fer de
Montréal et Bytown, etc.:

10. Voulez-vous communiquer au comité ce que vous connaissez relative-
ment à la matière dont il est chargé de faire l'investigation, et notamment dire :
quelle a été la conduite de la compagnie du chemin de fer de Montréal et
_Bytown pour 'engager le comté de Terrebonne à souscrire au fonds de la société ?

2o. Comment les règlements engageant les paroisses de St. Jérôme, St.
Martin, Ste. Adèle et le township d'Abercrombie, pour un montant total de
£26,000; ont été passés ?

So. Comment les débentures ont été émises et échan'gées contre les dében-
tures provinciales ?

4o.. Dites ce que vous connaissez des affaires de la compagnie, et de son
administration. E un mot faites l'historique de toutes les transactions ot
négociations affectant les localités ci-haut mentionnées, à raison de leur sous-
cription,



19 Victorie. . Appendice (No. 66.) A. 1856.

50. Avez-vous été formellement autorisé, par résolution ou règlement du
conseil, à contresigner les débentures purement et simplement et productives
d'intérêt de leur date, sans avoir égard aux conditions énoncées aux règlements
qui autorisaient la souscription d'actions au-fonds de la compagnie ?

6o. Voulez-vous dire si ducun des actes, résolutions, règlements et délibé-
rations du conseil postérieurement aux règlements du 12 décembre 1853, et da
13 mars 1854, et altérant iceux. règlements ont été publiés suivant la loi ?

7o. Avez-vous connaissance de quelque acte par lequel les entrepreneurs se
sont obligés à payer les intérêts sur les débentures ?

Par ordre,
J. P. LEPROHON,

Greffier du comité.

Le soussigné, en réponse aux questions qui lui sont soumises par le comité
nommé pour s'enquérir de toutes les transactions de la compagnie du chemin de
fer de Montréal et Bytown, etc., déclare

A la lère question.

Que le douze de décembre 1853, A. M. Delisle, écuyer, président de la
compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown, et agissant pour et au nom
d'icelle compagnie, se rendit en compagnie de MM. Dumas et Beaudry, (je crois)
au village de Ste. Thérèse de Blainville, dans le comté de Terrebonne, lieu où
le conseil municipal du dit comté était réuni en séance trimestrielle, pour
procéder aux affaires de routine ; c'est alors que la question de l'aide de la part
des paroisses de St. Martin, St. Jérôme et du tovnship d'Abercrombie vint
devant le conseil, sur la présentation de deux requêtes des paroisses de St.
Jérôme et St. Martin, demandant à leurs conseillers respectifsde vouloir bien
s'efforcer d'obtenir du conseil l'autorisation de former un engagement avec la
compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown, de manière à obtenir un
embranchement de chemin de fer jusqu'au village de St. Jérôme, et à faire pas-
ser la ligne principale dans ou près du village St. Martin, et y construire un
dépôt.

Après de chaleureux débats dans le conseil, une mofion fût faite, que A.
M. Delisle, écuyer, président de la susdite compagnie, fût entendu devant le con-
seil, le priant de vouloir bien expliquer le but de la compagnie en demandant
l'aide des différentes paroisses de la susdite municipalité et la manière dont la
compagnie se proposait d'effectuer l'entreprise en contemplation. Sur ce, M.
Delisle donna les explications dont suit le résumé: " Que l'entreprise en question
était une affaire toute nationale et que la surveillance des travaux serait exclusi-
venent entre les mains de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown,
-que MM. Sykes et Cie., les entrepreneurs pour la confection du dit chemin,
étaient puissamment riches et que la preuve lui en paraissait évidente par les certifi-
cats et lettres de recommandations que ces messieurs avaient fournis, et qu'en outre
ils avaient déjà démontré en Angleterre et ailleurs la manière active et habile
avec laquelle ils conduisaient leurs entreprises ; que la ville de Montréal-même,
était tellement persuadée de l'heureux résultat qu'elle attendait de cette entre-
prise, qu'elle n'avait pas craint de voter généreusement la somme de £ 125,000 et
qu'il n'en fallait pas davantage pour ind uire les municipalités intéressées dans l'ac-
complissement des travaux du chemin de fer de Montréal et Bytoven, à voter les
sommes d'argent qu'elles croiraient dans leur sagesse les plus propres à favoriser
une telle entreprise; que de plus les municipalités qui consentiraiènt à souscrire
au fond capital de la susdite compagnie seraient représentées dans le bureau des
directeurs de la susdite compagnie par leur maire qui serait directeur ex-o fficio
et qui conséquemment aurait l'occasion de défendre Pintérê't e leur municipa-
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lité respective s'il était compromis ; qu'en outre la compagnie avait pris des
arrangements avec les entrepreneurs de manière à obliger ces derniers à accepter
au pair et en paiement, les débentures qu'il plairait aux différentes municipa-
lités d'émettre, en par eux payantvpour et à l'acquit des dites municipalités
P.intérêt sur icelles débentures jusqu'à ce que le chemin de fer de Montréal
et Bytown ainsi que les embranchements fussent faits et en opération dans tout
leur parcours et qu'avis en fût donné dans la Gazette Officielle ; de plus que dans
le cas où il y aurait malversation de la part des entrepreneurs, la compagnie
avait des garanties certaines tel qu'il apparaissait an contrat signé et produit
devant le conseil et que par là il n'y avait pas de doutes que tôt ou tard le
chemin serait fait ; nais qu'au pis-aller la municipalité du comté de Terrebonne
ou quelques-unes de ses paroisses, en souscrivant au fonds capital de cette com-
pagnie, ne se trouveraient en aucun cas dans une position pire que presque toutes
les municipalités du Haut.Canada qui n'avaient pas craint d'émettre leurs
débentures afin d'effectuer chez elles les entreprises qui faisaient aujourd'hui
leur prospérité et qu'il était plus que possible qu'elles ne pourraient jamais
remplir leurs engagements et qu'on ne pourrait jamais les y forcer ; que finale-
ment M. Delisle conclut cri sollicitant instamment les paroisses de St. Jérôme et
autres a souscrire, d'autant plus qu'elles y étaient engagées par l'honorable A.
N. Morin qui avait bien voulu lui-même rédiger le règlement à cette fin.

A la seconde question.

Que finalement le conseil après mûre délibération avait le même jour
passé des règlements engageant les paroisses ci-après, dans la souscription du
chemin de fer de Montréal et Bytown jusqu'aux montants suivants, savoir

St. Jér1me............................... ........ £10,000
St. Martin........ .................................. 10,000
Ste. Adèle ou le township d'Abercrombic .................. 1,000

Forimant en tout...... .......... ............... £21,000

Que le 13 mars 1854, la conseil étant en séance trimestriejle,
sur motion des conseillers de la paroisse Ste. Sophie ou
Lacorne, le conseil adopta unanimement un règlement
semblable à ceux des paroisses ci-haut pour jusqu'au
montant de la somme de ......................... ........... £5(00

Formant en conséquence la somme de...... £26,000
pour laquelle le conseil aurait consenti à l'émission des
débellt ures aux conditions pourvues dans les réglements
ci-haut mentionnés.

Que le 27 mars 1854 le conseil, étant de nouveau légalement réuni en séance
spéciale après due convocation à cet effet et la majorité des membres com-
posant le dit conseil étant présente, autorisa le maire à signer immédiate-
ment ou aussitôt que possible les débentures pour jusqu'au montant total des
£26,C00, et M. Delis!e étant alors présent avec William Sykes, un cles associés de
la compagnie Sykes, De Bergue et Cie., et agissant alors pour et au nom d'icelle,
remit au maire (le la municipalité un document daté à Ste. Thérèse le 27 mars
1854, certifié par lui (M. Delisle) comme authentique et conforrne à l'original
déposé de records dans les archives de la dite compagnie du chemin de fer de
Monîtréal et 13vtown, par lequel il appeit que le dit W. Sykes ès-qualité s'obli-
geait cie faire et parfire l'embranchement de St. Jérôme jusqu'au village de ce
nom, simultanément avec la ligne de Bellerivière à MVontréal, dut la distance
excéder les dix illes, tel que mentionné dans la charte de la dite compagnie
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du chemin de fer de Montréal et Bytown, aux mémes et semblables conditions
auxquelles il s'était antérieurement obligé par le contrat entre ces derniers et la
compagnie en dernier lieu mentionnée, pourvu toutefois que la compagnie obtint
un amendement à cette fin de la législature provinciale.

Que ce document est le même que M. Delisle vient de produire devant votre
comité.

A la troisième question.

C'est alors que M. Papineau, maire du comté de Terrebonne, m'enjoignit, en
ma qualité de secrétaire-trésorier de la municipalité du comté de Tçrrebonne, de
me rendre à Montréal au bureau de la compagnie du chemin de fer de Montréal
et Bytown afin de l'y rencontrer et de contresigner là et alors les susdites dében-
tures; je fis deux voyages à cet effet et ce n'est que lé premier avril 1854 que je
rencontrai M. Papineau qui était rendu et avait déjà signé toutes les débentures
à l'exception de celles d'Abercrombie (je crois) et que M. Delisle était à faire pré-
parer. Ayant pris une des débentures entre mes mains et en ayant pris commu-
nication, je m'apperçus qu'elles portaient intérêt du jour de leur date (1er avril
1854) et que le dit intérêt devenait payable parla municipalité trimestriellement.
C'est alors que j'appelai l'attention de M. Papineau, en lui faisant remarquer qu'il
avait signé les débentures, sans avoir observé qu'elles étaietrt diamétralement
opposées et entièrement contraires aux réglements de la municipalité, en date du
12 décembre 1853 et du 13 mars 1854, lesquels comportaient que les susdites
débentures ne porteraient intérêt que du jour où le chemin de fer de Montréal
et Bytown, ainsi que son embranchement jusqu'à St. Jérôme seraient faits et par-
faits dans tout leur parcours et qu'avis en aurait été donné préalablement dans le
" Carada Gazette;" à cela M. Papineau me répondit ; qu'il le savait bien, et
qu'il n'ignorait aucunement la conduite qu'il venait de tenir en signant les dében-
tures, tmais qu'il avait pardevers lui une garantie de la part de la compagnie du
chemin de fer de Montréal et Bytown, par laquelle cette dernière compagnie lui
promettait de payer les intérêts à la satisfaction des règlements sus-mentionnés ;
et sur l'hésitation que j'avais à contresigner les dites débentures il m'ordonna
de le faire incontinent et qu'il en supporterait toute la responsabilité et que je
n'aura'is rien à craindre de mon côté ; c'est pourquoi, sur son instance, je contresi-
gnai les débentures et les coupons au bas d'icelles, tout en protestant que tel ne
devait pas être l'intention du conseil.

Quant à ce qui regarde l'échange des débentures de la municipalité du
comté de Terrebonne contre celles de la province, je n'en connais rien, seulement
que lors de leur échange j'ai reçu de la compagnie une lettre me priant de vouloir
bien me transporter denouveau à Montréal emportant avec moi copies·de tous les
règlements et résolutions ayant rapport à la compagnie du chemin de fer de
Nuontréal et Bytown ainsi qu'un état de la dette cie la municipalité; aussi, une copie
des rôles d'évaluation des paroisses y concernées,-ce qué je fis le 23 mars 1855,
après avoir fait plusieurs voyages à Montréal à cette fin.

A la quatrieme question.

Je déclare ne rien connattre dans les affaires de la compagnie du chemin
de fer de Montréal et Bytown et de son administration.

En réponse à la dernière partie de cette question, je déclare que le 12 juin
1854, le conseil étant réuni en séance trimestrielle au village St. Thérèse, M. le
maire remit devant le conseil tous les documents qu'il a déclaré avoir reçus de
M. Delisle, en sa dite qualité de président de la compagnie du chemin de fer de
Montréal et Bytown, lesquels sont demeurés de record dans les archives de la
municipalité du comté de Terrebonne après avoir été numerotés, endossés'et
pampn1és de mes initiales, savoir:

A. 1858.
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No. 1. Assemblée des directeurs de la compagnie du chemin de fer de
Montréal et Bytown, en date du 17 décembre 1853, dans laquelle les réglements
des paroisse St. Jérôme, St. Martin et Ste. Adèle (township Abercrombie), ont
été adoptés.

No. 2 Assemblée des mêmes directeurs en date, du 30 mars 1854, dans
laquelle, outre l'acceptation déjà faite des réglements des paroisses St. Jérôme,
St. Martin et Ste. Adèle, votant la somme de £21,000, la susdite compagnie
accepte de plus le réglement de la paroisse de Ste. Sophie votant la somme de
£5,000.

De plus qu'il est résolu que la compagnie prçnd les mêmes engagements
envers la municipalité du comté de Terrebonne, que MM. Sykes, De Bergue et
Cie., ont déjà pris envers la compagnie du chemin le fer de Montréal et Byto-wn,
concernant l'embranchement du chemin de St. Jérôme.

No. 3. Lettre de A. M. Delisle, écuyer, président de la compagnie du che-
min de fer de Montréal et Bytowrn, en date du 1er avril 1854, à A. B. Papineau,
écuyer, maire du comté de Terrebonne, lui transmettant y inclus les documents
ci-haut (Nos. 1 et 2.)

No. 4. Reçu de A. M. Delisle, écuyer, ès-qualité en date du 1er avril 1854,
à A. B. Papineau, écuyer, ès-qualité, de 100 débentures de £100 chacune, avec
les coupons au bas d'icelles comme la souscription de St. Martin,

No. 5. Reçiu du même au même, le même jour, de 100 débentures de £100
chacune comme la souscription de la paroisse St. Jérôme.

No. 6. Reçu du même au même, le même jour, de 10 débentures de £100
chacune comme la souscription du to7wnship Abercrombie.

No. 7. Reçu du même, au même, le même jour, de 50 débentures de £100
chacune comme la souscription de la paroisse de St. Sophie.

Le maire s'étant un jour plaint au conseil de ce qu'il n'avait pas encore
reçu de notice de la compagnie du chemin de Montréal et Bytown lui enjoignant
d'assister aux délibérations du bureau des directeurs de la dite compagnie, je
reçus ordre du conseil d'écrire au président M. Delisle qui me répondit (lue la
compagnie n'avait pas encore été mise en demeure de le notifier, que c'était à la
municipalité à autoriser le maire à prendre part aux délibérations du bureau
des directeurs susdis et à en donner avis à la dite compagnie, avant que celle-ci
l'invitât à y assister, c'est pourquoi le 3 de février 1855, le conseil étant légale-
ment réuni en séance extraordinaire, il fut résolu : Que le maire du comté de
Terrebonne soit autorisé à représenter la municipalité du comté de Terrebonne
dans le bureau des directeurs de la compagnie du chemin de fer de Montréal et
Bytown.

Enfin le 12 mars 1855, le conseil étant de nouveau assemblé en séance
trimestriefle, il fut résolu : Que le maire soit autorisé à se joindre aux possesseurs
des débentures de la municipalité de Terrebonne pour les échanger contre les
débentures ou l'argent du gouvernement provincial.

A la cinquième question.
Non.

A la sixième question.
Je ne le crois pas.

A la septième question.

Je n'ai eu connaissance que du contrat produit dont l'explication a été faite
par les conseillers en ma présence.

Toronto, ce vingt-deuxième jour d'avril mil huit cent cinquante-six.

J. C. AUGER.

A. 1856.
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CHAMBRE DE CODUTE,
15 Avril 1856.

Questions soumises à Alexandre M. Delisle, écuyer, de la cité de Montréal,
par le comité nommé pour s'enquérir de toutes les transactions de la compagnie
du chemin de fer de Montréal et Bytown, etc.

.1I. Etes-vous le président de la compagnie du chemin de fer de Montréal
et Bytown ; et depuis quand

2o. Quels sont les directeurs actuels de la compagnie; et quelles personnes
en ont été les directeurs depuis l'existence de la compagnie; quel est l'avocat de
la compagnie ?

3o. Voulez-vous dire quels ont été, et ce que sont encore les traitements des
directeurs, président, vice-président, secrétaire, avocat et autres fonctionnaires
de la compagnie ?

4o. Quel était le fonds capital de la compagnie autorisé par sa charte ?
òo. Combien a-t-il été pris d'actions de bonne foi, et par des persontes

reconnues solvables, au fonds capital de la dite compagnie; et combien en
a-t-il été souscrit par les municipalités ? Enfin à quel montant a-t-il, été pris
des actions de bonne foi dans la compagnie ?

6o. Voulez-vous dire si les arpentages, cartes, plans et livres de référence
requis par la loi du chemin projeté ont eu lieu et-ont été faits ; et quel jour ils
ont été terminés ; aussi si des copies en ont été déposées dans les bureaux
des greffiers de la paix des districts et comtés que doit traverser le chemin, ainsi
que dans le bureau du secrétaire provincial ?

7o. Voulez-vous dire si les travaux dn chemin ont été donnés à l'entreprise,
quand ? à qui ? et pour quel prix ?

8o. Voulez-vous dire à quelle distance le chemin est tracé du village de St.
Jérôme ?

9o. Quelle est la longueur des embranchements permis par la charte de la
compagnie ?

1O. Voulez-vous dire si les travaux du dit chemin ont été commencés, et
quel jour, si tel est le cas, dans quelle partie ils ont eu lieu ; et sont-ils consi-
dérables, et en quoi consistent-ils ?

110. La compagnie ne s'est-elle point engagée, et ne saviez-vous point qu'en
prenant cet arrangement avec la municipalité de Terrebonne de faire un
embranchement et un dépôt près du village de St. Jérôme, la compagnie
stipulait une chose impossible, et qui ne lui était pas permise par la charte de la
compagnie qui ne permettait pas d'embranchement de cette étendue ?

12o. Quel était le montant des actions prises le bonne foi et parl des
personnes reconnues solvables, lorsque vous avez donné la confection du chemin
de fer à l'entreprise ?

13o. Combien d'installements sur les actions ont été demandés ; combien
ont été payés ; et quels ont été les procédés adoptés contre, les actionnaires en
défaut ?

14o. Les directeurs de la compagnie ont-ils rendu un compte annuel des
affaires de la dite compagnie ?

15o. Les directeurs ont-ils toujours donné régulièrement avis de leurs
assemblées dans la Gazette du Canada ?

16o. Voulez-vous dire si la compagnie a reçu des bons municipaux du
comté de Terrebonne ; à quel montant; si la compagnie a disposé de ces dits
bons municipaux,; et de quelle manière ; et en faveur de quelles personnes ?

17o. La compagnie ne devait-elle pas acquitter les intérêts sur ces dits bons
municipaux jusqu'à ce que le chemin et les embranchements fussent en opération;
et a-t-elle rempli cet engagement; sinon, pourquoi?

18o. Dans quel état étaient les affaires de la compagnie lorsque vous avez
échangé les bons municipaux contre les débentures du gouvernement ?

ý A. 1846.
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190. Ne saviez-vous point dans le temps que la compagnie était en décon-
fiture ou menacée de l'être ?

200. N'étiez-vous point sous l'impression et même convaincu de la décon-
fiture de la compagnie lorsque vous avez négocié les débentures ?

21o. La compagnil n'a-t-elle pas été exécutée ; combien la vente de ses
effets a-t-elle produit ?

22o. Enfin voulez-vous faire connaître à ce comité l'état des affaires de la
dite compagnie ; faisant connaître sa recette, sa dépense et le stock qui lui
reste ; tous ses actes et actions depuis son existence ?

23o. A quelle époque les débentures municipales ont-elles été échangées
contre les débentures provinciales ?

24o. Que sont devenues les débentures provinciales reçues en échange ?
250. Quelques employés de la municipalité de Terrebonne n'ont-ils pas été

payés par la compagnie ; et quelle somme d'argent ont-ils reçu de la compagnie
directement ou indirectement ? si tel est le cas, nommez ces employés ?

26o. Quel a été le jour du dépôt des débentures municipales au bureau du
receveur-général ; et quel jour avez-vous reçu en échange les débentures provin-
ciales émises temporarement ; et quel a été le jour de Péchange de ces dében-
tares temporaires contre les débentures provinciales que vous avez négociées ?

Par ordre,
J. P. LEPROHON,

Greffier du comité.

1. Je le suis et l'ai été depuis que la charte a été obtenue en 1853.
2. Les directeurs provisoires étaient William Workrman, Benjamin Holmes,

Jean Louis Beaudry, John Leeming, Benjamin H. Lemoine, Charles Hersey,
Théodore Hart, Nicolas Sparkes, Joseph Aumond, Sydney-Bellingham, écuyers,
et moi.

La compagnie a été organisée en novembre 1853, et les messieurs suivants
furent élus directeurs, savoir: William Workman, William C. Evans, Henry
Judah, Haviland L. Routh, Jean Louis Beaudry, Norbert Dumas, Benjamin H.
Lemoine et moi.

En 1854 les directeurs élus étaient William Workman, Jean Louis Beaudry,
Benjamin H. Lemoine, William C. Evans, Norbert Dumas, Henry Judah, H. L.
Routl et moi. En 1855, les direIeurs élus ont étié William Workman, William
C. Evans, Benjamin H. Lemoine, Henry Judali, Norbert Damas, J. Egan, J. C.
Lacroix et moi. En 1856, les directeurs élus sont, Willia.m Workman, William
C. Evans, Benjamin H. Lemoine, Norbert Dumas, W. Badgley, Alex. Morris et
uoi.

. Les maires des municipalités qui avaient souscrit plus de £5000, étaient
aussi directeurs.

Les avocats de la compagnie étaient MM. 3adgley et Abbott, et le premier
de ces messieurs a continué àl'étre jusqu'à sa nomination au banc judiciaire,
l'année dernière. Depuis ce temps M. Abbott a agi seul.en cette qualité.

3. La compagnie accordait mille louis au président, par année, six cents au
secrétairc-trésorier; sept cent cinquante I l'ingénieur, et cent au messager. Tous
ces salaires furent discontinués en 1855. Après que M. Bellingharm eut résigné
comme secrétaire-trésorier, sa place fut remplie par un jeune monsieur qui, je
crois, recevait un salaire, de £100 par an.

Les officiers ne reçurent qu'une faible partie de leurs salaires la première
année, et pour ce qui me regarde, indépendamment du salaire qui m'a été voté et
que je n'ai point reçu, je me trouve considérablement en perte pour des avances
que j'ai faites pour la compagnie.

4. Six cent mille laUis, avec pouvoir d'émettre (les débentures au besoin.

A 1856.
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5. En l'absence de notre secrétaire qui est sommé de comparaître et pro-
duire les livres de la compagnie, je ne puis rien dire avec certitude à ce sujet;
mais lorsqu'il comparattra, il pourra répondre lui-même à la question avec plus de
précision.

Je ne puis dire si, au temps de leur souscription, quelques-uns des souscrip-
teurs au fonds de la compagnie étaient insolvables.

Le montant qui a été voté par les municipalités pour aider à l'entreprise,
La cité de Montréal.... .............. £125;000
Le comté des Deux-Montagnes......... .62,000
Le comté de Terrebonne................ 26,000
Ottawa No. 2..... .................... 33,200

£246,200
Les municipalités ci-dessus entrèrent en conséquence leurs souscriptions sur

le livre d'actions de la compagnie.
J'ajouterai que la municipalité d'Ottawa No. 1 avait passé un règlement qui

fut.sanctionné par un vote des électeurs, pour accorder de Paide à la compagnie
jusqu'au montant de £25,000, rhiais que le conseil, bien que tepu en loi de le
faire, n'a jamais confirmé définitivement le règle ment apiès qu'il eut été approuvé
par les électeurs municipaux, et en conséquence n'a point souscrit de capital
quoiqu'il se fut engagé à le faire.

Tandis que j'en suis sur ce sujet, je ferai observer que la compagnie a fait
et consenti un contrat avec MM. Sykes, De Bergne et Cie., maison anglaise
(lui a la réputation d'être riche, par lequel ces messieurs se sont engagés à
construire tout le chemin depuis Montréal jusqu'à Bytown, y compris deux
embranchements, l'un à St. Jérôme et l'autre à Lachute, pour la somme de
£770,000 sterling, aux termes de paiements suivants, savoir:

En actions de la compagnie....................£260,000
En débentures de la compagnie...... . . ...... 360,000
En débentures municipales.................. 150,000

Sterling.......... £770,000
Ainsi l'on voit qu'aux termes du contrat qui a été passé, il suffisait de sous-

crire la somme de £150,000 sterling d'actions pour assurer le succès de l'entre-
prise, et que les actions prises dans la compagnie excédaient ce montant. Je
p rends la liberté de produire une copie du contrat qui expliquera mieux toute
'affaire.-(marqué F.)

Les entrepreneurs s'obligèrent aussi de changer en espèces les débentures de
la compagnie pour un montant de £55,000, pour l'achat du terrain nécessaire
pour le chemin, les stations et toutes autres dépenses de la compagnie, y compris
celles d'un bureau de direction, et cela en considération d'une avance de deux
versements à corfipte de leur contrat, comme i[appert par leur lettre du 16 mai
1854, dont copie est.ci-produite. (marquée G.)

6. Oui, ils étaient faits et complétés et furent subséquemment déposés dans le
bureau du secrétaire provincial et celui du greffier de la paix, tel que l'exige
la loi, de bonne heure dans le printemps de 1854.

7. Le contrat que je viens de produire fournira tous les renseignements que
vous me demandez par cette question.

8. Lorsque le contrat fut passé, le comté de Terrebonne n'avait encore
accordé aucune aide enfaveur du chemin, bien que le conseil municipal eut oflert
£100,000 pour encourager l'entreprise, et il aurait été impossible de comtruire.un
embranchement sans une aide du comté. C'est pourquoi, en passant le con-
trat la compagnie ne pouvait seulement que stipuler avecles entrepreneurs qu'ils
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reconstruiraient cet embranchement de St. Jérôme qu'à la demande de la compa-
gnie, et cela, comme de raison,, devait dépendre ce J'aide qui. viendrait du comté.

L'exploration de l'embranchement de St. Jérôme fut faite subséquemment
pour les entrepreneurs, par M. Archibald McDonald, ingénieur civil, qui peut
fournir les renseignements requis quant à la distance ; je crois qu'il a encore en sa
possession tous les plans et relevés, mais les entrepreneurs ne les ont jamais
remis à la compagnie.

9. Dix milles.
10. Les entrepreneurs après avoir consenti aux conditions du contrat avec

la compagnie, en Pautomne (le 1853, et avant que le contrat fut sigfné, deman-
dèrent à commencer les opérations avant que la saison fut trop avancée, et il leur
fut permis de le faire.

Ils commencèrent les opérations entre Carillon et Greenville et ils reçurent
tout Pencouragement possible de la part des habitants qui leur permirent de
passer sur leurs terres.

Le contrat fut signé le 7 novemb.e 1853, et le résultat a été qu'il y avait, la
saison suivante, treize milles de chemin complété avec tout le fonds roulant
nécessaire.

On avait de pls déposé une grande quantité de traverses le long de la ligne
du chemin, et exécuté un montant considérable d'excavation dans le roc à Ste.
Rose et de déblais et de remblais â Montréal. Tout cela avait été précédé d'une
exploration de toute la ligne de.Montréal à Bytown, des deux côtés de l'Ottawa,
pqur déterminer la route la plus avantageuse et la plus profitable. On a estimé
tous ces travaux à plus de (£[00,000) cent mille louis.

Les entrepreneurs ont été obligés d'arrêter pour diverses causes.
D'après le contrat, les entrepreneurs, dans le cas d'une guerre en Europe,

(lorsque le contrat a été fait il en était question,) qui nécessairement devait
affecter le marché monétaire, devaient avoir une année de plus pour compléter
leurs travaux. La guerre vint, et, comme chacun le sait, elle a eu assez d'in-
fluence sur le marché monétaire pour affecter et paralyser des entrepreneurs répu-
tés de la classe des plus riches et des plus opulents d'Angleterre. Les messieurs
Sykes, De Bergue et Cie., alléguèrent cela comme raison de suspendre leurs
opérations, suivant les termes de leur contrat.

Un des entrepreneurs, M. James Sykes, le chef de la maison, périt en 1854,
en venant au Canada, sur le malheureux steamer Arctic. Son père, M. Williarn
Sykes, un autre associés n'a pu rien faire depuis l'été de 1854, en conséquence
d'une serieuse maladie.

Il fiaut ajouter à tout cela, que la compagnie du grand tronc, ou plutôt ses
principaux officiers, s'emparèrent la même année de la charte de la compagnie
du chemin de fer de Vaudreuil, et qu'immédiatement ils répandirent le bruit
qu'ils avaient l'intention de construire une ligne rivale du côté sud de l'Ottawa.
Cette rumeur eut de suite l'effet de faire perdre confiance dans le chemin de fer
de Montréal et Bytown.

Sans avoir de charte méme, cette compagnie rivale fit coinmencer et faire
l'exploration de sa ligne jusqu'à Bytown.

Les municipalités qui avaient pris des actions dans la compagnie du chemin
de fer de Montréal et Bytown s'en alarmèrent et présentèrent des pétitions à la
législature contre cette nouvelle ligne.

Malgré tous ces évènements, M. De Bergue envoya des agents au Canada
pour rassurer les esprits et faire prendre l'espoir que cette interruption ne serait
que temporaire et que les travaux seraient bientôt repris.

11. La compagnie s'y engagea elle-même, mais elle ne put, en l'absence de
tous plans et relevés, savoir si St. Jérôme était éloigné de plus de dix milles
de la ligne principale. Les conseillers de St. Jérôme eux-mêmes ne savaient que
trop en penser; mais avant de s'engager avec la municipalité Pentrepreneur était
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tenu de complèter le chemin jusqu'à ce point, comme il appert par le document
ci-produit (marqué H,) qui est une lettre autographe de M. William Sykes,
adressée à moi comme président de la compagnie, au nom de la maison Sykes,
De Bergue et Cie., datee à Ste. Thérèse le 27 mars 1854, et dont une copie a
été remise en même temps au conseil municipal qui était alors en session. Je
ne savais pas qu'il était impossible d'exécuter ce que la compagnie s'engageait
à faire.

12. Je pense que cette question a sa réponse dans ma cinquième réponse.
13. On avait demandé trois versrments, mais il n'y en eut qu'un de payé

en partie. Les livres de la compagnie indiqueront ce qui a été payé.
Nulles procédures n'ont été prises contre les actionnaires en défaut.
14. Les directeurs de la compagnie firent un rapport annuel aux action-

naires, et leur soumirent leurs livres, mais rien de plus.
15. Ils publièrent les avis voulus par la loi.
16. La compagnie reçut les débentures du comté de Terrebonne en plein

paiement de ses actions souscrites, pour un montant de £26,000, et les remit
aux entrepreneurs le premier mai 1854, ainsi qu'il appert par-le reçu des entre-
preneurs ci-produit et marqué HH, et elle promit de faire tout en] son pouvoir
pour les faire échanger contre des débentures du gouvernement, si l'acte du
fonds consolidé d'emprunt municipal du Haut-Canada venait à être étendu au
Bas-Canada.

17. Oui, et la compagnie avait obligé les entrepreneurs, par leur contrat, à
payer-cet intérêt, ce qu'ils firent pendant quelque temps ;-j'avais amplement
expliqué cela moi-même à la municipalité, avant qu'elle émit ses débentures
en faveur de la compagnie.

Les entrepreneurs continuèrent à payer l'intérêt jusqu'à ce que les dében-
turcs eussent été échangées, mais ayant ensuite négligé de le faire, la'compagnie
n'a pas été en état de faire mieux.

18. Tout avait été arrêté, comme je l'ai dit, niais les entrepreneurs nous
donnèrent toujours à espérer que les travaux seraient repris.

Les débentures du gouvernement ont été obtenues pour remplir la promesse
qui avait été faite aux entrepreneurs lorsque les débentures municipales leur
avaient été remises.

1. Non, d'après ce que m'avait représenté M. De Bergue, l'un des entre-
preneurs, j'étais porté à croire que les travaux seraient repris.

20. La réponse à cette question se trouve dans ma dernière.
21. Non; et il n'y eut jamais de vente (le propriété.
22. Lorsque les livres de la compagnie seront produits, ils fourniront tous

ces renseignements.
23. Je ne saurais répondre positivement quant aux dates ; mais je suis sous

l'impression 'que c'était dans le cours du mois de mai. M. Evans, un des
directeurs, qui avait été autorisé vers le milieu de mai à recevoir les déberitures
ou le bureau du département du receveur-général, est plutôt en état que moi
.de donner cette information.

24. Elles furent remises aux entrepreneurs et j'en produis leur reçu,,marqué
I. Je pourrais faire remarquer que dans toutes les procédures en rapport avec cette
affaire la compagnie a agi d'après les instructions et avis- de ses avocats, MM.
Badgley et Abbott, qui ont préparé tous les documents légaux.

25. M. Auger, le secrétaire de la municipalité, a fourni à la compagnie
copies de divers documents, et vint à Montréal avec le maire du comté pour
signer les débentures, ce qui l'y retint quelque temps. Je crois qu'il a reçu
pour cela une faible rémunération, peut-être quatre ou cinq louis.

26. Ma réponse à la vingt-troisième question répond à celle-ci.

A. 1856.
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18 avril 1856.

Continuation du témoignage de M. A. M. Delisle devant le comité.
27. Quand les travaux sur le chemin ont-ils été suspendus ?
Au meilleur de ma connaissance, dans l'automne de 1854.
28. Les entrepreneurs travaillaient-ils encore au chemin lorqu_ les dében-

tures de Terrebonne ont été échangées contre des débentures provinciales, et lors-
que ces débentures ont été remises aux entrepreneurs ?

Ils n'y travaillaient pas.

29. La compagnie considère-t-elle que les entrepreneurs ont failli complète-
ment à leurcontrat, ety a-t-il lieu d'espérer qu'ils reviendront en état de reprendre
les travaux ?

Quoique les entrepreneurs nous donnent à entendre qu'ils reprendront leurs
travaux, je considère qu'ils ont failli dans leur contrat, et j'ai perdu l'espoir
qu'ils reprendront.

30. La compagnie a-t-elle quelque moyen de continuer les travaux, et si
c'est le cas voulez-vous indiquer quels sont ses moyens ?

Je ne lui en vois aucun, à moins que la ville <le Montréal ne paie le montant
de sa souscription ; et elle s'est engagée de le faire envers la compagnie si nous
pouvions trouver des entrepreneurs qui pussent reprendre les ouvrages.

31. Quelles étaient les ressources de la compagnie au, 1er avril 1855 ; et
sur quoi pouvait-elle compter pour compléter les travaux ?

Elle pouvait compter sur ses souscriptions généralement ; mais tout était
suspendu, et personne ne voulait payer ; elle comptait aussi sur l'assurance
qu'elle recevait des entrepreneurs qu'ils continueraient leurs travaux.

32. Combien d'installements les souscripteurs au capital ont-ils été requis
de payer ?

Trois installements ont été demandés aux souscripteurs.
33. Y a-t-il eu quelques poursuites contre la compagnie avant le 1er avril

1855, ou depuis, et dites combien ?
Avant le 1er avril 1855, il y a eu une poursuite pour une bagatelle qui a été

payée immédiatement ; depuis, il y a trois autres poursuites pendantes-deux
sont pour prix des terrains achetés par la compagnie, et l'autre de la part de
l'ingênieur de la compagnie pour recouvrement de salaire.

34. A-t-il été fait à vous ou à d'autres personnes, dans le printemps ou l'hiver
de 1855, aucun transport du fonds roulant ou d'aucune partie de biens de la
compagnie, et dites quand ?

Dans le mois de mai 1855,, les propriétaires de terres entre Carillon et
Grenville qui n'avaient pas été payés de leur terrain ne voulurent pas petmettre
la circulation sur le chemin s'ils n'étaient payés, et certains messieurs qui avaient
intérêt à laisser marcher les chars, s'adressèrent à la compagnie et lui offrirent de
payer les gens pour leurs terrains si la compagnie voulait mettre les revenus du
chemin à leur disposition et leur garantir qu'ils ne perdraient rien. MM. Mont-
marquet, Cushing et Jones, dans la vue de faire ouvrir le chemin, convinrent de
se porter cautions envers les propriétaires, aux conditions suivantes, savoir :

1. On devait donner aux propriétaires une hypothèque pour le montant de
leurs réclamations sur le terrain pris. par la compagnie.

2. On devait déposer des débentures de la compagnie pour le montant de ces
réclarnations entre les mains de ces messieurs, pour être remises à la compagnie
du moment que les réclarnationG seraient payées.

3. Les profits du chemin, déduction faite des frais d'opération, seraient
touchés par MM. Montmarquet, Cushing et Jones, pour rencontrer les sommes
dues pour terrains, dommages et faire les clôtures, jusqu'à un montant, je crois,
d'environ £4000. Il fut convenu aussi que la somme de £1040 environ, que
certains directeurs et moi avions avancée, nous serait payée d'abord. On craignit
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alors que, comme le fonds roulant pourrait être saisi entre les mains des entre-
preneurs et celles de la compagnie, ces trois messieurs pourraient souffrir des
pertes, et l'on songea à adopter quelques mesures pour les en garantir et pour
assurer l'ouverture du chemin. Dans ce but il fut convenu que les entrepreneurs
transporteraient le fonds roulant à la compagnie, et la compaghie ensuite à moi,
par un transport et une vente, en fidéi-commis pour la compagnie, et rachetable
en trois ans pour le montant qui me serait dû 'lors, auquel serait ajoutée la dite
somme de £1040 (lue aux dits directeurs, faisant en tout autant que je puis me
rappeler, un peu plus de £3000. On passa en conséquence une résolution pour
autoriser notre vice-président, William Workman, écuyer, à me consentir l'acte
de transport et de vente nécessaire, et il, fut don¶né instruction de faire dresser le
document requis.

M. Montmarquet s'en retourna chez lui avec instruction d'accepter pour moi
la délivrance du fonds roulant,-ce qui fut fait.

Cependant l'exécution de l'acte de transport, pour une cause ou pour une
autre, fut remise à quelques jours, bien qu'il fut considéré que la transaction
était parfaite.

Peu de temps après, MM. Montmarquet, Cushing et Jones refusèrent d'exé-
cuter l'arrangement projeté, et comme les raisons qui l'avaient fait suggérer
n'existaient plus, M. Workman et moi convînmes de ne rien faire de plus dans cette
affaire, et le dit acte de transport ne fut jamais passé. Le fonds roulant ne passa
pas non plus en d'autres mains.

35. Quel était l'objet d'un tel transport et pourquoi le chemin n'est-il pas en
opération ?

L'objet de ce transport est expliqué dans une réponse précédente. Quant
au chemin, il n'est pas ouvert à la circulation parce que les propriétaires des
terres ne veulent pas le permettre, et je crainsbeaucoup qu'il y ait en cela quelque
influence indue qu'on se permet d'exercer présentement pour tenir les choses
dans tel état, jusqu'à ce que le chemin soit mis en vente, pour tourner au profit
de spéculateurs intéressés.

35ý. Avez-vous en votre possession ou sous votre contrôle quelques débentures
provinciales ou municipales, et à quel montant ?

L'agent des entrepreneurs, M. 1 hamberlain, dans le cours du mois de sep-
tembre dernier, je crois,. mit à ma iisposition dans la banque de Montréal, à
Montréal, des débentures provinciales pour·le montant de £ 1,700 ; mais je n'ai pu
les toucher que six mois plus tard, après que certaines sommes, qu'avaient
empruntées les entrepreneurs sur un montant considérable (le ces débentures,
eussent été payées. .Cet argent, déduction faite des charges, devait être
employé à racheter les obligations de MM. Sykes, De Bergne et compagnie,
envers MM. Augustus -Icward, Allbright McDonald (ingénieur civil) et Hopper,
et à payer les réclamations de M. Cockburn, l'ingénieur de la compagnie, de M.
Boucher et de M. Rousseau jusqu'au montant qu'elles pourraient atteindre.

L'emploi devait s'en faire comme suit
A M. Augustus Heward ....................... .£200
" M . Cockburn .................................. 500
et entre tous les autres................... '500
La balance de £500 était destinée à faire de la clôture

le long du chemin entre Carillon et Grenville, et
devait être remise à défaut d'emploi.... ........ . 500

£1700
Savez-vous si des terrains ont été achelés pour le chemin entre Grenville et

Carillon, et s'ils ont été payés ?

A. 1856,
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Aucun terrain n'a été acheté ou payé à l'exception peut-être d'un ou deux;
les propriétaires permirent aux entrepreneurs d'ouvrir le chemin avant qu'il fut
été question du coût du terrain.

Savez-vous siles entrepreneurs ont été poursuivis, et si les matériaux qu'ils
avaient pour faire le chemin ont eté saisis et vendus pour satisfaire à des juge-
ments rendus contre eux ; et si c'est le cas voulez-vous dire quand ces matériaux
ont été vendus ?

Je l'ignore.
A combien se sont montées les dépenses préliminaires encourues par la

compagnie, c'est-à-dire les dépenses encourues en dehors du contrat fait avec les
entrcpreneurs pour la construction du chemin?

Les livres le feront voir, mais je n'en peux pas parler de mémoire, c'est
impossible.

A-t-il été fait quelques dépenses pour obtenir le vote des électeurs en faveur
du réglement de la corporation de Montréal, pour souscrire au capital de la
compagnie les £125,000 dont vous avez parlé ?

Oui.
En quoi consistaient-elles, et à com'bien se sont-elles élevées ?
Je ne puis pas préciser le montant ; mais il a été fait des dépenses pour

payer les charretiers pour transporter les voteurs, et autres dépenses ; cela paraît
par les livres de la compagnie.

De semblables dépenses ont-elles été faites dans les autres comtés qui ont
souscrit au capital de la compagnie ?

Oui; des dépenses de la même nature ont été faites dans tous les autres
comtés.

Lorsqu'il a été question de faire un arrangement avec MM. Cushing et
Montmarquet pour mettre le chemin en opération entre Carillon et Grenville,
n'a-t-il pas alors été proposé et n'était-ce pas le désir de la compagnie d'annuler
le contrat avec les entrepreneurs ?

Je ne me le rappelle pas, je ne le crois pas non plus.
A-t-il, à aucune époque, été question dans le bureau (le direction de la com-

pagnie d'annuler le contrat avec les entrepreneurs ?
Il a pu en être question entre les directeurs, mais aucune proposition n'a été

faite dans le bureau à cet effet.
La compagnie a-t-elle donné au maire de Terrebonne un document lui

garantissant de payer l'intérêt des débentures pour l'induire à signer les dites
débentures avec intérêt de leur date ?

Non.
L'acte entre la compagnie et les entrepreneurs a-t-il été exhibé au conseil

municipal de Terrebonne avant que les débentures municipales aient été signées
en faveur de la compagnie ?

Oui.
Lorsqu'il a été question de prendre les débentures de Terrebonne avez-vous

fait quelque objection au maire contre des débentures qui ne porteraient pas
intérêt qu'aux conditions portées dans le réglement, et quelles sont les raisons
que vous avez employées pour l'engager.à signer des débentures portant intérêt
de leur date ?

Oui ; j'ai représenté au maire que des débentures qui ne porteraient pas
intérêt, seraient à peu près inutiles à la compagnie, et que comme les entrepre.
neurs s'étaient chargés de payer tous les intérêts, je croyais qu'il n'y avait aucun
risque de leur faire porter intérêt.

La compagnie a-t-elle accepté les conditions imposées dans le réglement
de la municipalité de Terrebonne pour t'émission de ses débentures par une
délibération du bureau de direction ?

Oui.

A. 1856.
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DOCUMENT G.

MONIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 19
courant, contenant un extrait certifié des délibéra-tions d'une assemblée des direc-
teurs de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown, en date du
18 courant, par lequel la compagnie convient de nous payer deux termes de
notre contrat et de nous mettre en mains des débentures de la compagnie
pour un montant de quarante-cinq mille louis courant (£45,000), à condition que
nous fournissions à la compagnie les fonds qui pourront être nécessaires pour
l'achat du terrain de la voie et des stations, et pour toutes dépenses de la com-
pagnie y compris celles du bureau de direction. Nous prenons la liberté de dire
en réponse que nous nous obligeons et nous engageons par les présentes à fournir
à la compagnie, comme elle pourra le requérir, les fonds nécessaires pour les
fins ci-dessus mentionnées, jusqu'à concurrence du montant placé entre nos
mains pour cet objet.

Vos obéissants serviteurs, etc.,
(Signé,) SYKES, DE BERGUE ET CIE.

A. M. Delisle, écuyer,
Président C. C. F. de Montréal et Bytown.

Montréal, 15 mai 1854.

DOCUMENT H.

STE. THéi':sE, 27 mars 1854.
MONSIEUR,-Je m'engage par les présentes à construire l'embranchement

de St. Jérôme du chemin de fer (le Montréal et Bylown, dût-il avoir plus de dix
milles de long, pourvu que vous me fassiez avoir le droit de passage et que vous
me payiez en. proportion le surplus des 10 milles compris dans le contrat écrit
que nous avons ,ensemble.

De plus, je m'engage par les présentes de faire faire et ouvrir cet embran-
chement en même temps que la partie de la ligne principale qui est entre Belle
Rivière et Montréal.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Pour SYKES, DE BERGUE ET CIE.

(Signé,) WILLIAM SYKES.
A. M. Delisle, écuyer,

Président C. C. F. de Montréal et Bytown.

DOCUMENT H. H.
MONTREAL, ier mai 1854.

Reçu de la compagnie du chemin de fr( de Nfontréal et Bytown trois cent
trente-deux débentures dle la municipalité du comté d'Ottawa, de quatre-vingt-
deux louis, quatre chelins, sterling, chacune ; aussi deux cent soixante dêbentures
de la municipalité du comté de Terrebonne, de quatre-vingt-deux louis, quatre
chelins, sterling, chacune.

Pour SYKES, DE BERGUE ET CIE.
(Signé,) GEORGE HAGUE.

832. Comté d'Ottawa à........£82 4 0 £27290 8 0 sterling.
260. Comté de Terrebonne .... £82 4 0 22372 0 0 "

£48,662 8 0 '
060

A. 1856.
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DOCUMENT 1.
Reçu de A. M. Delisle, écuyer, président de la compagnie du chemin de

fer de Alontréal et Bytown, les débentures suivantes, à 20 ans du 1er avril 1855,
émises en vertu de la 18 Vict., ch. 13-l'acte du fonds consolidé d'emprunt
municipal du Bas-Canada, savoir:

En échange contre des débentures de la municipalité du comté de Terrebonne.
Nos. i à 51....51 débentures,

" 312 à 351.....40

91 à...... £250 et. chaque £22,750.
Du comié d'Ottawa No 2,
No. 52 à 151 .... 100 débentures,
" 352 à 374.... 23 "

123 à ...... £250 et. chaque £30,750.
No. 375 à 376....2 à 100.................... 200.

£53,700.
Pour les débentures suivantes émises par les municipalités, comme ci-dessus,

en vertu de certains règlements approuvés par l'honorable conseil exécutif,
disons :

Comté de Terrebonne ........................ £22,900.
d'Ottawa No. 2....................30,800.

£53,700.
Les débentures en dernier lieu mentionnées ont été par nous déposées entre

vos mains pour la conversion à effectuer en vertu du dit acte.
Pour SYKES, DE BERGUE ET CIE.

(Signé,) GEORGE HAGUE.
Montréal, 25 juin 1855.

Ayant pris communication du reçu ci-hant, je ratifie et confirme par les
présentes l'acte de George Hague, en le signant pour la maison Sykes, De Bergue
et Cie., en liquidation.

(Signé,) C. DE BERGUE,
Par J. M. CHAMBELAIN.

25 juin 1855.

Aujourd'hui, le sept de décembre, en l'an de Notre Seigneur mil huit cent
cinquante-trois, par devant nous, soussignés, notaires publics, dûment commis-
sionnés et assermentés, dans et pour cette partie de la province du Canada,
constituant ci-devant la province du Bas-Canada, résidant dans la cité de Mont-
réal, dans la dite province ;

A co)iPAiu, Josepli Butier, de Shanningley, dans le comté de Yorc, dans
le royaume d'Angleterre, gentilhomme, par son procureur William Syles, de
Montréal susdit, écuyer, entrepreneur de chemins de fer, dément constitué et
nommé comme tel par et en vertu d'une certaine procuration ou lettre de procu-
reur, en date du quatorzième jour de novembre mil huit cent cinquante-trois,
passée en présence de Elijah Strickland, témoin y soussigné, et déposée par le
dit William Sykes au bureau ou étude d'Isaac Jones Gibb, un des notaires sous-
signés, par acte de dépôt d'icelle, en date du deuxième jour du mois de décembre
courant, lequel nous a déclaré, à nous dits notaires, ce qui suit:-

Attendu que, antérieurement à l'exécution d'un certain contrat et marché
fait et consenti par et entre James Sykes, de Sheffield, dans le comté de York,
en Angleterre, et Charles De Bergue, de Manchester, en Angleterre susdite, et
le dit William Sykes, faisant cornmerce comme entrepreneurs de chemins de fer,

A. 1856.
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en Canada, sous les noms et raison de " James Sykes et compagnie," d'une
part; et la compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown, corps politique
et incorporé, d'autre part-pour la construction, par les dits James Sykes et
compagnie, du chemin de fer de Montréal et Bytown, en date du septième jour
de novembre de la présente année mil huit cent cinquante-trois, passé devant le
dit J. J. Gibb et son confrère, notaires publics, il a été convenu et entendu entre
les dites parties contractantes, que lui, le dit Jcseph Butler, conjointemant avec
William Anthony Mathews, dénommé au dit contrat, serait et deviendrait caution
et sûreté pour les dits entrepreneurs de chemins de fer, pour le dû accomplisse-
ment du dit contrat et marché;

Et attendu que la procuration ci-dessus mentionnée n'est pas parvenue à
temps pour admettre le dit Joseph Butler à devenir partie au dit contrat, comme il
avait été d'abord convenu ;

Et attendu qu'il est juste et désirable d'effectuer et parfaire le dit marché
quant au cautionnement du dit Joseph Butler ;

A ces causes, maintenant, ces présentes et nous, dits notaires, témoignons
que le dit Joseph Butler, représenté et agissant comme susdit, par son procureur,
a déclaré et déclare par les présentes, avoir eu et pris communication du susdit
contrat et marché pour la construction du dit chemin de fer de Montréal et
Bytown, et qu'étant pleinement satisfait de tous et chacun les actes, contrats,
promesses et obligations y consentis et passés par et de la part des dits entrepre-
neurs, et des promesses et obligations faites et consenties de la part de la dite
compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown, et généralement de toutes et
chacune les bonventions, sti pulations, conditions t obligations énoncées, rnentiou-
nées et.exprimées dans le dit contrat et marché, il les approuve et ratifie, par ces
présentes, en autant que faire il peut, en tout ou en partie, aussi bien que la spéci-
fication y annexée, et en conformité de l'accord et marché ci-dessus récité, il, le
dit Josepih Butler, déclare par ces présentes s'être engagé et obligé envers et en
faveur de la dite compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown comme
caution de sûreté, conjointement et solidairement avec le dit William Anthony
Mathews, de et pour les dits entrepreneurs de chemin <le fer, renonçant au droit de
de division et de discussion, de fidéi-jussion et tous antres droits accordés à des
cautions, acceptant la dite compagnie du chemin de fer (le Montréal et Bytown
par Alexandre Maurice Delisle, écuyer, en sa qualité de président <le la dite
compagnie, pour la due, fidèle et ponctuelle exécution de la part des dits entre-
preneurs de tous les travaux par eux entrepris par et en vertu du dit contrat et
marché, aux époques et en la manière y mentionnées et énoncées, et le dû
accomplissement et exécution de toutes et chacune les conventions et conditions,
clauses, stipulations, dispositions et obligations, faites, consenties, assumées et
entreprises dans et par le dit contrat et marché, sans aucune exception ni réserve
que ce soit de la part du dit Joseph Butler.

Fait et passé en la dite cité de Montréal, au bureau de lsaac James Gibb,
l'un des dits notaires, sous le numéro quinze mille neuf cent soixante-et-quatre ;
et les parties ont signé avec et en présence de nous, dits notaires, qui avons aussi
signé les présentes, après lecture dûment faite, et le sceau de corporation de la
dite compagnie apposé par le dit Alexandre Maurice Delisle en sa dite qualité
de président d'icelle.

(Signé,) JOSEPT BUTLER
WILLIAM SYKES, procureur.
A. M. DELISLE, président.

C. C. F. M. et B.
I. J. GIBB, N. P.

(L S.)
(Signé,) John C. Griffin, N. P.
Vraie copie de la minute rebtée de record dans mon bureau.

1. J. GIBB, N. P.
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Anjourd'hui, le sept de novembre, un l'an de Notre Seigneur, mil huit cent
cinquante-trois, par devant nous, soussignés, notaires publics duement commis-
sionnés et assermentés, dans et pour cet'e partie de la province du Canada, cons-
tituant ci-devant la province du Bas-Canada, résidant en la cité de Montréal,
dans la dite province;

ONT COMPARU

William Sykes, actuellement résidant en la dite cité de Montréal, agissant
en ces présentes tant pour lui-même, que pour et au nom et comen procureur de
ses associés, James Sykes, de Sheffield, dans le comté d'York, en Angleterre, et
Charles De Bergue, de la cité de Manchester, dans le comté de Lancaster, en
en Angleterre susdite, faisant commerce comme entrepreneurs de chemins de fer
du Canada, sous les nom et raison de " Sykes et compagnie," ici après appelés
"les entrepreneurs," constitué et nommé tel procureur, savoir, par le dit James
Sykes, par procuration, en date du treizième jour de septembre, mii huit cent
cinquante-trois, passée devant deux témoins, et par le dit Charles De Bergue,
par procuration en date du quatorzième jour d'ocobre, mil huit cent cinquante-
trois, passée devant deux témoins, lesquelles dites procurations sont disposées
de record au bureau de I. J. Gibb, l'un des dits notaires, par actes de dépôt de la
même date respectivement que les présentes, d'une prt ; et la compagnie du
chemin de fer de Montréal et Bytown, corps politique et incorporé, incorporée par
et en vertu d'un acte du parlement de ia province du Canada, passé dans la
seizième année du règne de sa majesté la reine Victorici, intitulé, " Acte pur
incorporer la compagnie (lu chemin de fer de Montréal et Bytown," et ainsi incor-
porée dans le but de faire un chemin de fer, à ses frais et dépens, sur et à travers
toute partie du pays située entre toute partie de la cité, paroisse on comté de
Montréal, par l'extrémité nord-est de la montagne, et à travers les comtés de
Terrebonne et des Deux-Montagnes, et toute partie de la ville de Bytown, dans
la province du Canada, ci-après appelée et désignée " La compagnie," agissant
par Alexandre Maurice Delisle, écuyer, de la dite cité de Montréal, président de
la dite compagnie, dûment et spécialement autorisé pour toutes et chacune des
intentions et fins des présentes, par une résolution passée à une assemblée des
directeurs de la dite compagnie, tenue le vingt-deux d'octobre dernier, d'autre
part , lesquelles dites parties ont déclaré avoir stipulé, promis, arrêté, fait marché,
et être convenus, et par les présentes stipulent, promettent, arrêtent, font marché
et conviennent, entre-elles, de la manière et forme suivante. de ce qui suit, savoir:

Les entrepreneurs, pour eux-mêmes, leurs hoirs, exécuteurs et administra-
teurs, pour les considérations ci-après rTentionnées, stipulent et conviennent avec
la compagnie et ses successeurs, en la manière suivante, savoir:

Qu'eux, les entrepreneurs, à leurs propres frais en toutes choses, commence-
ront immédiatement, et construiront bien et effectivement, et suivant les direc-
tions à eux données de temps à autre par le principal ingénieur pour le temps
d'alors chargé de la surveillance des dits travaux et qui sera nonmmé par la com-
pagnie, et dans tous les détails à sa satisfaction, et complèteront pour le passage
de locomotives à vapeur et autres machines à force motrice de toutes descrip-
tions, communément employées sur les lignes de même nature, et de toutes voi-
turcs et chariots tirés ou poussés par icelles, d'une manière solide et conforme à
l'art, comme simple voie, le tout et chaque partie du chemin de fer, d'un point
sur ou près le quarré Viger, dans la cité de Montréal, avec de plus un embran-
chement à la Croix ou Baie d'Hochelaga, le dit chemin de fer devant être cons-
truit, sur et à travers toute partie de pays situé entre le dit point, par l'extrémité
nord-est de la montagne de Montréal, et à travers les comtés de Terrebonne et
des Deux-Montagnes, et toute partie de la ville cde Bylown, dans la province du
Canada, tel que mentionné et spécifié au devis ci-annexé comme faisant partie
des présentes, dans la manière décrite au dit devis, et suivant les plans, profils et
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dessins qui seront par la suite faits, tirés et préparés par les entrepreneurs, les-

quels seront approuvés par la compagnie ou par son inénieur en hei et a ussi

suivant les dispositions et sujet aux ternes et coditionsr (lu dit devis; et de plus

encore à leurs propres dépens, commenceront et construiront bien et eflective-

ment et complèteront pour le passage de lscomotiVs à vapeur et de toltes

autres nriachiiWs à force motrice de toutes descriptionls, ordinairemnft employées

sur eus cheins de même nature, et de toutes voitures et charriots tirés ou

poussés par iceles, d'une manière solide et conforme à l'art, comme simples
tpausss (aicemis, les deux ditTérents embranchements à rails

plats suivants Premièremelt, un embranchement à rails plats depuis la ligne

du chl uivn te fer Jusqu' un point ou terminus dans ou près le village de St.

Jérôme, iourvn que le dit embranchemet n'excède pas dix milles en longueur;

et secondement, un embranche ,et à rails plats depuis la dite ligne de chemin

de fer jusqu'au village de Lachte, le tout de la manière spécifiée etdétaillée au

dit devis, et cnnéformment aux diverses dispositions qui ont rapport aux dits

embranchements à rails plats, et sujet aux termes et conditions y relatives et

contenues clans le dit devis, et aussi suivant les plans, profils et dessinis qui

seront par la suite fournis par les entrepreneurs, mais sujets à l'approbation de

l'ingénieur en charge de la part de la compagnie. Et (le plus, que pour et par

rapport aux travaux, matières ct choses entrepris, convenus ou à étre faits, tel

que ci-dessus mentionné, les entrepreneirs trouverontet fourniront, à leurs propres

frais, ltus mnatériaux, ustensiles et outils nécessaires, main-d'oeuvre et travail,

comprenant les rails, coussinets, chievilles, cÀers, aigu!tillettes, aiguilles et croi-

sements et tous matériaux de maçornrie, ouvrages en pierre et en brique,

ponts, canaux, souterrains, rigoles, fossés d'écoulement, clôtures, barrières d'oc-

cupation et autres de toutes espèces attachées à, contre et à travers le chemin

de fer, et le lest et la pierre cassée, et tous autres articles et choses (excepté

le terrain pour la voie, les Stations et ponts et travaux, et toultes oéenses se

rattachant en aucune manière à lachat de tel terrain,) soit que le tout soit oe

non correctement ou incorrectement décrit ou imentionnée dans les présentes; et

de plus, que pour et par rapport à tels lravaux, matières et choses, ils, les entre-

preneurs, emploieront et se serviront des melleurs materiaux de toutes espèces

et q1ui seront approuvé s par l'inigénieuir en charge des dits travaux pour le

temps d'alors; et d plus, qu'ils, les entrep leurs, procurcront la compagnie, et

lui furniront, à leurs propres frais et dépens, des locomotives et tenders,

des voitures et. chariots, et du matéri, néceuan lé ent et dexploi-

tation du chemin de fer, de la qualité et quantité mentionnées au dit devis ci-

dessous écrit, et ils bâtiront et fourniront, d'une manière solide, à la satisfaction

du dit ingénieur Pour le Iemrps d'alors, et suivant les plans et dessins là être

pourvus par les entrepreneurs, les bâtisses pour les stations de terminus et de

route, les hangars et atelier'is et autres commodités mentionnées et telles que

décrites dans le dit devis.ý Et. il est par les pré'sentes convenu q1ue le-, dits che-

mins de fer et embranchements a rails plats seront finis de manière à être prêts

pour la circulation et seront livrés à la compagnie à ou avant s'xpiration de trois

ans de la date des présentes, mais avec pouvoir à la compagnie, si elle le juge

nécessaire ou e\l)Iienit de, prolonger le délai sur certificat par écrit si elle le juge

nécessaire ou avantageux ; et au cas où les entre preneurs manqgeraient de les

compléter das le délai en preuier lieu mentionné ou dans telle période de

temps additionnelle, suivant le cas, ils forffiiront pour chaque mois de culen-

drier de retards, la somme de mille cinq cents louis qui sera à déduire de tous

deniers à eux payables en vertu du présent contrat, ou payée par eux à a c M

pagnie, suivant le cas ; pourvu que si les retards danb l'achèvement provnenaient

d'aucuine cause oun causes, (lui nie secrait point atribuable aux entrepreneurs, telle

pénalité n'aura point lieu. Et si les entrepreneurs souffraient quelque retards

en conséquence de ce que le terrain ne leur serait poit fourni par la com-
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pagnie pour les mettre en état de remplir le contrat, alors et dans ce cas il sera
alloué aux entrepreneurs un temps semblable à ce délai pour remplir leur dit
contrat, en sus (le celui qui leur est accordé par les présentes pour son exécution ;
et au cas où il s'élèverait entre les entrepreneurs et la compagnie quelque diflérent
à ce sujet, tel différend sera réglé par des arbitres, ainsi qu'il est ci-après
pourvu; et pourvu aussi que le dit délai pour compléter le dit chemin de fer,
chemins à rails plats et travaux, et l'imposition des dites pénalités seront sujets
aux stipulations ci-après mentionnées relativement à tout dérangement monétaire
en Angleterre, et il est de plus convenu par les présentes que si en aucun temps
durant l'exécution des dits travaux, ou dans l'intervalle de douze mois après leur
achèvement ou livraison, comme susdit, il appert au dit ingénieur pour le temps
d'alors qu'aucune partie des dits travaux n'a pas été faite solidement ou avec les
meilleurs matériaux, ou sous aucun rapport conformément aux dits devis, plans
et dessins, alors, sur avis à eux donné par écrit par le dit ingénieur, les entrepre-
neurs feront démolir et reconstruire les dits travaux d'une manière convenable et
avec les meilleurs matériaux, à sa satisfaction, sans rien exiger de plus, et au cas
où les entrepreneurs ne se conformeront pas au dit avis dans les quatorze jours
après qu'il aura été donné ou laissé à leur bureau principal, en Canada, il sera
loisible à la compagnie de démolir et d'enlever tels travaux, pour les recomrnen-
cer, et payer toutes dépenses encourues par la, et le montant ainsi payé pourra
être retenu par la compagnie sur lons deniers alors dus ou à devenir dus par elle
aux entrepreneurs, ou sera payé par les entrepreneurs suivant le cas. Et
il est de plus convenu que les entrepreneurs paieront l'intérêt au taux de six
pour cent par ou à la compagnie, sur tous paiements faits aux entrepreneurs
durant l'exécution et jusqu'à lachèvement du chemin de fer et des travaux, mais
en considération de ce que dessus les entrepreneurs, durant l'exécution et jusqu'à
la livraison à la compagnie et l'achèvement des dits chemins de fer et
embranchements et travaux, comme susdit, auront droit de recevoir pour
leur propre usage, profit et avantage, tous deniers qui en aucune manière
pourront provenir on découler de tous péages, droits de passage et revenus
du chemin (déduction faite (les dépenses courantes) par l'exploitation du chemin
de fer ou d'aucune section ou sections cln <lit chemin de fer ou des dits embran-
chernents, qui pourronti être terminés ayant l'expiration des dites trois années de la
date des présenrtes, ou avant l'expiration des délais additionnels comme susdit.
Pourvu toujours qu'attendu que la (lite cité de Montréal a pris quatre 'mille
actions dans le fonds capital de la dite compagnie, et est convenue par règle-
ments d'émettre des débentures pour un montant n'excédant pas cent vingt-cinq
mille louis courant pour défrayer le coûlt du dit càpital et pour payer Pintérêt sur
icelui ; et attend n que la municipalité du comté des Deux-Montagnes a sonscrit,
en vertu d'un règlement passé à cette fin. pour deux mille actions dans le fonds
capital le la dite compagnie et a résolu <démettre des débentures de la dite
municipalité pour rencontrer le paiement des dites actions et l'intérêt sur icelles,
-à un rmontant n'excédant pas soixante-et-deux mille louis ; et attendu que
d'autres mnnicipalités pourront faire de sem blables dispositions pour le paiement
d'actions qui pourront être souscrites par elles et de l'intérêt sur' icelles, à ces cau-
ses il est convenn et ntllendu expressément entre les dites parties que telles dében-
tures de la dite cité de Montréal et de la dite municipalite du comté des Deux-
Montagnes, ou de toutes autres municipalités qui plus tard prendront ou pourront
prendre et souscrire des actions dans la dite compagnie et pourvoir an paiement
(le l'intérêt sur icelui, seront payées et remises, comme il est ci-dessus pourvu,
aux entreprenent's an pair et les entrepreneurs ne seront point tenus ni respon-
sables de payer l'intérêt du montant de telles débentures à eux ainsi payées,
nonobsianit les stipulations ci-dessus quant au paiement de lintérét ou aux avan-
ces. Et le paiement de lintérêt dû sur le montant de telles débentures faites par
les dites mxunicipalités sera porté par les entrepreneurs au crédit de la compagnie.

A. 1855'.
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Et en consiciration des prémisseset de l'exécution et accomplissement par
les entrepreneurs de toutes et chacune les conventions et conditions, dispositions
et stipulations ci-dessus consenties de leur part et contenues dans le dit devis, la
compagnie s'engage envers les entrepreneurs, leurs exécuteurs et administrateurs,
comme suit: que, si les entreprcneurs accomplissent bien et dûment toutes les
choses qu'ils sont tenus par eux-mêmes ou en leur nom de faire et exécuter, la'*
compagnie, ses hoirs et ayant cause, paieront aux entrepreneurs, leurs hoirs,
curateurs, exécuteurs ou administrateurs, à leur bureau à Montréal, la somme
de sept cent soixante et dix mille louis, argent sterling, en dix paiements sem-
blables et égaux de soixante et dix-sept mille louis, dit cours sterling, chacun,
dont le premier deviendra dû et sera payable au bureau de la dite compagnie,
à Mootréal, dans six semaines après la passation de ces présentes et les autres et
derniers paiements de dix pour cent chacun seront payés, suivant qne les travaux
avanceront, sur la production par les entrepreneurs de certificats du susdit ingé-
nieur en chef de la valeur proportionnelle les travaux faits, des locomotives et
autre matériel, donnés et fournis par les entrepreneurs, depuis le paiement du
dernier versement précédent. Et il est par les présentes convenu que le dit
ingénieur sera tenu de délivrertels certificats sur la réquisition lui lui en sera faite,
et que si sous quatorzs jours après telle réquisition par et de la part des entrepre-
neurs, il refuse ou néglige de délivrer tout tel certificat, le compte fourni par
les entrepreneurs de l'ouvrage fait ou du matériel fourni pour la période pour
laquelle tel certificat est demandé, sera, pour l'objet lu paiement d'iceux, reçu
et pris au lieu et place de tel certificat, et le paiement sera fait sur icelui comme
sur son certificat pour le même montant. Pourvu qu'aucun certificat ou compte
non certifié ne liera finalement la compagnie comme un compte, mais le tout
sera sujet à révision lors de l'achèvement définitif de l'ouvrage, et tous les paie-
ments intermédiaires seront censés avoir été faits en à compte. Et il est de plus
convenu que nonobsiant la répart-ition susdite des paiements, la compagnie paiera
encore aux entrepreneurs des avances sur Londres, au montant de quatre-vingt-
dix pour cent sur le montant dépensé par les entrepreneurs pour tout fonds rou-
lant, rails ou autres matériaux de quelque description que ce soit, destinés aux
chemins de fer, que les entrepreneurs auront expédiés et embarqués à Liverpool
ou à tout autre part, pour les objets da présent contrat ; pourvu toujours que pour
donner droit aux entrepreneurs de recevoir telles avances ils devront produire et
fournir à la compagnie ou à son ou ses agents légalement constitués à Londres,
les factures et connaissements de tels chargements, et les polices d'assurance sur
iceux ; pourvu aussi que telle avance ou avances représenteront à un montant
semblable ou proportionnel, et tiendront lieu du versement suivant qui alors
pourra être ou qui deviendrait ou deviendra dû par après en la manière susdite.
Et il est de plus convenu que la dite somme de sept cent soixante dix mille louis
sterling, qui est le coût de la construction du dit chemin de fer et de son pirachève-
ment par les entrepreneurs, et qui doit être ainsi payée en et par versements sem-
blables et égaux comme susdit, au lieu d'être toute payée en argent aux
entrepreneurs, le sera en débentures de municipalités et en actions du fonds
capital, de la compagnie, lesquelles actions, au temps qu'elles seront transportées
aux entrepreneurs, seront reconnues comme ayant été payées en plein, et en argent
ou en débentures de la compagnie en la manière qui suit, savoir : qu'en autant
que la corporation de la cité de Montréal et la municipalité du comté des Deux-
Montagnes ont respectivement pris des actions dans le fonds capital de la com-
pagnie, et altendu qu'il est probable que les mn nici palités du comté de Terrebonne
et d'autres comtés ou certaines paroisses sur la ligne du chemin de fer ou inté-
ressées en icelui, prendront des actions ou autrement aiderontà la dite compagnie,
la dite compagnie, sans igarantir l'accomplissement par la dite corporation et les
autres municipalités de leurs promesses, mais en se faisant fort de faire tout en
son pouvoir pour obtenir le plus grand montant possible d'aide municipale, pro-
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met et convient de payer aux entrepreneurs la dite somme de sept cent soixante-
et dix mille louis sterling pour la construction du dit chemin de fer comme suit:
la somme de deux cent soixante mille louis sterling en actions de la dite compa-
gnie, la somme de cent cinquante mille louis sterling en transférant et payant
aux entrepreneurs les débentures municipales de la dite cité de Montréal et de la
dite municipalité du comté des Deux-Montagnes, portant intérêt aux taux de six
pour cent payable par semestre, et quant à la balance ou résidu des trois cent
soixante rnille louis sterling, la compagnie s'engage et promet la payer aux entre-
preneurs comme susdit en bons ou débentures de la compagnie ; mais si la com-
pagnie obtient de l'aide, sous forme d'actions ou de prêts ou autrement, des
municipalités situées le long de la ligne du chemin de fer, pour un plus grand
montant que ce (lui a déjà été obtenu, les débentures <le telles municipalités
portant intérêts comme susdit, ou le montant d'aide fourni par telles autres
municipalités an chemin sous quelque forme que ce soit, seront payées aux entre-
preneurs par la compagnie au lieu d'un pareil montant de la dite somme de trois
cent soixante mille louis sterling des débentures de lacompagnie, telles débetitures
de la compagnie devant porter intérêt au taux de six pour cent par an payable
par semestre à Londres, et être raclhctables en vingt ans de leur claie ; pourvu
toujours que si en aucun temps les dits entrepreneurs souffrent aucune perte de
premiumîî sur les débentures en conséquence de ce que le dit conseil de ville
ou la dite municipalité du comté des Deux-Montagnes substituerait de l'argent
à ses débentnres en paiement de ses actions dans le fonds capital de la compa-
gnie, le montant de telle perte de premium sera remboursé aux entrepreneurs par
la compagnie en actions ou en débentures de la conpagnie.

Et <le pls, il est encore convenu entre les dits entrepreneurs et la dite com-
pagnie que les dits bons, débentures et actions seront émis en faveur des entre-
preneurs et leur seront payés par la compagnic cn proportion du progrès des
travaux, et en la manière ci-liaut pourvue et convenue, et telles actions et
débentures seront de temps à autre inscrites sur les livres de la compagnie au
nom des entrepreneurs ; et il est de plus convenu par les présentes par et entre
les dites parties que la longueur du dit chemini ce fer et des (lits embranchements
à rails plats sera est imée pour les fins des présentes à cent dix milles de chemin
de fer et vingt trois milles d'embranchement à rails plats. Et il est de plus con-
venu qu'il n'y aura aucune déduction ni aucune nugmentation de faite contre ou
en faveur des entrepreneurs sur la dite sorrmie principale de sept cent soixante
et dix mille louis sterling, qu'il a été convenu que la compagnie leur paiera
comme susdit, à moins que la différence de la longueur réelle des dits chemins
et embranchements d'avec la longuent ainsi est huée n'excède en plus ou ci moins
deux et demi pour cent surl'ensemble de la dite longueur ainsi estimée ; et il est
encore convenu par et entre les dites parties qu'au cas que tel excédant de lon-
gueur comme susdit excèderait deux et demi pour cent comme susdit, alors la
compagnie iiera aux entrepreneurs la somme de six mille cinq cents louis
sterl ing pour tout et chaque mille dé tel excédant sur les cent dix milles, non
compris les dits deux et demi pour cent, le l'étendune du chemin de fer, et la somme
de douze cents louis sterling pour chaque mille d'excédant comme susdit sur les
eibranchelmnents k rails 1 lats ; el dans le cas où la diminution de longueur serait
de plus de cieux et demi ponr cent sur la dite longueur estimée, alors la compa-
gnie déduira de la dite somme principale de sept cent soixante et dix mille louis
sterling qu'elle doit payer aux entrepreneurs comme susdit, une pareille somme
de six mille cinq cents louis sterling pour chaque mille de diminution en longueur
totale, qui manquera anx lits cent dix milles de la ligne principale, et une
pareille somme de douze cents louis sterling polîr chaque mille de telle dirninution
en longueur coinmme susdil sur les vingt-trois miles de rensemble de la longueur
des dits embranchements à rails plats.

Et il est de plus convenu que la largeur dut chemin sera détermninée par la
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compagnie, pourvu toujours, que si la compagnie néglige ou refuse de déterminer
la dite largeur dans les cinq mois de la date des présentes, alors et dans ce cas il
sera loisible aux entrepreneurs, et ils y sont autorisés par les présentes, de
la déterminer, et la compagnie sera tenue et obligée d'en passer par
cette détermination du moment que les entrepreneurs l'en auront notifiée par
écrit. Et la compagnie convient de plus avec les dits entrepreneurs qu'elle
acquerra et achètera, de temps à autre, quand et comme elle en sera requise,
tout tel terrain dont les entrepreneurs auront. besoin pour la construction des
dits chemins de fer, embranchements à rails plats, stations et travaux, et leur en
délivrera la possession. Et il est de plus convenu par les présentes que, avenant,
après l'exécution des présentes, une guerre européenne ou autre, qui aurait l'effet
d'affecter ou de déranger le marché monétaire de la Grande-Bretagne, alors et
dans ce cas les entrepreneurs auront la liberté, et ils y sont autorisés par les pré-
sentes, de suspendre la construction du chemin de fer, des embranchements et
travaux aussi longtemps qu'ils le jugeront nécessaire et jusqu'à ce que le rétablis-
sement de la paix les remette en état de reprendre leurs opérations. Pourvu que
telle suspension de travaux ne causera pas un retardement de plus d'un an, au-
delà du temps fixé pour l'accomplissement de leur contrat.

Et il est deplus convenu par les présentes entre les dites parties que, dans le
cas oi il s'élèverait entre elles aucun différend ou contestation quelconque sur
ou à l'égard du présent contrat ou de sa r'daction ou construction, ou d'aucune
clause, matière ou chose y contenne, ou à l'égard des plans, profils et dessins,
ou aucun d'eux, ou à l'égard d'aucun des ouvrages, matières et choses entre-
pris par les présentes ou mentionné en icelles, ou d'aucun changement dans
les dits ouvrages, matières et choses, ou sur ou à Pégard du montant ou valeur,
état, quantité, qualité, prix ou condition d'aucun des dits ouvrages, matières
ou choses, ou à l'égard de toute autre matière que ce soit, soit de fait, de discré-
tion ou d'opinion, tout tel différend et contestation sera de temps à autre, et il
en est ainsi convenu par les présentes, laissé et renvoyé à la décision et sentence
absolue d'une personne nommée par et de la part de la compagnie ou ses succes-
seurs, d'une autre de la part des dits entrepreneurs, et d'une troisième, par les deux
ainsi déjà nommées, avant de commencer leur arbitrage, et la décision de ces trois
personnes, ou de deux d'entre elles, sera finale et conclusive et il ne pourra en
être interjeté appel en aucune manière ni sur aucun prétexte que ce soit. Et la
dite compagnie pour elle-même et ses successeurs, convient par les présentes avec
les dits entrepreneurs, leurs hoirs, exécuteurs, curateurs et adminisirateurs, et
les dits entrepreneurs, pour eux-mêmes, leurs hoirs, exécuteurs, curateurs et admi-
nistrateurs, conviennent par les présentes avec la dite compagnie et ses succes-
seurs, qu'elles, les dites parties, respectivement, seront et resteront liées, obéiront
et se conformeront à, et exécuteront et accompliront la décision et sentence de
tels arbitres ou d'aucun d'entre eux, comme susdit, et que l'une ou l'autre
des dites parties, à son choix, pourra en aucun temps faire en sorte que l'arbitrage
stipulé par ces présentes soit obligatoire dans les cours de juridiction civile en
première instance dans le Bas-Canada, ou dans toute cour de loi de record dans
le Haut-Canada. Et il est encore entendu et convenu que le dit chemin à rails
plats de St. Jérôme ne sera construit que si la dite compagnie de chemin de fer
le désire.

Et à la passation des présentes était présent et est intervenu William
Anthony Maithews, de Shellield, dans le comté d'York, en Angleterre susdite,écuyer, marchand, maire du Bourg de Shefiield susdit, par son procureur William
Charles Evans, marchand de la dite cité de Montréal, dûment constitué et nommé
comme tel en vertu d'une procuration ou lettre de procureur, faite et passée on
présence d'un témoin le septième jour d'octobre mil huit cent cinquante-trois,
laquelle dite lettre dle procureur est déposée de record au bureau de M. Gibb par
acte de dépôt en date des présentes, lequel après avoir eu et pris communication
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du contrat et marché qui précède, a déclaré s'être lié, et par les présentes déclare
se lier et s'obliger envers la dite compagnie du chemin de fer de Montréal et
Bytown, comme caution, (surety) de et conjointement et solidairement avec les
dit James Sykes et compagnie, pour et en faveur de la dite compagnie, partie aux
présentes de seconde part, et ce acceptant par le susdit président, pour la due et
fidèle exécution des dits travaux par eux entrepris pour les présentes dans le
délai et en la manière ci-dessus stipulés et arrêtés, et pour la dite exécution et
accomplissement par les dit James Sykes et compagnie de toute et chacune les
conventions, clauses et conditions ci-dessus énoncées.

Et pour l'exécution des présentes et d'aucune partie d'icelles, les dites parties
ont élu leur domicile au bureau du dit Isaac Jones Gibb, dans la dite cité de
Montréal, où etc.

Fait et passé en la dite cité de Montréal, au bureau du dit Gibb, sous le
numéro quinze mille soixante et cinq, et les dites parties ont signé avec nous dits
notaires qui avons aussi signé les présentes, après en avoir dûment fait la lecture,
et après que le sceau (le corporation de la dite compagnie de chemin de fer a
été apposé aux présentes par le dit Alexandre Maurice Delisle, en sa dite qualité
de président d'icelle.

(Signé,) WILLIAM SYKES.
JAMES SYKES,
WILLIAM SYKES, procurenr.
CHARLES DEBKRGUE.
WILLIAM SYKES, procureur.

[L. S.] A. M. DELISLE, président.
C. C. F. Montréal et Bytown,
W. A· MATTH-EWS,

par son procureur.
(Signé,) John C. Griffin, N. P. W. C. EVANS.

I. J. GIBB. N. P.
Vraie copie de la minute demeurée de record à mon bureau. En foi de quoi

j' ai signé et apposé mon sceau de notaire.
[L. S.]. 1. J. GIBB, N. P.

Spéctcation pour le chemin de fer de Montréal et Bytown.
1. Le tracé de la ligne sera choisi avec soin et suivra les règles générales

qui suivent: le. coût de construction 2e. montant de l'aide municipale ; 3e. listes
bien prouvées du trafic.

2. La ligne sera une ligne de chemin de fer à simple voie, avec gares d'évi-
tement convenables.

3. La ligne, lorsqu'elle sera tracée dans un " pays boisé," sera défrichée et
nettoyée de tout le bois qui se trouve sur la largeur de la voie du cemin de fer
accordée à la compagnie incorporée.

4. Les rails pour la ligne principale et les latérales seront en fer platiné de
63 lbs. par verge linéaire, de qualité marchande.

5. Les coussinets seront en fer battu, de 12 lbs. chaque, et posés à chaque
joint des rails.

6. Les chevilles liant les rails et les coussinets aux traverses et les unes
aux autres seront en fer battu.

7. Les traverses seront en bois disons d'épinette rouge, ou d'autre bois d'une
nature égalemnt bonne, elles ne seront pas éloignées de plus de 2', 3", les unes
des autres, et auront toutes 9 pieds de long ; celles qui seront sous les joints des
rails seront des moitiés de billot3 d'au moins 12" de diamètre, les traverses inter-
médiaires seront des moitiés de billots d'au moins 9" de diamètre.

S. Toute la longueur du chemin sera chargé de lest et d'encaissements
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également distribués jusqu'à la concurrence de 4000 verges cubes par mille, con-
sistant en gros gravier pesant,-mêlé de pierres rondes ou cassées et de sable;
si c'est de pierres cassées, elles devront être de dimensions à passer dans un
anneau de deux pouces. Ce lest sera d'abord posé à une épaisseur moyenne de
15" sur une largeur moyenne de 13 pieds sur toute la ligne sous les pièces dor-
mantes ou traverses que l'on aura à poser, l'excédant devant être fait et dressé
suivant les ordres de l'ingénieur.

9. La voie ferrée sera posée avec soin d'une manière strictement conforme
aux niveaux et aux courbes qui seront déterminés par l'ingénieur.

10. Les pentes n'excèderont point 57 pieds par mille sur laligne principale.
11. Les courbes n'auront pas moins de 1,200 pieds de rayon sur la ligne

principale.
12. Dans toutes les percées ou terrassements qui se trouveront nécessaires

pour rendre la ligne conforme à ces prescriptions, les conditions suivantes seront
implicitement observées.

13. Les terrassements auront tous 15 pieds de large au sommet ou à la for-
mation du niveau et auront un talus de I pied horisontal par 1 pied perpendi-
culaire ; ce talus sera parfaitement dressé, couvert (le sol végétal et semé dans
les saisons convenables de l'année, d'un mélange de graine d'herbe et de trèfle,
et l'on s'efforcera de produire un bon gazon pour protéger le terrassement contre
les effets du froid et des mauvais temps.

14. Les percées, si elles sont pratiquées dans la terre, l'argile ou le gravier,
auront un talus semblable et seront dressées et finies de la même manière.
Elles seront de 24 pieds au moins de large au niveau des rails ; mais si les
percées sont pratiquées dans le roc elles auront le même niveau, avec talus de i
par 1, et n'auront point besoin d'être dressées, couvertes de sol ni semées.

15. Le drainage de la ligne se fera de la meilleure manière possible et rien
ne sera négligé, dans les percées ou les terrassements, pour enlever toutes les
eaux de pluies, ou eaux de surface, ou provenant de toutes sources, par de bonnes
décharges extérieures avec recouvrement dans les percées.

16. Des décharges extérieures telles que rigoles ouvertes ou couvertes, ou
souterrains couverts seront construites dans tous les endroits nécessaires pour
effectuer un bon drainage. Ces rigoles ou souterrains seront. faits en pierre si le
local et la nature des fondations sur lesquelles ils seront placés le permettent.

17. Tous les chemins qui existent actuellement auront de bonnes traverses
et barrières à aniruqux, ce qui comprendra toutes planches d'avertissements et
autres règlements exigés par l'acte du parlement.

18. Des traverses convenables seront aussi pratiquées sur les terres.
19. La ligne sera enclose datis toute sa longuenr en perche de cèdre rondes

et fortes ou en planches ou fil de fer, au choix des entrepreneurs.
20. Tous les ponts sur les rivières auront des calées et des piliers en pierre.

Les piliers à eau profonde auront des fondations sur caisses et la pierre sera
posée à sec et seront faits en la manière la plus solide et la plus durable. La ma-
çonnerie ai-dessus de l'eau sera faite en bon mortier à chaux avec lits de niveau
et joints verticaux, avec proportion convenable de parpaings et d'assises, et il
est expressément stipulé et déclaré que les sous-constructions seront préparées
d'une largeur suffisante pour recevoir, si cela devient nécessaire, une double
voie. La superstructure de tous les ponts sera en bois et en fer.

21. Les embranchements à rails plats seront de même description et qualité
que les ligues de Rawdon et d'Industrie.

22. Des gaies d'évitement et voies latérales seront pratiquées sur la ligne
principale dans ions les endroits ou plus tard il sera convenu d'en faire, et le pré-
sent contrat comprendra une longueur de trois milles.

23. Des stations de terminus à Montréal et Bytown, seront construites en
briques ou en pierre et couvertes en zinc ou en ardoise, et comprendront
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les bureaux d'inscriptions, appartements des porteurs, salons d'attente pour
dames et messieurs avec appartements isolés convenables, et soupapes d'aisance.
Les plate-formes de passagers seront aussi bien couvertes, ainsi que les abris des
marchandises et les édifices destinés aux engins et qui pourront recevoir8 engins
chaque et les abris des chars. La station de Montréal aura en outre, un appar-
tement pour le bureau, un bureau pour le secrétaire, un autre pour les ingénieurs,
un troisième ponr les surintendants et une chambre de raffraîchissements. Les
abris destinés aux marchandises auront des plate-formes, des grues et toutes les
autres choses nécessaires,

24. Des stations de route, au nombre de douze, seront construites en divers
endroits que l'on décidera sur la ligne principale et seront en bois, en briques ou
en pierre, au choix des entrepreneurs, comprendront une résidence avec deux
appartements supérieurs et deux appartements inférieurs pour le maître de
stations avec les dépendances convenables, de bons abris et autres commodités
avec bureau d'inscription et abris pour les passagers en général, avec fosses d'ai-
sances, etc., aussi un salon de réception pour les dames, avec soupapes, etc.

25. Une station cie première classe en briques et à l'épreuve du feu sera
construite à St. André avec toutes les dépendances et abris de dimensions et
d'avantages supérieurs, tant pour les passagers que pour les marchandises, avec
abri pour les chars et appareils à eaux et à bois.

26. Cinq de ces 12 stations de route seront préparées en outre pour les deux
stations (es terminus, et celle de St. André aura des appareils convenables pour
l'eau et le bois.

27. Un quai po ur les steamboats avec abris pour rnarchandises sera construit
a Grenville avec voie ferrée y conduisant depuis la ligne prihcipale.

28. Le matériel suivant die la qualité et description la meilleure et la plus
approuvée sera fourni:

Cinq locomotives exprès avec tenders.
"L "C tà fret "

Dix chars à passagers de 1ère classe.
Vingt chars " 2de "
Cent cinquante wagons pour marchandises et bois.
Cinq herses à neige.
Dix chars à mains.
iDix jeux d'outils à réparations.

(Signé,) WILLIAM SYKES,
"4 JAMES SYKES,
" Par WM. SYKES, procureur,

CHARLES DE BERGUE,
" Par WM. SYK ES, procureur,

G. J. COCKBURN,
Ingénieur,

Chemin de fer de Montréal et Bytown.

La spécification mentionnée dans le contrat et marché, entre James Sykes
et Cie., et la compagnie du chemin de fer dé Montréal et Bytown, fait et passé
devant . J. Gibb et son collègue, notaires, ce septième jour de novembre mil
huit cent cinquante-trois.

In test veritatis.
(Signé,, A. M. DE LISLE,

Prés. de la c. du c. de f. de Montréal et Bytown.

A. 1856.
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(Signé,) WM. SYKES,
JAMES SYKES,

ct Par WM. SYKES, procureur,
CHARLES DE BERGUE,

Par WM. SYKES, procureur,
W. A. MATTIIEWS,
Par son procureur W. C. EVANS.

(Signé,ì J. C. Griffin, N. P.
1. J. Gibb, N. P.

Vraie copie de l'original restée de record dans mon bureau. Témoin mon
seing et sceau notarial.

J. J. GIBB, N. P.

Réponses de M. Bellingham aux questions à lui soumises par le comité.
1. Oui; après que la compagnie fut organisée on me demanda die remplir

les devoirs de secrétaire et de trésorier après en avoir été au préalable élu
directeur, et je fus formellement nommé à ces charges, et je continuai à les
occuper jusqu'à l'époque de mon élection comme membre du comté d'Ar-
genteuil, en juillet 1854. J'informai alors la compagnie par lettre-qu'il me
fallait résigner ma charge dans la compagnie, vu que je considérais qu'il ne con-
venait pas à ma position de membre de l'assemblée législative d'être lié
officiellement à une compagnie de chemin de fer dont les affaires pourraient être
soumises à la chambre, si elle cherchait à introduire quelqu'amende ment à sa
charte ; et en conséquence je me démis de mIa charge en même temps que je
devenais meml.re de la chambre.

2. Les noms des premiers directeurs élus furent entrés dans les délibé-
rations de record de la compagnie sur un ordre de votre part; à ces directeurs
on ajouta les maires des municipalités qui avaient souscrit pour des sommes au-
dessus de £5,000, tel que prescrit par l'acte des clauses consolidées de chemin
de fer. Les aviseurs légaux de la compagnie étaient MM. Badgley et Abbott.

3. Le salaire voté au président était de mille louis par année ; à l'ingénieur
de la compagnie, sept cent cinquante louis par année ; au secrétaire et au tré-
sorier six cents louis par année, mais il ne fuit payé qn'une partie de ces salaires;
la balance restant d'actions encore due.

4. £600,000 de capital, avec pouvoir de l'augmenter. Acte des clauses con-
solidées des chemins de fer, page 29, actionnaires.)

5. Je crois que chaque action a été souscrite de bonne foi; cn consultant le
livre d'actions on trouvera les montants exacts souscrits par les individus.

6. Les plans furent faits et déposés par devers les autorités en stricte con-
formité des dispositions de l'ate des clauses consolidées des chemins de fer.

7. Les travaux furent donnés par contrat ; et une copie de ce contrat est pro-
duite pour l'information du comité.

8. L'exploration de la ligne d'embranchement jusqu'à St. Jérôme fut faite
par Archibald McDonald, écuyer, ingénieur civil de St. André, pour les entre-
preneurs, et je crois que ce monsieur a en sa possession les documents qui se
rattachent à cette exploration. Il est en état de donner des renseignements
exacts relativement à cette question.

9. La charte autorisait la construction d'embranchements de dix milles de
long.

10. Les travaux furent commencés avant que le contrat fut signé, parce
qu'un nombre d'ouvriers expérimentés étaient arrivés en Canada pour servir
sous les entrepreneurs, et qu'ils furent employés d'abord ù Grenville. Les entre-
preneurs furent induits à en agir ainsi pour la raison que le peuple était anxieux de
voir commencer les ouvrages. Ces travaux furent continués après que le contrat fut
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signé, et le résultat fut-le parachèvement de trente milles de chemin de fer,
avec fonds roulant, et de la valeur de £7,000 par mille-la préparation
de toutes les traverses pour cinquante milles de chemin de fer-l'excavation en
terre près de St. Eustache et Montréal-'exploration de la ligne entière du
chemin de fer de Montréal à Bytown, l'exploration étant faite sur les deux rives
de lOttawa afin de s'assurer quelle serait la meilleure route; les travaux exécutés
par les entrepreneurs et le bois de construction préparé pour ces travaux ont dû
occasionner une dépense de £100,000.

Les entrepreneurs furent soudainement arrêtés parce que le comté des
)eux-Montagnes et la cité de Montréal ne payèrent pas leurs souscriptions au

capital, ce qui eut l'effet dle ruiner le crédit de l'entreprise. Dès le premier jour
que MM. Sykes, De Bergne et Cie. firent leur apparition en Canada en qualité
d'entrepreneurs de chemin de fer, ils furent exposés aux hostilités incessantes de
la compagnie du grand tronc. Comme preuve, je cite le fait qu'avec l'intenion
bien arrêtée de jeter du discrédit sur la compagnie du chemin de fer de Montréal
et Bytovn, la compagnie du grand tronc obtint le contrôle du chemin de fer de
Vaudreuil, et sans posséder <le charte fit l'exploration d'une ligne de chemin de
fer sur la rive Sud de P'Otawa, depuis l'Orignal jusqu'à Bytown. Nécessaire-
ment de pareils actes enlevèrent l'idée que le chemin de fer de Montréal et Bytown
serait construit par M M. Sykes, De Bergue et Cie., vu que la compagnie du grand
tronc avait alors la réputation d'être très riche et qu'elle avait l'aide du gouverne-
ment jusqu'à la concurrence de £3000 par mille pour tous les ouvrages qu'elle
construirait.

11. Le contrat qui vous est maintenant soumis vous fera voir que les entre-
preneurs entreprirent de construire Plembranchement jusqu'à St. Jérôme, et il n'y
a pas de doute que le chemin aurait été construit si le comté des Deux-Montagnes
et la cité de Montréal eussent rempli leurs obligations. Comme preuve de la po-
pularité de l'entreprise, je puis citer le fait que pour l'espace de soixante milles
de route, c'est-à-dire de Grenville à Bytown, presque tous les proprié-
taires de terres cédèrent le droit de passage en pur don, et un grand nombre
d'entre eux souscrivirent libéralement pour leurs moyens, à condition que le
chemin de fer se ferait sur la rive Nord de l'Ottawa. On trouvera rarement en
Canada des cas où le droit de passage ait été donné si généreusement par des pro-
priétaires de terres.

1-2. Dans le livre d'actions on trouvera une liste des personnes qui ont sous-
crit, et elles ont toutes souscrit, à ma connaissance, de bonne foi. Dans ma
dernière réponse, j'ai expliqué les sympathies qu'il y avait pour ce chemin,
j'ajouterai que P'inquiétude qui s'était emparée des esprits provenait du fait que
les terres dans l'Ottawa qui valent aujourd'hui un peu plus de 20s. par acre,
auraient haussé par acre jusqu'à 100s. une fois reliées à Montréal par le chemin
de fer.

13. Pendant.j'étais lié à la compagnie, une demande de versement fut faite
et payée par tous les souscripteurs, à part ceux des Deux-Montagnes, de Montréal
et quelques individus. Ceux qui avaient souscrit entre Grenville et Carillon
avaient des contre-réclamations pour droit de passage cédé.

14. Les comptes de la compagnie furent rendus pendant que j'étais dans la
compagnie.

15. En autant que je rme le rappelle, je me suis fait un devoir de requérir
d'une manière spéciale la présence des directeurs, en me rendant moi.nême
auprès d'eux pour les engager à être présents, quoique je leur eusse adressé des
avis.

16. La compagnie reçut les dlébentures du comté de Terrebonne jusqu'à
la concurrence de et les transmit aux entrepreneurs, en exigeant d'eux
un reçu à cet effet.

1. Le econtrat obligeait les entrepreneurs à payer l'intérêt des débentures
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municipales alors reçues, et je n'ai aucun doute que ceux-ci auraient fait hon-
uneur aux obligations auxquelles ils s'étaient engagés dans le contrat, sans les
causes déjà exposées; néanmoins à part ces causes, l'entrepreneur principal,
James Sykes, périt dans le steamer .Artic, au moment où il arrivait avec les
moyens de pousser les travaux ; et sa mort fit tomber la manufacture de locomo-
tives, dans laquelle les entrepreneurs avaient des intérêts pour avoir avancé à cet
établissement environ quinze mille louis. Cette somme ne pût étre réalisée
ainsi que les réclamations pour ouvrage fait sur le chemin de fer de Brockville
et Ottawa, ainsi que sur le chemin de fer de St. André dans le Nouveau-Bruns-
wick. A part ces raisons William Sylies, un autre des entrepreneurs, et celui
sur lequel retombait la surveillance et la direction des travaux, tomba malade-
au moment de faire les arrangements pour le chemin de fer d'Arnprior, et sa
maladie Le démoralisa complètement, en lui ôtant le pouvoir de sauvegarder ses
propres intérêts comme associé, après la mort de son frère.

18. Les affaires de la compagnie étaient dans un bon état, et si le comté
des Deux-Montagnes et la cité de Montréal eussent payé leurs souscriptions, il
n'y aurait rien eu pour empêcher les travaux de continuer et construire le
chemin.

19. Je n'ai jamais considéré que la compagnie fût en banqueroute, et si la
section de la ligne qui a été construite entre Carillon et Grenville, en partie avec
les fonds les comtés de Terrebonne et Ottawa, eut pù être exploitée, cette sec-
tion du chemin aurait réalisé suffisamment pour payer l'intérêt annuellement .dû
sur les débentures des comtés ci-dessus nommés ; et comme chacun désire voir
le chemnin en fonctionnement, et rapporter des profits, le seul remède serait soit
d'autoriser les propriétaires fonciers entre Carillon et Grenville, ou William Sykes,
Pentrepreneur, à exploiter le chemin, sous certaines restrictions, soit d'engager le
bureau des travaux publics à prendre le contrôle ; si un de ses moyens n'est pas
adopté le chemin tombera en ruine, le trafic entre Montréalet Bytown sera diverti
de l'Ottawa et les municipalités devront laisser au gouvernement à décider
jusqu'à quel point elles sont tenues de payer l'intérêt sur les débentures.

20. Décidément non.
21. Je ne puis dire.
22. En consultant les livres on trouvera toutes les informations à ce sujet.
23. Dans le printemps de 1855.
24. J'ai compris que les entrepreneurs ne désirant pas vendre les dében-

tures rnunicipales à perte, empruntèrent de largent sur ces débentures en atten-
dant dans la loi un amendement qui devait étendre au Bas-Canada le bénéfice de
l'acte du fonds consolidé d'emprunt municipal ; quand cette loi devint en opéra-
tion, une demande fut faite en la forme prescrite par le statut, par les personnes
seules autorisées à le faire, et elles obtinrent l'échange des débentures. Je
suppose que les personnes qui demandent l'intérêt sur les coupons peuvent dire
ce que sont devenues les débentures, et comment elles les ont acquises.

25, Je n'ai payé aucun employé de la municipalité de Terrebonne, en autant
que je puis me le rappeler.

26. Je n'ai jamais payé de débentures municipales chez le receveur-général.
SYDNEY BELLINGHAM.

CHAMBRE DE COMITÉ,
19 Avril 1856.

Réponses de J. L. Beaudry, écuyer, aux questions qui lui sont faites par le
comité :

Voulez-vous communiquer au comité ce que'vous connaissez relativement à
la matière dont il est chargé de faire l'investigation, et notamment dire : quelle
a été la conduite (le la compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown pour
engager le comté de Terrebonne à souscrire au fonds de la société ?

A 1856.
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Lorsqu'un acte d'incorporation cnt été obtenu pour construire un chemin
,entre Montréal et Bylo\vn, la compagnie fut organisée sans délai, et les direc-
leurs firent tout ce qu'ils purent pour faire souscrire les municipalités au fonds
-de la compagnie ; cela engagea le comté de Terrebonne à passer un règlement
pour autoriser le maire à prendre des parts dans la compagnie ; ce règlement fût
soumis au vote des électeurs et rejeté jusque-là,. je fis mon possible pour
engager la municipalité à souscrire, et après le rejet du règlement par les
électeurs je ne m'en mélai plus.

Comment les règlements engageant les paroisses de St. Jérôme, St. Martin,
Ste. Adèle et le township d'Abercrombie pour un montant total de £·26,000, ont
ils été passés ?

Je ne connais rien de ces transactions.
Comment les débentures ont-elles été émises et échangées contre les dében-

tures provinciales ?
J'ai un jour été notifié d'assister à une assemblée des directeurs, et M.

Papineau et M. Auger étaient là, signant les débentures de Terrebonne ; et je
crois qu'elles furent livrées à la compagnie et payées par la compagnie à Sykes,
De Bergue et Cie. Peu de temps après cela, je cessai d'être directeur; et je ne
connais rien de l'échange des débentures du comté de Terrebonne contre celles de
la province.

Dites ce que vous connaissez des affaires de la compagnie et de son admi-
nistration. En un mot faites l'historique de toutes les transactions ou négo-
ciations affectant les localités ci-haut mentionnées, à raison de leur souscription ?

Lorsque la compagnie fut organisée, il fut souscrit 912 parts par des
personnes de Montréal, Bytown et Carillon, etc., et 4,620 parts par Sykes,
De Bergue et Cie., et 300 parts par William Sykes (in trust) faisant en tout 5,862
parts de souscrites, se montant à £146,550 ; un versement de 10 pour cent fut
demandé et fait payable à la banque de la cité de Montréal, se montant à
£14,655 ; et d'après un livre que j'ai vu entre les mains de M. fHopper, secré-
taire actuel, il ne fut payé sur ce versement que £945. Durant le temps que
j'étais directeur il n'y avait pas de livre de compte de tenu, je produis la liste
des souscripteurs au fonds capital de la société.

Pour quelle raison vous étes-vous retiré de la compagnie, comme directeur ?
Dans le printemps de 1854, je me suis apperçu qu'il y avait quelques

menées secrètes parmi les directeurs, alors j'ai cessé de prendre part active à la
direction des affaires.

Les assemblées de directeurs ont-elles toujours été notifiées aux directeurs ?
Moi, j'ai toujours été notifié ; mais je ne crois pas que les maires de comté

aient toujours été notifiés.
Connaissez-vous les raisons pour lesquelles la corporation n'a pas émis les

débentures ?
Durant l'été de 1854, je me suis apperçu que les ouvrages ne procédaient

pas avec vigueur, comme l'avaient promis les ent repreneurs, et je commençai à
avoir des doutes sur les moyens des entrepreneurs ; et le manque de fonds qui
devaient être fournis à la compagnie pour les achats de terrains me portèrent à
croire que les ressources deb entrepreneurs ne se produiraient qu'au moyen des
débentures les municipalités ; c'est alors qu'ayant eu des conversations avec M.
Peltier qui était l'avocat du conseil, je lui promis de le tenir au courant de ce
qui pourrait concerner les débentures de Montréal dans lintérêt de la cité ; et
enfin j'ai cru devoir l'aviser qu'il n'était pas prudent d'émettre les débentures,
ce qui en effet, n'a pas eu lieu.' It est bien vrai que le président et plusieurs des
directeurs de la compagnie ont fait très souvent des instances auprès du conseil
pour obtenir les débentures, mais M. Peltier m'avait dit qu'il n'aviserait pas
l'émission des débentures avant de connaître mon opinion sur le sujet. J'ai
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souvent été sollicité par les directeurs de la compagnie le les joindre pour faire
des instances auprès du conseil ; je m'y suis toujours refusé.

Lors de l'émission des débentures du comté de Terrebonne n'était-il pas
notoire que les entrepreneurs étaient insolvab!es, et par conséquet incapables de
continuer le chemin ý

A cet te ép6que-là, je crois, comme je l'ai dit auparavant, que leurs moyens
ne consistaient (lue sur ce que produiraient les débentures ; mais à ma connais-
sance il, n'é.tait pas encore notoire que les entrepreneurs étaient insolvables et
incapables de terminer l'ouvrage. Si j'eusse été conisulté par le maire de
Teirobonne avant l'émission les débentures de la municipalité de Terr,'bonne.
je lui agrais, conseillé de ne pas émettre les débentures en totalité, comme il
la fait..

Qnelle a été l'étendue de chemin fait par les entrepreneurs, et quel a été le
montant, dépensé par eux, croyez-vous, pour les ouvrages de la compagnie

Je crois que l'étendue du chmm <le fer qui a été fait est d'une douzaine de
milles ;je n'ai pas visité ce chemin, quoique requis à deux reprises de le faire

ia:s je crois le montant dépensé par la conpagnie bien au-dessous de celui
certifié par l'ingénieur de la compagnie ; et je pense qu'une expertise prouverait
que ce nontant ainsi certific est bien au-dessus de celui dépensé par la corn-
pagIle.

Quel a été le. montant des sommes d'arge nt payées à Sidney Bellingham,
écuy r, par la compagnie ?

Je crois, d'après les informatiàns que j'ai reçues du secrétaire actuel, qu'il
a reçu tout.le riontanit de son salaire pour tout le temps qu'il est dpineuré en
charge.

Qiand les directeurs se sont-ils apperçu de l'insolvabilité des entrepreneurs?
Quoiqu'il y eut des doutes exprimés par les directeurs dans lhiver de 1854,

ils ne mpont jamais dit cependant qu'ils cdisidéra ient les entrpreenurs comme
insolvables. Il y avait des craintes que si l'on n'obtenait pas les débentures des
muiicipa lités cela pourrait laisser l'entreprise fnac bevée.

Combien pe.nsez-vous qu'il a été'réellement payé en tout (argeniet débei-
turcs) par la compagnie aux cntrepreneurs ?

Je crois que les entrepreneurs n ont reçu que les débentures municipales de
l'Ottawa et de Terrebonne ; mais qu'eux les entrepreneurs ont fourni de l'argent
à la compagn:e.,

N'était-il pasde notôriété publique, dèsl'automne 1854,que la compagnie et
les entrepreneurs n'avaient pas les Moyens de fairé le clheini i ?

C'eai.t h mon ·mpress:on, et j'ai entendu plusieurs personnes s'er'priner
dans ce sens-là, je crois aussi qu'il a été paye de l'argent à deux desconseillers
du conseil de Mintréal p.our aller engager 1es inhiicipalités des compagnies a
sonserire au foiicl de la compagnie.

Liste des souscriptcurs au capital de là compagnie du chemin de fer de Montría1
- cet Byïom.

Anderson, Evans et Cie............... 40 parts, £1000 0 O
W illiam Abbott..................... z 5 0 O
H4. D. Ackert................... .... 4 1 )
John Ackert...... .......... ...... 1 25. O
J 1. Beaudry................. ..... 16400
Sydney ,Bellinghan............. ... 40 O O
J. A. Berthýlot.......... ........... 4 40
C. S. 'Burrughs ........ .. 125.0
Jøseplh [burret ......... .... ........ 20
C 11as E. Bélle..................... i 25 O
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J. U. Beaudry.......................
Lambert Bleau............. ......
James Barelay........ ...........
David Beattie.......................
C. C. Brigham...................
W rn. Byrne ........................
Louis Berlinguet.................
T. Boutiillier....................
J. B. Brousseau..................
Jos. Brown.....................
Honorable William Badgly.........
Maurice Cuvillier................
John Carter................. ....
Lemuel Cushing.................
Asa Cook...........................
Levi Clarke.....................
G. W. Cameron..................
Johii A. Cameron...................
Ewan Cameron..................
Jas. E. Campbell.. ...............
Anthony Cullen.....................
M. Cullen.......................
A. M. Delisle..............
Made. DeMontenach ..........
Norbert Dumas.............
A. A. Dorion.................
J. W . Des Jardins.............
Duncan Dewar................
Wm. M. Dole................
Samuel Dawson............
J. B. Deslaurier..............
Wm. Dunning................
Wn. C. Evans..............
John Egan.........
John Frazer........
C. G. Forbes.......
P. Finregaii........
George Jobert......
Hypolile Guy.....
Ilugh Gormai......
Simon Gallagher....
Aidré Gallipot.
Chas. Berczy.......
Haldimand et frères.
E. et C. Illdon.....
iamillon et Thompson .............
James Hogan. ...
Aug. Hoeward ..............
E. S. Howell....................
Ernest Idler ........
Hleniy Judah ...... .

Pierre Jodoin... .

Erlward Jones.... . .,........... .

Col. Johlnsor.. . .

George Kamses.........
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C.HAIJRE DE C0M1TL',

L'honora2e M. Badgley. 2 mai, 185.
Questions soumises à l'honorable jugé William Badgley par le comité

spécial nommé pour s'enquérirI de toutes les transactions de la conpagnie du
chemin de fer de Montréal et Bytown, etc..

Voulez-vous communiquer au cômité ce que vous connaissez relativement
à l'échange des débentures émises par la municipalité lu comté de Terrebonne
en faveur de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown, contre des
débentures du fonds d'emprunt municipal du Bas-Canada, et notamment dire

1. Si ces débentures municipales ont été négociées après avoir été émises
par le conseil municipal de Terrebonne?

2. Quand elles ont été échangées et à qui elles appartenaient lors de
l'échange ?

8. Ce que sont dcvenues les débentures garanties sur le fondsýd'emprunt
municipal reçues en échange conti-e les débentures municipales ?

4. Si le régleinent, autorisant la municipalité da comté du Lac des Deux-
Montagnes à prendre des parts dans la compagnie du chemin de fer de Montréal
et livtowi, a été déclaré nul par la cour supérieure à Montréal, quand, et pour
quelles raisons?

Par ordre,
J. P. LEPROHON,

Greflier du comité.

Lors le la formation dc la compagnie du chemin die fer de Montréal et
Bytown, mon associé, M. Abboa et moi, nous en fûrries nommé les solliciteurs et
lui prétlâmes notre assistance professionnelle, soit par nos avis soit par nos soins
à préparer les instruments légaux que la compagnie demandait ; nous n'avons
rien ci à faire avec la régie ou la direction de ses affaires. C'est d'après nos
rapporis prol'essionnels que nous avons appris que ces débentures provinciales
étlaient. venues en la possession de la compagnie et que subséquemment elles
avaient été converties en débentures du fonds d'emprunt, en vertu des disposi-
lions de l'acte de l'année dernière qui, ainsi que nous avons avisé d'après les faits
à nous exposés, n'en arrêtait pas les effets bienfaisants.

1. Je ne savais pas qu'elles fussent négociées après qu'elles eussent été
émises par la municipalité. Lorsqu'on nous demanda notre avis sur leur con-
versio i en vertu du statut, ou nous dit qu'elles étaient sous le contrôlé de la coin-
pagîle,

2, Iorsque je fus nommé au.banc, de bonne heure en 1855, et que je laissai
Montréal pour aller résider à Québec, je cessai. de prendre professionnellerriEnt
aucune part active dans les aWaires de la compagnie et ne saurais dide quand
cette cboversion se fit et qui hs avait alors ; ces renseignements, il est très-facile
de les 'obtenir à d'autres ourcs.
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3. Je l'igfore.
4. Pour la raison donnée dans la seconde réponse qui précède, j'ignore la

nature (les procédures légales adoptées ou s'il en a même été adopté, ou
quel en a été le résultat quant à ce règlement municipal.

W. BADGLEY.

Le soussigné a l'honneur dé répondre. comme suit aux interýogatoires à lui
soumis par le comité chargó de s'enquérir des transactions de lacompagnie du
chemin de fer de Montréal à Byown.

1. Quel montant de débentures municipales du comté (le Terrebonne ont
été échangées contre des débentures garanties sur le fonds d'emprunt niunicipal
du Bas-Canada? Quant et avec qui elles ont été échangées ? Si c'est avec ou
sans l'autorité du conseil municipal de Terrebonne ?

Le montant de déhentures municipales du comté de' Terrebonne échangé
contre des débentures garanties sur le fonds consolidé d'emprunt municipal du
Bas-Canada est de £23,500. Ces débentures ont été échangées vers la fin le la
dernière session. C'était à une époque où je me trouvais exclusivement occupé
à remplir mes devoirs législatifs. L'échaînge a enlieu par l'entremise de rmon dé-
puté, M. Anderson. M. Evans, dûment autorisé par M. Delisle, président de la
compagnie est la personne qui a déposé les débentures municipales du corhté (le
Terrebonne et qui a reçu en échange les débentures émises sur la garantie du
fonds consolidé d'emprunt municipal du Bas Canada. L'échange a été fait sans
l'autorité du conseil municipal <le Terrebonie, bien que cette autorité ait été pro-
diite lors de l'échange, M. Anderson ne l'ayant pas alors jugé nécessaire., Ce
autorité se trouve néanmoins dans les archives de mon bureau.

2. Si vous avez reçu une lettre du maire de Terrebonne, en date du 4 juin
1855, et si c'esti avant ou après la réception de cette lettre que les débentures ont
été échangées ?

Une lettre du maire de Terrebonne en date du 4 juin dernièr a été reçue à
mon bureau, les débentures avaient été échangées avant la réception de cette
lettre.

E. P. TACHÉ.
Receveur-général.

Bureau du receveur-général,
Toronto, 3 mai 1856.

CtHAMBRE DE COMITÙ,

23 avril 1856.
C. E. Anwerson, écuyer, député receveur-général, paraît devant le comité et

répond comme suit:
N'êtes-vous pas député receveur-général?
Je le suis ?
Avez-vous quelque connaissance de léchange des débentures émises par le

ednsei-1 municipal ducomté de Terrebonne en faveur de la compagnie ldu chemin
de fer dle Montréal el Bytown, contre des débentures provinciales en vertu de
'acte du fonds consolidé d'emprunt municipal ?

Oui.
Quelle est la personne qui s'adressa au bureau du recveur-général pour cet

échange et à qui les débentures provinciales-furent-elles délivrées ?
M. W. C. Evans, l'undes directeursde la compagnie et agissant pôur elle.
Quel jour les débentures municipales furent-elles déposées au bureau d

reevéur-gnral, et 'quel jour les débeninres provinuiales furentelleà,délivrée.s?
Les.débéntures m unicipaes furent-déposée. au breau-du. receveur-généraI

de temps en tempi, depuis le 16 jusqu'àlu fin de mai ; eitl'échange eut lieu aussitôt
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que les autres furent déposées. Mais le 16 mai, on demanda à•faire j'échange
de toutes les dbemnures, et je crois qu'il en fut échangé pour £16,000 ce jour là.

Avez vous examiné les débentures muniipales avant que l'échange eut lieu;
et avez-vous examiné si elles étaient conformes aux réglentents du conseil
mun icipal ?

Je n'ai pas examiné si elles étaient conformes aux réglements, ne considé-
rant pas qu'il -était de mon devoirde le faire, niais que cela appartenait aux
olliciers en loi de la couronne.

Savez-vous si ces dê benture, nunicipales ont été communiquées aux officiers
en loi de la couronne avant léchange, et ces derniers ont ils fait quelque rapport
a votie tépartement au sujet de cesldébentures ?

Elles n'ont pas été examinées par les Olliciers en lui de la couronne et il n'a
été fait aucun tapport au sujet de ces débentures.

Avez-vous examiné dans le temps s'il était pourvu à un fonds d'amortisse-
ment par les réglements et les débemtures ?

Non, mais comme les réglements avaient été soumis aux officiers en loi de
la couronne, recommandés à 'appîobation du conseil et qu'ils avaient été approu-
vés, je devais cioire qu'ils étaient conformes aux dispositions de l'acte <lu fonds
consolidé d'emprunt municipal (lu Bas-Canada, je ni'ai jamais vu une débîntu e
contenant aucune disposition spéciale pour titi fonds d'amortissement, et je n'ai
pas examiné cela dais celles qui ont été présentées pour échange. Les débentures
prèenutées étaient faites dans la forme ordinaire.

En décemobre 1855 ou en janvier 1856, avez-vous écrit à M. Auger, enlsa
gualité de secrétaire de la municipalité de Terrebonne, pour demander à la muni-
cipalité je paiement de l'intérêt des débentures de Tei wboine qui étaient alors
entre les mains du receveur.général?

La circulaire ordinaire lit envoyée du d'partemet u trésorier de la muni-
cipaflté pour demander linterét qui devenait échu peu de temps après ; ce devoir
e.t indiqué (laits Pacte.

Ne fut-il pas fait dans le même temps une demande de palernent pour
une partie di capitaI, et quelle était cette partie ?

L'intérêt fut demandé au taux (le huit pour cent, dont deux pour cent, après
déduction de la part des dépenses faites poor mettre Tacte à exécution, devaient
étre appropriis con.me fonds d'amnort issecnt j pour le rachat du capital.

Poui quoi le paiement de l'initérêt était-il deimahLé ani taux (Je huit pour cent,
quand les débentores contenaient une promesse (le ne payer que six pour cent ?

C'est le mude suivi dans toutes les occasions préecdentes et je le pense sanc-
tionné par Pacte.

Quand les débentures nunicipales du comtcé de 'errebonne ont été échan-
gées, navez-vous pas demandé û la partie qui les présentait un ordre ou autorisa-
tion de la utnicipalité pour faire tel échange ?

Je lie Pai pas demandé la pr loire ois.
Ne vous fut-il pas pròsenta une autorisation, dans le temps, et n'avez vous

pas objecté à la forne ou à la manière dans laquel e cette ord.c était fait ?A I 1
La preimière fois il Ile fut présenté une telle autorisation ; niais je.consi-

dérai qu'en vertu de Pacie les possesseurs de bentures avaient le droit <le les
(chunger saris cela, pourvu que les débentures i'eussent pas été vendues ni
néêgc;c.és.

Vous lut-il présenté unne autorisation, en aucun temps avant ou après
l'échange ; si c'est le cas, di es quant et pourquoi ?

M. E\ ans im'en prêseinta ue la première fois, il croyait que c'était néces-
eaire ; dns le temps je pensai auir imnI, et il la îemporta.

N'était-il pas entendu, quand M. Evats ieprit cette autorisati n, gne le noim
deV la PàHie autorisée à I eevoir les dî'ebnIîtuire's provinciales serait changé, et quo
le document :erait renvoyé au département?

A. 1856.
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Cela n'était pas entendu quand il remporta son autorisation.
N«y a t-il pas eu telle convention avant ou apiès l'échange?
Oui; à la fin de mai le receveur-général, s'étant tronvé a'bsent, revint à

Qnébee, et je lui soumis toutes les transactions ; il ne fut pas satisfait et témoigna
le désirqile l'autorisatiornconjoiite fût aussi donnée; je n e rendis à Montréa1; je
vis M. Evans ; je fis compléter l'autorisation d'une maînière que je consid.?rais
comme satisfaisante et je la remportai au bureau. Mais je n'ai jamais consideré
que les débentures étaient échangées sur cette antorisation conjointe, elle est
de record seulement pour faire voir que la municipalité paraissait désirer
l'éch~ange. lsdbnue

Toutes l-s débentures ont-elles ét,S échangées dans le temps que vous avez
eu l'autorisation conjointe dons vous parlez ?

Autant que je me le rappelle, elles ont toutes été échangées danscc temps-là.
Oà est actuellement l'ordre conjoint en question, et pourquoi n'a t.il pas été

communiqué à la chambre, avec les autres papiers qui avaient rapport à l'échange
des débentures ?

Il est de record dans le bureau, et j'étais sous l'impression qu'il avait été
communiqué ; s'il ne l'a pas (té, je le donnerai inmédaternent.

Lors que vus avez eu l'ordre c<njoint à Montréal, êtes-.vous allé chez M.
Papincnu avec M. Evans pour y faire faire quelque changement ?

Non, je n'ai jamais vu M. Papineau de tia vie.
Avez-vous dleniandé à M. Evans ou à M. Delisle de faire quelque change-

ment à Pordre conjoint, et quelle était la nature de ce changement ?
Je sgiurarai à M. Evan< que, vu que les débenture. lui avaient été délivrées

de la pait de la compagnie, il,était. convenable que l'ordre conjoint fût en son nom.
Pouvez-vous dire combien de temps cet ordre conjoint est demeuré dans le

département ?
Après léchange des débentures.je renvoyai une seconde fois l'autorisation

conjointe à M. Evans, ne la regardant pas comme nécessaire. Et il y a mnaiute-
nant environ un mois qu'il nie l'a remise 4t elle est actuellement de record dans le
bureau. Je la lui renvoyai la seconde fois dans le mois de juini 1b55, après avoir
éte inlorrné par le dé p artementen loi de la couronne qu'elleda'était d'aucune utilité
pour 1':clange.

Lor4que vons avez renvoyé pourla'seconde fois l'ordre conjoint à M. Evans
était-ce immédiatement ou lonigtemnps après votre voyage à Mont réal pour l'avoir ?

Un mois ou six semaines après.
M. lvans' a--:léchîangé quelques débentures lu comté de P'Ottawa contre

des débentures du fonds di'emprunt, dans le même mli'rrps ou vers le temps qu'il
échangea les' dites débentures de Terreboinn ?

Oui. 1
Ces d3beatores ne. peuvent-elles pas (tre échangées sur l'ordre conjoint dui

maire de l'Oitawa et de la compagnie du chemin de ler de Mouoréal et Bytovn ?
Non.
Quand M. Evans demanda à faire l'échange des dites débentures M.

Bellingham était-il avec lui' ?
11.piraissait intéressi paar la compagnie dans cette af'aire, et il vint

fréquemment au bureau avec M. Evas a ce sujet.
!Qi deianîda le premier à faire Pléchanie des dbentures de Terrebonne ?
M. Evans.
N'avez- vous pas d'abord reTusé de faime le dit échange sous le prétexte qe

tous les dweuneniis n'étaient pas régubers, et si c'est vrai, dites quel était ce
lumnque. de tormalIté don t vous avie'z a,.vous plamndre ?

• Je n'ai pus refus M. Evani. Avant sa demîande. je fis remarquer an juge
B-lgley. q u ét ait a lore j crois,; le pronreur i la eo0 ni pagntie, quedes a fibl-
vits étaient nécesaires pour noutrer qe lies débetiures iiavLient pas .étê

A 1856.
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vendues ou négociées. Je ne me rappelle pas avoir trouvé dans le temps
aucune antre irrégularité.

M. Evanou M. Bellingham, dans le temps de l'échange on avant ce temps,
vous ont-ils dit qu'eux ou l'un des deux n'avaient aucun intérêt personnel dans
les dites débentures ou qu'ils n'en étaient pas p>ssesseurs ?

Ni l'un ni l'autre; et quand bien même ils m'auraient dit cela, je n'aurais p
les échanger vu que les dites débentures auraient été alors en main tiërce, c'est-
à-dire vendues ou negociées.

L'intérêt les débentures du fonds -d'emprunt échangées contre les déberi-
tures de Teriebonne a-t-il été payé a son échéance aux possesseurs d'icelles, et par
qui ?

L'intérêt a été payé à son échéanca par le gouvernement, j'ai toute raison
de croire.

Au temps du dernier paiement quels étaient les possesseurs des dites dében-
tures du fonds d'emprunt, et à qui l'interet a-t-il été payé ?

Je l'ignore, mais je donnerai au comité des renseignements certains à ce
sujet.

Voulez-vous nous dire la date ou les dates des circulaires par lesquelles
vous demandiez à la municipalité le paiement de l'intérêt ?

Je mets maintenant devant le comité une copie des dites circulaires.
Les debentures municipales de Terrebonne n'ont-elles pas été originairement

échangées contre les débentures sans coupons du fonds d'emprunt mimnicipal, et
s'il en est ainsi, ces dernières ne furent-elles pas échangées ensuite de nouveau
contre des débentures avec coupons, et veuillez dire quand et quels étaient les
possesseurs des dites débentures lors du dernier éehange

Elles ont été ainsi changées originairement et les débentures sans coupons
ont été ensuite échangées contre des débetitures gravées sur acier avec coupons,
conformément à Pintention exprimée dans le reçu de M. Delisle du 16 mai 1855,
sur accusation <le réception des débentures temporaires sans coupons. Ce rgçu
est produit devant le comité.

Les possesseurs des débentures sans coupons, ou plutôt je devrais di-e les
parties qui les ont présentées étaient celles qui sont ci-après nommées

MM. W. H. Hlopper, J. M. Chamberlain, C. A., Smith, W. E. Caýslls,
Moss et frères, D. L. Macpherson.

C. E. A.NDERSON,
Député receveur-g::néral.

(Copie.)

Nous, les soussignés, And'é Benjamin Papineau. maire de la manicipàlité
du comté de Terrebonnie, dûment autorisé à l'effet des présentes en vertu d'une
résolut ion du conseil de la dite manicipalité, passée le 12e jour de mars courant,
dont une copic est ci-annexée, et la compagnie du chemin de fer le Montréal èt
Bytown, Alexandre M. Delisle, écuyer, vice-président, agissant pour la dite com-
pagnie, étant e'n possession de certaines d'êbentures émises respectivement er
vertu die certains réglements de la dite municipalité passés le 12e jur de décembre
1853,autorisait la souscription d'actions dans le capital de là compagnie ducheinin
de fer de Montréal et Bytown, pourt les paroisses de St. Marlin et St. Jérôme et le
ownuship d'Abercrombie, dans la dite municipalité, et en vertu d'un certair autre

ri.glem'nî de I dite nicitpalité passa le 3e jour de mars 1854, utorisdut:là
souscription d'action<dausle cap*tal de la comrpagnie du chemin de ferde Montréal
et Bytowin, pour la paroisse de Ste. Sophie, dans la dite mun iciialité, ordionoà
par la présent au receveur-genéral de sa majesté puur la province du Canada,ïdo
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payer à l'agent (de MM. Sykes, DeBergue et cie entrepreneurs) de la banque de
Montréal, à Québec, les deniers qui seront prélevés sur les débentures qui seront
émises au crédit du fonds consolidé d'emprunt municipal du Bas-Canada, au
lieu des débentures émises en vert u des réglemenis respective ment.

En foi de quoi, nous avons respectivement signé ces présentes, ce trente et
.unième jour de mars, mil huit cent cinquante-cinq.

(Signé,) A. B. PAPINEAU,
A. M. DELISLE,

Prés. de la compagnie du C. F. de
Montréal et Bytown.

Les mots entre crochets dans le docuñieit avaient été substitués par moi aut
" mos la banque," parce que je- croyais que M. Papineau n'y objecterait pas.; mais
comme il y a objecté, j'ai écrit de nouveau les mots rayés, savoir, " la banque."

A. M. DELISLE,
Président du chemin de fer de

Montréal et Bytown.

BANQUE DE MONTREAL,
Québec, 16 mai 1855.

MoNsIrUR.-Ayant été nommé pour échanger quelques débentures munidi-
pales en cette cité, j'autorise W. C. Evans, écuyer,,à agir pour moi.

WM. GUNN,
Directeur.-

L'honorable receveur-général,
Québec.

B3URîEAU DU RECEVEUR-GENERIAU,
Toronito, 2 avril 1856.

M n l'honneur de vous inflormer qu'en vertu de Pautorité des
actés du fonds éonsolidé d'empruit municipal du Haut et du Bas-Canada, la
municipalité du comté de Terrebo'nne est obligée (le payer entre les mains da
receveur-général, la somme de £940 poar 6 mois d'intérêt, finizàant le 1er juillet
1856, au taux de 8 pour cent, par' anée, sur £23,500 courant, pretés à la dité
muiLlnicipalilé en vertu des disposition§ des dits actes. En conséquence, je vous
demande de vouloir bien déposer le dit montant à mon crédit à l'agence de.la
banque du Haut-Canada, s'il en existe une dans votre localité, et si non, daùs
toute autre banque établie en Vtrtu d'une chartë, et transrfiéttrie à ce dé*pariêment
le certificat du dép6t de la dite. sornme.

3'üti P'honagur d'étre, monsieur,
Voire très obéissant serviteur,

E. P. TAC[fRÉ,
Receveur-général.

A J. E. Prévost, écuyer,
Trésorier,

Comté <le Terrebonne, St. Jrôme.

e prende assi laliberté de vouis infrrmer que lPifitérét au inx dle six pour
cett, su- l'ini,érêt que votre nn icipaliié devait er lé lejänvier deri
court depuis le prenier avril courant.

E. P. TAC H-Ii.
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BUREAU DU RECEVEUR-GENERAL

Toronto, 26 novembre 1855.
Movsreva,-J'ai l'honneur de vous informer qu'en vertu de lantorité des

actes du fonds consolidé d'emprunt municipal du Haut et du Bas-Canada, la
municipalité du comté de Terrebonne est tenue de payer entre les mains du
receveur-général, la somme de £1410' pour 9 mois d'intérêt finissant le 1er
janvier 1856, à 8 pour cent par année sur £23,500 courant, prêtés à la dite mu-
nicipalité en vertu des dispositions des dits actes, En conséquence, je vous
demande de vouloir bien déposer le dit montant à mon crédit à l'agence de la
banque dp Hlaut-Canada, s'il y en a une dans votre localité, et s'il n'y en a pas,
dans toute autre hanqe consituéc en vertu d'une charte, et vous transmettrez à ce
département le certificat du dépôt de la dite somme.

J'ai 'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. P. TACH ,
A J. C. AugYer, uer, Receveur-géiéral.

Comté de Terrebonne.

CHAMBRE DE COMIT'l

3 Mai 1856,
W. il. Hopper, écul,;er,

Questions soumises à Wm. IL Hopper, écuyer, par le comité spêe.ial nommé
pour ,'enquér r de toutes les transuctions de la compagnie du chemin de fer do
Montréal et Bytown. 0

1. Etes-vous le secrétaire de la compagnie (lu chemin de fer de Montréal êt
Bytown, et depuis quand ?

2. Avez-vous en votre possession les livres de la compagnie, et pouvez-vous
donner au comité une liste des directeurs et des actionnaires de la compagnie et
le montant d'acions de chaqueaetionnaire?

3. Quels ont été le président et le secrétaire de la compagnie depuis sa
formation?

4. Le président et le secrétaire de la compagnie recevaient-ils des salaires,
et quels étaient ces salaires?

5. Combien a-t-il été fait d'appels pour faire rentrer le capital souscrit;
et quels sont ceux qui ont été payés en tout ou Cil partie ; et quelles m3suJg
a-t-on prises contre les actionnaires en défaut ?

G. Quel a été le rntait total qui n été reçu des actionnaires en arget ; et
tonment a-t-il été dépensé ?d

7. Pouvez-vous dire quelle portion dc ces £930 a été payée par les oflielers
de la compagnie sur les salaires qu'ils recevaient de, la compagnie?

7L. Les entrepreneurs ont-ils reçu de laurgen de la compagnie ?
8. Voulez vous donner un état des affaires de la compagnie qui en indique

l'actif et les moyens disponibles, avec les obligations, en autant que vous ci)
savez quelque chose?

9. Quand les travaux du chemin de fer de Montréal et Bytown ont-ils été
suspendus?

10. Ont-ils été repris depuis, et y a-t-il quelque espoir que la compagnie ou
les entrepreneurs les reprnntm?

Il. Savez-vous si.la. municipalit du cormté de Terrebonne a émis des
d benstuîres en faveur dc la co npagnie ; et queles dites Jldbentures ont été. prises.
pur la compagnie en paiement da capital; et,. si c'est, le cas, dites à combien,
se montaient ces débentures ?
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12. Voulez-vous remettre au com'té une copie des entrées faites dans les
livres de la compagnie au sujet de ces débentures?

13. Ces débuntures ont-elles été transporiées aux, entrepreneurs, et dites.
quand?

14. Ont-elles été échangêes subséquemment contre des débentures du fonds
d'emprunt municipal, et si elles l'ont été, dites quand, et quelles ont été les
entrées qui ont été faites dans les livres de la compagnie relativement à la négo-
ciation de ces débentures et à leur conversion subsùquente en débentures du
fonds d'emprunt municipal?

15. Qui possédait les débentures municipales au temps qu'elles ont été
échangées contre desdébentures du fonids d'emprunt inunicipal ?

16. Qui a fait 'échange, et que sont'devenues les débentures du fonds

d'emprunt municipal ?
17. A-t-il jamais été fait mention des dléhentures du fonds d'emprunt mu-

nicipal dans ies livres de la compagnie, et ont-elles Jamais été en la possession
ou la propriété de la compagnie ?

18. Connaissez-vous personnellement quelque chose par rapport à l'échange
des débentures municipales émises par le conlù de Terrebonne, et qu'a-t-on'fait
du produit de ces débenitures?

19. Le produit des débentures du fonds d'emprunt municipal reçues en
échange des débentures de Terrebonne a-t-il été employé à des travaux faits
depuis qu'ellès ont été échangées? .

20. Les finances de la compagnie n'éiaient-ellrs pas dans un état d'eînbarras
dans le mois de mai 1855, quand les débetituies de Terrebonne ont été échangées
contre des débentures du fonds d'enprunt municipal ?

21. Les directeurs n'avaient-ils pas dans ce temps 'passé une résolution
pour transporter au président le fonds roulant de la compagnie, et voulez-vous
produire une copie de cette résolution ?

IL. En quoi consistait la somme de £3,204,10s. 4d. -terling qui est men-
tionnée dans la résolution que vous produisez avec votre 2le réponse, comme
étant (lue à M. Delisle ?

22. La compagnie a-t-ele été poursuivie par ses créanciers, et a-t-il cté
rendu quelque jugement contre elle ?

23. Les dében1ures de Terrebonne onélles eté échangées en confornité do
quelque décision du bureau de direction, et produisez une copie d'es minules'? -

24. Considère-t-on que les entiepreneurs ne sont plus capables de rencontrer
leurs engagements ?

25. Quelles étaent, le ler d'avril 1855, <s ressources de la comprgnie, sur
lesquelles les directeurs comptaient pour compléter les travaux ?

'26. Les terres qui out été achetées pour les fins du chemin ont-elles été
payées?

27. La cmpagnie a-telle reçu aucuns deniers des. entrepreneurs; quel
montanit ; et pour qu'l objet ?

28. A-t-on (éboursé de l'argent porr assurer les votes des contribualbles
dans Montréal, à Terrebonne au lac des Deux-Montagnes ou à Ottawa en favetir
des réglements passés par ces mrînnicipalités pour les Lnutoriser à prendre des
actions dans le capital de la compagnie? et, si c'est le cas, dites quelle somme
chaque Municipalité respective a acnt tello wété dépensée?

29. La compagnie a-t elle dépensé aucune somme d'urgent ponir faire élire
aucun membre de la législâturu ou' aucun officier municipal. d'aucuie des
municipalités ci-desus ?

30. Les dire:teurs étaient-ils antoris's pa les actionnaires ou Ja compagnie
à augmenter le fonds capital à p us de six cent mile leni

3L Quel était le mnontatL des soucriptions pri'ées, à part celles des
entrepreneurs ?

iAè 185.6.
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32. Savez-vous si quelqu'un possède des débentures d'Ottawa ou de:Terre-
bonne, autres que les débeiitures qui ont été échangées ?

33. Voul.z vous donner un état des dettes de la compagnie, du montant
qu'elle a reçu soir, en débenitires municipales soit en argent, et la somme.d'ou-
vrage qui a été fait sur le chemin, et le riontant dépensé ?

Par ordre,
J. P. LEPROHON,

Greffier de comité.

Réponses de Wm. I. 1-opper, écuyer secrétaire de la compagnie du chemin
de fer de Montréal et Bytown, aux questions à lui soumises par le comité.

1. Oui, depuis le mois d'avril 1855.
2.'Oui, et je soumets ci-joint une liste les directeurs de la compagnie depuis

son existence ; aussi une liste des actionnaires de la compagnie et le montant
des parts possédées par chacun d'eux.

3. A.M. Delisle, écuyer, a été le parésident de la compagnie depuis sa
format ion.

Sydney Bellingharn, écuyer, Adelard Boucher et moi, avons agi respec-
tivenient comme secrétaire.

4. Le salaire voté au président par le bureau é1ait de £1000 par ann6e, et
par une résolution du bureau en date du 9 novembre 1853, le salaire doit être de
£1000 pour l'année finissant le 1er mars 1854,-à Sydney Bellingham quand il
était secréiaire £600 courant,-à A. Boucher, £150 par année. Il a agi comme
commis dans le bureau, et temporairement. Le bureau n'a pas fixé le montant
de mon salaire, il était convenu que serais rémunéré suivant le temps queje me
proposais d'employer au service de la compagnie. Pour l'année dernière le
président m'a accordé £300 de salaire.

Le président a reçu à compte de son salaire, en argent.£166 13 4
E t a subséquemment dépensé en argent pour la compag. 284 4 8
M. Bellingham a reçu............................ 795 2 8
A. Boucher do ............................ 56 5 0

Et Wm. 1-I. Hopper n'a jamais reçu un chelin, mais a dépensé pour la com-
pa*gnie, de ses propres deniers £111 Gs. 11d. pour protéger les propriétés de la
compagnie, etc.

La balance due aux parties ci-dessus' nommées paraît dans le livre de la
compagnie comme suit :

A A.M. Delisle....... ...................... £2438 5 8
S. Bellingham..... .......................... 104 17 4
W. H. Ilopper...... ........................ 243 13 5
A. Boucler....................... 62 10 0

5. Trois demandes de versemens ont été faites, le premier versement a été
payéen partie, et l'on n'a adopté aucun procédé contre les actionnaires endéfaut;
il n'a rien été payé sur les autres versements.

6. Le montant total reçu des aciionnairesen argenta étéde.£930 et l'emploi
de cette somme est expliqué dans les livres de la compagnie actuellement sur la
table.

7. Les entrepreneurs n'ont point reçu d'argent, mais ils ont reçu
En débentures municipnles...................£59,200 0 Ô
En bons de la compagnie d'i chemin de fer........ 80,300 0 0
Et eni certificats de capital payé................ 70,475 0 0

£209,975 0 '0

A.; i8563.
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7½. A. M. Delisle, £100; -S. Be.lingham, .£100; M. Badgley, avocat de la
compagnie, £30.

b. Le bilan soumis fait connaître l'état des affaires de la compagnie.

On .y indiqe, autant que je connais, le passif de la compagnie, à l'exception
d'un montant contesté, réclamé pa rG 1 H. Ry-land, régistrateur £612 10 0

Et le montant les taxes réclamé pour le palaisde justice
à Montréal.................................... 475 0 0

Je devrais aussi mentionner la somme de £300 réclamée par J. L Beaudry,
écuyer, et que les directeurs ont refusé positivement de payer.

Je transmets les trois cormptes ci-dessus mentionnés.
9. Je n'en connais Pas la date ; c'est avant que j'aie été, employé par la dite

compagnic,-vers avril 1,55.
10. Non, et je rie vois pas qu'il y ait d'apparence que les travaux soient

repris présentement.
11. Oui, et le montant des débentures reçues de la municipalité de Terre-

bonne est de £26,000.
12. Ce qui suit est l'entrée faite dans les livres de la compagnie relative-

ment aux dites débentures.

ler.Mai 1854.,
" Sykes, DeBergue et Cie.

Au cnpte des versemenis dles dében1uresq, Dt.
" Pour les débenttures suivantes transportées à MM. Sykes, DeBergue et:

Cie., comme il appert par une résolutiondu bureau des directeurs ein date du
18 avril 1- 55, par reçu (le cette date :

Débentures ,municipales du cominé de Terrebonne,

pourectau nom de la paroisse de St Martin i100déb.£10,000 O 0
de St. Jéiômei10O 4 10,000 0 O
de Sie. Sophie 50 5,000 0' 0

T¶ownship d'Abererombie 10 , 0

£26,000 0 0
13. On i, le 1er mai 1,54.
Elles furent échangées contre des débentures du fonds d'emprunt n nnicipal'
14. Oui, il n'a été requis et fait aucune entrée.vu que lorsque les débentures

municipales fnrent reçues elles furent tran-portées aux entrepreneurs MM. Sykes
Del3ergue et tie., et port-s leu compte:

15. Les entrepreneurs étaierit les poriteurs, mais jai raison dé croire qu les
parties qui étaient représentées par Wrn. C. Evans, écuyer, de Montréal, et J. W.
Chamuberlain, le Londres,en An1gleterre, avocat de C. De Bergue, l'un des entre-
preneurs, ont fait des avances sur ces débentures.

16. L'échange fut effectué par W. C. Evans, é>cuyer, agissant pour la com-
pagnie, et. je ne sais pas ce qu'on a fait des débentures reçues en ídlange.

17. Les débentures du fonds dl'emprunt municipal n'ont jamàis été entrées
dans les livres de la corrpagnie et n'e.ûtjamais été,s- propriété:

18. Des débentures provinciiales temporaires (sans coupons) furent émises
d'abord, et subséquemrmen, à la demande de M. Evans, elles furent envoyées à
Québec et on reçut en échange«des débentures avec coupons; j'ai remis cesdében-
tures à M,.Evans et j'ignore ce qu'on en a fait ensuite.

M. J. M. Chamberlain, de Londres, en Angleterre,remit à D. Davidsn écr.
de Montréal, £9250 en débentures, pour, en disposer et en remettre Skelles
SM.inn:ieeni Antg&térre £6464 i6s.,11dpour payer i10.en déht ures à iG.K
Cock burn, ingénicur de la compagnie en à coipte de son salaire2Q0 à A. H'vard
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de Montréal, et £500 pour être employés lorsqu'il serait nécessaire d'enclore le
chemin. Quelques autres petites sommes devaient avoir été payées au commis
et ani messager de la coinpagnie et aussi une somme de £40 que j'ai payée pour
faire honneur aux engagements des entrepreneurs. La remise fut faite à M.
Finnie et je crois que MM. Cockburn et 'leward ont payé l'escompte sur les
débentures (quelqucs 12 per cent.) et l'intérêt je pense absorbe le reste.

19. -Non.
20. Oui, en conséquence de ce que les entrepreneurs n'ont pas continué les

·ouvrages.

Si les ouvrages avaient été cont inués, la souscription de
la cité de Montréal pour...................£125,000 0 O

'Et celle du lac dcs Deux-Montagnes pour........ .. 62,500 0 0

£187,500 0 0

auraient été disponible., comme aussi celle de l'Ot-
tawa division No. 2............................£25,o0O 0 o

de St. Eustache............................5,000 o O
de Ste. Scholastique......................... 5,000 o O

21. Oui, copie de la résolution est ci-jointe ; elle fut subséquemment consi-
dérée comme inutile et abandonnée.

21. Elle coiprenait le salaire dù à M. Delisle-des deniers par lui payés
pour loyer de bureau, bois (le chauffage, etc., et £1090 16s. 10d., montant pour
lequel lui et les autres directeurs s'étaient individuellement Portés responsables
envers la banque de la Cité.

22. Oui, trois poursuites et un jugement rendu en faveur de George F.
Cock burn, ingénieur de cette compagnie pour CJ 134 2s. 8d. en avril 1856.

23. Oui, et copie des minutes sont soumises ci-joint.
24 Oui.
25. Les entrepreneurs étaient tenus dle prendre en actions £260,000 sterling

et en débentures de la compagnie £360,000 sterling, et si l'ouvrage avait conti-
nué, les moyens. que j'ai ienitiormnés dans ma réponse à la question No. 20
auraient été disponibles.

26. Non.
27. Oui £2057 13s. 8d. Celle somme fut ernployée avec le montant reçu

des actionnaires à faire les paierrents qui sont mentionnés.dans le bilan. Les
entrepreneurs en recevant leur 2e versurnent s'obligèrent à fournir les fonds pour
le droit de passage et aussi pour toutes les dépenses de la compagnie.

28. Oui.
Dépenses encourues pour assistance légale, pour charretiers pour trans-

porter les voteurs, écritures, placards, etc.

Pour la cité de Monréal ........ ............... £ O O 10
Tetrebonne ................................... 43 2 2
Lac des Deux-Montagnes.......................291 7 3
Ottawa, division No. 2............. ............. 139 5 1

£533 15 4

Je produis ci-joint copie des entrées portées dans les livres de la com-
pagnie rebuivement. ce que dessus.

29. Airant que je puis voir, la comangnie n'a jamais dépensé aucune
somme de deniers pour l'élection d'aucun membre de la législature ni pour aucun
oflicier municipal.
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30. Non pas que je sache.
St. Vingt-quatre mille six cent soixante et quinZe louis courant.
82. Je sais seulement qu'il y a, entre les, mains d'un agent dans l'Amé-

tique Britannique du Nord pour une persornne en A ngleterre, £1300 qni ie sont
pas encore convertis. Niais il y en ad'autres. Il y a un montant considéradIe
qui n'est, pas encore converti.

83. La compagnié doit à la Banque dela Cit et à des particuliers'comme il
appert par la liste, £5,716 13s. 8d.

Montant contesté.
G. M. Rylard....d. ..... . £612 10 0
Taxe du palais de Justice, Montréal ....... 435 0 O
J. L., Beaudry............ ............ 300 0 O

La compagnie a dépensé £59,200

En débentures des municipalités de ,Terrebonne
et de l'Ottawa.... ...... ....... ...... 980

Aussi montant reçu des actionnaires........ 930
0

0O0

Montant pour lequel ils ont reçu le chemin et le fo·ids roulant entre Cari'lon
et Grenville, estimé au prix du contrat, à £104,949 18s. 4d.

WM. H. HOPPER.

Li'te des directeur4 de la compagnie du chemin de fer de
Bytown:

Elus par les actionnaires, le S novembre 1853:

Montréal et

A. M. Delisle,
Wm. Workman,
Wm. C. Evans,
Hy. Judah,

H. L. Rouith,
Jean Louis Beaudry,
Norbert ')uias et
B. I. Lernoine;

Reélus par les actionnaires, le 13 mars 1854.

Elus par les actionnaires, le 3 avril 1855:

A. M. Delisle,
Wrn. Workrman,
Wrn C. Evatis,
B. H. Lemoine,

Henry Judah,
Norbert Durrias,
Johm Egain et
J. C H. Lacroix;

Elus par les actionnaires, le 31 mars 1856

A. M. Delislo, B. Lemoine,
Wm. Workman, J. C.H Lacroix,
N. Dumas, W'm. C. Evans et
Alex. Morris, Hon. Wm. Badgly.

Mem -M. Morris m'a écrit pour refuser la charge, parce qu'il lui faut
s'absenter dansle .cours de cette année, et 1 bon. Wmn. Badgley, m'a informé,
verbalemnent,'qu'il ne pouvait pas agir.,

Il n'y a pas eu d'assemblée de directeurs pour reinplaeer lesmessieurs ci-
dessus noMimés.



19 Victorie. .Appendice <o. 66.)

Toronto, 6 mai I856.
Liste des actionnaires dela compagnie .du chemin de fer de Montréal et

Bytown, le 5 rmai 1836:

Date de souscriptions. Noms.

8 Octobre 1853.. .. Anderson, Evans et Cie.......
William A bbott...... ...... .
H. 1). Ack ert..............
John Ackert ..............
George N. Allbright........
Samuel H. Anderson........

4 Mai 1853 ....... J. L. Beaudry.............
7 Octobre 1853.... J. A. Berthelot.............
8 " 1853.. ..Chas. S. Buirrouglis.........
8 e " .... Joseph Bourret ..............
) " " .... Charles E. Belle .............
9 " " . ... J. U. Beaucry .............
5 Novembre 1853...Lambert Bleau ........ ... .

11 Novembre 1853
14 C

10 Décembre "
18 Octobre "

5 Novembre "

30 Novembre 1853

14 Novembre 1853

James Barclay...............
David Beattie..............
C. C. Bi·ighan.............
W illiam Byraes............
Louis Bering t. ... ....Ial.. .

.. Taneròde Bouthillier........
.Jean B. Brousseau..........

*.Joseph Brown.............
Hon. Win. Badgley ..........

.Maurice Cuvillier ............
.John Carrer

Lenuel Cushing............
Asa Cooke................
.Levi Clarke .................

.George F. Cockbun.........
Patrick Cosgrove...........
G. W. CamerQi...............
John A. Carneron ...... .. ........
Ewan Cameron,... ........

..Jamts E Campbell..........
'A n oony Cullen..... ..............
M ichael Culletn .....................

4 Mai 1853.. . lA. M. Delisie... ..............
Mme DeMontenach (transférée)

17 Octobre 1853. .... N orbertl t) ur as.....................
18 " " . A. A. Dorion.....................
1 " ". J. W. Des Jard ins..................

Duncan Dewar .......... .........
Williame M. Dole............. ..
Samuel Dawson ............. .....

14 Novembre 1853...J. B. Deslaurier... ................
William Dunning..........

22 Octobre 1853..John Egan........... .....
14 Octobre "..W . C. Evans.............
1 "...John Fraser ..................

C. J. Forbes...... .......

No. de parts.

8
2
4
1

40
52
16
4

.1
2
i
1
1i

4 '

i '

2
41 "

12

S,"

1"

12"

5 "
1'"
2 "c

2 "
5 "t

4

.

1
4 "'

2 "4 "

8."
12 4

1
2"
2 "
2 "
1' "
8

975 payé.

A~ 18~6.

paris
9'

4'
"t

"'

"'

"'

"'

"'

4t



19 Victore. Appendice (No. 66.) A. 1856.

Patrick Finnegan .................. I parts.
Gabriel Jobert 2 
Pierre Léatidre Fortier............ 12 c

31 Octobre 1853......Hy polite Guy.... .............
Hugh Gorman ... .................. 4 "

Simon Gallaher................. C
André Gallipot ..................... I C

8 Octobre 1853......Charles Berczy ............ ........ 12 c
18 " " ...... laldimand, et frères.............. 1
31 " " .. .. E. et C. Hudon ...... ........... 2 C

Ilamilton et Thompson .... 20 .
James Hogan ....... .............. 3

il Novembre 1853... Augustus leward. ............... 8
15 ý) " g i ... E. J. H owell ... ........ ........... "

14 " " ... E rnesi Idler ......... ............ ..
18 Octobre " ... Pierre Jodoin........................ 12

Edward Jones.........2 
10 Mars 1854.........Charles C. Johnson.................20

Richard Jones ..................... 4
George Kames........ ........ 4
Arthur Keenan................... 1

18 Octobre 1853. P. R. Lafrenaye.....................2
11 Mai " ...... B. H. LeMoine ..................... .12
19 Octobre " Thonas Loranger.................. "

30 " "..C. A. LeBlanc.................. "

31 " "......J. C. H. Lacroix ........ ...... 12
Francis Lauriri ..................... '

31 Octobre 1853...... Damase Masson ........... 4
5 Novembre 1853... Wolfred Masson ............. 4 

Finlay McMartin...................2 I
WiLiarn icMillan ...... 4
James MeP ike ............... 1
W. MacFarlane.............. ... "

Pat rick MacFarland......... .....
Angus MacDonald......... 2

il Novembre 1853...S. C. Monk ..................... 2
il " ' " ... Isidore Mallen................ ...
16 " ... A lexr. M orris... .................... "

St. Lue M adore..................... 1
A. E. Motimarquet......... 12
D. M . Maclean ...... ............ a
John Noyes ... ..................

31 Octobre 1853......John Ostell....................
Owen Owens ............. .
John O'Donnell.....................1

8 Octobre 1853......DeLinière Perraul .............. 4 <4

9 ...... Joseph Papin..... ................. c
s" ...... H ubert Paré................... ..... .4 c
31 ...... Aimable Prévost.......... ... .. 2 e

J. A. Perkins........................ 20 c
EdwardPridhar........ 4 
D. B. Papineau............4 . .
M. H. Palmer .............. ... . 3

19 Novembre 1853.. .Augusius Perrault ............... 4
22 Octobre " ... H. L. Routh.............. ....

Éco
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14.
"c

15
31
8

14
8

14
16

Mary Richards..
Novembre 1853.. .Hypolite R oy.

" " A...Joshua Robillard....... ..... .....
" " ... M ichel Rocb .. .....................

Oitobre ' ... J. G. Rheinart....,........
.". ...... Wm. Sykes (en fidéicommis) .

....... William Sykes..............
Novembre 1853...Fleurie St. Jean ...........

Robert Sinipson..............
John Stephens .....................
John Starrs............ ... .
H. H. Sauvé...............

Novembre 1853...Aimé Sénécal.........
... Madame St. Julien.........

John Scharf .............
Thomas Scharf ............
William Scharf ..... . ..........
Sykes, DeBergue ct Cie.

Do.
17 Octobre 1853......Hugh Taylor............ ...........

8 " " ..... Thomas M. Taylor .....

31 " ".E. C. Tntt........................

5 Novembre "......Romuald Trudeau .........
Robert Turnbull ...................
Stephen Tucker ..............

10 Novembre 1853..Jacques Viger ...... .......
11 Mai 1853..........William Workman ...........

John W anless ...............
Chas. W ales.................

16 Novembre 1853...John Wandropp.... .... .. ...
16 " " . .Wm, Sykes (en fidéicommis)...

4

4
500

40
1
4
4

4
1

2736
92
12
2

4
4
2
2
2

12

. 2
10

4600

parts.
c'

cc

c'

c'

&t

ci

"i

CC

ci

44

"t

paé

parys.
"'

pats

4t

t'

'-

't

"t

"f

"C

9642 '"

Liste des actions prises par les municipalités :
12 Dóernbre 1853.-Terrebonne ....................... ... £26000
13 Mars 1854.-Ottawa, division No. 2.... ........ . ........ 3,200

Livre d'actions,' signé pour la cité de Montréal:
6 Octobre 1853.-Par l'hon. C. Wilson, maire ..................... 100,000
15 Octobre 1853.-Pour le Lac des Deux-Montagnes, par J. Watt, maire 50,000

Men.- La date de souscription des diverses parties, dans la liste ci-annexée,
n'est pas donnée vu que le livre d'actions, qui contient ces noms, n'est pas en
mna possession. Il fut envoyé, je crois, à E. Jones, écuyer, de Carillon, pour le
mettre en état de régler les dommages causés aux terres; les parties qui for-
mulaient des réclamations contre la compagnie, étant, dans quelques cas, des
actionnaires.

W. H. HOPPER.

A 1856.
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DT. Bilan de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown. CR.

£
Sykes DeBergue et Cie.... 81193
Versements, souscriptions pri-

vées........ ........... 146245
A compte de construction. 104949
Dépenses préliminaires......, 533
Dépenses de bureau........ 615
Impressions et gravures. 925
Meubles de bureau. ........ 72
A compte les ingénieurs... 1477
A compte du salaire....... .3684
A compte des terres. ....... 323*
J. C. H. Lacroix....... ..... 250
Georgo H. Ryland...... ... 100
William Badgly.. .ý-...... 30

343400 0 4

12 Avril 1856.

Fonds capital..............
" de débeitures........

A comptes des débeutures do
chemin de fer (le Montréal
et Bytown.............

Baiqe de la Cité.......
S. Bellinghamn............
A. M. Delisle.......... .
George F. Cockburu .......
W mi. . Iopper............
Ad. Boucher....,.......
Jos. Rlousseau.... ..... .. .
George Mathews..........
Thos. Ireland.............
Auderson, Evaus et Cie ......
William Workman.......
11. W. B. John Egan ...
Montreal Gazette........

" Hlerald. ... .
Le Pays..... ............
La Minerve .........
George Sparks,..........
John Loveli............
John C. 3eckett. ......
John Armour..............
I. J. Gibb............
A comptes divers........

£ s. d.
217650 0 0
59200 0 0

60833 6 8
1090 16 10
104 Il 4

2438 5 8
1126 7 2
243 13 5

62 10 0
52 7 1

185 15 6
2 10 0

97 10 0
12 10 0
25 0 0
60 9 5
64 7 9
42 10 0

6 2 0
13 9 11
22 17 6
28 15 3

5 12 0
23 0 0
7 6 10

343400 0 4

La compagnie du chemin de fer de Montréal. et Bytown,
Au régistrateur du comté de Montréal, Dt.

Pour enregistrer 3800 débentures, en vertu de l'acte 16 Vic, oh. 103, savoir:
£ s. d

360 Délivrées à MM. S1kes le 25 courant........ .. ............ 22 10 0
360 Certificats d'enregistrement -à 2s. 6d. chaque.. ................ 45 0 0
Pour 2640 débentures de £100 sterling chaque., .............. .. 165 0 0
Pour 2640 certificats d'enregistrementà -s. 6d. chaque .............. 330 0 0
Pour 800 dêbentures de 2450 chaque ... ......... ........ 50- 0 0
Pour 800 certifioats d'enrogistremont à 12s. Gd. chaque... .............. 100 0 0

£712 10 0

Montra1, '1854.
La compagnie du chemin de fer de Montréal et, ytown,

A J. L Beaudry, Di.
Pour ine déciss encourues pour obtenir la c'harte et obtenir les votedes

différentes municipalités qui ont accordé des débentures à la 'conipagnié, et
mes services à la compagnie durant l'année 1853, £300.

Montréal, 8 mars 1854.
Montréal, 30 août 1854.

Sidiney Bellinghan, écuyer, secrétaire et trésorier de la compagnie du chemin
de fer de Montréal et Bytown,

,A G. H. Ryland, écuyer, régistratleur pour le comté de Montréal, Dt.
Latlae du gouvernement pour l'érection du palais de justice de Montréal,

sur leiiregistrenient de trois mille huit cents déhentures de la dite compagnie, le
25me jour de mai dernier, à 2s. 6d. chaque, £475.

A. 1856.
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Assemblée du 14 mai 1855.
DIRECTEURS PRÉSENTS:

A. M. DELIsr E, président.
W. WORKMAN,
B. H. LEiVIoINE,
Wh. C. EVANS et
Di. NELSON, maire.

Résolù, sur motion de M. LeMoine, secondé par M. Evans,
Que vu que la compagnie est endettée envers A. M. Delisle, en la somme de

trois mille deux cent quatre louis dix chelins quatre deniers, pour deniers avancés
et dettes personnellement encourues par lui, pour le profit de la compagnie et
autrement., et qu'il est expédient qu'il soit mis à l'abri de toute perte au sujet
de tel compte, que le funds roulant et le matériel, délivrés à cette compagnie par
les entrepreneurs, lui soient transférés cornme garantie de sa dite réclamation, par
vente avec clause autorisant la compagnie à racheter, dans trois années, sur
paiement du montant à être ainsi garanti, avec intérêt, et que le vice-président
soit autorisé à exécuter un titre à.cet eflèt, au nom de cette compagnie.

Extrait correct.
W. H. HOPPER,

Secrétaire.
Montréal, 15 juin 1855.

A une assemblée des directeurs, tenue ce jour, étaient présents:

A. M. DELISLE, président.
W. C. EvANS,

. C. Hf. LACROIX,
B. H. LEMOINE,
DR. NELSoN, maire,
HENRY JUDAH.

Absents, W. Workman, N. Dumas.
Les minutes de la dernière assemblée sont lues et approuvées.
Le président informe le bureau que la sonme de £47,360 sterling, en dé-

bentures de la municipalité d'Ottawa No. 2, et de Terrebonine, a été remise aux
entrepreneurs MM. Sykces, DeBergue et Cie., en vertu de l'autorité d'une
résolution de ce bureau du 18 avril 1854, à compte (le leur contrat, qu'il a
récemment demandé à la compagnie de s'unir pour obtenir la conversion d'une
partie des dites débentures, en vertu de l'acte 18 Vie., ch. 13, savoir: la somme
de £53,700 courant, et les a placées sous le contrôle de la compagnie, à la
condition expresse seulement qu'elles seraient échangées et que les débentures
reçues du gouvernement seraient remises aux représentants (les dits entrepreneurs,
au lieu des dites débentures; que conformément à cette manièrede comprendre les
désirs des directeurs, il avait agi ainsi comme président et au nom (le la
compagnie, et que déjà la somme le £37,750 courant avait été échangée et
remise aux representants des dits entrepreneurs et que la balance était en voie
d'être échangée.

Résol,-Que les actes* et procédés du président, relativement à telle
conversion et remise des dites débentures, soient, et ils sont par le présent
ratifiés, approuvés et confirmés, et il est par le présent autorisé à continuer son
assistance dans la conversion de la balance.

Vrai extrait.
W. H. HIOPPER,

Secrétaire.
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DEPENSES PR(.LIMINAIREs.
1853. Partie de la réponse à la question No. 28.
Sept. 10.-Pour dépenses encourues au sujet du règlement de la cité

de Montréal, étant paiements faits aux charretierspour
. amener les voteurs, pour écrire et afficher les placards.
19.-Pour dépenses encourues au sujet du règlement des Deux-

Montagnes, étant pour frais de voyage encourus pour
amener des voteurs, imprimer des formules, afficher
des placard-, quérir l'assistance lêgale, etc... . ....

Qct. 3.-Le chèque'No. 506, à Lafleur et Benoit, pour services
rendus au sujet du règlement de Montréal.........

-Le chèque No. 7, payé à S. Bellingham, pour dépenses
encourues par lui, dans ses visites à St. André, Lachute
et St. Benoit, avant la ratification du règlement ......

l1.-Pour dépenses encourues au sujet du règlement des Deux-
Montagnes, étant pour assistance légale, charretiers,
télégraphes, etc .................... ......

Nov. 8.-Le chèque No. 12, pour pourvoir aux dépenses nécessaires
à la votation municipale du comt é d'Ottawa,'charretiers,
conduite de voteurs, placards, etc................

9.-Le chèque No. 13, en faveur de S. Bellingham, pour dé-
penses encourues pur lui, dans sa v:site à la-Petite
Nation, Lochaber, Buckingham-i, Aylmer et. Bytown...

Dc. 5,-Le chèque No. 14, en faveur de S. Bellingharn, pour dé-
penses encourues par lui, 15 jours à Bytown et retour,
pour le. chemin de fer de Byt«yn et Pmbroke......

19.-Dépenses de S. Bellingh an. pour le règlement du comté
d'Ottawa, étant, pour chairretiers, 9 jours à visiter

1854. Aylmer et la Petite Nation, et dépenses personnelles.,
Jan. 11.--Te chèque No. 23, étant pour diverses ptites d1 penses

encourues au sujet du règlement pour le comté des
Deux-Montagnes ...... . ........... .. ... ....

13.-Le chèque No. 24, pour assistance légale obtenue au
sujet du règlement des Deux-Montagnes..........

14.-Pour dépenses à St. André.......................
24.-Pour assistance légale et autres dépenses nécessaires,

encourues au sujet de la mniciicpalité du comté.d'Ot-
tawa, et depenses personnelles (lu secrétaire......

Mars 21.-Le chèque No. 52, étant pour frais de voyage diu président,
à Terrebonne, Ottawa et Deux-Montagnes........

" ' 21.-Le chèque No. 53, payé par ordre du président, pour
assistance légale

Avril 12.-Le chèque No. 55, balance de frais (le voyage de John Starrs

£49' 0 10

234 12

11 0 0

10 0 O

24 18 Il

25 0 0

15 .0 0

12 9 7

10 18 6

9 6. 0

12 10 0
15 0 0

75 17 0

17 2 2

20 o0
b 5 0

£533 15 4
CHAMBRE DE COMITE, 24 ayrl 18 .

M. William Sykes comparaît devant le comité et répond comme suit
Avez-vous été un des associés de la maison "Sykes, De"Bergue et Cie.,

qui a entrepris la construction du chemin de fer de Montréal et Bytowvn, ou
avez-vous jamais été employé par cette maison pour surveiller la construction du
dit chemin; et dites quelles ont été vos relations avec la dite compagnie ;
combien de temps vous avez été e mployé par elle ; et quelle part vous avez prise
au contrat pour faire le dit chemin de fer ?

J'ai été l'un des entrepreneurs, et j'ai en la surveillance de la constuction
du dit chemin de fer, j'ai signé le contrat dont copie a été produite (levant le

A. 1856.
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comité par M. Delisle, tant en mon nom que comme procureur de James Sykes
et de Charles DeBergue.

Etes-vous jamais allé devant le conseil municipal du comté de Terrebonne
avec M. Delisle; et n'avez-vous pas dit là, vous, ou M. Delisle en voire présence,
avant l'émission des déb2nturcs de cecite municipalité, que la municipalité n'au-
rait pas à payer l'intérêt des dites débtnnres niant que les travaux seraient
achevés, parce que les cntrpreneurs Sykes, DeBergne et compagnie avaient
promi et s'étaient enîgs à le payer ?

En mars 154 j'ai assàt a une session du consell-rmunicipal du comté de
Terrebonne avec M. Delisle ; je n'y ai aucunement parlé du paiement de l'inté
ret des débentures que la municipalité devait émettre ; les · délibérations du
conseil se sont faites dans la langue françase que je ne comprends point. La
seule chose que j'ai eue à dire là, a été qu'au cas où Pembranchement de St.
Jérôrme aurait plus de dix milles de longueur, qui était la longueur mentionnée
au contrat, les entrepreneurs le construiraient dans toute sa longueur aux mêmes
condition;3 que le.s premiers dix milles du contrat, et qu'il serait onvert à la circu-
latioi en même temps que la ligne principale jusqu'à Montréal. J'ai donné cette
priomesýe par écrit. Je suis certain que cet écrit comprenait la première partie
de moa avancé, et, je crois, la seconde partie aussi.

A-t-il été dit là en votre présence, que si les débentures comportaient la
condition que l'intérêt ne courrait que de l'achèvement du chemin, ces dében-
tures ne pourraient être négociées et deviendraietit inutiles ?

Je ne puis dire si telle chose a été dite.
Saviez-vous dans le temps que les termes du réglement de la municipalité,

autorisant Pémission dle telles débentures, n'autorisaient seulement que l'émission
de débentures dont fintérêt ne courrait que de la confection du chemin ?

Je ne savais pas qu'il y avait telle condition aux i-églemcnts. J'étais sous
Pîmpîresion que M. Delisie était convenu avec la municipalité qu'elle émettrait
un montant suffisant d débentures pour couvrir le capital souscrit ainsi que
Pintérêt sur ce montant ide capital, jusqu'à l'achèveient du chemin, comme par
exemple : Si la paroisse de St. Martin souscrivait huit mille louis de capital, la
municipalité émettrait des débeutures pour une couple de mille louis de plus
pour rencontrer l'intérêt durant la construction du chemin. Le contrat compor-
lait que l'intérêt serait payé par les entrepreneurs

Les dlébeutures émises par la municipalité de Terreboune ont-elles été
remises aux entrepreneurs par la compagnie, en paiemnciit et déduction des
sommes à eux dIes suivant contrat ?

Oui ; les dlébentures municipales en question ont été transportées aux entre-
preneurs par la compagnie à la plape des siennes propres pour un pareil montant
que nous étions convenus dle prendre par notre contrat ; c'est-à-dire, que ces
débentures innunicipales ont été données au lieu et. cn déLiduction de la somme de
£360,000 serlig de turs de la compagnie, tel que mentionné au contrat.

Quel montant des débentires de Trrebonne et d'Ottawa a été ainsi payé
aux entrepreneurs, et quand cela a-t-il eu lieu ?

Les enirepreneurs ont regn de la compagnie le ter imai 1854, les montants
suivants de débentuires, savoir

.132 debentures d'Ottawa.. . £3 3,200 ci. =27,200 8 0 sterling.
200 do do Terrebonne . 2f4000 et. ==21,372 0 0 sterling.

£59,00 et. = 48,662 s O sterling.

Quand a+--on commencé les travaux du dit chemin et quand les a-t-on sus-
pendus ?

L'exploration fat: commencée en août ou septembre 1853, et les travaux en
janvier 1854. La parlie des trivaux entre Carillon et. Grenville était faite et

A. 1856.
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ouverte à la circulation en octobre 1854, bien que non entièrement finie encore.
Après le mois d'octobre 1854, il n'y fut rien fait, excepté la construction d'un
appentis pour les chars qui fut terminé vers le premier février 1855. Depuis
aucun ouvrage n'a été fait sur le chemin. An printemps de 1855 des ordres
furent donnés de faire les clôtures le long des douze milles de chemin entre
Carillon et Grenville ; mais ies entrepreneurs en furent empêchés par les proprié-
taires des terres que le chemin traverse, qui n'en étaient pas payés ni indemnisés.
Le terrain devait être payé par la compagnie, suivant le contrat. Les proprié-
taires refusèrent aussi de. nous laisser parcourir la ligne avec les chars pour la
circulation. En juillet 1855 je lis encore une tentative pour mettre cette partie
du chemin en opération, et après avoir pris arrangement avec un certain nombre
des propriétaires du terrain, ce qui me prit environ cinq à six semaines, je fus
dépossédé du fonds roulant par un ordre de cour émané à la poursuite de la
compagnie. Cet ordre avait été donné avant qu'il n'y eut. aucun jugement contre
les entrepreneurs.

Avait-ou commencé les travaux sur aucune autre partie du chemin, et quand
a-t-on suspendu ces travaux ?

Les travaux avaient aussi été commencés à Montréal en mai ou juin .1854.
On les avait aussi commencés dans les environs de St. Mariin et de St. Eustache
dans le cours do l'été. Ils furent suspendus immédiatement après la nouvelle
de la mort de mon frère (arrivée en septembre 1854) et qui m'est parvenue en
octobre.

Quelle étendue de chemin a-t il été complété et quelle est la somme
que vous avez déboursée pour la confection des travaux du dit chemin ?

Aucune partie du chemin n'est entièrement terminée; m.ais la somme d'ou-
vrage fait sur les différentes parties du chemin peut équivaloir à environ vingt
milles de chemins. Je crois que le montant déboursé par les entrepreneurs est
d'environ £72,000.

Quelle somme, soit en argent soit en débentures municipales, avez-vous
reçue de la compagnie ?

Nous n'avons point reçu d'argent des directeurs de la compagnie. Nous
avons reçu des débenturcs municipales d'Otava et de Terrebonne pour un mon-
tant de £59,200 courant; 2819 actions dans le capital de la compagnie et des
débentures de la compagnie à un montant de £49,900 sterling tel que le tout
appert plus amplement à l'état marqué Z ci-onnexé.

Quelle a été la cause de la suspension des travaux?
La cause de la suspension (les travaux a été le manque de fonds occasionné

par le refus dle la cité de Montréal et du comté du Lac des Deux-Montagnes
d'émettre des débentures pour le montant du capital qu'ils avaient respectivement
souscrit aux termes du contrat.

Les entrepreneurs ont-ils l'intention de reprendre les travaux, et dites quand?
Je suis prêt à reprendre les travaux aussitôt que les paiements seront faits

suivant les termes du contrat.
Entretenez.vous encore l'espoir de Yemplir votre contrat avec la compagnie ?
Sous le rapport du temps c'est inpossible ; rmais qnant à la construction,

il n'y a pas dc dificulté, si la compagnie remplit se: obligations.
AveOz-vous souscrit, vous et les autres eitrepreneurs, soit eonljointemnît soit

individuellement, un montant considérable du capital, et sous quelles circonitances
pavez-vous fait?

Quant à moi et aux antres entrepreneur., nous étions convenus d souscrire
environ £260,000 sterling d'act ions certitpies pyéeLs comme paiemenît partiel de
nos ouvrages. Qua.ut à ma soneription ai capital, M. Delisle m'a informé qu'ils
avaient a trouver enviroa £1 17,0T) pour forrimî le montant que l'acte d'incor-
poration le.- autorisait à prélever, et qu'à nins que leur livre d'actions ne fut
templi ils te pouvaient exiger le palomnent des souscriptions de la cité de Mont-

A. 185D.
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réal ni de la muinicipalité du comté des Deux-Montagnes; mais que si je voulais
prêter mon nom pour le défcit ils me garantissaient que je ne serais pas tenu de
le payer, mais que les diverses municipalités qui avaient promi des souscriptions
se feraient transporter ces actions, en par moi consentant un transport dans la
forme prescrite par l'acte.

- Tous ceux qui auraient désiré prendre des actions en paiement de leurs
terrains (et on dit qu'il.y en a un grand nombre) auraient été payés de la même
manière.

M. Delisle m'a donné dans le temps une lettre qui, je crois, contient Pénoncé
ci-dessus, si non, elle comporte qu'on ne s'adresserait pas à moi pourle paiement
de ce capital.

Le capital pris par les municipalités de Terrebonne et d'Ottawa a-t-il été
souscrit après que la balance du capital de la compagnie a été ainsi prise par vous?

Qui.
Avez-vous jamais transporté aucune partie du capital que vous avez pris a

ces municipalités?
Je n'en ai point transporté du tout.
Les entrepreneurs se sont-ils dessaisis d'aucune des débentures émises par la

municipalité de Terrebonne avant le premier de février 1855?
Je ne saurais dire si les entrepreneurs ont absolument transporté aucune

partie des débentures municipales qu'ils ont reçues de la compagnie ; mais il a
été transmis à mon frère, en Angleterre, un montant de £38,000 sterling, dont
£32,000 ont été mis en gage entre les mains d'une personne qui doit de temps à
autre faire des avances sur cette somme au montant de soixante-six pour cent, mon
frère ayant eu la permission de vendre ces débentures pour rembourser ce qui
avait été emprunté. Le resté des débentures est resté cnt;e les mains de M. W.
C. Evans, de Montréal, à ma disposition, pour payer mes comptes, suivant que je
pourrais en avoir besoin. On n'espérait cependant pas pouvoir se servir de ces
débentures avant qu'il fut passé un acte pour en autoriser la négociation pour
des débentures du gouvernement qui seraient émises sur la garantie du fonds
d'emprunt municipal.

Avez-vous eu des avances de M. Evans sur les débentures qui étaient dépo-
sées entre ses mainis, et avez-vous fait quelques a hats ou reçu quelqu'argent de
lui, pendant qu'il a eu ces débentures ruunicipales en sa possession ?

Nous n'avons eu aucune avance de deniers de MU. Evans sur cesý débentures.
Nous avons fait quelques achats de peu d'importance (le la maison dont M. Evans
était associé, à un montant de £ ; mais non sur la garantie de ces dében-
tures. Nous n'avons reçu d'eux, en argent, que ce qu'ils m'ont avancé sur les
traites que j'ai tirées sur la compagnie en Angleterre et qu'ils ont achetées; mais
je ne crois pas que je leur aie vendu aucune de ces traites, après que M Evans a
eu les débentures trunicipales en main.

Quel était le iontant des débentures qui ont été déposées entre les mains de
M. Evars ?

C'était la différence (le ce qui en avait été pris par moi ou mon frère en
Angleterie, et le montant émis par les municipalités d'Ottawa et de Teriebonne.

Connaissez-vous quelque chose de léchange qui a été fait des (lbentures
municipales de Terrebonne et d'Ottawa contre des débentures provinciales du
fonds consolidé ('emprunt nunicipal ?

Non ; je n'en connais rien, excepté que, vers le rmois de mai 185n, j'ai en-
tendu dire de quelqu'un qu'un échangea it les débentures municipales; mais
personne n'a conîtuniqué avec noi sur le sujet

Voulez-vous examiner le doement marqué 1, que M. Delisle a produit, et
qui est la copie d'un reçu de " Sykes, Delergue et Cie.," par George Hague,
ratifié par G. M. Chamberlain, et (lites si vous avez été partie à la transaction,
et qui sont ces MM. ague et Chamberlain qui l'ont signée ?
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Je ne savais pas qu'un document tel que celui-là avait été donné, je n'y suis
point partie, et George Hague et G. M. Chamberlain ont excédé leurs pouvoirs
en le signant, n'ayant ni Pun ni l'auire ine procuration de ma part.. Cham-
berlain était le procureur de DeBergue, si je ne me trompe ; Hague était le
teneur de livres de la compagnie ici en Canada ; lorsque le contrat avec la
compagnie a été signé, j'ai déposé chez Gibb, notaire à Montréal, la procuration
que j'avais et qui me constituait le seul procureur pour la maison Sykes, De-
Bergue et Cie. Plus tard je donnai une procuration à ague; mais cette procu-
ration ne Pa jamais auïorisé à signer le document qui m'est maintenant exhibé.

M. Chamberlain et M. Hague sont-ils dans la province ?
M. Chamberlaii est retourné en Angleterre; M. Hague,'je crois, est quelque

part dans le Haut-Canada.
Avez-vous jamais eu en votre possession aucune des débentures du fonds

d'emprunt municipal échangées contre les débentures de Terrebonie et
d'Ottawa.

Non, iii aucune partie de leur produit.
Les biens des entrepreneurs et les matériaux qu'ils avaient pour le chemin

ont-ils été pris par les créanciers, et si c'est le cas, dites en quel temps ?
Entre le ler d'août 1855 et le 1er avril 1856, il a été émis un grand nomnbre

d'exécutions contre les entrepreneurs. . Il y en a en au moins vingt dont la
plupart étaient pour de petites sommesde £6 5s. et au-dessous, et la plus haute
n'excédant pas £150 ; la raison ën est .que les entrepreneurs ne poÙvaient se
faire payer de la compagnie.

Pour combien avez-vous reçu de la compagnie en débentures de la com-
pagnie ?

Nous avons reçu £66,000, sur lesquels nous avons remis £16,100 ainsi qu'il
est mentionné dans une lettre dont je produis la copie marquée B. B.

Quelle est dans votre opinion la valeur ei argent des ouvrages faits par les
entrepreneurs pour la compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown ?

Jévalue les travaux ài environ £39,000 sterling, y compris les matériaux
qui sont sur les lieux ; car je conisicère que les travaux équivalent à 20 milles
de chemin et j'aurais accepté £4,)000 sterling comptant par mille pour faire le
chemin.

Quelle somme deviez-vous recevoir de la compagnie, en vertu de votre
contrat, pour les travaux qui ont été faits ?

Nous devions recevoir deux versements, c'est-à-dire £169,580. C'était plus
que la valeur des travaux faits, suivant le contrat, mais nous devions iccevoir
une partie du paiement en avance. Partie de cette somme de £169,580 sterling;
savoir: £20,000 sterling, devaient étre payés en débentures de la cité de Montréal,
et £12,500 sterling en débentures du comté de Terrebonne, dont nous n'avons
rien eu.

Les prix stipulés dans votre contrat avec la compagnie ont-ils été en raison
du mode de paiement, fixés à une somme plus élevée, qu'ils n'auraient été si les
paiements eussent été faits au comptant, à mesure que les travaux auraient avan-
cés ; et quelle différence y aurait-il e sur les prix si les paiements eussent été au
comptant, au lieu de l'être tels que stipulés au contrat?

Les prix stipulés au contrat sont certainement plus élevés qu'ils n'auraient
été si les paiements eussent dû se faire argent comptant. . En conséquence du
mode de paiement j'ai ajouté cinquante pour cent à l'évaluation des travaux;
c'est à dire que pour chaque cent louis que je considérais que les travaux vai
laient j'en ai chargé cent cinquante.

WILLIAM SYKES.
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MARQUÉE 313.
roduite par William Sylks, 24 avril 1856.

Montréal, 15 décembre 1854.
A. M. Delisle, écuyer,

Président de la compagnie du chemin de fer de Montréa1 et Bytovn.
MONSIEUR,-NOus avons Plhonneur d'accuser réception de la vôtre en date

d'hier, clans laquelle vous appelez notre attention sur une lettre de M. Win. Sykes
qui s'engage à donner au conseil de ville de Moniréal un cautionnement satis-
faisant, tout en nous informant qu'un dépôt de £25,000 courant en débentures
de la compagnie comme sûreté collatérale mettrait fin à toutes les difficultés, et
aurait leffet d'obtenir le paiement du capital souscrit par la cité, et nous deman-
dant en conséquence de placer le montant des débenturc-s entre vos mains.

En réponse, nous prenons la liberté (le vous informer que le montant des
débentures que nous avons en main est <le £16,100 sterling, représentant en
courant à l'échange ordinaire, £19,588 6s. 8d. Nous sommes prêts à placer
ces dêbentures entre les mains de la compagnie pour les fins sus-mntionnées,
pourvu que nous ayions lengagement que si en aucun temps nous avons besoin
de ces débentures dans le but de les négocier, et que nous en donnions avis, un
pareil montant (le débentures de la méme description nous sera remboursé ; et
qu'aucun intérêt ne sera exigible sur ces débentures et que les coupons d'intérêt
ne seront pas présentés pour être payas.

Qnand nous aurons reçu votre acquiescement à cet engagement, nous vous
transmettrons avec plaisir les débentures en question.

Nous sommes, monsieur,
Avec respect,

(Signé,) SYKES, DE' BERGUE ET CE.,
R. G. H AGUE.

Etat des divers paiements faits par la compagnie du chemin de fer do
Montréal et Bytown à MM. Sykes, De Bergue et Cie., à compte du contrat fait
entre les dites p)ai ies.

1er Mai 1854-332 débentures d'Ottawa... £33,1200 mt.= £(7,290 8 0 st.
260 " Terrebonne. 20,000 et. = 21,372 0 0 st.

£50,200 et. £48,662 -S 0 st.

4 Mai 1854-2819 certificats d'actions.... £10,475 et. £57,390 9 0 st.
25 " 1854-361 débentures hypothéquées de la Cie.... £36,000 0 0 st.
21 Juil. 1854--300 "....... 000 0 0 st.

£66,000 0 O st.

Crédité par 161 débentures de la compaignie remboursées
nu président de la compagnie du chemin de
fer-voir notre lettre da 15 décembre 1854.... £10,100 0 0 st.

£49,900 0 0 st.

Résumé en sterling. £ s. D.
Débentures municipales.......... ................. 48,002 8 0
Certificats d'actions ... ............................ 57,300 9 0
Débentures hyputhéquées de la compagnie.... ......... 400 0 0

£155,952 17 0

19 Victoric.
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NoTE.-Relativement à l'état ci-dessus, je dois remarquer que les sommes
nominales considérables désignées sous les dénominations d'actions certifiées
payées et de débentures hypothéquées de la compagnie ont été jusqu'à ce jour et
sontencore sans valeur aucune, en tant qu'effets négociables, en conséquence de ce
que le terrain sur lequel la ligne et les travaux ont été construits n'a pas été
acheté par la compagnie d'après les termes du contrat.

Quant au montant désigné sous la dénomination (le débentures municipales,
j'en connais peu de chose. Je sais qu'environ £38,000 sterling ont été transmis en
Angleterre (dans le but ('en opérer la négociation par l'entremise de mon frère)
vers le mois de mai 1854. D'après des lettres que j'ai reçues de ce dernier à
différentes époques jusqu'au mois d'août 1854, j'ai lieu de croire que n'étant
que de simples débentures municipales dans un temps où le marché monétaire se
trouvait bien déprécié, elles se trouvaient absolument dans l'impossibilité d'être
vendues; mais dans l'espérance que la législature canadienne les modifierait de·
manière à pouvoir les échanger contre des débentures comportant la garantie pro-
provinciale, mon frère réussit à obtenir des avances au miontant de 66 pour cent,
en en hypothéquant pour £32,000 sterling.

Par ce moyen, comme on le verra, nous nous trouvions avec une somme
d'environ £2 1,300 sterling en main et au meilleur de ma croyance, c'est tout
ce que nous avons retiré en argent de ces débentures.

En réponse à une question antérieure, j'ai dit que la balance entre le mon-
tant de ces débentures que nous avions reçu et le. montant traustmis en Angle-
terre, avait été déposée entre les mains de W. C. Evans, écuyer, pour mon usage
seion que les circonstances l'exigeraient,, et pour couvrir tout marché auquel la
Compagnie pourrait être tenue vis-à-vis de MM. Rogers et Cie. pour rails; ai-
jourd hui je crois que pour lts marchés avec M. Rogers il aurait fallu plus de
£3,000 steling. Dans une (les lettres de mon frère je vois qu'il avait donné un
ordre sur W. C. Evais, écuyer, pour £5,000 sterling de ces débentures payables
a MM. Rogers et Cie. à compte de rails, ces derniers ayant couveau de les
prendre au pair.

Depuis, ces débentures ont été changées contre les débentures du fonds conso,
lidé d'e mprunt municipal lu Bas-Canada. Maisje ne puis donner au comité aucune
inormation quant au montant ainsi échanéc et à l'emnpoi des sommes excédant
le montant pour lequel les débentures primnitives étaient hypothéquIées.

Mbn frère est péri dans "l 'Artic" le 27 septembre 1854. Depuis j'ai reçu peu
d'informations au sujet de ce qui se passait, et depuis le mois de mars 1855, je
n'ai reçu aucune communication de la compagnie du chemin de fer, ' l'excep-
tion de la déclaration qui accompagnait la saisie du fonds ronlant faite entre me*
mains par l'officier du shérif à sa propre demande, en seplemibre dernier.

Quoique j'aie déclaré plus haut que je suis incapable (le dire comment le
produit de la conversion de ces débentures a été réeliement dépensé, cependant
j'ai bien raison de croire qu'environ £9,000 sterling en ont été appropriés mal-
a-propos pour décharger MM. James Sykes, W. C. Evans et A. Mlatthews,
d'un engagement qui se rattachait à IL manufacture de locomotives des Kinmnonds,
à Montréal.

Dans mon opinion, l'histoire de cette transact ion a assez d'import:nce pour étre
parfaiternent connue de ce comité, d'autant plus qu'elle se rattache si intimement
à l'emploi des fonds obtenus sur ces dùbentureýs, et qu'elle rend compte de la
prétendue expliontion des pertes: éprouvées par Sykes et De Bergue sur laquelle
on s'est tant, plu à faira des Cot'mmentaires.

Or, l'histoire est corumme suit : Peu de temps après maon arrivée au Canada,
et si nm méoire ne me trompe pas, vers le mois dejuillet 1853, je fis connaissance
avec les MIM. Kinmonds par une lettre que leur avait donnée pour moi M. W. C.
Evans ; en même temps il me sollicitait de prendre de s intérêts dans lenur ranufac-
ture de locomotives. Lors de la première conversntion à ce sujet, je ne voulus pas
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me lancer dans la spéculation, mais il me pressa d'accepter en me disant que les
Kinmond se trouvaient dans des embarras pécuniaires, et que ë'était une bonne
occasion pour Ymoi que d'entreprendre une affaire de ce genre qui devait, avec
les avantages qu'offraient les chemins de fer en) Canada à cette époque, rapporter
des profits considérables. Il me proposa en outre que si je voulais me porter
responsable au nom de mon frère pour un tiers des avances nécessaires pour
meute la spéculation sur un pied respectable, il se rendrait lui-metme respon-
sable conjointement avec des associés pour un autre tiers, et que lui, au nom de
W. A. Maîthews de Sheffield (dont il prétendait avoir la confiance et une lettre
de procuration) se. rendrait responsable pour l'autre tiers. A ces conditions je me
joignis à la spéculation et je donnai des traites sur mon frère en faveur d'Ander-
scn, Evans et Cie., (qui ouvrirent dans leur livre un compte séparé en mon nom
comme syndic pour James Sykes et autres) ; ces messieurs continuèrent à,faire
les avances aux Kinmonds, jusqu'¼ ce que ces traites se fussent montées à la

somme de £9,000 sterling.
Vers le mois (le juillet 1854, époque où je me trouvais dangereusement ma-

lade, et sous les soins des Drs. Sutherland et Crawford, je l'us surpris et effrayé
par quelques communications dont notre teneur de livres, M. George Hague, me
fit part malgré ma maladie, en me pressant de faire des recherches immédiates
à ce sujet : mais ma stupeur fuit plus grande encore quand j'appris qu'à Pinsti-
gation de M. W. C. Evans, il avait fait les entrées des transactions avec la
maison Anderson, Evans et Cie., dans nos livres, <le manière à faire apparaître
la maison Sykes, DeBergue et Cie., comme les débiteurs <le ce montant., au lieu
de tenir le coiTipe en mon uon comme agent de Jas. Sykes, W. C. Evans et
W. A. Mattlhews.

En changeant ainsi la position que j'occupais vis-à-vis la maison Anderson,
Evans et Cie., c'était porter une balance considérable en leur flveur contre
Sykes, DeBergue et Ci e., et M. Evans me sollicita vivement de lui donner un

.ordre sur la compagnie du chemin de fer de Bytown et Ottawa pour un montant
des débentmures du fonds consolidé d'enprunt du -aut-Canada, pour couvrir cette
balance. Je m'y refusai obstinémnut, et je lui fis voir que puisque, confor-
mément à son prernier marché avec moi, il avait payé § des avances dans la spécu-
lation ds Kinirmonds la balance devait être en notre faveur. Je donnai en
même'temps à notre teneur de livres des instructions positives pour que les
comptes fussent entrés dans nos livres précisémnent dans les termes 'de mon
marché avec M. Evans. Malgré des ordres que je lui donnai et malgré ma
détermination expresse de ne pas tolérer de semblables transactions, on prit
avanaige de na naludie continue et (le mon incapacité à conduire les af-laires
pour terminer les comptes de cette manière, et pour faire retomber cette charge
sur la maison Sykes, DeBergue et Cie., quoique cette maison n'eut aucun
intérêt dans cette affaire, et quoique la maison n'était pas en existence à l'époque
où la plupart de ces traites furent faites.

Je sais que lorsque M. Chamberlain (le procureur de M. DeBergue) était en
Canada l'té dernier, il a prétendu que cette dette retombait surla maison, mais
je lui nie positivernent le droit de faire un pareil avane,é. Je ne sais quels
motifs l'ont engagé à prétendre une telle chose, mais je crois que'ce n'était pas
d1anis le but d'obtenir justice pour notre maison ou pour nos créanciers légitimes.

Tandis qu'il se trouvait à Montréal et qu'il était occupé chaque jour à cor-
respondre avec les drecteurs lu chemin (le fer, un article fut publié dans le
Moniréal Transc'ipt, évidemment dans le but de faire part au public de cette
fausseté et de bien d'antres encore. Comme on avait fait usage de mnoi noma
dans cet article, je crus rendre justice au public en niant les faits, et je répudierai
toujours cette dette.

Si donc nes soupçons sont fonds, (lue ces £9,000 sterling out été payés à
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même les prodnits des dites débentures, je déclare en toute certitude qu'on a
fait un mauvais emploi de ces fonds.

Je crois que la constatation de ce fait est dans le domaine du comité.

WILLIAM SYKES.

Questions soumises à M. W. C. Evans écuyer, par le comité
1. Etes-vous actuellement, et depuis combien-de temps êtes-vous l'un des

directeurs de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown?
2. Quel montant d'actions avez-vous pris, individuellement ou comme

associé dans la maison de Anderson, Auldjo et Cie, dans la dite compagnie?
3. Quel était le montant d'actions souscrites par des particuliers dans la dite

corripagnie, lorsque le contrat pour la construction du chemin fut passé avec
MM. Sykes, DeBergue et Cie?

4. Quel était le montant des-actions souscrites par les municipalités?
5. Etes-vous devenu partie au contrat avec Sykes, DeBergue et Cie., comme

agent de W. Matthews qui est devenu la caution des entrepreneurs ?
6. Lors du contrat, connaissiez-vous le dit Wm. Mattlhews et quels étaient

ses moyens ?
7. Connaissiez-vous la maison Sykes, DeBergue et Cie., ou les associés

de cette maison, et connaissiez-vous leurs moyens ?
8. Etiez1vous autorisé par le dit Wm. Matthews à agir pour lui.
9. La compagnie a-t-elle acheté des terres pour le chemin; et ces terres ou

aucune parie d'icelles ont-elles été payées ?
10. Y avait-il quelque partie du chemin fait ou commencé, et quand les

entrepreneurs ont-ils discontinué leurs travaux sur le chemin ?
11. Quelle était la position financière die la compagnie, c'est.à-dire quels

moyens la compagnie avait-elle à sa disposition pourconstruire le chemin et quelles
étaient les dettes de la compagnie?

1 . Les débentures du comté de Terrebonne et celles du comté d'Ottawa
avaient-elles ou n'avaient-elles pas passé entre les mains des entrepreneurs?

13. Quel est le montant de ces débentures qui avaient passé entre les mains
des entrepreneurs ?

14. Le réglement de la municipalité du comté des Deux-Montaghes qui au-
torisait à prendre des actions dans la compagnie du chemin de fer de Montréal
et Bytown et à émettre des débentures pour le paiement des dites actions,
n'était-il pas contesté et la contestation n'était-elle pas encore indécise
lorsque les travapx furent suspendus et le réglement a-t-il été déclaré nul depuis?

15. Le conseil de ville de la cité de Montréal a-t-il refusé d'énettre des dé-
bentures pour les actions souscrites dans le capital de la dite compagnie, et pour
iuelles raisons.

16. Quand furent payées aux entrepreneurs les débentures municipales du
comté de Terrebonne et d'Ottawa?

17. Y avait-il quelque partie du chemin qui fut faite ?
18. Avez-vous recommandé MM. Sykes, DeBergue et Cie aux directeurs de

'la compagnie du chemin de de fer de Montréal et Bytown ?
19. Vous a-t il été transféré, à vousou àla maison Anderson, Auldjoet Cie.,

dont vous faisiez partie, quelques-unes des déLéotures émises par les conseils
municipaux de Terrebonne et d'Ottawa ?-Si oui, quel montant vous a ainsi été
transféré à vous ou à la dite maison?

20. Savez vous si une partie des dites débentures a été transférée à aucne
autre partie ou parties, et si oui, à qui et quel.en est le montant ?

2I. La compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown vous a.t-elle
jamais autorisé à échanger les débentures émises par les municipalités de;
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Terrebonne et d'Ottawa ou aucune partie d'icelles contre les débentures de la
province, en vertu de l'acte du fonds consolidé d'emprunt municipal.

22. Les porteurs (les dites débentures vous avaient-ils aussi autorisé à
effectuer cet échange et dites qui ?

23. Quand avez-vous été autorisé à effectuer léchange ?
24. Quand l'échange fut-il eflectué, à qui vous êtes-vous adressé, à qui

avez-vous remis les débentures municipales, et de qui avez -vous reçu les dében-
turcs provinciales ou du fonds d'cmprunt municipal?

25. Avez-vous quelqu'autorité par écrit du conseil ou du maire de Terre-
bonne pour échanger les débentures émises par le conseil municipal du dit
comté, ci est-ce en vertu (le cette autorité que l'échange a été effectué.

26. A-t-on exigé l'autorisation de la municipalité ou du maire de Terre-
bonne quand l'échange a été effectué ?

27. L'échange des débentures municipales (lu comté d'Otiawa a-t-il été
effectué en vertu de l'autorisation du maire ou (le la municipalité du comté
d'Ottawa?

28. L'échange des débentures municipales du comté de Terrebonne n'a-t-il
pas été efictué à la condition expresse que Pautorisation de la municipalité ou
du maire de Terrebonne serait produite plus tard P

29. Lorsque vous avez demandé à échanger les débentures, ou en aucun
temps durant les négociations conduites pour le dit échange de debentures,
n'avez-vous point produit une autorité conjointe du maire de Terrebonne et du
président de la compagnie (lu chemin de fer Montréal et Bytown, autorisant
Pagent de la banque de Montréal à Québec à recevoir les débentures provinciales
du gouvernement ou du receveur-général ?

30. N'a-t-il pas été fait quelque changement dans la dite autorité conjointe
et dites sous quel rapport ?

31. N'est-ce pas en vertu de cet ordre conjoint que vous avez réclamé
Péchange des débentures provinciales contre les débentures municipales ?
. 32. Après avoir fait le changement dans l'ordre conjoint, avez-vous demandé

au maire de Terrebonne, M. Papineau, de sanctionner le changement, et n'a-t-il
pas refusé

33. Ne convint-il pas alors (le se rendre à une assemblée des directeurs de
la compagnie, à Montréal, laquelle devait se tenir le 4 juin 1855, pour vous y
donner une'réponse ?

34. Etait-il présent à Passemblée en question et lui fut-ildemandé de signer
ou approuver le changement fait (ans Pordre conjoint, et refusa-t-il de le faire?

35. Les débentures étaient-elles échangées lors de la dite assemblée et lors-
que vous vous rendîtes chez le maire de Terrebonne pour lui faire approuver
lordre conjoint déjà ieniion né ?

36. A l'époque où l'échange fut efIectué y avait-il des déhentnres munici.
pales (les comtés de Terrebonne et Ottava entre les mains d'aucun les messieurs
suivants, savoir: C. J. H. Lacroix, Henry Judah, Noibert Duinas, B. Le Moine,
W. Work man, A. M. Delisle, J. L. Beaudry, Dr. Wolfred Nelson, Lemuel Cushing,
A. E. MonImarquet ou par les maisons ou compagnies suivantes, savoir:
Frothingham, Workman et Cie., la banque de la Cité de Montréal, la compagnie
du pret et d'emprunt, la banque d'épargne et de prévoyance de Montréal.

37. Etait-il alors à votre connaissance que des deniers avaient été payés ou
qu'aucune chose avait été donnée aux officiers de la municipalité ou à aucun
des officiers dela compagnie de chemin dle fer de Montréal et Bytown ou à aucun
des officiers qui, dans l'échange qui devait se faire, avaient à s'occuper de cette
demande d'échange, comme rémunération pour services rendus ou comme présent
pour aucune chose faite au sujet de l'échange de ces débentures municipales du
comté de Terrebonne ou de l'Ottawa, et si oui, dites à qui, et en quoi cela
consistait ?
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38. Que sont devenues les débentures provinciales que vous avez reçues en
échange contre les débentures municipales des comtés de Terrebonne et Ottawa,
à qui ont-eles été délivrées et quel en était le montant ?

39. La maison Anderson, Auldjo et Cie. était-elle créancière de Sykes,
DeEergue et Cie., ou de la compagnie du. chemin de fer de Montréalet Bytown,
quand les débentures furent échangées ?

40. Quelques unes des dites débentures. provinciales on aucune partie du
produit des dites débentures ont-elles été payées à aucin des.directeurs ou officiers
.de la compagnie de chemin de fer d. Montréal et Bytown, et. quel montant ?

41. La compagnie ou les directeurs ont-ils payé quelque chose pour les
dépenses encourues pour faire passer et approuver les règlements des municipa-
lités, et quel est montant des dites dépenses ?

42. Les débeniures émises par le comté de 'Terrebonne ne furent-elles pas
échangées pour le proiit. de Sykes, DeBergue et Cie., et de leurs créanciers ou
pour celui de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown.

M. W. C. Evans répond comme suit:-
1. Oui, et je suis directeur depuis la première assemblée des actionnaires

convoquée pour l'élection des directeurs.
2. Cinq cents louis en mon propre nom.
3. Je n'ai pas accès actuellement aux livres (le la compagnie, et par consé-

quent je ne puis dire exactement ce qu'ils peuvent indiquer.
4. Même réponse que la dernière.
5. J'avais une procuration de M. Matthews me chargeant (le signer pour

lui comme l'une des cautions au contrat et je le fis.
6. J'avais déja fait des affaires avec la maison dont M. Matthews est l'asso-

cié-gérant et l'avais trouvé honorable au suprême degré et dans des circonstances
très heureuses. Il était alors maire du Bourg de Sheffield, Angleterre, position
qu'occupent rarement les personnes de peu de moyens ; alors comme aujourd'hui
la maison faisait un grand commerce ('acier et d'outils manufacturés en
Angleterre.

7. .Quand j'allai en Angleterre en 1853-4, je fus présenté à M. James Sykes
par M. Matthews qui me dit que la maison de M. Sykes, qui était alors James
Sykes et Cie., pouvait commander directement et indirectement plus d'un quart
de million de louis sterling et me dit en même temps que ce serait rendre un
grand service au Canada que d'engager cette maison à prendre quelques-uns (le
nos chemins de fer. On me montra aussi des lettres de l'honorable Josepli Howe,
secrétaire provincial de la Nouvelle-Ecosse, qui, lorsquiil était en Angleterre,
avait pris la peine de s'enquérir des moyens de cette maison et qu'il avait écrit
dans le même sens; et 'on me montra aussi des lettres du comte Fitzwilliam et
d'autres parties et compagnies qui me firent voir que Sykes et Cie., avaient entrepris
et exécuté des coitrats (lui avaient fait parler avantageusement d'eux, et tous mes
amis à qui j'en parlai m'en firent les rapports des plus favorables.

8. Oui, Pautorisation est déposée par "acte de dépôt" par devant I. J. Gibb
et collègne et j'en produirai copie aussitôt que possible, si elle est requise.

9. Mème réponse que No. ô.
10. Le chemin fut comrmencé à divers endroits et ne fut discontinuý que

quelque temps après la mort de M. James Rykes-disons lans le cours ce l'hiver
suivant.

11. Même réponse que No. 3.
12. Oui, toutes en un seul paiement.
13. Même réponse que No. 3.
14. Oui, il l'était au meilleur de ma connaissance et croyance.
15. Oui, il a refusé pour la raison que la garantie n'étaIt pas satisfaisanle pour

lui, vu que les parties résident en dehors de la province du Canada.
16. A la fin d'avril ou au commencement de mai 1854.



19 Victorihe. Appendice (No. 66.)

17. La partie entre Carillon et Grenville était presque finie.
18. Avant que la compagnie fut organisée, je l'ai fait auprès des directeurs

provisoires, et jusqu'au jour ou j'ai été moi-même élu directeur par les action-
naires j'ai agi pour James Sykes et Cie, qui constitua la maison jusque vers
octobre 1853.

19. Aucune débenture ne m'a jamais été transférée ni à la maison dont je
fais partie de la pari de la compagnie du chemin le fer de Montréal et Bytown
ni des municipalités de Terrebonne ou Otawa; une partie fut par nous reçue de
MMH. Sykes, DeBergue et Cie., mais comme je n'ai pas vu les livres de notre
maison je n'en puis dire exactement le montant. Ces débentures nous furent
remises comme sûreté collatérale du paieinent fidèle des traites de M. Sykes sur
son frère et autres personnes ci A ngleterre, dont plusieurs devenues dues après la
mort de James Sykes ne lear furent point payées et nous eûmes à le faire.

20. Elles furent toutes remises par la compagnie du ehemin de fer de Mont-
réal et Bytown à MM. Sykes, DeBergue et Cie., qui en disposèrent en partie par
l'entremise de la banque de l'Amérique Britannique du Nord et en partie par la
maison Anderson, Evans et Cie.

21. Oui, à les échanger.
22. Oui, je l'étais par MM. Sykes, DeBergue et Cie.
23. Vers la fin d'avril ou au commencement de mai 1855.
24. Le 16 ruai 1855,--au député receveur-général qui me remit les dében-

tures provinciales.
25. J'en avais une, mais Péchange ne qest pas effectué sur cette autorité.
26. Je crois qu'il n'y eut que le député receveur général qui pensa différem-

ment.
27. Non, elles furent échangées sur le même principe que celles de Terre-

bonne.
28.. Non.
209. Oui; mais elle me fut remise vu qu'elle ne fut pas demandée ou consi-

dérée comme nécessaire.
0. Oui, mais elle a été rendue à son état prcmier sur le refus de MI. Papineau

de consentir au changeiment ; je puis la produire si on, le veut.
31. Oui, mais le député receveur-g:iéral ne le crut pas nécessaire.
32. Oui, mais il refusa.
33. l en convint, si ra mémoire me sert bien.
34. Je crois qu'il y était et qu'il refusa ; j'étais présent à une assemblée des

directeurs vers ce temps et il refusa dc signer.
35. Oui.
36. Pas à mna connaissance.
37. Même réponse qu'au No. 3.
38. Elles étaient la propriété de MM. Sykes, DeBergue et Cie., et furent

remises aux parties qui les ont maintenant comme sûreté collatérale pour le rem-
boursenent des avances à eux faites. Ces parties étaient la banque de l'Amérique
Britannique du Nord et MM. Aniderson, Evans et Cie.

39. Elle était créancière de Sykes, DeBergue et Cie et de la compagnie de
Montréal et Bytown-je veux dire la maison Anderson, Evans et Cie., (et non
Anderson, Auldjo et Cie.,) et elle l'est encore actuellement.

40. Non, au meilleur le ma connaissance et croyance.
41. Môme réponse qu'au No. 3.
42. Pour le profit des créanciers de MM. Sykes, DeBergue et cie., qui étaient

représentés par la banque de l'Amérique Britannique du Nord et nous Ilé^me et
qui les avaient comme sûreté collatérale pour avances à eux faites.

W. C. EVANS.

A 1856.
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Toronto, 7 mai 1856.

Pour répondre plus amplement à la question No. 42 je dirai que la compa-
gnie du chemin de fer de Montréal et Bytown y avait un intérêt indirect-en au-
tant que ses entrepreneurs, profitant par l'échange, termineraient son chemin plus
promptement. . C. EVANS.

[No. 238.]

Règlement du conseil de la cité de Montréal, pour autoriser la corporation d prendre
des actions dans la compagnie du chemin de fer de Montréal à Bytown et à
émettre des bons pour icelles.

Attendu qu'un chemin de fer de la cité de Montréal à Bytown, dans le
district de l'Ottawa, Canada Ouest, qui passera à travers l'Isle de Montréal, dan4
une ligne ou direction au nord de la nmontagne de Montréal, et qui aura un
terminus en dedans des limites de la dite cité, au nord de la rue St. Laurent,
dans le quartier St. Laurent de cette cité, augmentera le cômmerce et la prospé-
rité de la dite cité, et qu'il est désirable et nécessaire d'aider à l'établissement et
à,la formation d'un tel chemin.

A une assemblée spéciale du conseil de la cité de Montréal, tenue dans
l'hôtel de ville de la cité de Montréal, ce premier jour d'août, dans la présente
année de Notre Seigneur mil huit cént cinquante-trois, par et en vertu de l'acte
de la législature provinciale, 14 et 15 Victoria, ch. 128, de la manière et suivant
les formalités prescrites dans et par le dit acte, à laquelle dite as-emblée sont
présents les deux tiers au m'oins dü dit conseil, savoir :

Son honneur le maiýe l'honorable Char es Wilson-les échevins Whitlaw,
Whitney, Trudeau, Valois, Larkin -Les conseillers Tiffin, Cuvillier, Starnes;
Corse, Campbell, Marchand, Labelle, Bleau; Adams, Mussen, Homier, McCam-
bridge, Bronsdon, Thompson, Coursol et Papin.

Il est ordonné et siatué par le dit conseil et le dit conseil ordonne et statue,
sujet au consentement d'une majorité des électeurs qualifiés de la cité dd
Motiréal, préal'blement pris et obtenu, de la manière stipulée et pourvue dans
et par l'acte 14 et 15 Vict., ch. 51.

Sectioi 1.-Qué sous les conditions et termes ci-après stipulés et pouivus,'
l maire dé cette dite cité sera et il ést par le présent autorisé ét reqüis, pour ét
au nom de la corporation de cette cité, de souscrire et prénrire 4000 actions dard
le fonds social de la compagnië du chemin de fer de Montréal et de Bytòwn,
incorporée par acte du parlement de cette province.

Section 2.-Que le maire et le dit conseil de cette dite äité sout par le'prééë't
áutbrièés à emprunter telles sdmme 'i sommres d'argent qui pourint être ét
seront requises pour payer la sousòéiptiori des dites 4000 actions qui doivent étré
àhisi, par la précédènte section de ce règlément, prisés daris le fonds privi.

1i de la dite diiagnie du éhémind& fér dé Montiéal et de Bytown et l'inté-
rdt sur icelles, à àinésure qu'elles seront piayablés, de temps à autre, par insta!-
rèùts ou autrment, et å mëure que la constructioni du dit chernia de fèr éë
pô ìriuira'vères son áchèvendnt ; ét afin dé pouvoir emprubter 10à dites sommnre
ou sommes d'argent pour payer la dite souscription et intérêt sur icelle comme
dit est; ou en eflèctué r le paiement directement, s'il était désirable de le faire,
les dits' maire et conseil de cette dite cité, seront et ils sont par le présent auto-
risés et requis de temps à autre, et aussi souvent.qu'il sera nécessaire, d'émettre
vendre et disposer des bons ou débentures de la dite corporation de la dite cité de
Montréal, signés par le maire de la dite cité et contresignés par le greffier d'icelle,
pour une somiàni où des sommes n'excédant pas en tout la somme de cent vingt,

A 1856.
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cinq mille louis courant ; les dits bons devant porter intérêt à six pour cent par
année payable semi-annuellement, être payables dans pas moins que vingt-
cinq ans de date, et n'être pas émis pour des sommes moindres que cent louis
chaque.

Section S.-Que le dit maire ne sera pas autorisé à souscrire au lit fonds
social, non plus que le dit maire et conseil à emprunter de l'argent ou à émettre
des bons ou débentures de la dite corporation pour icelui de la manière pourvue
dans et par les deux sections précédentes de ce règlement, excepté sous les
termes et conditions exprès qui suivent, savoir

l. Que le montant total du fonds social privilégié sera préalablement
souscrit et pris par des actionnaires bon fide et responsables.

2o. Qu'un contrat on des contrats bond fide seront faits pour la construction
de tout le chemin de Montréal à Bytown, et que bonne et suffisante caution sera
donnée à la satisfaction du conteil de cette dite cité, pour l'accomplissement et
l'exécution des dits contrats.

So. Que la ligne du dit chemin passera au nord de la montagne de Montréal,
et que le dit chemin aura un terminus dans la dite cité au nord de la rue St.
Laurent et en bas à l'est du Côteau Baron d'icelle.

4o. Que le conseil de cette cité ne sera pas appelé à payer ou à contribuer
au capital à être souscrit, ei vertu de ce règlement, ou en à compte d'icelui,
excepté eu proportion pro tatt avec tous autres actionnaires ; et que le capital à
étre souscrit, en vertu de ce'règlemîîent, sera payable, à l'option du dit conseil de
la dite cité, soit en argent soit en bons ou débentures de la corporation à être émis
sous l'autorité de ce règlement ; lesquels bons ou débentures lorsqu'offerts en
paiement du dit capital seront, dans tous les cas, pris au " pair."

5o. Que ni dans le cas où il deviendrait nécessaire, en aucun temps ci-
après, d'augmenter le fonds social de la dite compngnie de Montréal et de
Bytown, non plus que dans celui d'aucune autre contingence ou évènement
quelconque, il sera donné ou accordé aucun privilége, préférence ou avantage
à aucun capital nouveau et additionnel sur le capital souscrit et possédé par la
dite corporation, de même qu'il ne sera donné ou accordé aucun privilège,
préférence ou avantage aux souscripteurs ou possesseurs du dit fonds social
nouveau et additionnel, de préférence à la dite corporatiçn ou à son préjudice.

6o. Que la dite compagnie du chemin de fer de Montréal à Bytown s'en-
gage et s'oblige, que si jamais elle forme une jonction avec le chemin de fer de la
rive nord, venant (le Québec, ou avec aucun autre chemin de Québec, ou d'au-
cune autre place au nord de l'Isle de Montréal, telle jonction se fera en dedans
des limites de la cité de Montréal, et non ailleurs.

Et dernierement.-Qu'on conformité aux exigences du dit acte 14 et 15
Vict., eh. 51, ce -règlement soit soumis aux électeurs qualifiés de la cité de
Montréal, après en avoir donné avis public, de la manière et le nombre de fois
p.ourvus dans le dit acte, et qu'il soit adopté du consentement de la majorité des
dits électeurs, à être constatée au moyen des votes des dits électeurs qui seront
pris de la même manière qu'il est pourvu dans l'acte d'incorporation de la diti.
cité à l'élection du maire et des,conseillers, à lhôtel de ville de la cité de
Montréal, entre dix heures du matin et quatre heures de l'après-midi; chaque
jour, à partir de jeudi, le premier jusqu'à jeudi le quinze septembre prochain, es
deux jours inclusivement.

(Signé,) CHARLES WILSON,
Maire.

L. S. Vraie copie,
J, P. SEXTON,

Greffier de la cité.
6 Août.

A- 1856.
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Avis public.

Est par le présent donné, qu'en conformité aux exigences de l'acte 14 et
15 Viet., chap. 51, le règlement ci-dessus 'du conseil de la cité de Montréal,
No. 233, I Pour autoriser la corporation à prendre des actions dans la compa-
" gnie du chemin de fer de Montréal et <le Bytown, et à émettre des bons pour
" icelles" lu "à la séance lu conseil tenue à l'hôtel de ville, lundi, le premier
d'août 1853, sera soumis anx électeurs qualifiés de lacité de Montréal, pour son
approbation et adoption par une majorité des dits électeurs, par leur vote sur
icelui, à l'hôtel de ville de la cité de Montréal, entre dix heures du matin et
quatre heures de l'après-midi, chaque jour, à partir de jeudi le premier jusqu'à
jeudi le quinzième jour de septembre prochain, ces deux jours inclusivement ;
et tous les voleurs qualifiés de la dite cité de Montréal sont, par les présentes,
notifiés que des certificats de leur qualification à voter pour l'adoption ou le rejet
du dit règlement seront préparés et qu'on pourra se les procurer en faisant appli-
tion au bureau du soussigné, à l'hôtel de ville, entre dix heures du matin et quatre
heures de l'après-midi, chaque jour, à partir de jeudi le premier jusqu'à jendi
le quinzième jour le septembre prochain, ces deux jouirs inclusivement.

J. P. SEXTON,
Greffier de la cité.

Bureau du greffier de la cité,
Hôtel de Ville

Montréal; 6 août 1853,

[No. 237.]

Réglenent du conseil de la cité de Montréal, pour autoriser la cwrporation de celle

cité à prendre des actions dans la compagnie du chemin de Jer de Montréal

el Bytown, et à émetire des bons pour icelles, en confornîité du consentenciet àl

cet cfft, donné par une miajorit des éleSeurs quadgi s de c'tte cité en la

manière prescrite par l'acte 14 et 15 Vict., chap. 51.

Attendu que ce conseil, par un règlement qu'il a fait le, prernier jour d'août

dernier, a ordonné et statué qu'aux conditions et termes stipulés dans le dit règle-
ment, le maire de la dite cité serait autorisé et requis, pour et au nom de la cor-

poration de la dite cité, de souscrire et prendre 4000 actions dans le fonds social

de la compagnie du chemin de fer de Monréal et Byt\vn, incorporée par acte

du parlemeit de cette province ; et attendu qu'il a été spécialement stipulé dans

le dit règlement. entr'autres ternies et conditions V énoncés, qu'en confo mité

aux exigences le l'acte 14 et 15 Vict., ch 51, le lit règlement serait soumis aux

électeurs qualifiés de la cité de Montréal, après en avoir donné avis pubie, de la
manière et le nombre de fois pourvus dans le dit acte, et qu'il devait ét e adopté
du consentement.cie la majorité des dits électeurs à être constatée par les votes

des dits électeurs, qui seraient pris ce la manière pourvue pair la loi et plus spé-
cialement détaillée dans le dit règlement ; et attendu qu'après en avoir donné

avis public de la manière et le nombre de fois pourvus dans le dit acte 14 et 15

Vict., chap. 5i, le dit règlement a été soumis aux électeurs qualifiés'de la cité

de Montréal pour leurs votes sur icelui, à compter du premier jusqu'au gimzieme

jour de septembre dernier, ces deui jours inclusivement ; et attendu qu'il appert
par le retour et rapport des reviseurs, nommé par la loi pour prendre et recevoir

les dits votes (les électeurs qualifiés comme susdit, qu'une majorité des lits
électeurs qualifiés, a, par ses dits votes, consenti à ce qu'aux termes et conditions

énumérés dans le dit règlement et aussi ci-après stipulés et énoncés, le maire de

la dite citf sôuscrive et prenne, pour et au nom le la dite corporation, 4000
actions dans le fonds social de la dite compagnie du chemin de fer de Montréal

et Bytown, et que les dits maire et conseil de la dite cité soient autorisés à
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emprunter telles sommes d'argent qui seront nécessaires pour payer la dite
souscription des dites 40i00 actions du capital du dit chemin de fer et l'intérêt
sur icelles, à mesure qu'il deviendra dû et payable, et qu'afin d'emprunter la dite
somme ou les dites sommes d'argent pour payer la dite souscription et l'intérêt
sur icelle, les dits maire et conseil soient de plus autorisés à émettre, vendre et
disposer de bons ou débentures, de la dite corporation, pour une somme ou des
sommes n'excédant pas en tout la somme de £125,000 courant, payables dans
pas moins de vingt-cinq ans de leur date, respectivement, et portant intérêt à
six par cent par année, payable semi annuellement ; et attendu que toutes les
conditions, stipulations et exigences de la loi, et spécialement du dit acte 14 et
15 Vict., chap. 51, relativement au dit règlement, ont été remplies et exécutées
sous les rapports précédents et sous tous autres.

A une assemblée spéciale du conseil de la cité de Montréal, tenue dans
l'hôtel de ville de la cité de Montréal, ce cinquième jour d'octobre, dans la
présente année de Noire-Seigneur mil huit cent cinquante-trois, par et en vertu
de l'acte de la législature provinciale, 14 et 15 Vict., chap. 128, de la manière
et suivant les formalités prescrites dans et par le dit acte, à laquelle dite
assemblée sont présen's les deux tiers au moins du dit conseil, savoir :

Son honneur le maire.-Les échevins Grenier, Whitlaw, Leclaire, Trudeau,
Valois -Les conseillers Tiffin, Cuvillier, Starnes, Marchand, Labelle, Bleau,
Adams, Goyette, Mussen, Honier, McCambridge, Bronsdon, Thompson, Coursol
et Papin.

Il est ordonné et statué par le dit conseil, et le dit conseil ordonne et statue:
Section 1.-Que le dit règlement du conseil No. 233, fait le premier jour

d'août dernier et intitulé : " Règlement du conseil de la cité de Montréal pour
" autoriser la corporation à prendre des actions dans la compagnie du chemin de
"fer de Montréal à Bytown, et à émettre des 'oub pour icelles," soit et il est par
le présent adopté et confirmé par ce conseil ; toutes les exigences de la loi, et
spécialement du dit acte 14 et 15 Viet., chap. 51, relativement au dit règlement,
ayant été sous tous les rapports remplies et exécutées.

Section 2.-Qu'en conséquence, le maire de cette dite cité soit, et il est par
le présent autorisé et requis, aux -termes et conditions ci-après énumérés, à
souscrire quatre mille actions dans le fonds social de la compagnie du chemin
de fer de Montréal et Bytown, incorporée par acte du parlement de cette
provinee.

Section S.-Que le maire et le conseil de cette dite cité soient par le présent
autorisés à emprunter telles som 'e ousômmë d'argent qui pourront être et
seront requises lour payer la souscription des dites 4000 actions qui doivent être
ainsi, par-la précédente section de ce règlement, rises dans le fonds privilégié
de la dite compagnie du cheminý de fer de Montréal et Bytown, et l'intérêt sur
icelles, à mesure qu'elles seront payables, de temps à autre, par instalements OU
autrement, et à mesure -que la construction du dit chemin de fer se poursuivra
vers son achèvement ; et afin 'de:.pouvoir emprunter les dites somme ou sommes
d'argent pour payer la dite souscription et l'intéi·êt sur icelle comme dit est, ou
en effectuer le paiement directement, s'il était désirable' de le faire, les dits maire
et conseil de cette dite cité, soient et ils sont par le présent autorisês etrequis,
de temps à autre, et aussi souvent qu'il sera nécessaire, d'émettre, vendre et
disposer de bons ou débentures de ladite corporation de la dite cité de Moumtréal,
sign&s par le maire de la dite cité et contresignés 'par le greffier d'icelle, pour
une somme ou des sommes 'n'excédant'pas en tout la somme de cent vingt-cinq
mille louis courant: les·dits bons devant porter intérêt à six pour cent par année
payable semi-annuellement, être payables dans pas moins de vingt-cinq ans de
date, et n'être pas émis pour des somnes r.oindres que cent louis chaque.
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Section 4.-Que le dit maire ne sera pas autorisé à souscrire au-dit fonds
social, non plus que les dits maire et conseil à emprunter de l'argent ou à émettre
des bons ou des débentures de la dite corporation pour icelui de la manière
pourvue ci-dessus, excepté sous les termes et conditions exprès qui suivent,
savoir :

1o. Que le montant total du fonds social privilégié sera préalablement
souscrit et pris par des actionnaires bondfide et responsables.

2o. Qu'un contrat ou des contrats bondfide seront faits pour la construction
de tout le chemin de Montréal à Bytown, et que bonne et suffisante caution sera
donnée, à la satisfaction du conseil de cette dite cité, pour l'accomplissement et
l'exécution des dits contrats.

3o. Que la ligne du dit chemin passera au nord de la montagne.de Montréal,
et que le dit chemin aura un terminus dans la dite cité, au nord de la rue St.
Laurent et en bas ou à l'est du Côteau Baron d'icelle.

4o; Que le conseil de cette cité ne sera pas appelé à payer ou à contribuer
au capital à être souscrit, en vertu de ce règlement, ou en à-compte d'icelui,
excepté en proportion pro rata avec tous autres actionnaires ; et que le capital à
être souscrit en vertu de ce règlement sera payable, à l'option du dit conseil de
la dite cité, soit en argent soit en bons ou débentures de la.-corporation à être
émis, sous l'autorité de ce règlement ; lesquels bons ou débentures, lorsqu'offerts
en paiements du dits capital seront, dans .tous les cas, pris au " pair.-

5o. Que ni dans le cas où il deviendrait nécessaire, en aucun temps ci-
après, d'augmenter le fonds social de la dite compagnie de Moniréal et Bytown,
non plus que dans celui d'aucune autre contingence ou évènement quelconque,
il sera donné ou accordé aucun privilége, préférence ..ou avantage- à aucun
capital nouveau et additionnel, sur le capital souscrit et possédé par la dite
corporation, de même qu'il ne sera donné ou accordé aucun privilége, préférence
ou avantage aux souscripteurs Qu possesseurs du dit fonds -social nouveau et
additionnel, de préférence à la dite corporation ou àson préjudice

6o. Que la dite compagnie du chemin de fer. de Montréalet!Bytown s'en-
gage et s'oblige, que si jamais: elle. forme unejonction avec lechemin de fer de
la rive nord, venant de Qnébec, ou avec aucun, autre chemin -de Québec ou
d'aucune autre place au nord de l'Isle de Montréal, telle jonction s-e fera en
dedans des limites de la cité de Montréal, et nonailleurs.

Extrait des minutes de l'assemblée trimestrielle du conseil de la cité de, Montréal,
tenue lundi, le onzième jour de décembre 18*54.-

Présents:-'Son honneur le- maire,-leséchevins Grenier, Wbitlaw,-Atwater,
LeclaireWhitney, Larkin, Trudeau, HomierBronsdon,-les conseillers Cuvillier,
Starnes, McCaînbridge, Linob, Montreuil, Thonipsdn, Coursol Valois, Campbell,
Day, Lyman, Ricard et Hibbard. -

Présenté :et lu un rapport ,du: comité ' des finances,ý sur ,laý demande du
paiement dun, versement sur les, actions .dansýAe capital dela compagnie du
chemin de fer de Montréal à"-Bytowni --

L'échevin Whitney propose, - i -

Secondé par 1léchevin -Leclaire :
Que le ditrapport soit maintenant, reçuret adopté.
Le conseiller Starnes propose-en amendement,

*Secondé par le conseiller:Valois. ;-
Que la considération du ditrapport soit-différée jusquà ce que la compagnie

du chemin de fer de Montréalet Bytowasoumette au conseil lelivredes actions,
pour permettre aux membres du. conseil de constater si le montant total du capital
incorporé a été souscrit et pris par des actionnaires responsables et de bonne foi,



19 Victorie. Appendice (No. 66.) A. 1856.

conformément à la première condition imposée par le règlement qui autorise la
corporation à prendre des actions dans le dit chemin.

Et la question étant mise sur la motion en amendement,
Le consei! se divise ;
Pour :-Les conseillers Lyman, Campbell, Valois, Starnes,-les échevins

Homier, Trudeau, Larkin, Atwater et Grenier,-9;
Contre :-Les conseillers Hibbard, Ricard, Day, Coursol, Thompson, Mon

treuil, McCambridge, Linch, Adainis, Cuvillier, -les échevins Bronsdon, Whitne;
Leclaire et Whitlaw,-14.

Ainsi elle est rejetée.
Le conseiller Ricard propose on amendement,
Secondé par le conseiller Tionpson:
Que le dit rapport soit amendé, en y ajoutant les mots suivants, savoir:

Que la compagnie s'obligera à ne pas prolonger les délais accordés aux
" entrepreneurs pour la construction du chemin, délais qui sont de quatre années,
" à compter de la date du contrat fait entre les parties."

Adopté unanimement, et résolu en conséquence.
La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée,

Le conseil se divise ;
Powr:-Les conseillers Flibbard, Ricard, Day, Coursol, Thompson, Mon-

treuil, McCainbridge, Linch, Adams, Cnvillier,-s échevins Bronsdon, Whitney,
Leclaire et Whitla,-14

Conire :-Les conseillers Lyman, Campbell, Valois, Starnes,-les échevins
Homier, Trudeau, Larkin, AItwater et Grenier,-9.

Ainsi elle est aroptée, et résolu en conséquence.

RAPPORT.

A son honneur le maire, les échevins et citoyens de la cité ce Montréal,
Le comité des finances fait respectueusement rapport:

Relativement à la demande faite par la compagnie du chemin de fer de
Montréal et Bytown, à la corporation de la cité, de payer le montant d'un
versement sur les actions que la compagnie du chemin de fr prétend avoir été
souscrites par la corporation de cette cité.

Qu'à la réquisition par écrit, du président de la compagnie du chemin de
fer de Montréal et Bytown, votre comité a eu une conlirence avec le président
et les directeurs de la compagnie, que le résultat de la conférence a été la lettre
ci-jointe du président de la compagnie, exposant que dans la vue d'offrir toutes
les sûretés possibles pour l'accomplissement les travanx, la compagnie offrait
d'observer et remplir les conditions suivantes, savoir:

1. Que la compagnie dlposera, comme sûreté collatérale envers la
corporation, la somme de £25,000 courant, en débentures de la compagnie,
lesquelles seront remises à la compagnie lorsque le chemin de fer sera ouvert à
la circulation des passagers et du fret, entre la cité de Montréal et Grenville.

2. Que la corporation ne sera· tenue ce payer, à mesure que les travaux
progresseront entre Montréal et Carillon, que sur le pied de vingt-cinq pour cent
des travaux faits et deniers dépensés, le montant dû devant être constaté par un
ingénieur compétent, nommé par la corporation et payé par la compagnie.

3. Que les travaux et le chemin de fer seront d'abord commencés et
poursuivis dans la cité de Montréal et continués de là vers Carillon.

4. Que l'interét sur tout paiement à être fait par la corporation ne datera et
ne comptera que depuis et après le jour où le conseil ordonnera l'émission des
débentures en faveur de la compagnie.

Votre comité est d'opinion que, joints aux sûretés offertes en Angleterre, et
que le conseil est prié de ne pas perdre de vu,', les termes et conditions ci-dessus
énumérés, offrent au conseil toute la sûreté bonne et suffisante qui est exigée
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par le règlement du conseil, No. 237, pour l'accomplissement et exécution du
contrat pour la construction et le parachèvement du dit chemin de fer de Montrý.l
et bytown, et il recommande qu'il soit ainsi déclaré par le conseil; et qu'en
outre, comme les travaux du dit chemin de fer vont être poussés de Montréal
vers Carillon progressivement, le conseil émette des bons à compte des dits
travaux en faveur de la dite compagnie et dans les proportions et manières et aux
époques stipulées dans les termes et conditions exprimés dans la lettre de M.
Delisle et ci-dessus énumérés.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.
(Signé,) H. N. WHITNEY, Président.

JOHN J. DAY,
ROLLO CAMPBELL,
FRS. LECLAIRE,
MAURICE CUVILIER.

Certifié, HY. STARNES, Maire.
J. Sexton,

Greffier de la cité.
Chambre de comité,

Hôtel de Ville,
Montréal, 7 déc. 1854.

La compagnie ayant failli à remplir les conditions stipulées dans le rapport
précédant, les bons n'ont pas été émis.

J. P. SEXTON,
Greffier de la cité.

19 VictoriS. A.' 1856.
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VINGT-SIXIEME RAPPORT
DU

COMITE DES BILLS PRIVES.

ERECTION D'UN HOTEL-DE-VILLE

DANS

LE TOWNSHIP DE CORNWALL.

21 Juin 1856.

Le comité permanent des divers Bills Privés prend la liberté de
représenter ce qui suit, par son vingt-sixième Rapport:

Conformément aux instructions de votre honorable chambre, votre comité a
l'honneur de faire rapport du préambule du bill pour légaliser un certain règle-
ment du conseil municipal du township de Cornwall, et des témoignages pris
qui l'ont porté à représenter que le préambule n'est pas prouvé.

Le préambule est comme suit:-

A TTENDU qu'il appert par une pétition du conseil municipal du township
de Cornwall, présentée au parlement à la présente session, que le vingt-

deuxième jour de février mil huit cent cinquante-cinq, le dit conseil municipal,
agissant sur la pétition d'un grand nombre de franc-tenanciers du dit township,
lui demandant d'ériger un hôtel de ville pour l'usage du dit township, adopta un
règlement pour prélever par débentures la somme requise pour l'acquisition
d'un site et ériger un hôtel de ville sur icelui; que le dit règlement fut dûment
publié en la manière indiquée par l'acte passé dans la session tenue dans les
quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté, chapitre cent neuf,
durant trois mois depuis le premier jour de mars mil huit cent cinquante-cinq,
et fut finalement adopté par le dit conseil le onzième jour de juin, mil huit cent
cinquante-cinq, le jour indiqué dans l'avis fixant le jour pour l'adoption du.dit
règlement; qu'un site a été acheté et un hôtel de ville érigé sur icelui, et ouvert
pour l'assemblée annuelle de township en janvier dernier, et a depuis été em-
ployé pour les assemblées du dit conseil; que des débentures furent émises par
autorité du dit règlemènt pour quatre cent soixante-et-quinze lòuis courant, la-
quelle somme'avec la somme de vingt-cinq louis payée par le conseil fut dépen-
sée pour l'acquisition d'un site et l'érection de l'hôtel de ville ; et que deux
cents louis, partie des débentures, ont été rachetés; que le dit règlement fut fi-
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nalement adopté le onzième jour de juin mil huit cent cinquante-cinq après la
passation de l'acte de la dix-huitième Victoria, chapitre cent trente-trois, qui
exige que tous les règlements pour prélever des deniers par emprunt devraient
être soumis à l'approbation des électeurs; et le dit conseil a de plus exposé dans
la dite pétition, qu'au temps de l'adoption du dit règlement, il ignorait la passa-
tion du dit acte, changeant le mode de sanctionner un règlement pour prélever
un emprunt, et n'a été informé de ce fait que quelques mois après; et attendu
que le dit conseil a par sa pétition demandé qu'un acte fut passé pour dissiper
tout doute qui pourrait exister quant à la légalité du dit règlement, et pour légali-
ser icelui, et qu'il est expédient d'accéder à sa demande.

Ci-suit l'évidence produite devant le comité, et qui l'a porté à représenter que
le préambule n'est pas prouvé :

1.-La requête des cotisables du township de Cornwall aux maire et conseil-
lers du township, demandant l'érection d'un hôtel de ville.

2.-Le règlement du conseil local pour prélever £500, par emprunt, pour bâtir
un hôtel de ville.

8.-La copie d'une lettre du député receveur-général, qui dit que l'assenti-
ment du gouverneur général n'est pas nécessaire pour ce règlement.

4.-Le contrat pour l'érection de l'hôtel de ville.
5.-L'extrait du " Cornwall Freeholder," du 13 mars 1855, qui contient un

rapport d'une assemblée publique des habitants du township de Cornwall, tenue
la veille, dans le but d'exprimer leur désapprobation du règlement ci-dessus men-
tionné, alors devant le conseil; et aussi, une lettre de M. Alexander E. McDo-
nald à l'éditeur, sur le sujet.

6.-La requête présentée à la chambre durant la présente session, par la mu-
nicipalité du township de Cornwall, pour faire confirmer le dit règlement.

7.-La requête de John A. Queen et autres, du township de Cornwall, contre
le bill.

A.POLETTE,
Président, Pro. Tem.

No. 1.

A Son Honneur le Maire et aux Conseillers du Townsbip de
Cornwall, réunis en session, Janvier 1855,

Nous soussignés, propriétaires et francs-tenanciers, du dit township, prenons
la liberté de nous adresser à votre honorable conseil, par requête, et nous repré-
sentons, que depuis un quart de siècle et plus, vos requérants ont souffert beau-
coup d'inconvénients du froid et autrement, et même des pertes pécuniaires, par
l'absence d'une salle publique ou d'un lieu convenable pour tenir les assemblées
annuelles de ville, ainsi que pour transiger généralement les affaires publiques
de la ville. Vos requérants sentent aussi qu'il est nécessaire, vu l'augmentation
rapide du nombre des documents publics qui s'accumulent par les travaux de la
corporation, ainsi qne par ce qui en est reçu annuellement de la législature et
d'ailleurs, d'avoir une place de sûreté pour les garder.

Vos requérants prennent donc la liberté de suggérer à vtre honorable conseil
combien il serait à propos que vous exerceriez les pouvoirs qui vous sont confé-
rés par l'acte municipal de 1850, pour faire bâtir un hôtel de ville qui soit conve-
nable et bien monté, et situé, géographiquement et statistiquement parlant, de
1%. manière la plus contrale posîible et pour donner effet à nQs suggestiQns rela.
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tivement à la dite salle publique, en ce qui regarde les taxes, vos requérants
ôsent suggérer à votre honorable conseil de ne faire aucune appropriation de de-
niers en faveur des chemins pour un an, et d'exiger, en échange, une plus forte
somme de corvées pour les chemins, durant la présente année, tout en ne préle-
vant que le montant accoutumé, qui se prélevait pour les chemins, pour l'appli-
quer à la bâtisse d'un hôtel de ville, ce qui se ferait sans augmentation de la taxe
de l'année dernière.

En attendant le résultat le plus favorable de vos délibérations sur la chose,
vos requérants, comme ils en sentent le devoir, ne cesseront de prier.

John Fulton, George Annable,
William Wood, David Gallinger,
Archibald Winter, David Alguire,
Samuel Wood, Michael Myers,
Gordon Eaman, Philip Myers,
William McCummins, Alexander Popst,
Clark Gray, Levi Runnins,
Robert Nevens, Louis Fortier,
Robert Brown, John E. Dixon,
Bejamin Wood, John Raymond,
Alexander Wenley, George Eamer,
John F. Popst, John Eamer,
Joseph McEwen, Michael Cook,
John MeBride, William Sheets,
Henry Rueport, Calvin Miller,
George Runnins, John Sheets,
Benjamin G. Runnins, James Raymond,
William Wereley, George H. Mattice,
Archibald Thompson, Ira Raymond,
Francis Markle, James Anderson,
Reuben Wereley, Elijah Winters,
Robert Arbuthnot, George Raymond,
Hector Thompson, George Warson,
Hugh Thompson, Ira Washburn,
Robert Thompson, John Annable,
George Bendar, John Marshal,
David Tilton, John Irvine,
Thomas Washburn, Simon Fetterly,
William Irvine, Vincent Bushy,
William Van Camp, Thomas Appleton,
Philip H. Empey, Richard Lewis,
Patrick Wheeler, George Polly,
Thomas Welsh, W. H. Dixon,
William Forsyth, William Polly,
Amos Rombough, William H. Miller,
Philip Runniers, William F. Sheets,
Willims Abrams, William Stores,
Reuben Abrams, Abraham Van Alstine,
Sewall Cutler, Jacob Sheets,
James Rea, James Stores,
Alexander E. Forsyth, J. W. Bisbie,
John Forsytb, John McDonald,
Abijah Christie, Elkanah Irvine,
Martin McDonnough, Stephen Forsyth,
Janie&,E. FFdrsyk,-;- -James Mcve,
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Olpheus Barnhart,
Thomas Moss,
Patrick Welsh,
George Sheets,
John W. Forrester,
William Fickes,
John Rombough,
Aaron Welsh,
Hiram Raymond,
Richard Dunevan,
John F. Fickes,
Nahum Fickes,
Benjamin Thompson.
Thomas Thompson,
Frederie Sheets,
Jacob H-. Fickes,
Peter Brasan,
John Crafort,
John McDonald,.
John Grant,
Martin McMartin,
George Anderson,
Thomas Anderson,
Cole McDona[d,
John D. Campbell,
John D. McDonald,
Duncan McDonald,
Donald Miller,
Ewen R. McDonald,.
John Lincy,
William Murdoch,
Peter FitzPatrick,
Andrew Dusler,
Michael Lally,
William S. Wood,
Stephen Wood,
Stephen Wood, senior,.
Job Wood,
Solomon Carpenter,
John Ross,
Alexander Ross,
George Ross,
James Blackader,
John Marsh,
James Millroy,
John Barlow,
John Millroy,
Alexander Mullen,
Robert P. Eastman,
Robert McKay,
N. Eastman,
John Johnston,
Robert Millroy,
Adan Johnston,

Donald McLeod,
Alexander McLeod,
John Lyell,
Iliram Annable,
Tunis Van Camp,
David Thompson,
David A. Rombough,
George J. Dixson,
Hugh Thompson,
Hiram Chapel,
Antoine Rivieu,
Robert Thompson,
Allan Ross,
Louis Carpenter,
Michael Snitsinger.
Israel Brooks,
Levi Barnhart,
James A. Shearer,
Robert Maxwell,
Sainuel Clingan,
George Tyrall,
David Tait,
John Smith,
James Robertson,
George Robertson,
Peter Tait,
W. Kezar,
W. S. Hawkes,
Peter Forbes,
James Armstrong,
George Prescod,
Guay Cutler,
William Bennet,
Charles Latrace,
John Latrace,
James Bowen,
Simon W. Ault,
Henry Runnions,
Stephen Runnions,,
Robert B. Wright,
James Groves,
William Bridge,
Nadab Johnston,
George Groves,
Benjamin Z. Johnston,
Thomas Henderson,
David Henderson,
Alexander McDonald,
Elijah McNairn,
Sam Hart,
John Philips,
Michael Hartle,
Jacob Gallinger,
Archibald C. Philips
William C. Plailips,



James Myers,
Philip Silnser,
Robert Johnson,
R. Anderson,
William Eamer,
Henry Crites,
William McGlaughlan,
John S. Anderson,
Rufus Johnston,
Philip Eamer,

Je certifie par le présent que la requête
requête originale.

Donné sous mon seing et sceau, ce 17e j

1856

Godfry Myers,
John Gravelly,
Robert C. Eastman,
Thomas Johnson,
Alexander McMillan,
John Millroy,
John White,
Mathias Snitsinger,
Daniel Alguire,
George Popst,

ci-dessus est une vraie copie de la

our de mars 1856.
DAVID THOMPSON,

Secrétaire du Township.

No. 2.

Règlement de la municipalité du Township de Cornwall pour
autoriser le prélèvement d'un emprunt de cinq cents louis.

A TTENDU qu'il est expédient et nécessaire d'ériger un hôtel de ville pour
lusage de la dite municipalité; et attendu qu'il est nécessaire, pour réa-

liser des fonds pour bâtir le dit hôtel de ville, d'opérer un emprunt ou de con-
tracter une dette de cinq cents louis, et attendu que le dit emprunt ou dette devra
être remboursé ou payé aux époques et en la manière suivante, savoir: la som-
me de deux cents louis, avec l'intérêt dû sur le montant emprunté ou prélevé
en vertu du présent règlement, à compter de la date des débentures à être émi-
ses, ainsi qn'il est ci-après pourvu,, le premier jour de février, qui sera en l'année
de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-six, et la somme de trois cents louis,
avec intérêt des jour et an en dernier lieu mentionnés, le premier jour de février,
qui sera en l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-sept.

2Q. Et attendu que le montant à être prélevé annuellement, suivant la 177e
section de l'acte des corporations municipales du Haut-Canada, de 1849,comme
taxe spéciale pour payer telle, dette ou emprunt et l'intérêt à écheoir, dans le
délai fixé par le présent pour le rachat et Paquittement de telle dette ou em-
prunt, au jour et à l'époque qu'elle deviendra due, d'après le présent règlement,
est de la somme de deux cents soixante et quatorze louis;

30 Et attendu que le montant de la propriété imposable du dit township de
Cornwall, suivant le rôle d'évaluation pour l'année 1855, étant l'année fiscale
précédant immédiatement celle en laquelle ce règlement est passé, est de la
somme de cent cinquante huit mille louis;

4o Et attendu que le taux annuel dans le louis sur la propriété imposable qui
sera requis comme taxe spéciale pour le paiement du dit intérêt, et pour la créa-
tion d'un fonds d'amortissement pour payer le principal de telle dette ou emprunt,
selon qu'il est exigé par la dite 177e section de l'acte des corporations munici-
pales, ci-dessus mentionné, est de la somme d'un farthing et trois quarts, dans le
louis, en sus de toutes autres taxes quelconques;

Qu'il soit en conséquence décreté, par règlement de la dite municipalité, que
la dite municipalité sera et qu'elle est par le présent autorisée à opérer et à con-
tracter le dit emprunt, au montant de cinq cents louis, lequel sera prélevé au

20 Victoria. Appendice (No. 67.)
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moyen de débentures de vingt-cinq louis chacunes qui seront émises à un nom-
bre qui n'excèdera pas vingt.

Et qu'il soit de plus décrété que les dites débentures seront datées du jour
qu'elles seront émises respectivement, et seront scellées du sceau de la dite mu-
nicipalité, et signées du maire et contre-signées du secrétaire d'icelle, et porte-
ront intérêt, comme susdit, au taux de six pour cent par an, du jour de leurs da-
tes respectives.

Et qu'il soit de plus décrété que huit des dites débentures, formant la somme
de deux cents louis, seront payables, avec l'intérêt comme susdit, le premier jour
de février, qui sera dans l'année mil huit cent cinquante-six, avec ensemble l'in-
térêt sur autant des dites débentures qui auront été émises, en sus et en outre du
dit nombre de huit, du jour de leurs dates respectives ; et que la balance du dit
emprunt sera payée, avec intérêt du dit premier jour de février de l'année 1856,
le premier jour de février qui sera dans Pannée mil huit cent cinquante-sept.

Et qu'il soit de plus décrété qu'une taxe spéciale d'un farthing et trois quarts
dans le louis, sur toute la propriété imposable de la dite municipalité, soit im-
posée et prélevée dans chacune des années mil huit cent cinquante-cinq et mil
huit cent cinquante-six, pour rembourser le dit emprunt et l'intérêt sur icelui,
comme susdit; et le percepteur de la dite municipalité est par le présent auto-
risé et requis de collecter la dite taxe de la même manière que les autres taxes
sont imposées et prélevées en loi.

Et qu'il soit de plus décrété que la dite taxe d'un farthing et trois quarts dans
le louis, sera une taxe spéciale qui devra être prélevée, chacune des années ci-
dessus, en sus et en outre de toutes autres taxes quelconques.

Et qu'il soit de plus décrété que le présent règlement prendra effet et devien-
dra en force, le onzième jour de juin de l'année mil huit cent cinquante-cinq, qui
est l'année fiscale dans laqelle il est passé.

Avis.-Le document ci-dessus est. une vraie copie d'un projet de règlement
qui doit être pris en considération par la municipalité du township de Cornwall,
dans le comté de Stormont, un des comtés unis de Stormont, Dundas et Glen-
garry, à Eamer's Corners, dans le dit township, le onzième jour de juin 1855, à
à dix heures de l'avant-midi, auxquels temps et lieux les membres de la dite
municipalité sont par les présentes requis de se trouver pour cette fin.

Copie certifiée, donnée sous mon seing et sceau, ce 17e jour de mars 1856.

DAVID THOMPSON,
Secrétaire du. Townsihp.

Daté ce 22e jour de février 1855.
Adopté.
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No. 3.

(Copie.)-(No. 243.) BUREAV Du REcEvEUR-GÉNÉRAL

Québec, 27 juillet 1855.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer que les officiers en loi de la cou-
ronne, ayant eu communication du règlèment de la municipalité du township
de Cornwall, pour autoriser l'émission de débentures de la municipalité, au
montant de £500, courant, ils en ont fait rapport.

Les officiers en loi de la couronne sont d'avis que l'assentiment du gouver-
neur-général n'est pas nécessaire dans ce cas, parce que la municipalité en ques-
tion n'a pas fait son emprunt en vertu des actes du fonds consolidé d'emprunt
mumicipal.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) C. E. ANDERSON,

D.R.G.
R. MACDODALD, écuyer,

Trésorier Municipal, Cornwall.

No. 4.

M ARCHÉ fait et passé ce dix-neuvième jour de mai, de l'année de Notre
Seigneur mil huit cent cinquante cinq, entre la municipalité du township

de Cornwall, dans le comté de Stormont, d'une part; et Robert McKay, charpen-
tier, du township de Cornwall susdit, et Alexander Bilsland, charpentier, de la
ville de Cornwall, dans le dit comté de Stormont, d'autre part.

ATTENDU que les dites parties de deuxième part, d'après avis public, ont
offert par soumission de bâtir, ériger et parachever un hôtel de ville, dans les
limites du township de Cornwall susdit, sur partie de la moitié est du lut No.
dix-huit, dans la quatrième concession du dit township, pour le prix et somme
de quatre cents louis, et qe la dite soumission a été acceptée par un comité au-
torisé par un certain règlement de la dite municipalité, en date du seizième jour
d'avril, mil huit cent cinquante cinq; Les présents attestent, qu'en considération
de la somme de quatre cents louis, argent légal du Canada, à être payée par la
dite municipalité du dit township de Cornwall, aux dites parties de deuxième
part, aux jours et dans les proportions ci-après mentionnés, les dites parties de
deuxième part s'engagent par les présentes envers la dite municipalité, d'ériger,
bâtir et parachever le dit hôtel de ville, dans le dit township de Cornwall, sur
partie de la moitié est du lot No. dix-huit, dans la quatrième concession du dit
township de Cornwall, suivant et conformément au devis et aux plans ci-annexés,
marqués respectivement 1, 2 et 3, et identifiés, chacun, du sceau de la dite mu-
nicipalité ; les dites parties de deuxième part devant trouver et fournir toute la
main-d'ouvre, les outils, matériaux, et tout ce qui sera nécessaire pour parache-
ver la dite bâtisse et faire l'ouvrage, et s'en tenir exactement aux stipulations et
conditions contenues dans le dit devis et en faire les dépenses, pour, la dite bâ-
tisse, être parachevée et être prête à être livrée à la dite municipalité, le ou
avant le premier jour de novernbre.pro#hain, PQurvu tQujouxs, que dans l.e as
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où la dite municipalité du dit township, ou le comité autorisé en vertu du règle
ment ci-dessus mentionné, jugerait nécessaire, en outre d'une place de porte à
faire dans le mur de séparation et de la porte à y poser, pour séparer la salle
d'avec la chambre qui doit être destinée pour un bureau pour le secrétaire du
township, de faire, sans rien changer au prix déjà spécifié, tous autres change-
ments, augmentations ou retranchements à la dite bâtisse, ou à aucune partie
d'icelle, il devra être donné avis par écrit par le président du comité, pour' le
temps d'alors, aux dites parties de deuxième part, pour les requérir de ce faire,
et le présent contrat ne sera pas non plus attaqué ou annulé en conséquence de
tout autre ouvrage additionnel ou d'aucuns autres changements qui pourront être
faits au devis ou aux plans; mais tout ouvrage additionnel, ainsi que tous chan-
gements, sauf la dite place de porte et la porte ci-dessus mentionnées, seront
ajoutés ou déduits sur le contrat, suivant le cas, après estimation faite par telle
personne ou personnes dont la dite municipalité et les dites parties de deuxième
part pourront convenir, chaque partie en nommant une, et la troisième s'il est
nécessaire, les dites parties de deuxième part devant être indemnisées dc toutes
les pertes réelles qu'elles auront pu souffrir en conséquence de tous tels change-
ments, comme susdit. Que les ouvrages et la dite bâtisse devront être faits
d'une manière 'solide, en tout bonne et d'après l'art, les meilleurs matériaux
devant y être partout employés; la dite bâtisse devant être parachevée, à la satis-
faction du comité de la dite municipalité pour le temps d'alors, ou de la majori-
té de ses membres, ou de telle personne à ce connaissant, qu'il pourra nom-
mer à cette fin, dans le délai ci-dessus spécifié. Et il est de plus par les pré-
sentes stipulé, qu'en considération de l'ouvrage à être ainsi fait et exécuté de la
manière susdite, la dite municipalité du dit township de Cornwall paiera ou
fera payer bien et fidèlement aux dites parties de deuxième part la dite somme
de quatre cents louis, aux époques et dans les proportions suivantes, savoir:-
cinquante louis, aussitôt le sous-bassement fait et les lambourdes posées • cin-
quante louis, aussitôt les murs montés et les équerres, les poutres et les chevrons
posés; cent louis, aussitôt la maçonnerie finie et la bâtisse couverte ; et la'ba-
lance de deux cents louis, lorsque la bâtisse sera finie et livrée, faite comme elle
doit l'être.

En foi de quoi les dites parties aux présentes ont apposé leurs seings et sceaux,
tes jour et an ci-dessus en premier lieu mentionnés.

(Signé,) JAMES N. DIXSON,
Maire,

Signé, scellé et délivré
en présence de

N. EASTMAN.
DAvID THOMPsON.

ROBERT McKAY. [L. S.]
ALEXANDER BILSLAND. [L. S.]

Je certifie par le présent que le document ci-dessus est une vraie copie
du contrat de Poriginal.

Donné sous mon seing et sceau,
ce 26e jour de mars 1856.

DAvr THomPsoN,
Secrétaire du Township.
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No. 5.

C ONFORMÉMENT à une requisition demandant la convocation d'une as-
semblée publique des habitants du township de Cornwall, à Eamer's

Corners, dans le but d'exprimer leur désapprobation du règlement qui doit
être pris en conidération par la corporation du dit township de Cornwall, le Il
juin prochain, pour prélever la somme de six cent soixante et quatorze louis
sur la propriété imposable du dit township pour bâtir un hôtel de ville, et dans
la vue de pétitionner la dite corporation pour la prier de ne rien faire davantage
pour donner force au dit règlement avant que d'autres améliorations plus néces-
saires par tout le township aient été faites; à l'heure fixée l'assemblée s'est orga-'
nisée, et

Sur motion de H. R. McGillis, écuyer, secondé par Donald McMillan, écuyer,
John Copeland, écuyer, a été nommé président, et Alex. A. McGillis prié d'a-
gir comme secrétaire.

Sur motion d'Alexander McDonald, secondé par Duncan Fraser, il est ré-
solu :

Que cette assemblée voit avec indignation dans le papier-nouvelle le " Consti-
tutionnel" une copie d'un projet de règlement qui doit être pris en considéra-
tion par la corporation du township de Cornwall, le 1le jour de juin prochain,
dans rien moins que le but d'endosser le township d'une somme de cinq cent
soixante et quatorze louis courant, pour bâtir et ériger un hôtel de ville, dans un
endroit reculé du township, éloigné de tout chemin passant et de toutes autres
commodités quelconques; mesure à l'égard de laquelle cette assemblée doit
exprimer son extrême désapprobation.

Sur motion de Hugh R. McGillis, secondé par Donald McMillan, il est ré-
solu:-

Que cette assemblée considère qu'un hôtel de ville, dans cette municipalité,
est tout-à-fait inutile; et que les fonds disponibles du township, s'il y en a, de-
vraient être employés à ouvrir et à améliorer les chemins qui sont réellement et
absolument essentiels au comfort et à la commodité, ainsi qu'à la prospérité des
habitants.

Sur motion d'Arch. Scott, secondé par John McDonald(Archy), il est résolu
Que cette assemblée considère que préleVer cinq cent soixante et quatorze louis

sur la propriété imposable du township,-pour un objet qui n'est point requis,-
est imposer un fardeau inutile au peuple, et que c'est une mesure que la grande
majorité des habitants condamne.

Sur motion du capitaine Duncan Scott, secondé par William Fraser, il est
résolu:

Qu'une requête, bâsée sur les résolutions précédentes, soit dressée et présentée
au conseil municipal du township de Cornwall, àsa prochaine session, pour lui
demander de laisser tomber là cette affaire; et que Hugh R. McGillis, Alex. A.
McDonald, John Copeland, James Myres, A. Alexander McGillis, écuyers,
soient nommés pour dresser la dite requête et la faire signer.

Sur motion de Duncan Fraser, écuyer, secondé par Samuel McDonald.
Le président quitte le fauteuil; et Donald McMillan le remplace.
Après quoi, sur motion de John A. McDonald, écuyer, secondé par Ranald

McDonald.
Les remerciments de cette assemblée sont votés au président et au secrétaire.

JOHN COPELAND,
Président.

ALEX. A. McGILLIS,Secrétaire.
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A l'Editeur du " Freeholder."

Monsieur,-Je prends la liberté de reclamer un coin des colonnes de votre
journal pour faire en peu de mots, quelques remarques au sujet de ma résigna-
tion de l'office de secrétaire de la corporation du township de Cornwall.-Lors-
que le conseil s'est assemblé à l'hôtel de William Eamer, le 19 ultimo, les con-
seillers avaient une requête, (qu'ils faisaient signer en secret,) qu'ils prirent
grand soin de tenir hors de ma vue comme de tous ceux qu'ils pouvaient croire
opposés à son objet et ne la présentant qu'aux personnes qu'ils avaient lieu de
croire lui être favorables; bien qu'une des règles établies par le conseil en 1850
exige que toute requête qui devra être présentée à ce corps devra être mise entre
les mains du secrétaire au moins huit jours avant sa présentation, " afin de don-
"ner l'occasion à toute personne qui serait contraire ou opposée à telle requête

"ou requêtes, de produire une contre-requête devant le conseil avant qu'il ait pu
"rien faire en faveur de la première." On avait considéré que c'était une chose
indispensable, en justice pour les contribuables, lorsqu'ils devaient être intéressés
dans une affaire; mais comme il importait aux conseillers de cacher avec soin
la requête en question, pour en faire une loi en secret, on s'est dispensé de la
règle. Cette requête ne demandait rien moins que l'érection d'un hôtel de ville
dans un endroit reculé du township, pour lequel les contribuables auront à
payer cinq cents louis et l'intérêt en deux ans. Une telle imposition, avec ce
qu'il y à prélever pour payer les officiers de township et faire les débourses
ordinaires pour les fins de comté et de province, devra nécessairement porter le
chiffre de nos' taxes à un montant bien plus élevé q-ue pour les années
passées. Ayant donc ainsi envisagé, sous un point de vue impartial, les
affaires du township dont j'ai été le secrétaire depuis cinq ans, et plutôt
que de prendre part à un projet aussi honteux et inique, ou même d'avoir à
rédiger le règlement en question,-que je savais devoir causer tant de dissatis-
faction à la grande majorité des habitants (lu township et rencontrer leur juste
désapprobation,-j'ai offert ma résignation, et je ne doute point que plusieurs
membres du conseil ont été contents de l'accepter, car ma présence au conseil
devait leur être désagréable et les mettie un peu mal à leur aise.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

ALEXANDER E. McDONALD..

Saint Andrews, 5 mars 1855.

No. 6.

A l'Honorable Assemblée Législative, réunie en Parlement.

La requête de la municipalité du township de Cornwall représente humble-
ment

Que le vingtième jour de février de l'année de Notre Seigneur mil huit cent
cinquante cinq, il a été présenté à la dite municipalité une requête lui deman-
dant de faire ériger un hôtel de ville pour l'usage du dit township; que la dite
requête était signée d'un grand nombre des électeurs du dit township et de la
majorité de la classe d'entre eux qui sont le plus haut cotisés; qu'au désir de
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la dite requête et pour se rendre aux voux d'un grand nombre d'électeurs qui ne
l'avaient point signée mais qui étaient favorables au projet de bâtir le dit hôtel
de ville, le vingt-deuxième jour de février 1855, la dite municipalité crut devoir
passer un règlement pour prélever la somme de £500 au moyen de débentures,
pour l'acquisition d'un site et pour y ériger le dit hôtel de ville ; que le dit règle-
ment fut dûment publié en la manière indiquée par l'acte 14 et 15 Vic., chap.
109, et par l'acte antérieur des corporations municipales, durant trois rmois à
compter du premier jour du mois de mars 1855, le jour indiqué dans l'avis pu-
blié suivant la loi, comme susdit, pour l'adoption du dit règlement; qu'après
l'adoption du règlement, le dit hôtel de ville a été bâti sur le site acheté pour
cette fin, et il fut ouvert pour l'usage du dit township le jour de l'assemblée
annuelle de township, en janvier dernier, et a depuis servi aux fins de la dite
municipalité; que le dit hôtel de ville et le terrain acquis qui lui sert de site,
ainsi que les apentis et clôtures en dépendant, ont coûté la somme de £500; que
des débentures ont été émises en vertu du dit règlement pour £475, de laquelle
somrne deux cents louis ont été rachetés avec l'intérêt; que le dit réglement a
été finalement adopté, comme susdit, le le jour de juin dernier, après la passa-
tion de la 18 Vic., chap. 133, qui exige que tous les règlements pour prélever des
deniers par emprunt soient soumis et l'approbation des électeurs de la munici-
palité ; que la dite municipalité du township, au temps de la passation du dit
règlement, ignorait l'existence du d it acte en dernier lieu mentionné, et qu'elle
n'en a eu connaissance que plusieurs mois après, ignorant jusque-là qu'il y eut
rien d'illégal dans son règlement.

Que vos requérants sont informés que quelques-uns des électeurs du township
se proposent de faire annuler le règlement, parce qu'il a été passé après la pàs-
sation du statut 18 Vie., chap. 133, et de faire tenir les conseillers qui ont passé
le dit règlement personnellement responsables du montant des dites débentures.

C'est pourquoi vos requérants prient que, comme en passant le dit règlement,
il n'y a pas eu de leur part aucune intention de contrevenir à l'acte des corpora-
tions municipales, il plaise à votre honorable chambre passer un acte pour léga,
liser le dit règlement et en décharger les conseillers qui l'ont passé.

Et vos requérants ne cesseront de prier.

B. G. FRENCH,
Maire.

DAVID THOMPSON,
Secrétaire.

Vos requérants prennent la liberté de renvoyer.votre honorable chambre aux
copies certifiées, ci-annexées, de la dite requête et des résolutions, règlements et
contrat passés pour Pérection (dditròïefle îll, dort il est mention ci-haut.

A l'Honorable Conseil Législatif de la Province du Canada,
réuni en Conseil.

Qu'il plaise à Votre Honorable Conseil:

La requête des soussignés, franc-tenanciers et électeurs municipaux,.du tow.n
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ship de Cornwall, dans le comté de Stormont, dans les comtés unis de Stormont,
Dundas et Glengarry.

REPRÉSENTE HUNBLEMENT:

Que la municipalité du dit township de Cornwall fit voir son intention, dans le
cours du printemps de 1855, de bâtir un hôtel de ville dans le dit townspip, et
de prélever par cotisation la somme requise pour cet objet sur la propriété réelle
et personnelle imposable du dit township ; que les électeurs municipaux du dit
township, devenus alarmés à la prospective d'être taxés lourdement, ainsi qu'ils
en étaient menacés, et ne voyant pas la nécessité d'un hôtel de ville, l'initiative
de ce projet ayant été prise par une majorité corrompue des membres du dit
conseil, une assemblée publique des électeurs municipaux et autres habitants
du dit township fut demandée par requisition dûment signée, et convoquée sui-
vant la loi par la municipalité, pour prendre en considération la teneur du règle-
ment alors sous projet pour l'érection du dit hôtel de ville. Qu'un grand nom-
bre de personnes se rendit à l'assemblée, et que la majorité des électeurs muni-
cipaux y étant représentée, plusieurs résolutions, désapprouvant le dit projet de
règlement pour l'érection du dit hôtel de ville, y furent passées à 'uninimité,
lesquelles résolutions, avec les procédés de l'assemblée, ont été publiés dans un
papier-nouvelle qui se publie dans le comté de Stormont, et ont été autrement
rendues publiques et livrées à la connaissance des intéressés; mais que la ma-
jorité des conseillers de la dite municipalité, sans égard à cette expression de
l'opinion publique non plus qu'aux disposions de l'acte du parlement provincial,
18 Vict., ch. 133, le onze juin dernier, passa un règlement de la dite munici-
palité, sans donner aux dits électeurs municipaux la moindre occasion d'expri-
mer leur approbation ou désapprobation, comme le requiert la première clause
du dit acte ainsi que l'acte qui y est cité. Que vos requérants ont intenté des
procédures en cette affaire devant la cour du banc de la reine de Sa Majesté,
pour le Haut-Canada, et qu'une règle nisi, pour faire annuler le dit règlement, a
été émanée au dernier terme de la dite cour. Que vos requérants remarquent
que la dite municipalité a présenté une requête à votre honorable conseil pour
amender le dit règlement, et que l'introduction d'un bill à cette fin a été confiée
à un membre qui représente un comté dans les limites duquel n'est pas situé le
comté de Stormont, ni même le township de Cornwall; et ils ont la conviction
qu'en passant un tel acte, non seulement vos requérants se trouveraient traités
injustement, mais que ce serait encore contre l'intention et l'esprit des dits actes,
car vos requérants sont certains que s'il en était appelé aux électeurs munici-
paux, plus des trois quarts se prononceraient contre le dit règlement.

C'est pourquoi vos requérants prient humblement qn'il plaise à votre honora-
ble conseil ne pas passer d'acte pour légaliser le dit règlement, et laisser l'affaire
se règler par les lois existantes, suivant le vou des électeurs municipaux, et par
les tribunaux de justice.

Et vos requérants, comme ils en sentent le devoir, ne cesseront de prier.

TowNsihIP de CORNWALL,
16 Avril 1856.,

Contre-reqnéte demandant que le règlement pour l'érection d'un hôtel de ville
ne soit point légalisé.
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James Hall,
Hugh McGillis,
Donald McDonald,
Roger Burton,
Archibald MePhail,
Andrew Mc Alar,
James McPhail,
John McGillis,
Richard Clary,
Thomas Connor,
Alexander McDonald,
Patrick Glenroy,
Thomas Clary,
James Clary,
John McCaffry,
Alexander McIntosh,
James McPhail,
John D. McDonald,

sa
Angus M McGuire,

marque.
sa

James M Muray,
marque.

sa
John M Muray,

marque.
John MePhail,
John McDonald,
Mathew Clary,
Hugh McGuire,

sa
John M Muray,

marque.
Donald McGillis,
Angus MeGillis,
Donald D. McDonald,

sU
Patrick M MeMear,

marque.
James MeMear,

sa
Alexander M McDonald,

marque.
Duncan Truhr,
John McPhail,
Angus McDonald,
Alexander MePhail,
Duncan MePhail,
George McDougall,
R. McGillis,
Duncan Scott,
Michael Cummins,
Donald McDonald,
Ronald McDonald,
A. McPhail,

Donald McDonald,
Malcolm McPhail,
Donald McPhail,
Lue O'Neil,
J. P. McMillian,
Alexander MePhail,
Alexander McDonald,
John McPhail,
Donald McPhail,
Peter Tio,
Donald Stuart,
Alexander McDonald,
Alexander McDonell,
Archibald Scott,
Angus McGillis,
Donald McDonald,
Alexander Kennedy,
Arthur McPhail,
Samuel McDonald,
Thomas H. Olford,

sa
Hugh M Mahar,

marque.
John McDonald,
Duncan Rumday,
John Rumdy,

Sa
Alexander M McIntosh,

marque.
sa

Alexander M Chisholm,
marque.

Duncan Mclntosh,
William James Fraser,
John Chisholm,
Hugh McMillan,
Alexander MeMillan,
Robert Hill,
Hugh McGills, lot No. 18,
Sam. McIntosh,
Archibald McDonell,
John Dugald,
Archibald McIntosh,
John McDonell,

sa
Dugald- w McMullan,

marque.
John Archy MeDonell,
Duncan MeDonell,
Alexander McDoneli,
Archibald McDonell,
Alexander McDonald,
John McDonald, Conseiller,
Robert Thomas,
James Mastasac,

1856.
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sa James MeGillis,
Lachine m Mastasac, Donald McDonald,

marque. Donald K. McGilliq
J ames McIntosh, John L
William Forbes, Alexander McGillis,
Sam. Price, John MeGillis,
Donald H. McDonald, William McGillis,
Fergus McRae, Angus MeGillis,
John McDonald, lot No. 23, 7 meDonald McDonald,

Concession,
Patrick Wheeler, Hugh R. m MeGillis,
Archibald McDonell, marque.
Donald MeDonell, Donald Fraser,
Alexander McPhail, Alexander Fraser,
Angus McDonald, Angus McGillis,
Donald Mclntosh, Angus B. McGillis,
John T. McIntosh, John McDonald,
Donald McDonald, Donald McDonald,
Donald McPhail, Angus McDonald,
John Keho, SE
Patrick Keiff, Robert x Maxwll,
Archibald McDonald, marque.
Angus McDonald, John McDoneli,
Roderick McDonald, Angus x McDonald,
Alexander McDonald, marque.
John McDonald, Alexandre McDonald,
Donald McDonald, Donald MeDonald,
William McDonald, Sa
Collin McDonald, Duncan A. x McDonald,
William Ryan, marque.
Henry Sluggard, Hugl McDonald,
William Fraser, Owen Lee,
John McDonell, sa
Alexander McMullan, Duncan x Stuart,
Hugh Kennedy, marque.

c Donald Kennedy,
Francis Queen, Oliver Kennedy,
Angus T. McDuall, Alexander McDonald, Conseiller,
Donald Fraser, Samuel McDonald,
Duncan McDonald, Duncan MeDoneil,
Ronald McDonell,
John McPhail, Jon McDonald,
John McQueen, Don McPhal,
John McIntosh, Jamesd,.McDonald
James Murray, Dald . McDonald;
Alexander McDonald, jr., AoexadR Sco,

John M McGillis, Donald McMilIan,
marque. William L. McDonald,

sa Donald MeMullin,
Randal x McPhail, James McPhail,

marque. Edmon Forrester,
Duncan McGillis, Angus McDonald,
Alexander McGillis, Donald MePhail,

sa Edward Malony,
Allan M McGillis, Rodrick MePhail,

marque.

1856.
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John McDonell,
John McDonell,
John McDonell,
Donald McIntosh,

sa
Allan x McDonell,

marque.
John McIntosh,
John McGuire,
John McIntosh,
John N. McGillis, jr.
James McGillis,
Patrick Maloney,
Rodrick McPhail,
Donald McPhail,
Hugh B. McGillis,
William Mclntosh,

sa
Alexander x McLeod,

marque.
sa

Thomas M McLeod,
marque.
sa

Peter x Carter,
marque.

Allan Chisholm,
Ba

Donald M Fraser,
marque.

John A. McGillis,
D. F. McDonald,

,John B. McDonald,
Michael Finaghan,
Donald Chisholm,
Patrick Corcom,
Félix Moleghan,
John Ray McDonald,

Conna M Rief,
marque.

L. M. Donald,
Donald McDonald,
William McDonald, lot No. 25, Cý
Ronald McDonald, lot No. 29,

7me C.,
John Copeland,
Hugh Robinson,
Hugh McDonnot,
Pity Christie,
Angus MeDernot,

sa
Francis M Shawl,

marque.
Donald Kennedy,
Christopher McRae,
John Howard,
John H. McCillis, lot No. 22, 6me C.,
Donald McPhail, lot No. 25, 6me C.,
Alexander McGillis, lot No. 34,7me C.,
James Roy McDonald, lot No. 34, 7me

Concession,
John Ban McDonald,
Ronald McDonell,
Donald McMillan,
James Minlory,
William Chisohlm,
Allan McDonell,

sa
John M Chisholm,

marque.
Alexander McDonald,
John McDonald,
Christopher McDonald,
Dugald McDonald,
Donald McDonald,
Donald Ban McDonald,
D. A. McDonald,

sa
Alexander x Campbell,

marque.
Angus McDonald,
James Rahal,
James Conlan,
Alexander Scott,
D. R. McDonell,
Christopher Chisholm,
Thayar McCrae,
Michael Kelly,
Thomas McCann,
Donald Mclntosh,
Alexander D. McDonell,
Robert Maxwell,
Simon Fraser,
Owen Rophuts,
James Rophuts,
Henry Hugard,
Thomas McLeod,
Lewis Annull,
James L. McIntosh,

1856.
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REPONSE
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative à son excellence le gou-

verneur-general, en date du 19 juin 1856, demandant copie
(le toute la correspondance relative à l'accusation portée par
le commissaire des terres de la couronne, de son siége en par-
lement, contre fauditeur des comptes publics.

Par ordre,
T. L. TERRILL,

Secrétaire.
Bureau du Secrétaire,

Toronto, 24 juin 1856.

CORRESPONDANCE.

BUREAU DE L AUDITEUR)

Toronto, 28 fairier 1856.

MoNs1EUR,-J'ai eu sous considération les comptes de voire département, et
bien que je ne les ai point complètement examinés, je désire faire quelques
remarques préliminaires dans la vue d'obtenir de plus amples renseignements
sur certains points.

1. Je vois d'après les comptes que le député inspecteur général m'a transmis,
que vous tenez un compte séparé avec le gouvernement et avec le receveur-
général, comprenant dans celui de ce dernier tous les funds spéciaux et dans
celui du premier le revenu territorial seulement. Je pense que cette pratique
entratne des inconvénients. Bien que le revenu territorial soit, à proprement parler,
tout ce qui appartient au gouvernement, il en a la régie et est pour ainsi dire
le syndic des fonds spéciaux, et c'est au gouvernement, réprésenté par l'inspec-
teur-général dans les affaires de finances, que les comptes doivent être rendus.
Le receveur-géeéral n'est que le caissier du gouvernement, et il suffit que le
compte à lui rendu ne contienne iue ce qu'il faut pour le mettre en état d'entrer
les paiements dans les comptes convenables, ainsi que cela a été fait dans les
comptes qui lui ont été transmis. Mais le compte avec le gouvernement ne doit pas
comprendre seulement votre compte actuel, mais encore un seul compte de tout
ce que vous avez donné au receveur-général. J'en exclus comme de raison le
fonds des sauvages dont il ne doit convenablement être rendu compte qu'au
receveur-général, vu que le gouvernement provincial n'en est pas le syndic dans
ce cas.

2. Dans le compte du receveur-général je ne puis m'expliquer la balance
de £10,166 15s. 9d. D'après votre bilan il ne paraît pas qu'il y eut une balance
de son compte au commencement de l'année et conséquemment il me semble
qu'elle a dû survenir dans le cours de l'année; mais vos recettes et déboursés de
l'année, pris dans vos autres comptes, se balancent sans ces £10,166 15s. 9d.
En conséquence si c'est un montant qui lui a été payé, d'où vient-il et comment
se fait-il qu'il n'a pas été placé à des comptes particuliers comme les.air'sb
paiements.

A. 1856.
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8. Je remarque dans le comple du receveur-général une entrée, £7, pour
rentes des terres du clergé du Bas-Canada, et dans les comptes courants séparés
qui m'ont été transmis par M. Dickinson, il n'y a rien qui y corresponde. J'ai
pris l'entrée dans le compte du receveur-général, mais elle devrait être aussi
dans le compte courant ; comme c'est un fonds spécial, il n'en résultera aucune
différence dans le compte du gouvernement, excepté que cette entrée pourrait
aider à expliquer une pet ite différence dans les commissions, vu que je ne les
considère pas comme faisant partie des comptes courants séparés et qu'elles sont
par vous données comme déductions dans le compte précédent.

4. Le scrip lui-même est la meilleure pièce justificative pour les deux items,
scrip E et W, et tel qu'il se trouve ici dans tous les cas il eut mieux valu qu'elle
eut été transmise.

5. Mines. Permettez que j'appelle votre attention à la 9e section de l'acte
d'audition, qui prescrit que tous les deniers publics seront payés au réceveur-
général. Cette section n'est peut-être pas aussi explicite qu'elle aurait pû l'être,
mais j'ai toujours compris qu'elle signifiait qu'il ne serait pas fait de déductions
du revenu brut, avant qu'il eut été payé, à l'exception du bureau de poste. C'est
une règle qui a été adoptée en Angleterre et en France, et l'expérience a démontré
que c'était la seule manière de bien administrer le revenu. Il peut y avoir des
exceptions quelques fois, lorsqu'une commission ou un percentage est chargé, ou
dans le cas où des deniers doivent être remboursés, quoiqu'il soit dangereux de
faire des exceptions à une règle g nérale, mais je ne puis me persuader qu'on
ait jamais pu songer qu'une branche du revenu dût être chargée d'une dépense
qui ne se rattache aucunement à sa perception, et qui laisse une balance à porter
à d'autres sources du revenu. On devra aussi remarquer quant aux pièces justi-
ficatives que, conformément à la 12e règle des minutes du bureau d'audition, tant
que les'détails ne sont pas fournis, elles ne peuvent être acceptées que comme
pièces justificatives temporaires.

6. Annonces de la couronne, Ouest: La pièce justificative 16, pour
£7 2s. 6d., manque

7. Exploration des chemins, Ouest: les pièces justificatives ne sont que
temporaires d'après la règle 12.

8. Exploration des chemins, Est : la même remarque s'applique à quelques-
unes des pièces justificatives ; quant à d'autres, dans lesquelles il est déclaré
que le paiement a été fait en plein, il n'y a rien qui indique que le compte dé-
taillé ait.jamais été transmis, ni non plus quelle était la balance.

9. Inspection des agences, Est : la plus grande partie de ce compte n'a pas
de pièces justificatives-il n'y a pas de reçus ni de M. Boutillier ni de sou commis
-- il n'y a pas non plus de compte dles diverses dépenses contingentes ; voir les

(règles 9, 13 et 14.
10. Inspection des agences, Ouest: les détails sont bien peu nombreux ; je

ne crois pas que des paiements si considérables pour frais de voyage et de bureau
devraient être faits sans transmettre d'informations plus détaillées, et si M. Gibson
vous a envoyé un compte, le reçu aurait dû l'accompagner.

il. Inspections de la couronne Est et Ouest: il n'y a pas de pièces justifica-
tives--et je ne connais pas la nature de la 'charge.

12 Arpentages de la couronne Est: la pièce justificative 64 manque ; la
remarque que j'ai faite sur les pièces justificatives dans le paragraphe 8, s'ap-
.plique à celle-ci; un grand nombre sont des paiements en avance dont il doit
être rendu compte, et quand aux autres il n'y a rien qui indique s'il y a quelque
compte de rendu.

13. La même remarque que plus haut s'applique au cas actuel; la pièee
justificative 43 manque.

A. 1856.
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14. Déboursés généraux, papeterie, etc.; pas de pièce justificative pour
£2 8s. 9d.; divers paiements, pas de pièces justificatives pour.. £ 0 15 0

Do do do 20 0 0
Do do do 25 0 0
Do do do . 2 5 0

£48 0 0
Gratuités, pas de pièces justificatives pour cet item, £1,948 10s.
15. Pas de pièces justificatives sous ces titres: Frais de port des agents, Est

et Ouest. Frais de port de bureau.
16. Salaires. Les pièces justificatives sous ce titre sont seulement pour

£9,99S 19s. 3d., tandis que la charge dans le compte est de £10,743 18s. 5d.,
Lissant £744 19s. 2d., sans en rendre compte.

17. Il n'y a pas de pièces justificatives pour les commissions des agents, et
si les comptes de chaque agent n'étaient pas transmis il serait, impossible de
vérifier cet item. Je ne suis pas prêt à présent à exprimer mon opinion quant
au meilleur moyen à adopter pour vérifier les divers comptes d'agents: il est
évident que d'une manière ou d'une autre on devrait me mettre à méme.de pou-
voir les examiner. Plus tard je reviendrai sur ce sujet, mais dans l'intervalle je
saisirai l'occasion de recommander que tout le système des agences devrait être
remodelé. Il ne peut y avoir de raison, dans le Haut-Canada, au moins,
pour qu'ils reçoivent toujours l'argent; partout ou il y a une agence de terre il y
a une banque à peu de distance, et une personne achetant un lot de terre pourrait
placer l'argent à la banque, et donner à l'agent un certificat en double de la
banque, l'un desquels serait transmis à votre département par l'agent, et l'autre
au receveur-général.

18. Dans votre compte, £8,855 12s. 1Id., de commission sur les terres du
clergé et des'écoles ont été déduits des dépenses générales du bureau; la somme
devrait être conformérnentaux comptes courants £8,855 3s. 7d. La commission sur
le compte qni manque pour rente occasionne probablement la différenpe.

19. Il me semble qu'il y a une omission ici. Exactement surle même prin-
cipe que six pour cent sont chargés aux fonds'du clergé et des écoles pour dépenses
d'administration, la somme de £250 es. 4d., est chargée à là"s'eigneurie de
Lauzon, aux domaines de la couronne etaux biens"des Jésuites respectivement,
eomme leur quote part des dépenses de bureau, sala're', etc. 'Dans lé premier
cas le, percentage ayant été chargé à des comptes ééparés;i'lést déduit des
charges dans le compte général, mais pourquoi 'ra-t-ôîn' pas adopté" lèt même
mode quant à ces fonds spéciaux,? La soinme de'£751a5s.; est déduite des
revenus des trois fonds spéciaux versés chez le réceveur-genéral, et elle èst aussi
déduite ici des produits du revenu territorial général.

20. L'item suivant est la somme de £b8,197 15s. 10d.,'payéeê au receveur-
général pour balancer le compte.: Ici plusieurs, observations se présentent
d'elles-mêmes.

La clause de l'acte d'audition citée, plus haut permet-elle -que les:dépenses
du département, à part celles qui se rattachent aux tonds spéciaux, et aux ;bois et
forêts, mentionnées plus bas, soient payées a meme je revenu brut îjusgu à une
sdmme excédant £20,000, après avoir permis,,que la balance que :vous aviez en
mains au commencement de lan'née ainsi que le wafrant de £IOO00 à cäropte,
fussent employés à cet objet'? Y compris toutes s'dénspe se'èfnd spéciaux
áussi bien que des fonds généraux, le dépiteeh t t 0 t £à0,ooO
sont déduits du revenu brut avant qu'il ait été-vérséehezle'rêceveurgénétdl: Je
croiS que l'intention de cette clause de 'laéte 'd'auditi n était de faire nes ce
système, de placer le département des terres de la couronne sur lemé'ê'pi&Uque
les autres départements et de faire enter les salaires et les autres dépenses
dans les comptes publics comme des items de dépense et non de déduction, et de
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faire payer les dépenses contingentes comme elles le sont dans les autres
bureaux. Si je suis, dans l'erreur en supposant que telle a été l'intention de la
législature, néanmoins, j'insisterai à ce qu'à l'avenir vous introduisiez un autre
système, afin d'éviter bien des inconvénients et dans le büt d'apporter plus de
régularité et moins de complication dans les comptes, tout en donnant à la légis-
lature un plus grand contrôle sur les dépenses.

Je désire observer en outre quant à cette somme payée au receveur-général,
laquelle apparemment balance le compte avec le gouvernement, que je ne puis
comprendre comment le compte du gouvernement peut être balancé lorsque par
votre compte avec le receveur-général il apparaît une balance de £10,166 15s. 9d.
qui n'est portée à aucun fonds.

21. Le premier item sur le côté du crédit est une balance de £7,960 10s 8d.
Cette somme ne correspond pas à la balance qui se trouve dans les livres de
l'inspecieur-général, et M. Dickinson est occupé à rechercher la cause de cette
différence.

22. Quant aux items sur le côté du crédit, les quatres items d'honoraires
devraient être accompagnés d'une cédule donnant les détails des recettes. Ces
pièces justificatives du crédit sont toujours plus difficiles à régler, mais elles sont
importantes, et la nature de la recette devrait être expliquée autant que les
circonstances peuvent le permettre. Le gain sur le scrip sera vérifié par le scrip
lui-nême quand ce dernier aura été t.ransmis. Les autres items ne peuvent être
vérifiés qu'au moyen des livres des agents, et je ne suis pas en état de dire
aujourd'hui quel serait le meilleur plan à adopter cette année, ou à l'avenir,
quoique le mode de recevoir les paiements que j'ai suggéré plus haut aurait l'effet
de faire disparaître beaucoup de difficultés.

23. Dans le compte des bois et forêts il y a des circonstances qui s'y
rattachent qui méritent d'être remarquées. Il contient un état des dépenses qui
se montent à une somme considérable, plus de £9,000. et à part le doute, si
quelque doute peut exister sur l'autorisation des dépenses de ce genre à même
le revenu brut, je dois avouer qu'elles ne sont pas accompagnées de pièces justifi-
catives. Dans tous les cas la dépense pourrait bien aisément être vérifiée, et la
recette devrait l'être également. Je crois que la seule manière de vérifier les
recettes de cette nature d'u.ne manière efficace serait de publier les détails, et si
cela ne se faisait pas, on devrait toujours me transmettre une liste de ce genre avec
les, comptes. Avant d'occuper la charge que je remplis actuellement, j'eus bien
souvent l'occasion de voir la difficulté qu'il y avait de constater si les droits surie
bois de construction avaient été payés-ou s'ils avaient été payés, s'il avait été
rendu compte du paiement-et j'ai Lien souvent été chargé de faire des recherches
à ce sujet-le résultat a été de me confirmer dans lopinion que la publicité estia
seule sauvegarde.

A ce sujet je dois aussi observer que dans un item crédit, est donné pour une
somme de £5,983 4s. 4d. quin'estpasencoreperçue. On peut convenablement
rangcr ensemble tous les montants perçus dans une année, mais dans ceý,cas
le montant qui n'est pas perçu devrait être porté de l'autre côté. Dans le
cas actuel, votre département a évidemment donné crédit.popr des deniers qui'il
n'a pas reçus, et la balance payée.au, receveur-général ne peut pas réellement
représenter la position de votre département vis-à-vis le gouvernement, qui doit
ou vous devoir cette somme, ou bien elle a dû être prise à même quelqu'autre
fonds-ce qui tend également à rendre le compte erronné.

24 En.passant ensuite du compte du gouvernement aux fonds spéciaux, un
grand nombre des mêmes observations, pourront y trouver leur application. Les
montants reçus doivent être vérifiés, d'une manière ou d'une autre, quoique,
comme je le redoute, il soit difficile sous le système actuel de trouver un moyen
efficace pour réaliser cet objet. Quant aux dépenses il pourrait:y avoir pour les
f9nds spéciaux plus de raison de les payer à rême les revenus,,que lorsqu'il vous
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faut transiger avec les biens de la province ; mais dans ce cas aussi, je crois que
les recettes brutes devraient être payées au receveur général, et les dépenses
payées par warrant, devraient être chargéesau fonds. Dans tous.les cas il devrait'
y avoir des pièces justificatives, ce qui manque aujourd'hui.

25. Je ferai une observation quant aux bilans de la fin de cette année et dé
l'année dernière. En les com9parant à la hâte je trouve que pas moins de 47
comptes n'ont pas changé durant l'année, quelques-uns se montent à une somme,
considérable, et 14 d'entre eux n'ont changé que de quelques louis ou chelins.
Quand un si grand nombre de comn.ptes, présqu'un tiers du nombre entiey deure
aussi longtemps sans changer, je crois que ce' fait indique la.nécessité.de prend e
des démarcie, pour les balancer promptement.,

Je ne présente pas ces observations comme une opinion finale sur les
comptes de votre département. Je ne les ai reçus qu'hier, et jusque là je n'en
connaissais pas la nature, et comme de raison, encore aujourd'hui, je ne puis en
avoir qu'uhe idée bien imparfaite. Je m'empresse, néanmoins, de saisir'cette
occasion pour vousindiquer les points défectueux, dans le double but d'obtenir des
informations avant d'aller plus loin, et d'attirer votre intention sur les vices du
système, chose que je crois digne de voire sérieuse considération.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN LANGTON,
Auditeur.

L'honorable J. Cauchon,
Commissaire des terres de la couronne.

Copie d'une lettre à John Langton, écuyer, auditeur général.

DÙPARTEMENT DES TERRES- DE LA COURONNE.
Toronto, 23 avril, 1s56.

IoNSIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception dc votre lettre du 28 février,
et je regrette que la presse des affaires l'ait condamné à rester si longtemps sans
réponse.

Quant à vos remarques au sujet des comptes du receveur-général et du gou-
vernement, je prends la liberté de vous dire qu'il a été d'usage de tenir un
compte séparé pour chacun: le dernier de ces comptes embrss le revenu-'
général et territorial, et le premier, les fonds spéciaux. Ceci n'a conduit, que je
sache, à aucune confusion, et je crois qu'il est mieux de continuer le système:

La balance qui paraît au débit du receveur-général provient (les montants
portés au crédit de divers agents, et aussi de sommes reçues, qui n'ont pu être
employées et qui sont pour cela placées en dépôt: un état détaillé ei sera fourni
aussitôt que possible.

Le compte des rentes d' Bas-Canada de £7 8 ,st, esti-inclus
L'on s'oecupera de vos rerarques au sujet'u compte des mines.
Les détails dei codiptes suivaits sont déposés dans ce départemrtit et vous

seront soumis:-
Annonces de la couron ne, Ouest et Est.
Exploration des chemins, Ouesi et Et.'
Et inspection des agences, Ouest et Est.
Les comptes des inspe't ions de la couronne Ouest et'Est, se composent deLhegs faites to, 1 on

charLs faites par des agents pour l'inspectioin'des-terres de la couionrne.
Les pièces justificatives qui 'manquent séront fou'nies' sans délai.

A. 1856.
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Quant à la commission des agents, nous n'avons d'autres pièces justificatives
que leurs rapports qui sont déposés au bureau;-vous pouvezen prendre commu-
nication à votre loisir.

Les comptes du domaine de la couronne, des biens des jésuites et de la
seigneurie de Lauzon, ne sont pas de même nature que les comptes des écoles et
du clergé; quant à ces derniers, le département charge, suivant la loi, six pour
cent, pour conduire les affaires, et dans les premiers les charges proviennent de
salaires et de dépenses payés.

Pour ce qui est des comptes qui n'ont point été changés depuis quelque
temps, on va prendre des mesures, dans le cas où il sera possible de le faire,
pour les faire balancer.

J'ai l'honneur, etc., etc.
(Signé,) JOSEPH CAUCHON,

Commissaire.

Mémoire :

M. Langton n'a jamais examiné ni vérifié les livres du départemrnt des
terres de la couronne. , Jamais il n'a vu ni demandé à voir le livre de caisse, le
brouillard ou le grand livre. Comment en ce cas pouvait-il se présenter avec
tant de confiance devant le comité des comptes publics et dire qu'il n'avait pas
été rendu compte de £ 10,166 15s. 9d. ? Il est vrai que ce montant est en apparence
au débit du receveur-général, mais il se trouve crédité pour un m.ontant égal dans
les comptes des agents, comme le fout voir les bilans.

Il ne peut certainement prétendre avoir fait son devoir comme auditeur des
comptes, en tant que le département des terres de la couronne y est concerné,
car il ne s'est pas donné la peine de s'assurer si les bilans dont il avait eu
communication correspondaient avec les balances du grand livre. Quelques
pièces justificatives n'ont pas été données, étant gardées au bureau, comme le sait
bien M. Langton, pour la simple raison qu'elles n'étaient pas en double, et que
je ne voudrais pas permettre qu'elles sortissent du bureau. M. Langton en étant
informé, se déclara entièrement satisfait, etdit qu'il enverrait un employé pour
les examiner dans le département. Tout ce que j'ai à dire, c'est qu'il ne l'a
pas fait, et il convertit maintenant cette négligence, qui est lasienne, en une
accusation d'inhabileté, et de confusion dans les comptes du département des
terres de la couronne.

(Signé,) WILLIAM FORD.
Département des terres de la couronne,

Toronto, 16 mai 1856.

Mtémoire

M. Langton dit que le compte des bois et forêts contient un montant d'au-delà
de £9000, dépensé "tout à fait sans'pièces justificatives." Cet avancé au fait, est
dénuA de toutfondem'nt, car ce n'est pas la couturne d'envoyer ces pièces justifi-
catives au département du receveur-général, pour la simple raison qu'elles n'y
sont point nécessaires, et elles rentrent dans les archives du département des
terres de la couronne; c'est un fait qui n'a pas été caché à M. Langton, puisque
ces pièces étaient là pour son examen,

L'item de £5,983 4s. 4d. auquel M. Langton fait allusion comme étant
porté au compte des bois et forêts, quoique réellement la somme ne fut pas rentrée
dans le temps, est la balance du compte du percepteur à Québec, M. Stewart,
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(pour laquelle le boisest engagé.) Cet item a été entré dans les comptes
qu'a rendus le département des terres de la couronne, parce que, ayant été vérifié
auparavant dans le bureau de l'inspecteur-général, on a insisté qu'il en fut ainsi;
mais dans les comptes l'on a toujours eu le soin de le marquer comme non perçu,
de sorte que personne ne peut s'y méprendre.

M. Langton n'a jamais vérifié ces comptes, il ne les a même:jamais examinés
dans les livres du département.

(Signé,) WM. Mc. DAWSON.
Bureau des terres de la couronne,

Sois et forêts,
Toronto, 16 mai 1856.

Mémoire
M. Langton dit que le seul moyen de bien s'assurer si toutes les sommes

accrues sur les bois sont dûment payées ou non, serait de publier les perceptions
tous les ails.

Cette idée vient entièrement de suggestions qui ont été faites dans ce dépar-
tement, le chef de la branche des bois et forêts l'ayant déjà proposée, et ayant
fait faire une semblable publication en1852; mais ayant depuis préparé, dans la
même vue de les faire publier, des états semblables, qu'il fit mettre devant le
comité nommé pour faire une enquête sur l'administration des terres de la cou-
ronne, à la dernière session, le .comité, qui publia tout le reste" de ce qui lui
fut soumis,.crut devoir les supprimer.

(Signé,) Wm. Mc. DAWSON.
Bureau des terres de la couronne,

Bois et forêts,
16 mai 1856.

BUREAU DE L'AUDITEUR1'

Toronto, 19 mai 1856.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de copies des trois documents

signés par MM. Ford et Dawson, ayant trait à monauditôibndes comptes de votre
département, et dont vous avez fait usage (ans la chambre d'assemblée, vendredi
soir.

Je les ai communiqués à l'honorable inspecteur-général et lui ai transmis,
comme à mon supérieur immédiat, ma réponse à l'accusation de négligence à
remplir mes devoirs que vous avez portée contre moi dans cette occàsiori.

Comme ces documents ne ,m'ont été transmis qu'à.la condition que je yous
communiquerais t usage que je pourrais en faire, je vqus transmets copie de deux
de mes lettres à l'inspecteur-général.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN LANGTON.
Auditeur.

A l'honorable J. Cauchon,
Commissaire des terres de la couronne.

A. 1856.
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BUREAU DE L'AUDITEUR,
Toronto, 19 mai 1S56.

MONsIUR,-J'ai l'honneur de rappeler à votre mémoiTre que l'honorable'
commissaire des terres de la couronne a lu, vendredi soir, dans la chambre
d'assemblée, ceriains documents signés par des officiers de son département,
m'accusant d'avoir néglig. mes devoirs comme auditeur et contredisant en termes
qui ne sont pas très polis les faits avancés dlans mon témoignage devant le comité
des comptes publics. Nos assertions doivent être jugées d'après les faits mêmes, et
les miennes se trouvent contenues dans une lettre écrite à l'honorable commissaire
des terres de la couronne en date du 28 février; et comme je ne reconnais pas à
ces messieurs le droit de juger du degré d'efficacité avec lequel je remplis mes
devoirs d'auditeur, je ne me propose point d'entrer en discussion avec eux. Mais
comme l'honorable commissaire des terres de la couronne a cru convenable de lire
ces documents à son siége en parlement, et de prendre la responsabilité et
des laits et (les opinions, je pense qu'il est juste de vous adresser, à vous mon
supérieur immédiat, quelques remarques sur le sujet,-remarques dont vous
pourrez fiaire ou ne point faire usage pour ma défense, à votre discrétion

Je n'ai jamais porté d'accusation contre le département des terres dle la
couronne ni contre ses officiers. Je ne suis nullement responsable des conclusions
déduites de mon témoignage par un comité de la chambre d'assemblée. J'ai donné
,communication au comité, à sa propre requisition, d'une lettre par moi adressée
au commissaire des terres de la couronne, etje suis responsable de tout ce qui y est
contenue. Ma lettre au commissaire contenait des remarques sur les comptes de son
département dans lesquelles j'attirais son attention sur des particularités qui me
faisaient penserque le système actuel est imparfait ou contraire à la loi, en lui indi-
quant ce que je considérais comme insuffisant dans l'absence des pièces justifica-
tives ou lorsque las pièces sont imparfaites et demandant des explications surdes
points qui paraissaient en exiger. A ces remarques, je n'ai reçu jusqu'ici aucune
réponse satisfaisante ; j'ai en des communications verbales avec le teneur de
livres; j'ai reçu un état détaillé dont les principaux points m'étaient déjà connus,
et queje ne demandais pas, et qui ne jeta aucun jour nouveau sur le point que je
voulais éclaircir ; un compte courant se montant à £7 8d., omis par accident, a
été transmis et toutes les explications sont contenues dansune lettre bien courte
ducommnissaire, datée le 23 avril, dont je vous transmets ci-joint une copie. Je
n'ai point reçu d'autres renseignements ; je ne doute point que les pièces justi-
ficatives et autres particularités que je désirais obtenir sont dans le département,
mais elles ne m'ont jamais été communiquées.

Il semblerait que dans l'opinion de l'honorable commissaire, je suis tenu de
me rendre à son bureau pour y avoir les renseignements que je désire obtenir et y
faire là l'audition. Je pense qu'il est de mon devoir d'examiner tous les comptes
qui me sont transmis, et de les demander s'ils ne rue sont pas envoyés dans un
temps raisonnable et d'exiger tous autres renseignements et pièces justificati-
ves qui pourront me paraître nécessaires pour en effectuer l'audition correcte et
complète et, si cela me paraît nécessaire, de demander à inspecter les livres
mêmes. Il pourra se présenter des occasionis où pour l'avantage des parties ou
pour d'autres raisons, il sera à propos d'examiner les documents ailleurs que
dans le bureaud'audition, mais ces cas doivent nécessairement être exceptionnels
et l'auditeur seul doit être le juge de ces exceptions.

Dans le cas des comptables sulbalternes la loi me donne le pouvoir, avec
votre approbation, de faire respecter mes demandes et j'ai toujours trouvé de
votre part la meilleure volonté possible à m'aider de votre autorité et à prendre
l'initiative dans les reformes qui pouvaient être nécessaires. Mais.dans le casdes
départements sous le contrôle des membres de l'exécutif, votre pouvoir est limité;
et il dépend entièrement du ministre lui-même qui est responsable envers le
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paîrleinent de donner ou refuser les renseignements que dans d'autres cas la loi
m'autorise à demander. Je ne puis qu'indiquer le renseignement ou la pièce
justificative qui manque. Je n'ai pas le pouvoir o'exiger qu'il me soit transmis,
mais je ii'ai.pas l'intention, excepté dans les cas spéciaux ci-dessus mentionnés,
on sous vos instructions expresses, de faire l'audition des comptes ailleurs que
dans mon propre bureau.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN LANGTON.
Auditeur.

A l'honorable Wm. Cayley,
Inspecteur-général.

BUREAU DE L AUDITEUR,

Toronto, 19 mai 1856.
M\ONsIîUR-J'ai eu aujourd'hui l'honneur de vous transmettre une lettre

contenant ma réponse aux accusations poriées contre moi par l'honorable com-
missaire des terres de la couronne. 'Dans la présente je me propose d'entrer
davantage dans les détails qui se rattachent aux parties des comptes du dépar-
ternent des terres de la couronne mes remarques sur lesquelles, ont engagé:le
corrmmissaire des terres, de la couronne à lire les doècments dont je lui ai
procuré des copies, et que je vous triansnets avec la présente.

2. Je n'ai jaiais (comme l'a dit 1. Dr. Ford,) fait rapport au comité des
comptes publies qu'il y àvait une somme' de £lO6 '15s. 9d. dont il n'avait pas
été rendu compte. Ma lettre au com missai'e, dont le comité a eu communication,
avait pour but dobtenir des explications sur cette somrrie payée au receveur-
général, sans instructions quant au compte auquel elle devait être portée, et sans
qu'il en soit faitr mention dans les cdi'tes qui rm'ont été transmis par le départe-
Ment des terres de la couronne.

3. Le 24, avril, je reç's une lettie du commissaire, éxpliquant que " cette
" somme provient de certains monhînts au crédit de'divers agents, ainsi que de

certaines sommes reçues, dont dn ne pouvait pas opérer le placement, et qÉi
"furent en conséquence mTises en' dépt."' IMon teneur de livres (M. Cruse)
quelques jours après, se rendii au départ'ment des terres de la couronne, etla
on lui fit la pro;iesse qu 'on eiverrait n état qui ferait voir de quels comptes
de dépôts ou autres cette sonime était formée, et au lieu de cette lettre, je reçus
un état en détail des d.ivers paiernents faits au recevei--général, mais j'avais
obtenu en partie ces infùrmations dans u"fé'at séinblable'frn'stis àce bureau.
Cet état indique la même balanee non employéé, mais i'e fait pas voir d'où elle
origine. On m'informe actuellemet: que des crédits correspondants âpparaissent
dans les comptes, de dépôt, et datis leis cdiptes 'des agents tel ciu'indique
dans le bilan. Je sais fort bien que tel est le cas, vû que les deux côtés se balan.
cent, mais i'ignore entièrement parmi qu-els des 157 comptés donit se compo se
le bilan, cette somme se trouve partagée. Est-ce que je suis en état de savoir si
elle a étéréalisée dans le cours de l'année dërière,, ou si c'est une. accurrmu-
lation de plusieurs années ?

4. Il me semble que je suis justifiable de déeander une semblable expli
cation, qui ne peut être donnée qu'en référant aux livres du départemen.
Elle est d'une inportance évidentie pour un autre int au stijet du quel je 
propose de demander des informations aùssitôt qu'on m'aura fait.tenir celles qiéè
j'ai déjà demandées.
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5. Tous les comptes de dépôt et les comptes suspendus, qui sont en grand
nombre, se montent ensemble à £24,927 4s. 2d., et ont augmenté jusqu'à
£3086 5s. 10d. durant l'ainnée dernière. Ceux-ci représentent les recettes du
département ou dle ses agents, qui devront tôt ou tard être portées au revenu
territorial ou à des fonds spéciaux, ou remboursées à des individus.

6. Pour cet, objet il y a entre les mains du receveur-général une somme de
£10166 15s. 9d. de disponible, et il n'est pas sans importance de constater de
quels comptes parmi les 166 autres, la balance de £14760 8s. bd. doit être prise
quand il en est besoin.

7. Quant à l'avancé du Dr. Ford, qu'un petit nombre de pièces justificatives
n'avaient pas été fournies, et que j'avais convenu d'envoyer un commis
pour les examiner, il me suffira seulement de nier avoir jamais fait un pareil
arrangement. J'avais promis de renvoyer au département toutes les pièces.justi-
ficatives qui ne seraient pas en double, et je fis la proposition d'examiner les
rapports des agents dans le bureau, en autant qu'ils auraient pû servir de pièces
justificatives aux recees.-Tel fut l'arrangement que je pris, et la lettre du
commissaire en date du 23 avril prouve qu'il l'a ainsi compris et qu'il l'a approuvé.

8. Néanmoins on ne m'a jamais envoyé d'autres pièces justificatives à mon
bureau. Je dois aussi remarquer que les pièces justificatives qui manquaient
n'étaient pas en " petit nombre." Dans la dépense totale du département des
terres de la couronne se montant à £5893 17s. 7d., on ne m'a pas transmis une
seule pièce justificative pour £16582 17s. 2d., et celles pour £25327 16s. 10d.
étaient insuffisantes.

M. Dawson dit que le passage de ma lettre où il est mentionné que le compte
d'une dépense de plui de £9,000, n'est pas accompagné d'une seule pièce
justificative, pour les bois et forêts, n'est pas du tout fondé en fait.

9. M. Davson veut sans doute dire qu'il a les pièces justificatives, chose
dont je ne doute aucunement, mais il n'y en avait pas avec le compte, Il n'y a
pas eu non plus une seule pièce justificative ou une seule explication de quelque
espèce que ce soit se rattachant à ce compte. On a seulement pas fait voir que
j'en exigeais depuis la date le ma lettre (28 février).

10. Quant à la somme de £5983 4s. 4d., qui n'a pas été perçue, mais qui
a néanmoins été payée, il est distinctement exprimé dans le compte qu'elle n'a
pas été perçue (je ne suis pas en état de connaître les transactions d'aucun
départermeni, à l'exception des informationsque je puis receuillir dans les comptes
qui me sont souimis). Mais ceci ne détruit pas le fait que le département des
terres de la couronne a payé au receveur-général la somme de £5983 4s. 4d,
qui n'avait pas été perçue, et qui en conséquence a dû être empruntée à la
banque du Iaut-Canada ou à quélqu'autre source, ou bien autrement un montant
semblable chargé dans le compte comme dépenses, n'aurait pû être payé. C'est une
méthode extrêmement défectueuse de rendre les comptes et j'ai cru qu'il était de
mon devoir d'indiquer ce fait au commissaire. M. Dawson dit que votre dépar-
tement a insisté autrefois à ce que les comptes fussent ainsi rendus. J'ai fait
constater par M. Dickinson qu'on exigeait un compte non seulernent <les montants
perçus, mais aussi de ceux pour lesquels il y avait des débentures non encore
échues. Mais on ne l'a jamais exigé, et sous le système suivi jusqu'à la passa-
tion de l'acte d'audition, il n'a pas été possible d'exiger que des déniers non
perçus fussent payés.

1l. Dans un autre document, M. Dawson dit, que l'obs"rvation par moi faite,
que la publication des particularités est le seul contrôlc efficace qui puisse être
exercé sur les recettes est entièiement tirée des suggestions faites dans le dépar-
tement. Je ne suis pas en état de connaître les suggestions qui ont été faites
dans le département, mais n'importe quel en est l'auteur, elles sont. utiles, et il est
regrettable qu'on ne les ait pasmises en pratique depuis 1852. Mais M. Dawson
omet de dire que j'ai ajouté " dans tous les cas si on n'adopte pas ce moyen là,
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" on devrait m'envoyer une liste de ce genre avec les comptes." Ce premier
pas vers la publicité n'a certainement pas été fail.

12. Comme l'honorable commissaire des terres de la couronne a refusé de
me donner copie des documents qu'il alus dans la chambre d'assemblée, à moins
de lui communiquer l'usage que je voulais en faire, je lui ai transmis la copie des
deux lettres qne je vous ai envoyées aujourd'hni.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN LANGTON,
Auditeur.

L'honorable Wmn. Cayley,
Inspecteur-général.

Toronto, 19 mai 1856.
CHER MONsEUR,-Je vois que le l Leadr" d'aujourd'hui publie les lettres

de M. Dawson et de M. Ford, en ajoutant que celle de ce dernier a été envoyée
par moi. Je dois vous assurer que c'est une erreur, et que ces lettres ont été
livrées à la publicité sans aucun désir de ma part, et j'ai prié le " Leader" de
rectifier l'erreur dans laquelle il est tombé.

Je suis, etc.,
(Signé,) JOSEPH CAUCHON.

John Langton, écuyer.

Toronto, 20 mai.
CHER MONIEUR,---J ai reçu votre lettre qui m'informe que les documents

que vous avez lus dans la chambre d'assemblée ont été publiés dans les journaux
sans votre connaissance, et que vous avez prié le " Leader" de rectifier l'assertion
qu'ils avaient été envoyés par, vous.

Il m'est parfaitement indifférent qu'on ait donné plus ou moins de publicité à
des accusations que, tant calomnieuses et fausses qu'elles soient, un ministre de la
couronne a lues publiqnement de son siège ei parlement. Je ne puis regretter
qu'une chose, et c'est que, ne sachant pas comment j'aurais pu me les procurer
autrement, j'étais disposé à me soumettre à n'importe quelle condition pour en
obtenir une copie de vous.

Je demeure, votre etc.,

L'honorable J. Cauchon, (Signé,) JOHN LANGTON.
Commissaire des terres de la couronne.

DEPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
Toronto, 21 mai 1856.

CHER ioNsIEUR,-En réponse à votre lettre d'hier, je prends la liberté de
vous faire remarquer que vous avez mal interprêté la miene du 19.

J'ajouterai que les accusations qui ont été faites l'ont été contre mon dépar-
tement, et j'étais tenu, en justice pour moi-même et pour ma propre défense, de
ies refuer; et s'il y a calomnie de la part de quelqu'un, ce n'est certainement
pas de la mienne.

A. 1856.



9 Victorioe. Appendice (No. 68.) A. 1856.

Si, comme je l'ai dit en chambre, je n'assume point la responsabilité du lan-
gage dont on lait usage dans les documents dont vous vous plaignez, je suis prêt à
prendre celle des faits qu'ils contiennent, et je pourrai vous les prouver en tout
temps.

Je suis, etc.,
(Signé,) JOSEPI CAUCHON.

BUREAU DE LiAUDITEUR,

21 Mai 1856.
lMoNsEUR,--Lorsque le commissaire des terres de la couronne a porté des

accusations contre moi dans la chambre d'assemblée, vendredi soir, j'eus Phon-
neur de vous adresser deux lettres, l'une pour exposer les devoirs que je considère
se rattacher à rua charge d'auditeur, et l'autre pour considérer en détail les items
des comptes du département des terres de la couronne qui m'ont fait faire les
remarques à l'occasion desquelles l'accusation fut portée. Je vous ai exposé les
faits comme à la seule personne à laquelle je puisse demander protection, afin
que vous puissiez vous en servir ou no:i dans ma défense, suivant votre discrétion.
Depuis ce teiij)s la chambre a consacré deux jours à des débats durant
lesquels d'autres membres ont renouvelé les mêmes accusations, mais l'accu-
sation portée contre moi d'avoir grossièrement négligé mes devoirs et d'avoir
fait dans mon témoignage des assertions entièrement fausses est encore devant le
pays sans avoir été contredite. Le procureur-giénéral a, il est vrai, parlé de moi
en termes honorables comme d'un ami dévoué, et a défendu le tninistère d'avoir
cu quelqu'arrière-pensée un me nommant, mais il ne m'a pas défeindu, et
il ne pouvait pas le faire convenablement, contre toutes les accusations qui allectent
mes rapports avec votre département-chose dont vous êtes le seul juge.

Si les accusations sont vraies, je ne suis pas la personne qui doit remplir une
charge aussi importante-si elles sont fausses, j'ai droit, je crois,de m'attendre à ce
que ina réputation ne soit pas ternie. Tous les documents qui se rattachent aux
circonstances,, ous lesquelles les accusat ionsont originé sont des documents olliciels
que je n'ai pas le droit de rendre publics, excepté quand j'en serai requis par
l'exécutif ou par un comité de la chanbre, et par conséquent je me trouve sans
moyens de mue défendre : sous ce, circonstances je punse avoir droit à atteltdre de
Vous, qui êtes le chef du département auquel je suis attaché, et à qui je dois une
situation que je n'ai acceptée que sur votre promesse de me supporter duný les
difficltés cue je prévoyais dais le strict exercice de mes devoirs, je répète
que je pense avoir droit d'espérer que vous remplirez votre promesse et (ue
vous ne laisserez pas exister, sans lacontredire, l'assertion que j'ai nlgligé mes
devoirs et donné un faux témoignage, ou bien que vous me ferez sa\(ir qnte
ma conduite ('st telle qu'il est inutile ce me défendre.

Mais en faisant taire pour un mottent mes sentiments personnels et ne con-
sidérati le sujet que comrne qatière qni se rattache à ma position olel;e, il
doit vous paraître évident qu'il est inutile pour moi de jamais espérer pouvoir
remplir les devoirs qui me sont dévolus-devoirs dont, j'ai toute raison le le croire,
vous attendez Paccomipl issement de mua part-si vous ne justifiez point la marche
que j'ai suivie pour obtenir les comptes pour l'audition, ou si voàs ne m'indiquez
point de quelle autre manòiire je puis atteiidre cet objet. Il est rnaintenant connu
danis le pays qu'un ministre de la couronne, dont la loi m'oblige de véririer les
comptes, n'a pas cru qu'une lettre de ma part intimantle défaut ou l'imperfect ion
de pièccs justificatives pour des depenses de plus de £40,0')0 et une irmpor-
tance snuisamie pour mériter une attention immédiate, qu'on n'a donné aucune con-
sidéra' ion à ce sujet pendant près de trois mois, et que dans un cas le fait n'a pas
même été communiqué à l'officier sulbalterne de son département dontle devoir était
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de fournir les pièces justificatives pour £9,000 de ce montant. Le commissaire
a aussi pris sur lui de dire que j'ai négligé mes devoirs en n'allant pas
dans son département pour y vérifier les comptes-opinion qui, en l'absence
de toute remarque au contraire, peut avec raison être censée l'opinion lu
ministère. Il m'est dorénavant impossible de m'attendre à ce que l'on porte
quelqu'attention aux demandes que je ferai pour avoir dans mon bureau les
comptes à vérifier, ou aux remarques que je pourrai faire à cet égard après que
les comptes auront été examinés.

Je connais toute la difficulté de votre position et je sais qu'en me soutenant
vous vous exposez à entrer en collision avec vos propres collègues. J'ai déjà,
tant avant qu'après avoir accepté la charge, eu l'honneur de vous faire voir la
probabilité d'une éventualité semblable à celle qui se présente maintenant. Le
moyen le plus efficace de la prévenir, suivant ia suggestion, était de décider
que l'auditeur ferait directement son rapport à son excellence, et ce moyen n a
pas qlue je sache rencontré votre approbation. J'oserais suggérer que la seule
manière de sortir de cette difficulté qui se renouvellera certainement, sera de
n'avoir de communication avec les départements sous le contrôle des membres
de l'exécutif, que par votre entremise.

Comme plus de la moitié du second, trimestre de la présente année est
maintenant écoulé, et qu'en conséquence de pièces insuffisantes, je n'ai pu vé-
rifier les comptes des départements des terres de la couronne et des travaux
publics pour l'année dernière, et comme après tout ce qui vient de se passer, je
ne suis point en position de leur faire de nouvelles demandes à ce sujet, jusqu'à
ce que j'aie pu savoir si, dans votre opinion, je suis justifiable de le fàire, j'ai
l'honneur de vous prier de me donner aussitôt que vous le pourrez convenablement
les instructions que vous jugerez nécessaires sur la manière de conduire les
affaires de ce département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN LANGTON,
A l'honorable Wm. Cayley, Auditeur.

Inspecteur-général.

Toronto, 7 juin 1856.
CHER MoN81EUR,-J'ai à. accuser réception de votre lettre du 21 du courant,

et aussi de deux communications du 19 mai, mais qui ne me parvinrent que le 20,
durant ces débats prolongés qui durèrent plus de 32 beures, à trois courts inter-
valles près. Ces deux dernières communications énuméraient les devoirs
attachés à votre charge d'auditeur, et donnaient, plus de détails des items de
compte qui se rapportent au département des terres de la couronne, au sujet des-
quels vous avez donné votre témoignage, devant un comité de la chambre. Ces
deux commu nications, vous avez cru devoir les faire en conséquence de certaines
repliques de MM. Dawson et Ford,. comptables dans le département des terres
de la couronne, lesquels, apparaît-il, se sont crus attaqués dans votre témoignage.
Je n'ai point perdu de temps à porter à l'attention du commissaire des terres de
la couronne, le langage si peu ordinaire et si peu officiel dans lequel sont conçues
ces répliques ou pour mieux dire.ces (léfenses,,et le commissaire des terres de la
couronne m'a assuré immédiatement qu!il ous écrirait à ce sujet pour dissiper
Pitpression péni.ble qu'il avait pu vous, causer en en fesant usage.

En répondant aux attaques dérigées. contre moi par l'opposition-attaques
fondées en partie sur le rapport du comité des comptes publics qui a cherchí 'à
trouver dans votre témoignage une censure contre le département de l'inspecteur-
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général, j'ai parlé en termes non équivoques du prix de vos services et de la con-
fiance implicite que, comme chef officiel et connaissant ces services, j'étais justi-
fiable de reposer en vous. Plus tard dans la soirée, le commissaire des terres
de la couronne se leva pour se défendre contre ces accusations réitérées et
fondées sur le même prétexte, le rapport du comité des comptes publics, et cita
les lettres le MM. Dawson et Ford. J'ai déjà donné mon opinion sur le ton de
ces lettres ; je n'eus plus d'autre occasion de m'adresser ensuite à la chambre ce
soir-là, et le lendemain, le procureur-généra! Ouest en passant en revue les actes
de l'administration, fit un éloge si sincère et si bien mérité de vous, et dle vos
services officiels et de l'importance qu'y attachait le gouvernement-en reférant
en même temps à la manière dont j'en avais parlé-que je sentis que non seule-
ment il n'était plus nécessaire pour moi de vous défendre mais que je ne ferais
qu'affaiblir 'eflt de ce que M. Macdonald avait si bien dit.

* Votre lettre du 21 qui est restée jusqu'ici sans réponse par suite de chan-
gements dans l'administration indique en quoi consiste ce que vous considérez
être une attaque personnelle contre vous par l'honorable commissaire des terres
de la couronne et le droit que vous avez à ce que le chef de votre département vous
défende dans une arùne où vous ne pouvez personnellement paraître. Admettant
dans toute son étendue la justice d'un tel appel quand un officier a rempli son
devoir, j'ai examiné le discours de l'honorable commissaire tel que rapporté dans
le " C'olonist" et j'ai été heureux de trouver que la première allusion qui est
faite à votre adresse est couchée dans des termes clairs et précis qui ne laissent
aucun lieu au malentendu et qui contiennent une déclaration si distincte que
vous avezfit votre devoir qu'il s'isole entièrement de la position prise par M.
Ford, dans une lettre que M. Cauchon lut alors à la chambre ; je citerai le lan-
gage du commissaire tel que rapporté " il était prêt à admettre que M. Langtoi
avait fidèlement rempli son devoir mais il réclamait aussi pour lui le crédit d'avoir
rernpli son devoir avec un méme soin et wne même fidélité." Dans mon opinion,
ilne pouvait point se servir d'un langage plus fort ou admettre plus clairerment que
vous avez rempli exactement et fidèlement vos devoirs; ce qui suivit ne fut dans
le fait que la défense du comptable. Je suppose que vous ne vouliez pas ou que
vous ne désiriez pas me voir entrer en lice avec M. Ford ou mettre en doute le
droit de M. Cauchon de lire la défense qu'avait à faire son employé contre l'accu-
sation de mal administration portée contre lui par le comité.

Je ne saurais me cacher le fait qu'une grande partie des difficultés, des
animosités je devrais dire, qui se sont manifestées sur ce point viennent de ce
défaut de précision dans le quel le président du comité des comptes publics est
tombé en dressant le rapport qui aurait dû faire voir comment et quand ces pratiques
ont originé,comment elles sont venues en usage, le fait que le système des certifi-
cats du bureau des travaux contre lequel il a été dit tant de choses dans les débats,
était en pleine opération à l'époque où M. Young qui a dressé lui-même le rap-
port qui condamne cette pratique, était commissaire en chef des travaux publics,
et l'absence complète de tous ces détails qui font voir les changements recemment
introduits dans le département des terres de la couronne, le versement de tôus
les deniers entre les mains du receveur-général, la création de la branche d'audi-
tion et d'inspection et les avantages que l'on en attend, ·choses que le sentiment
ordinaire de la justice envers la , présente administration lui prescrivait de
mentionner, et qui auraient fait voir qu'il a déjà été pris des mesures énergiques
pour réorganiser et perfectionner tout le système départemental.

Je partage les vues que vous exprimez dans votre lettre du 19 mai sur la
manière dont l'audition des comptes doit:se faire et j'ai à vous remercier pour
la remarque que vous faite " que vous avez toujours trouvé dans moi des dis-

positions toujours promptes à vous assister de mon autorité et à prendre lini-
" tiative dans les mesures de reformes qui pourraient être nécessaires."

Quant aux lieux où les comptes doivent être vérifiés, je vois bien des incon-
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vénients à ce que l'audition soit faite ailleurs que dans le bureau de l'auditeur envi-
ronné des commis pour l'assister; et en ième temps lorsqu'il faudra commencer
l'inspection de livreset de pièces justificatives d'un usage journalier, ce serait
consulter l'avantage de toutes les parties et prévenir toute interruption dans les
affaires publiques que de reserver dans le département dont on veut faire l'ins-
pection, une chambre pour l'usage de l'auditeur et de ses comptables pendant le
cours (le l'inspection.

Je n'ai plus qu'à ajouter qu'après la réception de votre lettre du 21 dernier,
je n'ai point perdu un seul moment pour mettre à effet la suggestion qu'elle con-
tient d me faire l'intermédiaire entre la branche d'audition et les autres départe-
menis du gouvernement el je rue flatte que s'il y a parmi les divers officiers
du gm-<vernement un désir sincère de remplir leurs devoirs comme celui qui
exis.t iez vous, ainsi que chez tous les autres comme je n'ai point de raison d'en
douter, tout danger de collision aura bientôt disparu.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) WM. CAYLEY.

BUREAU DE L'AUDITEUR,

Toronto, 10 juin 1856.
MONsEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 7 juin que

j'ai reçie hier soir. Je n'avais pas le désir d'entrer moi-même ou de vous voir
enailer dans aucune discussion avec M.M. Ford et Dawson, mais j'étais certaine-
meni s• Ps l'impression que, comme le commissaire des terr,s de la couronne
m'avait attaqué en défendant les officiers de son département, je pouvais raison-
nablirw-nt m'attendre à trouver en vous la personne qui devait défendre un
ofliie(r le votre département.

i j'eus moi-même porté qitelqu'accusation contre le département des terres
de la ciouronne ou contre ses officiers, le cas pourrait bien être diflérent ; -mais quand,
dans la routine ordinaire des affaires de ma charge, j'ai écrit une lettre officielle au
conniiissaire demandant des explications sur les comptes (le son département et
que trois mois après on y répond en m'accusant de négligence et de fausseté,
je pense que vous qui saviez que je n'ai pas négligé mon devoir et que je n'ai
dit que la vérité, auriez pu sans risquer de venir en collision avec vos collègues,
empêcher ces accusations de se répandre dans tout le pays sans être contredites.

1 e sais que le commissaire des terres de la couronne a dit dans la chambre
qu'il n'était pas responsable des papiers qu'il lisait, mais s'il n'avait lu qu'un
exposé de faits sous cette déclaration, la position qu'il prenait n'eût pas été
blârn: b e. Mais si, de sa place en parlement, un ministre de la couronne lit des
accusations contre un officier public et lance devant le public qu'il a fait un faux
té7moignage, le pays ne fera pas ces distinctions, mais maintiendra que comme
ministre et comme homme, il a assumé la responsabilité de ses accusations.

Vous dites que lorsque vous vous êtes adressé personnellement à M. Cauchon,
il vous assura qu'il m'écrirait pour dissiper. les pénibles impressions qui avaient
pa natre en moi. Il ne m'a cependant jamais écrit dans ce but, mais seulement
pour dire que les éditions tronquées des papiers qui 'avaient été publiées dans les
journaux. y avaient été insérés, sans sa connaissance. Au contraire dans una
seconde lettre il me dit distinctement qu'il a assumé la responsabilité des faits
qui y sont contenus.

Sous ces circonstances je pense que je suis tenu de ne point laisser tomber
l'affaire, mais de donner à la chambre et au pays l'occasion de juger si j'ai
négligé mon devoir ou dit quelque chose de faux et c'est pour cela qu'à votre con-
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naissance et avec votre approbation j'ai prié un ami de demander copie de toute
correspond ince echangée au sujet des accusations portées contre moi par le
commissaire des terres de la couronne.

En terminant je prendrai la liberté d'ajouter quo dans ce gni précède je
n'entends nullement vous blâmer de la marche que, sous des circonstances diffi-
ciles, vons avez cru à propos de suivre, mais je veux seulement vous faire voir
les raisons que j'avais pour désirer que vous me défendiez à votre place et pour
confier maintenant ma défense à d'autres.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéisgant serviteur,

(Signé,) JOHN LANGTON,
Anditeur.

A ihonorale Vm. Cayley,
Inspecteur-général.

DEPARTIEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
Toronto, 18 juin 1856.

MoNsou,-Je n'ai pas eu le temps jusqu'ici de porter mon attention aux
communications que vous a adressées M. Langton, l'auditeur, le 19 ultino, rela-
tivement aux accusations qu'il a lancées contre le département des terres de la
couronnue, dans son témoignage devant le comité des comptes publics, et qui
ensuite ont été amenées devant la chambre sous forme d'accusation contre
moi, Ces accusations m'ont paru d'une nature si grave et en même temps si
mal fondées en fait et en raison, que j'ai cru nécessaire de les réfuter de mon
siége eti parlement ; et bien que, par considération pour M. Langton, j'aurais
désiré éloigner toute occasion de revenir sur cette affaire, cependant, comme
elle a été de nouveau ramenée devant la chambre à sa requisition, il me devient
nécessaire encore une fois de faire voir l'inconvenance et la fausseté des avancées
qu'il a faits.

Dans la première des lettres en question, celle du 19 ultimo, M. Langton
demande à être jugé par les faits seuls, et il refuse de prendre la responsabilité
des conclusions déduites par le comité de la chambre d'assemblée ; à propos de
ces conclusions, je remarquerai que personne à ma connaissance n'a cherché à
faire retomber sur lui d'autre responsabilité que celle des faits qu'il a si mal re-
présentés, et que, s'il a été fait des insinuations qui tiennent de la nature du
témoignage sur lequel elles sont fondées, le comité, sur ce point, pourra en
porter la responsabilité lui-même.

M. Langton dit que c'est à la " requisition" du comité qu'il a produit en
témoignage lai lettre qu'il m'avait adressée le 28 février, mais il n'ex)lique pas
comment il se fait que le comité en est venu à exiger ce dont il ne pouvait avoir
eu connaissance sans qu'on le lui eût fait connaître d'abord; et je ferai ici une distinc-
tion entre sa lettre telle qu'il me l'a adressée d'abord, et la même lettre telle qu'elle
a été produite en témoignage devant le comité de la chambre. Dans le premier
cas il paraissait attacher peu d'importance à toutes les erreurs de faits et de
chiffres dont elle abonde ; et, considérant qu'il y déclare n'avoir jeté qu'un coup
d'œil à la hâte sur les comptes, (qui comprennent au-delà de £300,000, en
167 comptes différents, comme il le dit lui-même, et dont il prétend n'avoir
eu communication que le jour précédent,) il n'était que raisonnable de supposer
qu'une plus longue étude du sujet l'aurait mis en état d'arriver à des conclusions
plus correctes ; mais lorsque la même lettre,,avec toutes ses informations erron-
nées, est apportée en témoignage devant la cour suprême du parlement, et
qu'elle est mise devant le pays,, non comme le résultat précipité d'un examen
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incomplet, mais bien comme le résultat nature& d'une enquête prolongée, il
était de mctn devoir de contrecarrer et d'exposer les faussetés qu'elle contenait.

Quant à la lettre en elle-même, si on la considère d'abord tout simplement:
comme lettre adressée à mon département, on est bientôt prêt à accorder qu'une
telle communication, qui entre si au long dans des détails minutieux, et qni a été
conçue dans l'erreur et basée presqu'en tout point sur une inerprétation erronn&e
des faits et des circonstances, aussi bien que des positions et (les devoirs respectifs
de l'auteur et de moi-même,n'en était pas une qui demandât une réponwe imméd iate.
ou détaillée ; je dirai de plus qu'une correspondance de cette nature, en matière
de finances, n'était ni nécessaire, ii calculée à produire une audition convenable
des comptes, car, tout en me faisant perdre beaucoup de temps ainsi (u'aux officiers:
du département attachés à cette branche du service, elle ne saurait encore être tou-
jours satisfaisante, tandis qu'avec un léger examen des livres, avec des explica.
tions verbales, l'auditeur se serait mis au fait de ce qu'il aurait fallu des mois de
correspondance pour le lui faire comprendre. Il ne peut certainement y avoir
aucune objection, lorsque l'auditeur voudra se prévaloir de ce mode, de faire
une prompte réponse à aucune question' pratique touchant les comptes,
mais lorsqu'on fait des questions et des remarques qui ne sont pas d'une nature
pratique,j'avoue que c'est une chose difficile de formuler des réponses qui puissent
éclaircir en toute sûreté l'interrogateur sur des faits qu'il a entièrement mal
compris, car il faut adnettre que la meilleure intelligence se trouvera embarras-
sée de répondre à des questions mal posées, de manière à ce que ses réponses
répondent parfaitement au degré de connaisance que l'interrogateur a lui-même,
du sujet et qui doit former la base de l'intelligence qu'il en a.

• J'espère cependant qu'on ne comprendra pas que je veuille faire aucune
imputation sur la capacité de M. L;ngton, à part le fait que quelques soient ses
connaissances comme homme d'éducation, ou ses talents en général, il y a cer-
tains points dans le cas actuel, dans lesquels, je le dis à regret, il n'a pas suivi la
meilleure voie pour distinguer, avec avantage pour lui-même, entre ce qu'il y a
de sain et de .pratique d'un côté et ce qui n'est que théorique et imaginaire de
l'autre.

M. Langton dit qlu'il n'a porté auoune accusation contre le "département des
terres de la couronne ou contre ses officiers," cependant le comité, la chambre
et la presse du pays ont interprêté ce qu'il a dit dans son témoignage comme
comportant, premièrement, que les livres de ce département étaient tenus de,
manière à ce qu'ils auraient très bien pu se balancer avec ou sans l'item de
£10,166 16s., 9d; secondement, qu'il n'y avait aucun ordre queleonque pour la
dépense de plus dle £9,060, dans le compte :des bois et forêts, pour laquelle
somme il n'existait nullement et positivement aucune pièce justificativë
quelconque; et troisièmement, que le même compte avait été falsifié en prenant
crédit pour une somm de £5,983 4s. 4d., qui n'était pas perçue, et qui, pour
couvrir la fraude, " avait dû être prise d'un autre fonds?' pour correspoudre avec
la balance du gouvernement. Si ces avancés, pour ne pas parler des plus petits
items, ne sont point " des accusations contre le département des terres de ;la
couronne' ou contre ses officiers," il sera difficile de définir ce que c'est que
des accusations, car, selon moi, il n'était pas possible d'en porter de plus graves
ou deplus sérieuses, puisque de telles irrégularités, si elles pouvaient exister,
montreraient ou qu'elles ont servi ou qu'elles pourraient servir de manteau. à.
d'autres d'une nature encore plus aggravante.

M. Langton peut ne pas avoir eu i intention de donner à sa lettre la significationi
qu'on'lui ft imputée, et si elle eut été simplement exprimée dans une lettre, at
département ii eut peu importé sous quelle interprétat ion erronée des faits il l'aurait
xprimée, car il y aurait encore eu moyen d'yreméd ieret de s'expliquer; mais,.du

'ioment qüe la c"tose fut mise sérieusement devantle public, ce n'était plusce quili
aiait voulu:dire, nais'ce qu'il avait dit, qui devenait la question, et l'inerprétation.
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transmise au public par les expressions d.nt il s'est servi est prouvée par l'inter-
prétation que le public leur a donnée.

J'en viens maintenant à l'autre lettre de M. Langton, du 19 uliimo, dont je
parlerai lorsque les items se rattacheront à celle du 28 février ; et d'abord
les £10,166 15s., 9d., qui lui ont donné tant. de trouble, et qu'il ne peut ou
ne veut pas corriprendre sont simplement (les deniers qui ont été payés au rece-
veur-gSnéral sans que le départernnt sut à quel compte les appliquer; mainte-
tenant il peut paraître bien incompréhensible à l'auditeur qu'on insiste à payer
des sommes d'argent dans l'espoir que ces paiements seront disponibles dans
des affaires qu'on peut soit avoir sous considération ou avoir l'intention de tran-
siger, ou dans (les fins de ce genre ; mais je ne vois pas comment on pourrait
.tre empéché d'en agir ainsi, ni comment on peut s'attendre que le département

désire porter (les sommes ainsi payées au compte du gouvernement, ou fournir
un état détaillé des comptes auxquels elles sont applicables, si ce n'est suivant
et selon qu'elles sont graduellement employées aux dif férentes fins pour lesquelles
elles avaient été primitivement destinées par les personnes quien avaient fait le
dépôt.

A la fin du troisième paragraphe de cctte lettre, M. Langton dit qu'il n'a
pas les moyens de connaître si la somme en question " s'est formée durant l'année
" passée ou si elle était l'accumulation de plusieurs autres précédentes," et aux
5e et 6e paragraphes il entreprend de préciser exactement jusqu'à quel point elle
s'est augmentée durant l'année passée, ce qui est une circonstance qui l'ait voir
ou que ses idées sur le sujet sont dans un état extraordinaire de dérangement,
au qu'il n'a que le désir de harasser le département pour obtenir des explica-
tions par écrit de choses dont il est déjà pleinement informé. En parlant de.
cette somme dans sa lettre du 28 février (2e paragraphe,) il prétend qu'elle doit
s'être formée en entier durant l'année, parce qu'il ne trouve point de balance dans
le compte du receveur-général au commencement de l'année; mais M. Langton
assurément ne peut ignorer le fait que, jusqu'à ce que l'acte (le la dernière ses-
sion devint en Jorce, ce département avait une caisse séparée du reste du gou-
vernement, et ce serait presque jeter (lu louche sur son intelligence que (le sup-
poser qu'il aurait. pu ne pas voir la conséquence nécessaire que des dépôts non
employés n'étaient pas versés au crédit de ce département, et qu'en conséquence
la balance, au commencement de l'année, avant que le nouvel acte fut en force,
et lorsque ce département tenait son propre compte de caisse avec la banque, ne
pouvait pas apparaître dans le compte lu receveur-général,

Pour aller plus loin, je citerai les Se et 6e paragràphes de la lettre de M.
Langton, du 19 ultimo, enentier:

5. " Tous les comptesde dépôt et les comptes s'uspendus, qui sont en grand
"nombre, se montent ensemble à· £24,927, 4s. 2d., et ont augmenté jusqu'à
" £3086 5s. 10d., durant l'année dernière. Ceux-ci représentent les recettes du
"département ou di- ses agents qui devront tôt ou tard être portées au revenu
" territorial. ou à des fonds spéciaux, ou remboursées à des individus.

6. " Pour cet objet il y a entre les mains du receveur-général une somme de
"£10166 15s. 9d. de disponible, et il n'est pas sans importance de constater de
"quels comptes parmi les 166 autres la balance de £14760 8s. 5d. doit être prise
"quand il en est besoin."

Comme il faut supposer que M. Langton a dû avoir quelqu'oocasion d'acqué,-
rir de l'expérience en pareilles matières, je trouve qu'il est, bien diffcile ce lui
donner crédit du ·degré de simplicité que cette question laisse , entrevoir,
d'autant: plus que le 5e paragraphe ci-dessus cité indique, une parfaiie
connaissance de la nature du compte. • Eût-il demandé ce qu'était devenue la
balance, sa question (bien-que maintenant, qu'il est si tard, il ne devraitpas la
poser, même s'il:en avait réellement le désir) aurait été intelligible.; mais quand

vient demander " de quels comptes parmi 166 autres" la balance doit être prise,
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il demande une clhosC qui est en contradiction avec le bon sens, et je ne puis
in'imlaginer comment l'idée dle la former à même aucun des autres comptes ait
pu se présenter à Pesprit d'un homme pratique.

Ces dépôts Se sont accuml'ulés depuis l'union des provinces; le département
a eu sa ca.sse séparée jusqu'après la passation de l'acte 18 Vict., chap. 78, l'année
derniere, et une part'ie du montant accumulé de ces dépôts a été emp'oyéei
comme d'autres sommes placées au crédit du département dans la banque, à des
dépenses et à des céboursés du département, et comme de raison le gouverne-
ment, par l'entremise du département sous les commissaires qui se sont succédés,
est devenu responsable de ce montant ainsi employé, de la même manière et au
même degré que de la dépense d'autres sommes employées pareillement et pour
de 'semblables fins, en déduction des revenus actuels lu territoire durant les
mêmes périodes. La grande masse de la balance, comme <le raison, devra être
payée en terres, objet pour lequel elle a été déposée originairement, et quelque
soit le montant qu'il y aura à rembourser, ce qui ne peut être qu'une, bagatelle; il
faudra l'obtenir du gouvernement. Comme le compte se liquide graduellement en
appliquant les'dépôts à l'achat des terres, objet auquel ils étaien-destinés, il sera
sans doute payé de nouvelles sommes sur le même principe, et ainsi lon trouvera
toujours un compte de dépôt flottant au crédit du receveur-général, et la se'ule
difilrence entre l'ancien système et le nouveau, sur ce point, sera,- que sousie
nouveau systène le monta.nt total du compte de dépôt restera improductif au
crédit du receveur-général, tandis que sous l'ancien système, au lien de lais'er
un si grand montant à ne rien produire dans la banque, le départementeen
ernployait ui'e grande partie pour les dépenses courantes. Je ne pense pas qu'il
soit de niôn devoir, dans Je moment actuel, de donner mon opinion sur les.avan-
tages ou les dééavantages de ces deux systèmes; je ne fais que'mentionner le cas
tel qu'il est ét tel que je Pai trouvé lorsque je suis enitré en office,ýetje'nepuis que
réitérer ria surprise de ce que M. Langton: ait pu 'avoir des idéesassez o'fuses
sur le sujet pour arriver tout droit à la conclusion qu'il a dédu'ite, et je ne puii
que penser qu'il aurait pu s'instruire de l'état réel de laffaire en cinýminutesgi ,
au lieu d'une correspondance théorique, il eut eu-recours à uné audition pratique
des comptes. ''

Il est vrai qu'vec les réformes que je me suis occupé à organiser et que je
rie propose de mettre à exérution le plus tôt qu'il. sera possibl,' ilýy aura beau-
coup moins de nécessité <le faire de semblables dépôts, 'si lPon ne, réussit, pas à
s'en 'exempter entièrement; mais, je n'ai guère besoin de leýdire, 'c'est là une
chose qui regarde plus l'administration'du département que laudition.

Le sëcond point traité par .\. Langton'r-Ians sa lettre 'du"19' ultiri o, (7e
p aragraphe,) 'est celui où il nie positivement avoir consenti à-l'atratigernient-dont
parle M. Ford, qu'il pouvait examiner dans le département toutes les-pièces
justifidatives qui ne sont point en double;, à'célä je n'ai qOà 'remarqueíîque,
outre la forte impression que j'ai dlans 'l'espritde 'l'avoir erîtUndu îoi'meme
consentir à cette proposition, deux officiers d a 'dé partement,, savoir; M,'FordAle
bomptablert M. Généreux, le secrétaire, 'affiimént tous'deux le'ait 'd'uneemanière
bie'n'positive; et la preuve du contraire qù?il± semble ,trouver dáns" ma' lettr
al2' avrilne vaut guère mieuxque son interpYétation erronné'o'des 'faits et -des
ei oríitÀes qii se rencontre pat tout dans ses letfrés. i :

'A 9e paragraphe il dit qu'il est prêt àwcroire ce qu'il' 'présù!me que M.
näà«san iivoulu 'dir-e, savoir,7"' qu'il' a" les' lièces' justi ficatives,?rriaisb 'qu'aucune
nacc6rrpahne le cormpte;" ici je ferai. remarqter que, pendant'que M. Langton
ýdrnÉet ainsi qu'il croyait qu'elles existaientý,(et je tpuis.ajonterilu'el leseont4oujdus

té' ouvrtes,à'son' inspection dans le département,) la plainte qu'il;faltadarisl
lettreu'ù"il a'pfóduite en i6émoignage'devant le comité, n'était point qu'elles,'nacdm.
pagnaient pastl' compte, mais'oien que positivement elle n'existaient pointi

Au 10c' paragraphe il passe aux £5,983 4s. 4d; tout en admettant quil soi
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dit au compte "qu'ils n'ont pas été perçus," il persiste cependant à affirmer
qu'ils ont 'néanmoins été payés" et qu'ils 'ont dû être emprt.ntés pour cet objet'
on bien que les comptes ont été falsifiés autrement en chargeant un pareil mon-
tant au chapitre des déboursés sans l'avoir réellement déboursé L'une ou
l'autre de ces graves accusations, mises de. l'avant dans une alternative aussi
positive, prendraient un aspect vraiment sérieux, si elles provenaient, sur une base
éclairée, d'une connaissance pratique du sujet; mais en considérant l'hallucina-
tion extraordinaire à laquelle M. Langton parait être en proie, en malière de
comptes, je ne puis que l'assurer que je n'ai ni emprunté le montant, ni ne l'ai
obtenu en me donnant crédit des déboursés qni n'ont pas été faits, et qu'en
conséquence, n'ayant pas eu l'argent, je ne l'ai point payé, comme il le prétend,
et que finalement, s'il veut prendre la peine d'examiner les comptes, il trouvera
que la somme en question est au débit de M. McLean Stewart, le percepteur des
droits de la couronne sur les bois, à Québec, dont l'active et efficace exécution
des devoirs qui lui sont confiés ne donne pas lieu de croire qu'un denier de
ces sommes qui restent dues à la fin de chaque année, bien que souvent ellei
'élèvent à un grand montant comme dans le cas présent, puisse jamais se perdre.

Quant à la convenance ou à l'inconvenance du mode de rendre compte de ces
sommes, je ne m'objecterais à aucune forme que l'auditeur voudrait adopter, en
autant qu'il serait parfaitement évident, comme c'a été évidemment le cas dans
l'occasion présente, que le montant n'est pas perçu et qu'il reste encore à en
rendre compte. Je ne puis terminer mes remarques. sur ce point sans. revenir
encore une fois à la lettre de M. Langton, du 28 février (voir la fin duparagraphe
.23,) qui explique si singulièrement la confusion de ses idées sur le sujet ; je cite
ses paroles: " Dans le cas présent votre département a évidemment donné crédit

pour de l'argent qu'il n'a pas reçu et la balance payée au receveur-général ne
peut réellement réprésenter la position de votre département auprès du gouver-

" nement, qui doit vous devoir ce montant, ou il faut qu'elle ait été prise de
" quelqu'autre fonds, ce qui rend le compte également erronné." Voilà une curieuse
alternative vraiment; la proposition se trouve premièrement, qu'il faut que le
gouvernement m.e doive le montant; l'alternative est, qu'autremen, jedois l'avoir
pris de quelqu'autre fonds et l'avoir payé au gouvernementJdans lequel cas le
gouvernement ne me le doit pas,. et il est si convaincu de' cette conclusion si
éminemment logique, que dans sa lettre. du, 19 ultimo, 10e paragraphe, il veut
prouver que je dois l'avoir emprunté de la banque ou 4voir falsifié Je compte des
dépenses pour me procurer l'argent pour payer le gouvernement, 'ýméthode
extrémement-défectueuse" de balancer le compte, je le pense bien, quand, sans
oette Qpération, la proposition était que le gouvernement doit me devoir le
montant.

Je marrêterai encore un moment à la lettre du 28 février (voir le 17e para-
graphe) dans laquelle M. Langton veut me faire croire quil est: de mon devoir
d'cmpécher les agents du département de recevoir aucun argent, ,et que. chaque
personnequi achète un lotde terredevrait être obligée de payer le montant à,la
banqne. Je ne voudrais pas entreprendre d'argumenter avec M. Langt.on sur ce
sujet; un :tel système aurait-l'effet4dimposer. avec injustice l'obligation aux:èolone
de parcourir d'immenses distances .(ce.qui serait le cas dans les. établissements
les plus pauvres et les plus éloignés).pour déposer-quelques louis, et le yésufft
in.vitableo serait de. retarder. l'avancement du pays, d'autant.plus, que le sujetr
comme d'autres auxquels il a faitallusion, ne tombe pôint dans iledomaine dé
l3auditionauquel se bornent sesidevoirs,:mais à l'intervention dut gouyernement
dônt-je,euis responsable au pays et au parlement,,et. dont, je puisajouter, je rmétais
occupé longtemps a vant salettreý dans le- but de massurër si la chose,était possible.

Le 20e paragraphe dessa lettre du, 281février est, une autre preuve-que M.
Langton..a mal interprété son sujet. Il y entreprend dé prouver que, le départe-
ment a agi illégalement en se servant de recettes brutes pour les dépenses,
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en violation de l'acte d'audition de l'année dernière sous l'autorité duquel il agit
lui-même, tandis que l'argent pour les dépenses devrait s'obtenir pa' warrant
du gouvernement et non autrement. Or, s'il eut envisagé les choses d'une
manière intelligente, il aurait vu que la pratique qu'il prend tant de:peine à
condamner n'existe pas et qu'elle ne peut, en aucune possibilité physiq ue, exister.
S'il eut bien fait attention aux choses, il aurait vu que, du moment que l'acte est
venu en force, j'ai donné des ordres pour que toutes les sommes d'argent, dépo-
sées au compte de mon département, fussent entrées au crédit du receveur-général,
et il aurait vu que cet ordre a été strictement suivi, et qu'en conséquence (en
autant qu'aucune partie des revenus du département ne m'a été payée depuis la
promulgation de la nouvelle loi) il est physiquement impossible que j aie dépensé
des sommes que je n'avais point reçues. Mais en ceci comme en d'autres choses,
M. Langton en vient à ses conclusions en confondant des choses entièrement
distinctes sous le rapport du temps et des circonstances. Sachant, par exemple,
que le département avait une caisse séparée, il admet la balance en mains au
commencement de l'année (1855) et les £ 10,000 obtenu. plus tard sur un warrant
(lu gouvernement, et il conclut que tout le reste des dépenses a été pris à même
les deniers reçus par le département en violation de l'acte d'audition, mais il
ignore le fait que le département a continué d'avoir sa caisse séparée sous l'ancien
système, depuis le commencement de l'année jusqu'au temps que l'acte a été
passé, en été, et sur quelle raison il se fonde pour donner à la loi un effet rétro-
actif jusqu'au 1er janvier, et en tirer la conclusion que mon département a été
près de six mois en contravention à une loi qui, pendant ce temps, ýn'était pas
sur le livre des statuts, est chose qui dépasse mon imagination.

Ce qui fait la différence entre les balances, à compter des années passées, des
livres de mon département et de ceux du receveur-gériéral (voir 21e paragraphe,
lettre du 28 février,) est justement une de ces choses que l'auditeur devrait
découvrir, et ne devrait point être un sujet de critique au moins avant qu'il
puisse montrer d'où vient l'erreur.

Le fait qu'un certain nombre de comptes sont demeurés sans-changement
(ceci est mentionné dans le 25e paragraphe, lettre du 28 février) pendantiun certain
temps, provient, pour la plupart des cas, de ce que, n'y ayant point d'autorité pour
annuler les créances échues, etc., il ne pouvait y avoir de compte de profit et de
perte; conséquemment ces comptes ont dû rester dans les livres et pataître sur
chaque bilan.

Quant à la question des pièces justificatives, qui occupe une grande partie
des lettres de M. Langton, je ne puis que répéter qu'elles sont-là prêtes pour son
examen dans le département, mais je ne apuis consentir à lui transrriettre celles
qui ne sont pas en double, car j'en suis seul responsable.

Je crois en avoir dit assez sur les points les plus importants qu'ila soulevés,
-pour montrer que sa correspondance est d'une nature tout-à-fait impraticable, et
comme les parties que je passe sous silence ont trait en général à des points de
moindre importance, ou ne sont que des suppositions,. des opinions etdes remar-

,ques, qui ne mènent à aucune conclusion, j'ajouterai seulement que, du moment
que M. Langton voudra faire l'audition pratique dés livres de mon département,
non seulement tout est mis à sa disposition, comptes, états,· pièces justificatives,
etc., etc., mais je souhaite et je désire qu'on fasse.la meilleure investigation qui
puisse avoir pour résultat soit de découvrir les eriéirs ou d'améliorer le' système.

En terminant, si M. Langton se trouveblessé de l'exposé que je fais de son
témoignage,' il doit se rappeler. qu'il-aurait.-'dû m'avertir qu'il se ;proposait de
-soumettre - sa lettre, tandis* que' je 'n'ai 'su que- les, comptes de ,mon -dépar-
tement étiient devant le comité, que du moment qu'on m'a. attaqué sur
l'autorité de son témoignage, en chambre et dans la presse du pays; et je
n'ai maintenant qu'à répéter les faits, qu'en repoussant les accusations qu'il
a portées contre moi dans son témoignage j'ai établis en chambre,

e*

A. 1856.
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et qui sont encore là sans qu'on ait nie tenté de les ,nicr, avoir:
qu'il n'a jamais examiné les comptes de mon&'département, qu'il n'a.jamaie
vu ni demandé à voir les livres, et que les pièces justificatives dot il nie l'éxis-
tence sont dans le département et qu'elles sont et ont toujour3 été ouvertes à son
inspection ; et je puis bien assurer pareillemnt' qu'il n'a jamais examié les
livres des autres départements contre lesquels il a rendU témoigage

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) • JOSEPH CAUCHI-ON
Commissaire des terres de la couronne.

L'honorable William Cayley,
Inspecteur-général,

Toronto.

A. 1856.

TORONTO -l--MPRIM£- PAR JOHN LOVELL, YONGE STREET.
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REPONSE
A une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Généralh:en.date du

31 mars dernier, le priant de vouloir bien faire metre devant cette Cham-

bre "un Etat détaillé de la Dépense faite sur Elmsley Villa, l'Edifice du

"Parlement, l'Hotel du Gouvernement et les Edifices Publicà Toronto,

"en 1854 et 1855, indiquant aussi si les dits ouvrages ont été annoncés

"publiquement et donnés à l'entreprise, à qui les sommes ont été payées,

"la nature et l'étendue des arrangements et des ouvrages faits, avec réfé-

"rence dans chaque cas au statut qui autorise ces dépenses spéciales."

Par Ordre,

T. LEE TERRILL,
Secrétaire

BUREAU DU SECRETAIRE,

Toronto, 28 juin 1856.
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